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N° 6732

CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2014-2015

PROJET DE LOI
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union européenne

et la communauté européenne de l’énergie atomique et
leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

L’Ukraine est un pays partenaire prioritaire de la politique européenne de voisinage et du
partenariat oriental. Depuis 1998, les relations entre l’Union européenne (UE) et l’Ukraine
reposaient sur un accord de partenariat et de coopération (APC). Conçu initialement pour une
période de dix ans, l’APC a fourni, avec le plan d’action l’accompagnant, le cadre légal et
opérationnel pour les relations entre l’Ukraine et l’UE.
Les évènements politiques de 2004 ont accéléré le rapprochement entre l’UE et l’Ukraine : d’un
côté la „révolution orange“ qui a fait preuve de la détermination de l’Ukraine à renforcer le
processus de réforme démocratique, de l’autre côté l’élargissement de l’UE du 1er mai 2004,
établissant une frontière commune entre l’UE et l’Ukraine. Le 22 janvier 2007, le Conseil a
autorisé la Commission européenne à ouvrir des négociations avec l’Ukraine en vue de la
conclusion d’un nouvel accord entre l’UE et l’Ukraine, destiné à remplacer l’accord de
partenariat et de coopération. Les négociations liées à ce nouvel accord, plus ambitieux, ont été
lancées en mars 2007. Le but du nouvel accord devait être de promouvoir un rapprochement
progressif et stratégique entre l’UE et l’Ukraine, sur la base de valeurs communes, et d’
accroître l’association de l’Ukraine aux politiques de l’UE, contribuant à son développement et
à sa croissance économique. En 2008, les dirigeants de l’UE et de l’Ukraine ont convenu que ce
prochain accord devait être un accord d’association.
En février 2008, une fois confirmée l’adhésion de l’Ukraine à l’Organisation mondiale du
commerce (OMC), l’UE et l’Ukraine ont lancé des négociations concernant la mise en place d’
une zone de libre-échange approfondie et complète, désormais composante essentielle de l’
accord d’association. Dans ce contexte il faut noter que l’UE est le premier partenaire
commercial de l’Ukraine (avant la Russie). En 2013, le commerce avec l’Ukraine représentait
1,4% des exportations de l’UE et 0,8% de ses importations, l’Ukraine occupant la 22e place des
partenaires du commerce extérieur de l’UE.
Lors du 15e sommet Ukraine-UE en décembre 2011, les dirigeants de l’UE et le président
ukrainien Ianoukovitch sont parvenus à une entente concernant le texte de l’accord d’
association. Le 30 mars 2012, les négociateurs en chef des deux parties ont paraphé le texte de l’
accord, qui comprenait des dispositions sur la mise en place d’une zone de libre-échange
approfondie et complète faisant partie intégrante de l’accord. L’accord sur la zone de libre-
échange approfondie et complète a été paraphé le 19 juillet 2012.
Il était prévu que la signature de l’accord ait lieu lors du sommet du partenariat oriental, à
Vilnius, les 28 et 29 novembre 2013. Le 21 novembre 2013, l’Ukraine a toutefois annoncé la
suspension des préparatifs pour la signature de l’accord, y compris du volet portant sur la
création d’une zone de libre-échange. Cette décision du président Ianoukovitch a été le
principal facteur contribuant aux troubles qui ont commencé à Kiev dès le lendemain, l’
opposition ukrainienne pro-européenne descendant massivement dans la rue. „Les évènements
du Maidan“ ont mené à la destitution du président Ianoukovitch par le Parlement ukrainien le
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22 février 2014, à un gouvernement intérimaire et finalement à de nouvelles élections
débouchant sur l’investiture de Petro Porochenko le 7 juin 2014 en tant que président de l’
Ukraine.
Dans ce nouveau contexte politique, la coopération entre l’UE et l’Ukraine s’est renforcée et a
débouché sur la signature du volet politique (préambule, article 1 et titres I, II et VII) de l’
accord d’association lors du Conseil européen du 21 mars 2014. Le volet politique reconnaît
notamment „les aspirations du peuple ukrainien à vivre dans un pays basé sur des valeurs, la
démocratie et l’Etat de droit“. La signature du volet économique a été décalée parce qu’elle
impliquait une levée des barrières douanières ukrainiennes visant à protéger de la compétition
européenne directe les paysans et les aciéries dans l’Est. La signature des titres restants, y inclus
les dispositions relatives à la zone de libre-échange approfondie et complète, et des annexes et
protocoles correspondants a eu lieu en marge du Conseil européen le 27 juin 2014 à Bruxelles.
Le contexte politique et notamment la situation en Ukraine de l’Est a conduit l’UE, l’Ukraine et
la Russie à tenir des consultations trilatérales pour discuter des conséquences de la mise en
œuvre de l’accord d’association sur l’économie russe et sur la zone de libre-échange de la
Communauté des Etats indépendants (CEI). Des consultations ont eu lieu en janvier, mars, juin
et août 2014 à des niveaux différents. Elles ont confirmé des divergences de vue entre les
parties, la Russie réitérant sa position que l’économie russe souffrira de grandes pertes suite à l’
entrée en vigueur des dispositions relatives à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine.
Lors de la réunion du 12 septembre 2014 entre le commissaire européen au commerce De
Gucht, le ministre des affaires étrangères ukrainien Klimkin et le ministre du développement
économique russe Ulyukayev, la Commission européenne a proposé de décaler l’entrée en
vigueur provisoire des dispositions relatives à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine
jusqu’au 31 décembre 2015. Cette proposition a été faite dans un contexte politique difficile, en
vue de contribuer au processus de paix et à la stabilisation de la situation en Ukraine. Les
mesures commerciales autonomes prises par l’UE à l’encontre de Kiev suite à la décision du
Conseil européen le 6 mars 2014 d’accorder à l’Ukraine des mesures aidant à stabiliser son
économie face aux défis politiques, économiques et en matière de sécurité, resteront en place.
Elles montrent d’ailleurs des premiers résultats  : les exportations ukrainiennes vers l’UE ont
déjà augmenté de 14% depuis leur entrée en vigueur.
Selon la déclaration ministérielle commune du 12 septembre 2014 sur la mise en œuvre de l’
accord d’association et de l’accord de libre-échange, les consultations trilatérales seront
poursuivies afin d’étudier les inquiétudes russes. La Russie et l’Ukraine ont confirmé qu’
entretemps ils continueront à appliquer le régime commercial préférentiel de la zone de libre-
échange de la CEI.
L’accord d’association vise à accélérer le renforcement des relations politiques et économiques
entre l’UE et l’Ukraine et l’intégration graduelle de cette dernière au sein du marché intérieur
européen. L’accord est une voie concrète pour mieux exploiter le potentiel de coopération entre
l’UE et l’Ukraine tout en se concentrant sur le processus de réformes, sur la croissance
économique, sur la gouvernance et la coopération sectorielle. L’accord constitue de fait un
agenda de réforme pour l’Ukraine, basé sur un programme exhaustif de transposition de la
législation européenne dans le droit ukrainien.
Le Parlement européen et le Parlement ukrainien ont ratifié l’accord le même jour, le 16
septembre. Les Etats membres de l’UE étant également parties à l’accord, ils doivent le ratifier
selon leurs procédures internes. Suite aux consultations trilatérales avec la Russie et
contrairement à ce qui était prévu avant le 12 septembre, l’accord ne sera pas appliqué à titre
provisoire (article 486) après ratification par l’Ukraine et notification par l’UE de l’
accomplissement des procédures nécessaires à cet effet, mais son entrée en vigueur sera décalée
jusqu’à la fin de l’année 2015.
Pendant la période d’application provisoire qui s’ensuivra après le 31 décembre 2015, les
dispositions de l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et
leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, qui a été signé le 14 juin 1994 à
Luxembourg et est entré en vigueur le 1er mars 1998, continuent d’être appliquées dans la
mesure où elles ne sont pas concernées par l’application provisoire du présent accord.
L’accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par écrit par chaque
partie (Titre VII, article 481). Les parties s’engagent à mener une évaluation du progrès effectué
dans les différents domaines endéans cinq ans.
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No 6732
CHAMBRE DES DEPUTES

Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato-
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *

(Dépôt: le 21.10.2014)
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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes et après délibération du 
Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et européennes est autorisé à déposer en 
Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation de l’accord d’association 
entre l’Union européenne et la communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, 
d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014.

Château de Berg, le 19 octobre 2014

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et européennes,
 Jean ASSELBORN HENRI

*

6.1.2015
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2

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique. – Est approuvé l’accord d’association entre l’Union européenne et la communauté 
européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, signé 
à Bruxelles, le 27 juin 2014.

*

EXPOSE DES MOTIFS

1. LA GENESE DE L’ACCORD

L’Ukraine est un pays partenaire prioritaire de la politique européenne de voisinage et du 
partenariat oriental. Depuis 1998, les relations entre l’Union européenne (UE) et l’Ukraine reposaient 
sur un accord de partenariat et de coopération (APC). Conçu initialement pour une période de dix ans, 
l’APC a fourni, avec le plan d’action l’accompagnant, le cadre légal et opérationnel pour les relations 
entre l’Ukraine et l’UE.

Les évènements politiques de 2004 ont accéléré le rapprochement entre l’UE et l’Ukraine: d’un côté 
la „révolution orange“ qui a fait preuve de la détermination de l’Ukraine à renforcer le processus de 
réforme démocratique, de l’autre côté l’élargissement de l’UE du 1er mai 2004, établissant une frontière 
commune entre l’UE et l’Ukraine. Le 22 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission européenne 
à ouvrir des négociations avec l’Ukraine en vue de la conclusion d’un nouvel accord entre l’UE et 
l’Ukraine, destiné à remplacer l’accord de partenariat et de coopération. Les négociations liées à ce 
nouvel accord, plus ambitieux, ont été lancées en mars 2007. Le but du nouvel accord devait être de 
promouvoir un rapprochement progressif et stratégique entre l’UE et l’Ukraine, sur la base de valeurs 
communes, et d’accroître l’association de l’Ukraine aux politiques de l’UE, contribuant à son déve-
loppement et à sa croissance économique. En 2008, les dirigeants de l’UE et de l’Ukraine ont convenu 
que ce prochain accord devait être un accord d’association. 

En février 2008, une fois confirmée l’adhésion de l’Ukraine à l’Organisation Mondiale du Commerce 
(OMC), l’UE et l’Ukraine ont lancé des négociations concernant la mise en place d’une zone de 
libre-échange approfondie et complète, désormais composante essentielle de l’accord d’association. 
Dans ce contexte il faut noter que l’UE est le premier partenaire commercial de l’Ukraine (avant la 
Russie). En 2013, le commerce avec l’Ukraine représentait 1,4% des exportations de l’UE et 0,8% de 
ses importations, l’Ukraine occupant la 22e place des partenaires du commerce extérieur de l’UE.

Lors du 15e sommet Ukraine-UE en décembre 2011, les dirigeants de l’UE et le président ukrainien 
Ianoukovitch sont parvenus à une entente concernant le texte de l’accord d’association. Le 30 mars 
2012, les négociateurs en chef des deux parties ont paraphé le texte de l’accord, qui comprenait des 
dispositions sur la mise en place d’une zone de libre-échange approfondie et complète faisant partie 
intégrante de l’accord. L’accord sur la zone de libre-échange approfondie et complète a été paraphé le 
19 juillet 2012. 

Il était prévu que la signature de l’accord ait lieu lors du sommet du partenariat oriental, à Vilnius, 
les 28 et 29 novembre 2013. Le 21 novembre 2013, l’Ukraine a toutefois annoncé la suspension des 
préparatifs pour la signature de l’accord, y compris du volet portant sur la création d’une zone de libre-
échange. Cette décision du président Ianoukovitch a été le principal facteur contribuant aux troubles 
qui ont commencé à Kiev dès le lendemain, l’opposition ukrainienne pro-européenne descendant 
massivement dans la rue. „Les évènements du Maidan“ ont mené à la destitution du président 
Ianoukovitch par le Parlement ukrainien le 22 février 2014, à un gouvernement intérimaire et finalement 
à de nouvelles élections débouchant sur l’investiture de Petro Porochenko le 7 juin 2014 en tant que 
président de l’Ukraine. 

Dans ce nouveau contexte politique, la coopération entre l’UE et l’Ukraine s’est renforcée et a 
débouché sur la signature du volet politique (préambule, article 1 et titres I, II et VII) de l’accord 
d’association lors du Conseil européen du 21 mars 2014. Le volet politique reconnaît notamment „les 
aspirations du peuple ukrainien à vivre dans un pays basé sur des valeurs, la démocratie et l’Etat de 
droit“. La signature du volet économique a été décalée parce qu’elle impliquait une levée des barrières 
douanières ukrainiennes visant à protéger de la compétition européenne directe les paysans et les 
aciéries dans l’Est. La signature des titres restants, y inclus les dispositions relatives à la zone de libre-
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échange approfondie et complète, et des annexes et protocoles correspondants a eu lieu en marge du 
Conseil européen le 27 juin 2014 à Bruxelles.

Le contexte politique et notamment la situation en Ukraine de l’Est a conduit l’UE, l’Ukraine et la 
Russie à tenir des consultations trilatérales pour discuter des conséquences de la mise en œuvre de 
l’accord d’association sur l’économie russe et sur la zone de libre-échange de la Communauté des Etats 
indépendants (CEI). Des consultations ont eu lieu en janvier, mars, juin et août 2014 à des niveaux 
différents. Elles ont confirmé des divergences de vue entre les parties, la Russie réitérant sa position 
que l’économie russe souffrira de grandes pertes suite à l’entrée en vigueur des dispositions relatives 
à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine. 

Lors de la réunion du 12 septembre 2014 entre le commissaire européen au commerce de Gucht, le 
ministre des affaires étrangères ukrainien Klimkin et le ministre du développement économique russe 
Ulyukayev, la Commission européenne a proposé de décaler l’entrée en vigueur provisoire des dis-
positions relatives à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine jusqu’au 31 décembre 2015. 
Cette proposition a été faite dans un contexte politique difficile, en vue de contribuer au processus de 
paix et à la stabilisation de la situation en Ukraine. Les mesures commerciales autonomes prises par 
l’UE à l’encontre de Kiev suite à la décision du Conseil européen le 6 mars 2014 d’accorder à l’Ukraine 
des mesures aidant à stabiliser son économie face aux défis politiques, économiques et en matière de 
sécurité, resteront en place. Elles montrent d’ailleurs des premiers résultats – les exportations ukrai-
niennes vers l’UE ont déjà augmenté de 14% depuis leur entrée en vigueur. 

Les consultations trilatérales se poursuivront d’ici-là afin d’étudier les inquiétudes russes. La Russie 
et l’Ukraine ont confirmé qu’entretemps ils continueront à appliquer le régime commercial préférentiel 
de la zone de libre-échange de la CEI.

* 

2. LA NATURE DE L’ACCORD

L’accord d’association entre l’UE et l’Ukraine est le premier accord fondé sur une association poli-
tique entre l’UE et un pays du partenariat oriental. Il est sans précédent en termes d’ampleur (le nombre 
de domaines couverts) et de profondeur (la précision des engagements et des délais). L’accord, qui 
reflète l’importance stratégique des relations entre l’UE et l’Ukraine, participe ainsi à un processus de 
consolidation des relations entre les deux parties en offrant une base durable. Il s’inscrit dans une 
approche européenne globale: l’aide de l’UE à l’Ukraine est étroitement liée à l’agenda de réforme tel 
qu’il résulte des négociations de cet accord.

Le cadre juridique et institutionnel créé par l’accord pour la coopération politique et économique se 
fonde sur l’article 217 TFUE. Il s’inscrit ainsi dans le cadre de la politique commerciale extérieure de 
l’UE et dans la lignée des orientations de la stratégie „Europe 2020“ et de la communication de la 
Commission européenne, de 2010, intitulée „Commerce, croissance et affaires mondiales“. 

L’accord d’association rappelle les valeurs communes de l’Ukraine et de l’UE et vise à mettre en 
place un cadre approprié pour un dialogue politique renforcé dans tous les domaines d’intérêt commun. 
Il établit des pistes concrètes pour exploiter les pistes de coopération entre l’UE et l’Ukraine en se 
focalisant sur les réformes importantes, la croissance économique, la gouvernance et la coopération 
dans les secteurs tels que l’énergie, le transport, la protection de l’environnement, l’industrie et les 
petites et moyennes entreprises, le développement social, la protection des consommateurs, l’éducation, 
la formation et la jeunesse ainsi que la coopération culturelle. 

L’accord est porté par l’agenda d’association UE-Ukraine, tel qu’adopté par le Conseil de coopéra-
tion UE-Ukraine en 2009 (une version actualisée datant du 24 juin 2013), afin de préparer et faciliter 
sa mise en œuvre. 

L’accord s’emploie particulièrement à donner un cadre aussi concret que possible à sa mise en œuvre 
(titre VII), incluant un calendrier précis et l’établissement d’une infrastructure administrative et insti-
tutionnelle. Ce cadre institutionnel comprend un conseil d’association ainsi qu’un comité d’association, 
soutenus par un ensemble de sous-comités, qui seront consultés et travailleront dans les différents 
domaines couverts dans la partie commerciale de l’accord, ainsi qu’un mécanisme de règlement bila-
téral des litiges et de consultation de la société civile.

L’accord vise à renforcer les relations bilatérales de l’Ukraine à travers les échanges commerciaux, 
le développement durable et les liens économiques, dans le respect de la cohérence avec les autres 
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politiques de l’Union. Il met en exergue le volet commercial de ces relations en visant à élargir et à 
diversifier la coopération économique et commerciale conformément aux normes fixées par l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC), en promouvant le commerce des biens, des services et des 
investissements. 

Le Parlement européen et le parlement ukrainien ont ratifié l’accord la même journée, le 16 sep-
tembre. Les Etats membres de l’UE étant également parties à l’accord, ils doivent le ratifier selon leurs 
procédures internes. Suite aux consultations trilatérales avec la Russie et contrairement à ce qu’il était 
prévu avant le 12 septembre, l’accord ne sera pas appliqué à titre provisoire (Partie V, article 486) après 
ratification par l’Ukraine et notification par l’UE de l’accomplissement des procédures nécessaires à 
cet effet, mais son entrée en vigueur sera décalée jusqu’à fin de l’année 2015. 

Pendant la période d’application provisoire qui s’ensuivra après le 31 décembre 2015, les disposi-
tions de l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs Etats 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, qui a été signé le 14 juin 1994 à Luxembourg et est 
entré en vigueur le 1er mars 1998, continuent d’être appliquées dans la mesure où elles ne sont pas 
concernées par l’application provisoire du présent accord. 

L’accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par écrit par chaque partie 
(Titre VII, article 486). Les parties s’engagent à mener une évaluation du progrès effectué dans les 
différents domaines endéans cinq ans.

* 

3. LE CONTENU DE L’ACCORD

L’accord d’association se compose d’un préambule statuant sur le but de l’accord et sur les valeurs 
qui le sous-tendent, de sept titres (principes généraux; coopération politique et politique étrangère et 
de sécurité; justice, liberté et sécurité; commerce et questions liées au commerce; coopération écono-
mique et sectorielle; coopération financière et dispositions anti-fraude; dispositions institutionnelles, 
générales et finales), de 44 annexes précisant l’acquis UE à transposer endéans une période spécifique, 
de trois protocoles et d’une déclaration commune. 

En résumé, l’accord d’association vise à accélérer le renforcement des relations politiques et éco-
nomiques entre l’UE et l’Ukraine et l’intégration graduelle de cette dernière au sein du marché intérieur 
européen. L’accord est une voie concrète pour mieux exploiter le potentiel de coopération entre l’UE 
et l’Ukraine tout en se concentrant sur le processus de réformes, sur la croissance économique, sur la 
gouvernance et la coopération sectorielle. L’accord constitue de fait un agenda de réforme pour 
l’Ukraine, basé sur un programme exhaustif de transposition de la législation européenne dans le droit 
ukrainien. 

Le préambule, faisant figure d’introduction, est une sélection des éléments les plus importants 
caractérisant les relations UE-Ukraine et précisant l’ambition des deux parties d’entrer dans un parte-
nariat étroit et durable. Il mentionne les valeurs communes de l’UE et de l’Ukraine, qui partage une 
histoire commune avec les Etats membres de l’UE. L’UE salue le choix européen de l’Ukraine, y inclus 
l’engagement de construire une démocratie durable et une économie de marché. Le préambule précise 
que l’association politique et économique de l’Ukraine et de l’UE dépendra du progrès dans la mise 
en œuvre de l’accord d’association ainsi que des résultats de l’engagement de l’Ukraine de respecter 
les valeurs communes. 

Le titre I (Principes généraux) précise les valeurs et principes qui sous-tendent l’association entre 
l’UE et l’Ukraine, à savoir la démocratie et l’Etat de droit, les droits de l’homme et les libertés fonda-
mentales, la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption, l’économie de marché et le dévelop-
pement durable, mais aussi les principes de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, l’inviolabilité 
des frontières et l’indépendance ainsi que la lutte contre la prolifération des armes de destruction de 
masse. La lutte contre les différentes formes de crime organisé et de terrorisme et le principe du mul-
tilatéralisme sont également soulignés.

Le titre II (Dialogue et réformes politiques, association politique, coopération et convergence 
dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité) prévoit l’intensification du dialogue poli-
tique en vue d’une convergence graduelle dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC) et de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD). 
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Plusieurs canaux pour le dialogue politique sont prévus dont, au plus haut niveau, les sommets 
UE-Ukraine. Au niveau ministériel, le dialogue sera conduit au sein d’un conseil d’association. Les 
objectifs du dialogue politique sont entre autres de renforcer l’association politique, de promouvoir la 
stabilité internationale, de consolider la coopération en matière de sécurité internationale et de gestion 
de crise et de renforcer le respect des principes démocratiques, de l’Etat de droit et de la bonne gou-
vernance, des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Le titre inclut une mention spécifique 
de la Cour pénale internationale en appelant à la coopération de l’UE et de l’Ukraine en matière de 
justice internationale. 

Le titre III (Justice, liberté et sécurité) couvre les différents aspects découlant de l’Etat de droit et 
du respect des droits de l’homme, la protection des données personnelles, la coopération en matière de 
migration, d’asile et de gestion des frontières, la mobilité des personnes et des employés, le blanchis-
sement d’argent et le financement du terrorisme, la coopération en matière de drogues, la lutte contre 
le crime, le terrorisme et la corruption ainsi que la coopération judiciaire. 

Le titre IV (Commerce et questions liées au commerce) désigne comme but d’établir progressi-
vement une zone de libre-échange au cours d’une période de transition de dix ans au plus, conformé-
ment à l’article XXIV de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT). 
Cette zone de libre-échange ira plus loin que des zones de libre-échange classiques, incluant des dis-
positions sur la transposition graduelle des normes et standards commerciaux de l’UE (p. ex. les règles 
phytosanitaires ou le droit de la propriété intellectuelle) et des dispositions strictes sur le commerce 
dans le domaine énergétique y inclus sur l’investissement, le transit et le transport. Le but général est 
de promouvoir la modernisation économique via l’amélioration de la qualité des produits et des services 
et la compétitivité de l’Ukraine sur les marchés internationaux.

L’intégration de l’Ukraine sur le marché intérieur européen inclura l’élimination de la quasi-totalité 
des barrières, tarifaires et autres, en ce qui concerne les biens et services ainsi que les investissements. 
Des avancées importantes ont eu lieu dans les secteurs des marchés publics, des investissements directs 
étrangers, de la taxe de recyclage automobile, de l’élimination des quotas de coke (suite à la requête 
de LU), du remboursement de la TVA (également une requête de LU). Pour certains secteurs sensibles, 
des phases de transition sont prévues, notamment dans l’industrie automobile et pour les produits 
agricoles. L’accord prévoit également toute une série de réformes qui doivent permettre à l’Ukraine 
d’adopter progressivement l’acquis économique de l’UE. Une fois que l’Ukraine l’aura adopté, l’UE 
garantira un accès au marché européen dans les domaines des biens industriels ou des marchés publics. 

L’établissement d’une zone de libre-échange complète et approfondie est fondée sur l’expérience 
montrant que la perte à court terme des taxes d’importation sera plus que compensée par les taxes 
indirectes que paieront à l’Etat ukrainien les entreprises qui profiteront des nouvelles opportunités de 
marché et par un renforcement général de l’économie ukrainienne. Les coûts des réformes institution-
nelles et législatives dans le secteur du commerce seront partiellement portés par l’UE ensemble avec 
les institutions financières internationales. 

Le titre V (Coopération économique et sectorielle) comprend 28 chapitres sur les domaines sui-
vants: la coopération énergétique; la coopération macroéconomique; la gestion des finances publiques; 
la fiscalité; des statistiques; le transport; l’espace; la coopération scientifique et technologique; la 
politique industrielle et de l’entreprise; les mines et des métaux; les services financiers; le droit d’entre-
prise; la responsabilité sociale des entreprises; la comptabilité et l’audit; la société de l’information; la 
politique audiovisuelle; le tourisme; l’agriculture et le développement rural; la pêche et la politique 
maritime; le fleuve du Danube; la protection des consommateurs; la coopération en matière d’emploi; 
de politique sociale et d’égalité des chances; la santé publique; l’éducation, la formation et la jeunesse; 
la culture et le sport; la société civile; la coopération transfrontalière et régionale; la participation aux 
programmes et agences européens. 

Le titre VI (Coopération financière et dispositions anti-fraude) est représentatif du fait que l’UE 
et ses Etats membres sont parmi les donateurs les plus importants de l’Ukraine. L’Ukraine bénéficiera 
de l’assistance financière européenne via différents mécanismes et instruments pour mettre en œuvre 
l’accord de l’association. Cette assistance financière sera en cohérence avec les autres politiques euro-
péennes et coordonnée sur le plan international en ligne avec les principes internationaux de l’efficacité 
de l’aide. 

Le titre VII (Dispositions institutionnelles, générales et finales) prévoit un dispositif institutionnel 
adapté aux relations entre l’UE et l’Ukraine. Au plus haut niveau du dialogue politique figure le sommet 
UE-Ukraine. Au niveau ministériel, le dialogue sera conduit via le conseil d’association qui a le pouvoir 
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de prendre des décisions juridiquement contraignantes. Il sera assisté par un comité d’association et de 
sous-comités chargés d’orchestrer la mise en œuvre de la coopération sectorielle. Le comité d’associa-
tion se réunira dans un format spécial pour traiter de questions spécifiques à la zone de libre-échange 
complète et approfondie. 

L’accord d’association prévoit une dimension parlementaire via le comité d’association parlemen-
taire, forum pour les membres du parlement européen et du parlement ukrainien. L’accord établit 
également une plateforme pour la société civile, qui pourra faire des recommandations au conseil 
d’association. L’accord prévoit aussi deux mécanismes de résolution des litiges, l’un d’ordre général 
et l’autre spécifiquement adapté aux questions commerciales d’après le modèle du mécanisme de 
résolution des litiges de l’OMC. 

L’accord inclut des dispositions relatives à un mécanisme de surveillance (monitoring), permettant 
d’examiner l’application de l’accord et les progrès liés à sa mise en œuvre. Ce processus sera particu-
lièrement important en ce qui concerne la zone de libre-échange complète et approfondie. 

*

FICHE FINANCIERE

(article 79 de la loi modifiée du 8 juin 1999 sur le budget,
la comptabilité et la trésorerie de l’Etat)

Il n’y aura pas de coûts supplémentaires engendrés par le projet de loi tant au niveau des ressources 
humaines qu’au niveau purement financier. Les procédures douanières et commerciales seront facilitées 
ce qui permettra de réduire les coûts afférents. L’impact des baisses tarifaires sur le budget de l’UE 
sera minimal. 

*

ACCORD D’ASSOCIATION ENTRE L’UNION EUROPEENNE 
ET LA COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L’ENERGIE 
ATOMIQUE ET LEURS ETATS MEMBRES, D’UNE PART, 

ET L’UKRAINE, D’AUTRE PART – VOLUME I
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,
,

ACUERDO DE ASOCIACIÓN 
ENTRE LA UNIÓN EUROPEA 

Y LA COMUNIDAD EUROPEA DE LA ENERGÍA ATÓMICA 
Y SUS ESTADOS MIEMBROS, POR UNA PARTE, 

Y UCRANIA, POR OTRA 

DOHODA O P IDRUŽENÍ 
MEZI EVROPSKOU UNIÍ 

A EVROPSKÝM SPOLE ENSTVÍM PRO ATOMOVOU ENERGII 
A JEJICH LENSKÝMI STÁTY NA JEDNÉ STRAN

A UKRAJINOU NA STRAN  DRUHÉ 

ASSOCIERINGSAFTALE  
MELLEM DEN EUROPÆISKE UNION  

OG DET EUROPÆISKE ATOMENERGIFÆLLESSKAB  
OG DERES MEDLEMSSTATER PÅ DEN ENE SIDE  

OG UKRAINE PÅ DEN ANDEN SIDE 

ASSOZIIERUNGSABKOMMEN 
ZWISCHEN DER EUROPÄISCHEN UNION  

UND DER EUROPÄISCHEN ATOMGEMEINSCHAFT 
UND IHREN MITGLIEDSTAATEN EINERSEITS  

UND DER UKRAINE ANDERERSEITS

ÜHELT POOLT  
EUROOPA LIIDU JA  

EUROOPA AATOMIENERGIAÜHENDUSE  
NING NENDE LIIKMESRIIKIDE  

JA TEISELT POOLT UKRAINA VAHELINE 
ASSOTSIEERIMISLEPING 

, ,
,

ASSOCIATION AGREEMENT  
BETWEEN THE EUROPEAN UNION  

AND THE EUROPEAN ATOMIC ENERGY COMMUNITY  
AND THEIR MEMBER STATES, OF THE ONE PART,  

AND UKRAINE, OF THE OTHER PART 
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ACCORD D'ASSOCIATION 
ENTRE L'UNION EUROPÉENNE 

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 
ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET L'UKRAINE, D'AUTRE PART 

SPORAZUM O PRIDRUŽIVANJU  
IZME U EUROPSKE UNIJE 

I EUROPSKE ZAJEDNICE ZA ATOMSKU ENERGIJU 
TE NJIHOVIH DRŽAVA LANICA, S JEDNE STRANE, 

I UKRAJINE, S DRUGE STRANE 

ACCORDO DI ASSOCIAZIONE 
TRA L'UNIONE EUROPEA E LA COMUNITÀ EUROPEA 
DELL'ENERGIA ATOMICA E I LORO STATI MEMBRI, 

DA UNA PARTE, E L'UCRAINA, DALL'ALTRA 

ASOCI CIJAS NOL GUMS  
STARP EIROPAS SAVIEN BU

UN EIROPAS ATOMENER IJAS KOPIENU  
UN TO DAL BVALST M, NO VIENAS PUSES,  

UN UKRAINU, NO OTRAS PUSES 

EUROPOS S JUNGOS
IR EUROPOS ATOMIN S ENERGIJOS BENDRIJOS  

BEI J  VALSTYBI  NARI  IR  
UKRAINOS  

ASOCIACIJOS SUSITARIMAS 

TÁRSULÁSI MEGÁLLAPODÁS 
EGYRÉSZR L AZ EURÓPAI UNIÓ,  

AZ EURÓPAI ATOMENERGIA-KÖZÖSSÉG 
ÉS TAGÁLLAMAIK, 

MÁSRÉSZR L UKRAJNA KÖZÖTT 

FTEHIM TA’ ASSO JAZZJONI  
BEJN L-UNJONI EWROPEA  

U L-KOMUNITÀ EWROPEA TAL-ENER IJA ATOMIKA  
U L-ISTATI MEMBRI TAG HOM, MINN NA A WA DA, 

 U L-UKRAINA, MIN-NA A L-O RA

ASSOCIATIE-OVEREENKOMST 
TUSSEN DE EUROPESE UNIE 

EN DE EUROPESE GEMEENSCHAP VOOR ATOOMENERGIE 
EN HUN LIDSTATEN, ENERZIJDS, 

EN OEKRAÏNE, ANDERZIJDS 

6732 - Dossier consolidé : 15



9

UK AD O STOWARZYSZENIU 
MI DZY UNI  EUROPEJSK

I EUROPEJSK  WSPÓLNOT  ENERGII ATOMOWEJ 
ORAZ ICH PA STWAMI CZ ONKOWSKIMI, Z JEDNEJ STRONY, 

A UKRAIN , Z DRUGIEJ STRONY 

ACORDO DE ASSOCIAÇÃO 
ENTRE A UNIÃO EUROPEIA 

E A COMUNIDADE EUROPEIA DA ENERGIA ATÓMICA 
E OS SEUS ESTADOS-MEMBROS, POR UM LADO, 

E A UCRÂNIA, POR OUTRO 

ACORD DE ASOCIERE 
ÎNTRE UNIUNEA EUROPEAN

I COMUNITATEA EUROPEAN  A ENERGIEI ATOMICE  
I STATELE MEMBRE ALE ACESTORA, PE DE O PARTE, 

I UCRAINA, PE DE ALT  PARTE 

DOHODA O PRIDRUŽENÍ 
MEDZI EURÓPSKOU ÚNIOU 

A EURÓPSKYM SPOLO ENSTVOM PRE ATÓMOVÚ ENERGIU 
A ICH LENSKÝMI ŠTÁTMI NA JEDNEJ STRANE 

A UKRAJINOU NA STRANE DRUHEJ 

SPORAZUM O PRIDRUŽITVI 
MED EVROPSKO UNIJO 

IN EVROPSKO SKUPNOSTJO ZA ATOMSKO ENERGIJO 
IN NJUNIMI DRŽAVAMI LANICAMI NA ENI STRANI 

TER UKRAJINO NA DRUGI STRANI 

EUROOPAN UNIONIN JA  
EUROOPAN ATOMIENERGIAYHTEISÖN  

JA NIIDEN JÄSENVALTIOIDEN 
SEKÄ UKRAINAN VÄLINEN 

ASSOSIAATIOSOPIMUS 

ASSOCIERINGSAVTAL  
MELLAN EUROPEISKA UNIONEN  

OCH EUROPEISKA ATOMENERGIGEMENSKAPEN  
OCH DERAS MEDLEMSSTATER, Å ENA SIDAN,  

OCH UKRAINA, Å ANDRA SIDAN 

,

- , ,
,
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ACCORD D'ASSOCIATION 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE 

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE 

ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET L'UKRAINE, D'AUTRE PART 
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PRÉAMBULE 

 

 

LE ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

LE ROYAUME DE DANEMARK, 

 

LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

L'IRLANDE, 

 

LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

LE ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

 

6732 - Dossier consolidé : 18



12

LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

LE GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

LA HONGRIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

 

LE ROYAUME DES PAYS-BAS,  

 

LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

LA ROUMANIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

LE ROYAUME DE SUÈDE, 

 

LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 
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parties contractantes au traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, ci-après dénommées "États membres, 

 

L'UNION EUROPÉENNE, ci-après dénommée "Union" ou "UE",  

 

 et 

 

LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, ci-après 

dénommée "Euratom", 

 

 d'une part, et 

 

L'UKRAINE, 

 

 d'autre part, 

 

ci-après dénommés collectivement les "parties", 
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EU ÉGARD aux relations étroites qui unissent les parties de longue date et aux liens qui les 

rapprochent progressivement davantage, ainsi que compte tenu de leur souhait de renforcer et de 

développer les rapports entre elles de manière ambitieuse et inédite; 

 

RÉSOLUES à mettre en place des relations étroites et durables fondées sur des valeurs communes, 

à savoir le respect des principes démocratiques, l'État de droit, la bonne gestion des affaires 

publiques, les droits de l'homme et les libertés fondamentales, et notamment les droits des 

personnes appartenant aux minorités nationales, la non-discrimination à l'égard des membres des 

minorités et le respect de la diversité et de la dignité humaine, ainsi que l'attachement aux principes 

d'une économie de marché libre, facilitant la participation de l'Ukraine aux politiques européennes; 

 

CONSCIENTES du fait que l'Ukraine, en tant que pays européen, partage une histoire et des 

valeurs communes avec les États membres de l'Union européenne (UE) et est attachée à promouvoir 

ces valeurs; 

 

PRENANT ACTE de l'importance qu'attache l'Ukraine à son identité européenne; 

 

EU ÉGARD au fort soutien de l'opinion publique ukrainienne en faveur du choix du pays de se 

tourner vers l'Europe; 
 

CONFIRMANT que l'Union européenne prend acte des aspirations européennes de l'Ukraine et se 

félicite de son choix de se tourner vers l'Europe, et notamment de s'engager en vue d'un 

enracinement profond et durable de la démocratie et de l'économie de marché; 

 

RECONNAISSANT que les valeurs communes qui ont présidé à la construction de 

l'Union européenne, à savoir la démocratie, le respect des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, ainsi que l'État de droit, constituent également des éléments essentiels du 

présent accord; 
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CONSCIENTES du fait que l'association politique et l'intégration économique de l'Ukraine et de 

l'Union européenne dépendront des progrès accomplis dans la mise en œuvre du présent accord, des 

résultats obtenus par l'Ukraine en ce qui concerne le respect des valeurs communes, ainsi que du 

niveau de convergence avec l'UE dans les domaines politique, économique et juridique; 

 

RÉSOLUES à mettre en application l'ensemble des principes et dispositions de la charte des 

Nations unies, de l'Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), et en 

particulier l'acte final d'Helsinki de 1975 de la Conférence sur la sécurité et la coopération en 

Europe, les documents de clôture des conférences de Madrid en 1991 et de Vienne en 1992, la 

charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990, la déclaration universelle des droits de l'homme 

des Nations unies de 1948 et la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales du Conseil de l'Europe de 1950;  

 

DÉSIREUSES de consolider la paix et la sécurité au niveau international, de pratiquer un 

multilatéralisme efficace et de recourir au règlement pacifique des différends, notamment en 

coopérant étroitement à cette fin dans le cadre des Nations unies, de l'OSCE et du Conseil 

de l'Europe; 

 

RÉSOLUES à promouvoir l'indépendance, la souveraineté, l'intégrité territoriale et l'inviolabilité 

des frontières; 

 

DÉSIREUSES de parvenir à une convergence sans cesse plus grande des positions sur des questions 

bilatérales, régionales et internationales d'intérêt commun, compte tenu de la politique étrangère et 

de sécurité commune (PESC) de l'Union européenne, et notamment de la politique de sécurité et de 

défense commune (PSDC);  

 

6732 - Dossier consolidé : 22



16

SOUCIEUSES de réaffirmer les obligations internationales incombant aux parties, de lutter contre 

la prolifération des armes de destruction massive et de leurs vecteurs et de coopérer au 

désarmement et à la limitation des armements; 

 

DÉSIREUSES de faire progresser les réformes et les efforts de rapprochement en Ukraine, 

contribuant ainsi à l'intégration économique progressive et à l'approfondissement de l'association au 

plan politique; 

 

CONVAINCUES de la nécessité, pour l'Ukraine, de mettre en œuvre les réformes politiques, 

socioéconomiques, juridiques et institutionnelles nécessaires aux fins de l'application effective du 

présent accord et résolues à soutenir fermement ces réformes en Ukraine;  

 

DÉSIREUSES de parvenir à l'intégration économique, entre autres en instaurant une zone de 

libre-échange approfondi et complet en tant que partie intégrante du présent accord, dans le respect 

des droits et obligations des parties du fait de leur appartenance à l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC) et par un rapprochement important des réglementations;  

 

RECONNAISSANT qu'une telle zone de libre-échange approfondi et complet, conjuguée aux 

travaux plus généraux de rapprochement des législations, contribuera à renforcer l'intégration 

économique dans le marché intérieur de l'Union européenne selon le présent accord; 

 

RÉSOLUES à mettre en place un nouveau climat propice aux relations économiques entre les 

parties, principalement en faveur du développement des échanges et des investissements et de 

l'encouragement de la concurrence, dans la mesure où ces facteurs sont essentiels à la modernisation 

et la restructuration de l'économie; 
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SOUCIEUSES d'améliorer la coopération dans le domaine de l'énergie, en s'appuyant sur 

l'engagement des parties de mettre en œuvre le traité instituant la Communauté de l'énergie;  
 

ATTACHÉES à renforcer la sécurité énergétique, à faciliter l'élaboration de l'infrastructure 

appropriée et à accroître l'intégration du marché et le rapprochement des réglementations 

concernant des éléments fondamentaux de l'acquis de l'UE, à promouvoir l'efficacité énergétique et 

l'utilisation des sources renouvelables d'énergie ainsi qu'à mettre en place un niveau élevé de sûreté 

et de sécurité nucléaires; 

 

RÉSOLUES à accroître le dialogue – sur la base des principes fondamentaux de solidarité, de 

confiance mutuelle, de responsabilité conjointe et de partenariat – et la coopération en matière de 

migration, d'asile et de gestion des frontières, selon une démarche globale prenant en compte la 

migration légale, à coopérer dans les domaines de la lutte contre l'immigration clandestine et le 

trafic d'êtres humains, ainsi qu'à garantir la bonne mise en œuvre de l'accord de réadmission; 

 

RECONNAISSANT l'importance de la mise en place, lorsque le moment sera venu, d'un régime de 

déplacement sans obligation de visa pour les ressortissants ukrainiens, pour autant que les 

conditions d'une mobilité bien gérée et sûre soient réunies; 

 

ATTACHÉES à lutter contre la criminalité organisée et le blanchiment de capitaux, à réduire l'offre 

et la demande de stupéfiants et à intensifier la coopération en matière de lutte contre le terrorisme; 

 

RÉSOLUES à renforcer la coopération dans le domaine de la protection de l'environnement et à 

promouvoir les principes du développement durable et de l'économie verte; 
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DÉSIREUSES de consolider les contacts entre les peuples; 

 

SOUHAITANT promouvoir la coopération transfrontalière et interrégionale; 

 

ATTACHÉES au rapprochement progressif de la législation de l'Ukraine de celle de l'Union selon 

les dispositions du présent accord et à sa mise en œuvre effective; 

 

TENANT COMPTE du fait que le présent accord ne préjuge pas de l'évolution des relations entre 

l'UE et l'Ukraine; 

 

CONFIRMANT que les dispositions du présent accord qui relèvent de la troisième partie, titre V, 

du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne lient le Royaume-Uni et l'Irlande en tant que 

parties contractantes distinctes et non en qualité de membres de l'Union européenne, à moins que 

l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande ne notifient conjointement à l'Ukraine que le 

Royaume-Uni ou l'Irlande est lié(e) en tant que membre de l'Union européenne conformément au 

protocole n° 21 sur la position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de l'espace de liberté, de 

sécurité et de justice annexé au traité sur le fonctionnement de l'Union européenne. Si le 

Royaume-Uni et/ou l'Irlande cessent d'être liés en tant que membres de l'Union européenne, 

conformément à l'article 4 bis du protocole n° 21 ou à l'article 10 du protocole n° 36 sur les 

dispositions transitoires annexés au traité, l'Union européenne et le Royaume-Uni et/ou l'Irlande 

informent immédiatement l'Ukraine de toute modification de leur position et, en pareil cas, ils 

restent liés par les dispositions de l'accord en tant que parties. Les mêmes dispositions s'appliquent 

au Danemark, conformément au protocole n° 22 sur la position du Danemark annexé aux traités, 

 

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT: 
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ARTICLE 1 

 

Objectifs 

 

1. Il est établi une association entre l'Union et ses États membres, d'une part, et l'Ukraine, 

d'autre part. 

 

2. Les objectifs de cette association sont les suivants: 

 

a) promouvoir un rapprochement progressif entre les parties, sur la base de valeurs communes et 

de liens étroits et privilégiés, et accroître l'association de l'Ukraine aux politiques de l'UE ainsi 

que sa participation aux programmes et agences; 

 

b) mettre en place un cadre approprié pour un dialogue politique renforcé dans tous les domaines 

d'intérêt commun; 

 

c) encourager, sauvegarder et consolider la paix et la stabilité à l'échelle tant régionale 

qu'internationale, dans le respect des principes de la charte des Nations unies, de l'acte final 

d'Helsinki de 1975 de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et des 

objectifs de la charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990; 
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d) instaurer les conditions propices au renforcement des relations économiques et commerciales 

en vue de l'intégration progressive de l'Ukraine dans le marché intérieur de l'UE, y compris 

par l'établissement d'une zone de libre-échange approfondi et complet selon les dispositions 

du titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord, ainsi que soutenir 

les efforts consentis par l'Ukraine pour mener à bien le processus de transition vers une 

économie de marché viable au moyen, entre autres, du rapprochement progressif de sa 

législation de celle de l'Union; 

 

e) renforcer la coopération en matière de justice, de liberté et de sécurité de manière à asseoir 

l'État de droit ainsi que le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

 

f) mettre en place les conditions nécessaires à une coopération de plus en plus étroite dans 

d'autres domaines d'intérêt commun. 
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TITRE I 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

 

 

ARTICLE 2 

 

Le respect des principes démocratiques, des droits de l'homme et des libertés fondamentales, selon 

les définitions qui en sont données notamment dans l'acte final d'Helsinki de 1975 de la Conférence 

sur la sécurité et la coopération en Europe et la charte de Paris pour une nouvelle Europe de 1990, 

ainsi que dans d'autres instruments pertinents relatifs aux droits de l'homme, dont la déclaration 

universelle des droits de l'homme des Nations unies et la Convention européenne de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales, et le respect du principe de l'État de droit sont le 

fondement des politiques intérieures et extérieures des parties et constituent les éléments essentiels 

du présent accord. L'encouragement du respect des principes de souveraineté et d'intégrité 

territoriale, d'inviolabilité des frontières et d'indépendance, ainsi que la lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive, des matériaux connexes et de leurs vecteurs sont d'autres 

éléments essentiels du présent accord. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Les parties reconnaissent que leurs relations sont fondées sur les principes de l'économie de marché 

libre. L'État de droit, la bonne gestion des affaires publiques, la lutte contre la corruption ainsi que 

contre les différentes formes de criminalité organisée transnationale et de terrorisme, 

l'encouragement du développement durable et le multilatéralisme efficace sont des aspects 

essentiels du renforcement des relations entre les parties. 

6732 - Dossier consolidé : 28



22

TITRE II 

 

DIALOGUE ET RÉFORMES POLITIQUES, ASSOCIATION POLITIQUE,  

COOPÉRATION ET CONVERGENCE DANS LE DOMAINE  

DE LA POLITIQUE ÉTRANGÈRE ET DE SÉCURITÉ 

 

 

ARTICLE 4 

 

Buts du dialogue politique 

 

1. Le dialogue politique dans tous les domaines d'intérêt commun est approfondi et renforcé 

davantage entre les parties. Cela promouvra une convergence graduelle sur les questions de 

politique étrangère et de sécurité, dans le but d'une participation sans cesse croissante de l'Ukraine à 

l'espace de sécurité européen. 

 

2. Les objectifs poursuivis dans le cadre du dialogue politique sont les suivants: 

 

a) approfondir l'association politique et accroître la convergence et l'efficacité en matière 

politique et en ce qui concerne la politique de sécurité; 

 

b) promouvoir la stabilité et la sécurité au plan international grâce à un multilatéralisme efficace;  

 

c) renforcer la coopération et le dialogue entre les parties en matière de sécurité internationale et 

de gestion des crises, notamment pour répondre aux difficultés et aux principales menaces 

survenant aux niveaux mondial et régional; 

 

d) encourager une coopération axée sur les résultats et pragmatique entre les parties dans le souci 

de garantir la paix, la sécurité et la stabilité sur le continent européen;  

 

6732 - Dossier consolidé : 29



23

e) renforcer le respect des principes démocratiques, de l'État de droit et de la bonne gestion des 

affaires publiques, des droits de l'homme et des libertés fondamentales, et notamment des 

droits des personnes appartenant aux minorités nationales, la non-discrimination à l'égard des 

membres des minorités et le respect de la diversité, de même que contribuer à consolider les 

réformes politiques entreprises au niveau intérieur;  

 

f) développer le dialogue et approfondir la coopération entre les parties dans le domaine de la 

sécurité et de la défense; 

 

g) promouvoir les principes d'indépendance, de souveraineté, d'intégrité territoriale et 

d'inviolabilité des frontières. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Enceintes du dialogue politique 

 

1. Les parties tiennent régulièrement des réunions au sommet dans le cadre du 

dialogue politique. 

 

2. Au niveau ministériel, les parties mènent le dialogue politique, par accord mutuel, au sein du 

conseil d'association visé à l'article 460 du présent accord ainsi que dans le cadre de réunions 

régulières des représentants des parties au niveau des ministères des affaires étrangères.  
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3. Le dialogue politique est également mis en œuvre par les moyens suivants: 

 

a) des réunions régulières au niveau des directeurs politiques, du comité politique et de sécurité 

ainsi que des experts, notamment sur des régions et questions spécifiques, entre des 

représentants de l'Union européenne, d'une part, et de l'Ukraine, d'autre part; 

 

b) le recours, en temps utiles, à toutes les voies diplomatiques et militaires existant entre les 

parties, y compris des contacts appropriés dans des pays tiers et au sein des Nations unies, de 

l'OSCE et d'autres enceintes internationales, 

 

c) des réunions régulières au niveau tant des hauts responsables que des experts des institutions 

militaires des parties; 

 

d) tout autre moyen, notamment des réunions d'experts, susceptible de contribuer à améliorer et 

consolider ce dialogue. 

 

4. D'autres modalités et mécanismes de dialogue politique, y compris des consultations 

extraordinaires, sont mis en place par les parties par accord mutuel. 

 

5. Le dialogue politique au niveau parlementaire se déroule au sein du comité d'association 

parlementaire visé à l'article 467 du présent accord. 
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ARTICLE 6 

 

Dialogue et coopération en matière de réformes intérieures 

 

Les parties coopèrent en vue de garantir que leurs politiques internes reposent sur les principes 

communs qu'elles ont définis, et notamment la stabilité et l'efficacité des institutions démocratiques 

et l'État de droit, ainsi que sur le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales, en 

particulier selon les dispositions de l'article 14 du présent accord. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Politique étrangère et de sécurité 

 

1. Les parties intensifient le dialogue et la coopération entre elles et encouragent une 

convergence progressive dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité, y compris la 

politique de sécurité et de défense commune (PSDC), et se penchent en particulier sur les questions 

de prévention des conflits et de gestion des crises, de stabilité régionale, de désarmement, de 

non-prolifération, de limitation des armements et de contrôle des exportations d'armements, ainsi 

que de renforcement d'un dialogue mutuellement profitable dans le domaine spatial. La coopération 

repose sur des valeurs et intérêts communs et vise à accroître la convergence et l'efficacité des 

politiques ainsi qu'à promouvoir la planification conjointe des politiques. Les parties ont recours, à 

cette fin, aux enceintes bilatérales, internationales et régionales. 
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2. L'Ukraine, l'UE et les États membres réaffirment leur engagement en faveur des principes de 

respect de l'indépendance, de souveraineté, d'intégrité territoriale et d'inviolabilité des frontières, 

tels qu'ils sont définis dans la charte des Nations unies et l'acte final d'Helsinki de 1975 de la 

Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe, ainsi que de la promotion de ces principes 

dans le contexte des relations bilatérales et multilatérales. 

 

3. Les parties examinent les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de ces principes, en 

temps utile et de manière cohérente, à tous les niveaux appropriés du dialogue politique prévus dans 

le présent accord, y compris au niveau ministériel. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Cour pénale internationale 

 

Les parties coopèrent à promouvoir la paix et la justice au niveau international en ratifiant et 

mettant en œuvre le statut de Rome de la Cour pénale internationale (CPI) de 1998 et les 

actes connexes. 
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ARTICLE 9 

 

Stabilité régionale 

 

1. Les parties redoublent d'efforts mutuels en vue de promouvoir la stabilité, la sécurité et 

l'évolution démocratique dans leur voisinage commun, et notamment en vue d'œuvrer de concert au 

règlement pacifique des différends régionaux. 

 

2. Ces efforts sont menés dans le respect des principes communs de maintien de la paix et de la 

sécurité à l'échelle internationale tels qu'ils sont établis par la charte des Nations unies, l'acte final 

d'Helsinki de 1975 de la Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe et d'autres actes 

multilatéraux pertinents. 

 

 

ARTICLE 10 

 

Prévention des conflits, gestion des crises et coopération militaire et technologique 

 

1. Les parties encouragent une coopération pragmatique en matière de prévention des conflits et 

de gestion des crises, en particulier dans le but d'accroître la participation de l'Ukraine aux 

opérations civiles et militaires de gestion de crises menées par l'UE ainsi qu'aux exercices et 

entraînements pertinents, notamment ceux menés dans le cadre de la politique de sécurité et de 

défense commune (PSDC). 

 

2. La coopération dans ce domaine repose sur les modalités et dispositions convenues par l'UE et 

l'Ukraine en ce qui concerne la consultation et la coopération pour la gestion de crises. 
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3. Les parties examinent les possibilités de coopération sur les plans technologique et militaire. 

L'Ukraine et l'Agence européenne de défense (AED) nouent des contacts étroits en vue de se 

pencher sur l'amélioration des capacités militaires, notamment au plan technologique.  

 

 

ARTICLE 11 

 

Non-prolifération des armes de destruction massive 

 

1. Les parties estiment que la prolifération des armes de destruction massive, des matériaux 

connexes et de leurs vecteurs, au profit d'acteurs étatiques et non étatiques, constitue l'une des 

menaces les plus graves pour la stabilité et la sécurité à l'échelle internationale. Les parties 

conviennent en conséquence de coopérer et de contribuer à la lutte contre la prolifération des armes 

de destruction massive, des matériaux connexes et de leurs vecteurs en veillant au respect intégral et 

à la mise en œuvre, au niveau national, des obligations qu'elles ont contractées dans le cadre des 

traités et des accords internationaux de désarmement et de non-prolifération ainsi que d'autres 

obligations internationales pertinentes. Les parties conviennent que la présente disposition constitue 

un élément essentiel du présent accord. 

 

2. Les parties conviennent en outre de coopérer et de contribuer à la lutte contre la prolifération 

des armes de destruction massive, des matériaux connexes et de leurs vecteurs: 

 

a) en prenant des mesures pour signer ou ratifier tous les autres instruments internationaux 

pertinents, ou y adhérer, selon le cas, et pour les mettre pleinement en œuvre; 
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b) en continuant à améliorer le système des contrôles nationaux des exportations afin de 

surveiller efficacement les exportations et le transit des marchandises liées aux armes de 

destruction massive, y compris le contrôle de l'utilisation finale des technologies et biens à 

double usage, ainsi que les sanctions efficaces en cas de violation des contrôles 

des exportations. 

 

3. Les parties conviennent de mettre en place un dialogue politique régulier en vue 

d'accompagner et de renforcer ces éléments. 

 

 

ARTICLE 12 

 

Désarmement, limitation des armements, contrôle des exportations d'armements  

et lutte contre le trafic illicite d'armements 

 

Les parties développent leur coopération en matière de désarmement, notamment de réduction de 

leurs stocks d'armes de petit calibre et d'armes légères inutilisées, de même que pour gérer les 

effets, sur les personnes et l'environnement, des munitions abandonnées et non explosées visés du 

chapitre 6 (Environnement) du titre V du présent accord. La coopération en matière de 

désarmement comprend également la maîtrise des armements, le contrôle des exportations 

d'armements et la lutte contre le trafic illicite d'armements, y compris d'armes légères et de petit 

calibre. Les parties encouragent l'adhésion universelle aux instruments internationaux pertinents 

ainsi que leur respect et s'efforcent de garantir leur efficacité, y compris par la mise en œuvre des 

résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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ARTICLE 13 

 

Lutte contre le terrorisme 

 

Les parties conviennent d'œuvrer de concert, aux niveaux bilatéral, régional et international, afin de 

prévenir le terrorisme et de lutter contre celui-ci conformément au droit international, aux règles 

internationales relatives aux droits de l'homme ainsi qu'au droit relatif aux réfugiés et au 

droit humanitaire. 
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TITRE III 

 

JUSTICE, LIBERTÉ ET SÉCURITÉ 

 

 

ARTICLE 14 

 

État de droit et respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

 

Dans le contexte de leur coopération en matière de justice, de liberté et de sécurité, les parties 

accordent une importance particulière à la consolidation de l'État de droit et au renforcement des 

institutions à tous les niveaux dans les domaines de l'administration, en général, et de la mise en 

application de la loi ainsi que de l'administration de la justice, en particulier. La coopération vise 

notamment à renforcer l'appareil judiciaire en vue de le rendre plus efficace, tout en préservant son 

indépendance et son impartialité, et à lutter contre la corruption. Le respect des droits de l'homme et 

des libertés fondamentales est le fil conducteur de la coopération en matière de justice, de liberté et 

de sécurité. 

 

 

ARTICLE 15 

 

Protection des données à caractère personnel 

 

Les parties conviennent de coopérer pour garantir un niveau adéquat de protection des données 

à caractère personnel conformément aux normes européennes et internationales les plus strictes, 

dont les instruments pertinents du Conseil de l'Europe. La coopération en matière de protection des 

données à caractère personnel peut, entre autres, inclure des échanges d'informations et d'experts. 
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ARTICLE 16 

 

Coopération en matière de migration, d'asile et de gestion des frontières 

 

1. Les parties réaffirment l'importance d'une gestion conjointe des flux migratoires entre leurs 

territoires et renforcent davantage le dialogue global sur toutes les questions liées à la migration, 

notamment la migration clandestine et légale, le trafic et la traite des êtres humains, ainsi que la 

prise en compte des préoccupations liées à la migration dans les stratégies nationales de 

développement économique et social des régions dont les migrants sont originaires. Ce dialogue 

repose sur les principes fondamentaux de solidarité, de confiance mutuelle, de responsabilité 

conjointe et de partenariat. 

 

2. Conformément à la législation de l'Union et nationale en vigueur en la matière, la coopération 

sera axée en particulier sur les aspects suivants: 

 

a) la lutte contre les causes profondes de la migration et l'exploitation active des possibilités de 

coopération en la matière avec les pays tiers et au sein des enceintes internationales; 

 

b) l'élaboration, de concert, d'une politique efficace et préventive contre la migration clandestine, 

le trafic de migrants et la traite des êtres humains, portant notamment sur les moyens de lutter 

contre les réseaux de passeurs et de trafiquants et de protéger les victimes de ce type de trafic; 

 

c) l'instauration d'un dialogue global sur les questions d'asile et, en particulier, sur des aspects 

ayant trait à la mise en œuvre pratique de la convention de 1951 relative au statut des réfugiés 

et du protocole de 1967 relatif au statut des réfugiés des Nations unies ainsi que d'autres 

instruments internationaux pertinents, de même que la garantie du respect du principe 

de "non-refoulement"; 
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d) les règles d'admission, les droits et le statut des personnes admises, ainsi que le traitement 

équitable pour tous les non-ressortissants en situation légale et l'intégration de ces derniers;  

 

e) la mise au point des mesures opérationnelles dans le domaine de la gestion des frontières: 

 

i) la coopération en matière de gestion des frontières peut, entre autres, comprendre la 

formation, l'échange de bonnes pratiques, y compris au plan technologique, l'échange 

d'informations conformément aux règles applicables et, le cas échéant, l'échange 

d'officiers de liaison;  

 

ii) les efforts des parties dans ce domaine ont pour but la mise en œuvre efficace du 

principe de gestion intégrée des frontières; 

 

f) le renforcement de la sécurité des documents; 

 

g) la mise en place d'une politique efficace en matière de retour, notamment dans sa 

dimension régionale; et 

 

h) l'échange de points de vue sur l'emploi informel des migrants. 
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ARTICLE 17 

 

Traitement réservé aux travailleurs 

 

1. Sous réserve des lois, conditions et procédures applicables dans les États membres et dans 

l'UE, les travailleurs qui sont des ressortissants ukrainiens légalement employés sur le territoire d'un 

État membre ne font l'objet d'aucune discrimination fondée sur la nationalité en ce qui concerne les 

conditions de travail, de rémunération ou de licenciement par rapport aux ressortissants 

dudit État membre. 

 

2. Sous réserve des lois, des conditions et des procédures applicables en Ukraine, celle-ci 

accorde le traitement mentionné au paragraphe 1 du présent article aux travailleurs qui sont des 

ressortissants d'un État membre et sont légalement employés sur son territoire. 

 

 

ARTICLE 18 

 

Mobilité des travailleurs 

 

1. Compte tenu de la situation du marché du travail dans les États membres, sous réserve de la 

législation et du respect des règles en vigueur dans les États membres et dans l'UE en matière de 

mobilité des travailleurs: 

 

a) les possibilités existantes d'accès à l'emploi accordées par les États membres aux travailleurs 

ukrainiens en vertu d'accords bilatéraux devraient être préservées et, si possible, améliorées; 

 

b) les autres États membres examinent la possibilité de conclure des accords similaires. 
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2. Le conseil d'association examine la possibilité d'octroyer d'autres conditions plus favorables 

dans d'autres domaines, y compris des facilités d'accès à la formation professionnelle, 

conformément aux lois, conditions et procédures en vigueur dans les États membres et dans l'UE et 

compte tenu de la situation du marché du travail dans les États membres et dans l'UE. 

 

 

ARTICLE 19 

 

Circulation des personnes 

 

1. Les parties garantissent la pleine mise en œuvre de: 

 

a) l'accord entre la Communauté européenne et l'Ukraine sur la réadmission des personnes 

du 18 juin 2007 (par l'intermédiaire du comité de réadmission mixte institué par 

son article 15); 

 

b) l'accord entre la Communauté européenne et l'Ukraine visant à faciliter la délivrance de visas 

du 18 juin 2007 (par l'intermédiaire du comité mixte de gestion de l'accord institué par 

son article 12). 

 

2. Les parties s'efforcent également d'améliorer la mobilité des citoyens et de faire avancer 

davantage le dialogue en matière de visas. 

 

3. Les parties prennent des mesures progressives en vue de mettre en place, lorsque le moment 

sera venu, un régime de déplacement sans obligation de visa, pour autant que les conditions d'une 

mobilité bien gérée et sûre soient réunies, conformément au plan d'action en deux phases pour la 

libéralisation du régime des visas présenté lors du sommet UE-Ukraine du 22 novembre 2010. 
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ARTICLE 20 

 

Blanchiment de capitaux et financement du terrorisme 

 

Les parties œuvrent de concert à la prévention et à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme. À cette fin, les parties renforcent la coopération bilatérale et 

internationale en la matière, notamment au niveau opérationnel. Elles garantissent l'application des 

normes internationales pertinentes, en particulier celles du Groupe d'action financière (GAFI), et de 

normes équivalentes à celles adoptées par l'Union. 

 

 

ARTICLE 21 

 

Coopération en matière de lutte contre les stupéfiants,  

de précurseurs de drogue et de substances psychotropes 

 

1. Les parties coopèrent en ce qui concerne les questions relatives aux stupéfiants, sur la base de 

principes définis d'un commun accord dans la droite ligne des conventions internationales 

pertinentes et en tenant compte de la déclaration politique et de la déclaration spéciale sur les 

principes fondamentaux de la réduction de la demande de drogues adoptées par la vingtième session 

extraordinaire de l'Assemblée générale des Nations unies de 1998 consacrée aux drogues. 
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2. Cette coopération a pour but de lutter contre les stupéfiants, de réduire l'offre, le trafic et la 

demande de ces substances, de remédier aux conséquences sanitaires et sociales de la toxicomanie. 

Elle a également pour but de prévenir plus efficacement le détournement des précurseurs chimiques 

utilisés dans la fabrication illicite de stupéfiants et de psychotropes. 

 

3. Les parties recourent aux méthodes de coopération nécessaires pour atteindre ces objectifs en 

veillant à l'adoption d'une approche équilibrée et intégrée concernant ces questions. 

 

 

ARTICLE 22 

 

Lutte contre la criminalité et la corruption 

 

1. Les parties coopèrent en matière de lutte contre des activités criminelles et illégales, 

organisées ou non, et de prévention de celles-ci. 

 

2. La coopération porte entre autres sur: 

 

a) le trafic et la traite des êtres humains ainsi que le trafic d'armes à feu et de drogues illicites; 

 

b) le trafic de marchandises; 

 

c) la criminalité économique, notamment en matière fiscale; 

 

d) la corruption, dans le secteur public comme le secteur privé; 
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e) la falsification de documents;  

 

f) la cybercriminalité. 

 

3. Les parties renforcent la coopération bilatérale, régionale et internationale dans ce domaine, 

y compris lorsqu'Europol est concerné. Les parties développent la coopération entre elles dans les 

domaines suivants, entre autres: 

 

a) l'échange de bonnes pratiques, y compris sur les techniques d'enquête et la 

recherche criminalistique; 

 

b) l'échange d'informations conformément aux règles applicables; 

 

c) le renforcement des capacités, y compris la formation, et, au besoin, les échanges 

de personnel; 

 

d) les questions liées à la protection des témoins et des victimes. 

 

4. Les parties sont résolues à appliquer efficacement la convention des Nations unies contre la 

criminalité transnationale organisée de 2000 et les trois protocoles s'y rapportant, la convention des 

Nations unies contre la corruption de 2003 ainsi que d'autres instruments internationaux pertinents. 
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ARTICLE 23 

 

Coopération en matière de lutte contre le terrorisme 

 

1. Les parties acceptent de coopérer à la prévention et à l'élimination des actes terroristes, 

conformément au droit international, au droit international en matière de droits de l'homme, au droit 

relatif aux réfugiés et au droit humanitaire, ainsi qu'à leurs législations et réglementations 

respectives. En particulier, les parties conviennent de coopérer sur la base de la pleine mise en 

œuvre de la résolution n° 1373 de 2001 du Conseil de sécurité des Nations unies, de la stratégie 

antiterroriste mondiale des Nations unies de 2006 et d'autres instruments pertinents des 

Nations unies, ainsi que des conventions et instruments internationaux applicables.  

 

2. Dans ce contexte, elles agissent en particulier en échangeant: 

 

a) des informations sur les groupes terroristes et leurs réseaux de soutien; 

 

b) des expériences et des informations sur les évolutions du terrorisme et sur les méthodes et 

moyens de lutter contre le terrorisme, notamment dans les domaines de la technologie, et la 

formation; et 

 

c) des expériences en matière de prévention du terrorisme. 

 

Tout échange d'informations s'effectue dans le respect du droit national et international. 
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ARTICLE 24 

 

Coopération judiciaire 

 

1. Les parties conviennent de développer leur coopération judiciaire en matière civile et pénale, 

en recourant pleinement aux instruments bilatéraux et internationaux pertinents et en se fondant sur 

les principes de la sécurité juridique et du droit à un procès équitable. 

 

2. Les parties conviennent de faciliter davantage la coopération judiciaire en matière civile entre 

l'UE et l'Ukraine sur la base des instruments juridiques multilatéraux applicables, en particulier les 

conventions de la Conférence de La Haye de droit international privé relatives, d'une part, 

à l'entraide judiciaire et administrative et au contentieux international et, d'autre part, à la protection 

des enfants. 

 

3. En ce qui concerne la coopération judiciaire en matière pénale, les parties s'efforcent de 

renforcer les mécanismes d'entraide judiciaire et d'extradition. Cela inclut, le cas échéant, l'adhésion 

aux instruments internationaux pertinents des Nations unies et du Conseil de l'Europe ainsi qu'au 

statut de Rome de la Cour pénale internationale de 1998 visé à l'article 8 du présent accord, de 

même que leur mise en œuvre, et une coopération plus étroite avec Eurojust. 
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TITRE IV 

 

COMMERCE ET QUESTIONS LIÉES AU COMMERCE 

 

 

CHAPITRE 1 

 

TRAITEMENT NATIONAL ET ACCÈS AU MARCHÉ  

EN CE QUI CONCERNE LES MARCHANDISES 

 

 

SECTION 1 

 

DISPOSITIONS COMMUNES 

 

 

ARTICLE 25 

 

Objectif 

 

Les parties établissent progressivement une zone de libre-échange au cours d'une période de 

transition de dix ans au plus à compter de la date d'entrée en vigueur du présent accord1, 

conformément aux dispositions du présent accord et à l'article XXIV de l'accord général sur les 

tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé le "GATT de 1994"). 

 

 

                                                 
1 Sauf indication contraire dans les annexes I et II du présent accord. 
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ARTICLE 26 

 

Champ d'application et couverture 

 

1. Les dispositions du présent chapitre s'appliquent au commerce de marchandises1 originaires 

du territoire des parties. 

 

2. Aux fins du présent chapitre, est considéré comme "originaire" tout produit qui satisfait aux 

règles d'origine énoncées dans le protocole n° I du présent accord (concernant la définition de la 

notion de "produits originaires" et les méthodes de coopération administrative). 

 

 

                                                 
1 Aux fins du présent accord, on entend par "marchandises" les produits au sens du 

GATT de 1994, sauf indication contraire dans le présent accord. 
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SECTION 2 

 

ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE, REDEVANCES ET AUTRES TAXES 

 

 

ARTICLE 27 

 

Définition du terme "droit de douane" 

 

Aux fins du présent chapitre, est considéré comme "droit de douane" tout droit ou toute taxe de 

quelque nature que ce soit, perçu(e) à l'importation ou à l'exportation de marchandises ou à 

l'occasion de cette importation ou exportation, y compris toute forme de surtaxe ou d'imposition 

supplémentaire perçue à l'importation ou à l'exportation de marchandises ou à l'occasion de cette 

importation ou exportation. Un droit de douane exclut: 

 

a) toute imposition équivalente à une taxe intérieure appliquée conformément à l'article 32 du 

présent accord; 

 

b) tout droit institué conformément au chapitre 2 (Mesures commerciales) du titre IV du 

présent accord;  

 

c) toute redevance ou autre taxe appliquée conformément à l'article 33 du présent accord. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 50



44

ARTICLE 28 

 

Classification des marchandises 

 

La classification des marchandises faisant l'objet d'échanges entre les parties est établie dans la 

nomenclature tarifaire de chaque partie conformément au système harmonisé de la convention 

internationale sur le système harmonisé de désignation et de codification des marchandises de 1983 

(ci-après dénommé "SH") et ses modifications ultérieures. 

 

 

ARTICLE 29 

 

Élimination des droits de douane sur les importations 

 

1. Chaque partie réduit ou élimine les droits de douane appliqués sur les marchandises 

originaires de l'autre partie en respectant les listes de l'annexe I-A du présent accord (ci-après 

dénommées "listes").  

 

Sans préjudice du premier alinéa, en ce qui concerne les articles de friperie relevant du 

n° 6309 00 00 du code des douanes ukrainien, l'Ukraine supprime les droits de douane sur les 

importations de ces articles dans les conditions énoncées à l'annexe I-B du présent accord. 

 

2. Pour chaque marchandise, le taux de base des droits de douane auquel les réductions 

successives doivent être appliquées en vertu du paragraphe 1 du présent article est celui qui figure à 

l'annexe I du présent accord. 
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3. Si, à quelque moment que ce soit après la date d'entrée en vigueur du présent accord, une 

partie réduit son taux de droits de douane accordé à la nation la plus favorisée (ci-après 

dénommée "NPF"), ledit taux s'applique en tant que taux de base si et aussi longtemps qu'il se situe 

à un niveau inférieur à celui des droits de douane calculés selon la liste de la partie concernée. 

 

4. Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties se consultent, à la demande de 

l'une d'entre elles, afin d'envisager d'accélérer l'élimination des droits de douane applicables aux 

échanges entre elles et d'en élargir le champ d'application. Une décision prise lors d'une réunion du 

comité d'association dans sa configuration "Commerce" conformément à l'article 465 du 

présent accord (ci-après également dénommé "comité “Commerce”") concernant l'élimination d'un 

droit de douane applicable à une marchandise ou son accélération remplace le taux de droit ou la 

catégorie d'échelonnement déterminés en vertu des listes des parties pour la marchandise concernée. 

 

 

ARTICLE 30 

 

Statu quo 

 

Aucune des parties ne peut augmenter les droits de douane existants ni instituer de nouveaux droits 

de douane sur une marchandise originaire du territoire de l'autre partie. Cette disposition ne fait pas 

interdiction à l'une ou l'autre partie: 

 

a) d'augmenter un droit de douane pour atteindre le niveau défini dans sa liste à la suite d'une 

réduction unilatérale; ou 

 

b) de maintenir ou d'augmenter un droit de douane tel qu'autorisé par l'organe de règlement des 

différends (ci-après dénommé "ORD") de l'Organisation mondiale du commerce (ci-après 

dénommée "OMC").  

 

 

6732 - Dossier consolidé : 52



46

ARTICLE 31 

 

Droits de douane sur les exportations 

 

1. Les parties ne peuvent instituer ou maintenir des droits de douane, taxes ou autres mesures 

d'effet équivalent, perçus à l'exportation ou à l'occasion de l'exportation de marchandises vers le 

territoire de l'autre partie. 

 

2. Les droits de douane ou les mesures d'effet équivalent en vigueur qui sont appliqués par 

l'Ukraine et sont énumérés à l'annexe I-C du présent accord sont progressivement éliminés au cours 

d'une période de transition conformément à la liste de l'annexe I-C du présent accord. En cas de 

mise à jour du code des douanes de l'Ukraine, les engagements pris au titre de la liste de 

l'annexe I-C du présent accord demeurent en vigueur sur la base de la correspondance de la 

description des marchandises. L'Ukraine peut adopter des mesures de sauvegarde concernant les 

droits à l'exportation selon les dispositions de l'annexe I-D du présent accord. Ces mesures de 

sauvegarde viennent à expiration au terme de la période fixée, pour la marchandise concernée, 

à l'annexe I-D du présent accord. 

 

 

ARTICLE 32 

 

Subventions à l'exportation et mesures d'effet équivalent 

 

1. Dès l'entrée en vigueur du présent accord, les parties ne peuvent maintenir, instituer ou 

réinstituer des subventions à l'exportation ou d'autres mesures d'effet équivalent applicables aux 

marchandises agricoles destinées au territoire de l'autre partie. 
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2. Aux fins du présent article, le terme "subventions à l'exportation" revêt la signification qui lui 

est attribuée à l'article 1er, point e), de l'accord sur l'agriculture figurant à l'annexe 1A de l'accord sur 

l'OMC (ci-après dénommé "accord sur l'agriculture"), y compris toute modification dudit article de 

cet accord sur l'agriculture. 

 

ARTICLE 33 

 

Redevances et autres taxes 

 

Chaque partie veille, conformément à l'article VIII du GATT de 1994 et à ses notes interprétatives, 

à ce que toutes les redevances et taxes de quelque nature qu'elles soient, autres que les droits de 

douane ou autres mesures visés à l'article 27 du présent accord, perçues à l'importation ou à 

l'exportation de marchandises ou à l'occasion de cette importation ou exportation soient limitées au 

coût approximatif des services rendus et ne constituent pas une protection indirecte des 

marchandises intérieures ou des taxes de caractère fiscal à l'importation ou à l'exportation.  
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SECTION 3 

 

MESURES NON TARIFAIRES 

 

 

ARTICLE 34 

 

Traitement national 

 

Chaque partie fait bénéficier les marchandises de l'autre partie du traitement national conformément 

à l'article III du GATT de 1994 et à ses notes interprétatives. À cette fin, l'article III du GATT 

de 1994 et ses notes interprétatives sont inclus dans le présent accord et en font partie intégrante.  

 

 

ARTICLE 35 

 

Restrictions à l'importation et à l'exportation 

 

Les parties ne peuvent adopter ou maintenir d'interdiction, de restriction ou de mesure d'effet 

équivalent applicable à l'importation de toute marchandise provenant de l'autre partie ou à 

l'exportation, ou à la vente à l'exportation, de toute marchandise à destination du territoire de l'autre 

partie, sauf disposition contraire du présent accord ou conformément à l'article XI du 

GATT de 1994 et à ses notes interprétatives. À cette fin, l'article XI du GATT de 1994 et ses notes 

interprétatives sont inclus dans le présent accord et en font partie intégrante. 
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SECTION 4 

 

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES AUX MARCHANDISES 

 

 

ARTICLE 36 

 

Exceptions générales 

 

Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou 

l'application, par une partie, de mesures conformément aux articles XX et XXI du GATT de 1994 et 

à ses notes interprétatives, qui sont inclus dans le présent accord et en font partie intégrante.  
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SECTION 5 

 

COOPÉRATION ADMINISTRATIVE ET COORDINATION AVEC D'AUTRES PAYS 

 

 

ARTICLE 37 

 

Dispositions particulières sur la coopération administrative 

 

1. Les parties conviennent que la coopération administrative est essentielle pour la mise en 

œuvre et le contrôle du traitement préférentiel accordé en vertu du présent chapitre et réaffirment 

leur volonté de lutter contre les irrégularités et la fraude en matière de douanes en ce qui concerne 

l'importation, l'exportation, le transit de marchandises et leur placement sous tout autre régime ou 

procédure douaniers, y compris les mesures d'interdiction, de restriction et de contrôle. 

 

2. Lorsqu'une partie constate, sur la base d'informations objectives étayées, un défaut de 

coopération administrative de la part de l'autre partie et/ou que cette dernière ne procède pas aux 

vérifications nécessaires en cas d'irrégularité ou de fraude en vertu du présent chapitre, la partie 

concernée peut suspendre temporairement le traitement préférentiel pour le ou les produits 

concernés conformément au présent article.  

 

3. Aux fins du présent article, on entend notamment par défaut de coopération administrative en 

cas d'enquête sur des irrégularités ou une fraude en matière douanière: 

 

a) le non-respect répété de l'obligation de vérifier le caractère originaire du ou des 

produits concernés; 
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b) le refus répété de procéder à la vérification ultérieure de la preuve de l'origine et/ou d'en 

communiquer les résultats, ou le retard injustifié avec lequel ces tâches sont accomplies; 

 

c) le refus répété d'une autorisation, ou un retard injustifié pour délivrer celle-ci, en vue 

d'effectuer des missions de coopération administrative pour vérifier l'authenticité de 

documents ou l'exactitude d'informations concernant l'octroi du traitement préférentiel 

en question. 

 

Aux fins du présent article, des irrégularités ou une fraude peuvent être constatées notamment 

lorsque des informations objectives font apparaître une augmentation rapide, sans explication 

satisfaisante, des importations de marchandises dépassant le niveau habituel de production et de la 

capacité d'exportation de l'autre partie. 

 

4. L'application d'une suspension temporaire est subordonnée au respect des 

conditions suivantes: 

 

a) la partie qui, sur la base d'informations objectives, a constaté un défaut de coopération 

administrative et/ou des irrégularités ou une fraude imputables à l'autre partie notifie sans 

délai au comité "Commerce" ses constatations, accompagnées des informations objectives 

relevées, et entame des consultations au sein dudit comité, sur la base de toutes les 

informations pertinentes et constatations objectives, en vue de trouver une solution qui est 

acceptable pour les deux parties. Pendant la durée des consultations précitées, le ou les 

produits concernés bénéficient du traitement préférentiel; 
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b) lorsque les parties ont entamé des consultations au sein du comité "Commerce" visées au 

point a) et qu'elles n'ont pu convenir d'une solution acceptable dans un délai de trois mois 

à compter de la première réunion dudit comité, la partie concernée peut suspendre 

temporairement le traitement préférentiel pour le ou les produits concernés. Cette suspension 

temporaire est notifiée au plus vite au comité "Commerce"; 

 

c) les suspensions temporaires prévues par le présent article ne vont pas au-delà de ce qui est 

nécessaire pour protéger les intérêts financiers de la partie concernée. Chaque suspension 

temporaire n'excède pas six mois. Cependant, une suspension temporaire peut être renouvelée. 

Les suspensions temporaires sont notifiées au comité "Commerce" dès leur adoption. Elles 

font l'objet de consultations périodiques au sein du comité "Commerce", notamment en vue de 

leur suppression dès que les conditions de leur application cessent d'être réunies. 

 

5. Parallèlement à la notification au comité "Commerce" au titre du paragraphe 4, point a), du 

présent article, la partie concernée devrait publier une communication destinée aux importateurs 

dans ses sources d'informations officielles. La communication aux importateurs devrait indiquer, 

pour le produit concerné, qu'un défaut de coopération administrative et/ou des irrégularités ou une 

fraude ont été constatés sur la base d'informations objectives.  
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ARTICLE 38 

 

Traitement des erreurs administratives 

 

En cas d'erreur commise par les autorités compétentes dans la gestion du système préférentiel à 

l'exportation, et notamment dans l'application des dispositions du protocole du présent accord 

concernant la définition de la notion de produits originaires et les méthodes de coopération 

administrative, lorsque cette erreur a des conséquences en ce qui concerne les droits à l'importation, 

la partie qui subit ces conséquences peut demander au comité "Commerce" d'examiner les 

possibilités d'adopter toute mesure appropriée qui s'impose pour remédier à la situation. 

 

 

ARTICLE 39 

 

Accords avec d'autres pays 

 

1. Le présent accord ne fait pas obstacle au maintien ou à l'établissement d'unions douanières, de 

zones de libre-échange ou de régimes de trafic frontalier, pour autant qu'ils ne soient pas contraires 

au régime d'échanges qu'il prévoit. 
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2. Les parties se consultent au sein du comité "Commerce" en ce qui concerne les accords 

portant établissement d'unions douanières, de zones de libre-échange ou de régimes de trafic 

frontalier et, s'il y a lieu, au sujet de tout problème important lié à leur politique commerciale 

respective avec des pays tiers. En particulier, dans l'éventualité de l'adhésion d'un pays tiers à 

l'Union européenne, de telles consultations sont menées afin de veiller à ce qu'il soit tenu compte 

des intérêts mutuels de la partie UE et de l'Ukraine visés dans le présent accord. 
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CHAPITRE 2 

 

MESURES COMMERCIALES 

 

 

SECTION 1 

 

MESURES DE SAUVEGARDE GLOBALES 

 

 

ARTICLE 40 

 

Dispositions générales 

 

1. Les parties confirment les droits et obligations résultant pour elles de l'article XIX du GATT 

de 1994 et de l'accord sur les sauvegardes figurant à l'annexe 1A de l'accord sur l'OMC (ci-après 

dénommé "accord sur les sauvegardes"). La partie UE conserve les droits et obligations résultant 

pour elle de l'article 5 de l'accord sur l'agriculture figurant à l'annexe 1A de l'accord sur l'OMC 

(ci-après dénommé "accord sur l'agriculture"), sauf en ce qui concerne le commerce de produits 

agricoles bénéficiant du traitement préférentiel en vertu du présent accord. 

 

2. Les règles concernant l'origine préférentielle établies en vertu du chapitre 1 (Traitement 

national et accès au marché en ce qui concerne les marchandises) du titre IV du présent accord ne 

s'appliquent pas à la présente section. 
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ARTICLE 41 

 

Transparence 

 

1. La partie qui ouvre une enquête de sauvegarde le notifie officiellement à l'autre partie 

si celle-ci a un intérêt économique substantiel en la matière. 

 

2. Aux fins du présent article, une partie est considérée comme ayant un intérêt économique 

substantiel dès lors qu'elle compte parmi les cinq fournisseurs principaux du produit importé au 

cours de la période de trois ans la plus récente, que ce soit en volume ou en valeur absolu(e). 

 

3. Nonobstant l'article 40 du présent accord et sans préjudice de l'article 3, paragraphe 2, de 

l'accord sur les sauvegardes, la partie qui ouvre une enquête de sauvegarde et envisage d'appliquer 

des mesures de sauvegarde procède immédiatement à une notification écrite ad hoc à l'intention de 

l'autre partie, à la demande de celle-ci, lui communiquant toutes les informations pertinentes ayant 

donné lieu à l'ouverture de l'enquête de sauvegarde et à l'institution des mesures de sauvegarde, 

ainsi que, le cas échéant, les conclusions provisoires et définitives de l'enquête, et lui propose de 

procéder à des consultations.  
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ARTICLE 42 

 

Application de mesures 

 

1. Lorsqu'elles adoptent des mesures de sauvegarde, les parties s'efforcent de les instituer de la 

manière la plus neutre pour leurs échanges bilatéraux. 

 

2. Aux fins du paragraphe 1 du présent article, si une partie estime que les conditions juridiques 

de l'institution de mesures de sauvegarde définitives sont remplies, la partie qui envisage 

d'appliquer de telles mesures le notifie à l'autre partie et lui donne la possibilité de procéder à des 

consultations bilatérales. Faute de solution satisfaisante dans les trente jours suivant la notification, 

la partie importatrice peut adopter les mesures appropriées pour remédier au problème. 

 

 

ARTICLE 43 

 

Pays en développement 

 

Dans la mesure où l'Ukraine est considérée comme un pays en développement1 aux fins de 

l'article 9 de l'accord sur les sauvegardes, elle ne peut faire l'objet d'aucune mesure de sauvegarde 

appliquée par la partie UE, pour autant que les conditions énoncées à l'article 9 dudit accord 

soient remplies. 

 

 

                                                 
1 Aux fins du présent article, la qualité de pays en développement est déterminée en tenant 

compte des listes établies par des organisations internationales telles que la Banque mondiale, 
l'Organisation de coopération et de développement économiques (ci-après dénommée 
"OCDE") ou le Fonds monétaire international (ci-après dénommé "FMI"), etc. 
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SECTION 2 

 

MESURES DE SAUVEGARDE CONCERNANT LES VOITURES PARTICULIÈRES 

 

 

ARTICLE 44 

 

Mesures de sauvegarde concernant les voitures particulières 

 

1. L'Ukraine peut appliquer des mesures de sauvegarde sous la forme de droits d'importation 

plus élevés applicables aux voitures particulières originaires1 de la partie UE et relevant du poste 

tarifaire n° 8703 (ci-après dénommées "produit"), selon la définition de l'article 45 du 

présent accord et conformément aux dispositions de la présente section, si chacune des conditions 

suivantes est remplie: 

 

a) si, du fait de la réduction ou de l'élimination d'un droit de douane en vertu du présent accord, 

le produit est importé sur le territoire ukrainien en des quantités tellement accrues, dans 

l'absolu ou par rapport à la production nationale, et à des conditions telles qu'il cause ou 

menace de causer un dommage grave à une branche de production intérieure d'un 

produit similaire; 

 

                                                 
1 Selon la définition de l'origine énoncée dans le protocole n° I du présent accord concernant la 

définition de la notion de "produits originaires" et les méthodes de coopération administrative. 
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b) si le volume total (en unités)1 des importations du produit durant une année, quelle qu'elle 

soit, excède le seuil de déclenchement indiqué dans la liste de l'Ukraine de l'annexe II du 

présent accord, et que 

 

c) le volume total des importations du produit en Ukraine (en unités)2 au cours de la dernière 

période de douze mois se terminant au plus tôt l'avant-dernier mois avant l'invitation de la 

partie UE, par l'Ukraine, à des consultations conformément au paragraphe 5 du présent article 

excède le taux de déclenchement, indiqué dans la liste de l'Ukraine de l'annexe II, concernant 

l'ensemble des nouvelles immatriculations3 de voitures particulières en Ukraine au cours de la 

même période. 

 

2. Le droit visé au paragraphe 1 du présent article ne dépasse pas le moins élevé des taux 

suivants: le taux NPF appliqué en vigueur, le taux NPF appliqué la veille de la date d'entrée 

en vigueur du présent accord ou le taux de droit fixé dans la liste de l'Ukraine de l'annexe II du 

présent accord. Ce droit ne peut être appliqué que pour le reste de l'année au sens de l'annexe II du 

présent accord. 

 

                                                 
1 D'après les statistiques ukrainiennes sur les importations de voitures particulières originaires 

de la partie UE (en unités) relevant du n° 8703. L'Ukraine étaie ces statistiques en mettant à 
disposition les certificats de circulation EUR.1 ou les déclarations sur facture établies selon la 
procédure définie au titre V du protocole n° I concernant la définition de la notion de 
"produits originaires" et les méthodes de coopération administrative. 

2 D'après les statistiques ukrainiennes sur les importations de voitures particulières originaires 
de la partie UE (en unités) relevant du n° 8703. L'Ukraine étaie ces statistiques en mettant à 
disposition les certificats EUR.1 ou les déclarations sur facture établies selon la procédure 
définie au titre V du protocole n° I concernant la définition de la notion de "produits 
originaires" et les méthodes de coopération administrative.  

3 D'après les statistiques officielles sur les "premières immatriculations", en Ukraine, de 
toutes les voitures particulières fournies par les services ukrainiens de l'inspection 
automobile nationale.  
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3. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les droits appliqués par l'Ukraine en vertu 

du paragraphe 1 du présent article sont fixés conformément à la liste de l'Ukraine de l'annexe II du 

présent accord. 

 

4. Toute expédition du produit en question qui est en cours sur la base d'un contrat conclu avant 

l'institution du droit additionnel au titre des paragraphes 1 à 3 du présent article est exemptée de ce 

droit additionnel. Une telle expédition sera cependant prise en compte dans le volume des 

importations du produit en question pendant l'année suivante aux fins du déclenchement des 

dispositions du paragraphe 1 du présent article pendant ladite année. 

 

5. L'Ukraine applique les éventuelles mesures de sauvegarde en toute transparence. À cette fin, 

l'Ukraine notifie dès que possible, par écrit, à la partie UE son intention d'appliquer une telle mesure 

et lui communique toute information utile à cet égard, notamment le volume (en unités) des 

importations du produit, le volume total (en unités) des importations de voitures particulières, quelle 

qu'en soit la provenance, ainsi que le nombre de nouvelles immatriculations de voitures 

particulières en Ukraine au cours de la période visée au paragraphe 1 du présent article. L'Ukraine 

invite la partie UE à participer à des consultations aussi longtemps à l'avance que possible avant la 

prise d'une telle mesure afin de discuter des informations en question. Aucune mesure n'est adoptée 

pendant un délai de trente jours suivant l'invitation à participer aux consultations. 

 

6. L'Ukraine ne peut appliquer de mesure de sauvegarde qu'à la suite d'une enquête menée par 

ses autorités compétentes conformément à l'article 3 et à l'article 4, paragraphe 2, point c), de 

l'accord sur les sauvegardes et, à cette fin, l'article 3 et l'article 4, paragraphe 2, point c), 

dudit accord sont inclus dans le présent accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

L'enquête doit démontrer que, du fait de la réduction ou de l'élimination d'un droit de douane en 

vertu du présent accord, le produit est importé sur le territoire ukrainien en des quantités tellement 

accrues, dans l'absolu ou par rapport à la production nationale, et à des conditions telles qu'il cause 

ou menace de causer un dommage grave à une branche de production intérieure d'un 

produit similaire. 
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7. L'Ukraine notifie immédiatement à la partie UE, par écrit, l'ouverture d'une enquête au sens 

du paragraphe 6 du présent article. 

 

8. Au cours de l'enquête, l'Ukraine respecte les exigences énoncées à l'article 4, paragraphe 2, 

points a) et b), de l'accord sur les sauvegardes et, à cette fin, l'article 4, paragraphe 2, points a) et b), 

de l'accord sur les sauvegardes est inclus dans le présent accord et en fait partie intégrante, 

mutatis mutandis. 

 

9. Les facteurs pertinents à prendre en considération pour la détermination du dommage 

conformément à l'article 4, paragraphe 2, point a), de l'accord sur les sauvegardes sont évalués 

pendant au moins trois périodes consécutives de douze mois, soit sur un total de trois ans 

au minimum. 

 

10. L'enquête doit également examiner tout facteur connu, autre que les importations 

préférentielles accrues au titre du présent accord, susceptible de causer parallèlement un dommage à 

la branche de production intérieure. Une hausse des importations d'un produit originaire de la 

partie UE n'est pas considérée comme résultant de l'élimination ou de la réduction d'un droit de 

douane si les importations du même produit d'autres provenances ont augmenté dans une 

proportion comparable. 

 

11. L'Ukraine communique par écrit à la partie UE et à toute autre partie intéressée les 

constatations et conclusions motivées établies à l'issue de l'enquête suffisamment à l'avance par 

rapport au début des consultations visées au paragraphe 5 du présent article de manière à permettre 

l'examen des informations recueillies dans le cadre de l'enquête et l'échange de vues sur les mesures 

proposées durant les consultations. 
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12. L'Ukraine veille à ce que les statistiques sur les voitures particulières sur lesquelles reposent 

de telles mesures soient fiables, adéquates et librement consultables en temps utile. L'Ukraine 

communique sans tarder des statistiques mensuelles sur le volume (en unités) des importations du 

produit, le volume total (en unités) des importations de voitures particulières, quelle qu'en soit la 

provenance, et le nombre de nouvelles immatriculations de voitures particulières en Ukraine. 

 

13. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, les dispositions du paragraphe 1, point a), et 

des paragraphes 6 à 11 du présent article ne sont pas appliquées durant la période de transition. 

 

14. L'Ukraine n'applique aucune mesure de sauvegarde en vertu de la présente section durant la 

première année. L'Ukraine s'abstient d'appliquer ou de maintenir une mesure de sauvegarde en vertu 

de la présente section, ou de continuer toute enquête à cet effet, après la quinzième année. 

 

15. Le comité "Commerce" peut procéder au réexamen de la mise en œuvre et de l'application du 

présent article. 
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ARTICLE 45 

 

Définitions 

 

Aux fins de la présente section et de l'annexe II du présent accord, on entend par:  

 

1. "le produit: uniquement les voitures particulières originaires de la partie UE et relevant du 

poste tarifaire n° 8703 conformément aux règles d'origine énoncées dans le protocole n° I du 

présent accord concernant la définition de la notion de "produits originaires" et les méthodes de 

coopération administrative; 

 

2. "dommage grave: la notion définie à l'article 4, paragraphe 1, point a), de l'accord sur les 

sauvegardes. À cette fin, ledit article 4, paragraphe 1, point a), est inclus dans le présent accord et 

en fait partie intégrante, mutatis mutandis; 

 

3. "produit similaire": un produit identique, c'est-à-dire semblable à tous égards au produit 

considéré, ou, en l'absence d'un tel produit, un autre produit qui, bien qu'il ne lui soit pas semblable 

à tous égards, présente des caractéristiques ressemblant étroitement à celles du produit considéré; 

 

4. "période de transition": une période de dix ans commençant à la date d'entrée en vigueur du 

présent accord. La période de transition sera prorogée de trois années supplémentaires si, avant la 

fin de la dixième année, l'Ukraine présente une demande motivée au comité "Commerce" visé à 

l'article 465 du présent accord et que celui-ci l'a examinée; 
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5. "première année": la période de douze mois commençant à la date d'entrée en vigueur du 

présent accord; 

 

6. "deuxième année": la période de douze mois commençant au premier anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

7. "troisième année": la période de douze mois commençant au deuxième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord; 

 

8. "quatrième année": la période de douze mois commençant au troisième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord; 

 

9. "cinquième année: la période de douze mois commençant au quatrième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord; 

 

10. "sixième année: la période de douze mois commençant au cinquième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

11. "septième année": la période de douze mois commençant au sixième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

12. "huitième année": la période de douze mois commençant au septième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

13. "neuvième année": la période de douze mois commençant au huitième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 
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14. "dixième année": la période de douze mois commençant au neuvième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

15. "onzième année": la période de douze mois commençant au dixième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

16. "douzième année: la période de douze mois commençant au onzième anniversaire de l'entrée 

en vigueur du présent accord; 

 

17. "treizième année": la période de douze mois commençant au douzième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord; 

 

18. "quatorzième année": la période de douze mois commençant au treizième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord; 

 

19. "quinzième année": la période de douze mois commençant au quatorzième anniversaire de 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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SECTION 3 

 

ABSENCE DE CUMUL 

 

 

ARTICLE 45 bis 

 

Absence de cumul 

 

Les parties ne peuvent appliquer simultanément, sur le même produit: 

 

a) une mesure de sauvegarde conformément à la section 2 (Mesures de sauvegarde concernant 

les voitures particulières) du présent chapitre; et 

 

b) une mesure au titre de l'article XIX du GATT de 1994 et de l'accord sur les sauvegardes. 
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SECTION 4 

 

MESURES ANTIDUMPING ET COMPENSATOIRES 

 

 

ARTICLE 46 

 

Dispositions générales 

 

1. Les parties confirment les droits et obligations résultant pour elles de l'article VI du GATT 

de 1994, de l'accord sur la mise en œuvre de l'article VI du GATT de 1994 figurant à l'annexe 1A 

de l'accord sur l'OMC (ci-après dénommé "accord antidumping"), ainsi que de l'accord sur les 

subventions et les mesures compensatoires figurant à l'annexe 1A de l'accord sur l'OMC (ci-après 

dénommé "accord sur les subventions"). 

 

2. Les règles concernant l'origine préférentielle établies en vertu du chapitre 1 (Traitement 

national et accès au marché en ce qui concerne les marchandises) du titre IV du présent accord ne 

s'appliquent pas à la présente section. 
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ARTICLE 47 

 

Transparence 

 

1. Les parties conviennent que les mesures antidumping et compensatoires devraient être 

utilisées dans le plein respect des prescriptions de l'accord antidumping, d'une part, et de l'accord 

sur les subventions, d'autre part, dans le cadre d'un mécanisme équitable et transparent. 

 

2. Après que les autorités compétentes d'une partie ont reçu une demande d'institution de 

mesures antidumping dûment étayée concernant des importations en provenance de l'autre partie 

et dans les quinze jours au moins avant l'ouverture d'une enquête, la partie concernée en notifie la 

réception par écrit à l'autre partie. 

 

3. Sans préjudice de l'article 6.5 de l'accord antidumping et de l'article 12.4 de l'accord sur les 

subventions, les parties garantissent, dès l'institution de toute mesure provisoire éventuelle et, en 

tout état de cause, avant la prise de la décision définitive, la communication complète et appropriée 

de l'ensemble des faits et considérations essentiels ayant donné lieu à la décision d'institution des 

mesures. Les communications sont effectuées par écrit et ménagent aux parties intéressées un délai 

suffisant pour formuler leurs observations. Après la notification des conclusions définitives, les 

parties intéressées disposent d'un délai d'au moins dix jours pour formuler leurs observations. 

 

4. Pour autant que cela n'entraîne pas de retard indu dans la conduite de l'enquête et 

conformément à la législation interne d'une partie relative aux procédures d'enquête, toute partie 

intéressée se voit accorder la possibilité d'être entendue afin d'exprimer son point de vue dans le 

cadre d'enquêtes antidumping et antisubvention. 
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ARTICLE 48 

 

Prise en compte de l'intérêt public 

 

Des mesures antidumping ou compensatoires peuvent ne pas être appliquées par une partie si, 

compte tenu des informations mises à disposition au cours de l'enquête, il peut être manifestement 

conclu qu'il n'est pas dans l'intérêt public d'appliquer de telles mesures. Pour le déterminer, il y a 

lieu d'examiner, dans leur ensemble, les différents intérêts en cause, notamment ceux de la branche 

de production intérieure, ainsi que ceux des utilisateurs, des consommateurs et des importateurs 

dans la mesure où ceux-ci ont fourni des informations pertinentes aux autorités chargées 

de l'enquête. 

 

 

ARTICLE 49 

 

Règle du droit moindre 

 

Lorsqu'une partie décide d'instituer une mesure antidumping ou une mesure compensatoire, que ce 

soit à titre provisoire ou définitif, le montant du droit en question ne dépasse pas la marge de 

dumping ou de subvention passible de mesures compensatoires, et devrait être inférieur à la marge 

si ce droit moindre suffit à éliminer le préjudice pour l'industrie intérieure.  
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ARTICLE 50 

 

Application des mesures et réexamens 

 

1. Les parties ne peuvent appliquer de mesures antidumping ou compensatoires à titre provisoire 

que si, au préalable, elles ont établi l'existence d'un dumping ou d'une subvention causant un 

dommage à l'industrie intérieure. 

 

2. Avant d'instituer un droit antidumping ou une mesure compensatoire à titre définitif, les 

parties examinent la possibilité d'appliquer des solutions constructives, compte dûment tenu des 

circonstances particulières de l'espèce. Sans préjudice des dispositions pertinentes de la législation 

interne de chaque partie, il convient que les parties privilégient des engagements en matière de prix 

pour autant que les exportateurs leur aient communiqué des offres adéquates dont l'acceptation n'est 

pas jugée irréaliste.  

 

3. Dès la réception d'une demande dûment motivée d'un exportateur sollicitant le réexamen 

d'une mesure antidumping ou compensatoire en vigueur, la partie à l'origine de la mesure examine 

la demande de manière objective et avec diligence et fait connaître les résultats du réexamen à 

l'exportateur dès que possible. 
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SECTION 5 

 

CONSULTATIONS 

 

 

ARTICLE 50 bis 

 

Consultations 

 

1. Les parties ménagent la possibilité de tenir des consultations, à la demande de l'autre partie, 

concernant toute question spécifique pouvant découler de l'application de mesures commerciales. 

Ces questions portent notamment, sans que cette liste soit limitative, sur la méthode de calcul des 

marges de dumping, y compris les différents ajustements, l'emploi des statistiques, l'évolution des 

importations, la détermination du dommage et l'application de la règle du droit moindre. 

 

2. Les consultations se tiennent dès que possible et, en principe, dans les vingt et un jours 

suivant la demande. 

 

3. Les consultations relevant de la présente section sont menées sans préjudice des articles 41 

et 47 du présent accord et dans le plein respect de celles-ci. 
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SECTION 6 

 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

 

 

ARTICLE 51 

 

Dialogue concernant les mesures commerciales 

 

1. Les parties sont convenues de mettre en place, au niveau des experts, un dialogue concernant 

les mesures commerciales en tant qu'instance de coopération pour les questions relatives aux 

mesures commerciales. 

 

2. Le dialogue concernant les mesures commerciales poursuit les objectifs suivants: 

 

a) mieux connaître et comprendre les législations, politiques et pratiques de l'autre partie en 

matière de mesures commerciales; 

 

b) examiner la mise en œuvre du présent chapitre; 

 

c) améliorer la coopération entre les autorités des parties qui sont chargées des questions 

relatives aux mesures commerciales;  

 

d) débattre de l'évolution de la situation, au plan international, en matière de 

défense commerciale; 

 

e) coopérer sur toute autre question relevant des mesures commerciales. 
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3. Les réunions de dialogue concernant les mesures commerciales sont organisées de manière 

ad hoc, à la demande de l'une des parties. L'ordre du jour de chaque réunion est convenu d'un 

commun accord au préalable. 

 

 

SECTION 7 

 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

ARTICLE 52 

 

Règlement des différends 

 

Le chapitre 14 (règlement des différends) du titre IV du présent accord ne s'applique pas aux 

sections 1, 4, 5, 6 et 7 du présent chapitre.  
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CHAPITRE 3 

 

OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

 

 

ARTICLE 53 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. Le présent chapitre s'applique à l'élaboration, l'adoption et l'application de règlements 

techniques, de normes et de procédures d'évaluation de la conformité au sens de l'accord sur les 

obstacles techniques au commerce figurant à l'annexe 1A de l'accord sur l'OMC (ci-après dénommé 

"accord OTC") qui sont susceptibles d'avoir une incidence sur les échanges de marchandises 

entre les parties. 

 

2. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, le présent chapitre ne s'applique pas aux 

mesures sanitaires et phytosanitaires définies à l'annexe A de l'accord sur l'application des mesures 

sanitaires et phytosanitaires figurant à l'annexe 1A de l'accord sur l'OMC (ci-après dénommé 

"accord SPS"), ni aux spécifications en matière d'achat élaborées par des autorités publiques pour 

les besoins de leur production ou de leur consommation. 

 

3. Aux fins du présent chapitre, les définitions figurant à l'annexe 1 de 

l'accord OTC s'appliquent. 
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ARTICLE 54 

 

Confirmation de l'accord OTC 

 

Les parties confirment les droits et obligations existants qu'elles ont l'une envers l'autre en vertu de 

l'accord OTC, qui est inclus dans le présent accord et en fait partie intégrante. 

 

 

ARTICLE 55 

 

Coopération technique 

 

1. Les parties renforcent leur coopération dans le domaine des règlements techniques, des 

normes, de la métrologie, de la surveillance du marché, de l'accréditation et des procédures 

d'évaluation de la conformité en vue d'améliorer la compréhension mutuelle de leurs systèmes 

respectifs et de faciliter l'accès à leur marché respectif. À cette fin, elles peuvent instituer des 

dialogues réglementaires aux niveaux tant horizontal que sectoriel. 

 

2. Dans le cadre de leur coopération, les parties s'efforcent d'identifier, d'élaborer et de 

promouvoir des initiatives de facilitation des échanges qui peuvent inclure, mais ne se limitent pas: 

 

a) à renforcer la coopération réglementaire par l'échange d'informations, d'expériences et de 

données; la coopération scientifique et technique, en vue d'améliorer la qualité des règlements 

techniques, des normes, des essais, de la surveillance du marché, de la certification et de 

l'accréditation et d'exploiter efficacement les ressources réglementaires; 
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b) à promouvoir et encourager la coopération entre leurs organisations respectives, qu'il s'agisse 

d'établissements publics ou privés, compétentes en matière de métrologie, de normalisation, 

d'essai, de surveillance du marché, de certification et d'accréditation; 

 

c) à encourager la mise en place d'une infrastructure de qualité en matière de normalisation, de 

métrologie, d'accréditation, d'évaluation de la conformité et de surveillance du marché 

en Ukraine;  

 

d) à favoriser la participation de l'Ukraine aux travaux des organisations 

européennes concernées; 

 

e) à rechercher des solutions aux obstacles au commerce qui peuvent survenir; 

 

f) à coordonner leurs positions au sein d'organisations internationales compétentes en matière de 

commerce et de réglementation telles que l'OMC et la Commission économique des Nations 

unies pour l'Europe (ci-après dénommée "CEE-ONU").  
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ARTICLE 56 

 

Rapprochement des règlements techniques,  

des normes et de l'évaluation de la conformité 

 

1. L'Ukraine prend les mesures nécessaires en vue de se conformer progressivement aux 

règlements techniques de l'UE ainsi qu'aux procédures de l'UE en matière de normalisation, de 

métrologie, d'accréditation, d'évaluation de la conformité et de surveillance du marché et s'engage à 

respecter les principes et les pratiques définis dans les décisions et règlements de l'UE pertinents1. 

 

2. Pour atteindre les objectifs énoncés au paragraphe 1, l'Ukraine selon le calendrier de 

l'annexe III du présent accord:  

 

i) intègre l'acquis de l'UE pertinent dans sa législation;  

 

ii) procède aux réformes administratives et institutionnelles nécessaires à la mise en œuvre du 

présent accord et de l'accord sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits 

industriels (ci-après dénommé "AECA") visé à l'article 57 du présent accord; et  

 

iii) met en place l'appareil administratif efficace et transparent nécessaire à la mise en œuvre du 

présent chapitre.  

 

                                                 
1 Notamment la décision n° 768/2008/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 9 juillet 2008 relative à un cadre commun pour la commercialisation des produits et 
abrogeant la décision 93/465/CEE du Conseil et le règlement (CE) n° 765/2008 du 
Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à 
l'accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et 
abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil. 
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3. Le calendrier de l'annexe III du présent accord est approuvé et respecté par les parties. 

 

4. Une fois le présent accord en vigueur, l'Ukraine communique annuellement à la partie UE des 

rapports sur les mesures prises conformément au présent article. Lorsque les actions prévues dans le 

calendrier de l'annexe III du présent accord n'ont pas été mises en œuvre dans les délais fixés, 

l'Ukraine indique un nouveau calendrier pour l'achèvement de ces actions.  

 

5. L'Ukraine s'abstient de modifier sa législation horizontale ou sectorielle énumérée à 

l'annexe III du présent accord, sauf s'il s'agit de l'aligner progressivement sur l'acquis de l'UE 

correspondant ou de préserver cet alignement. 

 

6. L'Ukraine notifie à la partie UE toute modification de cet ordre apportée à sa 

législation nationale.  

 

7. L'Ukraine veille à ce que ses organismes nationaux concernés participent pleinement aux 

travaux des organisations européennes et internationales de normalisation, de métrologie légale et 

fondamentale et d'évaluation de la conformité, y compris d'accréditation, conformément à son 

domaine d'activité et au statut de membre auquel elle peut prétendre. 

 

8. L'Ukraine transpose progressivement le corpus de normes européennes (EN) en tant que 

normes nationales, y compris les normes européennes harmonisées dont l'application non 

obligatoire confère une présomption de conformité à la législation énumérée à l'annexe III du 

présent accord. Parallèlement à cette transposition, l'Ukraine révoque toute norme nationale 

contraire et cesse notamment d'appliquer sur son territoire les normes inter-États (GOST/ ) 

élaborées avant 1992. En outre, l'Ukraine s'emploie à satisfaire progressivement aux autres 

conditions d'adhésion, conformément aux exigences applicables aux membres à part entière des 

organisations européennes de normalisation.  
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ARTICLE 57 

 

Accord sur l'évaluation de la conformité et l'acceptation des produits industriels 

 

1. Les parties conviennent d'ajouter, en tant que protocole au présent accord, un AECA couvrant 

un ou plusieurs des secteurs énumérés à l'annexe III du présent accord dès qu'elles conviennent que 

la législation horizontale ou sectorielle concernée, les institutions et les normes de l'Ukraine sont 

pleinement alignées sur celles de l'UE.  

 

2. L'AECA disposera que, dans les secteurs qu'il couvre, le commerce de marchandises entre les 

parties s'effectue dans les mêmes conditions que celles qui s'appliquent aux échanges des mêmes 

marchandises entre les États membres de l'Union européenne.  

 

3. Après la vérification, par la partie UE, de la situation concernant l'alignement de la 

législation, des normes et des infrastructures techniques pertinentes de l'Ukraine et l'accord des 

parties sur cet alignement, l'AECA est ajouté en tant que protocole au présent accord, d'un commun 

accord des parties selon la procédure de modification du présent accord, avec pour champ 

d'application tous les secteurs de la liste de l'annexe III du présent accord pour lesquels l'alignement 

est établi. Il est prévu que l'AECA soit, en fin de compte, élargi à l'ensemble des secteurs énumérés 

à l'annexe III du présent accord, selon la procédure précitée. 

 

4. Les parties s'engagent, par accord mutuel et conformément à la procédure de modification du 

présent accord, à examiner, une fois l'ensemble des secteurs de la liste couverts par l'AECA, les 

possibilités d'en élargir le champ d'application à d'autres secteurs industriels.  

 

5. Jusqu'à ce qu'un produit soit couvert par l'AECA, il demeure soumis à la législation pertinente 

existante des parties, compte tenu des dispositions de l'accord OTC. 
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ARTICLE 58 

 

Marquage et étiquetage 

 

1. Sans préjudice des articles 56 et 57 du présent accord en ce qui concerne les règlements 

techniques énonçant les prescriptions applicables en matière d'étiquetage ou de marquage, les 

parties réaffirment les principes énoncés à l'article 2.2 de l'accord OTC, en vertu duquel 

l'élaboration, l'adoption ou l'application de telles prescriptions ne peuvent avoir ni pour objet 

ni pour effet de créer des obstacles non nécessaires au commerce international. À cette fin, ces 

prescriptions relatives à l'étiquetage et au marquage ne sont pas plus restrictives pour le commerce 

qu'il n'est nécessaire pour réaliser un objectif légitime, compte tenu des risques que la 

non-réalisation entraînerait. 

 

2. En particulier, en ce qui concerne l'étiquetage ou le marquage obligatoire, 

les parties conviennent: 

 

a) qu'elles s'efforcent de limiter autant que possible les exigences de marquage et d'étiquetage, 

sauf si celles-ci découlent de l'adoption de l'acquis de l'UE dans le domaine concerné ainsi 

que les exigences de marquage et d'étiquetage pour les besoins de la protection de la santé, de 

la sécurité ou de l'environnement ou pour tout autre motif raisonnable d'ordre public;  

 

b) que les parties peuvent définir la forme des étiquetages ou marquages mais ne peuvent exiger 

d'approbation, d'enregistrement ou de certification en la matière; et 

 

c) que les parties sont libres d'exiger que les informations figurant sur l'étiquetage ou le 

marquage soient rédigées dans une langue particulière.  
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CHAPITRE 4 

 

MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

 

 

ARTICLE 59 

 

Objectif 

 

1. Le présent chapitre vise à faciliter le commerce, entre les parties, de produits concernés par 

des mesures sanitaires et phytosanitaires tout en protégeant la santé et la vie des personnes et des 

animaux et en préservant les végétaux, comme suit: 

 

a) en garantissant la pleine transparence des mesures sanitaires et phytosanitaires applicables 

au commerce; 

 

b) en assurant le rapprochement des lois de l'Ukraine avec celles de l'UE; 

 

c) en reconnaissant le statut zoosanitaire ou phytosanitaire des parties et en appliquant le 

principe de la régionalisation; 

 

d) en établissant un mécanisme permettant de reconnaître l'équivalence des mesures sanitaires ou 

phytosanitaires appliquées par une partie; 

 

e) en mettant en œuvre de manière plus approfondie les principes de l'accord SPS; 
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f) en mettant en place des mécanismes et des procédures de facilitation des échanges; et 

 

g) en améliorant la communication et la coopération entre les parties concernant les mesures 

sanitaires et phytosanitaires. 

 

2. Le présent chapitre vise en outre à parvenir à une conception commune, entre les parties, des 

normes relatives au bien-être des animaux. 

 

 

ARTICLE 60 

 

Obligations multilatérales 

 

Les parties réaffirment les droits et obligations résultant pour elles de l'accord SPS. 

 

 

ARTICLE 61 

 

Champ d'application 

 

Le présent chapitre s'applique à toutes les mesures sanitaires et phytosanitaires d'une partie qui, 

directement ou indirectement, peuvent avoir une incidence sur les échanges commerciaux entre les 

parties, y compris celles qui sont énumérées à l'annexe IV du présent accord. 
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ARTICLE 62 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

1. "mesures sanitaires et phytosanitaires": les mesures définies au point 1 de l'annexe A de 

l'accord SPS, qui relèvent du champ d'application du présent chapitre; 

 

2. "animaux": les animaux terrestres ou aquatiques selon les définitions du code sanitaire pour 

les animaux terrestres ou du code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'Organisation mondiale 

de la santé animale (ci-après dénommée "OIE");  

 

3. "produits animaux": les produits d'origine animale, y compris les produits d'animaux 

aquatiques, selon les définitions du code sanitaire pour les animaux terrestres ou du code sanitaire 

pour les animaux aquatiques de l'OIE;  

 

4. "sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine": les produits animaux 

énumérés à l'annexe IV-A, partie 2 (point II), du présent accord; 

 

5. "végétaux": les plantes vivantes et les parties vivantes de plantes spécifiées, y compris 

les semences: 

 

a) les fruits, au sens botanique du terme, n'ayant pas fait l'objet d'une surgélation; 

 

b) les légumes n'ayant pas fait l'objet d'une surgélation; 

 

c) les tubercules, bulbes et rhizomes; 
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d) les fleurs coupées; 

 

e) les branches avec feuillage; 

 

f) les arbres coupés avec feuillage; 

 

g) les cultures de tissus végétaux; 

 

h) les feuilles et feuillage; 

 

i) le pollen vivant; et 

 

j) les greffons, baguettes greffons, scions; 

 

6. "produits végétaux": les produits d'origine végétale non transformés ou ayant fait l'objet d'une 

préparation simple, pour autant qu'il ne s'agit pas de végétaux, visés à l'annexe IV-A, partie 3, du 

présent accord; 

 

7. "semences": les semences au sens botanique du terme, qui sont destinées à être plantées; 

 

8. "organismes nuisibles": toute espèce, souche ou biotype de végétal, d'animal ou d'agent 

pathogène nuisible pour les végétaux ou produits végétaux; 

 

9. "zone protégée": dans le cas de la partie UE, une zone au sens de l'article 2, paragraphe 1, 

point h), de la directive 2000/29/CE du Conseil du 8 mai 2000 concernant les mesures de protection 

contre l'introduction dans la Communauté d'organismes nuisibles aux végétaux ou aux produits 

végétaux et contre leur propagation à l'intérieur de la Communauté (ci-après dénommée 

"directive 2000/29/CE"), ou de toute autre disposition la remplaçant à l'avenir; 
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10. "maladie animale": la manifestation clinique ou pathologique d'une infection chez 

les animaux; 

 

11. "maladie aquicole": une infection, clinique ou non, provoquée par un ou plusieurs agents 

étiologiques des maladies visées dans le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OIE; 

 

12. "infection chez les animaux": la situation dans laquelle des animaux sont porteurs d'un agent 

infectieux avec ou sans manifestation clinique ou pathologique d'une infection; 

 

13. "normes relatives au bien-être animal": les normes de protection des animaux élaborées et 

appliquées par les parties et, s'il y a lieu, conformes aux normes de l'OIE et entrant dans le champ 

d'application du présent accord; 

 

14. "niveau approprié de protection sanitaire ou phytosanitaire": le niveau de protection défini au 

point 5 de l'annexe A de l'accord SPS; 

 

15. "région": pour ce qui est de la santé animale et de l'aquaculture, les zones ou régions selon les 

définitions, respectivement, du code sanitaire pour les animaux terrestres ou du code sanitaire pour 

les animaux aquatiques de l'OIE, sachant qu'en ce qui concerne le territoire de la partie UE, sa 

spécificité est prise en compte et la partie UE est reconnue comme une entité; 

 

16. "zone exempte": une zone dans laquelle l'absence d'un organisme nuisible déterminé a été 

prouvée scientifiquement et où, au besoin, elle est maintenue par l'application de 

mesures officielles; 
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17. "régionalisation": la notion de régionalisation telle qu'elle est décrite à l'article 6 de 

l'accord SPS;  

 

18. "envoi": une quantité de produits animaux de même nature, couverts par le même certificat ou 

document, transportés par le même moyen de transport, expédiés par un même expéditeur et 

originaires du même pays exportateur ou de la même partie dudit pays. Un envoi peut être composé 

d'un ou de plusieurs lots; 

 

19. "envoi de végétaux ou de produits végétaux": un ensemble de végétaux, de produits végétaux 

et/ou d'autres objets transportés d'un pays à un autre et couvert, si nécessaire, par un seul certificat 

phytosanitaire (un envoi peut être composé d'un ou de plusieurs produits ou lots); 

 

20. "lot": un ensemble d'unités d'un même produit, identifiable en raison de l'homogénéité de sa 

composition et de son origine, inclus dans un envoi; 

 

21. "équivalence aux fins des échanges" (ci-après dénommée "équivalence"): la situation dans 

laquelle la partie importatrice accepte les mesures sanitaires ou phytosanitaires de la partie 

exportatrice comme étant équivalentes, même si ces mesures diffèrent des siennes, si la partie 

exportatrice démontre objectivement à l'autre partie que les mesures qu'elle applique permettent 

d'atteindre le niveau approprié de protection assuré par les mesures sanitaires ou phytosanitaires de 

la partie importatrice;  

 

22. "secteur": la structure de production et de commercialisation d'un produit ou d'une catégorie 

de produits dans une partie; 

 

23. "sous-secteur": une partie bien définie et circonscrite d'un secteur; 
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24. "produits": les animaux et les végétaux, ou les catégories d'animaux et de végétaux, ou leurs 

produits spécifiques et autres objets qui sont transportés lors d'échanges ou pour d'autres raisons, 

notamment ceux visés aux points 2 à 7 du présent article; 

 

25. "autorisation d'importation spécifique": une autorisation officielle préalable que les autorités 

compétentes de la partie importatrice adressent à un importateur déterminé et à laquelle est 

subordonnée l'importation d'un ou de plusieurs envois de produits en provenance de la partie 

exportatrice, conformément au champ d'application du présent accord; 

 

26. "jours ouvrés": les jours de la semaine à l'exclusion du samedi, du dimanche et des jours fériés 

observés dans chaque partie; 

 

27. "inspection": l'examen de tout aspect lié aux aliments pour animaux, aux denrées alimentaires, 

à la santé animale et au bien-être des animaux en vue de s'assurer qu'il est conforme aux 

prescriptions de la législation relative aux aliments pour animaux et aux denrées alimentaires ainsi 

qu'aux dispositions relatives à la santé animale et au bien-être des animaux;  

 

28. "inspection phytosanitaire": un examen visuel officiel de végétaux, de produits végétaux ou 

d'autres objets réglementés afin de déterminer la présence ou l'absence d'organismes nuisibles et/ou 

de s'assurer du respect des réglementations phytosanitaires; 

 

29. "vérification": le fait de vérifier, par l'examen et par la prise en compte d'éléments objectifs, 

qu'il a été satisfait à des exigences spécifiées. 
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ARTICLE 63 

 

Autorités compétentes 

 

Les parties s'informent mutuellement de la structure, de l'organisation et de la répartition des 

compétences au sein de leurs autorités compétentes lors de la première réunion du sous-comité de 

gestion des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé "sous-comité SPS") visé à 

l'article 74 du présent accord. Les parties se notifient toute modification concernant lesdites 

autorités compétentes, y compris les points de contact.  

 

 

ARTICLE 64 

 

Rapprochement des réglementations 

 

1. L'Ukraine procède au rapprochement de sa législation sanitaire, phytosanitaire et relative au 

bien-être animal de la législation de l'UE visée à l'annexe V du présent accord. 

 

2. Les parties coopèrent au rapprochement de la législation et au renforcement des capacités. 

 

3. Le sous-comité SPS supervise régulièrement la concrétisation des travaux de rapprochement 

décrits à l'annexe V du présent accord afin d'émettre les recommandations nécessaires sur les 

mesures de rapprochement. 
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4. Au plus tard trois mois après l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine soumet au 

sous-comité SPS une stratégie globale pour la mise en œuvre du présent chapitre, subdivisée en 

domaines prioritaires se rapportant aux mesures définies aux annexes IV-A, IV-B et IV-C du 

présent accord, en vue de la facilitation des échanges pour un produit spécifique ou un groupe de 

produits spécifiques. Cette stratégie fait office de document de référence pour la mise en œuvre du 

présent chapitre et sera jointe à l'annexe V du présent accord1. 

 

 

ARTICLE 65 

 

Reconnaissance du statut zoosanitaire, de la situation concernant les organismes nuisibles  

et des conditions régionales aux fins du commerce 

 

A. Reconnaissance du statut concernant les maladies animales, les infections chez les animaux et 

les organismes nuisibles 

 

1. En ce qui concerne les maladies animales et les infections chez les animaux (y compris les 

zoonoses), les règles suivantes s'appliquent: 

 

a) la partie importatrice reconnaît, aux fins du commerce, le statut zoosanitaire de la partie 

exportatrice ou de ses régions, tel qu'il est déterminé par la partie exportatrice conformément 

à l'annexe VII, partie A, du présent accord, en ce qui concerne les maladies animales visées à 

l'annexe VI-A du présent accord; 

 

                                                 
1 En ce qui concerne les organismes génétiquement modifiés (ci-après dénommés "OGM"), la 

stratégie globale doit également prévoir des calendriers concernant le rapprochement de la 
législation ukrainienne relative aux OGM de celle de l'UE visée à l'annexe XXIX relative au 
chapitre 6 du titre V (Coopération économique et sectorielle). 
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b) lorsqu'une partie considère qu'un statut particulier concernant une maladie animale spécifique, 

autre que celles qui sont énumérées à l'annexe VI-A du présent accord, s'applique à son 

territoire ou à une région de celui-ci, elle peut demander la reconnaissance de ce statut 

conformément aux critères prévus à l'annexe VII, partie C, du présent accord. La partie 

importatrice peut demander, pour les importations d'animaux vivants et de produits animaux, 

des garanties conformes au statut convenu des parties; 

 

c) les parties reconnaissent, comme base des échanges effectués entre elles, le statut des 

territoires, régions, secteurs ou sous-secteurs des parties, établi en fonction de la prévalence 

ou de l'incidence d'une maladie animale, autre que celles qui sont énumérées à l'annexe VI-A 

du présent accord, ou d'infections chez les animaux et/ou du risque qui y est associé, selon le 

cas et conformément aux définitions de l'OIE. La partie importatrice peut, s'il y a lieu, 

demander des garanties conformes au statut défini, pour les importations d'animaux vivants et 

de produits animaux, conformément aux recommandations de l'OIE; 

 

d) sans préjudice des articles 67, 69 et 73 du présent accord, et sous réserve que la partie 

importatrice ne soulève pas d'objection explicite, ne demande pas de confirmation ou de 

complément d'information ou ne sollicite pas de consultations et/ou une vérification, chaque 

partie adopte sans tarder les mesures législatives et administratives nécessaires pour autoriser 

les échanges sur la base des points a), b) et c) du présent paragraphe. 

 

2. En ce qui concerne les organismes nuisibles, les dispositions suivantes s'appliquent: 

 

a) les parties reconnaissent, aux fins du commerce, leur statut en ce qui concerne les organismes 

nuisibles énumérés à l'annexe VI-B du présent accord; 
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b) sans préjudice des articles 67, 69 et 73 du présent accord, et sous réserve que la partie 

importatrice ne soulève pas d'objection explicite, ne demande pas de confirmation ou de 

complément d'information ou ne sollicite pas de consultations et/ou une vérification, chaque 

partie adopte sans tarder les mesures législatives et administratives nécessaires pour autoriser 

les échanges sur la base du point a) du présent paragraphe. 

 

B. Reconnaissance de la régionalisation/du zonage, des zones exemptes et des zones protégées 

 

3. Les parties reconnaissent les concepts de régionalisation et de zone exempte, selon les 

dispositions de la convention internationale pour la protection des végétaux de 1997 de 

l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture ainsi que des normes 

internationales pour les mesures phytosanitaires (ci-après dénommées "NIMP") de 

ladite Organisation, et de zone protégée au sens de la directive 2000/29/CE, qu'elles acceptent 

d'appliquer aux échanges entre elles. 

 

4. Les parties acceptent que les décisions en matière de régionalisation concernant les maladies 

des animaux et des poissons énumérées à l'annexe VI-A et concernant les organismes nuisibles 

énumérés à l'annexe VI-B du présent accord sont prises conformément aux dispositions de 

l'annexe VII, parties A et B, du présent accord. 
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5. a) En ce qui concerne les maladies animales et conformément à l'article 67 du 

présent accord, la partie exportatrice qui sollicite auprès de la partie importatrice la 

reconnaissance d'une décision de régionalisation notifie les mesures adoptées en 

fournissant des explications détaillées et en communiquant les informations sur 

lesquelles elle a fondé ses conclusions et décisions. Sans préjudice de l'article 68 du 

présent accord et sous réserve que la partie importatrice ne soulève pas d'objection 

explicite, ne demande pas de complément d'information ou ne sollicite pas de 

consultations et/ou une vérification dans un délai de quinze jours ouvrés suivant la 

réception de la notification, la décision de régionalisation ainsi notifiée est 

réputée acceptée. 

 

b) Les consultations visées au point a) du présent paragraphe se déroulent conformément à 

l'article 68, paragraphe 3, du présent accord. La partie importatrice examine le 

complément d'information dans un délai de quinze jours ouvrés à compter de sa 

réception. La vérification visée au point a) est effectuée conformément à l'article 71 du 

présent accord, dans un délai de vingt-cinq jours ouvrés à compter de la réception de la 

demande de vérification. 

 

6. a) En ce qui concerne les organismes nuisibles, chaque partie veille à ce que le commerce 

de végétaux, de produits végétaux ou d'autres objets s'effectue en tenant compte, s'il y a 

lieu, du statut concernant les organismes nuisibles dans une région reconnue comme 

zone protégée ou comme zone exempte par l'autre partie. Toute partie qui sollicite de 

l'autre partie la reconnaissance d'une zone exempte lui notifie les mesures adoptées et, 

sur demande, lui communique des explications détaillées et toutes les informations sur 

lesquelles elle s'est fondée pour établir ou maintenir une telle zone, sur la base des 

NIMP pertinentes que les parties jugent appropriées. Sans préjudice de l'article 73 du 

présent accord et sous réserve qu'une partie ne soulève pas d'objection explicite, ne 

demande pas de complément d'information ou ne sollicite pas de consultations et/ou une 

vérification dans un délai de trois mois suivant la notification, la décision de 

régionalisation concernant la zone exempte ainsi notifiée est réputée acceptée. 
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b) Les consultations visées au point a) se déroulent conformément à l'article 68, 

paragraphe 3, du présent accord. La partie importatrice examine le complément 

d'information dans un délai de trois mois à compter de sa réception. La vérification 

visée au point a) s'effectue conformément à l'article 71 du présent accord, dans un délai 

de douze mois à compter de la réception de la demande de vérification, compte tenu des 

caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible et de la culture concernés. 

 

7. Une fois les procédures décrites aux paragraphes 4 à 6 du présent article achevées, et sans 

préjudice de l'article 73 du présent accord, chaque partie prend sans tarder les mesures législatives 

et administratives nécessaires pour autoriser les échanges sur cette base. 

 

C. Compartimentation 

 

Les parties s'engagent à poursuivre les discussions en vue de mettre en application le principe de 

compartimentation visé à l'annexe XIV du présent accord.  

 

 

ARTICLE 66 

 

Détermination de l'équivalence 

 

1. L'équivalence peut être reconnue en ce qui concerne:  

 

a) une mesure isolée; ou 

 

b) un ensemble de mesures; ou 
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c) un régime applicable à un secteur, un sous-secteur, un produit ou un ensemble de produits. 

 

2. Pour déterminer l'équivalence, les parties suivent le processus décrit au paragraphe 3 du 

présent article. Ce processus comprend la démonstration objective de l'équivalence par la partie 

exportatrice et l'examen objectif de cette démonstration par la partie importatrice. Des inspections 

ou vérifications peuvent avoir lieu. 

 

3. Lorsque la partie exportatrice présente une demande de reconnaissance de l'équivalence au 

sens du paragraphe 1 du présent article, les parties engagent sans tarder et, au plus tard, dans les 

trois mois suivant la réception de la demande par la partie importatrice le processus de consultation, 

qui comprend les différentes étapes définies à l'annexe IX du présent accord. En cas de demandes 

multiples de la part de la partie exportatrice, les parties, à la demande de la partie importatrice, 

conviennent cependant, au sein du sous-comité SPS visé à l'article 74 du présent accord, d'un 

calendrier pour le démarrage et le déroulement du processus visé au présent paragraphe.  

 

4. Lorsque le rapprochement de la législation intervient du fait du suivi visé à l'article 64, 

paragraphe 3, du présent accord, ce fait est considéré comme constituant une demande, de la part 

de l'Ukraine, d'entamer le processus de reconnaissance de l'équivalence des mesures concernées 

selon les dispositions du paragraphe 3 du présent article. 

 

5. Sauf convention contraire adoptée par les parties, la partie importatrice achève l'examen de 

l'équivalence au sens du paragraphe 3 du présent article dans un délai de trois cent soixante jours 

à compter de la réception de la demande de la partie exportatrice comprenant un dossier démontrant 

l'équivalence, sauf pour les cultures saisonnières lorsque le report de l'examen se justifie pour 

permettre la vérification au cours d'une période appropriée de développement d'une culture. 
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6. La partie importatrice détermine l'équivalence en ce qui concerne les végétaux, les produits 

végétaux et autres objets conformément aux NIMP pertinentes, s'il y a lieu. 

 

7. La partie importatrice peut retirer ou suspendre une équivalence si l'une des parties modifie 

des mesures ayant une incidence sur l'équivalence, à condition que les procédures suivantes 

soient respectées: 

 

a) conformément à l'article 67, paragraphe 2, du présent accord, la partie exportatrice informe la 

partie importatrice de toute proposition de modification de ses mesures pour lesquelles 

l'équivalence est reconnue et de l'effet probable des mesures proposées sur l'équivalence qui 

a été reconnue. Dans un délai de trente jours ouvrés à compter de la réception de cette 

information, la partie importatrice indique à la partie exportatrice si l'équivalence peut 

continuer à être reconnue sur la base des mesures proposées;  

 

b) en vertu de l'article 67, paragraphe 2, du présent accord, la partie importatrice informe la 

partie exportatrice de toute proposition de modification de ses mesures sur lesquelles la 

reconnaissance de l'équivalence a été fondée et de l'effet probable des mesures proposées sur 

l'équivalence qui a été reconnue. Si la partie importatrice ne maintient pas la reconnaissance 

de l'équivalence, les parties peuvent s'accorder sur les conditions permettant de réengager le 

processus visé au paragraphe 3 du présent article sur la base des mesures proposées.  
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8. La reconnaissance, la suspension ou la levée d'une équivalence relèvent uniquement de la 

partie importatrice, qui statue selon son appareil administratif et législatif. Cette partie est tenue de 

fournir par écrit à la partie exportatrice des explications détaillées et les informations qui ont guidé 

les constatations et les décisions couvertes par le présent article. En cas de non-reconnaissance, de 

suspension ou de levée d'une équivalence, la partie importatrice indique à la partie exportatrice les 

conditions requises pour pouvoir réengager le processus visé au paragraphe 3. 

 

9. Sans préjudice de l'article 73 du présent accord, la partie importatrice ne peut lever ou 

suspendre une équivalence avant l'entrée en vigueur des nouvelles mesures proposées par l'une ou 

l'autre partie. 

 

10. Si l'équivalence est officiellement reconnue par la partie importatrice sur la base du processus 

de consultation décrit à l'annexe IX du présent accord, le sous-comité SPS déclare, selon la 

procédure prévue à l'article 74, paragraphe 2, du présent accord, la reconnaissance de l'équivalence 

aux fins des échanges entre les parties. La décision prévoit en outre la réduction des contrôles 

physiques aux frontières, des certificats simplifiés et des procédures d'élaboration de listes 

d'établissements (pre-listing), s'il y a lieu.  

 

Le statut d'équivalence est inscrit à l'annexe IX du présent accord. 

 

11. Une fois le rapprochement des législations achevé, l'équivalence est déterminée sur cette base. 
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ARTICLE 67 

 

Transparence et échange d'informations 

 

1. Sans préjudice de l'article 68 du présent accord, les parties coopèrent afin de mieux connaître 

leurs mécanismes et structure officiels de contrôle chargés de l'application des mesures SPS, ainsi 

que leur fonctionnement. Elles recourent à cet effet, entre autres, aux rapports d'audits 

internationaux, s'ils sont rendus publics, et peuvent échanger des informations sur les résultats de 

tels audits ou d'autres renseignements, en fonction des besoins.  

 

2. Dans le contexte du rapprochement des législations visé à l'article 64 ou de la détermination 

de l'équivalence conformément à l'article 66 du présent accord, les parties se tiennent mutuellement 

informées de toute modification de la législation et des procédures adoptée dans les 

domaines concernés. 

 

3. À cet égard, la partie UE informe l'Ukraine longtemps à l'avance des modifications apportées 

par elle à sa législation pour permettre à l'Ukraine d'envisager de modifier sa propre législation 

en conséquence.  

 

Les parties devraient tendre vers le niveau de coopération nécessaire pour faciliter la transmission 

des documents législatifs à la demande de l'une d'entre elles.  

 

À cet effet, les parties se notifient leurs points de contact respectifs. Les parties se notifient 

également toute modification de ces informations.  

 

 

6732 - Dossier consolidé : 104



98

ARTICLE 68 

 

Notification, consultation et facilitation de la communication 

 

1. Chaque partie notifie à l'autre partie par écrit, dans un délai de deux jours ouvrés, tout risque 

grave ou significatif pour la santé publique, animale ou végétale, y compris la nécessité urgente 

d'intervention sur le plan alimentaire, lorsque le risque d'effets graves sur la santé liés à la 

consommation de produits animaux ou végétaux est clairement identifié, et notamment en ce 

qui concerne:  

 

a) toute mesure ayant une incidence sur les décisions de régionalisation au sens de l'article 65 du 

présent accord; 

 

b) la présence ou l'évolution de toute maladie animale énumérée à l'annexe VI-A ou 

d'organismes nuisibles réglementés énumérés à l'annexe VI-B du présent accord; 

 

c) les constatations épidémiologiques importantes ou les risques associés importants concernant 

des maladies animales et des organismes nuisibles ne figurant pas aux annexes VI-A et VI-B 

du présent accord ou concernant de nouvelles maladies animales ou de nouveaux organismes 

nuisibles; et 

 

d) toute mesure supplémentaire dépassant le cadre des exigences élémentaires applicables aux 

mesures sanitaires respectives prises par les parties pour maîtriser ou éradiquer des maladies 

animales ou des organismes nuisibles ou pour protéger la santé publique ou préserver les 

végétaux et toute modification des règles de prévention, y compris les règles de vaccination. 
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2. a) Les notifications par écrit sont adressées aux points de contact visés à l'article 67, 

paragraphe 3, du présent accord. 

 

b) Le terme "notification par écrit" signifie notification par courrier postal, par télécopie ou 

par courrier électronique. Les notifications sont uniquement adressées aux points de 

contact visés à l'article 67, paragraphe 3, du présent accord.  

 

3. Dans les cas où une partie est gravement préoccupée par un risque pour la santé publique, 

animale ou végétale, des consultations pour examiner la situation sont organisées, à la demande de 

celle-ci, le plus rapidement possible, et en tout cas dans un délai de quinze jours ouvrés. Chaque 

partie veille, dans de tels cas, à fournir toutes les informations nécessaires pour éviter de perturber 

les échanges et parvenir à une solution qui soit à la fois acceptable pour les deux parties et 

compatible avec la protection de la santé publique, animale ou végétale. 

 

4. À la demande d'une partie, des consultations concernant le bien-être animal sont organisées 

dès que possible et, en tout cas, dans un délai de vingt jours ouvrés à compter de la notification. 

Chaque partie s'efforce, dans de tels cas, de fournir toutes les informations demandées. 

 

5 À la demande d'une partie, les consultations visées aux paragraphes 3 et 4 du présent article 

se tiennent par vidéoconférence ou audioconférence. La partie qui en fait la demande veille 

à l'établissement du compte rendu de la consultation, qui est officiellement approuvé par les parties. 

L'article 67, paragraphe 3, du présent accord s'appliquent en ce qui concerne cette approbation. 

 

6. Un système d'alerte rapide et un mécanisme d'alerte précoce appliqué de part et d'autre pour 

signaler toute urgence sanitaire ou phytosanitaire sont mis en service à un stade ultérieur, dès que 

l'Ukraine aura mis en œuvre la législation nécessaire dans ce domaine et instauré les conditions 

requises pour le bon fonctionnement sur le terrain de ces mécanismes.  
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ARTICLE 69 

 

Conditions commerciales 

 

1. Conditions générales d'importation 

 

a) En ce qui concerne les produits couverts par l'annexe IV-A et à l'annexe IV-C, point 2, du 

présent accord, les parties conviennent d'appliquer des conditions générales d'importation. 

Sans préjudice des décisions adoptées en vertu de l'article 65 du présent accord, les conditions 

d'importation de la partie importatrice sont applicables à la totalité du territoire de la partie 

exportatrice. Dès l'entrée en vigueur du présent accord et conformément à son article 67, la 

partie importatrice informe la partie exportatrice de ses exigences sanitaires et phytosanitaires 

à l'importation pour les produits visés à l'annexe IV-A et à l'annexe IV-C, point 2, du 

présent accord. Ces informations comprennent, s'il y a lieu, les modèles de certificats ou de 

déclarations officiels, ou les documents commerciaux requis par la partie importatrice. 

 

b) i) Pour la notification, par les parties, de modifications ou de propositions de modification 

des conditions visées au paragraphe 1 du présent article, les parties respectent les 

dispositions de l'accord SPS et des décisions ultérieures, en ce qui concerne la 

notification de mesures. Sans préjudice de l'article 73 du présent accord, la partie 

importatrice tient compte de la durée du transport entre les parties pour fixer la date 

d'entrée en vigueur des conditions modifiées visées au paragraphe 1, point a). 
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ii) Si la partie importatrice ne respecte pas ces règles de notification, elle continue 

à accepter le certificat ou l'attestation garantissant les conditions antérieures, 

jusqu'à trente jours après l'entrée en vigueur des conditions d'importation modifiées. 

 

2. Conditions d'importation une fois l'équivalence reconnue 

 

a) Dans les quatre-vingt-dix jours suivant l'adoption d'une décision portant reconnaissance de 

l'équivalence, les parties prennent les mesures législatives et administratives nécessaires pour 

mettre en œuvre cette reconnaissance afin de permettre que le commerce entre elles des 

produits visés à l'annexe IV-A et à l'annexe IV-C, point 2, du présent accord se déroule sur 

cette base dans les secteurs et les sous-secteurs, le cas échéant, pour lesquels toutes les 

mesures sanitaires et phytosanitaires respectives de la partie exportatrice sont reconnues 

comme équivalentes par la partie importatrice. Pour ces produits, le modèle de certificat ou 

de document officiel exigé par la partie importatrice peut, à ce stade, être remplacé par un 

certificat établi en vertu de l'annexe XII, partie B, du présent accord. 

 

b) En ce qui concerne les produits des secteurs ou sous-secteurs, le cas échéant, pour lesquels 

certaines mesures, mais non la totalité des mesures, ont été reconnues équivalentes, le 

commerce se poursuit aux conditions visées au paragraphe 1, point a). Si la partie exportatrice 

en fait la demande, le paragraphe 5 du présent article est applicable.  

 

3. Dès la date d'entrée en vigueur du présent accord, les produits visés à l'annexe IV-A et à 

l'annexe IV-C, point 2, du présent accord ne font plus l'objet d'une autorisation d'importation. 

L'éventuelle entrée en vigueur du présent accord avant le 31 décembre 2013 est sans incidence sur 

l'aide au titre du renforcement global des institutions. 
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4. En ce qui concerne les conditions ayant une incidence sur le commerce des produits visés au 

paragraphe 1, point a), les parties entament, à la demande de la partie exportatrice, des consultations 

au sein du sous-comité SPS conformément à l'article 74 du présent accord afin de convenir d'autres 

conditions ou de conditions complémentaires d'importation pour la partie importatrice. Ces 

conditions peuvent, le cas échéant, s'inspirer des mesures de la partie exportatrice dont l'équivalence 

a été reconnue par la partie importatrice. Si elles sont approuvées, la partie importatrice prend, dans 

un délai de quatre-vingt-dix jours à compter de la décision du sous-comité SPS, les mesures 

législatives et/ou administratives nécessaires pour permettre l'importation sur cette base. 

 

5. Liste d'établissements, agrément provisoire 

 

a) En ce qui concerne l'importation des produits animaux visés à l'annexe IV-A, partie 2, du 

présent accord, la partie importatrice accorde un agrément provisoire et sans inspection 

individuelle préalable, pour les établissements de transformation visés à l'annexe VIII, 

point 2.1, du présent accord, qui se trouvent sur le territoire de la partie exportatrice, à la 

demande de cette dernière et sur présentation des garanties appropriées. Cet agrément est 

conforme aux conditions et dispositions de l'annexe VIII du présent accord. À moins qu'un 

complément d'information ne soit demandé, la partie importatrice prend les mesures 

législatives et/ou administratives nécessaires pour permettre l'importation sur cette base dans 

un délai de trente jours ouvrés à compter de la réception de la demande et des garanties 

appropriées par la partie importatrice. 

 

La liste initiale d'établissements est approuvée conformément à la procédure énoncée 

à l'annexe VIII du présent accord. 
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b) En ce qui concerne l'importation des produits animaux visés au paragraphe 2, point a), la 

partie exportatrice communique à la partie importatrice la liste de ses établissements qui 

satisfont aux exigences de la partie importatrice. 

 

6. Si une partie en fait la demande, l'autre partie lui fournit des explications appropriées et les 

informations qui l'ont amenée aux conclusions et décisions relevant du champ d'application du 

présent article. 

 

 

ARTICLE 70 

 

Procédure de certification 

 

1. Pour les besoins des procédures de certification et de délivrance de certificats et de documents 

officiels, les parties conviennent des principes énoncés à l'annexe XII du présent accord. 

 

2. Le sous-comité SPS visé à l'article 74 du présent accord peut convenir de règles à suivre pour 

la certification, le retrait ou le remplacement de certificats par voie électronique. 

 

3. En ce qui concerne la législation ayant fait l'objet du rapprochement, prévu à l'article 64 du 

présent accord, les parties conviennent de modèles communs de certificats s'il y a lieu. 
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ARTICLE 71 

 

Vérification 

 

1. Afin d'asseoir la confiance concernant la bonne mise en œuvre des dispositions du 

présent chapitre, chaque partie a le droit: 

 

a) de vérifier, conformément aux lignes directrices de l'annexe X du présent accord, la totalité ou 

une partie du programme global de contrôle des autorités de l'autre partie ou d'autres mesures 

s'il y a lieu. Le coût d'une telle vérification est supporté par la partie qui l'effectue; 

 

b) de demander à l'autre partie, à compter d'une date fixée par les parties, de lui fournir des 

informations sur la totalité ou une partie de son programme global de contrôle et des rapports 

sur les résultats des contrôles effectués dans le cadre de ce programme; 

 

c) en ce qui concerne les tests en laboratoire portant sur des produits visés à l'annexe IV-A et à 

l'annexe IV-C, point 2, du présent accord, de demander à participer, le cas échéant, au 

programme périodique d'essais comparatifs pour des tests spécifiques organisés par le 

laboratoire de référence de l'autre partie. Le coût d'une telle participation est supporté par la 

partie participante.  

 

2. Chaque partie peut partager les résultats des vérifications visées au paragraphe 1, point a), du 

présent article avec des tiers et les rendre publics si des dispositions applicables à chaque partie le 

requièrent. Les exigences de confidentialité applicables à chaque partie sont respectées lors de tels 

partages et/ou publications de résultats, s'il y a lieu. 
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3. Le sous-comité SPS visé à l'article 74 du présent accord peut modifier l'annexe X du 

présent accord par voie de décision en tenant dûment compte des travaux menés en la matière par 

les organisations internationales. 

 

4. Les résultats des vérifications peuvent contribuer à l'adoption des mesures visées aux 

articles 64, 66 et 72 du présent accord par les parties ou l'une des parties. 

 

 

ARTICLE 72 

 

Contrôles des importations et redevances d'inspection 

 

1. Les parties conviennent que les contrôles effectués par la partie importatrice à l'importation 

d'envois provenant de la partie exportatrice respectent les principes définis à l'annexe XI, partie A, 

du présent accord. Les résultats de ces contrôles peuvent contribuer au processus de vérification 

visé à l'article 71 du présent accord. 

 

2. La fréquence des contrôles physiques des importations pratiqués par chaque partie est 

déterminée à l'annexe XI, partie B, du présent accord. Une partie peut modifier cette fréquence dans 

le cadre de ses compétences et conformément à sa législation interne à la suite des progrès réalisés 

en relation avec les articles 64, 66 et 69 du présent accord, ou du fait de vérifications, de 

consultations ou d'autres mesures prévues par le présent accord. Le sous-comité SPS visé à 

l'article 74 du présent accord modifie en conséquence l'annexe XI, partie B, du présent accord par 

voie de décision. 
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3. Les redevances d'inspection ne peuvent couvrir que les coûts occasionnés à l'autorité 

compétente par la réalisation des contrôles des importations. Elles sont calculées de la même 

manière que celles qui sont perçues pour l'inspection de produits nationaux similaires. 

 

4. La partie importatrice informe la partie exportatrice, à la demande de celle-ci, de toute 

modification concernant les mesures ayant une incidence sur les contrôles des importations et les 

redevances d'inspection, en expose les raisons et lui indique toute modification notable intervenue 

dans la gestion administrative de ces contrôles. 

 

5. À compter d'une date à déterminer par le sous-comité SPS visé à l'article 74 du 

présent accord, les parties peuvent convenir des conditions relatives à l'approbation de leurs 

contrôles respectifs prévus à l'article 71, paragraphe 1, point b), afin d'adapter et de réduire 

réciproquement, le cas échéant, la fréquence des contrôles physiques des importations concernant 

les produits visés à l'article 69, paragraphe 2, du présent accord. 

 

À partir de cette date, les parties peuvent approuver de manière réciproque leurs contrôles respectifs 

pour certains produits et, par la suite, réduire ou remplacer les contrôles des importations pour 

ces produits.  

 

6. Les conditions requises pour l'approbation d'une adaptation des contrôles des importations 

sont inscrites à l'annexe XI du présent accord selon la procédure prévue à l'article 74, paragraphe 6, 

du présent accord. 
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ARTICLE 73 

 

Mesures de sauvegarde 

 

1. Si la partie importatrice adopte, sur son territoire, des mesures visant à maîtriser tout facteur 

susceptible de présenter un risque grave pour la santé humaine, animale et végétale, la partie 

exportatrice adopte des mesures équivalentes, sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, 

pour prévenir l'introduction de ce risque sur le territoire de la partie importatrice. 

 

2. La partie importatrice peut, pour des motifs graves tenant à la santé humaine, animale ou 

végétale, prendre les mesures provisoires nécessaires à la protection de la santé publique, animale 

ou végétale. En ce qui concerne les envois en cours de transport entre les parties, la partie 

importatrice examine la solution proportionnée la plus adaptée pour éviter toute perturbation inutile 

des échanges commerciaux. 

 

3. La partie qui adopte des mesures en vertu du paragraphe 2 du présent article les notifie à 

l'autre partie au plus tard un jour ouvré après la date d'adoption de ces mesures. À la demande d'une 

partie et conformément à l'article 68, paragraphe 3, du présent accord, les parties organisent des 

consultations pour examiner la situation dans un délai de 15 jours ouvrés à compter de la 

notification. Les parties tiennent dûment compte de toute information fournie dans le cadre de telles 

consultations et veillent à éviter toute perturbation inutile des échanges, en se fondant, s'il y a lieu, 

sur le résultat des consultations prévues à l'article 68, paragraphe 3, du présent accord. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 114



108

ARTICLE 74 

 

Sous-comité de gestion des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) 

 

1. Il est institué un sous-comité de gestion des mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS). Le 

sous-comité SPS se réunit dans un délai de trois mois après l'entrée en vigueur du présent accord, et 

à la demande de l'une des parties ensuite, ou au moins une fois par an. Si les parties en conviennent, 

la réunion du sous-comité SPS peut se tenir par vidéoconférence ou audioconférence. Entre les 

réunions, le sous-comité SPS peut aussi examiner certaines questions par correspondance. 

 

2. Le sous-comité SPS exerce les fonctions suivantes: 

 

a) assurer le suivi de la mise en œuvre du présent chapitre et examiner toute question ayant trait 

à celui-ci ou résultant de sa mise en œuvre; 

 

b) réviser les annexes du présent chapitre, notamment en tenant compte des résultats obtenus 

dans le cadre des consultations et des procédures prévues par le présent chapitre; 

 

c) modifier, par voie de décision, les annexes IV à XIV du présent accord compte tenu de la 

révision prévue au point b) du présent paragraphe ou selon toute autre disposition du 

présent chapitre;  

 

d) émettre des avis et formuler des recommandations, compte tenu de la révision prévue au 

point b) du présent paragraphe, à l'intention d'autres instances prévues dans les dispositions 

institutionnelles, générales et finales du présent accord. 
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3. Les parties conviennent de créer, s'il y a lieu, des groupes de travail techniques composés 

d'experts représentant les parties et chargés de recenser et de traiter les problèmes techniques et 

scientifiques découlant de l'application du présent chapitre. Si une expertise complémentaire est 

requise, les parties peuvent créer des groupes ad hoc, notamment des groupes scientifiques. La 

participation à de tels groupes n'est pas nécessairement limitée aux représentants des parties. 

 

4. Le sous-comité SPS rend compte régulièrement au comité "Commerce" institué en vertu de 

l'article 465 du présent accord de ses activités et des décisions prises dans le cadre de 

ses attributions.  

 

5. Le sous-comité SPS adopte son règlement intérieur lors de sa première réunion. 

 

6. Toute décision, toute recommandation, tout rapport ou toute autre mesure du sous-comité SPS 

ou de tout groupe institué par le sous-comité SPS, concernant l'autorisation d'importations, 

l'échange d'informations, la transparence, la reconnaissance de la régionalisation, l'équivalence ou 

d'autres mesures ainsi que toute autre question couverte par les paragraphes 2 et 3, sont adoptés par 

consensus des parties. 
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CHAPITRE 5 

 

RÉGIME DOUANIER ET FACILITATION DES ÉCHANGES 

 

 

ARTICLE 75 

 

Objectifs 

 

Les parties reconnaissent l'importance des questions relatives aux douanes et à la facilitation des 

échanges dans le contexte évolutif du commerce bilatéral. Les parties conviennent de renforcer leur 

coopération en la matière afin de garantir que la législation et les procédures dans ce domaine, ainsi 

que la capacité administrative des administrations concernées, permettent la réalisation des objectifs 

visés en matière de contrôle effectif et contribuent à la facilitation des échanges légitimes 

par principe. 

 

Les parties reconnaissent que la plus haute importance doit être accordée aux objectifs légitimes des 

politiques publiques, et notamment à la facilitation des échanges, la sécurité et la prévention des 

fraudes, ainsi qu'à la mise en œuvre d'une approche équilibrée en la matière. 
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ARTICLE 76 

 

Législation et procédures 

 

1. Les parties conviennent que, par principe, leurs législations douanières et commerciales 

respectives sont stables et exhaustives et que les dispositions et procédures sont proportionnées, 

transparentes, prévisibles, non discriminatoires, impartiales, appliquées de manière uniforme et 

efficace et s'engagent entre autres: 

 

a) à protéger et faciliter le commerce légitime par l'application efficace et le respect des 

prescriptions législatives; 

 

b) à éviter les lourdeurs inutiles ou discriminatoires pour les opérateurs économiques, prévenir la 

fraude et faciliter davantage les échanges pour les opérateurs respectant scrupuleusement 

la législation; 

 

c) à utiliser un document administratif unique pour la déclaration en douane; 

 

d) à s'employer à renforcer l'efficacité, la transparence et la simplification des procédures et 

pratiques douanières à la frontière; 

 

e) à appliquer des techniques douanières modernes, y compris l'évaluation des risques, les 

contrôles a posteriori et des méthodes d'audit des sociétés, afin de simplifier et de faciliter 

l'entrée et la mainlevée des marchandises; 

 

f) à s'efforcer de réduire les coûts et d'améliorer la prévisibilité pour les opérateurs économiques, 

notamment les petites et moyennes entreprises; 
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g) sans préjudice de l'application des critères objectifs d'évaluation des risques, à veiller à 

l'application non discriminatoire des exigences et procédures relatives aux importations, aux 

exportations et au transit de marchandises;  

 

h) à appliquer les instruments internationaux en vigueur dans le domaine des douanes et du 

commerce, notamment ceux élaborés par l'Organisation mondiale des douanes (ci-après 

dénommée "OMD") (à savoir le cadre de normes de 2005 visant à sécuriser et à faciliter le 

commerce mondial, la convention d'Istanbul de 1990 relative à l'admission temporaire et la 

convention de 1983 sur le SH), l'OMC (notamment en matière d'évaluation en douane), les 

Nations unies (la convention TIR de 1975 et la convention de 1982 sur l'harmonisation des 

contrôles des marchandises aux frontières), ainsi que des lignes directrices de la 

Commission européenne telles que les schémas directeurs relatifs aux douanes;  

 

i) à adopter les mesures nécessaires pour prendre en considération et mettre en œuvre les 

dispositions de la convention de Kyoto révisée de 1973 sur la simplification et l'harmonisation 

des procédures douanières; 

 

j) à prévoir l'adoption de décisions préalables contraignantes en matière de classification 

tarifaire et de règles d'origine. Les parties veillent à ce que toute décision ne puisse être 

révoquée ou annulée qu'après notification à l'opérateur concerné, et ce sans effet rétroactif 

sauf si la décision en question a été prise sur la base d'informations incorrectes 

ou incomplètes; 

 

k) à mettre en place et appliquer des procédures simplifiées pour les opérateurs agréés selon des 

critères objectifs et non discriminatoires; 

 

l) à définir des règles garantissant que les sanctions prises en cas d'infraction à la réglementation 

ou aux conditions de procédure douanières sont proportionnées et non discriminatoires et que 

leur application ne donne pas lieu à des retards indus et injustifiés; 
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m) à appliquer des règles transparentes, non discriminatoires et proportionnées pour l'agrément 

des commissionnaires en douane. 

 

2. Afin d'améliorer les méthodes de travail et de garantir la non-discrimination, la transparence, 

l'efficacité, l'intégrité et la fiabilité des opérations, les parties: 

 

a) prennent les mesures supplémentaires nécessaires pour réduire, simplifier et standardiser les 

données et les documents requis par les douanes et autres services; 

 

b) simplifient, dans la mesure du possible, les exigences et les formalités concernant la 

mainlevée et le dédouanement rapides des marchandises;  

 

c) prévoient des procédures efficaces, rapides et non discriminatoires garantissant un droit de 

recours contre les actions administratives, arrêts et décisions des douanes et autres services 

concernant les marchandises à dédouaner. Ces procédures de recours sont facilement 

accessibles, y compris pour les petites et moyennes entreprises, et les frais doivent être 

raisonnables et en rapport avec le coût des procédures de recours. Les parties prennent 

également des mesures pour veiller à ce que, lorsqu'une décision fait l'objet d'un recours, la 

mainlevée des marchandises soit normalement accordée et le versement des droits puisse être 

mis en suspens, sous réserve de toute mesure de sauvegarde jugée nécessaire. S'il y a lieu, 

cela devrait faire l'objet d'une constitution d'une garantie, notamment sous la forme d'une 

caution ou d'un dépôt; 

 

d) veillent au respect des normes les plus strictes en matière d'intégrité, en particulier à la 

frontière, par l'application de mesures fondées sur les principes des conventions et instruments 

internationaux pertinents, et notamment la déclaration d'Arusha révisée (2003) de l'OMD et le 

schéma directeur de la Commission européenne sur l'éthique douanière (2007). 
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3. Les parties conviennent de supprimer: 

 

a) toute prescription imposant le recours à des commissionnaires en douane; 

 

b) toute prescription imposant des inspections avant expédition ou au lieu de destination. 

 

4. Dispositions en matière de transit 

 

a) Aux fins de l'application du présent accord, les règles et définitions relatives au transit telles 

qu'elles figurent dans les actes pertinents de l'OMC (l'article V du GATT de 1994 et les 

dispositions connexes, notamment toute clarification ou amélioration apportée à l'issue du 

cycle de négociations de Doha sur la facilitation des échanges) sont applicables. Ces 

dispositions s'appliquent également lorsque le transit des marchandises commence ou se 

termine sur le territoire d'une partie (transit intérieur).  

 

b) Les parties œuvrent à l'interconnexion progressive de leurs systèmes douaniers respectifs en 

matière de transit dans la perspective de la participation future de l'Ukraine au régime de 

transit commun énoncé dans la Convention du 20 mai 1987 relative à un régime de 

transit commun. 

 

c) Les parties assurent la coopération et la coordination entre toutes les autorités et services 

concernés sur leur territoire afin de faciliter le trafic en transit et de favoriser la coopération 

transfrontalière. Les parties veillent aussi à promouvoir la coopération entre les autorités et le 

secteur privé pour ce qui concerne le transit. 
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ARTICLE 77 

 

Relations avec les milieux d'affaires 

 

Les parties conviennent:  

 

a) de veiller à la transparence de leurs législations et procédures respectives et de faire en sorte 

qu'elles soient mises à la disposition du public, avec leur motivation, autant que possible par 

des moyens électroniques. Un mécanisme de consultation devrait être prévu, de même qu'un 

délai raisonnable entre la publication de dispositions nouvelles ou modifiées et leur entrée 

en vigueur; 

 

b) de la nécessité de consulter en temps opportun et régulièrement les représentants du monde 

des affaires sur les propositions législatives et les procédures en rapport avec les douanes et le 

commerce. À cette fin, chaque partie met en place des mécanismes permettant une 

consultation appropriée et régulière entre les administrations et les milieux d'affaires; 

 

c) de rendre publiques des informations à caractère administratif, y compris les prescriptions des 

services et les procédures de déclaration, les heures d'ouverture et le mode de fonctionnement 

des bureaux de douane situés dans les ports et aux postes frontières, ainsi que les points de 

contact auxquels adresser les demandes d'informations; 

 

d) d'encourager la coopération entre les opérateurs et les administrations concernées, par 

l'utilisation de procédures non arbitraires et rendues publiques, notamment des protocoles 

d'accord fondés, en particulier, sur ceux qui ont été promulgués par l'OMD; 

 

6732 - Dossier consolidé : 122



116

e) de veiller à ce que leurs exigences et procédures douanières et connexes respectives 

continuent de répondre aux besoins légitimes des milieux d'affaires, soient inspirées des 

meilleures pratiques et limitent le moins possible les échanges. 

 

 

ARTICLE 78 

 

Redevances et autres taxes 

 

Les parties interdisent les redevances administratives ayant un effet équivalent à des droits ou autres 

taxes à l'importation ou à l'exportation. 

 

En ce qui concerne les redevances et autres taxes, de quelque nature que ce soit, qui sont instituées 

par les autorités douanières de chaque partie, y compris celles qui sont perçues en raison de tâches 

accomplies par une autre instance pour le compte de ces autorités, à l'importation ou à l'exportation 

d'une marchandise ou à l'occasion de cette importation ou exportation, sans préjudice des articles 

pertinents du chapitre 1 (Traitement national et accès au marché pour les marchandises) du titre IV 

du présent accord, les parties conviennent que: 

 

a) des redevances et autres taxes ne peuvent être instituées que pour des services fournis en 

dehors des heures normales et dans des lieux autres que ceux indiqués dans la réglementation 

douanière, à la demande du déclarant, en liaison avec l'importation ou l'exportation en 

question ou pour toute formalité nécessaire à la réalisation d'une telle importation 

ou exportation; 

 

b) le montant des redevances et autres taxes n'excède pas le coût du service fourni; 
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c) le montant des redevances et autres taxes n'est pas calculé sur une base ad valorem; 

 

d) les informations sur les redevances et autres taxes sont publiées. Elles concernent notamment 

la raison pour laquelle la redevance ou la taxe est due en rapport avec le service fourni, 

l'autorité responsable, la redevance ou la taxe qui est exigée ainsi que le délai et les modalités 

de paiement.  

 

Les informations relatives aux redevances et autres taxes sont publiées par un moyen 

officiellement prévu à cet effet, et notamment sur un site internet officiel lorsque cela est 

possible et réalisable; 

 

e) aucune redevance ou autre taxe nouvelle ou modifiée n'est exigible tant que les informations 

les concernant n'ont pas été publiées et ne sont pas aisément accessibles. 

 

 

ARTICLE 79 

 

Détermination de la valeur en douane 

 

1. L'accord sur la mise en œuvre de l'article VII du GATT de 1994, qui figure à l'annexe 1A de 

l'accord sur l'OMC, ainsi que ses modifications ultérieures, régit la détermination de la valeur en 

douane des marchandises dans le contexte des échanges entre les parties. Ses dispositions sont 

incluses dans le présent accord et en font partie intégrante. Il n'est pas fait usage de valeurs en 

douane minimales. 

 

2. Les parties coopèrent en vue de parvenir à une approche commune pour les questions 

relatives à la détermination de la valeur en douane. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 124



118

ARTICLE 80 

 

Coopération douanière 

 

Les parties renforcent leur coopération afin de garantir l'accomplissement des objectifs du 

présent chapitre, en veillant à atteindre un équilibre raisonnable entre les objectifs de simplification 

et de facilitation, d'une part, et les préoccupations concernant la surveillance effective et la sécurité, 

d'autre part. À cette fin, les parties se fondent, s'il y a lieu, sur les schémas directeurs de la 

Commission européenne relatifs aux douanes comme référence. 

 

Afin de garantir le respect des dispositions du présent chapitre, les parties prennent notamment les 

mesures suivantes: 

 

a) elles échangent des informations concernant la législation et les procédures douanières; 

 

b) elles élaborent des initiatives conjointes en ce qui concerne les procédures d'importation, 

d'exportation et de transit et s'efforcent de garantir la fourniture d'un service efficace aux 

milieux d'affaires; 

 

c) elles coopèrent en ce qui concerne l'informatisation des procédures douanières et autres 

procédures commerciales; 

 

d) elles échangent, s'il y a lieu, des informations et des données utiles, sous réserve du respect de 

la confidentialité des données sensibles et de la protection des données à caractère personnel;  
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e) elles échangent des informations et/ou entament des consultations dans le but de parvenir, 

lorsque cela est possible, à l'adoption de positions communes en matière de douanes au sein 

d'organisations internationales, notamment l'OMC, l'OMD, les Nations unies, la Conférence 

des Nations unies sur le commerce et le développement et la Commission économique des 

Nations unies pour l'Europe; 

 

f) elles coopèrent concernant la planification et la fourniture d'assistance technique, notamment 

afin de favoriser les réformes en matière de douanes et de facilitation des échanges 

conformément aux dispositions pertinentes du présent accord; 

 

g) elles échangent les meilleures pratiques en matière de douanes, en mettant notamment l'accent 

sur le respect des droits de propriété intellectuelle, en particulier dans le cas de la contrefaçon 

de produits; 

 

h) elles encouragent la coordination entre toutes les instances de contrôle aux frontières, tant au 

niveau interne qu'à l'échelle transfrontalière, afin de faciliter le processus de passage aux 

frontières et de renforcer les contrôles, en envisageant d'éventuels contrôles frontaliers 

communs lorsqu'ils sont réalisables et appropriés; 

 

i) elles reconnaissent mutuellement, s'il y a lieu, leurs opérateurs agréés et contrôles douaniers 

respectifs. L'étendue de cette coopération, sa mise en œuvre et les modalités pratiques à cet 

effet sont déterminées par le sous-comité douanier prévu à l'article 83 du présent accord. 
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ARTICLE 81 

 

Assistance administrative mutuelle en matière douanière 

 

Nonobstant l'article 80 du présent accord, les administrations des parties se prêtent une assistance 

administrative mutuelle en matière douanière, conformément aux dispositions du protocole n° II du 

présent accord relatif à l'assistance administrative mutuelle en matière douanière. 

 

 

ARTICLE 82 

 

Assistance technique et renforcement des capacités 

 

Les parties coopèrent afin de fournir l'assistance technique et le renforcement des capacités 

nécessaires à la mise en œuvre des réformes en matière de douanes et de facilitation des échanges. 

 

 

ARTICLE 83 

 

Sous-comité douanier 

 

Il est institué un sous-comité douanier. Celui-ci rend compte de ses activités au comité d'association 

dans sa configuration prévue à l'article 465, paragraphe 4, du présent accord. Le sous-comité 

douanier a pour mission de tenir des consultations régulières et d'assurer un suivi de la mise en 

œuvre et de l'administration du présent chapitre, y compris pour ce qui est des questions de 

coopération douanière, de gestion et de coopération douanière transfrontalière, d'assistance 

technique, de règles d'origine et de facilitation des échanges, ainsi que d'assistance administrative 

mutuelle en matière douanière. 
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Le sous-comité douanier exerce, entre autres, les fonctions suivantes: 

 

a) il veille au bon fonctionnement du présent chapitre et des protocoles nos 1 et 2 du 

présent accord; 

 

b) il arrête les mesures et modalités pratiques pour la mise en œuvre du présent chapitre et des 

protocoles nos 1 et 2 du présent accord, y compris en ce qui concerne l'échange d'informations 

et de données, la reconnaissance mutuelle des contrôles douaniers et des programmes de 

partenariats commerciaux, ainsi que les avantages définis d'un commun accord; 

 

c) il examine toute question d'intérêt commun, notamment les mesures futures et les ressources 

qu'elles requièrent; 

 

d) il formule des recommandations s'il y a lieu; et 

 

e) il adopte son règlement intérieur. 

 

 

ARTICLE 84 

 

Rapprochement de la législation douanière 

 

L'Ukraine procède, conformément aux dispositions de l'annexe XV du présent accord, au 

rapprochement progressif de sa législation de la législation douanière de l'UE, telle qu'elle est 

énoncée dans les actes normatifs au niveau de l'UE ou au niveau international. 
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CHAPITRE 6 

 

ÉTABLISSEMENT, COMMERCE DES SERVICES ET COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

 

 

SECTION 1 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

Article 85 

 

Objectif, champ d'application et couverture 

 

1. Les parties, réaffirmant les droits et obligations respectifs résultant pour elles de l'accord sur 

l'OMC, arrêtent, par le présent accord, les dispositions nécessaires à la libéralisation réciproque et 

progressive de l'établissement et du commerce des services, ainsi qu'à la coopération en matière de 

commerce électronique. 

 

2. Les marchés publics sont l'objet du chapitre 8 (Marchés publics) du titre IV du présent accord 

et aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme imposant des obligations 

en matière de marchés publics.  

 

3. Les subventions sont l'objet du chapitre 10 (Concurrence) du titre IV du présent accord et les 

dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux subventions octroyées par les parties. 
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4. Chaque partie conserve le droit de réglementer et d'adopter de nouvelles dispositions en vue 

d'atteindre des objectifs légitimes de ses politiques, pour autant qu'elles soient compatibles avec le 

présent chapitre. 

 

5. Le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures relatives aux personnes physiques qui 

cherchent à accéder au marché du travail d'une partie, ni aux mesures concernant la citoyenneté, la 

résidence ou l'emploi à titre permanent. 

 

Sans préjudice des dispositions relatives à la circulation des personnes énoncées au titre III (Justice, 

liberté et sécurité) du présent accord, aucune disposition du présent chapitre ne peut empêcher une 

partie d'appliquer des mesures visant à réglementer l'admission ou le séjour temporaire de personnes 

physiques sur son territoire, y compris les mesures nécessaires pour protéger l'intégrité des 

personnes physiques et assurer le passage ordonné de ses frontières, pour autant que ces mesures ne 

soient pas appliquées de manière à annuler ou à compromettre les avantages découlant, pour les 

parties, des dispositions du présent chapitre1. 

 

 

                                                 
1 Le seul fait d'exiger un visa pour les personnes physiques de certains pays et non pour celles 

d'autres pays n'est pas considéré comme annulant ou compromettant les avantages découlant 
de l'accord. 
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ARTICLE 86 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

1. "mesure": toute mesure prise par une partie, que ce soit sous la forme de loi, de 

réglementation, de règle, de procédure, de décision, de décision administrative, ou sous toute 

autre forme; 

 

2. "mesures adoptées ou maintenues par une partie": les mesures prises par: 

 

a) des administrations et autorités centrales, régionales ou locales; et 

 

b) des organismes non gouvernementaux lorsqu'ils exercent des pouvoirs délégués par des 

administrations ou autorités centrales, régionales ou locales;  

 

3. "personne physique d'une partie": tout ressortissant d'un État membre de l'UE ou tout 

ressortissant de l'Ukraine, conformément à leur législation respective; 

 

4. "personne morale": toute entité juridique dûment constituée ou autrement organisée 

conformément à la législation applicable, à des fins lucratives ou non, et détenue par le secteur privé 

ou le secteur public, y compris toute société, société de fiducie (trust), société de personnes 

(partnership), coentreprise, entreprise individuelle ou association; 
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5. "personne morale de la partie UE" ou "personne morale de l'Ukraine": 

 

toute personne morale constituée conformément au droit, respectivement, d'un État membre de 

l'Union européenne ou de l'Ukraine et dont le siège social, l'administration centrale ou le lieu 

d'activité principal se situe, respectivement, sur le territoire auquel s'applique le traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne ou sur le territoire ukrainien. 

 

Si la personne morale n'a que son siège social ou son administration centrale sur le territoire auquel 

s'applique le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne ou sur le territoire ukrainien, elle 

n'est pas considérée comme une personne morale, respectivement, de la partie UE ou de l'Ukraine à 

moins que ses activités présentent un lien effectif et continu avec l'économie de la partie UE ou de 

l'Ukraine, selon le cas. 

 

6. Nonobstant le point précédent, les compagnies maritimes établies en dehors du territoire de la 

partie UE ou de l'Ukraine et contrôlées par des ressortissants, respectivement, d'un État membre de 

l'Union européenne ou de l'Ukraine bénéficient également des dispositions du présent accord si 

leurs bateaux sont immatriculés conformément à la législation respective de cet État membre ou de 

l'Ukraine et battent pavillon d'un État membre ou de l'Ukraine; 

 

7. "filiale" d'une personne morale d'une partie: une personne morale effectivement contrôlée par 

une autre personne morale de ladite partie1; 

 

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une autre personne morale si cette dernière a la 

capacité de nommer la majorité des administrateurs ou est autrement habilitée en droit à 
diriger ses opérations.  
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8. "succursale" d'une personne morale: un lieu d'activité qui n'a pas la personnalité juridique et: 

 

a) qui a l'apparence de la permanence, tel que l'extension d'une société mère; 

 

b) qui dispose d'une gestion propre; et 

 

c) qui est équipé matériellement pour négocier des affaires avec des tiers de sorte que ces tiers, 

bien que sachant qu'il y aura, si nécessaire, un lien juridique avec la société mère dont le siège 

est à l'étranger, ne sont pas tenus de traiter directement avec celle-ci mais peuvent effectuer 

des transactions commerciales au lieu d'activité constituant l'extension; 

 

9. "établissement":  

 

a) en ce qui concerne les personnes morales de la partie UE ou de l'Ukraine, le droit d'accéder à 

des activités économiques et de les exercer par la constitution, y compris l'acquisition, d'une 

personne morale et/ou par la création d'une succursale ou d'un bureau de représentation en 

Ukraine ou dans la partie UE, selon le cas; 

 

b) en ce qui concerne les personnes physiques, le droit des personnes physiques de la partie UE 

ou de l'Ukraine d'accéder à des activités économiques et de les exercer en tant 

qu'indépendants et celui de constituer des entreprises, en particulier des sociétés, qu'ils 

contrôlent effectivement; 

 

10. "investisseur: toute personne physique ou morale d'une partie qui souhaite exercer ou qui 

exerce une activité économique au moyen d'un établissement;  
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11. "activités économiques: notamment les activités à caractère industriel, commercial, artisanal 

ainsi que des professions libérales, à l'exclusion des activités relevant de l'exercice de la 

puissance publique; 

 

12. "exploitation: le fait d'exercer une activité économique; 

 

13. "services": tous les services de tous les secteurs, à l'exception des services fournis dans le 

cadre de l'exercice de la puissance publique; 

 

14. "services et autres activités relevant de l'exercice de la puissance publique: des services ou des 

activités qui ne sont réalisés ni sur une base commerciale ni en concurrence avec un ou plusieurs 

opérateurs économiques; 

 

15. "fourniture transfrontalière de services": la prestation d'un service: 

 

a) en provenance du territoire d'une partie et à destination du territoire de l'autre partie; 

 

b) sur le territoire d'une partie à l'intention d'un consommateur de services de l'autre partie; 

 

16. "prestataire de service" d'une partie: toute personne physique ou morale d'une partie qui 

souhaite fournir ou qui fournit un service, notamment au moyen d'un établissement; 
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17. "personnel clé": toute personne physique qui est employée par une personne morale d'une 

partie, autre qu'un organisme sans but lucratif, et qui est responsable de la création ou de 

l'administration, de l'exploitation et du contrôle adéquats d'un établissement. 

 

Le "personnel clé" comprend les visiteurs en déplacement d'affaires responsables de la création d'un 

établissement et les personnes transférées temporairement par leur société.  

 

a) Les "visiteurs en déplacement d'affaires" sont des personnes physiques employées comme 

cadres supérieurs qui sont responsables de la création d'un établissement. Ils n'interviennent 

pas dans les transactions directes avec le grand public et ne perçoivent pas de rémunération 

d'une source sise dans la partie hôte. 

 

b) Les "personnes transférées temporairement par leur société" sont des personnes physiques qui 

ont été employées par une personne morale d'une partie ou en ont été des partenaires 

(autrement qu'en tant qu'actionnaires majoritaires) pendant au moins un an et qui sont 

transférées temporairement dans un établissement situé sur le territoire de l'autre partie. La 

personne physique concernée doit appartenir à l'une des catégories ci-après. 

 

i) Cadres supérieurs:  

 

Personnes employées à un niveau élevé de responsabilité par une personne morale, qui 

assurent au premier chef la gestion de l'établissement, qui reçoivent principalement leurs 

directives générales du conseil d'administration ou des actionnaires de l'entreprise ou de leur 

équivalent, qui sont placées sous leur contrôle général et qui, notamment:  

 

 dirigent l'établissement, l'un de ses services ou l'une de ses subdivisions; 
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 supervisent et contrôlent le travail des autres membres du personnel exerçant des 

fonctions de surveillance ou de gestion; 

 

 engagent ou licencient ou recommandent d'engager ou de licencier du personnel, ou 

prennent d'autres mesures connexes, en vertu des pouvoirs qui leur sont conférés. 

 

ii) Experts:  

 

Personnes employées par une personne morale qui possèdent des connaissances 

exceptionnelles et essentielles concernant la production, l'équipement de recherche, les 

techniques ou la gestion de l'établissement. Pour évaluer les connaissances de ces personnes, 

il est tenu compte non seulement de leurs connaissances spécifiques à l'établissement, mais 

aussi de leur niveau élevé de compétence pour un type de travail ou d'activité nécessitant des 

connaissances techniques spécifiques, notamment de leur qualité ou non de membre d'une 

profession agréée; 

 

18. "stagiaire de niveau postuniversitaire": une personne physique d'une partie qui a été employée 

par une personne morale de cette partie pendant au moins un an, qui possède un diplôme 

universitaire et qui est transférée temporairement dans un établissement sur le territoire de l'autre 

partie à des fins de développement professionnel ou pour acquérir une formation dans des 

techniques ou méthodes d'entreprise1; 

 

                                                 
1 L'établissement d'accueil peut être tenu de présenter, pour approbation préalable, un 

programme de formation couvrant la durée du séjour afin de démontrer que le but de celui-ci 
est bien une formation. Les autorités compétentes peuvent exiger que la formation soit en 
rapport avec le diplôme universitaire obtenu. 
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19. "vendeur de services aux entreprises": une personne physique qui représente un prestataire de 

services de l'une des parties et qui veut entrer et séjourner temporairement sur le territoire de l'autre 

partie afin de négocier la vente de services ou de conclure des accords de vente de services pour ce 

prestataire. Elle n'intervient pas dans les ventes directes au grand public et ne perçoit pas de 

rémunération d'une source sise dans la partie hôte; 

 

20. "prestataire de services contractuel": une personne physique employée par une personne 

morale de l'une des parties qui n'a pas d'établissement sur le territoire de l'autre partie et qui a 

conclu un contrat valable1 en vue de fournir des services à un consommateur final résidant dans 

l'autre partie, ce qui rend nécessaire la présence temporaire de ses salariés sur le territoire de cette 

autre partie afin d'exécuter le contrat de prestation de services; 

 

21. "professionnel indépendant": une personne physique assurant la fourniture d'un service et 

établie en tant que travailleur indépendant sur le territoire d'une partie, qui n'a pas d'établissement 

sur le territoire de l'autre partie et qui a conclu un contrat valable2 en vue de fournir des services à 

un consommateur final résidant dans l'autre partie, ce qui rend nécessaire sa présence temporaire sur 

le territoire de cette autre partie afin d'exécuter le contrat de prestation de services. 

 

 

                                                 
1 Le contrat de prestation de services doit respecter les lois, règlements et prescriptions 

juridiques de la partie dans laquelle il est exécuté. 
2 Le contrat de prestation de services doit respecter les lois, règlements et prescriptions 

juridiques de la partie dans laquelle il est exécuté. 
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SECTION 2 

 

ÉTABLISSEMENT 

 

 

ARTICLE 87 

 

Champ d'application 

 

La présente section s'applique aux mesures adoptées ou maintenues par les parties qui ont une 

incidence sur l'établissement1 dans toutes les branches d'activité économique, à l'exception: 

 

a) des industries extractives, des industries manufacturières et de la transformation2 de 

combustibles nucléaires; 

 

b) de la production ou du commerce d'armes, de munitions et de matériels de guerre; 

 

c) des services audiovisuels; 

 

d) du cabotage maritime national3; et 

 

                                                 
1 Le présent chapitre ne s'applique pas à la protection des investissements, en dehors du 

traitement découlant de l'article 88 (Traitement national), y compris la procédure de règlement 
des différends investisseur-État. 

2 Par souci de précision, il y a lieu d'indiquer que la transformation de combustibles nucléaires 
regroupe l'ensemble des activités relevant de la classe 2330 de la CITI Rév. 3.1 des 
Nations unies. 

3 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 
d'après la législation nationale pertinente, le cabotage national en vertu du présent chapitre 
couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point situé en Ukraine 
ou dans un État membre de l'Union européenne et un autre port ou point situé en Ukraine ou 
dans un État membre de l'Union européenne, y compris sur son plateau continental, comme le 
prévoit la convention des Nations unies sur le droit de la mer, ainsi que le trafic ayant pour 
origine et destination le même port ou point situé en Ukraine ou dans un État membre de 
l'Union européenne.  
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e) des services de transport aérien intérieur et international1, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

 

i) les services de réparation et de maintenance d'aéronefs pendant lesquels l'aéronef est 

retiré du service; 

 

ii) la vente ou la commercialisation de services de transport aérien; 

 

iii) les services de systèmes informatisés de réservation (ci-après dénommés "SIR"); 

 

iv) les services d'assistance en escale; 

 

v) les services de gestion d'aéroport. 

 

 

                                                 
1 Les conditions d'accès réciproque au marché en ce qui concerne le transport aérien sont fixées 

dans l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'Ukraine, 
d'autre part, établissant un espace aérien commun. 
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ARTICLE 88 

 

Traitement national et traitement de la nation la plus favorisée 

 

1. Moyennant les réserves énumérées à l'annexe XVI-D du présent accord, l'Ukraine accorde, 

dès l'entrée en vigueur de celui-ci: 

 

i) en ce qui concerne l'établissement de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes morales de la partie UE, un traitement non moins favorable que celui qu'elle 

accorde à ses propres personnes morales, succursales et bureaux de représentation ou aux 

personnes morales, succursales et bureaux de représentation de pays tiers, si celui-ci est 

plus favorable; 

 

ii) en ce qui concerne l'exploitation de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes morales de la partie UE en Ukraine, après leur établissement, un traitement non 

moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres personnes morales, succursales et 

bureaux de représentation ou aux personnes morales, succursales et bureaux de représentation 

de pays tiers, si celui-ci est plus favorable1. 

 

2. Moyennant les réserves énumérées à l'annexe XVI-A du présent accord, la partie UE accorde, 

dès l'entrée en vigueur de celui-ci: 

 

i) en ce qui concerne l'établissement de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes morales ukrainiennes, un traitement non moins favorable que celui que la partie UE 

accorde à ses propres personnes morales, succursales et bureaux de représentation ou aux 

personnes morales, succursales et bureaux de représentation de pays tiers, si celui-ci est 

plus favorable; 

 

                                                 
1 Cette obligation ne s'étend pas aux dispositions relatives à la protection des investissements, 

y compris celles concernant les procédures de règlement des différends investisseur-État, 
telles qu'elles figurent dans d'autres accords et qui ne sont pas couvertes par le 
présent chapitre. 
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ii) en ce qui concerne l'exploitation de filiales, succursales et bureaux de représentation de 

personnes morales ukrainiennes dans la partie UE, après leur établissement, un traitement non 

moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres personnes morales, succursales et 

bureaux de représentation ou aux personnes morales, succursales et bureaux de représentation 

de pays tiers, si celui-ci est plus favorable1. 

 

3. Moyennant les réserves énumérées aux annexes XVI-A et XVI-D du présent accord, les 

parties n'adoptent aucune nouvelle réglementation ni mesure qui introduirait une discrimination, par 

comparaison avec leurs propres personnes morales, en ce qui concerne l'établissement de personnes 

morales de la partie UE ou de l'Ukraine sur leur territoire ou en ce qui concerne leur exploitation 

après leur établissement. 

 

 

ARTICLE 89 

 

Réexamen 

 

1. Dans la perspective de la libéralisation progressive des conditions d'établissement, les parties 

réexaminent périodiquement le cadre juridique2 relatif à l'établissement ainsi que la conjoncture en 

ce qui concerne l'établissement, à la lumière des engagements qu'elles ont pris au titre d'accords 

internationaux. 

 

2. Dans le contexte du réexamen prévu au paragraphe 1 du présent article, les parties examinent 

tout obstacle à l'établissement éventuellement rencontré et entament des négociations en vue d'y 

remédier, dans le but d'approfondir les dispositions du présent chapitre et d'inclure des dispositions 

relatives à la protection des investissements et aux procédures de règlement des différends 

investisseur-État. 

 

 

                                                 
1 Cette obligation ne s'étend pas aux dispositions relatives à la protection des investissements 

qui ne sont pas couvertes par le présent chapitre, y compris celles concernant les procédures 
de règlement des différends investisseur-État, telles qu'elles figurent dans d'autres accords. 

2 Ce terme inclut le présent chapitre et les annexes XVI-A et XVI-D.  
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ARTICLE 90 

 

Autres accords 

 

Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme limitant les droits des 

investisseurs des parties de bénéficier de tout traitement plus favorable qui serait prévu dans un 

accord international, existant ou futur, relatif aux investissements dont un État membre de 

l'Union européenne et l'Ukraine sont ou pourraient être parties. 

 

 

ARTICLE 91 

 

Traitement des succursales et des bureaux de représentation 

 

1. Les dispositions de l'article 88 du présent accord ne font pas obstacle à l'application, par une 

partie, de règles spécifiques concernant l'établissement et l'exploitation, sur son territoire, de 

succursales et de bureaux de représentation de personnes morales de l'autre partie non constituées 

sur le territoire de la première, qui sont justifiées par des différences juridiques ou techniques entre 

ces succursales et bureaux de représentation et les succursales et bureaux de représentation des 

sociétés constituées sur son territoire ou, en ce qui concerne les services financiers, pour des 

raisons prudentielles. 

 

2. La différence de traitement ne va pas au-delà de ce qui est strictement nécessaire du fait de 

l'existence de telles différences juridiques ou techniques ou, dans le cas des services financiers, pour 

des raisons prudentielles. 
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SECTION 3 

 

FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

 

 

ARTICLE 92 

 

Champ d'application 

 

La présente section s'applique aux mesures prises par les parties qui ont une incidence sur la 

fourniture transfrontalière de services dans tous les secteurs, à l'exclusion: 

 

a) des services audiovisuels1; 

 

b) du cabotage maritime national2; et 

 

                                                 
1 L'exclusion des services audiovisuels du champ d'application du présent chapitre est sans 

incidence sur la coopération en matière de services audiovisuels prévue au titre V 
(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

2 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 
d'après la législation nationale pertinente, le cabotage maritime national visé dans le 
présent chapitre couvre le transport de passagers ou de marchandises entre un port ou point 
situé en Ukraine ou dans un État membre de l'Union européenne et un autre port ou point 
situé en Ukraine ou un État membre de l'Union européenne, y compris sur son plateau 
continental, comme le prévoit la convention des Nations unies sur le droit de la mer, ainsi que 
le trafic ayant pour origine et destination le même port ou point situé en Ukraine ou dans un 
État membre de l'Union européenne. 
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c) des services de transport aérien intérieur et international1, réguliers ou non, et des services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que: 

 

i) les services de réparation et de maintenance d'aéronefs pendant lesquels l'aéronef est 

retiré du service; 

 

ii) la vente ou la commercialisation de services de transport aérien; 

 

iii) les services SIR; 

 

iv) les services d'assistance en escale;  

 

v) les services de gestion d'aéroport. 

 

 

ARTICLE 93 

 

Accès aux marchés 

 

1. En ce qui concerne l'accès aux marchés par la fourniture transfrontalière de services, chaque 

partie accorde aux services et aux prestataires de services de l'autre partie un traitement non moins 

favorable que celui prévu dans les engagements spécifiques énoncés dans les annexes XVI-B 

et XVI-E du présent accord. 

 

                                                 
1 Les conditions d'accès réciproque au marché en ce qui concerne le transport aérien sont fixées 

dans l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'Ukraine, 
d'autre part, établissant un espace aérien commun. 
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2. Dans les secteurs où des engagements sont pris en matière d'accès aux marchés, les mesures 

qu'une partie s'abstient de maintenir ou d'adopter, que ce soit au niveau d'une subdivision régionale 

ou sur l'ensemble de son territoire, sauf disposition contraire des annexes XVI-B et XVI-E du 

présent accord, se définissent comme suit: 

 

a) les limitations concernant le nombre de prestataires de services, que ce soit sous la forme de 

contingents numériques, de monopoles, de prestataires exclusifs de services ou de l'exigence 

d'un examen des besoins économiques; 

 

b) les limitations concernant la valeur totale des transactions ou avoirs en rapport avec les 

services, sous la forme de contingents numériques ou de l'exigence d'un examen des 

besoins économiques; 

 

c) les limitations concernant le nombre total d'opérations de services ou la quantité totale de 

services produits, exprimées en unités numériques déterminées sous la forme de contingents 

ou par l'exigence d'un examen des besoins économiques. 

 

 

ARTICLE 94 

 

Traitement national 

 

1. En ce qui concerne les secteurs pour lesquels des engagements en matière d'accès aux 

marchés ont été inscrits dans les annexes XVI-B et XVI-E du présent accord, et sous réserve des 

conditions et restrictions qui y sont indiquées, chaque partie accorde aux services et prestataires de 

services de l'autre partie, en ce qui concerne toutes les mesures ayant une incidence sur la fourniture 

transfrontalière de services, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde à ses 

propres services similaires et à ses propres prestataires de services similaires. 
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2. Une partie peut satisfaire à la prescription du paragraphe 1 du présent article en accordant aux 

services et prestataires de services de l'autre partie soit un traitement formellement identique à celui 

qu'elle accorde à ses propres services similaires et à ses propres prestataires de services similaires, 

soit un traitement formellement différent. 

 

3. Un traitement formellement identique ou formellement différent est considéré comme étant 

moins favorable s'il modifie les conditions de concurrence en faveur des services ou prestataires de 

services d'une partie par rapport aux services similaires ou prestataires de services similaires de 

l'autre partie. 

 

4. Les engagements spécifiques pris en vertu du présent article ne peuvent être interprétés 

comme obligeant les parties à compenser tout désavantage concurrentiel intrinsèque résultant du 

caractère étranger des services ou prestataires de services concernés. 

 

 

ARTICLE 95 

 

Listes d'engagements 

 

1. Les secteurs libéralisés par chaque partie en vertu du présent chapitre et les limitations 

concernant l'accès aux marchés et le traitement national applicables aux services et aux prestataires 

de services de l'autre partie dans ces secteurs, établies au moyen de réserves, sont énoncés dans les 

listes d'engagements des annexes XVI-B et XVI-E du présent accord. 
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2. Sans préjudice des droits et obligations qui résultent ou pourraient résulter pour les parties de 

la convention de 1989 du Conseil de l'Europe sur la télévision transfrontière et de la convention 

européenne de 1992 sur la coproduction cinématographique, les listes d'engagements des 

annexes XVI-B et XVI-E du présent accord n'incluent pas d'engagements concernant les 

services audiovisuels. 

 

 

ARTICLE 96 

 

Réexamen 

 

Dans la perspective de la libéralisation progressive de la fourniture transfrontalière de services entre 

les parties, le comité "Commerce" réexamine régulièrement les listes d'engagements visées à 

l'article 95 du présent accord. Il tient compte à cet effet des progrès accomplis en ce qui concerne la 

transposition, la mise en œuvre et l'application de l'acquis de l'UE visé à l'annexe XVII du 

présent accord et de leur incidence sur l'élimination des obstacles subsistants à la fourniture 

transfrontalière de services entre les parties. 
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SECTION 4 

 

PRÉSENCE TEMPORAIRE DE PERSONNES PHYSIQUES  

À DES FINS PROFESSIONNELLES 

 

 

ARTICLE 97 

 

Champ d'application 

 

La présente section s'applique aux mesures prises par les parties concernant l'admission et le séjour 

temporaire1, sur leur territoire, de certaines catégories de personnes physiques fournissant des 

services selon les définitions de l'article 86, points 17 à 21, du présent accord. 

 

 

                                                 
1 Toutes les autres prescriptions des législations et réglementations des parties concernant 

l'admission, le séjour, le travail et la sécurité sociale continuent de s'appliquer, y compris les 
règlements concernant la durée du séjour et le salaire minimum, ainsi que les conventions 
collectives. Les engagements concernant la circulation des personnes ne s'appliquent pas dans 
les cas où l'intention ou l'effet de cette circulation est d'influencer ou d'affecter d'une autre 
manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation syndicats/patronat. 

6732 - Dossier consolidé : 148



142

ARTICLE 98 

 

Personnel clé 

 

1. Tant les personnes morales de la partie UE que les personnes morales de l'Ukraine ont le droit 

d'employer ou de faire employer par l'une de leurs filiales ou succursales ou par l'un de leurs 

bureaux de représentation établis sur le territoire de l'Ukraine ou de la partie UE respectivement, 

conformément à la législation en vigueur dans le pays d'établissement hôte, des salariés qui sont des 

ressortissants d'États membres de l'Union européenne ou de l'Ukraine respectivement, à condition 

que ces personnes fassent partie du personnel clé défini à l'article 86 du présent accord et qu'elles 

soient exclusivement employées par ces personnes morales, filiales, succursales ou bureaux de 

représentation. Les permis de séjour et de travail de ces personnes ne couvrent que la période 

d'emploi. L'admission et le séjour temporaire de ces personnes sont limités à une période de 

trois ans au plus. 

 

2. L'admission et le séjour temporaire, sur le territoire de la partie UE ou de l'Ukraine, de 

ressortissants ukrainiens ou de ressortissants de la partie UE sont autorisés si ces personnes 

physiques sont des représentants de personnes morales et des visiteurs en déplacement d'affaires, au 

sens de l'article 86, point 17 a), du présent accord. Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, 

l'admission et le séjour temporaire de visiteurs en déplacement d'affaires sont limités à une période 

de quatre-vingt-dix jours au plus sur toute période de douze mois. 
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ARTICLE 99 

 

Stagiaires de niveau postuniversitaire 

 

Tant les personnes morales de la partie UE que les personnes morales de l'Ukraine ont le droit 

d'employer ou de faire employer par l'une de leurs filiales ou succursales ou par l'un de leurs 

bureaux de représentation établis sur le territoire de l'Ukraine ou de la partie UE respectivement, 

conformément à la législation en vigueur dans le pays d'établissement hôte, des stagiaires de niveau 

postuniversitaire qui sont des ressortissants d'États membres de l'Union européenne ou de l'Ukraine, 

à condition que les intéressés soient exclusivement employés par ces personnes morales, filiales, 

succursales ou bureaux de représentation. L'admission et le séjour temporaire des stagiaires de 

niveau postuniversitaire sont limités à une période d'un an au plus. 

 

 

ARTICLE 100 

 

Vendeurs de services aux entreprises 

 

Chaque partie autorise l'admission et le séjour temporaire des vendeurs de services aux entreprises 

pendant une période de quatre-vingt-dix jours au plus sur toute période de douze mois. 
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ARTICLE 101 

 

Prestataires de services contractuels 

 

1. Les parties réaffirment les obligations qui résultent pour elles des engagements contractés au 

titre de l'accord général sur le commerce des services de 1994 (ci-après dénommé "AGCS") en ce 

qui concerne l'admission et le séjour temporaire de prestataires de services contractuels.  

 

2. En ce qui concerne chaque secteur visé ci-après, chaque partie autorise la fourniture de 

services sur son territoire par des prestataires de services contractuels de l'autre partie, sous réserve 

des conditions précisées au paragraphe 3 du présent article et aux annexes XVI-C et XVI-F du 

présent accord sur les réserves concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants: 

 

a) les services juridiques; 

 

b) les services comptables et de tenue de livres; 

 

c) les services de conseil fiscal; 

 

d) les services d'architecture, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; 

 

e) les services d'ingénierie et les services intégrés d'ingénierie; 

 

f) les services informatiques et les services connexes; 

 

6732 - Dossier consolidé : 151



145

g) les services de recherche et développement; 

 

h) la publicité; 

 

i) les services de conseil en gestion; 

 

j) les services connexes aux services de conseil en gestion; 

 

k) les services d'essais et d'analyses techniques; 

 

l) les services connexes de consultations scientifiques et techniques; 

 

m) l'entretien et la réparation de matériel, notamment dans le cadre de contrats de services 

après-vente ou après-bail; 

 

n) les services de traduction;  

 

o) les travaux d'étude de sites;  

 

p) les services relatifs à l'environnement;  

 

q) les services d'agences de voyages et d'organisateurs touristiques;  

 

r) les services de spectacles. 
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3. Les engagements pris par les parties sont soumis aux conditions suivantes: 

 

a) les personnes physiques doivent être chargées de la fourniture d'un service à titre provisoire 

en tant que salariés d'une personne morale ayant obtenu un contrat de fourniture de services 

pour une période ne dépassant pas douze mois;  

 

b) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie devraient avoir assuré les 

services visés en qualité de salariés de la personne morale qui fournit les services au moins 

pendant l'année précédant la date d'introduction d'une demande d'admission sur le territoire de 

l'autre partie. En outre, ces personnes physiques doivent avoir, à la date d'introduction de la 

demande d'admission sur le territoire de l'autre partie, une expérience professionnelle1 d'au 

moins trois ans dans le secteur d'activité faisant l'objet du contrat; 

 

c) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie doivent avoir: 

 

i) un diplôme universitaire ou une qualification démontrant des connaissances d'un niveau 

équivalent2; et 

 

ii) des qualifications professionnelles lorsque celles-ci sont requises pour pouvoir exercer 

une activité conformément au droit, aux réglementations ou autres prescriptions légales 

de la partie sur le territoire de laquelle le service est fourni; 

 

d) la personne physique ne reçoit, pour la fourniture du service sur le territoire de l'autre partie, 

de rémunération autre que celle qui lui est versée par la personne morale qui l'emploie; 

 

                                                 
1 Obtenue après avoir atteint l'âge de la majorité. 
2 Lorsque le titre ou la qualification n'ont pas été obtenus sur le territoire de la partie où le 

service est fourni, ladite partie peut évaluer si ce titre ou cette qualification sont équivalents 
au diplôme universitaire requis sur son territoire.  

6732 - Dossier consolidé : 153



147

e) l'admission et le séjour temporaire de personnes physiques sur le territoire de la partie 

concernée sont accordés pour une durée cumulée de six mois au plus ou, dans le cas du 

Luxembourg, de vingt-cinq semaines sur toute période de douze mois ou pour la durée du 

contrat si celle-ci est plus brève; 

 

f) l'accès accordé en vertu des dispositions du présent article ne concerne que l'activité de 

service qui fait l'objet du contrat; il ne confère pas le droit d'exercer avec le titre professionnel 

reconnu dans la partie dans laquelle le service est fourni; 

 

g) le nombre de personnes relevant du contrat de fourniture de services n'excède pas ce qui est 

nécessaire à l'exécution du contrat, conformément au droit, aux réglementations ou autres 

prescriptions légales de la partie sur le territoire de laquelle le service est fourni; 

 

h) autres limitations discriminatoires – y compris concernant le nombre de personnes physiques 

sous la forme d'un examen des besoins économiques – prévues aux annexes XVI-C et XVI-F 

du présent accord sur les réserves concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants. 

 

 

ARTICLE 102 

 

Professionnels indépendants 

 

1. Les parties réaffirment les obligations qui résultent pour elles des engagements pris au titre de 

l'AGCS en ce qui concerne l'admission et le séjour temporaire de professionnels indépendants.  
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2. En ce qui concerne chacun des secteurs visés ci-après, les parties autorisent la fourniture de 

services sur leur territoire par des professionnels indépendants de l'autre partie, sous réserve des 

conditions précisées au paragraphe 3 du présent article et aux annexes XVI-C et XVI-F du 

présent accord sur les réserves concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants: 

 

a) les services juridiques; 

 

b) les services d'architecture, d'aménagement urbain et d'architecture paysagère; 

 

c) les services d'ingénierie et les services intégrés d'ingénierie;  

 

d) les services informatiques et les services connexes;  

 

e) les services de conseil en gestion et les services connexes aux services de conseil en gestion; 

 

f) les services de traduction.  

 

3. Les engagements pris par les parties sont soumis aux conditions suivantes: 

 

a) les personnes physiques doivent être chargées de la fourniture d'un service à titre provisoire 

en tant que travailleurs indépendants établis sur le territoire de l'autre partie et doivent avoir 

obtenu un contrat de fourniture de services pour une période ne dépassant pas douze mois; 
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b) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie doivent avoir, à la date 

d'introduction de la demande d'admission sur le territoire de l'autre partie, une expérience 

professionnelle d'au moins six ans dans le secteur d'activité faisant l'objet du contrat; 

 

c) les personnes physiques entrant sur le territoire de l'autre partie doivent avoir: 

 

i) un diplôme universitaire ou une qualification démontrant des connaissances d'un niveau 

équivalent1; et 

 

ii) les qualifications professionnelles requises pour pouvoir exercer une activité 

conformément au droit, aux réglementations ou autres prescriptions légales de la partie 

sur le territoire de laquelle le service doit être fourni; 

 

d) l'admission et le séjour temporaire de personnes physiques sur le territoire de la partie 

concernée sont accordés pour une durée cumulée de six mois au plus ou, dans le cas du 

Luxembourg, de vingt-cinq semaines sur toute période de douze mois ou pour la durée du 

contrat si celle-ci est plus brève; 

 

e) l'accès octroyé en vertu des dispositions du présent article concerne uniquement l'activité de 

service qui fait l'objet du contrat; il ne confère pas le droit d'exercer avec le titre professionnel 

reconnu dans la partie dans laquelle le service est fourni; 

 

f) autres limitations discriminatoires – y compris concernant le nombre de personnes physiques 

sous la forme d'un examen des besoins économiques – prévues aux annexes XVI-C et XVI-F 

du présent accord sur les réserves concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants. 

 

 

                                                 
1 Lorsque le titre ou la qualification n'ont pas été obtenus sur le territoire de la partie où le 

service est fourni, ladite partie peut évaluer si ce titre ou cette qualification sont équivalents 
au diplôme universitaire requis sur son territoire. 
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SECTION 5 

 

CADRE RÉGLEMENTAIRE 

 

 

SOUS-SECTION 1 

 

RÉGLEMENTATION INTÉRIEURE 

 

 

ARTICLE 103 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. Les disciplines suivantes s'appliquent aux mesures prises par les parties en matière de licences 

qui ont une incidence sur:  

 

a) la fourniture transfrontalière de services; 

 

b) l'établissement, sur le territoire des parties, de personnes physiques et morales au sens de 

l'article 86 du présent accord; ou 

 

c) le séjour temporaire, sur le territoire des parties, de personnes physiques des catégories 

définies à l'article 86, points 17 à 21, du présent accord. 
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2. En ce qui concerne la fourniture transfrontalière de services, ces disciplines ne s'appliquent 

qu'aux secteurs au sujet desquels la partie concernée a pris des engagements spécifiques et dans la 

mesure où lesdits engagements spécifiques s'appliquent. En ce qui concerne l'établissement, ces 

disciplines ne s'appliquent pas aux secteurs dans la mesure où une réserve est prévue conformément 

aux annexes XVI-A ou XVI-D du présent accord. En ce qui concerne le séjour temporaire des 

personnes physiques, ces disciplines ne s'appliquent pas aux secteurs pour lesquels une réserve est 

prévue aux annexes XVI-C et XVI-F du présent accord. 

 

3. Ces disciplines ne s'appliquent pas aux mesures lorsque celles-ci constituent des limitations à 

inscrire sur les listes en vertu des articles 88, 93 et 94 du présent accord. 

 

4. Aux fins de la présente section, on entend par:  

 

a) "obtention d'une licence": la procédure par laquelle, en substance, un prestataire de services 

ou un investisseur est tenu d'accomplir des démarches pour obtenir, d'une autorité compétente, 

une décision autorisant la fourniture d'un service, y compris au moyen d'un établissement, ou 

une décision autorisant l'établissement dans une branche d'activité économique autre que de 

services, y compris les décisions modifiant ou renouvelant de telles autorisations; 

 

b) "autorité compétente": toute administration ou autorité centrale, régionale ou locale ou toute 

organisation non gouvernementale qui, dans l'exercice des pouvoirs qui lui sont délégués par 

une administration ou une autorité centrale, régionale ou locale, arrête une décision en matière 

de licences;  

 

c) "procédures d'octroi de licences": les procédures à suivre pour la délivrance d'une licence. 
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ARTICLE 104 

 

Conditions d'octroi des licences 

 

1. Les licences sont délivrées sur la base de critères qui empêchent les autorités compétentes 

d'exercer leur pouvoir d'appréciation de manière arbitraire. 

 

2. Les critères visés au paragraphe 1 du présent article sont: 

 

a) proportionnés par rapport à un objectif légitime d'une politique publique; 

 

b) clairs et non ambigus; 

 

c) objectifs; 

 

d) prédéterminés; 

 

e) rendus publics à l'avance; 

 

f) transparents et accessibles. 

 

3. La licence est octroyée dès qu'il est établi, au terme d'une analyse appropriée, que les 

conditions requises pour sa délivrance sont remplies. 

 

4. L'article 286 du présent accord s'applique aux dispositions du présent chapitre.  
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5. Lorsque le nombre de licences disponibles pour une activité donnée est limité en raison de la 

rareté des ressources naturelles ou des capacités techniques utilisables, les parties appliquent une 

procédure de sélection entre les candidats potentiels qui prévoit toutes les garanties d'impartialité et 

de transparence, notamment de publicité adéquate concernant l'ouverture, le déroulement et la 

clôture de la procédure. 

 

6. Sous réserve des dispositions du présent article, les parties peuvent tenir compte, en 

définissant les règles de la procédure de sélection, d'objectifs légitimes de politiques publiques, 

notamment de considérations liées à la santé, la sécurité, la protection de l'environnement et la 

sauvegarde du patrimoine culturel. 

 

 

ARTICLE 105 

 

Procédures d'octroi de licences 

 

1. Les procédures et formalités d'octroi de licences sont claires, rendues publiques à l'avance et 

propres à garantir aux demandeurs que leur demande sera traitée avec objectivité et impartialité. 

 

2. Les procédures et formalités d'octroi de licences sont les plus simples possible et ne 

compliquent pas ou ne retardent pas indûment la prestation du service. Toute redevance1 

éventuellement due du fait de la demande de licence est raisonnable et proportionnée au coût de la 

procédure d'octroi de celle-ci.  

 

                                                 
1 Les droits de licence n'incluent pas les taxes dues pour l'utilisation de ressources naturelles, 

les paiements en cas de mise aux enchères, de mise à la concurrence ou tout autre moyen non 
discriminatoire d'octroi de concessions, ni les contributions obligatoires à la fourniture du 
service universel. 
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3. Les procédures et formalités d'octroi de licences donnent aux demandeurs la garantie que leur 

demande sera traitée dans un délai raisonnable, rendu public au préalable. Le délai ne commence à 

courir qu'une fois que tous les documents requis ont été reçus par les autorités compétentes. 

Lorsque la complexité du dossier le justifie, l'autorité compétente peut prolonger ce délai d'une 

durée raisonnable. La prolongation ainsi que sa durée sont dûment motivées et notifiées au 

demandeur avant l'expiration du délai initial. 

 

4. Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur est informé le plus tôt possible de la 

nécessité de présenter des documents supplémentaires. Dans un tel cas, le délai visé au paragraphe 3 

du présent article peut être suspendu par les autorités compétentes jusqu'à ce que celles-ci aient reçu 

tous les documents requis. 

 

5. En cas de refus de la licence, le demandeur en est informé au plus vite. En principe, les 

raisons du rejet de la demande et le délai dont il dispose pour contester cette décision lui sont 

communiqués, à sa demande.  
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SOUS-SECTION 2 

 

DISPOSITIONS D'APPLICATION GÉNÉRALE 

 

 

ARTICLE 106 

 

Reconnaissance mutuelle 

 

1. Aucune disposition du présent chapitre ne peut empêcher l'une des parties d'exiger que les 

personnes physiques aient les qualifications requises et/ou l'expérience professionnelle prévue sur le 

territoire où le service est fourni, dans le secteur d'activité concerné. 

 

2. Les parties encouragent les organismes professionnels compétents sur leur territoire respectif 

à transmettre au comité "Commerce" des recommandations sur la reconnaissance mutuelle pour 

faire en sorte que les investisseurs et les prestataires de services satisfassent, en totalité ou en partie, 

aux critères appliqués par chaque partie en ce qui concerne l'octroi d'autorisations et de licences, 

l'exercice des activités et la certification des investisseurs et des prestataires de services et, en 

particulier, les services professionnels. 

 

3. Lorsqu'il reçoit une recommandation au sens du paragraphe 2 du présent article, le comité 

"Commerce" l'examine dans un délai raisonnable afin de vérifier sa conformité avec le 

présent accord. 
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4. Lorsque, conformément à la procédure définie au paragraphe 3 du présent article, une 

recommandation au sens du paragraphe 2 du présent article est jugée conforme au présent accord et 

qu'il existe un niveau suffisant de correspondance entre les réglementations concernées des parties, 

celles-ci négocient, par l'intermédiaire de leurs autorités compétentes, un accord de reconnaissance 

mutuelle des exigences, qualifications, licences et autres réglementations en vue de mettre en œuvre 

ladite recommandation. 

 

5. Tout accord de ce type doit être conforme aux dispositions pertinentes de l'accord sur l'OMC 

et, en particulier, à l'article VII de l'AGCS. 

 

 

ARTICLE 107 

 

Transparence et divulgation de renseignements confidentiels 

 

1. Chaque partie répond dans les plus brefs délais à toute demande de renseignements 

spécifiques émanant de l'autre partie concernant telle ou telle de ses mesures d'application générale 

ou tout accord international visant ou affectant le présent accord. En outre, chaque partie met en 

place un ou plusieurs points d'information chargés de fournir aux investisseurs et prestataires de 

services de l'autre partie qui en font la demande des renseignements spécifiques sur toutes ces 

questions. Les parties se notifient les informations concernant leurs points d'information respectifs 

dans les trois mois suivant l'entrée en vigueur du présent accord. Ces points d'information ne 

doivent pas être dépositaires des lois et réglementations. 

 

2. Aucune disposition du présent accord n'oblige une partie à révéler des renseignements 

confidentiels dont la divulgation ferait obstacle à l'application des lois, serait d'une autre manière 

contraire à l'intérêt public ou porterait préjudice aux intérêts commerciaux légitimes d'entreprises 

publiques ou privées. 
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SOUS-SECTION 3 

 

SERVICES INFORMATIQUES 

 

 

ARTICLE 108 

 

Description des services informatiques 

 

1. Dans la mesure de la libéralisation des services informatiques selon les sections 2, 3 et 4 du 

présent chapitre et étant donné que les services informatiques et services connexes permettent la 

fourniture d'autres services, notamment par des moyens électroniques, les parties font la distinction 

entre le service facilitateur et les services de contenu, ou services principaux, fournis par des 

moyens électroniques de telle sorte que les services principaux ou de contenu ne soient pas 

considérés comme des services informatiques et services connexes, au sens du paragraphe 2 du 

présent article. 

 

2. On entend par "services informatiques et services connexes" les services relevant de la 

division 84 de la CPC des Nations unies, comprenant à la fois les services de base et des fonctions 

ou combinaisons de services de base, qu'ils soient ou non fournis par l'intermédiaire d'un réseau, 

y compris par l'internet.  

Les services de base comprennent l'ensemble des services concernant: 

 

a) la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la spécification, la 

conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la réalisation de 

tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, le support et l'assistance technique ou la gestion en 

ce qui concerne les ordinateurs ou systèmes d'ordinateurs;  
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b) les programmes informatiques, définis comme l'ensemble d'instructions nécessaires pour faire 

fonctionner les ordinateurs et les faire communiquer entre eux (d'eux-mêmes et par 

eux-mêmes), ainsi que la fourniture de conseils, de stratégies et d'analyses, la planification, la 

spécification, la conception, le développement, l'installation, la mise en œuvre, l'intégration, la 

réalisation de tests, la correction d'erreurs, la mise à jour, l'adaptation, la maintenance, le 

support et l'assistance technique, la gestion ou l'utilisation en ce qui concerne les 

programmes informatiques;  

 

c) le traitement, le stockage et l'hébergement de données ou les services de base de données;  

 

d) l'entretien et la réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les ordinateurs; ou 

 

e) les services de formation du personnel de clients, en rapport avec les logiciels, les ordinateurs 

ou les systèmes d'ordinateurs, non classés ailleurs. 
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SOUS-SECTION 4 

 

SERVICES POSTAUX ET DE COURRIER 

 

 

ARTICLE 109 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section établit les principes du cadre réglementaire applicable à l'ensemble 

des services postaux et de courrier libéralisés conformément aux sections 2, 3 et 4 du 

présent chapitre. 

 

2. Aux fins de la présente sous-section et des sections 2, 3 et 4 du présent chapitre, 

on entend par: 

 

a) "licence": une autorisation accordée à un prestataire de services individuel par une autorité 

réglementaire, dont l'obtention est obligatoire avant de réaliser l'activité de fourniture d'un 

service déterminé; 

 

b) "service universel": une offre de services postaux de qualité déterminée, fournis de manière 

permanente en tout point du territoire d'une partie, à des prix abordables pour tous 

les utilisateurs.  
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ARTICLE 110 

 

Prévention des pratiques anticoncurrentielles dans le secteur des services postaux et de courrier 

 

Des mesures appropriées sont maintenues ou instaurées afin que les prestataires qui, seuls ou 

ensemble, ont la capacité d'influer de manière importante sur les modalités de la participation 

(en termes de prix et d'offre) sur le marché concerné des services postaux et de courrier en raison de 

leur position sur le marché ne puissent adopter ou maintenir des pratiques anticoncurrentielles. 

 

 

ARTICLE 111 

 

Service universel 

 

Chaque partie a le droit de définir le type d'obligations qu'elle souhaite maintenir en matière de 

service universel. Ces obligations ne sont pas considérées en elles-mêmes comme étant 

anticoncurrentielles pour autant qu'elles soient gérées de façon transparente, non discriminatoire et 

neutre au regard de la concurrence et ne soient pas plus rigoureuses qu'il n'est nécessaire pour le 

type de service universel défini par la partie. 
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ARTICLE 112 

 

Licences 

 

1. Trois ans après l'entrée en vigueur du présent accord, une licence n'est plus requise que pour 

les services qui relèvent du service universel.  

 

2. Lorsqu'une licence est requise, le public a accès aux informations suivantes: 

 

a) tous les critères d'octroi de la licence et le délai normalement requis pour qu'une décision soit 

prise au sujet d'une demande de licence; et 

 

b) les modalités et conditions d'octroi des licences. 

 

3. Sur demande, les motifs de refus d'une licence sont communiqués à l'intéressé; une procédure 

de recours auprès d'une instance indépendante est mise en place par chaque partie. Cette procédure 

est transparente, non discriminatoire et fondée sur des critères objectifs.  
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ARTICLE 113 

 

Indépendance de l'instance réglementaire 

 

L'instance réglementaire est juridiquement distincte de tout prestataire de services postaux et de 

courrier et ne relève pas d'un tel prestataire. Les décisions de l'instance réglementaire et les 

procédures que celle-ci applique sont impartiales à l'égard de tous les participants sur le marché. 

 

 

ARTICLE 114 

 

Rapprochement des réglementations 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance que revêt le rapprochement de la législation existante 

de l'Ukraine de celle de l'Union européenne. L'Ukraine veille à rendre progressivement ses 

législations existantes et futures compatibles avec l'acquis de l'UE. 

 

2. Le rapprochement commence à la date de signature du présent accord et s'étend 

progressivement à tous les éléments de l'acquis de l'UE visés à l'annexe XVII du présent accord.  
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SOUS-SECTION 5 

 

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES 

 

 

ARTICLE 115 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section établit les principes du cadre réglementaire applicable à l'ensemble 

des services de communications électroniques libéralisés conformément aux sections 2, 3 et 4 du 

présent chapitre, à l'exclusion de la radiodiffusion.  

 

2. Aux fins de la présente sous-section et des sections 2, 3 et 4 du présent chapitre, 

on entend par:  

 

a) "services de communications électroniques": tous les services consistant à transmettre et 

recevoir des signaux électromagnétiques, normalement contre rémunération, à l'exclusion de 

la radiodiffusion, qui ne comprennent pas l'activité économique consistant à fournir un 

contenu destiné à être transporté par télécommunication. La radiodiffusion est définie comme 

étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire pour la distribution au public des 

signaux de programmes télévisuels et radiophoniques, mais elle ne couvre pas les liaisons de 

contribution entre les opérateurs; 

 

b) "réseau de communications public": un réseau de communications électroniques utilisé 

entièrement ou principalement pour la fourniture de services de communications 

électroniques accessibles au public;  
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c) "réseau de communications électroniques": les systèmes de transmission et, le cas échéant, les 

équipements de commutation ou de routage et les autres ressources qui permettent 

l'acheminement de signaux par câble, par voie hertzienne, par moyen optique ou par d'autres 

moyens électromagnétiques, comprenant les réseaux satellitaires, les réseaux terrestres fixes 

(avec commutation de circuits ou de paquets, y compris l'internet) et mobiles, ainsi que les 

systèmes utilisant le réseau électrique, pour autant qu'ils servent à la transmission de signaux, 

les réseaux utilisés pour la radiodiffusion sonore et télévisuelle et les réseaux câblés de 

télévision, quel que soit le type d'information transmise; 

 

d) "autorité réglementaire" dans le secteur des communications électroniques: l'organisme ou les 

organismes chargés de la réglementation des communications électroniques au sens du 

présent chapitre; 

 

e) un prestataire de services est considéré comme disposant d'une "puissance significative sur le 

marché" si, individuellement ou conjointement avec d'autres, il se trouve dans une position 

équivalente à une position dominante, c'est-à-dire qu'il est en mesure de se comporter, dans 

une mesure appréciable, de manière indépendante de ses concurrents, de ses clients et, en fin 

de compte, des consommateurs; 

 

f) "interconnexion": la liaison physique et/ou logique des réseaux de communications publics 

utilisés par le même prestataire de services ou un prestataire de services différent afin de 

permettre aux utilisateurs d'un prestataire de services de communiquer avec les utilisateurs du 

même ou d'un autre prestataire de services, ou d'accéder aux services d'un autre prestataire. 

Les services peuvent être fournis par les parties concernées ou par d'autres parties qui ont 

accès au réseau. L'interconnexion constitue un type particulier d'accès mis en œuvre entre 

opérateurs de réseaux publics; 
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g) "service universel": l'ensemble de services de qualité déterminée, disponibles pour tous les 

utilisateurs sur le territoire de la partie, quelle que soit leur situation géographique et d'un prix 

abordable; sa portée et sa mise en œuvre sont décidées par chaque partie; 

 

h) "accès": la mise à la disposition d'un autre prestataire de services, dans des conditions bien 

définies et de manière exclusive ou non exclusive, de ressources et/ou de services en vue de la 

fourniture de services de communications électroniques. Cela couvre notamment: l'accès à des 

éléments de réseaux et à des ressources associées et éventuellement à la connexion des 

équipements par des moyens fixes ou non (cela comprend en particulier l'accès à la boucle 

locale ainsi qu'aux ressources et services nécessaires à la fourniture de services par la boucle 

locale), l'accès à l'infrastructure physique, y compris aux bâtiments, gaines et pylônes, l'accès 

aux systèmes logiciels pertinents, y compris aux systèmes d'assistance à l'exploitation, l'accès 

à la conversion du numéro d'appel ou à des systèmes offrant des fonctionnalités équivalentes, 

l'accès aux réseaux fixes et mobiles, notamment pour l'itinérance, l'accès aux systèmes d'accès 

conditionnel pour les services de télévision numérique, ainsi que l'accès aux services de 

réseaux virtuels; 

 

i) "utilisateur final": un utilisateur qui ne fournit pas de réseaux de communications publics ou 

de services de communications électroniques accessibles au public; 

 

j) "boucle locale": le circuit physique qui relie le point de terminaison du réseau dans les locaux 

de l'abonné au répartiteur principal ou à toute autre installation équivalente du réseau public 

fixe de communications. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 172



166

ARTICLE 116 

 

Autorité réglementaire 

 

1. Les parties garantissent, en ce qui concerne les services de communications électroniques, que 

les autorités réglementaires sont juridiquement distinctes et fonctionnellement indépendantes de 

tout prestataire de services de communications électroniques. Les parties qui conservent la propriété 

ou le contrôle d'un prestataire de services qui assure la fourniture de réseaux ou de services publics 

de communications veillent à la séparation structurelle effective de la fonction de réglementation 

d'une part, et des activités inhérentes à la propriété ou à la direction de ce prestataire d'autre part. 

 

2. Les parties veillent à ce que l'autorité réglementaire dispose des compétences suffisantes pour 

réglementer le secteur. Les tâches que l'autorité réglementaire doit assumer sont rendues publiques 

sous une forme claire et facilement accessible, notamment lorsque ces tâches sont confiées à plus 

d'une instance. 

 

3. Les parties veillent à ce que les décisions des autorités réglementaires et les procédures que 

celles-ci appliquent soient transparentes et impartiales à l'égard de tous les participants sur 

le marché. 
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4. Les autorités réglementaires disposent des compétences requises pour effectuer une analyse 

de la liste indicative des marchés pertinents de produits et de services figurant dans les annexes1 du 

présent accord. Lorsque l'autorité réglementaire est tenue de se prononcer, conformément à 

l'article 118 du présent accord, sur l'imposition, le maintien, la modification ou la suppression 

d'obligations, elle détermine, sur la base d'une analyse du marché, si un marché pertinent est 

effectivement concurrentiel. 

 

5. Lorsque l'autorité réglementaire détermine qu'un marché pertinent n'est pas effectivement 

concurrentiel, elle identifie et désigne les prestataires de services puissants sur ce marché et impose, 

maintient ou modifie les obligations réglementaires spécifiques visées à l'article 118 du présent 

accord, selon le cas. Lorsque l'autorité réglementaire conclut que le marché est effectivement 

concurrentiel, elle n'impose ni ne maintient aucune des obligations réglementaires visées à 

l'article 118 du présent accord. 

 

6. Les parties veillent à ce que tout prestataire de services qui est lésé par la décision d'une 

autorité réglementaire soit en droit de la contester devant une instance de recours indépendante des 

parties à l'origine de la décision. Les parties veillent à ce que le fond de l'affaire soit dûment pris en 

considération. Dans l'attente de l'issue de la procédure, la décision de l'autorité réglementaire est 

maintenue, sauf si l'instance de recours en décide autrement. Lorsque l'instance de recours n'est pas 

de nature judiciaire, ses décisions doivent toujours être motivées par écrit et un réexamen desdites 

décisions par une autorité judiciaire impartiale et indépendante doit également être prévu. 

L'exécution des décisions des instances de recours est garantie. 

 

                                                 
1 En ce qui concerne la partie UE, la liste indicative des marchés pertinents de produits et de 

services figure à l'annexe XIX. Elle fait l'objet d'une révision régulière par l'UE. Toute 
obligation relevant du présent chapitre doit tenir compte de cette révision. En ce qui concerne 
l'Ukraine, la liste indicative des marchés pertinents de produits et de services figure à 
l'annexe XX. Elle fait l'objet d'une révision régulière par l'Ukraine dans le cadre du processus 
de rapprochement prévu à l'article 124. Toute obligation relevant du présent chapitre doit tenir 
compte de cette révision.  
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7. Les parties veillent à ce que, lorsque les autorités réglementaires envisagent de prendre des 

mesures qui se rapportent à l'une quelconque des dispositions de la présente sous-section et qui ont 

une incidence significative sur le marché concerné, ces autorités donnent aux parties intéressées 

l'occasion de formuler des observations sur le projet de mesure dans un délai raisonnable. Les 

autorités réglementaires publient les procédures de consultation qu'elles mettent en œuvre. 

Les résultats de la procédure de consultation sont rendus publics, sauf s'il s'agit 

d'informations confidentielles. 

 

8. Les parties veillent à ce que les prestataires de services qui proposent des réseaux et des 

services de communications électroniques transmettent toutes les informations, notamment 

financières, qui sont nécessaires aux autorités réglementaires pour garantir la conformité avec les 

dispositions de la présente sous-section ou avec les décisions adoptées conformément à la 

présente sous-section. Ces prestataires de services communiquent rapidement lesdites informations, 

sur demande, en respectant les délais et le degré de précision exigé par l'autorité réglementaire. Les 

informations demandées par l'autorité réglementaire sont proportionnées à ses besoins pour 

l'accomplissement de cette tâche. L'autorité réglementaire motive toute demande d'information.  
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ARTICLE 117 

 

Autorisation de fournir des services de communications électroniques 

 

1. Les parties veillent à ce que la fourniture de services soit, dans la mesure du possible, 

autorisée moyennant une simple notification et/ou inscription. 

 

2. Les parties font en sorte qu'une licence puisse être requise pour régler les questions 

d'attribution des numéros et des fréquences. Les conditions d'obtention de ces licences sont 

rendues publiques.  

 

3. Les parties veillent à ce que, lorsqu'une licence est requise:  

 

a) tous les critères en matière de licences et le délai raisonnable normalement requis pour qu'une 

décision soit prise au sujet d'une demande de licence soient rendus publics; 

 

b) les raisons du refus d'une licence soient communiquées par écrit au candidat, à sa demande; 

 

c) le prestataire demandant une licence ait la possibilité de saisir une instance de recours si une 

licence lui est indûment refusée; 
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d) les droits de licence1 exigés par une partie pour l'octroi d'une licence n'excèdent pas les coûts 

administratifs normalement exposés pour la gestion, le contrôle et la mise en œuvre des 

licences applicables. Les droits de licence relatifs à l'utilisation du spectre radioélectrique et 

aux ressources de numérotation ne sont pas soumis aux dispositions du présent point.  

 

 

ARTICLE 118 

 

Accès et interconnexion 

 

1. Les parties veillent à ce que tout prestataire de services qui est autorisé à fournir des services 

de communications électroniques ait le droit et l'obligation de négocier l'interconnexion avec 

d'autres prestataires de réseaux et de services publics de communications électroniques. Les accords 

d'interconnexion doivent en principe être établis dans le cadre d'une négociation commerciale entre 

les personnes morales concernées.  

 

2. Les parties veillent à ce que les prestataires de services qui obtiennent des informations 

d'autres prestataires pendant le processus de négociation d'accords d'interconnexion utilisent ces 

informations uniquement aux fins prévues lors de leur communication et respectent toujours la 

confidentialité des informations transmises ou conservées. 

 

                                                 
1 Les droits de licence n'incluent pas les paiements dus en cas de mise aux enchères, de mise à 

la concurrence ou tout autre moyen non discriminatoire d'octroi de concessions, ni les 
contributions obligatoires à la fourniture du service universel. 
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3. Les parties veillent à ce que, lorsqu'il est constaté, en application de l'article 116 du 

présent accord, qu'un marché pertinent, y compris ceux énumérés dans les annexes du 

présent accord, n'est pas effectivement concurrentiel, l'autorité réglementaire soit habilitée à 

imposer au prestataire de services reconnu comme disposant d'une puissance significative sur le 

marché une ou plusieurs des obligations suivantes en matière d'interconnexion et/ou d'accès:  

 

a) l'obligation de non-discrimination, afin que l'opérateur applique des conditions équivalentes 

dans des circonstances équivalentes aux autres prestataires de services fournissant des 

services équivalents, et qu'il fournisse aux autres des services et informations dans les mêmes 

conditions et avec la même qualité que ceux qu'il assure pour ses propres services, ou pour 

ceux de ses filiales ou partenaires;  

 

b) l'obligation, pour une société intégrée verticalement, de rendre ses prix de gros et ses prix de 

transferts internes transparents, lorsqu'il existe une obligation de non-discrimination ou pour 

empêcher des subventions croisées abusives. L'autorité réglementaire peut spécifier le format 

et les méthodes comptables à utiliser; 

 

c) l'obligation de satisfaire les demandes raisonnables d'accès à des éléments de réseau 

spécifiques et à des ressources associées – y compris l'accès dégroupé à la boucle locale – et 

d'en autoriser l'utilisation, notamment lorsque l'autorité réglementaire considère qu'un refus 

d'octroi de l'accès ou des modalités et conditions déraisonnables ayant un effet similaire 

empêcheraient l'émergence d'un marché de détail concurrentiel durable, ou risqueraient d'être 

préjudiciables à l'utilisateur final; 
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d) l'obligation d'offrir des services particuliers en gros en vue de la revente à des tiers, d'accorder 

un accès ouvert aux interfaces techniques, protocoles ou autres technologies clés qui revêtent 

une importance essentielle pour l'interopérabilité des services ou des services de réseaux 

virtuels, de fournir une possibilité de colocalisation ou d'autres formes de partage des 

ressources, y compris le partage des gaines, des bâtiments ou des pylônes, de fournir les 

services spécifiques nécessaires pour garantir aux utilisateurs l'interopérabilité des services de 

bout en bout, notamment en ce qui concerne les ressources destinées aux services de réseaux 

intelligents, de fournir l'accès à des systèmes d'assistance à l'exploitation ou à des systèmes 

logiciels similaires nécessaires pour garantir l'existence d'une concurrence loyale dans la 

fourniture des services et d'interconnecter des réseaux ou des ressources de réseau.  

 

Les autorités réglementaires peuvent associer aux obligations visées aux points c) et d) du 

présent paragraphe des conditions concernant, par exemple, le caractère équitable ou 

raisonnable et le délai;  

 

e) des obligations liées à la récupération des coûts et au contrôle des prix, y compris des 

obligations concernant l'orientation des prix en fonction des coûts et concernant les systèmes 

de comptabilisation des coûts, pour la fourniture de types particuliers d'interconnexion et/ou 

d'accès, lorsqu'une analyse du marché indique que l'opérateur concerné pourrait, en l'absence 

de concurrence efficace, maintenir des prix à un niveau excessivement élevé ou comprimer 

les prix, au détriment des utilisateurs finals.  

 

Les autorités réglementaires tiennent compte des investissements réalisés par l'opérateur et lui 

permettent une rémunération raisonnable du capital adéquat engagé;  

 

6732 - Dossier consolidé : 179



173

f) l'obligation de publier les obligations spécifiques imposées au prestataire de services par 

l'autorité réglementaire, en indiquant les marchés de produits ou de services et les marchés 

géographiques concernés. Pour autant qu'elles ne soient pas confidentielles et ne contiennent 

pas de secrets d'affaires, des informations actualisées doivent être rendues publiques de sorte 

que toutes les parties intéressées puissent y avoir facilement accès;  

 

g) des obligations de transparence imposant aux opérateurs de rendre publiques des informations 

bien définies et, en particulier lorsque l'opérateur est soumis à des obligations de 

non-discrimination, l'autorité réglementaire peut lui imposer de publier une offre de référence, 

qui soit suffisamment détaillée pour garantir que les prestataires de services ne sont pas tenus 

de payer pour des ressources qui ne sont pas nécessaires pour le service demandé, comprenant 

une description des offres pertinentes réparties en divers éléments selon les besoins du 

marché, accompagnée des modalités et conditions correspondantes, y compris des prix. 

 

4. Les parties veillent à ce que tout prestataire de services demandant l'interconnexion avec un 

prestataire de services reconnu comme disposant d'une puissance significative sur le marché puisse 

saisir, soit à tout moment, soit après un délai raisonnable qui aura été rendu public, une instance 

indépendante intérieure, qui peut être une autorité réglementaire au sens de l'article 115, 

paragraphe 2, point d), du présent accord pour régler tout différend portant sur les modalités et 

conditions d'interconnexion et/ou d'accès. 
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ARTICLE 119 

 

Ressources limitées 

 

1. Les parties font en sorte que toute procédure concernant l'attribution et l'utilisation de 

ressources limitées, notamment les fréquences, les numéros et les droits de passage, soit appliquée 

de manière objective, proportionnée, transparente, non discriminatoire et dans les délais prévus. Les 

renseignements sur la situation actuelle des bandes de fréquences attribuées sont rendus publics, 

mais il n'est pas obligatoire d'indiquer de manière détaillée les fréquences attribuées pour des 

utilisations spécifiques relevant de l'État.  

 

2. Les parties veillent à la bonne gestion des radiofréquences pour les services de 

télécommunications sur leur territoire de manière à ce que le spectre soit utilisé de façon efficace et 

efficiente. Lorsque la demande de certaines fréquences est supérieure à la disponibilité de celles-ci, 

des procédures appropriées sont appliquées, en toute transparence, pour l'attribution de ces 

fréquences de manière à optimiser leur utilisation et à faciliter le jeu de la concurrence. 

 

3. Les parties font en sorte que l'attribution des ressources nationales de numérotation et la 

gestion des plans nationaux en matière de numérotation soient confiées à l'autorité réglementaire.  

 

4. Les autorités publiques ou locales qui conservent la propriété ou le contrôle de prestataires de 

services qui assurent la fourniture de réseaux et/ou de services de communications publics veillent à 

la séparation structurelle effective de la fonction d'octroi des droits de passage, d'une part, et des 

activités inhérentes à la propriété ou au contrôle, d'autre part. 
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ARTICLE 120 

 

Service universel 

 

1. Chaque partie est en droit de définir le type d'obligations qu'elle souhaite maintenir en matière 

de service universel. 

 

2. Ces obligations ne sont pas considérées comme étant anticoncurrentielles en soi pour autant 

qu'elles soient gérées de façon transparente, objective et non discriminatoire. La gestion de ces 

obligations doit également être neutre sur le plan de la concurrence et ne pas être plus rigoureuse 

qu'il n'est nécessaire pour le type de service universel défini par chaque partie. 

 

3. Les parties veillent à ce que tous les prestataires de services puissent prétendre à la fourniture 

du service universel, sans qu'aucun n'en soit exclu a priori. Un mécanisme efficace, transparent, 

objectif et non discriminatoire est mis en place pour leur désignation. S'il y a lieu, les parties 

déterminent si la fourniture du service universel représente une charge injustifiée pour le ou les 

organismes désignés à cet effet. Lorsque le calcul le justifie et compte tenu de l'avantage éventuel 

sur le marché qu'en retire un organisme offrant un service universel, les autorités réglementaires 

déterminent s'il y a lieu d'établir un mécanisme de dédommagement du ou des prestataires 

concernés ou de partage du coût net des obligations de service universel. 
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4. Les parties veillent à ce que:  

 

a) des annuaires de tous les abonnés1 soient mis à la disposition des utilisateurs, sur papier et/ou 

sous forme électronique, et soient régulièrement mis à jour, c'est-à-dire au moins une fois 

par an;  

 

b) les organisations proposant les services décrits au point a) appliquent le principe de non-

discrimination au traitement des informations qui leur sont fournies par d'autres organisations. 

 

 

ARTICLE 121 

 

Fourniture transfrontalière de services de communications électroniques 

 

Les parties n'adoptent ni ne maintiennent aucune mesure restreignant la fourniture transfrontalière 

de services de communications électroniques. 

 

 

ARTICLE 122 

 

Confidentialité des informations 

 

Chaque partie garantit la confidentialité des communications électroniques effectuées au moyen 

d'un réseau public de communications électroniques et de services de communications électroniques 

accessibles au public, ainsi que la confidentialité des données relatives au trafic y afférentes, sans 

restriction du commerce des services. 

 

 

                                                 
1 Dans le respect des règles applicables concernant le traitement des données à caractère 

personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques. 
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ARTICLE 123 

 

Différends entre prestataires de services 

 

1. Les parties veillent à ce qu'en cas de différend entre prestataires fournissant des réseaux ou 

des services de communications électroniques en rapport avec les droits et obligations découlant du 

présent chapitre, l'autorité réglementaire compétente rende, à la demande de l'une quelconque des 

parties, une décision contraignante en vue de régler le différend, dans le meilleur délai possible et, 

en tout état de cause, dans les quatre mois. 

 

2. La décision de l'autorité réglementaire est rendue publique, dans le respect du secret des 

affaires. Les parties concernées reçoivent un exposé complet des motifs de cette décision. 

 

3. Lorsque le différend porte sur la fourniture transfrontalière de services, les autorités 

réglementaires compétentes coordonnent leurs efforts afin de régler le différend. 
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ARTICLE 124 

 

Rapprochement des réglementations 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance que revêt le rapprochement de la législation existante 

de l'Ukraine de celle de l'Union européenne. L'Ukraine veille à rendre progressivement ses 

législations existantes et futures compatibles avec l'acquis de l'UE. 

 

2. Ce rapprochement commence à la date de signature du présent accord et s'étend 

progressivement à tous les éléments de l'acquis de l'UE visés à l'annexe XVII du présent accord.  
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SOUS-SECTION 6 

 

SERVICES FINANCIERS 

 

 

ARTICLE 125 

 

Champ d'application et définitions 

 

1. La présente sous-section établit les principes du cadre réglementaire applicable à tous les 

services financiers libéralisés en vertu des sections 2, 3 et 4 du présent chapitre. 

 

2. Aux fins de la présente sous-section et des sections 2, 3 et 4 du présent chapitre, 

on entend par: 

 

a) "service financier": tout service de caractère financier offert par un prestataire de services 

financiers d'une partie. Les services financiers comprennent les activités suivantes: 

 

i) services d'assurance et services connexes: 

 

1. assurance directe (y compris coassurance): 

 

a) sur la vie; 

 

b) autre que sur la vie; 

 

2. réassurance et rétrocession; 
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3. intermédiation en assurance, par exemple activités de courtage et d'agence;  

 

4. services auxiliaires de l'assurance, par exemple service de consultation, service 

actuariel, service d'évaluation du risque et service de liquidation des sinistres; 

 

ii) services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de l'assurance): 

 

1. acceptation de dépôts et d'autres fonds remboursables du public; 

 

2. prêts de tout type, y compris crédit à la consommation, crédit hypothécaire, 

affacturage et financement de transactions commerciales; 

 

3. crédit-bail; 

 

4. tous services de règlement et de transferts monétaires, y compris cartes de crédit, 

de paiement et similaires, chèques de voyage et traites; 

 

5. garanties et engagements; 

 

6. opérations pour compte propre ou pour compte de clients, que ce soit dans une 

bourse, sur un marché hors cote ou autre, sur: 

 

a) instruments du marché monétaire (y compris chèques, effets, certificats 

de dépôt); 

 

b) devises; 
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c) produits dérivés, y compris, mais non exclusivement, instruments à terme 

et options; 

 

d) instruments du marché des changes et du marché monétaire, y compris 

swaps et accords de taux à terme; 

 

e) valeurs mobilières négociables; 

 

f) autres instruments et actifs financiers négociables, y compris métal; 

 

7. participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, y compris 

garantie et placement en qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et 

prestation de services relatifs à ces émissions; 

 

8. courtage monétaire; 

 

9. gestion d'actifs, par exemple gestion de trésorerie ou de portefeuille, toutes formes 

de gestion d'investissement collectif, gestion de fonds de pension, services de 

garde, services de dépositaire et services fiduciaires; 

 

10. services de règlement et de compensation afférents à des actifs financiers, tels que 

valeurs mobilières, produits dérivés et autres instruments négociables; 

 

11. fourniture et transfert d'informations financières et traitement de données 

financières et logiciels y relatifs; 
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12. services de conseil, d'intermédiation et autres services financiers auxiliaires de 

toutes les activités énumérées aux points 1 à 11, y compris cote de crédit et 

analyse financière, recherche et conseil en investissements et en placements et 

conseil en matière d'acquisitions, de restructurations et de stratégies d'entreprises; 

 

b) "prestataire de services financiers": toute personne physique ou morale d'une partie qui 

souhaite fournir ou qui fournit des services financiers, à l'exclusion des entités publiques; 

 

c) "entité publique": 

 

1. des pouvoirs publics, une banque centrale ou une autorité monétaire d'une partie, ou une 

entité détenue ou contrôlée par une partie, qui sont principalement chargés de 

l'exécution de fonctions publiques ou d'activités de service public, à l'exclusion de toute 

entité ayant principalement pour activité de fournir des services financiers à des 

conditions commerciales; ou 

 

2. une entité privée, s'acquittant de fonctions dont s'acquitte normalement une banque 

centrale ou une autorité monétaire, lorsqu'elle exerce ces fonctions; 

 

d) "nouveau service financier": un service de caractère financier, y compris tout service lié à des 

produits existants ou à de nouveaux produits ou la manière dont un produit est livré, qui n'est 

pas fourni par un prestataire de services financiers sur le territoire d'une partie, mais qui est 

fourni sur le territoire de l'autre partie. 
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ARTICLE 126 

 

Exception prudentielle 

 

1. Chaque partie peut adopter ou maintenir, pour des raisons prudentielles, des mesures 

tendant notamment: 

 

a) à protéger des investisseurs, des déposants, des preneurs d'assurance ou des personnes 

bénéficiant d'un droit de garde dû par un prestataire de services financiers; 

 

b) à garantir l'intégrité et la stabilité du système financier d'une partie. 

 

2. Ces mesures ne sont pas plus rigoureuses que nécessaire pour atteindre leur objectif et ne sont 

pas discriminatoires à l'encontre de prestataires de services financiers de l'autre partie par rapport à 

ses propres prestataires de services financiers similaires. 

 

3. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée comme obligeant une partie à 

révéler des renseignements en rapport avec les affaires et les comptes des différents clients ou tout 

autre renseignement confidentiel ou exclusif en la possession d'entités publiques. 

 

4. Sans préjudice d'autres moyens de régulation prudentielle du commerce transfrontalier de 

services financiers, une partie peut exiger l'enregistrement des prestataires de services financiers 

transfrontaliers de l'autre partie, ainsi que des instruments financiers. 
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ARTICLE 127 

 

Réglementation efficace et transparente 

 

1. Chaque partie s'efforce de communiquer à l'avance, à l'ensemble des personnes intéressées, 

toute mesure d'application générale qu'elle se propose d'adopter, afin de permettre à ces personnes 

de faire part de leurs observations concernant cette mesure. De telles mesures sont communiquées: 

 

a) par voie de publication officielle; ou 

 

b) sous une autre forme écrite ou électronique. 

 

2. Chaque partie informe toutes les personnes intéressées des exigences à respecter en matière de 

candidature pour la fourniture de services financiers. 

 

À la demande d'un candidat, la partie concernée informe ce dernier de la situation de sa demande. Si 

cette autorité souhaite obtenir des informations complémentaires de la part du candidat, elle le lui 

notifie sans retard indu. 
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Chacune des parties fait en sorte de garantir la mise en œuvre et l'application, sur son territoire, des 

normes reconnues au plan international en matière de réglementation et de surveillance du secteur 

des services financiers, ainsi que de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales. Il s'agit notamment 

des "Principes fondamentaux pour un contrôle bancaire efficace" établis par le Comité de Bâle, des 

"Principes de base en matière d'assurance" de l'Association internationale des contrôleurs 

d'assurance, des "Objectifs et principes de la régulation financière définis par l'Organisation 

internationale des commissions de valeurs, de l'"Accord sur l'échange de renseignements en matière 

fiscale" de l'OCDE, de la "Déclaration du G20 sur la transparence et l'échange d'information à des 

fins fiscales", ainsi que des "Quarante recommandations sur le blanchiment des capitaux" et des 

"Neuf recommandations spéciales sur le financement du terrorisme" du Groupe d'action financière. 

 

Les parties prennent également note des "Dix principes clés pour régir l'échange d'informations" 

formulés par les ministres des finances du G7 et s'efforcent de les appliquer dans leurs 

contacts bilatéraux. 
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ARTICLE 128 

 

Nouveaux services financiers 

 

Chaque partie autorise les prestataires de services financiers de l'autre partie établis sur son 

territoire à fournir tout nouveau service financier d'un type similaire aux services qu'elle autoriserait 

ses propres prestataires de services financiers à fournir conformément à sa législation interne dans 

des circonstances similaires. La partie peut définir la forme juridique sous laquelle le service peut 

être fourni et peut soumettre la fourniture du service à autorisation. Lorsqu'une autorisation est 

requise, une décision en la matière est rendue dans un délai raisonnable et l'autorisation ne peut être 

refusée que pour les raisons énoncées à l'article 126 du présent accord. 

 

 

ARTICLE 129 

 

Traitement des données 

 

1. Chacune des parties autorise les prestataires de services financiers de l'autre partie à transférer 

des informations sous forme électronique ou sous toute autre forme, à l'intérieur et en dehors de son 

territoire, pour que ces informations soient traitées si ce traitement est nécessaire aux opérations 

ordinaires desdits prestataires de services financiers. 

 

2. Chacune des parties adopte des mesures de sauvegarde adéquates afin d'assurer la protection 

de la vie privée et des droits fondamentaux, ainsi que des libertés individuelles, en particulier en ce 

qui concerne le transfert de données à caractère personnel. 
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ARTICLE 130 

 

Exceptions spécifiques 

 

1. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant une partie, 

y compris ses entités publiques, d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des 

activités ou des services s'inscrivant dans un régime public de pension de vieillesse ou un régime 

légal de sécurité sociale, sauf dans les cas où la réglementation interne de la partie concernée 

autorise que ces activités soient exercées par des prestataires de services financiers concurrents 

d'entités publiques ou d'établissements privés. 

 

2. Aucune disposition du présent accord ne s'applique aux activités exercées par une banque 

centrale, une autorité monétaire ou toute autre entité publique dans le cadre de l'application de 

politiques monétaires ou de taux de change. 

 

3. Aucune disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant une partie, 

y compris ses entités publiques, d'exercer ou de fournir exclusivement, sur son territoire, des 

activités ou des services pour le compte, avec la garantie ou en utilisant les moyens financiers de la 

partie ou de ses entités publiques. 
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ARTICLE 131 

 

Organismes réglementaires autonomes 

 

Lorsqu'une partie exige l'appartenance, la participation ou l'accès à un organisme réglementaire 

autonome, à une bourse ou un marché des valeurs mobilières ou des instruments à terme, à un 

établissement de compensation, ou à toute autre organisation ou association pour que les 

prestataires de services financiers de l'autre partie puissent fournir des services financiers sur une 

base d'égalité avec les prestataires de services financiers de la partie en question, ou lorsque cette 

partie accorde directement ou indirectement à ces entités des privilèges ou des avantages pour la 

fourniture de services financiers, la partie fait en sorte que lesdites entités respectent les obligations 

énoncées aux articles 88 et 94 du présent accord. 

 

 

ARTICLE 132 

 

Systèmes de règlement et de compensation 

 

Suivant des modalités et à des conditions qui accordent le traitement national, chaque partie accorde 

aux prestataires de services financiers de l'autre partie établis sur son territoire l'accès aux systèmes 

de règlement et de compensation exploités par des entités publiques, ainsi qu'aux facilités de 

financement et de refinancement officielles disponibles au cours de transactions commerciales 

ordinaires. Le présent article n'a pas pour objet de conférer l'accès aux facilités du prêteur en dernier 

ressort d'une partie. 
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ARTICLE 133 

 

Rapprochement des réglementations 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance que revêt le rapprochement de la législation existante 

de l'Ukraine de celle de l'Union européenne. L'Ukraine veille à rendre progressivement ses 

législations existantes et futures compatibles avec l'acquis de l'UE. 

 

2. Ce rapprochement commence à la date de signature du présent accord et s'étend 

progressivement à tous les éléments de l'acquis de l'UE visés à l'annexe XVII du présent accord.  
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SOUS-SECTION 7 

 

SERVICES DE TRANSPORT 

 

 

ARTICLE 134 

 

Champ d'application 

 

La présente sous-section établit les principes relatifs à la libéralisation des services de transport 

conformément aux sections 2, 3 et 4 du présent chapitre.  

 

 

ARTICLE 135 

 

Transport maritime international 

 

1. Le présent accord s'applique au transport maritime international entre les ports de l'Ukraine et 

ceux des États membres de l'Union européenne, ainsi qu'entre les ports des États membres de 

l'Union européenne. Il s'applique également au commerce entre les ports de l'Ukraine et ceux de 

pays tiers, ainsi qu'entre les ports d'États membres de l'Union européenne et ceux de pays tiers. 

 

2. Le présent accord ne s'applique pas au trafic maritime national entre différents ports de 

l'Ukraine ou entre différents ports d'un même État membre de l'Union européenne. Nonobstant la 

phrase précédente, les mouvements d'équipements, tels que des conteneurs vides, qui ne sont pas 

transportés comme fret contre paiement entre différents ports de l'Ukraine ou entre différents ports 

d'un même État membre de l'Union européenne sont considérés comme relevant du transport 

maritime international. 
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3. Aux fins de la présente sous-section et des sections 2, 3 et 4 du présent chapitre, on entend par: 

 

a) "transport maritime international": notamment les opérations multimodales porte à porte, à 

savoir le transport de marchandises au moyen de plus d'un mode de transport, avec une partie 

maritime, sous un document de transport unique, et à cet effet, la conclusion de contrats 

directement avec des prestataires proposant d'autres modes de transport; 

 

b) "services de manutention du fret maritime": les activités exercées par des sociétés d'arrimeurs, 

y compris des exploitants de terminaux, à l'exception des activités directes des dockers, 

lorsque cette main-d'œuvre est organisée indépendamment des sociétés d'arrimeurs ou 

d'exploitation des terminaux. Les activités couvertes incluent l'organisation et la supervision: 

 

i) du chargement et du déchargement des navires; 

 

ii) de l'arrimage et du désarrimage du fret; 

 

iii) de la réception/livraison et de la conservation en lieu sûr des marchandises avant leur 

expédition ou après leur déchargement; 

 

c) "services de dédouanement" (ou encore "services d'agence en douane"): les activités 

consistant à remplir, pour le compte d'une autre partie, les formalités douanières ayant trait à 

l'importation, à l'exportation ou au transport direct de marchandises, que ces services soient 

l'activité principale du prestataire de services ou une activité accessoire, mais habituelle; 
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d) "services de dépôt et d'entreposage des conteneurs": les activités consistant à stocker des 

conteneurs, tant dans les zones portuaires qu'à l'intérieur des terres, en vue de leur empotage ou 

dépotage, de leur réparation et de leur mise à disposition pour des expéditions; 

 

e) "services d'agence maritime": les activités consistant, dans une zone géographique donnée, 

à représenter en qualité d'agent les intérêts commerciaux d'une ou de plusieurs lignes de 

navigation ou compagnies de navigation, aux fins suivantes: 

 

i) la commercialisation et la vente de services de transport maritime et de services 

auxiliaires, depuis la remise de l'offre jusqu'à la facturation, ainsi que la délivrance du 

connaissement au nom des compagnies, l'achat et la revente des services auxiliaires 

nécessaires, la préparation des documents et la fourniture des 

informations commerciales; 

 

ii) la représentation des compagnies, l'organisation des escales et, au besoin, la prise en 

charge des cargaisons; 

 

f) "services de transitaires": les activités consistant à organiser et surveiller les opérations 

d'expédition au nom des chargeurs, en sous-traitant les services de transport et services 

auxiliaires nécessaires, en préparant les documents et en fournissant des 

informations commerciales; 

 

g) "services de collecte": le transport, préalablement ou ultérieurement, de cargaisons 

internationales acheminées par voie maritime, notamment en conteneurs, entre différents ports 

d'une même partie. 
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4. Chaque partie accorde aux navires qui battent pavillon de l'autre partie ou qui sont exploités 

par des prestataires de services de l'autre partie un traitement non moins favorable que celui qu'elle 

accorde à ses propres navires ou à ceux de tout pays tiers, si ce dernier est plus favorable, en ce qui 

concerne notamment l'accès aux ports, l'utilisation des infrastructures et des services portuaires, 

ainsi que l'utilisation des services maritimes auxiliaires1, les droits et impositions y afférents, les 

installations douanières ainsi que l'affectation des postes de mouillage et des équipements de 

chargement et de déchargement. 

 

5. Les parties appliquent effectivement le principe de l'accès illimité aux marchés et au 

commerce maritimes internationaux sur une base commerciale et non discriminatoire. 

 

6. En appliquant les principes visés aux paragraphes 4 et 5 du présent article, les parties, dès 

l'entrée en vigueur du présent accord: 

 

a) s'abstiennent d'introduire des dispositions relatives au partage des cargaisons dans leurs futurs 

accords avec des pays tiers concernant les services de transport maritime, y compris le vrac 

sec et liquide et le trafic de lignes régulières, et résilient de telles clauses lorsqu'elles existent 

dans des accords antérieurs; et 

 

b) abolissent ou s'abstiennent d'appliquer toute mesure administrative, technique ou autre 

susceptible de constituer une restriction déguisée ou d'avoir des effets discriminatoires sur les 

ressortissants ou les sociétés de l'autre partie dans le contexte de la prestation de services de 

transport maritime international. 

 

                                                 
1 Les services maritimes auxiliaires comprennent les services de manutention, les services 

d'entreposage, les services de dédouanement, les services de dépôt et d'entreposage des 
conteneurs, les services d'agence maritime, les services de transitaires (maritimes), la location 
de navires avec équipage, la maintenance et la réparation de navires, les services de poussage 
et de remorquage et les services annexes des transports maritimes. 
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7. Chacune des parties autorise les prestataires de services de transport maritime international de 

l'autre partie à avoir un établissement sur son territoire à des conditions d'établissement et 

d'exploitation non moins favorables que celles qu'elle accorde à ses propres prestataires de services 

ou à ceux de tout pays tiers, si celles-ci sont plus favorables. Conformément aux dispositions de la 

section 2 du présent chapitre, en ce qui concerne les activités de ces établissements, chaque partie 

autorise les prestataires de services de l'autre partie à exercer, dans le respect de ses législations et 

réglementations, des activités économiques figurant dans la liste non exhaustive suivante: 

 

a) des activités de publication, de commercialisation et de vente concernant les services de 

transport maritime et les services connexes, de l'offre de prix à l'établissement de la facture, 

pour compte propre ou pour le compte d'autres prestataires de services de transport maritime 

international, par des contacts directs avec les clients; 

 

b) la fourniture d'informations commerciales par quelque moyen que ce soit, y compris les 

systèmes informatisés et les échanges de données électroniques (sous réserve de toutes 

restrictions non discriminatoires concernant les télécommunications); 

 

c) la préparation des documents de transport, des documents douaniers ou de tout autre 

document relatif à l'origine et à la nature des marchandises transportées; 

 

d) l'organisation des escales des navires ou la réception des cargaisons, pour compte propre ou 

pour le compte d'autres prestataires de services de transport maritime international; 

 

e) la conclusion d'accords commerciaux avec une agence maritime locale, prévoyant notamment 

la participation au capital et le recrutement de personnel local ou de personnel étranger, sous 

réserve des dispositions pertinentes du présent accord;  
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f) l'achat et l'utilisation, pour leur propre compte ou pour le compte de leurs clients (et la revente 

à leurs clients) de services de transport par quelque mode que ce soit, y compris par voie 

fluviale, routière ou ferroviaire, et les services auxiliaires de tous les modes de transport, 

nécessaires à la fourniture d'un service intégré; 

 

g) la possession des équipements nécessaires à l'exercice des activités économiques. 

 

8. Chaque partie met à la disposition des prestataires de services de transport maritime 

international de l'autre partie, selon des modalités et conditions raisonnables et non discriminatoires, 

les services portuaires suivants: pilotage, remorquage et assistance prêtée par un remorqueur, 

embarquement de provisions, de combustibles et d'eau, collecte des ordures et évacuation des eaux 

de déballastage, services de la capitainerie, aides à la navigation, services opérationnels à terre 

indispensables à l'exploitation des navires, notamment les communications et l'alimentation en eau 

et en électricité, installations pour réparations en cas d'urgence, services d'ancrage et d'accostage. 

 

9. Chaque partie autorise les prestataires de services de transport maritime international de 

l'autre partie à fournir des services de transport maritime international comprenant une partie 

maritime par les voies navigables de l'autre partie. 

 

10. Chaque partie autorise les prestataires de services de transport maritime international de 

l'autre partie à recourir, dans des conditions non discriminatoires et selon les accords passés entre 

les sociétés concernées, aux services de collecte, entre différents ports de l'Ukraine ou entre 

différents ports d'un même État membre de l'Union européenne, qui sont assurés par des prestataires 

de services de transport maritime enregistrés auprès de la partie accordant cette autorisation. 
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11. Le présent accord est sans incidence sur l'application des accords maritimes conclus entre 

l'Ukraine et les États membres de l'Union européenne concernant toute question ne relevant pas 

du présent accord. Si le présent accord est moins favorable, sur certaines questions, qu'un accord 

en vigueur conclu entre un État membre de l'Union européenne et l'Ukraine, les dispositions les plus 

avantageuses prévalent, sans préjudice des obligations de la partie UE et en tenant compte du traité 

sur le fonctionnement de l'Union européenne. Les dispositions du présent accord remplacent celles 

d'accords bilatéraux conclus antérieurement entre des États membres de l'Union européenne et 

l'Ukraine si les dispositions de ces derniers ne correspondent pas à celles du 

présent accord - exception faite de la situation décrite à la phrase précédente – ou leur sont 

identiques. Les dispositions d'accords bilatéraux existants qui ne relèvent pas du présent accord 

continuent d'être appliquées. 

 

 

ARTICLE 136 

 

Transport par voie routière, ferroviaire ou fluviale 

 

1. En vue du développement coordonné et de la libéralisation progressive des transports entre les 

parties, en fonction de leurs besoins commerciaux mutuels, les conditions d'accès réciproque au 

marché des transports par voie routière, ferroviaire ou fluviale font l'objet d'éventuels accords 

spécifiques futurs. 

 

2. Avant la conclusion des accords visés au paragraphe 1 du présent article, les parties 

s'abstiennent de rendre les conditions d'accès réciproque au marché plus restrictives que celles 

prévalant le jour précédant la date d'entrée en vigueur du présent accord.  
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3. Les dispositions des accords bilatéraux existants qui ne relèvent pas des éventuels accords 

futurs visés au paragraphe 1 du présent article continuent d'être appliquées. 

 

 

ARTICLE 137 

 

Transport aérien 

 

1. En vue du développement coordonné et de la libéralisation progressive des transports entre les 

parties, en fonction de leurs besoins commerciaux mutuels, les conditions d'accès réciproque au 

marché des transports aériens relèvent de l'accord UE-Ukraine relatif à l'espace aérien commun 

(ci-après dénommé "EAC").  

 

2. Avant la conclusion de l'EAC, les parties ne prennent aucune mesure ni n'engagent aucune 

action qui soit plus restrictive ou plus discriminatoire que celles prévalant avant la date d'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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ARTICLE 138 

 

Rapprochement des réglementations 

 

L'Ukraine adapte sa législation, y compris les règles administratives, techniques et autres, à la 

législation de la partie UE existant à tout moment dans le domaine des transports maritimes 

internationaux, dans la mesure où cela contribue à la réalisation des objectifs de libéralisation, 

d'accès réciproque aux marchés des parties et de circulation des voyageurs et des marchandises. Ce 

rapprochement commence à la date de signature de l'accord et s'étend progressivement à tous les 

éléments de l'acquis de l'UE visés à l'annexe XVII du présent accord.  
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SECTION 6 

 

COMMERCE ÉLECTRONIQUE 

 

 

ARTICLE 139 

 

Objectif et principes 

 

1. Reconnaissant que le commerce électronique accroît les perspectives commerciales dans de 

nombreux secteurs, les parties conviennent d'encourager son développement entre elles, notamment 

en coopérant sur les questions soulevées par l'application des dispositions relatives au commerce 

électronique du présent chapitre. 

 

2. Les parties conviennent que le développement du commerce électronique doit être pleinement 

compatible avec les normes internationales de protection des données les plus rigoureuses, afin 

d'asseoir la confiance des utilisateurs. 

 

3. Les parties conviennent qu'il y a lieu de considérer les livraisons sous forme électronique 

comme une fourniture de services, au sens de la section 3 (Fourniture transfrontalière de services) 

du présent chapitre, qui ne peut être soumise à des droits de douane. 
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ARTICLE 140 

 

Aspects réglementaires du commerce électronique 

 

1. Les parties dialoguent sur les questions réglementaires liées au commerce électronique, 

notamment en ce qui concerne: 

 

a) la reconnaissance des certificats de signature électronique délivrés au public et la facilitation 

des services transfrontaliers de certification; 

 

b) la responsabilité des prestataires intermédiaires en ce qui concerne la transmission ou le 

stockage d'informations; 

 

c) le traitement des communications commerciales électroniques non sollicitées; 

 

d) la protection des consommateurs dans le domaine du commerce électronique; 

 

e) tout autre aspect pertinent pour le développement du commerce électronique.  

 

2. Cette coopération peut prendre la forme d'un échange d'informations sur les législations 

respectives des parties en la matière et sur la mise en œuvre desdites législations. 
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SECTION 7 

 

EXCEPTIONS 

 

 

ARTICLE 141 

 

Exceptions générales 

 

1 Sans préjudice des exceptions générales énoncées à l'article 472 du présent accord, les 

dispositions du présent chapitre et des annexes XVI-A, XVI-B, XVI-C, XVI-D, XVI-E, XVI-F 

et XVII du présent accord sont soumises aux exceptions énoncées dans le présent article. 

 

2. Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées de façon à constituer soit un moyen de 

discrimination arbitraire ou injustifiable entre des pays où existent des conditions similaires, soit 

une restriction déguisée à l'établissement ou à la fourniture transfrontalière de services, aucune 

disposition du présent chapitre ne peut être interprétée comme empêchant l'adoption ou 

l'application, par une partie, de mesures: 

 

a) nécessaires à la protection de la sécurité publique ou de la moralité publique ou au maintien 

de l'ordre public; 

 

b) nécessaires à la protection de la vie ou de la santé des personnes et des animaux ou à la 

préservation des végétaux; 

 

c) relatives à la conservation de ressources naturelles non renouvelables si ces mesures sont 

appliquées parallèlement à des restrictions affectant les investisseurs intérieurs ou la 

fourniture ou la consommation intérieure de services; 
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d) nécessaires à la protection des trésors nationaux de valeur artistique, historique 

ou archéologique; 

 

e) nécessaires pour assurer le respect des lois ou réglementations qui ne sont pas incompatibles 

avec les dispositions du présent chapitre, y compris celles qui se rapportent: 

 

i) à la prévention de pratiques trompeuses et frauduleuses ou aux moyens de faire face aux 

conséquences de défauts de paiement dans le cadre de contrats; 

 

ii) à la protection de la vie privée des personnes dans le contexte du traitement et de la 

diffusion de données à caractère personnel et à la protection du secret de dossiers et de 

comptes individuels; 

 

iii) à la sécurité; 
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f) incompatibles avec l'article 88, paragraphe 1, et l'article 94 du présent accord, pour autant que 

la différence de traitement vise à garantir l'imposition ou le recouvrement équitables et 

efficaces d'impôts directs sur les activités économiques, les investisseurs ou les prestataires de 

services de l'autre partie1. 

 

3. Les dispositions du présent chapitre et des annexes XVI-A, XVI-B, XVI-C, XVI-D, XVI-E, 

XVI-F et XVII du présent accord ne s'appliquent pas aux régimes de sécurité sociale respectifs des 

parties ou à des activités exercées sur le territoire de chaque partie qui sont liées, même 

occasionnellement, à l'exercice de l'autorité publique. 

 

 

                                                 
1 Les mesures qui visent à assurer l'imposition ou le recouvrement équitable et efficace 

d'impôts directs comprennent les mesures prises par une partie en vertu de son régime fiscal 
qui:  
i) s'appliquent aux investisseurs et prestataires de services non résidents en reconnaissance du 
fait que l'obligation fiscale des non-résidents est déterminée en fonction des éléments 
imposables ayant leur source ou situés sur le territoire de la partie; 
ii) s'appliquent aux non-résidents afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts 
sur le territoire de la partie; 
iii) s'appliquent aux non-résidents ou aux résidents afin d'empêcher l'évasion ou la fraude 
fiscales, y compris les mesures d'exécution; 
iv) s'appliquent aux consommateurs de services fournis sur le territoire ou en provenance du 
territoire de l'autre partie afin d'assurer l'imposition ou le recouvrement des impôts frappant 
ces consommateurs provenant de sources qui se trouvent sur le territoire de la partie; 
v) distinguent les investisseurs et prestataires de services assujettis à l'impôt sur les éléments 
imposables au niveau mondial des autres investisseurs et prestataires de services, en 
reconnaissance de la différence de nature de la base d'imposition qui existe entre eux; 
vi) déterminent, attribuent ou répartissent les revenus, les bénéfices, les gains, les pertes, les 
déductions ou les avoirs des personnes ou succursales résidentes, ou entre personnes liées ou 
succursales de la même personne, afin de préserver la base d'imposition de la partie. 
Les termes ou concepts relatifs à la fiscalité figurant au point f) de la présente disposition et 
dans la présente note de bas de page sont déterminés conformément aux définitions et 
concepts relatifs à la fiscalité, ou à des définitions et concepts équivalents ou similaires, 
contenus dans la législation intérieure de la partie qui prend la mesure. 
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ARTICLE 142 

 

Mesures fiscales 

 

Le traitement NPF accordé conformément aux dispositions du présent chapitre ne s'applique pas au 

traitement fiscal que les parties accordent ou accorderont à l'avenir sur la base d'accords conclus 

entre elles en vue de prévenir la double imposition. 

 

 

ARTICLE 143 

 

Exceptions concernant la sécurité 

 

1. Aucune disposition du présent accord ne peut être interprétée: 

 

a) comme obligeant une partie à fournir des renseignements dont la divulgation serait, à son 

avis, contraire aux intérêts essentiels de sa sécurité; ou 

 

b) comme empêchant une partie de prendre toute mesure qu'elle estimerait nécessaire à la 

protection des intérêts essentiels de sa sécurité: 

 

i) se rapportant à la production ou au commerce d'armes, de munitions et de matériels 

de guerre; 

 

ii) se rapportant à des activités économiques destinées directement ou indirectement à 

assurer l'approvisionnement des forces armées; 
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iii) se rapportant aux matières fissiles et fusionables ou aux matières qui servent à leur 

fabrication; ou 

 

iv) appliquée en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale; ou 

 

c) comme empêchant une partie de prendre des mesures en application de ses engagements en 

vue du maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

 

 

CHAPITRE 7 

 

PAIEMENTS COURANTS ET CIRCULATION DES CAPITAUX 

 

 

ARTICLE 144 

 

Paiements courants 

 

Les parties s'engagent à autoriser, sans aucune restriction, dans une monnaie librement convertible, 

tous les paiements et transferts entre elles relevant de la balance des transactions courantes, 

conformément à l'article VIII des statuts du FMI.  
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ARTICLE 145 

 

Circulation des capitaux 

 

1. En ce qui concerne les transactions relevant du compte de capital et du compte financier de la 

balance des paiements, les parties assurent, à partir de la date d'entrée en vigueur du présent accord, 

la libre circulation des capitaux se rapportant aux investissements directs1 effectués conformément 

aux lois du pays de destination et aux investissements effectués conformément aux dispositions du 

chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV du 

présent accord, ainsi que la liquidation et le rapatriement de ces capitaux et de tout bénéfice 

en découlant. 

 

2. En ce qui concerne d'autres transactions relevant du compte de capital et du compte financier 

de la balance des paiements, les parties garantissent, dès l'entrée en vigueur du présent accord et 

sans préjudice d'autres dispositions de celui-ci:  

 

a) la libre circulation de capitaux se rapportant aux crédits liés à des transactions commerciales 

ou à la prestation de services à laquelle participe un résident de l'une des parties; 

 

b) la libre circulation de capitaux se rapportant à des investissements de portefeuille ainsi qu'à 

des prêts et crédits financiers effectués par des investisseurs de l'autre partie. 

 

                                                 
1 Y compris l'acquisition de biens immobiliers en rapport avec les investissements directs. 
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3. L'Ukraine s'engage à achever la libéralisation des transactions relevant du compte de capital et 

du compte financier de la balance des paiements d'une manière équivalente à la libéralisation 

existant dans la partie UE avant que le traitement de marché intérieur puisse être accordé dans le 

domaine des services financiers en vertu de l'article 4, paragraphe 3, de l'annexe XVII du 

présent accord. Pour que le comité "Commerce" accorde le traitement de marché intérieur dans le 

domaine des services financiers, il est impératif qu'une évaluation de la législation ukrainienne 

relative à la circulation des capitaux, de sa mise en œuvre et du maintien de son application soit 

réalisée au préalable conformément aux principes énoncés à l'article 4, paragraphe 3, de 

l'annexe XVII du présent accord et produise des résultats positifs. 

 

4. Sans préjudice d'autres dispositions du présent accord, les parties s'abstiennent d'adopter de 

nouvelles restrictions à la circulation des capitaux et aux paiements courants entre les résidents de la 

partie UE et ceux de l'Ukraine et s'abstiennent de rendre plus restrictives les modalités en vigueur. 

 

 

ARTICLE 146 

 

Mesures de sauvegarde 

 

Sans préjudice d'autres dispositions du présent accord, lorsque, dans des circonstances 

exceptionnelles, les paiements ou la circulation des capitaux entre les parties causent, ou menacent 

de causer, de graves difficultés dans le fonctionnement de la politique des taux de change ou de la 

politique monétaire1 dans un ou plusieurs des États membres de l'Union européenne ou en Ukraine, 

les parties concernées peuvent prendre des mesures de sauvegarde en matière de circulation des 

capitaux entre la partie UE et l'Ukraine pendant une période de six mois au plus si de telles mesures 

sont strictement nécessaires. La partie qui adopte une mesure de sauvegarde en avise l'autre partie 

au plus vite et lui présente, dès que possible, le calendrier prévu pour sa suppression. 

 

 

                                                 
1 Y compris de graves difficultés concernant la balance des paiements.  
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ARTICLE 147 

 

Facilitation et poursuite de la libéralisation 

 

1. Les parties se consultent en vue de faciliter la circulation des capitaux entre elles et de 

promouvoir ainsi la réalisation des objectifs du présent accord. 

 

2. Au cours des quatre premières années suivant l'entrée en vigueur du présent accord, les parties 

prennent les mesures permettant de créer les conditions nécessaires à la poursuite de l'application 

progressive de la réglementation de la partie UE relative à la libre circulation des capitaux.  

 

3. Au plus tard à la fin de la cinquième année suivant la date d'entrée en vigueur du 

présent accord, le comité "Commerce" procède au réexamen des mesures prises et détermine les 

modalités d'une libéralisation accrue. 
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CHAPITRE 8 

 

MARCHÉS PUBLICS 

 

 

ARTICLE 148 

 

Objectifs 

 

Reconnaissant que des procédures d'appel d'offres ouvertes, transparentes, non discriminatoires et 

concurrentielles contribuent au développement économique durable, les parties se fixent pour 

objectif l'ouverture effective, réciproque et progressive de leurs marchés publics respectifs.  

 

Le présent chapitre porte sur l'accès réciproque aux marchés publics des parties sur la base du 

principe du traitement national, aux niveaux national, régional et local, pour ce qui est des marchés 

publics et des concessions dans le secteur traditionnel ainsi que dans celui des services collectifs. 

Il prévoit que l'Ukraine rapproche progressivement sa législation de l'acquis de l'UE relatif aux 

marchés publics, tout en adoptant les réformes institutionnelles nécessaires et en mettant en place 

un système efficace en matière de marchés publics, fondé sur les principes régissant ces marchés 

dans la partie UE et sur les conditions et définitions énoncées dans la directive 2004/18/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative à la coordination des procédures de 

passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services (ci-après dénommée 

"directive 2004/18/CE") et la directive 2004/17/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 31 mars 2004 portant coordination des procédures de passation des marchés dans les secteurs de 

l'eau, de l'énergie, des transports et des services postaux (ci-après dénommée 

"directive 2004/17/CE"). 
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ARTICLE 149 

 

Champ d'application 

 

1. Le présent chapitre s'applique aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services, 

aux marchés de travaux, de fournitures et de services dans le secteur des services collectifs ainsi 

qu'aux concessions de travaux et de services. 

 

2. Le présent chapitre s'applique à tout pouvoir adjudicateur et à toute entité adjudicatrice qui 

répond aux définitions énoncées dans l'acquis de l'UE relatif aux marchés publics (ci-après 

dénommés collectivement "entités adjudicatrices"). Il s'applique en outre aux organismes de droit 

public et aux entreprises publiques de services collectifs, notamment les entreprises d'État qui 

réalisent les activités concernées et les sociétés privées qui opèrent en vertu de droits spéciaux ou 

exclusifs dans le secteur des services collectifs.  

 

3. Le présent chapitre s'applique aux marchés au-delà des seuils fixés à l'annexe XXI-P. 

 

Le calcul de la valeur estimée d'un marché public est fondé sur le montant total payable hors TVA. 

Lorsqu'elle applique ces seuils, l'Ukraine calcule et convertit ces montants dans sa monnaie 

nationale à l'aide du taux de change défini par sa banque nationale. 

 

Ces seuils sont révisés régulièrement tous les deux ans, à partir de la première année paire suivant 

l'entrée en vigueur de l'accord, d'après la moyenne de la valeur quotidienne de l'euro exprimée en 

droits de tirage spéciaux, durant les vingt-quatre mois qui se terminent le dernier jour du mois 

d'août qui précède la révision prenant effet le 1er janvier. La valeur des seuils ainsi révisée, si 

nécessaire, est arrondie au millier d'euros inférieur. Les seuils révisés sont adoptés par le comité 

"Commerce" selon la procédure définie au titre VII (Dispositions institutionnelles, générales et 

finales) du présent accord. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 217



211

ARTICLE 150 

 

Contexte institutionnel 

 

1. Les parties mettent en place ou maintiennent le cadre et les mécanismes institutionnels 

appropriés qui sont nécessaires au bon fonctionnement du système relatif aux marchés publics et à 

la mise en œuvre des principes en la matière. 

 

2. Dans le contexte des réformes institutionnelles, l'Ukraine désigne en particulier:  

 

a) un organe exécutif central responsable de la politique économique et chargé de garantir 

l'existence d'une politique cohérente dans tous les domaines liés aux marchés publics. Cet 

organe a pour mission de faciliter et de coordonner la mise en œuvre du présent chapitre et de 

guider les travaux de rapprochement des législations;  

 

b) un organe indépendant et impartial chargé de réexaminer les décisions prises par les entités ou 

pouvoirs adjudicateurs lors de la passation de marchés. Dans ce contexte, le terme 

"indépendant" signifie que ledit organe doit être une autorité publique distincte de toute entité 

adjudicatrice ou opérateur économique. La possibilité d'un contrôle juridictionnel des 

décisions prises par cet organe doit être prévue. 

 

3. Les parties garantissent l'exécution des décisions rendues par les autorités chargées de statuer 

sur les plaintes introduites. 
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ARTICLE 151 

 

Normes fondamentales en matière de passation des marchés 

 

1. Au plus tard six mois après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties respectent un 

ensemble de normes fondamentales en matière de passation des marchés conformément aux 

paragraphes 2 à 15 du présent article. Lesdites normes sont directement inspirées des règles et 

principes énoncés dans l'acquis de l'UE en matière de marchés publics, y compris les principes de 

non-discrimination, d'égalité de traitement, de transparence et de proportionnalité.  

 

Publication 

 

2. Les parties font en sorte que tous les marchés publics envisagés soient publiés par un canal 

approprié d'une manière suffisante pour que:  

 

a) les marchés soient effectivement ouverts à la concurrence; et que 

 

b) tout opérateur économique intéressé ait un accès adéquat aux informations relatives au 

marché envisagé avant l'attribution de celui-ci et puisse manifester son intérêt pour le marché. 

 

3. La publication est appropriée par rapport à l'intérêt économique que présente le marché pour 

les opérateurs économiques. 
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4. Les informations publiées contiennent au moins les caractéristiques essentielles du marché à 

attribuer, les critères qualitatifs de sélection, la méthode d'attribution, les critères d'attribution et 

toute autre information dont les opérateurs économiques pourraient raisonnablement avoir besoin 

pour décider de manifester ou non leur intérêt pour le marché. 

 

Attribution des marchés 

 

5. Tout marché est attribué à l'issue de procédures transparentes et impartiales qui ne laissent pas 

de place à la corruption. L'impartialité est assurée notamment par la description non discriminatoire 

de l'objet du marché, l'égalité d'accès pour tous les opérateurs économiques, la fixation de délais 

appropriés et l'application d'une approche transparente et objective. 

 

6. Pour décrire les caractéristiques des travaux, fournitures ou services envisagés, les entités 

adjudicatrices recourent à des descriptions générales de fonctions ou de performances ainsi qu'à des 

normes nationales, européennes ou internationales. 

 

7. Pour décrire les caractéristiques escomptées des travaux, fournitures ou services, il s'agit 

d'éviter de mentionner une fabrication, une provenance ou des procédés particuliers, ou de se référer 

à une marque, un brevet, un type, une origine ou une production déterminés sauf si cela est justifié 

par l'objet du marché et si cette mention est accompagnée des termes "ou équivalent". Il convient 

cependant de privilégier des descriptions générales de fonctions ou de performances. 
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8. Les entités adjudicatrices n'imposent pas de conditions donnant lieu, directement ou 

indirectement, à une discrimination à l'égard des opérateurs économiques de l'autre partie, 

notamment l'exigence que les opérateurs intéressés par le marché soient établis dans le même pays, 

dans la même région ou sur le même territoire que l'entité adjudicatrice. 

 

Nonobstant la phrase précédente, l'adjudicataire peut être invité à mettre en place certaines 

infrastructures commerciales sur le lieu d'exécution si les circonstances particulières du marché 

le justifient. 

 

9. Les délais accordés pour les manifestations d'intérêt ou soumissions d'offres sont suffisants 

pour permettre aux opérateurs économiques de l'autre partie de procéder à une évaluation pertinente 

et d'élaborer leur offre. 

 

10. Tous les participants doivent être en mesure de connaître à l'avance les règles applicables, 

ainsi que les critères de sélection et d'attribution. Lesdites règles doivent s'appliquer de la même 

manière à tous les participants.  

 

11. Les entités adjudicatrices peuvent inviter un nombre limité de candidats à soumettre une offre 

pour autant que les conditions suivantes soient remplies: 

 

a) cette invitation est faite de manière transparente et non discriminatoire; et 

 

b) la sélection est réalisée sur la base uniquement de facteurs objectifs tels que l'expérience des 

candidats dans le secteur concerné, la taille de leurs installations et l'infrastructure dont ils 

disposent, ou leurs compétences techniques et professionnelles.  
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Il convient de tenir compte, lorsqu'un nombre limité de candidats est invité à soumettre une offre, 

de la nécessité de garantir comme il se doit le jeu de la concurrence.  

 

12. Les entités adjudicatrices ne peuvent recourir à des procédures négociées que dans des cas 

exceptionnels définis et lorsque l'utilisation d'une telle procédure n'entraîne de facto aucune 

distorsion de concurrence. 

 

13. Les entités adjudicatrices ne peuvent utiliser des systèmes de qualification qu'à la condition 

que la liste des opérateurs qualifiés soit établie selon une procédure suffisamment transparente et 

ouverte ayant fait l'objet d'une publicité appropriée. Les marchés pour lesquels de tels systèmes sont 

utilisés doivent aussi être attribués de manière non discriminatoire. 

 

14. Les parties veillent à ce que les marchés soient attribués en toute transparence au candidat 

ayant soumis l'offre économiquement la plus avantageuse ou l'offre présentant le prix le plus bas, en 

fonction des critères du marché et des règles de procédure établies et communiquées à l'avance. Les 

décisions finales doivent être communiquées à tous les candidats sans retard indu. À la demande 

d'un candidat écarté, les motivations détaillées de la décision doivent être communiquées afin de 

permettre son réexamen par l'instance de recours. 

 

Protection juridictionnelle 

 

15. Les parties veillent à ce que toute personne ayant ou ayant eu un intérêt à remporter un 

marché particulier et qui a subi ou risque de subir un préjudice du fait d'une infraction alléguée 

bénéficie d'une protection juridictionnelle effective et impartiale à l'encontre de toute décision prise 

par l'entité adjudicatrice en rapport avec la passation du marché en question. Les décisions rendues 

au cours de cette procédure de recours ou au terme de celle-ci sont rendues publiques d'une manière 

permettant à tous les opérateurs économiques intéressés d'en être informés. 
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ARTICLE 152 

 

Planification du rapprochement des législations 

 

1. Avant de commencer à rapprocher sa législation de celle de l'UE, l'Ukraine présente au 

comité "Commerce" une feuille de route détaillée concernant la mise en œuvre du présent chapitre, 

indiquant les délais et étapes à respecter et comprenant l'ensemble des réformes nécessaires aux fins 

du rapprochement des législations et du renforcement des capacités institutionnelles. Cette feuille 

de route respecte les différentes phases et délais définis à l'annexe XXI-A du présent accord.  

 

2. La feuille de route porte sur l'intégralité des aspects des réformes et du cadre juridique général 

liés à l'exécution des activités relatives aux marchés publics, et notamment: le rapprochement des 

législations concernant les marchés publics, les marchés dans le secteur des services collectifs, les 

concessions de travaux et les procédures de recours, de même que le renforcement de la capacité 

administrative à tous les niveaux, y compris les instances de recours et les mécanismes d'exécution. 

 

3. Si le comité "Commerce" rend un avis favorable, la feuille de route est considérée comme le 

document de référence à suivre pour la mise en œuvre du présent chapitre. L'Union européenne met 

tout en œuvre pour aider l'Ukraine à mettre cette feuille de route en application. 
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ARTICLE 153 

 

Rapprochement des législations 

 

1. L'Ukraine veille à rendre progressivement ses législations existantes et futures en matière de 

marchés publics compatibles avec l'acquis de l'UE dans ce domaine. 

 

2. Le rapprochement des législations est réalisé en différentes phases consécutives selon les 

dispositions de l'annexe XXI-A et des annexes XXI-B à XXI-E, XXI-G, XXI-H et XXI-J du 

présent accord. Les annexes XXI-F et XXI-I du présent accord précisent les éléments non 

obligatoires qui ne doivent pas impérativement être transposés, tandis que les annexes XXI-K 

à XXI-N indiquent les éléments de l'acquis de l'UE qui ne sont pas concernés par le rapprochement 

des législations. Il est dûment tenu compte, dans ces travaux, de la jurisprudence correspondante de 

la Cour de justice de l'Union européenne, des mesures de mise en œuvre adoptées par la 

Commission européenne ainsi que, s'il y a lieu, de toute modification de l'acquis de l'UE adoptée 

dans l'intervalle. La mise en œuvre de chaque phase fait l'objet d'une évaluation par le comité 

"Commerce" et, si celui-ci se prononce positivement, est liée à l'octroi réciproque de l'accès aux 

marchés selon les dispositions de l'annexe XXI-A du présent accord. La Commission européenne 

notifie sans tarder à l'Ukraine toute modification de l'acquis de l'UE. Elle fait bénéficier l'Ukraine de 

conseils appropriés et d'une assistance technique pour la mise en application de ces modifications. 

 

3. Les parties conviennent que le comité "Commerce" ne procède à l'évaluation d'une nouvelle 

phase que lorsque les mesures prises pour mettre en œuvre la phase précédente ont été menées à 

bien et approuvées selon les modalités prévues au paragraphe 2 du présent article.  
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4. Les parties veillent à ce que les aspects et domaines des marchés publics qui ne sont pas 

couverts par le présent article respectent les principes de transparence, de non-discrimination et 

d'égalité de traitement visés à l'article 151 du présent accord. 

 

 

ARTICLE 154 

 

Accès aux marchés 

 

1. Les parties conviennent que l'ouverture effective et réciproque de leurs marchés respectifs se 

déroule de manière progressive et simultanée. Durant les travaux de rapprochement des législations, 

l'ampleur de l'accès aux marchés accordé de manière réciproque est fonction des progrès accomplis 

dans le cadre de ce rapprochement conformément à l'annexe XXI-A du présent accord.  

 

2. La décision de passer à une nouvelle phase d'ouverture des marchés est prise en fonction 

d'une évaluation de la qualité de la législation adoptée ainsi que de sa mise en application pratique. 

Cette évaluation est effectuée périodiquement par le comité "Commerce". 

 

3. Dans la mesure où une partie a, conformément à l'annexe XXI-A du présent accord, ouvert 

ses marchés publics à l'autre partie, la partie UE accorde l'accès aux procédures de passation de 

marché aux sociétés ukrainiennes, qu'elles soient ou non établies dans la partie UE, conformément 

aux règles de l'UE relatives aux marchés publics et dans des conditions non moins favorables que 

celles qui prévalent pour les sociétés de la partie UE; l'Ukraine accorde l'accès aux procédures de 

passation de marché aux sociétés de la partie UE, qu'elles soient ou non établies en Ukraine, en 

vertu des règles nationales relatives aux marchés publics et dans des conditions non moins 

favorables que celles qui prévalent pour les sociétés ukrainiennes. 
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4. Au terme de la mise en œuvre de la dernière phase de rapprochement des législations, les 

parties examinent la possibilité de s'octroyer un accès réciproque à leurs marchés publics même 

sous les seuils définis à l'article 149, paragraphe 3, du présent accord. 

 

5. La Finlande réserve sa position en ce qui concerne les îles Åland. 

 

 

ARTICLE 155 

 

Information 

 

1. Les parties veillent à ce que les entités adjudicatrices et les opérateurs économiques soient 

dûment informés des procédures de passation des marchés publics, notamment par la publication de 

l'ensemble de la législation applicable et des décisions administratives pertinentes. 

 

2. Les parties veillent à la bonne diffusion des informations concernant les possibilités de 

marchés publics. 
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ARTICLE 156 

 

Coopération 

 

1. Les parties intensifient leur coopération par des échanges d'expériences et d'informations 

concernant leurs meilleures pratiques et leurs cadres réglementaires. 

 

2. La partie UE facilite la mise en œuvre du présent chapitre, notamment en apportant une 

assistance technique si nécessaire. Conformément aux dispositions sur la coopération financière du 

titre VI (Coopération financière et dispositions antifraude) du présent accord, les décisions 

spécifiques en matière d'assistance financière sont prises au moyen des mécanismes et instruments 

de financement pertinents de l'UE. 

 

3. Une liste indicative de matières pouvant faire l'objet de la coopération figure à 

l'annexe XXI-O du présent accord. 
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CHAPITRE 9 

 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

SECTION 1 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 157 

 

Objectifs 

 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants: 

 

a) faciliter la production et la commercialisation de produits innovants et créatifs sur le territoire 

des parties; et 

 

b) atteindre un niveau adéquat et effectif de protection et de respect des droits de 

propriété intellectuelle. 
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ARTICLE 158 

 

Nature et portée des obligations 

 

1. Les parties garantissent la mise en œuvre adéquate et effective des traités internationaux 

relatifs à la propriété intellectuelle auxquels elles ont adhéré ainsi que de l'accord sur les aspects des 

droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce (ci-après dénommé "accord sur les 

ADPIC"), qui figure à l'annexe 1C de l'accord sur l'OMC. Les dispositions du présent chapitre 

complètent et précisent les droits et obligations liant les parties en vertu de l'accord sur les ADPIC 

et d'autres traités internationaux dans le domaine de la propriété intellectuelle. 

 

2. Aux fins du présent accord, les droits de propriété intellectuelle comprennent les droits 

d'auteur, y compris les droits d'auteur sur les programmes d'ordinateur et les bases de données, ainsi 

que les droits voisins, les droits attachés aux brevets, y compris les brevets relatifs aux inventions 

biotechnologiques, les marques, les noms commerciaux, dans la mesure où ceux-ci sont protégés en 

tant que droits de propriété exclusifs par le droit interne concerné, les dessins et modèles, les 

schémas de configuration (topographies) de circuits intégrés, les indications géographiques, 

y compris les appellations d'origine, les indications de provenance, les variétés végétales, la 

protection des informations confidentielles et la protection contre la concurrence déloyale visée à 

l'article 10 bis de la convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle (1967) 

(ci-après dénommée "convention de Paris"). 
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ARTICLE 159 

 

Transfert de technologie 

 

1. Les parties conviennent de procéder à des échanges de vues et d'informations sur les pratiques 

et les politiques qui, aux niveaux tant intérieur qu'international, ont une incidence sur le transfert de 

technologie. Sont notamment concernées, sur une base volontaire, les mesures visant à faciliter la 

circulation de l'information, les partenariats entre entreprises, l'octroi de licences et la 

sous-traitance. Une attention particulière est accordée aux conditions nécessaires à la création, dans 

les pays de destination, d'un environnement approprié et propice aux transferts de technologie, 

notamment en ce qui concerne l'encadrement juridique adéquat et le développement du 

capital humain. 

 

2. Les parties veillent à la protection des intérêts légitimes des titulaires de droits de 

propriété intellectuelle. 

 

 

ARTICLE 160 

 

Épuisement des droits 

 

Les parties sont libres d'établir leur propre régime concernant l'épuisement des droits de propriété 

intellectuelle, sous réserve des dispositions de l'accord sur les ADPIC. 
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SECTION 2 

 

NORMES CONCERNANT LES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

SOUS-SECTION 1 

 

DROITS D'AUTEUR ET DROITS VOISINS 

 

 

ARTICLE 161 

 

Protection octroyée 

 

Les parties observent les articles suivants: 

 

a) les articles 1er à 22 de la convention internationale sur la protection des artistes interprètes ou 

exécutants, des producteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffusion (1961) 

(ci-après dénommée "convention de Rome"); 

 

b) les articles 1er à 18 de la convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et 

artistiques (1886, modifiée en dernier lieu en 1979) (ci-après dénommée "convention 

de Berne"); 

 

c) les articles 1er à 14 du traité de l'Organisation mondiale de la propriété intellectuelle (ci-après 

dénommée "OMPI") sur le droit d'auteur (1996) (ci-après dénommé "TDA"); 

 

d) les articles 1er à 23 du traité de l'OMPI sur les interprétations et exécutions et les 

phonogrammes (1996). 
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ARTICLE 162 

 

Durée des droits d'auteur 

 

1. Les droits de l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique au sens de l'article 2 de la convention 

de Berne durent toute la vie de l'auteur et pendant soixante-dix ans après sa mort, quelle que soit la 

date à laquelle l'œuvre a été licitement rendue accessible au public. 

 

2. Lorsque le droit d'auteur appartient en commun aux collaborateurs d'une œuvre, la durée visée 

au paragraphe 1 est calculée à partir de la mort du dernier survivant des collaborateurs. 

 

3. Dans le cas d'œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée de protection est de soixante-dix 

ans après que l'œuvre a été licitement rendue accessible au public. Toutefois, lorsque le 

pseudonyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité ou si l'auteur révèle son 

identité pendant la période visée dans la première phrase, la durée de protection applicable est celle 

qui est indiquée au paragraphe 1. 

 

4. Lorsqu'une œuvre est publiée par volumes, parties, fascicules, numéros ou épisodes et que la 

durée de protection court à partir du moment où l'œuvre a été licitement rendue accessible au 

public, la durée de protection court pour chaque élément pris séparément. 

 

5. Dans le cas d'œuvres dont la durée de protection n'est pas calculée à partir de la mort de 

l'auteur ou des auteurs et qui n'ont pas été licitement rendues accessibles au public pendant les 

soixante-dix ans suivant leur création, la protection prend fin. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 232



226

ARTICLE 163 

 

Durée de la protection des œuvres cinématographiques ou audiovisuelles 

 

1. Le réalisateur principal d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle est considéré comme 

l'auteur ou un des auteurs. Les parties sont libres de désigner d'autres coauteurs. 

 

2. La durée de protection d'une œuvre cinématographique ou audiovisuelle prend fin au plus tôt 

soixante-dix ans après la mort du dernier survivant d'un groupe de personnes déterminées, que ces 

personnes soient ou non désignées comme coauteurs. Ce groupe comprend au minimum le 

réalisateur principal, l'auteur du scénario, l'auteur du dialogue et le compositeur d'une musique 

créée expressément pour être utilisée dans l'œuvre cinématographique ou audiovisuelle. 

 

 

ARTICLE 164 

 

Durée des droits voisins 

 

1. Les droits des artistes interprètes ou exécutants expirent au plus tôt cinquante ans après la date 

de l'exécution. Toutefois, si une fixation de l'exécution fait l'objet d'une publication licite ou d'une 

communication licite au public dans ce délai, les droits expirent au plus tôt cinquante ans après la 

date du premier de ces faits. 
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2. Les droits des producteurs de phonogrammes expirent au plus tôt cinquante ans après la 

fixation. Toutefois, si le phonogramme a fait l'objet d'une publication licite pendant cette période, 

les droits expirent au plus tôt cinquante ans après la date de la première publication licite. En 

l'absence de publication licite au cours de la période visée à la première phrase et si le 

phonogramme a fait l'objet d'une communication licite au public pendant cette période, les droits 

expirent cinquante ans après la date de la première communication licite au public. 

 

3. Les droits des producteurs de la première fixation d'un film expirent au plus tôt cinquante ans 

après la fixation. Toutefois, si le film fait l'objet d'une publication licite ou d'une communication 

licite au public pendant cette période, les droits expirent au plus tôt cinquante ans après la date du 

premier de ces faits. Le terme "film" désigne une œuvre cinématographique ou audiovisuelle ou une 

séquence animée d'images, accompagnée ou non de son. 

 

4. Les droits d'organismes de radiodiffusion expirent au plus tôt cinquante ans après la première 

diffusion d'une émission, que cette émission soit diffusée sans fil ou avec fil, y compris par câble ou 

par satellite. 
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ARTICLE 165 

 

Protection des œuvres non publiées auparavant 

 

Toute personne qui, après l'extinction de la protection du droit d'auteur, publie licitement ou 

communique licitement au public pour la première fois une œuvre non publiée auparavant bénéficie 

d'une protection équivalente à celle des droits patrimoniaux de l'auteur. La durée de protection de 

ces droits est de vingt-cinq ans à compter du moment où, pour la première fois, l'œuvre a été 

publiée licitement ou communiquée licitement au public. 

 

 

ARTICLE 166 

 

Éditions critiques et scientifiques 

 

Les parties peuvent également protéger les éditions critiques et scientifiques d'œuvres qui sont 

tombées dans le domaine public. La durée de protection maximale de tels droits est de trente ans à 

compter du moment où, pour la première fois, l'édition a été publiée licitement. 
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ARTICLE 167 

 

Protection des photographies 

 

Les photographies qui sont originales en ce sens qu'elles sont une création intellectuelle propre à 

leur auteur sont protégées conformément à l'article 162 du présent accord. Les parties peuvent 

prévoir la protection d'autres photographies. 

 

 

ARTICLE 168 

 

Coopération en matière de gestion collective des droits 

 

Les parties reconnaissent la nécessité que des accords soient conclus entre leurs sociétés de gestion 

collective respectives en vue de faciliter, de part et d'autre, l'accès au contenu et son échange entre 

les territoires des parties et d'assurer le transfert mutuel des redevances liées à l'utilisation des 

œuvres des parties ou d'autres objets protégés. Les parties reconnaissent qu'il convient que leurs 

sociétés de gestion collective respectives parviennent à un niveau élevé de rationalisation et de 

transparence en ce qui concerne l'exécution de leurs tâches. 
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ARTICLE 169 

 

Droit de fixation 

 

1. Aux fins du présent article, on entend par "fixation" l'incorporation de sons et d'images, ou 

des représentations de ceux-ci, dans un support qui permette de les percevoir, de les reproduire ou 

de les communiquer à l'aide d'un dispositif. 

 

2. Les parties prévoient, pour les artistes interprètes ou exécutants, le droit exclusif d'autoriser 

ou d'interdire la fixation de leurs exécutions. 

 

3. Les parties prévoient, pour les organismes de radiodiffusion, le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire la fixation de leurs émissions, qu'elles soient diffusées sans fil ou avec fil, y compris par 

câble ou par satellite. 

 

4. Le droit prévu au paragraphe 2 n'est pas prévu pour un distributeur par câble, lorsque celui-ci 

se borne à retransmettre par câble des émissions d'organismes de radiodiffusion. 
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ARTICLE 170 

 

Radiodiffusion et communication au public 

 

1. Aux fins du présent article, on entend par: 

 

a) "radiodiffusion": la transmission sans fil de sons ou d'images et de sons, ou des 

représentations de ceux-ci, aux fins de réception par le public, une transmission de cette 

nature effectuée par satellite et la transmission de signaux cryptés lorsque les moyens de 

décryptage sont fournis au public par l'organisme de radiodiffusion ou avec 

son consentement; 

 

b) "communication au public": la transmission au public, par tout moyen autre que la 

radiodiffusion, des sons provenant d'une interprétation ou exécution ou des sons ou 

représentations de sons fixés sur un phonogramme. Aux fins du paragraphe 3, l'expression 

"communication au public" comprend aussi le fait de rendre audibles par le public les sons ou 

représentations de sons fixés sur un phonogramme. 

 

2. Les parties prévoient, pour les artistes interprètes ou exécutants, le droit exclusif d'autoriser 

ou d'interdire la radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques et la communication au 

public de leurs exécutions, sauf lorsque l'exécution est elle-même déjà une exécution radiodiffusée 

ou faite à partir d'une fixation. 
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3. Les parties prévoient un droit pour faire en sorte qu'une rémunération équitable et unique soit 

versée aux artistes interprètes ou exécutants et aux producteurs de phonogrammes lorsqu'un 

phonogramme publié à des fins de commerce, ou une reproduction de ce phonogramme, est utilisé 

pour une radiodiffusion par le moyen des ondes radioélectriques ou pour une communication 

quelconque au public, et pour faire en sorte que cette rémunération soit partagée entre les artistes 

interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes concernés. Les parties peuvent, faute 

d'accord entre les artistes interprètes ou exécutants et les producteurs de phonogrammes, déterminer 

les conditions de la répartition entre eux de cette rémunération. 

 

4. Les parties prévoient, pour les organismes de radiodiffusion, le droit exclusif d'autoriser ou 

d'interdire la rediffusion de leurs émissions par le moyen des ondes radioélectriques, ainsi que la 

communication au public de leurs émissions lorsque cette communication est faite dans des lieux 

accessibles au public moyennant paiement d'un droit d'entrée. 

 

 

ARTICLE 171 

 

Droit de distribution 

 

1. Les parties prévoient, pour les auteurs, le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire toute forme 

de distribution au public, par la vente ou autrement, de l'original de leurs œuvres ou de copies 

de celles-ci. 

 

2. Les parties prévoient un droit exclusif de mise à la disposition du public des objets visés aux 

points a) à d) du présent paragraphe, y compris de copies, par la vente ou autrement: 

 

a) pour les artistes interprètes ou exécutants, en ce qui concerne les fixations de leurs exécutions; 
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b) pour les producteurs de phonogrammes, en ce qui concerne leurs phonogrammes; 

 

c) pour les producteurs des premières fixations des films, en ce qui concerne l'original et les 

copies de leurs films; 

 

d) pour les organismes de radiodiffusion, en ce qui concerne les fixations de leurs émissions, 

au sens de l'article 169, paragraphe 3, du présent accord. 

 

 

ARTICLE 172 

 

Limitations 

 

1. Les parties ont la faculté de prévoir des limitations des droits visés aux articles 169, 170 

et 171 du présent accord dans les cas suivants: 

 

a) lorsqu'il s'agit d'une utilisation privée; 

 

b) lorsqu'il y a utilisation de courts fragments à l'occasion du compte rendu d'un 

événement d'actualité; 

 

c) lorsqu'il y a fixation éphémère par un organisme de radiodiffusion par ses propres moyens et 

pour ses propres émissions; 

 

d) lorsqu'il y a utilisation uniquement à des fins d'enseignement ou de recherche scientifique. 
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2. Par dérogation au paragraphe 1, les parties ont la faculté de prévoir, en ce qui concerne la 

protection des artistes interprètes ou exécutants, des producteurs de phonogrammes, des organismes 

de radiodiffusion et des producteurs des premières fixations de films, des limitations de même 

nature que celles qui sont prévues par la législation concernant la protection du droit d'auteur sur les 

œuvres littéraires et artistiques. Toutefois, des licences obligatoires ne peuvent être prévues que 

dans la mesure où elles sont compatibles avec la convention de Rome. 

 

3. Les limitations énoncées aux paragraphes 1 et 2 du présent article ne sont applicables que 

dans certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à l'exploitation normale de l'objet protégé ni ne 

causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du droit. 

 

 

ARTICLE 173 

 

Droit de reproduction 

 

Les parties prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la reproduction directe ou indirecte, 

provisoire ou permanente, par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit, en tout ou 

en partie: 

 

a) pour les auteurs, de leurs œuvres; 

 

b) pour les artistes interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions; 

 

c) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes; 
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d) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de leurs films; 

 

e) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient 

diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite. 

 

 

ARTICLE 174 

 

Droit de communication d'œuvres au public  

et droit de mettre à la disposition du public d'autres objets protégés 

 

1. Les parties prévoient, pour les auteurs, le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire toute 

communication au public de leurs œuvres, par fil ou sans fil, y compris la mise à la disposition du 

public de leurs œuvres de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il 

choisit individuellement. 

 

2. Les parties prévoient le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la mise à la disposition du 

public des œuvres, par fil ou sans fil, de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au 

moment qu'il choisit individuellement, à savoir: 

 

a) pour les artistes interprètes ou exécutants, des fixations de leurs exécutions; 

 

b) pour les producteurs de phonogrammes, de leurs phonogrammes; 
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c) pour les producteurs des premières fixations de films, de l'original et de copies de leurs films; 

 

d) pour les organismes de radiodiffusion, des fixations de leurs émissions, qu'elles soient 

diffusées par fil ou sans fil, y compris par câble ou par satellite. 

 

3. Les deux parties reconnaissent que les droits visés aux paragraphes 1 et 2 ne sont pas épuisés 

par un acte de communication au public ou de mise à la disposition du public au sens du 

présent article. 

 

 

ARTICLE 175 

 

Exceptions et limitations 

 

1. Les parties prévoient que les actes de reproduction provisoires visés à l'article 173 du 

présent accord, qui sont transitoires ou accessoires et constituent une partie intégrante et essentielle 

d'un procédé technique et dont l'unique finalité est de permettre: 

 

a) une transmission dans un réseau entre tiers par un intermédiaire ou 

 

b) une utilisation licite 

 

d'une œuvre ou d'un objet protégé et qui n'ont pas de signification économique indépendante, sont 

exemptés du droit de reproduction prévu à l'article 173. 
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2. Lorsque les parties prévoient une exception ou une limitation au droit de reproduction prévu à 

l'article 173, elles peuvent également prévoir une exception ou limitation au droit de distribution 

visé à l'article 171, paragraphe 1, du présent accord dans la mesure où celle-ci est justifiée par le but 

de la reproduction autorisée. 

 

3. Les parties peuvent prévoir des exceptions et limitations aux droits prévus aux articles 173 

et 174 du présent accord uniquement dans certains cas spéciaux qui ne portent pas atteinte à 

l'exploitation normale de l'œuvre ou autre objet protégé ni ne causent un préjudice injustifié aux 

intérêts légitimes du titulaire du droit. 

 

 

ARTICLE 176 

 

Protection des mesures techniques 

 

1. Les parties prévoient une protection juridique appropriée contre le contournement de toute 

mesure technique efficace qu'une personne effectue en sachant, ou en ayant des raisons valables de 

penser, qu'elle poursuit cet objectif. 

 

2. Les parties prévoient une protection juridique appropriée contre la fabrication, l'importation, 

la distribution, la vente, la location, la publicité en vue de la vente ou de la location, ou la 

possession à des fins commerciales de dispositifs, produits ou composants ou la fourniture de 

services qui: 

 

a) font l'objet d'une promotion, d'une publicité ou d'une commercialisation dans le but de 

contourner la protection; ou 
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b) n'ont qu'un but commercial limité ou une utilisation limitée autre que de contourner la 

protection; ou 

 

c) sont principalement conçus, produits, adaptés ou réalisés dans le but de permettre ou de 

faciliter le contournement de toute mesure technique efficace. 

 

3. Aux fins de la présente section, on entend par "mesures techniques" toute technologie, 

dispositif ou composant qui, dans le cadre normal de son fonctionnement, est destiné à empêcher ou 

à limiter, en ce qui concerne les œuvres ou autres objets protégés, les actes non autorisés par le 

titulaire d'un droit d'auteur ou d'un droit voisin du droit d'auteur prévu par la législation de chaque 

partie. Les mesures techniques sont réputées efficaces lorsque l'utilisation d'une œuvre protégée ou 

celle d'un autre objet protégé est contrôlée par les titulaires du droit grâce à l'application d'un code 

d'accès ou d'un procédé de protection, tel que le cryptage, le brouillage ou toute autre 

transformation de l'œuvre ou de l'objet protégé ou d'un mécanisme de contrôle de copie qui atteint 

cet objectif de protection. 

 

4. Lorsque les parties prévoient des limitations aux droits énoncés aux articles 172 et 175 du 

présent accord, elles peuvent également faire en sorte que les titulaires des droits mettent à la 

disposition des bénéficiaires des exceptions ou limitations les moyens d'en bénéficier dans la 

mesure nécessaire à cet effet lorsque ceux-ci ont un accès licite à l'œuvre protégée ou à l'objet 

protégé en question. 

 

5. Les dispositions de l'article 175, paragraphes 1 et 2, du présent accord ne s'appliquent pas aux 

œuvres ou autres objets protégés qui sont mis à la disposition du public selon des dispositions 

contractuelles convenues de manière que chacun puisse y avoir accès de l'endroit et au moment qu'il 

choisit individuellement. 
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ARTICLE 177 

 

Protection de l'information sur le régime des droits 

 

1. Les parties prévoient une protection juridique appropriée contre toute personne qui accomplit 

sciemment, sans autorisation, l'un des actes suivants: 

 

a) supprimer ou modifier toute information relative au régime des droits se présentant sous 

forme électronique; 

 

b) distribuer, importer aux fins de distribution, radiodiffuser, communiquer au public ou mettre à 

sa disposition des œuvres ou autres objets protégés en vertu du présent accord dont les 

informations sur le régime des droits se présentant sous forme électronique ont été supprimées 

ou modifiées sans autorisation, 

 

en sachant ou en ayant des raisons valables de penser que, ce faisant, elle entraîne, permet, facilite 

ou dissimule une atteinte à un droit d'auteur ou droit voisin du droit d'auteur prévu par la législation 

de la partie concernée. 

 

2. Aux fins du présent accord, on entend par "information sur le régime des droits" toute 

information fournie par des titulaires de droits qui permet d'identifier l'œuvre ou autre objet protégé 

visé à la sous-section 1, l'auteur ou tout autre titulaire de droits ou les informations sur les 

conditions et modalités d'utilisation de l'œuvre ou autre objet protégé ainsi que tout numéro ou code 

représentant ces informations. 

 

6732 - Dossier consolidé : 246



240

Le paragraphe 1 s'applique lorsque l'un quelconque de ces éléments d'information est joint à la 

copie ou apparaît en relation avec la communication au public d'une œuvre ou d'un objet protégé 

visé à la sous-section 1. 

 

 

ARTICLE 178 

 

Titulaires et objet du droit de location et de prêt 

 

1. Les parties devraient prévoir le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire la location et le prêt: 

 

a) pour l'auteur, en ce qui concerne l'original et les copies de son œuvre; 

 

b) pour l'artiste interprète ou exécutant, en ce qui concerne les fixations de son exécution; 

 

c) pour le producteur de phonogrammes, en ce qui concerne ses phonogrammes; 

 

d) pour le producteur de la première fixation d'un film, en ce qui concerne l'original et les copies 

de son film. 

 

2. Les présentes dispositions n'englobent pas le droit de location et de prêt en ce qui concerne les 

œuvres d'architecture et les œuvres des arts appliqués. 
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3. Les parties peuvent déroger au droit exclusif prévu au paragraphe 1 pour le prêt public, à 

condition que les auteurs au moins obtiennent une rémunération au titre de ce prêt. Les parties ont la 

faculté de fixer cette rémunération en tenant compte de leurs objectifs de promotion culturelle. 

 

4. Lorsque les parties n'appliquent pas le droit exclusif de prêt prévu au présent article en ce qui 

concerne les phonogrammes, films et programmes d'ordinateur, elles prévoient une rémunération 

pour les auteurs au moins. 

 

5. Les parties peuvent exempter certaines catégories d'établissements du paiement de la 

rémunération prévue aux paragraphes 3 et 4. 

 

 

ARTICLE 179 

 

Droit à une rémunération équitable auquel il ne peut être renoncé 

 

1. Lorsqu'un auteur ou un artiste interprète ou exécutant a transféré ou cédé son droit de location 

en ce qui concerne un phonogramme ou l'original ou une copie d'un film à un producteur de 

phonogrammes ou de films, il conserve le droit d'obtenir une rémunération équitable au titre de 

la location. 

 

2. Le droit d'obtenir une rémunération équitable au titre de la location ne peut pas faire l'objet 

d'une renonciation de la part des auteurs ou artistes interprètes ou exécutants. 
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3. La gestion du droit d'obtenir une rémunération équitable peut être confiée à des sociétés de 

gestion collective représentant des auteurs ou des artistes interprètes ou exécutants. 

 

4. Les parties peuvent réglementer la question de savoir si, et dans quelle mesure, la gestion par 

les sociétés de gestion collective du droit d'obtenir une rémunération équitable peut être imposée, 

ainsi que celle de savoir auprès de qui cette rémunération peut être réclamée ou perçue. 

 

 

ARTICLE 180 

 

Protection des programmes d'ordinateur 

 

1. Les parties protègent les programmes d'ordinateur par le droit d'auteur en tant qu'œuvres 

littéraires au sens de la convention de Berne. Aux fins de la présente disposition, l'expression 

"programme d'ordinateur" comprend le matériel de conception préparatoire. 

 

2. La protection conformément au présent accord s'applique à toute forme d'expression d'un 

programme d'ordinateur. Les idées et principes qui sont à la base de quelque élément que ce soit 

d'un programme d'ordinateur, y compris ceux qui sont à la base de ses interfaces, ne sont pas 

protégés par le droit d'auteur en vertu du présent accord. 

 

3. Un programme d'ordinateur est protégé s'il est original, en ce sens qu'il est la création 

intellectuelle propre à son auteur. Aucun autre critère ne s'applique pour déterminer s'il peut 

bénéficier d'une protection. 
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ARTICLE 181 

 

Qualité d'auteur du programme 

 

1. L'auteur d'un programme d'ordinateur est la personne physique ou le groupe de personnes 

physiques ayant créé le programme, ou, lorsque la législation des parties l'autorise, la personne 

morale considérée par cette législation comme étant le titulaire du droit. 

 

2. Lorsqu'un programme d'ordinateur est créé en commun par plusieurs personnes physiques, les 

droits exclusifs sont détenus en commun par ces personnes. 

 

3. Lorsque les œuvres collectives sont reconnues par la législation des parties, la personne 

considérée par la législation des parties comme ayant créé l'œuvre est réputée en être l'auteur. 

 

4. Lorsqu'un programme d'ordinateur est créé par un salarié dans l'exercice de ses fonctions ou 

d'après les instructions de son employeur, seul l'employeur est habilité à exercer tous les droits 

patrimoniaux afférents au programme d'ordinateur ainsi créé, sauf dispositions 

contractuelles contraires. 
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ARTICLE 182 

 

Actes soumis à restrictions concernant les programmes d'ordinateur 

 

Sous réserve des dispositions des articles 183 et 184 du présent accord, les droits exclusifs du 

titulaire au sens de l'article 181 comportent le droit d'effectuer ou d'autoriser: 

 

a) la reproduction permanente ou provisoire d'un programme d'ordinateur, en tout ou en partie, 

par quelque moyen et sous quelque forme que ce soit. Lorsque le chargement, l'affichage, 

l'exécution, la transmission ou le stockage d'un programme d'ordinateur nécessitent une telle 

reproduction du programme, ces actes de reproduction sont soumis à l'autorisation du titulaire 

du droit; 

 

b) la traduction, l'adaptation, l'arrangement et toute autre transformation d'un programme 

d'ordinateur et la reproduction du programme en résultant, sans préjudice des droits de la 

personne qui transforme le programme d'ordinateur; 

 

c) toute forme de distribution au public de l'original ou de copies d'un programme d'ordinateur, 

y compris la location. 
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ARTICLE 183 

 

Exceptions aux actes soumis à restrictions concernant les programmes d'ordinateur 

 

1. Sauf dispositions contractuelles spécifiques, ne sont pas soumis à l'autorisation du titulaire les 

actes mentionnés à l'article 182, points a) et b), du présent accord lorsqu'ils sont nécessaires pour 

permettre à l'acquéreur légitime d'utiliser le programme d'ordinateur d'une manière conforme à sa 

destination, y compris pour corriger des erreurs. 

 

2. Une personne ayant le droit d'utiliser le programme d'ordinateur ne peut être empêchée par 

contrat d'en faire une copie de sauvegarde dans la mesure où celle-ci est nécessaire pour 

cette utilisation. 

 

3. Toute personne habilitée à utiliser une copie d'un programme d'ordinateur peut, sans 

l'autorisation du titulaire du droit, observer, étudier ou tester le fonctionnement de ce programme 

afin de déterminer les idées et les principes qui sont à la base de n'importe quel élément du 

programme, lorsque cette personne effectue toute opération de chargement, d'affichage, d'exécution, 

de transmission ou de stockage du programme d'ordinateur qu'elle est en droit d'effectuer. 
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ARTICLE 184 

 

Décompilation 

 

1. L'autorisation du titulaire des droits n'est pas requise lorsque la reproduction du code ou la 

traduction de la forme de ce code au sens de l'article 182, points a) et b), est indispensable pour 

obtenir les informations nécessaires à l'interopérabilité avec d'autres programmes d'un programme 

d'ordinateur créé de façon indépendante, sous réserve que les conditions suivantes soient réunies: 

 

a) ces actes sont accomplis par le titulaire d'une licence ou par une autre personne jouissant du 

droit d'utiliser une copie d'un programme, ou pour leur compte par une personne habilitée à 

cette fin; 

 

b) les informations nécessaires à l'interopérabilité n'ont pas déjà été facilement et rapidement 

accessibles aux personnes visées au point a) du présent paragraphe; et 

 

c) ces actes sont limités aux parties du programme d'origine nécessaires à cette interopérabilité. 

 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent justifier que les informations obtenues en vertu 

de son application: 

 

a) soient utilisées à des fins autres que la réalisation de l'interopérabilité du programme 

d'ordinateur créé de façon indépendante; 
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b) soient communiquées à des tiers, sauf si cela s'avère nécessaire à l'interopérabilité du 

programme d'ordinateur créé de façon indépendante; ou 

 

c) soient utilisées pour la mise au point, la production ou la commercialisation d'un programme 

d'ordinateur dont l'expression est fondamentalement similaire ou pour tout autre acte portant 

atteinte au droit d'auteur. 

 

3. Conformément aux dispositions de la convention de Berne, le présent article ne peut être 

interprété de façon à permettre son application d'une manière qui cause un préjudice injustifié aux 

intérêts légitimes du titulaire du droit ou qui porte atteinte à l'exploitation normale du 

programme d'ordinateur. 

 

 

ARTICLE 185 

 

Protection des bases de données 

 

1. Aux fins du présent accord, on entend par "base de données" un recueil d'œuvres, de données 

ou d'autres éléments indépendants, disposés de manière systématique ou méthodique et 

individuellement accessibles par des moyens électroniques ou d'une autre manière. 

 

2. La protection prévue par le présent accord ne s'applique pas aux programmes d'ordinateur 

utilisés dans la fabrication ou le fonctionnement des bases de données accessibles par des 

moyens électroniques. 
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ARTICLE 186 

 

Objet de la protection 

 

1. Conformément à la sous-section 1, les bases de données qui, par le choix ou la disposition des 

matières, constituent une création intellectuelle propre à leur auteur sont protégées comme telle par 

le droit d'auteur. Aucun autre critère ne s'applique pour déterminer si elles peuvent bénéficier de 

cette protection. 

 

2. La protection des bases de données par le droit d'auteur prévue à la sous-section 1 ne couvre 

pas leur contenu et elle est sans préjudice des droits subsistant sur ledit contenu. 

 

 

ARTICLE 187 

 

Qualité d'auteur de la base de données 

 

1. L'auteur d'une base de données est la personne physique ou le groupe de personnes physiques 

ayant créé la base ou, lorsque la législation des parties l'autorise, la personne morale considérée par 

la législation comme étant le titulaire du droit. 

 

2. Lorsque les œuvres collectives sont reconnues par la législation des parties, les droits 

patrimoniaux sont détenus par la personne investie du droit d'auteur. 

 

3. Lorsqu'une base de données est créée en commun par plusieurs personnes physiques, les 

droits exclusifs sont détenus en commun par ces personnes. 
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ARTICLE 188 

 

Actes soumis à restrictions concernant les bases de données 

 

L'auteur d'une base de données bénéficie, en ce qui concerne l'expression de cette base pouvant 

faire l'objet d'une protection par le droit d'auteur, du droit exclusif d'effectuer ou d'autoriser: 

 

a) la reproduction permanente ou provisoire, en tout ou en partie, par quelque moyen et sous 

quelque forme que ce soit; 

 

b) la traduction, l'adaptation, l'arrangement et toute autre transformation; 

 

c) toute forme de distribution au public de la base ou de ses copies; 

 

d) toute communication, exposition ou représentation au public; 

 

e) toute reproduction, distribution, communication, exposition ou représentation au public des 

résultats des actes visés au point b). 
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ARTICLE 189 

 

Exceptions aux actes soumis à restrictions concernant les bases de données 

 

1. L'utilisateur légitime d'une base de données ou de copies de celle-ci peut effectuer tous les 

actes visés à l'article 188 du présent accord qui sont nécessaires à l'accès au contenu de la base de 

données et à son utilisation normale par lui-même sans l'autorisation de l'auteur de la base. Dans la 

mesure où l'utilisateur légitime est autorisé à utiliser une partie seulement de la base de données, le 

présent paragraphe s'applique seulement à cette partie. 

 

2. Les parties ont la faculté de prévoir des limitations aux droits visés à l'article 188 dans les 

cas suivants: 

 

a) lorsqu'il s'agit d'une reproduction à des fins privées d'une base de données non électronique; 

 

b) lorsqu'il y a utilisation uniquement à des fins d'illustration de l'enseignement ou de recherche 

scientifique, toujours sous réserve d'indiquer la source, dans la mesure justifiée par le but non 

commercial poursuivi; 

 

c) lorsqu'il s'agit d'une utilisation à des fins de sécurité publique ou aux fins d'une procédure 

administrative ou juridictionnelle; 

 

d) lorsqu'il s'agit d'autres exceptions au droit d'auteur traditionnellement prévues par chaque 

partie, sans préjudice des points a), b) et c). 
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3. Conformément à la convention de Berne, le présent article ne peut être interprété de façon à 

permettre son application d'une manière qui cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du 

titulaire du droit ou qui porte atteinte à l'exploitation normale de la base de données. 

 

 

ARTICLE 190 

 

Droit de suite 

 

1. Les parties prévoient, au profit de l'auteur d'une œuvre d'art originale, un droit de suite, défini 

comme un droit inaliénable auquel il ne peut être renoncé, même de façon anticipée, à percevoir un 

pourcentage sur le prix obtenu pour toute revente de cette œuvre après la première cession opérée 

par l'auteur. 

 

2. Le droit visé au paragraphe 1 s'applique à tous les actes de revente dans lesquels 

interviennent, en tant que vendeurs, acheteurs ou intermédiaires, des professionnels du marché de 

l'art tels que les salles de vente, les galeries d'art et, d'une manière générale, tout commerçant 

d'œuvres d'art. 

 

3. Les parties peuvent prévoir, conformément à leur législation, que le droit visé au paragraphe 1 

ne s'applique pas aux actes de revente lorsque le vendeur a acquis l'œuvre directement de l'auteur 

moins de trois ans avant cette revente et que le prix de revente ne dépasse pas un certain 

montant minimal. 

 

4. Le droit visé au paragraphe 1 est à la charge du vendeur. Les parties peuvent prévoir que l'une 

des personnes physiques ou morales visées au paragraphe 2, autre que le vendeur, est seule 

responsable du paiement du droit ou partage avec le vendeur cette responsabilité. 
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ARTICLE 191 

 

Radiodiffusion par satellite 

 

Chaque partie prévoit, pour l'auteur, le droit exclusif d'autoriser la communication au public par 

satellite des œuvres couvertes par le droit d'auteur. 

 

 

ARTICLE 192 

 

Retransmission par câble 

 

Chaque partie veille à ce que les retransmissions par câble d'émissions provenant de l'autre partie se 

déroulent sur son territoire dans le respect des droits d'auteur et droits voisins en vigueur et sur la 

base de contrats individuels ou collectifs conclus entre les titulaires des droits d'auteur et de droits 

voisins et les distributeurs par câble. 
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SOUS-SECTION 2 

 

MARQUES 

 

 

ARTICLE 193 

 

Procédure d'enregistrement 

 

1. La partie UE et l'Ukraine mettent en place un système d'enregistrement des marques, dans 

lequel tout refus d'enregistrement émis par l'administration compétente en matière de marques est 

dûment motivé. Les raisons d'un refus sont communiquées par écrit au demandeur, qui a la 

possibilité de contester cette décision et de se pourvoir en justice en cas de refus définitif. 

La partie UE et l'Ukraine prévoient en outre la possibilité de s'opposer à des demandes 

d'enregistrement de marques. Ces procédures d'opposition sont contradictoires. La partie UE et 

l'Ukraine créent une base de données électronique publique recensant les demandes et les 

enregistrements de marques. 

 

2. Les parties déterminent les motifs de refus ou de nullité de l'enregistrement d'une marque. 

Sont refusés à l'enregistrement ou sont susceptibles d'être déclarés nuls s'ils sont enregistrés: 

 

a) les signes qui ne peuvent constituer une marque; 

 

b) les marques qui sont dépourvues de caractère distinctif; 

 

6732 - Dossier consolidé : 260



254

c) les marques qui sont composées exclusivement de signes ou d'indications pouvant servir, dans 

le commerce, pour désigner l'espèce, la qualité, la quantité, la destination, la valeur, la 

provenance géographique ou l'époque de la production de la marchandise ou de la prestation 

du service, ou d'autres caractéristiques de ceux-ci; 

 

d) les marques qui sont composées exclusivement de signes ou d'indications devenus usuels dans 

le langage courant ou dans les habitudes loyales et constantes du commerce; 

 

e) les signes constitués exclusivement: 

 

i) par la forme imposée par la nature même de la marchandise, ou 

 

ii) par la forme de la marchandise nécessaire à l'obtention d'un résultat technique, ou 

 

iii) par la forme qui donne une valeur substantielle à la marchandise; 

 

f) les marques qui sont contraires à l'ordre public ou aux bonnes mœurs; 

 

g) les marques qui sont de nature à tromper le public, par exemple sur la nature, la qualité ou la 

provenance géographique de la marchandise ou du service; 

 

h) les marques qui, à défaut d'autorisation des autorités compétentes, sont à refuser ou à invalider 

en vertu de l'article 6 ter de la convention de Paris. 
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3. Les parties déterminent les motifs de refus ou de nullité concernant les conflits avec des droits 

antérieurs. Une marque est refusée à l'enregistrement ou, si elle est enregistrée, est susceptible d'être 

déclarée nulle: 

 

a) lorsqu'elle est identique à une marque antérieure et que les marchandises ou services pour 

lesquels la marque a été demandée ou a été enregistrée sont identiques à ceux pour lesquels la 

marque antérieure est protégée; 

 

b) lorsqu'en raison de son identité ou de sa similitude avec la marque antérieure et en raison de 

l'identité ou de la similitude des marchandises ou des services que les deux marques 

désignent, il existe, dans l'esprit du public, un risque de confusion qui comprend le risque 

d'association avec la marque antérieure. 

 

4. Les parties peuvent également déterminer d'autres motifs de refus ou de nullité concernant les 

conflits avec des droits antérieurs. 

 

 

ARTICLE 194 

 

Marques notoirement connues 

 

Les parties coopèrent dans le but de rendre effective la protection des marques notoirement 

connues, conformément à l'article 6 bis de la convention de Paris et à l'article 16, paragraphes 2 et 3, 

de l'accord sur les ADPIC. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 262



256

ARTICLE 195 

 

Droits conférés par la marque 

 

La marque enregistrée confère à son titulaire un droit exclusif. Le titulaire est habilité à interdire à 

tout tiers, en l'absence de son consentement, de faire usage dans la vie des affaires: 

 

a) d'un signe identique à la marque pour des marchandises ou des services identiques à ceux 

pour lesquels celle-ci est enregistrée; 

 

b) d'un signe pour lequel, en raison de son identité ou de sa similitude avec la marque et en 

raison de l'identité ou de la similitude des marchandises ou des services couverts par la 

marque et le signe, il existe, dans l'esprit du public, un risque de confusion qui comprend le 

risque d'association entre le signe et la marque. 

 

 

ARTICLE 196 

 

Exceptions aux droits conférés par une marque 

 

1. Les parties prévoient l'utilisation loyale de termes descriptifs, y compris les indications 

géographiques, à titre d'exceptions limitées aux droits conférés par une marque, à condition que 

lesdites exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et des tiers. Dans 

les mêmes conditions, les parties peuvent prévoir d'autres exceptions limitées. 
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2. Le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d'interdire à un tiers l'usage, dans 

la vie des affaires: 

 

a) de son nom ou de son adresse; 

 

b) d'indications relatives à l'espèce, à la qualité, à la quantité, à la destination, à la valeur, à la 

provenance géographique, à l'époque de la production de la marchandise ou de la prestation 

du service ou à d'autres caractéristiques de ceux-ci; 

 

c) de la marque lorsqu'elle est nécessaire pour indiquer la destination d'une marchandise ou d'un 

service, notamment en tant qu'accessoire ou pièce détachée, pour autant que cet usage soit fait 

conformément aux usages honnêtes en matière industrielle ou commerciale. 

 

3. Le droit conféré par la marque ne permet pas à son titulaire d'interdire à un tiers l'usage, dans 

la vie des affaires, d'un droit antérieur de portée locale si ce droit est reconnu par la loi de la partie 

concernée et dans la limite du territoire où il est reconnu. 
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ARTICLE 197 

 

Usage de la marque 

 

1. Si, dans un délai de cinq ans à compter de la date à laquelle la procédure d'enregistrement est 

terminée, la marque n'a pas fait l'objet, par le titulaire, d'un usage sérieux sur le territoire concerné 

pour les marchandises ou les services pour lesquels elle est enregistrée ou si un tel usage a été 

suspendu pendant un délai ininterrompu de cinq ans, la marque est soumise aux sanctions prévues 

dans la présente sous-section, sauf juste motif pour le non-usage. 

 

2. Sont également considérés comme usage au sens du paragraphe 1: 

 

a) l'usage de la marque sous une forme qui diffère par des éléments n'altérant pas son caractère 

distinctif dans la forme sous laquelle celle-ci a été enregistrée; 

 

b) l'apposition de la marque sur les marchandises ou sur leur conditionnement dans le seul but 

de l'exportation. 

 

3. L'usage de la marque avec le consentement du titulaire ou par toute personne habilitée à 

utiliser une marque collective ou une marque de garantie ou de certification est considéré comme 

fait par le titulaire au sens du paragraphe 1. 
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ARTICLE 198 

 

Causes de déchéance 

 

1. Les parties prévoient que le titulaire d'une marque est déchu de ses droits si, pendant une 

période ininterrompue de cinq ans, la marque n'a pas fait l'objet d'un usage sérieux sur le territoire 

concerné pour les marchandises ou les services pour lesquels elle est enregistrée et qu'il n'existe pas 

de justes motifs pour le non-usage; nul ne peut toutefois faire valoir que le titulaire d'une marque est 

déchu de ses droits si, entre l'expiration de cette période et la présentation de la demande en 

déchéance, la marque a fait l'objet d'un commencement ou d'une reprise d'usage sérieux; cependant, 

le commencement ou la reprise d'usage qui a lieu dans un délai de trois mois avant la présentation 

de la demande de déchéance, ce délai commençant à courir au plus tôt à l'expiration de la période 

ininterrompue de cinq ans de non-usage, ne sont pas pris en considération lorsque les préparatifs 

pour le commencement ou la reprise de l'usage interviennent seulement après que le titulaire a 

appris que la demande de déchéance pourrait être présentée. 

 

2. Le titulaire d'une marque peut également être déchu de ses droits lorsque, après la date de son 

enregistrement, la marque: 

 

a) est devenue, par le fait de l'activité ou de l'inactivité de son titulaire, la désignation usuelle 

dans le commerce d'une marchandise ou d'un service pour lequel elle est enregistrée; 

 

b) est propre, par suite de l'usage qui en est fait par le titulaire ou avec son consentement pour les 

marchandises ou les services pour lesquels elle est enregistrée, à induire le public en erreur 

notamment sur la nature, la qualité ou la provenance géographique de ces marchandises ou de 

ces services. 
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ARTICLE 199 

 

Refus, déchéance ou nullité à titre partiel 

 

Si un motif de refus d'enregistrement, de déchéance ou de nullité d'une marque n'existe que pour 

une partie des marchandises ou des services pour lesquels cette marque est déposée ou enregistrée, 

le refus de l'enregistrement, la déchéance ou la nullité ne s'étend qu'aux marchandises ou aux 

services concernés. 

 

 

ARTICLE 200 

 

Durée de la protection 

 

La durée de la protection prévue sur le territoire de la partie UE et de l'Ukraine après le dépôt de la 

demande est d'au moins dix ans. Le titulaire du droit peut faire proroger la protection pour une 

durée de dix ans renouvelable. 
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SOUS-SECTION 3 

 

INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES 

 

 

ARTICLE 201 

 

Champ d'application de la sous-section 

 

1. La présente sous-section s'applique à la reconnaissance et à la protection des indications 

géographiques originaires du territoire des parties. 

 

2. Les indications géographiques d'une partie qui doivent être protégées par l'autre partie ne sont 

soumises au présent accord que si elles relèvent de la législation visée à l'article 202 du 

présent accord. 

 

 

ARTICLE 202 

 

Indications géographiques établies 

 

1. Après avoir examiné la législation ukrainienne mentionnée à l'annexe XXII-A, partie A, du 

présent accord, la partie UE conclut que ces lois sont conformes aux éléments énoncés à 

l'annexe XXII-A, partie B, du présent accord. 
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2. Après avoir examiné la législation de la partie UE mentionnée à l'annexe XXII-A, partie A, 

du présent accord, l'Ukraine conclut que ces lois sont conformes aux éléments énoncés à 

l'annexe XXII-A, partie B, du présent accord. 

 

3. A l'issue d'une procédure d'opposition répondant aux critères énoncés à l'annexe XXII-B du 

présent accord et après avoir examiné les indications géographiques des produits agricoles et 

denrées alimentaires de la partie UE figurant à l'annexe XXII-C du présent accord, ainsi que les 

indications géographiques des vins, vins aromatisés et spiritueux de la partie UE figurant à 

l'annexe XXII-D du présent accord, enregistrées par la partie UE en vertu de la législation visée au 

paragraphe 2, l'Ukraine protège lesdites indications géographiques conformément au niveau de 

protection défini dans la présente sous-section. 

 

4. À l'issue d'une procédure d'opposition répondant aux critères énoncés à l'annexe XXII-B du 

présent accord et après avoir examiné les indications géographiques des vins, vins aromatisés et 

spiritueux de l'Ukraine figurant à l'annexe XXII-D du présent accord, enregistrées par l'Ukraine en 

vertu de la législation visée au paragraphe 1, la partie UE protège lesdites indications géographiques 

conformément au niveau de protection défini dans la présente sous-section. 
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ARTICLE 203 

 

Ajout de nouvelles indications géographiques 

 

1 Les parties conviennent de la possibilité d'ajouter aux annexes XXII-C et XXII-D du 

présent accord de nouvelles indications géographiques à protéger, conformément à l'article 211, 

paragraphe 3, du présent accord, à l'issue de la procédure d'opposition et après examen, à la 

satisfaction des deux parties, des indications géographiques visées à l'article 202, paragraphes 3 

et 4, du présent accord. 

 

2. Une partie n'est pas tenue de protéger une dénomination comme indication géographique 

lorsque cette dénomination est en conflit avec le nom d'une variété végétale ou d'une race animale 

et qu'elle est de ce fait susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable origine 

du produit. 

 

 

ARTICLE 204 

 

Champ d'application de la protection des indications géographiques 

 

1. Les indications géographiques énumérées aux annexes XXII-C et XXII-D du présent accord, 

ainsi que celles ajoutées en application de l'article 203 du présent accord, sont protégées contre: 

 

a) toute utilisation commerciale directe ou indirecte d'une dénomination protégée pour des 

produits comparables ne respectant pas le cahier des charges lié à la dénomination protégée 

ou dans la mesure où ladite utilisation exploite la réputation d'une indication géographique; 
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b) toute usurpation, imitation ou évocation, même si l'origine véritable du produit est indiquée 

ou si la dénomination protégée est traduite, transcrite, translittérée ou accompagnée d'une 

expression telle que "genre", "type", "méthode", "façon", "imitation", "goût", "manière" ou 

d'une expression similaire; 

 

c) toute autre indication fausse ou fallacieuse quant à la provenance, l'origine, la nature ou 

les qualités substantielles du produit figurant sur le conditionnement ou l'emballage, sur la 

publicité ou sur des documents afférents au produit concerné, ainsi que contre l'utilisation, 

pour le conditionnement, d'un récipient de nature à créer une impression erronée 

quant à l'origine; 

 

d) toute autre pratique susceptible d'induire le consommateur en erreur quant à la véritable 

origine du produit. 

 

2. Les indications géographiques protégées ne deviennent pas génériques sur le territoire 

des parties.  

 

3. Dans le cas d'indications géographiques totalement ou partiellement homonymes, une 

protection est accordée à chaque indication pour autant qu'elle ait été utilisée en toute bonne foi et 

compte dûment tenu des usages locaux et traditionnels et de tout risque de confusion. Sans 

préjudice de l'article 23 de l'accord sur les ADPIC, les parties arrêtent d'un commun accord les 

conditions pratiques d'utilisation qui permettront de différencier les indications géographiques 

homonymes, en tenant compte de la nécessité d'assurer un traitement équitable aux producteurs 

concernés et de ne pas induire les consommateurs en erreur. Une dénomination homonyme, qui 

laisse penser à tort au consommateur que les produits sont originaires d'un autre territoire, n'est pas 

enregistrée, même si elle est exacte pour ce qui est du territoire, de la région ou de la localité dont le 

produit concerné est originaire. 
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4. Lorsqu'une partie, dans le cadre de négociations avec un pays tiers, propose de protéger une 

indication géographique de ce pays tiers et que la dénomination a pour homonyme une indication 

géographique de l'autre partie, cette dernière en est informée et a la possibilité d'émettre des 

commentaires avant que la dénomination ne soit protégée. 

 

5. Rien dans le présent accord n'oblige une partie à protéger une indication géographique de 

l'autre partie si cette indication n'est pas protégée ou cesse de l'être dans son pays d'origine. Les 

parties se notifient mutuellement si une indication géographique cesse d'être protégée dans son pays 

d'origine. Une telle notification est effectuée conformément à l'article 211, paragraphe 3, du 

présent accord. 

 

6. Aucune disposition du présent accord ne porte atteinte au droit que possède toute personne de 

faire usage, dans la vie des affaires, de son propre nom ou du nom de son prédécesseur, dès lors que 

ce nom n'est pas utilisé de manière à induire le public en erreur. 

 

 

ARTICLE 205 

 

Droit d'utilisation des indications géographiques 

 

1. L'utilisation commerciale d'une dénomination protégée en vertu du présent accord pour des 

produits agricoles, des denrées alimentaires, des vins, des vins aromatisés ou des spiritueux 

conformes au cahier des charges correspondant est ouverte à toute entité. 

 

2. Lorsqu'une indication géographique est protégée au titre du présent accord, l'utilisation de 

cette dénomination protégée n'est pas soumise à l'enregistrement des utilisateurs ou à des 

frais supplémentaires. 
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ARTICLE 206 

 

Lien avec les marques commerciales 

 

1. Les parties refusent d'enregistrer ou annulent une marque donnant lieu à l'une des situations 

définies à l'article 204, paragraphe 1, du présent accord en rapport avec une indication géographique 

protégée pour des produits similaires, à condition qu'une demande d'enregistrement de ladite 

marque ait été soumise après la date de dépôt de la demande d'enregistrement de l'indication 

géographique sur le territoire concerné. 

 

2. En ce qui concerne les indications géographiques visées à l'article 202 du présent accord, la 

date de la demande d'enregistrement correspond à la date d'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. En ce qui concerne les indications géographiques visées à l'article 203 du présent accord, la 

date de la demande d'enregistrement correspond à la date de transmission, à l'autre partie, d'une 

demande de protection d'une indication géographique. 

 

4. Les parties ne sont pas tenues de protéger une indication géographique en vertu de 

l'article 203 du présent accord lorsque, compte tenu de la renommée d'une marque commerciale ou 

de sa notoriété, la protection est de nature à induire le consommateur en erreur quant à la véritable 

identité du produit. 
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5. Sans préjudice du paragraphe 4 du présent article, les parties protègent également les 

indications géographiques lorsqu'une marque préalable existe. On entend par "marque préalable" 

une marque dont l'usage donne lieu à l'une des situations visées à l'article 204, paragraphe 1, du 

présent accord qui a fait l'objet d'une demande, a été enregistrée ou a été établie par l'usage, si cette 

possibilité est prévue par la législation concernée, sur le territoire de l'une des parties avant la date à 

laquelle la demande de protection de l'indication géographique est soumise par l'autre partie en 

vertu du présent accord. Cette marque peut continuer à être utilisée et renouvelée nonobstant la 

protection de l'indication géographique, à condition qu'aucun motif de nullité ou de déchéance de la 

marque n'existe dans la législation des parties applicable aux marques. 

 

 

ARTICLE 207 

 

Mise en œuvre de la protection 

 

Les parties mettent en œuvre la protection prévue aux articles 204 à 206 du présent accord au 

moyen de toute action appropriée de leurs autorités, y compris aux frontières douanières. Elles 

mettent également en œuvre une telle protection à la demande d'une partie intéressée. 
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ARTICLE 208 

 

Mesures temporaires 

 

1 Les produits fabriqués et étiquetés conformément à la législation nationale avant l'entrée en 

vigueur du présent accord qui ne répondent pas aux exigences du présent accord peuvent continuer 

à être commercialisés jusqu'à épuisement des stocks. 

 

2. Les produits portant les indications géographiques énumérées aux paragraphes 3 et 4 ci-

dessous, fabriqués et étiquetés conformément au droit interne après l'entrée en vigueur du 

présent accord mais avant l'expiration des périodes visées auxdits paragraphes 3 et 4, qui ne 

répondent pas aux exigences du présent accord peuvent continuer à être vendus sur le territoire de la 

partie dont ils sont originaires jusqu'à épuisement des stocks. 

 

3. Pendant une période transitoire de dix ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, 

la protection des indications géographiques suivantes de la partie UE en vertu du présent accord ne 

fait pas obstacle à leur usage en vue de désigner et présenter certains produits comparables 

originaires d'Ukraine: 

 

a) Champagne; 

 

b) Cognac; 

 

c) Madeira; 

 

d) Porto; 

 

e) Jerez /Xérès/Sherry; 
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f) Calvados; 

 

g) Grappa; 

 

h) Anis Português; 

 

i) Armagnac; 

 

j) Marsala; 

 

k) Malaga; 

 

l) Tokaj. 

 

4. Pendant une période transitoire de sept ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, 

la protection des indications géographiques suivantes de la partie UE en vertu du présent accord ne 

fait pas obstacle à leur usage en vue de désigner et présenter certains produits comparables 

originaires d'Ukraine: 

 

a) Parmigiano Reggiano; 

 

b) Roquefort; 

 

c) Feta. 
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ARTICLE 209 

 

Règles générales 

 

1. Tout produit visé aux articles 202 et 203 du présent accord est importé, exporté et 

commercialisé conformément aux lois et réglementations applicables sur le territoire de la partie où 

il est mis sur le marché. 

 

2. Toute question découlant des cahiers des charges des produits portant une indication 

géographique enregistrée est traitée au sein du sous-comité IG institué conformément à l'article 211 

du présent accord. 

 

3. L'enregistrement des indications géographiques protégées au titre du présent accord ne peut 

être annulé que par la partie dont le produit est originaire. 

 

4. Au sens de la présente sous-section, le cahier des charges d'un produit est celui qui est 

approuvé, compte tenu de toute modification également approuvée, par les autorités de la partie 

dont le produit est originaire. 
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ARTICLE 210 

 

Coopération et transparence 

 

1. Les parties restent en contact, soit directement, soit par l'intermédiaire du sous-comité IG 

institué par l'article 211 du présent accord pour toute question relative à la mise en œuvre et au 

fonctionnement du présent accord. En particulier, une partie peut demander à l'autre des 

informations relatives aux cahiers des charges des produits et à leur modification, ainsi qu'aux 

points de contact en ce qui concerne les dispositions en matière de contrôle. 

 

2. Chaque partie peut rendre publics les cahiers des charges ou un résumé de ceux-ci et les 

points de contact en ce qui concerne les dispositions en matière de contrôle applicables aux 

indications géographiques de l'autre partie qui sont protégées au titre du présent accord. 

 

 

ARTICLE 211 

 

Sous-comité concernant les indications géographiques 

 

1. Il est institué un sous-comité concernant les indications géographiques (sous-comité IG). Il 

rend compte de ses activités au comité d'association dans sa configuration prévue à l'article 465, 

paragraphe 4, du présent accord. Le sous-comité IG est composé de représentants de l'UE et de 

l'Ukraine;. sa mission est d'assurer le suivi du fonctionnement du présent accord et d'intensifier la 

coopération ainsi que le dialogue entre les parties dans le domaine des indications géographiques. 
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2. Le sous-comité IG adopte ses décisions par consensus. Il arrête son règlement intérieur. Il se 

réunit à la demande d'une des parties, au plus tard dans les quatre-vingt-dix jours suivant la 

demande, alternativement dans l'Union européenne et en Ukraine, en un lieu, à une date et selon des 

modalités (y compris, le cas échéant, la vidéoconférence) fixés d'un commun accord par les parties. 

 

3. Le sous-comité IG veille également au bon fonctionnement de la présente sous-section et peut 

examiner toute question liée à son application. Il est notamment chargé: 

 

a) de modifier l'annexe XXII-A, partie A, du présent accord en ce qui concerne les références de 

la législation applicable des parties; 

 

b) de modifier l'annexe XXII-A, partie B, du présent accord en ce qui concerne les éléments 

relatifs à l'enregistrement et au contrôle des indications géographiques; 

 

c) de modifier l'annexe XXII-B du présent accord en ce qui concerne les critères à prendre en 

compte dans la procédure d'opposition; 

 

d) de modifier les annexes XXII-C et XXII-D du présent accord en ce qui concerne les 

indications géographiques; 
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e) d'échanger des informations sur les évolutions de la législation et des politiques concernant 

les indications géographiques et toute autre question d'intérêt mutuel dans ce domaine; 

 

f) d'échanger des informations relatives aux indications géographiques dans le but d'envisager 

leur protection conformément au présent accord. 

 

 

SOUS-SECTION 4 

 

DESSINS ET MODÈLES 

 

 

ARTICLE 212 

 

Définition 

 

Aux fins du présent accord, on entend par: 

 

a) "dessin ou modèle": l'apparence d'un produit ou d'une partie de produit que lui confèrent, en 

particulier, les caractéristiques des lignes, des contours, des couleurs, de la forme, de la 

texture et/ou des matériaux du produit lui-même et/ou de son ornementation; 

 

6732 - Dossier consolidé : 280



274

b) "produit": tout article industriel ou artisanal, y compris, entre autres, les pièces conçues 

pour être assemblées en un produit complexe, les emballages, les présentations, les 

symboles graphiques et les caractères typographiques, à l'exclusion, toutefois, des 

programmes d'ordinateur; 

 

c) "produit complexe": un produit se composant de pièces multiples qui peuvent être remplacées 

de manière à permettre le démontage et le remontage du produit. 

 

 

ARTICLE 213 

 

Conditions requises pour bénéficier de la protection 

 

1. La partie UE et l'Ukraine prennent des dispositions pour protéger les dessins ou modèles créés 

de manière indépendante qui sont nouveaux et présentent un caractère individuel. 

 

2. Un dessin ou modèle appliqué à un produit ou incorporé dans un produit qui constitue une 

pièce d'un produit complexe n'est considéré comme nouveau et présentant un caractère individuel 

que dans la mesure où: 

 

a) la pièce, une fois incorporée dans le produit complexe, reste visible lors d'une utilisation 

normale de ce produit; et 

 

b) les caractéristiques visibles de la pièce remplissent en tant que telles les conditions de 

nouveauté et de caractère individuel. 
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3. Un dessin ou modèle est considéré comme nouveau si aucun dessin ou modèle identique n'a 

été divulgué au public: 

 

a) dans le cas d'un dessin ou modèle non enregistré, avant la date à laquelle le dessin ou modèle 

pour lequel la protection est demandée a été divulgué au public pour la première fois; 

 

b) dans le cas d'un dessin ou modèle enregistré, avant la date de dépôt de la demande 

d'enregistrement du dessin ou modèle pour lequel la protection est demandée ou, si une 

priorité est revendiquée, la date de priorité. 

 

Des dessins ou modèles sont considérés comme identiques lorsque leurs caractéristiques ne 

diffèrent que par des détails insignifiants. 

 

4. Un dessin ou modèle est considéré comme présentant un caractère individuel si l'impression 

globale qu'il produit sur un utilisateur averti diffère de celle que produit sur un tel utilisateur tout 

autre dessin ou modèle qui a été divulgué au public: 

 

a) dans le cas d'un dessin ou modèle non enregistré, avant la date à laquelle le dessin ou modèle 

pour lequel la protection est demandée a été divulgué au public pour la première fois; 

 

b) dans le cas d'un dessin ou modèle enregistré, avant la date de dépôt de la demande 

d'enregistrement du dessin ou modèle pour lequel la protection est demandée ou, si une 

priorité est revendiquée, la date de priorité. 

 

Pour apprécier le caractère individuel, il est tenu compte du degré de liberté du créateur dans 

l'élaboration du dessin ou modèle. 
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5. La protection s'obtient par l'enregistrement du dessin ou du modèle et confère au titulaire des 

droits exclusifs conformément aux dispositions du présent article. Les dessins et modèles non 

enregistrés divulgués au public bénéficient des mêmes droits exclusifs pour autant que leur usage 

contesté provienne de la copie du dessin ou du modèle protégé. 

 

6. Un dessin ou modèle est réputé avoir été divulgué au public s'il a été publié après 

enregistrement ou autrement, ou exposé, utilisé dans le commerce ou rendu public de toute autre 

manière, sauf si ces faits, dans la pratique normale des affaires, ne pouvaient raisonnablement être 

connus des milieux spécialisés du secteur concerné, opérant sur le territoire où la protection est 

demandée, avant la date de présentation de la demande d'enregistrement ou la date de priorité, si 

une priorité est revendiquée. Dans le cas de la protection d'un dessin ou modèle non enregistré, un 

dessin ou modèle est réputé avoir été divulgué au public s'il a été publié, exposé, utilisé dans le 

commerce ou rendu public de toute autre manière de telle sorte que, dans la pratique normale des 

affaires, ces faits pouvaient raisonnablement être connus des milieux spécialisés du secteur 

concerné opérant sur le territoire où la protection est demandée. 

 

Toutefois, le dessin ou modèle n'est pas réputé avoir été divulgué au public uniquement parce qu'il a 

été divulgué à un tiers à des conditions explicites ou implicites de secret. 
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7. Aux fins des paragraphes 3 et 4 du présent article, il n'est pas tenu compte d'une divulgation si 

un dessin ou modèle pour lequel la protection est demandée au titre du droit sur un dessin ou 

modèle enregistré a été divulgué au public: 

 

a) par le créateur ou son ayant droit ou par un tiers sur la base d'informations fournies ou d'actes 

accomplis par le créateur ou son ayant droit; 

 

b) pendant la période de douze mois précédant la date de présentation de la demande 

d'enregistrement ou la date de priorité, si une priorité est revendiquée. 

 

8. Le paragraphe 7 du présent article est également applicable lorsque le dessin ou modèle a été 

divulgué au public à la suite d'une conduite abusive à l'égard du créateur ou de son ayant droit. 

 

 

ARTICLE 214 

 

Durée de la protection 

 

1. La durée de la protection prévue sur le territoire de la partie UE et de l'Ukraine après 

enregistrement est d'au moins cinq ans. Le titulaire du droit peut faire proroger la durée de la 

protection d'une ou de plusieurs périodes de cinq ans jusqu'à un maximum de vingt-cinq ans 

à compter de la date de dépôt de la demande. 

 

2. Les dessins ou modèles non enregistrés sont protégés sur le territoire de la partie UE et de 

l'Ukraine pendant une période de trois ans au moins à compter de leur divulgation au public sur le 

territoire de l'une des parties. 
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ARTICLE 215 

 

Nullité ou refus d'enregistrement 

 

1. La partie UE et l'Ukraine ne peuvent prévoir le refus ou la nullité de l'enregistrement d'un 

dessin ou modèle pour des raisons de fond que dans les cas suivants: 

 

a) si le dessin ou modèle ne répond pas à la définition énoncée à l'article 212, point a), du 

présent accord; 

 

b) s'il ne remplit pas les conditions fixées aux articles 213 et 217 (paragraphes 3, 4 et 5) du 

présent accord;

 

c) si, en vertu d'une décision de justice, le titulaire ne possède pas le droit au dessin ou modèle;  

 

d) si le dessin ou modèle est en conflit avec un dessin ou modèle antérieur qui a fait l'objet d'une 

divulgation au public après la date de dépôt de la demande d'enregistrement ou après la date 

de priorité du dessin ou modèle, si une priorité est revendiquée, et qui est protégé depuis une 

date antérieure par l'enregistrement d'un dessin ou modèle ou par une demande 

d'enregistrement d'un tel dessin ou modèle; 

 

e) s'il est fait usage d'un signe distinctif dans un dessin ou modèle ultérieur et que le droit de la 

partie concernée régissant ce signe confère au titulaire du signe le droit d'interdire 

cette utilisation; 

 

f) si le dessin ou modèle constitue une utilisation non autorisée d'une œuvre protégée par la 

législation sur le droit d'auteur de la partie concernée; 
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g) si le dessin ou modèle constitue un usage abusif de l'un des éléments qui sont énumérés à 

l'article 6 ter de la convention de Paris ou un usage abusif de signes, emblèmes et armoiries 

autres que ceux visés audit article 6 ter, et qui présentent un intérêt public particulier sur le 

territoire de l'une des parties. 

 

Le présent paragraphe ne fait pas obstacle au droit des parties de fixer des exigences formelles pour 

les demandes d'enregistrement de dessins ou modèles. 

 

2. Au lieu de la nullité, une partie peut prévoir qu'un dessin ou modèle susceptible d'être annulé 

pour les raisons énoncées au paragraphe 1 du présent article ait un usage limité. 

 

 

ARTICLE 216 

 

Droits conférés 

 

Le titulaire d'un dessin ou modèle protégé a au moins le droit exclusif de l'utiliser et d'empêcher des 

tiers, agissant sans son consentement, de l'utiliser, et notamment de fabriquer, proposer à la vente, 

mettre sur le marché, importer, exporter ou utiliser un produit dans lequel le dessin ou modèle est 

incorporé ou auquel celui-ci est appliqué, ou de stocker le produit à ces mêmes fins. 
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ARTICLE 217 

 

Exceptions 

 

1. Les droits conférés dès l'enregistrement d'un dessin ou modèle ne s'exercent pas à l'égard: 

 

a) des actes accomplis dans un cadre privé et à des fins non commerciales; 

 

b) des actes accomplis à titre expérimental; 

 

c) des actes de reproduction à des fins d'illustration ou d'enseignement, pour autant que ces actes 

soient compatibles avec les pratiques commerciales loyales, ne portent pas indûment 

préjudice à l'exploitation normale du dessin ou modèle et que la source en soit indiquée. 

 

2. En outre, les droits conférés dès l'enregistrement d'un dessin ou modèle ne s'exercent pas 

à l'égard: 

 

a) des équipements à bord de navires ou d'aéronefs immatriculés dans un autre pays lorsqu'ils 

pénètrent temporairement sur le territoire de la partie concernée; 

 

b) de l'importation, par la partie concernée, de pièces détachées et d'accessoires aux fins de 

réparation de ces véhicules; 

 

c) de l'exécution de réparations sur ces véhicules. 

 

6732 - Dossier consolidé : 287



281

3. Un dessin ou modèle ne confère pas de droits sur les caractéristiques de l'apparence d'un 

produit qui sont exclusivement imposées par sa fonction technique. 

 

4. Un dessin ou modèle ne confère pas de droits sur les caractéristiques de l'apparence d'un 

produit qui doivent nécessairement être reproduites dans leur forme et leurs dimensions exactes 

pour que le produit dans lequel est incorporé ou auquel est appliqué le dessin ou modèle puisse 

mécaniquement être raccordé à un autre produit, être placé à l'intérieur ou autour d'un autre produit, 

ou être mis en contact avec un autre produit, de manière que chaque produit puisse remplir 

sa fonction. 

 

5. Un dessin ou modèle ne confère pas de droits lorsqu'il est contraire à l'ordre public ou aux 

bonnes mœurs. 

 

 

ARTICLE 218 

 

Rapport avec le droit d'auteur 

 

Un dessin ou modèle ayant fait l'objet d'un enregistrement sur le territoire d'une partie 

conformément à la présente sous-section bénéficie également de la protection accordée par la 

législation sur le droit d'auteur de cette partie à partir de la date à laquelle le dessin ou modèle a été 

créé ou fixé sous une forme quelconque. La portée et les conditions d'obtention de cette protection, 

y compris le degré d'originalité requis, sont déterminées par chaque partie. 
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SOUS-SECTION 5 

 

BREVETS 

 

 

ARTICLE 219 

 

Brevets et santé publique 

 

1. Les parties reconnaissent l'importance de la déclaration sur l'accord sur les ADPIC et la santé 

publique adoptée le 14 novembre 2001 (ci-après dénommée "déclaration de Doha") par la 

conférence ministérielle de l'OMC. Les parties veillent à ce que toute interprétation ou mise en 

œuvre des droits et obligations en vertu du présent chapitre soit conforme à la déclaration de Doha. 

 

2. Les parties respectent la décision du Conseil général de l'OMC du 30 août 2003 concernant le 

paragraphe 6 de la déclaration de Doha et contribuent à sa mise en œuvre. 

 

 

ARTICLE 220 

 

Certificat complémentaire de protection 

 

1. Les parties reconnaissent que les médicaments et les produits phytopharmaceutiques protégés 

par un brevet sur leur territoire peuvent être soumis à une procédure administrative d'autorisation 

avant d'être mis sur le marché. Elles reconnaissent que la période qui s'écoule entre le dépôt d'une 

demande de brevet et la première autorisation de mise sur leur marché respectif, telle que définie à 

cette fin par la législation applicable, peut raccourcir la durée de la protection effective conférée par 

le brevet. 
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2. Les parties prévoient une période complémentaire de protection des médicaments et produits 

phytopharmaceutiques protégés par un brevet qui ont fait l'objet d'une procédure administrative 

d'autorisation, ladite période ayant une durée égale à la période visée au paragraphe 1, réduite 

de cinq ans. 

 

3. Dans le cas de médicaments ayant fait l'objet d'études pédiatriques dont les résultats 

apparaissent dans les informations concernant le produit, les parties prévoient une prolongation 

supplémentaire, de six mois, de la période de protection visée au paragraphe 2 du présent article. 

 

 

ARTICLE 221 

 

Protection des inventions biotechnologiques 

 

1. Les parties protègent les inventions biotechnologiques au moyen de leur droit national des 

brevets. Elles adaptent leur droit des brevets, si nécessaire, pour tenir compte des dispositions du 

présent accord. Le présent article est sans préjudice des obligations découlant, pour les parties, 

d'accords internationaux, et notamment de l'accord sur les ADPIC et de la convention de 1992 sur la 

diversité biologique (ci-après dénommée "CDB"). 

 

2. Aux fins de la présente sous-section, on entend par: 

 

a) "matière biologique": une matière contenant des informations génétiques et qui est 

autoreproductible ou reproductible dans un système biologique; 

 

b) "procédé microbiologique": tout procédé utilisant une matière microbiologique, comportant 

une intervention sur une matière microbiologique ou produisant une matière microbiologique. 
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3. Aux fins du présent accord, sont brevetables les inventions nouvelles, qui impliquent une 

activité inventive et sont susceptibles d'application industrielle, même lorsqu'elles portent sur un 

produit composé de matière biologique ou en contenant, ou sur un procédé permettant de produire, 

de traiter ou d'utiliser de la matière biologique. 

 

Une matière biologique isolée de son environnement naturel ou produite à l'aide d'un procédé 

technique peut être l'objet d'une invention, même lorsqu'elle préexistait à l'état naturel. 

 

Un élément isolé du corps humain ou autrement produit par un procédé technique, y compris la 

séquence ou la séquence partielle d'un gène, peut constituer une invention brevetable, même si la 

structure de cet élément est identique à celle d'un élément naturel. L'application industrielle d'une 

séquence ou d'une séquence partielle d'un gène doit être concrètement exposée dans la demande 

de brevet. 

 

4. Ne sont pas brevetables: 

 

a) les variétés végétales et les races animales; 

 

b) les procédés essentiellement biologiques pour l'obtention de végétaux ou d'animaux; 

 

c) le corps humain, aux différents stades de sa constitution et de son développement, ainsi que la 

simple découverte d'un de ses éléments, y compris la séquence ou la séquence partielle 

d'un gène. 

 

Les inventions portant sur des végétaux ou des animaux sont brevetables si la faisabilité technique 

de l'invention n'est pas limitée à une variété végétale ou à une race animale déterminée. Le point b) 

du présent paragraphe n'affecte pas la brevetabilité d'inventions ayant pour objet un procédé 

microbiologique, ou d'autres procédés techniques, ou un produit obtenu par ces procédés. 
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5. Les inventions dont l'exploitation commerciale serait contraire à l'ordre public ou aux bonnes 

mœurs sont exclues de la brevetabilité, l'exploitation ne pouvant être considérée comme telle du 

seul fait qu'elle est interdite par une disposition légale ou réglementaire. Ne sont notamment 

pas brevetables: 

 

a) les procédés de clonage des êtres humains; 

 

b) les procédés de modification de l'identité génétique germinale de l'être humain; 

 

c) les utilisations d'embryons humains à des fins industrielles ou commerciales; 

 

d) les procédés de modification de l'identité génétique des animaux de nature à provoquer chez 

eux des souffrances sans utilité médicale substantielle pour l'homme ou l'animal, ainsi que les 

animaux issus de tels procédés. 

 

6. La protection conférée par un brevet relatif à une matière biologique dotée, du fait de 

l'invention, de propriétés déterminées s'étend à toute matière biologique obtenue à partir de cette 

matière biologique par reproduction ou multiplication sous forme identique ou différenciée et dotée 

de ces mêmes propriétés. 

 

7. La protection conférée par un brevet relatif à un procédé permettant de produire une matière 

biologique dotée, du fait de l'invention, de propriétés déterminées s'étend à la matière biologique 

directement obtenue par ce procédé et à toute autre matière biologique obtenue, à partir de la 

matière biologique directement obtenue, par reproduction ou multiplication sous forme identique ou 

différenciée et dotée de ces mêmes propriétés. 
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8. La protection conférée par un brevet à un produit contenant une information génétique ou 

consistant en une information génétique s'étend à toute matière, sous réserve du paragraphe 4, 

point c), du présent article, dans laquelle le produit est incorporé et dans laquelle l'information 

génétique est contenue et exerce sa fonction. 

 

9. La protection visée aux paragraphes 7 et 8 du présent article ne s'étend pas à la matière 

biologique obtenue par reproduction ou multiplication d'une matière biologique mise sur le marché 

sur le territoire d'une partie par le titulaire du brevet ou avec son consentement, lorsque la 

reproduction ou la multiplication résulte nécessairement de l'utilisation pour laquelle la matière 

biologique a été mise sur le marché, pour autant que la matière obtenue ne soit pas utilisée ensuite 

pour d'autres reproductions ou multiplications. 

 

10. Par dérogation aux paragraphes 7 et 8 du présent article, la vente ou toute autre forme de 

commercialisation de matériel de reproduction végétal, par le titulaire du brevet ou avec son 

consentement, à un agriculteur à des fins d'exploitation agricole implique, pour celui-ci, 

l'autorisation d'utiliser le produit de sa récolte pour reproduction ou multiplication par lui-même sur 

sa propre exploitation. L'étendue et les modalités de cette dérogation correspondent aux conditions 

prévues par les lois, les dispositions réglementaires et les pratiques nationales des parties concernant 

le droit d'obtention végétale. 

 

Par dérogation aux paragraphes 7 et 8 du présent article, la vente ou toute autre forme de 

commercialisation d'animaux d'élevage ou autre matériel de reproduction animal, par le titulaire du 

brevet ou avec son consentement, à un agriculteur implique, pour celui-ci, l'autorisation d'utiliser le 

bétail protégé à un usage agricole. Cela inclut la mise à disposition de l'animal ou autre matériel de 

reproduction animal pour la poursuite de son activité agricole mais non la vente dans le cadre ou le 

but d'une activité de reproduction commerciale. L'étendue et les modalités de la dérogation 

susmentionnée sont régies par les lois, les dispositions réglementaires et les pratiques nationales. 
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11. Les parties prévoient des licences réciproques obligatoires dans les cas suivants: 

 

a) lorsqu'un obtenteur ne peut obtenir ou exploiter un droit d'obtention végétale sans porter 

atteinte à un brevet antérieur, il peut demander une licence obligatoire pour l'exploitation non 

exclusive de l'invention protégée par ce brevet, dans la mesure où cette licence est nécessaire 

à l'exploitation de la variété végétale à protéger, moyennant une redevance appropriée. Les 

parties prévoient que, lorsqu'une telle licence est accordée, le titulaire du brevet a droit à une 

licence réciproque à des conditions raisonnables pour utiliser la variété protégée; 

 

b) lorsque le titulaire d'un brevet concernant une invention biotechnologique ne peut exploiter 

celle-ci sans porter atteinte à un droit d'obtention végétale antérieur sur une variété, il peut 

demander une licence obligatoire pour l'exploitation non exclusive de la variété protégée par 

ce droit d'obtention, moyennant une redevance appropriée. Les parties prévoient que, 

lorsqu'une telle licence est accordée, le titulaire du droit d'obtention a droit à une licence 

réciproque à des conditions raisonnables pour utiliser l'invention protégée. 

 

12. Les demandeurs des licences visées au paragraphe 11 du présent article doivent établir: 

 

a) qu'ils se sont vainement adressés au titulaire du brevet ou du droit d'obtention végétale pour 

obtenir une licence contractuelle; 

 

b) que la variété ou l'invention représente un progrès technique important d'un intérêt 

économique considérable par rapport à l'invention revendiquée dans le brevet ou à la variété 

végétale protégée. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 294



288

ARTICLE 222 

 

Protection des données communiquées en vue d'obtenir  

l'autorisation de mise sur le marché d'un médicament 

 

1. Les parties mettent en place un système global garantissant la confidentialité, la non-

divulgation et la non-utilisation des données communiquées en vue d'obtenir l'autorisation de mise 

sur le marché d'un médicament. 

 

2. À cette fin, lorsqu'une partie exige la communication de données d'essais ou d'études 

concernant la sécurité ou l'efficacité d'un médicament avant d'autoriser sa commercialisation, elle ne 

peut, pendant une période d'au moins cinq ans à compter de la date de la première autorisation sur 

son territoire, autoriser d'autres demandeurs à commercialiser un médicament identique ou similaire 

sur la base de l'autorisation de mise sur le marché délivrée au demandeur qui a communiqué les 

données d'essais ou les études, sauf si celui-ci a accordé son consentement. Pendant cette période, 

les données d'essais ou études communiquées pour la première autorisation ne sont utilisées dans 

l'intérêt d'aucun autre demandeur visant à obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un 

médicament, sauf lorsque le premier demandeur a donné son consentement. 

 

3. L'Ukraine s'engage à aligner sa législation en matière de protection des données relatives aux 

médicaments sur la législation de l'UE à la date décidée par le comité "Commerce". 
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ARTICLE 223 

 

Protection des données concernant les produits phytopharmaceutiques 

 

1. Les parties fixent les conditions de sécurité et d'efficacité avant d'autoriser la mise sur le 

marché de produits phytopharmaceutiques. 

 

2. Les parties reconnaissent un droit temporaire au propriétaire d'un rapport d'essai ou d'étude 

communiqué pour la première fois afin d'obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un produit 

phytopharmaceutique. Pendant la période de protection, le rapport d'essai ou d'étude n'est utilisé 

dans l'intérêt d'aucune autre personne visant à obtenir l'autorisation de mise sur le marché d'un 

produit phytopharmaceutique, sauf lorsque le premier propriétaire a expressément donné son 

consentement. Ce droit est ci-après dénommé "protection des données". 

 

3. Les parties déterminent les conditions que le rapport d'essai ou d'étude doit remplir. 

 

4. La période de protection des données est de dix ans au minimum à compter de la date de la 

première autorisation sur le territoire de la partie concernée. Les parties peuvent décider d'accorder 

une extension de la période de protection pour les produits phytopharmaceutiques à faible risque. 

Dans ce cas, la durée peut être portée à treize ans.  

 

5. Les parties peuvent décider que ces périodes sont prolongées pour chaque extension de 

l'autorisation à des utilisations mineures1. Dans ce cas, la durée totale de la période de protection 

des données ne peut excéder treize ans ou, pour les produits phytopharmaceutiques à faible risque, 

quinze ans. 

 

                                                 
1 On entend par "utilisation mineure" l'utilisation, sur le territoire d'une partie, d'un produit 

phytopharmaceutique sur des végétaux ou produits végétaux qui ne sont pas largement 
cultivés sur ledit territoire, ou sur des végétaux ou produits végétaux qui sont largement 
cultivés, pour répondre à un besoin exceptionnel en matière de protection des végétaux. 
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6. Les essais et études sont également protégés s'ils sont nécessaires au renouvellement ou au 

réexamen d'une autorisation. Dans ce cas, la période de protection des données est de trente mois. 

 

7. Les règles visant à éviter la répétition inutile d'essais utilisant des vertébrés sont définies par 

les parties. Tout demandeur ayant l'intention de procéder à des essais et études impliquant 

l'utilisation d'animaux vertébrés prend les mesures nécessaires pour s'assurer que ces essais et 

études n'ont pas déjà été effectués ou entrepris. 

 

8. Le nouveau demandeur et le ou les titulaires des autorisations correspondantes mettent tout en 

œuvre pour veiller à partager les essais et études impliquant l'utilisation d'animaux vertébrés. Les 

coûts afférents au partage des rapports d'essai et d'étude sont déterminés de manière équitable, 

transparente et non discriminatoire. Le nouveau demandeur est uniquement tenu de participer aux 

coûts des informations qu'il doit soumettre pour satisfaire aux exigences en matière d'autorisation. 

 

9. Si le nouveau demandeur et le ou les titulaires des autorisations correspondantes concernant 

des produits phytopharmaceutiques ne peuvent parvenir à un accord sur le partage des rapports 

d'essai et d'étude impliquant l'utilisation d'animaux vertébrés, le nouveau demandeur en informe la 

partie concernée. 

 

10. L'impossibilité de parvenir à un accord n'empêche pas la partie concernée d'utiliser les 

rapports d'essai et d'étude impliquant l'utilisation d'animaux vertébrés pour examiner la demande 

introduite par le nouveau demandeur. 

 

11. Le ou les titulaires des autorisations correspondantes disposent d'une créance sur le nouveau 

demandeur pour un partage équitable des coûts qu'ils supportent. La partie concernée peut enjoindre 

aux intéressés de régler la question au moyen d'un arbitrage formel et contraignant prévu en 

droit national. 
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SOUS-SECTION 6 

 

TOPOGRAPHIES DE PRODUITS SEMI-CONDUCTEURS 

 

 

ARTICLE 224 

 

Définition 

 

Aux fins de la présente sous-section, on entend par: 

 

a) "produit semi-conducteur": la forme finale ou intermédiaire de tout produit: 

 

composé d'un substrat comportant une couche de matériau semi-conducteur et constitué d'une 

ou de plusieurs autres couches de matières conductrices, isolantes ou semi-conductrices, les 

couches étant disposées conformément à une configuration tridimensionnelle prédéterminée, 

et destiné à remplir, exclusivement ou non, une fonction électronique; 

 

b) "topographie" d'un produit semi-conducteur: une série d'images liées entre elles, quelle que 

soit la manière dont elles sont fixées ou codées, 

 

représentant la configuration tridimensionnelle des couches qui composent un produit 

semi-conducteur et dans laquelle chaque image reproduit le dessin ou une partie du dessin 

d'une surface du produit semi-conducteur à n'importe quel stade de sa fabrication; 
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c) "exploitation commerciale": la vente, la location, le crédit-bail ou toute autre méthode de 

distribution commerciale, ou une offre faite aux fins précitées. Toutefois, aux fins de 

l'article 227 du présent accord, l'exploitation commerciale n'inclut pas l'exploitation dans des 

conditions de confidentialité pour autant qu'aucune distribution aux tiers n'a lieu. 

 

 

ARTICLE 225 

 

Conditions requises pour bénéficier de la protection 

 

1. Les parties prennent des dispositions pour protéger les topographies de produits semi-

conducteurs en adoptant des dispositions législatives conférant des droits exclusifs conformément 

aux dispositions du présent article. 

 

2. Les parties prévoient que la topographie d'un produit semi-conducteur est protégée dans la 

mesure où elle résulte de l'effort intellectuel de son créateur et n'est pas courante dans le secteur des 

semi-conducteurs. Lorsque la topographie d'un produit semi-conducteur est constituée d'éléments 

courants dans le secteur des semi-conducteurs, elle est protégée seulement dans la mesure où la 

combinaison de ces éléments, prise comme un tout, répond aux conditions énoncées ci-dessus. 
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ARTICLE 226 

 

Droits exclusifs 

 

1. Les droits exclusifs visés à l'article 225, paragraphe 1, du présent accord comprennent le droit 

d'autoriser ou d'interdire les actes suivants: 

 

a) la reproduction d'une topographie, dans la mesure où elle est protégée au titre de l'article 225, 

paragraphe 2, du présent accord; 

 

b) l'exploitation commerciale, ou l'importation à cette fin, d'une topographie ou d'un produit 

semi-conducteur fabriqué à l'aide de cette topographie. 

 

2. Les droits exclusifs visés au paragraphe 1, point a), du présent article ne s'appliquent pas à la 

reproduction aux fins d'analyse, d'évaluation ou d'enseignement des concepts, procédés, systèmes 

ou techniques incorporés dans la topographie ou de la topographie elle-même. 

 

3 Les droits exclusifs visés au paragraphe 1 du présent article ne s'étendent pas aux actes 

concernant une topographie qui répond aux conditions de l'article 225, paragraphe 2, du 

présent accord et qui a été créée à partir d'une analyse et d'une évaluation d'une autre topographie, 

effectuées conformément au paragraphe 2 du présent article. 

 

4. Le droit exclusif d'autoriser ou d'interdire les actes énoncés au paragraphe 1, point b), du 

présent article n'est pas applicable aux actes commis après que la topographie ou le produit 

semi-conducteur a été licitement mis sur le marché. 
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ARTICLE 227 

 

Durée de la protection 

 

Les droits exclusifs ont une durée d'au moins dix ans à compter du moment où la topographie a fait 

l'objet d'une exploitation commerciale pour la première fois où que ce soit dans le monde ou, si 

l'enregistrement est une condition de la naissance ou du maintien des droits exclusifs, après une 

période de dix ans à compter de la première des dates suivantes: 

 

a) la fin de l'année civile au cours de laquelle la topographie a fait l'objet d'une exploitation 

commerciale pour la première fois où que ce soit dans le monde; 

 

b) la fin de l'année civile au cours de laquelle la demande d'enregistrement a été 

déposée régulièrement. 
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SOUS-SECTION 7 

 

AUTRES DISPOSITIONS 

 

 

ARTICLE 228 

 

Variétés végétales 

 

Les parties coopèrent en vue de favoriser et d'accroître la protection des droits d'obtention végétale 

conformément à la convention internationale de 1961 pour la protection des obtentions végétales, 

telle que révisée à Genève le 10 novembre 1972, le 23 octobre 1978 et le 19 mars 1991, y compris 

l'exception facultative au droit d'obtenteur prévue à l'article 15, paragraphe 2, de ladite convention. 

 

 

ARTICLE 229 

 

Ressources génétiques, savoirs traditionnels et folklore 

 

1. Sous réserve de leur législation interne, les parties respectent, préservent et maintiennent les 

connaissances, les innovations et les pratiques des communautés autochtones et locales incarnant 

leurs styles de vie traditionnels et présentant un intérêt pour la conservation et l'usage durable de la 

diversité biologique; elles en favorisent l'application élargie avec l'approbation et le concours des 

détenteurs de ces connaissances, innovations et pratiques, et encouragent le partage équitable des 

avantages découlant de l'utilisation desdites connaissances, innovations et pratiques. 
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2. Les parties reconnaissent qu'il importe de prendre des mesures appropriées, sous réserve de la 

législation nationale, en vue de préserver les savoirs traditionnels; elles conviennent de continuer à 

œuvrer afin d'élaborer des modèles sui generis, approuvés au niveau international, pour la 

protection juridique des savoirs traditionnels. 

 

3. Les parties conviennent de s'entraider dans l'application des dispositions de la présente sous-

section relatives à la propriété intellectuelle ainsi que de la CDB. 

 

4. Les parties conviennent de procéder régulièrement à des échanges de vues et d'informations 

dans le contexte de discussions multilatérales pertinentes. 
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SECTION 3 

 

RESPECT DES DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

 

 

ARTICLE 230 

 

Obligations générales 

 

1. Les deux parties réaffirment les engagements qu'elles ont pris en vertu de l'accord sur les 

ADPIC, et notamment de sa partie III, et prévoient les mesures, procédures et réparations 

complémentaires suivantes, nécessaires pour assurer le respect des droits de propriété 

intellectuelle1. Ces mesures, procédures et réparations doivent être loyales et équitables, ne pas être 

inutilement complexes ou coûteuses et ne pas comporter de délais déraisonnables ni entraîner de 

retards injustifiés. 

 

2. Ces mesures et réparations sont en outre efficaces, proportionnées et dissuasives et appliquées 

de manière à éviter la création d'obstacles au commerce légitime et à offrir des sauvegardes contre 

leur usage abusif. 

 

 

                                                 
1 Aux fins de la présente section, la notion de "droits de propriété intellectuelle" couvre au 

moins les droits suivants: les droits d'auteur, les droits voisins du droit d'auteur, le droit sui 
generis d'un fabricant de base de données, les droits du créateur des topographies d'un produit 
semi-conducteur, les droits liés aux marques, aux dessins et modèles, ainsi qu'aux brevets, 
y compris les droits dérivés de certificats complémentaires de protection, les indications 
géographiques, les droits en matière de modèles d'utilité, les droits d'obtention végétale et les 
dénominations commerciales, dans la mesure où elles sont protégées en tant que droits 
exclusifs par le droit national concerné. 
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ARTICLE 231 

 

Personnes en droit de recourir aux dispositions de protection 

 

1. Les parties reconnaissent qu'ont qualité pour demander l'application des mesures, procédures 

et réparations visées à la présente section et à la partie III de l'accord sur les ADPIC: 

 

a) les titulaires de droits de propriété intellectuelle, conformément aux dispositions du 

droit applicable; 

 

b) toutes les autres personnes autorisées à utiliser ces droits, en particulier les titulaires de 

licences, dans la mesure où les dispositions du droit applicable le permettent et conformément 

à celles-ci; 

 

c) les organismes de défense professionnels régulièrement reconnus comme ayant qualité pour 

représenter des titulaires de droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où les 

dispositions du droit applicable le permettent et conformément à celles-ci. 

 

2. Les parties peuvent établir qu'ont qualité pour demander l'application des mesures, procédures 

et réparations visées à la présente section et à la partie III de l'accord sur les ADPIC les organismes 

de gestion collective des droits de propriété intellectuelle régulièrement reconnus comme étant 

habilités à représenter des titulaires de droits de propriété intellectuelle, dans la mesure où les 

dispositions du droit applicable le permettent et conformément à celles-ci. 
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SOUS-SECTION 1 

 

MESURES, PROCÉDURES ET RÉPARATIONS DE NATURE CIVILE 

 

 

ARTICLE 232 

 

Présomption de la qualité d'auteur ou de titulaire du droit 

 

Les parties reconnaissent qu'aux fins de l'application des mesures, procédures et réparations prévues 

par le présent accord: 

 

a) pour que l'auteur d'une œuvre littéraire ou artistique soit, jusqu'à preuve du contraire, 

considéré comme tel et admis en conséquence à exercer des poursuites contre les 

contrefacteurs, il suffit que son nom soit indiqué sur l'œuvre de la manière usuelle; 

 

b) le point a) du présent article s'applique mutatis mutandis aux titulaires de droits voisins du 

droit d'auteur en ce qui concerne leur objet protégé. 
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ARTICLE 233 

 

Éléments de preuve 

 

1. Les autorités judiciaires des parties sont habilitées, dans les cas où une partie présente des 

éléments de preuve raisonnablement accessibles et suffisants pour étayer ses allégations et précise 

les éléments de preuve à l'appui de ses allégations qui se trouvent sous le contrôle de la partie 

adverse, à ordonner que ces éléments de preuve soient produits par la partie adverse, sous réserve 

que la protection des renseignements confidentiels soit assurée. 

 

2. Dans les mêmes conditions, en cas d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle commise à 

l'échelle commerciale, les parties prennent les mesures nécessaires pour habiliter les autorités 

judiciaires compétentes à ordonner, le cas échéant, sur requête d'une partie, la communication de 

documents bancaires, financiers ou commerciaux qui se trouvent sous le contrôle de la partie 

adverse, sous réserve que la protection des renseignements confidentiels soit assurée. 
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ARTICLE 234 

 

Mesures de conservation des preuves 

 

1. Les parties veillent à ce qu'avant même l'engagement d'une action au fond, les autorités 

judiciaires compétentes puissent, sur requête d'une partie ayant présenté des éléments de preuve 

raisonnablement accessibles pour étayer ses allégations selon lesquelles il a été porté atteinte à son 

droit de propriété intellectuelle ou qu'une telle atteinte est imminente, ordonner des mesures 

provisoires rapides et efficaces pour conserver les éléments de preuve pertinents, au regard de 

l'atteinte alléguée, sous réserve que la protection des renseignements confidentiels soit assurée. De 

telles mesures peuvent inclure la description détaillée, avec ou sans prélèvement d'échantillons, ou 

la saisie réelle des marchandises litigieuses et, dans les cas appropriés, des matériels et instruments 

utilisés pour produire et/ou distribuer ces marchandises ainsi que des documents s'y rapportant. Ces 

mesures sont prises, si nécessaire sans que l'autre partie soit entendue, en particulier lorsque tout 

retard est de nature à causer un préjudice irréparable au titulaire du droit ou lorsqu'il existe un risque 

démontrable de destruction des éléments de preuve. 

 

2. Les parties veillent à ce que les mesures de conservation des preuves soient abrogées ou 

cessent de produire leurs effets d'une autre manière, à la demande du défendeur, sans préjudice des 

dommages-intérêts qui peuvent être réclamés, si le demandeur n'a pas engagé, dans un délai 

raisonnable, d'action conduisant à une décision au fond devant l'autorité judiciaire compétente. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 308



302

ARTICLE 235 

 

Droit à l'information 

 

1. Les parties veillent à ce que, dans le cadre d'une action relative à une atteinte à un droit de 

propriété intellectuelle et en réponse à une demande justifiée et proportionnée du requérant, les 

autorités judiciaires compétentes puissent ordonner que des informations sur l'origine et les réseaux 

de distribution des marchandises ou des services qui portent atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle soient fournies par le contrefacteur et/ou toute autre personne qui: 

 

a) a été trouvée en possession des marchandises en cause à l'échelle commerciale; 

 

b) a été trouvée en train d'utiliser les services en cause à l'échelle commerciale; 

 

c) a été trouvée en train de fournir, à l'échelle commerciale, des services utilisés dans des 

activités portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle; 

 

ou 

 

d) a été signalée, par la personne visée aux points a), b) ou c) du présent paragraphe, comme 

intervenant dans la production, la fabrication ou la distribution des marchandises ou la 

fourniture des services. 
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2. Les informations visées au paragraphe 1 du présent article comprennent, selon les cas: 

 

a) les nom et adresse des producteurs, fabricants, distributeurs, fournisseurs et autres détenteurs 

antérieurs des marchandises ou des services, ainsi que des grossistes destinataires et 

des détaillants; 

 

b) des renseignements sur les quantités produites, fabriquées, livrées, reçues ou commandées, 

ainsi que sur le prix obtenu pour les marchandises ou services en question. 

 

3. Les paragraphes 1 et 2 du présent article s'appliquent sans préjudice d'autres dispositions 

législatives et réglementaires qui: 

 

a) accordent au titulaire le droit de recevoir une information plus étendue; 

 

b) régissent l'utilisation, au civil ou au pénal, des informations communiquées en vertu du 

présent article; 

 

c) régissent la responsabilité pour abus du droit d'information; 

 

d) donnent la possibilité de refuser de fournir des informations qui contraindraient la personne 

visée au paragraphe 1 du présent article à admettre sa propre participation ou celle de proches 

parents à une atteinte à un droit de propriété intellectuelle; 

 

e) régissent la protection de la confidentialité des sources d'information ou le traitement des 

données à caractère personnel. 
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ARTICLE 236 

 

Mesures provisoires et conservatoires 

 

1. Les parties veillent à ce que les autorités judiciaires puissent, à la demande du requérant, 

rendre une ordonnance de référé visant à prévenir toute atteinte imminente à un droit de propriété 

intellectuelle ou à interdire, à titre provisoire et sous réserve, le cas échéant, du paiement d'une 

astreinte lorsque le droit interne le prévoit, la poursuite de l'atteinte présumée ou à subordonner 

celle-ci à la constitution de garanties destinées à assurer l'indemnisation du titulaire du droit de 

propriété intellectuelle. Une ordonnance de référé peut également être rendue, dans les mêmes 

conditions, à l'encontre d'un intermédiaire dont les services sont utilisés par un tiers pour porter 

atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 

 

2. Une ordonnance de référé peut également être rendue pour ordonner la saisie ou la remise de 

biens qui sont suspectés de porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle afin d'empêcher leur 

introduction ou leur circulation dans les circuits commerciaux. 

 

3. Dans le cas d'une atteinte commise à l'échelle commerciale, les parties veillent à ce que les 

autorités judiciaires puissent ordonner, si la partie lésée justifie de circonstances susceptibles de 

compromettre le recouvrement des dommages-intérêts, la saisie conservatoire des biens mobiliers et 

immobiliers du contrefacteur supposé, y compris le blocage de ses comptes bancaires et autres 

avoirs. À cette fin, les autorités compétentes peuvent ordonner la communication de documents 

bancaires, financiers ou commerciaux ou l'accès approprié aux informations pertinentes. 
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4. Les parties veillent à ce que les mesures provisoires visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du 

présent article puissent, dans les cas appropriés, être adoptées sans que le défendeur soit entendu, en 

particulier lorsque tout retard serait de nature à causer un préjudice irréparable au titulaire du droit. 

Dans ce cas, les parties en sont avisées sans tarder, au plus tard après l'exécution des mesures. Un 

réexamen, y compris le droit d'être entendu, a lieu à la demande du défendeur afin qu'il soit décidé, 

dans un délai raisonnable après la notification des mesures, si celles-ci sont modifiées, abrogées 

ou confirmées. 

 

5. Les parties veillent à ce que les mesures provisoires visées aux paragraphes 1, 2 et 3 du 

présent article soient abrogées ou cessent de produire leurs effets d'une autre manière, à la demande 

du défendeur, si le demandeur n'a pas engagé, dans un délai raisonnable, d'action conduisant à une 

décision au fond devant l'autorité judiciaire compétente. 

 

6. Dans les cas où les mesures provisoires sont abrogées ou cessent d'être applicables en raison 

de toute action ou omission du demandeur, ou dans les cas où il est constaté ultérieurement qu'il n'y 

a pas eu atteinte ou menace d'atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires 

sont habilitées à ordonner au demandeur, à la demande du défendeur, d'accorder à ce dernier un 

dédommagement approprié en réparation de tout dommage causé par ces mesures. 
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ARTICLE 237 

 

Mesures correctives 

 

1. Les parties veillent à ce que les autorités judiciaires compétentes puissent ordonner, à la 

demande du requérant et sans préjudice des éventuels dommages-intérêts dus au titulaire du droit de 

propriété intellectuelle en raison de l'atteinte, et sans dédommagement d'aucune sorte, le rappel des 

circuits commerciaux, la mise à l'écart définitive desdits circuits ou la destruction de marchandises 

dont elles auront constaté qu'elles portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle. Le cas 

échéant, les autorités judiciaires compétentes peuvent également ordonner la destruction de 

matériaux et instruments ayant principalement servi à la création ou à la fabrication de 

ces marchandises. 

 

2. Les autorités judiciaires ordonnent que ces mesures soient exécutées aux frais du 

contrevenant, à moins que des raisons particulières ne soient invoquées pour ne pas le faire. 

 

 

ARTICLE 238 

 

Injonctions 

 

Les parties veillent à ce que, lorsqu'une décision de justice a été prise constatant une atteinte à un 

droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires puissent rendre, à l'encontre du 

contrefacteur, une injonction visant à interdire la poursuite de cette atteinte. Lorsque le droit interne 

le prévoit, le non-respect d'une injonction est, le cas échéant, passible d'une astreinte, destinée à en 

assurer l'exécution. Les parties veillent également à ce que les titulaires de droits puissent demander 

qu'une injonction soit rendue à l'encontre des intermédiaires dont les services sont utilisés par un 

tiers pour porter atteinte à un droit de propriété intellectuelle. 
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ARTICLE 239 

 

Autres mesures 

 

Les parties peuvent habiliter les autorités judiciaires compétentes, dans des cas appropriés et sur 

requête de la personne passible des mesures visées à l'article 237 et/ou à l'article 238 du 

présent accord, à ordonner le paiement à la partie lésée d'une réparation pécuniaire se substituant 

à l'application des mesures prévues à l'article 237 et/ou à l'article 238 du présent accord si cette 

personne a agi de manière non intentionnelle et sans négligence, si l'exécution des mesures en 

question entraîne pour elle un dommage disproportionné et si le versement d'une réparation 

pécuniaire à la partie lésée paraît raisonnablement satisfaisant. 

 

 

ARTICLE 240 

 

Dommages-intérêts 

 

1. Les parties veillent à ce que, lorsqu'elles fixent des dommages-intérêts, les 

autorités judiciaires: 

 

a) prennent en considération tous les aspects appropriés, tels que les conséquences économiques 

négatives, notamment le manque à gagner, subies par la partie lésée, les bénéfices injustement 

réalisés par le contrefacteur et, dans les cas appropriés, des facteurs non économiques tels que 

le préjudice moral causé au titulaire du droit; ou 
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b) puissent décider, dans les cas appropriés et au lieu d'appliquer le point a) du présent 

paragraphe, de fixer un montant forfaitaire de dommages-intérêts sur la base d'éléments tels 

que, au moins, le montant des redevances ou des droits qui auraient été dus si le contrefacteur 

avait demandé l'autorisation d'utiliser le droit de propriété intellectuelle en question. 

 

2. Lorsque le contrefacteur s'est livré à une activité portant atteinte à un droit de propriété 

intellectuelle à son insu ou sans avoir de motifs raisonnables de le savoir, les parties peuvent 

habiliter les autorités judiciaires à ordonner le recouvrement des bénéfices ou le versement de 

dommages-intérêts susceptibles d'être préétablis au bénéfice de la partie lésée. 

 

 

ARTICLE 241 

 

Frais de justice 

 

Les parties veillent à ce que les frais de justice raisonnables et proportionnés et les autres frais 

exposés par la partie ayant obtenu gain de cause soient, en règle générale, supportés par la partie qui 

succombe, à moins que cela ne soit contraire au principe d'équité. 
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ARTICLE 242 

 

Publication des décisions judiciaires 

 

Les parties veillent à ce que, dans le cadre d'actions en justice engagées pour atteinte à un droit de 

propriété intellectuelle, les autorités judiciaires puissent ordonner, à la demande du requérant et aux 

frais du contrefacteur, des mesures appropriées pour la diffusion de l'information concernant la 

décision, y inclus l'affichage de la décision ainsi que sa publication intégrale ou partielle. Les 

parties peuvent prévoir des mesures supplémentaires de publicité adaptées aux circonstances 

particulières, y compris une publicité à grande échelle. 

 

 

ARTICLE 243 

 

Procédures administratives 

 

Lorsque des mesures correctives civiles peuvent être ordonnées à la suite de procédures 

administratives concernant le fond des affaires, ces procédures respectent des principes équivalant 

en substance à ceux qui sont énoncés dans les dispositions correspondantes de la 

présente sous-section. 
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SOUS-SECTION 2 

 

RESPONSABILITÉ DES PRESTATAIRES INTERMÉDIAIRES 

 

 

ARTICLE 244 

 

Recours aux services d'intermédiaires 

 

Les deux parties reconnaissent que les tiers peuvent recourir aux services d'intermédiaires pour 

des activités liées à une atteinte à un droit de propriété intellectuelle. Afin d'assurer la libre 

circulation des services d'information tout en garantissant le respect des droits de propriété 

intellectuelle dans l'environnement numérique, chaque partie prévoit les mesures énoncées dans 

la présente sous-section concernant les prestataires intermédiaires. La présente sous-section ne 

s'applique qu'à la responsabilité pouvant résulter de violations dans le domaine des droits de 

propriété intellectuelle, et plus particulièrement du droit d'auteur1. 

 

 

                                                 
1 Les dérogations en matière de responsabilité prévues par le présent article ne couvrent que les 

cas où l'activité du prestataire de services dans le cadre de la société de l'information est 
limitée au processus technique d'exploitation et de fourniture d'un accès à un réseau de 
communication sur lequel les informations fournies par des tiers sont transmises ou stockées 
temporairement, dans le seul but d'améliorer l'efficacité de la transmission; cette activité revêt 
un caractère purement technique, automatique et passif, qui implique que le prestataire de 
services de la société de l'information n'a pas la connaissance ni le contrôle des informations 
transmises ou stockées. 
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ARTICLE 245 

 

Responsabilité des prestataires intermédiaires: simple transport (mere conduit) 

 

1. En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à transmettre, sur un 

réseau de communication, des informations fournies par le destinataire du service ou à fournir un 

accès au réseau de communication, les parties veillent à ce que le prestataire de services ne soit pas 

responsable des informations transmises, à condition que le prestataire: 

 

a) ne soit pas à l'origine de la transmission; 

 

b) ne sélectionne pas le destinataire de la transmission; et 

 

c) ne sélectionne et ne modifie pas les informations faisant l'objet de la transmission. 

 

2 Les activités de transmission et de fourniture d'accès visées au paragraphe 1 du présent article 

englobent le stockage automatique, intermédiaire et transitoire des informations transmises, pour 

autant que ce stockage serve exclusivement à l'exécution de la transmission sur le réseau de 

communication et que sa durée n'excède pas le temps raisonnablement nécessaire à 

ladite transmission. 

 

3 Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément aux systèmes juridiques des parties, d'exiger du prestataire qu'il mette 

fin à une violation ou qu'il prévienne une violation. 
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ARTICLE 246 

 

Responsabilité des prestataires intermédiaires: forme de stockage dite "caching" 

 

1 En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à transmettre, sur un 

réseau de communication, des informations fournies par un destinataire du service, les parties 

veillent à ce que le prestataire ne soit pas responsable au titre du stockage automatique, 

intermédiaire et temporaire de cette information lorsque le stockage est fait dans le seul but de 

rendre plus efficace la transmission ultérieure de l'information à la demande d'autres destinataires 

du service, à condition que: 

 

a) le prestataire ne modifie pas l'information; 

 

b) le prestataire se conforme aux conditions d'accès à l'information; 

 

c) le prestataire se conforme aux règles concernant la mise à jour de l'information, indiquées 

d'une manière largement reconnue et utilisées par les entreprises; 

 

d) le prestataire n'entrave pas l'utilisation licite de la technologie, largement reconnue et utilisée 

par l'industrie, dans le but d'obtenir des données sur l'utilisation de l'information; et 

 

e) le prestataire agisse promptement pour retirer l'information qu'il a stockée ou pour en rendre 

l'accès impossible dès qu'il a effectivement connaissance du fait que l'information à l'origine 

de la transmission a été retirée du réseau ou du fait que l'accès à l'information a été rendu 

impossible, ou du fait qu'un tribunal ou une autorité administrative a ordonné de retirer 

l'information ou d'en rendre l'accès impossible. 
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2. Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément aux systèmes juridiques des parties, d'exiger du prestataire qu'il mette 

fin à une violation ou qu'il prévienne une violation. 

 

 

ARTICLE 247 

 

Responsabilité des prestataires intermédiaires: hébergement 

 

1. En cas de fourniture d'un service de la société de l'information consistant à stocker des 

informations fournies par un destinataire du service, les parties veillent à ce que le prestataire ne 

soit pas responsable des informations stockées à la demande d'un destinataire du service à 

condition que: 

 

a) le prestataire n'ait pas effectivement connaissance de l'activité ou de l'information illicite et, 

en ce qui concerne une demande en dommages-intérêts, n'ait pas connaissance de faits ou de 

circonstances selon lesquels l'activité ou l'information illicite est apparente; ou 

 

b) le prestataire, dès le moment où il a de telles connaissances, agisse promptement pour retirer 

les informations ou rendre l'accès à celles-ci impossible. 

 

2. Le paragraphe 1 du présent article ne s'applique pas lorsque le destinataire du service agit 

sous l'autorité ou le contrôle du prestataire. 

 

3. Le présent article n'affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité 

administrative, conformément aux systèmes juridiques des parties, d'exiger du prestataire qu'il mette 

un terme à une violation ou qu'il prévienne une violation et n'affecte pas non plus la possibilité, 

pour les parties, d'instaurer des procédures régissant le retrait de ces informations ou les actions 

pour en rendre l'accès impossible. 
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ARTICLE 248 

 

Absence d'obligation générale en matière de surveillance 

 

1. Les parties n'imposent pas aux prestataires des services visés aux articles 245, 246 et 247 du 

présent accord une obligation générale de surveiller les informations qu'ils transmettent ou stockent, 

ou une obligation générale de rechercher activement des faits ou des circonstances révélant des 

activités illicites. 

 

2. Les parties peuvent instaurer, pour les prestataires de services de la société de l'information, 

l'obligation d'informer promptement les autorités publiques compétentes d'activités présumées 

illicites qu'exerceraient les destinataires de leurs services ou d'informations présumées illicites que 

ces derniers fourniraient ou de communiquer aux autorités compétentes, à leur demande, les 

informations permettant d'identifier les destinataires de leurs services avec lesquels ils ont conclu un 

accord d'hébergement. 

 

 

ARTICLE 249 

 

Période de transition 

 

L'Ukraine se conforme pleinement aux obligations découlant de la présente sous-section dans les 

dix-huit mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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SOUS-SECTION 3 

 

AUTRES DISPOSITIONS 

 

 

ARTICLE 250 

 

Mesures aux frontières 

 

1. Aux fins de la présente disposition, on entend par "marchandises portant atteinte à un droit de 

propriété intellectuelle": 

 

a) les "marchandises de contrefaçon", à savoir: 

 

i) les marchandises, y compris leur conditionnement, sur lesquelles a été apposée sans 

autorisation une marque identique à celle dûment enregistrée pour les mêmes types de 

marchandises ou qui ne peut être distinguée, dans ses aspects essentiels, de cette marque 

et qui, de ce fait, porte atteinte aux droits du titulaire de la marque en question; 

 

ii) tout signe de marque (logo, étiquette, autocollant, prospectus, notice d'utilisation ou 

document de garantie), même présenté séparément, dans les mêmes conditions que les 

marchandises visées au point i); 

 

iii) les emballages portant les marques des marchandises de contrefaçon, présentés 

séparément, dans les mêmes conditions que celles prévues pour les marchandises visées 

au point i); 
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b) les "marchandises pirates", à savoir les marchandises qui sont ou qui contiennent des copies 

fabriquées sans le consentement du titulaire, ou d'une personne dûment autorisée par le 

titulaire dans le pays de production, d'un droit d'auteur, d'un droit voisin ou d'un droit relatif à 

un dessin ou modèle, enregistré ou non en droit interne; 

 

c) des marchandises qui, selon la législation de la partie dans laquelle la demande d'intervention 

des autorités douanières est faite, portent atteinte: 

 

i) à un brevet; 

 

ii) à un certificat complémentaire de protection; 

 

iii) à un droit d'obtention végétale; 

 

iv) à un dessin ou modèle; 

 

v) à une indication géographique. 

 

 

2. Sauf dispositions contraires de la présente sous-section, les parties adoptent des procédures1 

permettant au titulaire d'un droit de propriété intellectuelle qui a des motifs valables de soupçonner 

que l'importation, l'exportation, la réexportation, l'entrée sur le territoire douanier ou la sortie de 

celui-ci, la mise sous régime suspensif ou la mise en zone franche ou en entrepôt franc de 

marchandises portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle est envisagée, de présenter aux 

autorités administratives ou judiciaires compétentes une demande écrite visant à faire suspendre la 

mainlevée ou à faire procéder à la retenue de ces marchandises par les autorités douanières. 

 

                                                 
1 Il est entendu qu'il n'est pas obligatoire d'appliquer ces procédures aux importations de 

marchandises mises sur le marché d'un autre pays par le détenteur du droit de propriété 
intellectuelle ou avec son consentement. 
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3. Les parties prennent des mesures pour permettre aux autorités douanières, lorsqu'elles ont des 

raisons valables de soupçonner, dans l'exercice de leurs fonctions et avant qu'une demande ne soit 

déposée par un titulaire de droit de propriété intellectuelle ou avant qu'il n'ait été donné suite à une 

telle demande, que des marchandises portent atteinte à un droit de propriété intellectuelle, de 

suspendre la mainlevée ou de faire procéder à la retenue de ces marchandises afin de permettre au 

titulaire du droit de propriété intellectuelle de déposer une demande d'intervention conformément au 

paragraphe précédent. 

 

4. Les droits ou devoirs établis par l'accord sur les ADPIC, partie III, section 4, concernant 

l'importateur sont également applicables à l'exportateur ou au détenteur des marchandises. 

 

5. Les parties coopèrent afin de fournir l'assistance technique et le renforcement des capacités 

nécessaires à la mise en œuvre du présent article. 

 

6. L'Ukraine se conforme pleinement aux obligations découlant du présent article dans les trois 

ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

ARTICLE 251 

 

Codes de bonne conduite et coopération en matière de police scientifique 

 

Les parties encouragent: 

 

a) l'élaboration, par les associations ou organisations professionnelles, de codes de bonne 

conduite destinés à contribuer au respect des droits de propriété intellectuelle; 
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b) la présentation, aux autorités compétentes des parties, de projets de codes de bonne conduite 

et d'évaluations de leur application. 

 

 

ARTICLE 252 

 

Coopération 

 

1. Les parties conviennent de coopérer afin de faciliter la mise en œuvre des engagements et 

obligations visés au présent chapitre. 

 

2. Sous réserve des dispositions du titre V (Coopération économique et sectorielle) et 

conformément aux dispositions du titre VI (Coopération financière et dispositions antifraude) du 

présent accord, les domaines de coopération sont notamment les activités suivantes, sans toutefois 

s'y limiter: 

 

a) le partage d'informations sur le cadre réglementaire concernant les droits de propriété 

intellectuelle et les règles pertinentes en matière de protection et d'exécution; l'échange 

d'expérience entre la partie UE et l'Ukraine sur l'évolution dans le domaine législatif; 

 

b) l'échange d'expérience entre la partie UE et l'Ukraine sur le respect des droits de 

propriété intellectuelle; 

 

c) le partage d'expériences entre la partie UE et l'Ukraine sur les activités de répression, aux 

niveaux central et sous-central, des douanes, de la police et des organes administratifs et 

judiciaires; la coordination en vue de prévenir les exportations de contrefaçons, y compris 

avec d'autres pays; 
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d) le renforcement de capacités, ainsi que les échanges de personnel et la formation de celui-ci; 

 

e) la défense des droits de propriété intellectuelle et la diffusion d'informations à ce sujet, 

notamment auprès des entreprises et dans la société civile; la sensibilisation des 

consommateurs et des titulaires de droits; 

 

f) le renforcement de la coopération institutionnelle, par exemple entre les offices de la 

propriété intellectuelle; 

 

g) le soutien actif aux mesures de sensibilisation et d'éducation du grand public aux politiques 

dans le domaine des droits de propriété intellectuelle, par la formulation de stratégies 

efficaces permettant d'identifier le public clé et la définition de programmes de 

communication visant à mieux sensibiliser les consommateurs et les médias aux conséquences 

des violations des droits de propriété intellectuelle, notamment aux risques pour la santé et la 

sécurité et à l'implication éventuelle de la criminalité organisée. 

 

3. Sans préjudice des paragraphes 1 et 2 du présent article et en vue de les compléter, les parties 

conviennent de maintenir un dialogue efficace sur les questions relatives à la propriété intellectuelle 

("dialogue PI"), dont le comité "Commerce" sera tenu informé, afin d'aborder des thèmes relatifs à 

la protection et au respect des droits de propriété intellectuelle couverts par le présent chapitre, ainsi 

que toute autre question pertinente. 
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CHAPITRE 10 

 

CONCURRENCE 

 

 

SECTION 1 

 

ENTENTES ET CONCENTRATIONS 

 

 

ARTICLE 253 

 

Définitions 

 

Aux fins de la présente section, on entend par: 

 

1. "autorité de la concurrence": 

 

a) pour la partie UE, la Commission européenne; et 

 

b) pour l'Ukraine, le comité antimonopole d'Ukraine; 

 

2. "droit de la concurrence": 

 

a) pour la partie UE, les articles 101, 102 et 106 du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne, le règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au 

contrôle des concentrations entre entreprises (ci-après dénommé le "règlement UE sur les 

concentrations"), ainsi que leurs règlements d'application et modifications; 
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b) pour l'Ukraine, la loi n° 2210-III du 11 janvier 2001 (modifiée) ainsi que ses règlements 

d'application et modifications. En cas de conflit entre une disposition de la loi n° 2210-III et 

une autre disposition de fond dans le domaine de la concurrence, l'Ukraine veille à ce que la 

disposition de la loi précitée prévale dans la limite du conflit; 

 

c) toute modification dont les instruments mentionnés ci-dessus sont susceptibles de faire l'objet 

après l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. Les termes employés dans la présente section sont expliqués en détail dans l'annexe XXIII. 

 

 

ARTICLE 254 

 

Principes 

 

Les parties sont conscientes de l'importance d'une concurrence libre et non faussée dans leurs 

relations commerciales. Elles reconnaissent que les pratiques et transactions commerciales 

anticoncurrentielles sont susceptibles de perturber le bon fonctionnement des marchés et 

amoindrissent généralement les avantages de la libéralisation des échanges. Elles conviennent dès 

lors que les pratiques et transactions ci-après, telles que précisées dans leur droit de la concurrence 

respectif, sont incompatibles avec le présent accord, dans la mesure où elles peuvent affecter les 

échanges entre les parties: 

 

a) les accords, pratiques concertées et décisions d'associations d'entreprises qui ont pour objet ou 

pour effet d'empêcher, de restreindre, de fausser ou d'amoindrir considérablement la 

concurrence sur le territoire de l'une des parties; 
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b) le fait, pour une ou plusieurs entreprises, d'exploiter de façon abusive une position dominante 

sur le territoire de l'une des parties; ou 

 

c) les concentrations entre entreprises qui conduisent, sur le territoire de l'une des parties, à un 

monopole ou à une restriction considérable de la concurrence sur le marché. 

 

 

ARTICLE 255 

 

Mise en œuvre 

 

1. La partie UE et l'Ukraine maintiennent un droit de la concurrence qui leur permet de lutter 

efficacement contre les pratiques et transactions mentionnées à l'article 254, points a), b) et c). 

 

2. Les parties chargent des autorités de la mise en œuvre effective du droit de la concurrence 

énoncé au paragraphe 1 du présent article et les dotent des moyens appropriés à cet effet. 

 

3. Les parties reconnaissent qu'il importe d'appliquer leur droit de la concurrence respectif de 

façon transparente et non discriminatoire, en temps opportun, dans le respect des principes d'équité 

procédurale et des droits de la défense. En particulier, chaque partie veille à faire en sorte: 

 

a) qu'avant d'imposer une sanction ou une mesure corrective à l'encontre d'une personne 

physique ou morale ayant enfreint son droit de la concurrence, l'autorité de la concurrence de 

l'une des parties communique à la personne en question ses conclusions provisoires sur 

l'existence de l'infraction et lui accorde le droit d'être entendue et de présenter des éléments de 

preuve dans un délai raisonnable, à définir dans la législation respective des parties en matière 

de concurrence; et 

 

6732 - Dossier consolidé : 329



323

b) qu'un tribunal ou une autre juridiction indépendante établie en vertu du droit de la partie 

concernée impose ou, à la demande de la personne, réexamine la sanction ou mesure 

corrective éventuelle. 

 

4. À la demande d'une partie, l'autre partie met à sa disposition les informations publiques 

concernant ses mesures d'application du droit de la concurrence et sa législation concernant les 

obligations qui lui incombent en vertu de la présente section. 

 

5. L'autorité de la concurrence adopte et publie un document exposant les principes à appliquer 

pour la fixation des sanctions pécuniaires imposées en cas d'infraction au droit de la concurrence. 

 

6. L'autorité de la concurrence adopte et publie un document exposant les principes appliqués 

pour l'évaluation des fusions horizontales. 

 

 

ARTICLE 256 

 

Rapprochement de la législation et des pratiques en matière d'application 

 

L'Ukraine procède au rapprochement de son droit de la concurrence et de ses pratiques en matière 

d'application de l'acquis de l'UE mentionné ci-dessous. 

 

1. Règlement (CE) n° 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en œuvre des 

règles de concurrence prévues aux articles 81 et 82 du traité. 

 

Calendrier: L'article 30 du règlement est mis en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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2. Règlement (CE) n° 139/2004 du Conseil du 20 janvier 2004 relatif au contrôle des 

concentrations entre entreprises ("règlement de l'UE sur les concentrations"). 

 

Calendrier: L'article 1er et l'article 5, paragraphes 1 et 2, du règlement sont mis en œuvre dans 

les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

L'article 20 est mis en œuvre dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. Règlement (UE) n° 330/2010 de la Commission du 20 avril 2010 concernant l'application de 

l'article 101, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne à des catégories 

d'accords verticaux et de pratiques concertées. 

 

Calendrier: Les articles 1er, 2, 3, 4, 6, 7 et 8 du règlement sont mis en œuvre dans les trois ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

4. Règlement (CE) n° 772/2004 de la Commission du 27 avril 2004 concernant l'application de 

l'article 81, paragraphe 3, du traité à des catégories d'accords de transfert de technologie. 

 

Calendrier: Les articles 1er, 2, 3, 4, 5, 6, 7 et 8 du règlement sont mis en œuvre dans les trois ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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ARTICLE 257 

 

Entreprises publiques et entreprises bénéficiant de droits spéciaux ou exclusifs 

 

1. En ce qui concerne les entreprises publiques et les entreprises auxquelles des droits spéciaux 

ou exclusifs ont été octroyés: 

 

a) aucune partie n'applique ou ne maintient des mesures contraires aux principes consacrés à 

l'article 254 et à l'article 258, paragraphe 1, du présent accord; 

 

b) les parties veillent à ce que ces entreprises soient assujetties au droit de la concurrence défini 

à l'article 253, paragraphe 2, du présent accord, 

 

pour autant que l'application du droit et des principes de la concurrence précités ne fasse pas 

obstacle à l'accomplissement, en droit et en fait, des missions particulières assignées 

auxdites entreprises. 

 

2. Aucune disposition du paragraphe précédent ne peut être interprétée comme empêchant une 

partie de créer ou de maintenir une entreprise publique, de doter des entreprises de droits spéciaux 

ou exclusifs ou de maintenir de tels droits. 
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ARTICLE 258 

 

Monopoles d'État 

 

1. Dans un délai de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, chaque partie 

aménage les monopoles d'État à caractère commercial de manière à faire en sorte qu'il n'y ait, entre 

des personnes physiques ou morales des parties, aucune mesure discriminatoire concernant les 

conditions d'achat et de commercialisation des marchandises. 

 

2. Le présent article ne préjuge en rien des droits et obligations des parties au titre du chapitre 8 

(marchés publics) du titre IX du présent accord. 

 

3. Le paragraphe 1 ne peut être interprété comme empêchant une partie de créer ou de maintenir 

un monopole d'État. 

 

 

ARTICLE 259 

 

Échange d'informations et coopération en matière d'application 

 

1. Les parties reconnaissent qu'il importe que leurs autorités de la concurrence respectives 

coopèrent et coordonnent leurs activités afin de renforcer davantage le respect effectif du droit de la 

concurrence et d'atteindre les objectifs du présent accord, par la promotion de la concurrence et la 

réduction des pratiques ou transactions commerciales anticoncurrentielles. 
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2. À cette fin, l'autorité de la concurrence d'une partie peut informer l'autorité de la concurrence 

de l'autre partie de sa volonté de coopérer aux mesures d'application. Cette coopération n'empêche 

pas les parties de prendre des décisions en toute indépendance. 

 

3. Afin de faciliter l'application effective de leur droit de la concurrence respectif, les autorités 

de la concurrence des parties peuvent échanger des informations, notamment à propos de la 

législation et des mesures d'application, dans les limites définies par leur législation respective, 

compte tenu de leurs intérêts essentiels. 

 

 

ARTICLE 260 

 

Consultations 

 

1. Chaque partie entame, à la demande de l'autre partie, des consultations sur les 

communications que lui adresse l'autre partie, afin de promouvoir une entente mutuelle ou de traiter 

des questions spécifiques se posant dans le cadre de la présente section. La partie qui sollicite les 

consultations indique en quoi cette question affecte les échanges entre les parties. 

 

2. Les parties entament rapidement, à la demande de l'une d'entre elles, des discussions sur toute 

question liée l'interprétation ou à l'application de la présente section. 

 

3. Afin de faciliter les discussions sur la question faisant l'objet des consultations, chaque partie 

s'efforce de fournir à l'autre partie les informations non confidentielles pertinentes, dans les limites 

définies par sa législation, compte tenu de ses intérêts essentiels. 
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ARTICLE 261 

 

Aucune partie ne peut avoir recours au mécanisme de règlement des différends prévu au chapitre 14 

(Règlement des différends) du titre IV du présent accord pour une question relative à la présente 

section, à l'exception de l'article 256 du présent accord. 

 

 

SECTION 2 

 

AIDES D'ÉTAT 

 

 

ARTICLE 262 

 

Principes généraux 

 

1. Les aides accordées par l'Ukraine ou par les États membres de l'Union européenne au moyen 

de ressources d'État qui faussent ou qui menacent de fausser la concurrence en favorisant certaines 

entreprises ou certaines productions sont incompatibles avec le bon fonctionnement du 

présent accord dans la mesure où elles sont susceptibles d'affecter les échanges entre les parties. 

 

2. Sont cependant compatibles avec le bon fonctionnement du présent accord: 

 

a) les aides à caractère social octroyées aux consommateurs individuels, à condition qu'elles 

soient accordées sans discrimination liée à l'origine des produits; 

 

b) les aides destinées à remédier aux dommages causés par des catastrophes naturelles ou des 

événements extraordinaires. 
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3. Peuvent en outre être considérées comme compatibles avec le bon fonctionnement du 

présent accord: 

 

a) les aides destinées à favoriser le développement économique de régions dans lesquelles le 

niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous-emploi; 

 

b) les aides destinées à promouvoir la réalisation d'un projet important d'intérêt européen 

commun1 ou à remédier à une perturbation grave de l'économie d'un État membre de 

l'Union européenne ou de l'Ukraine; 

 

c) les aides destinées à faciliter le développement de certaines activités ou de certaines régions 

économiques, quand elles n'altèrent pas les conditions des échanges d'une façon contraire aux 

intérêts des parties; 

 

d) les aides destinées à promouvoir la culture et la conservation du patrimoine, quand elles 

n'altèrent pas les conditions des échanges d'une façon contraire aux intérêts des parties; 

 

e) les aides accordées pour atteindre des objectifs autorisés en vertu des règlements UE 

d'exemption par catégorie applicables à des accords horizontaux, ainsi que des règles 

régissant les aides d'État horizontales et sectorielles, conformément aux conditions qui 

y sont définies; 

 

f) les aides aux investissements qui sont destinés à satisfaire aux normes obligatoires énoncées 

dans les directives de l'UE figurant à l'annexe XXIX relative au chapitre 6 (Environnement) 

du titre V du présent accord, dans les délais de mise en œuvre qui y sont précisés, et qui 

concernent l'adaptation d'installations et d'équipements pour répondre aux nouvelles 

exigences, à concurrence de 40 % du montant brut des coûts admissibles. 

 

                                                 
1 Aux fins de la présente disposition, l'intérêt européen commun englobe l'intérêt commun 

des parties. 
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4. Les entreprises chargées de la gestion de services d'intérêt économique général ou présentant 

le caractère d'un monopole fiscal sont soumises aux règles contenues dans la présente section, dans 

les limites où l'application de ces règles ne fait pas échec à l'accomplissement en droit ou en fait de 

la mission particulière qui leur a été impartie. Le développement des échanges ne doit pas être 

affecté dans une mesure contraire à l'intérêt des parties. 

 

Les termes employés dans la présente section sont expliqués en détail dans l'annexe XXIII. 

 

 

ARTICLE 263 

 

Transparence 

 

1. Chaque partie veille à la transparence dans le domaine des aides d'État. À cette fin, chaque 

partie notifie annuellement à l'autre partie le montant total des aides d'État qui sont susceptibles 

d'affecter les échanges entre les parties, leurs types et leur distribution sectorielle. Ces notifications 

devraient contenir des informations sur l'objectif visé, la forme, le montant ou le budget consacré, 

l'autorité qui les a accordées et, lorsque c'est possible, le bénéficiaire des aides. Aux fins du 

présent article, les aides dont le montant est inférieur au seuil de 200 000 EUR par entreprise sur 

une période de trois ans ne doivent pas être notifiées. Les notifications sont considérées comme 

ayant été effectuées si elles ont été transmises à l'autre partie ou si les informations pertinentes sont 

mises à disposition sur un site web accessible au public au plus tard le 31 décembre de l'année 

civile suivante. 

 

2. À la demande d'une partie, l'autre partie communique des informations supplémentaires sur 

tout régime d'aides d'État ou sur des cas particuliers d'aides d'État spécifiques affectant le commerce 

entre les parties. Les parties échangent ces informations dans les limites autorisées par le secret 

professionnel et le secret des affaires. 

 

6732 - Dossier consolidé : 337



331

3. Les parties assurent la transparence des relations financières entre les autorités et les 

entreprises publiques en faisant clairement ressortir: 

 

a) les mises à disposition de ressources publiques effectuées directement ou indirectement (par 

exemple par l'intermédiaire d'entreprises publiques ou d'institutions financières) par les 

autorités publiques en faveur des entreprises publiques concernées; 

 

b) l'utilisation effective de ces ressources publiques. 

 

4. En outre, les parties font en sorte que des comptes séparés reflètent fidèlement la structure 

financière et organisationnelle de toute entreprise qui est titulaire de droits spéciaux ou exclusifs 

accordés par l'Ukraine ou les États membres de l'Union européenne ou qui est chargée de la gestion 

d'un service d'intérêt économique général et reçoit une compensation de service public sous quelque 

forme que ce soit en relation avec ce service, en faisant clairement ressortir: 

 

a) les produits et les charges associés, d'une part, à tous les produits ou services pour lesquels 

des droits spéciaux ou exclusifs sont accordés à une entreprise ou tous les services d'intérêt 

économique général dont une entreprise est chargée et, d'autre part, à tout autre produit ou 

service séparé relevant du champ d'activité de l'entreprise; 

 

b) le détail de la méthode d'imputation ou de répartition des produits et des charges entre les 

différentes activités. Cette méthode repose sur les principes comptables de causalité, 

d'objectivité, de transparence et de cohérence, conformément à des méthodes de 

comptabilisation reconnues au niveau international, telles que la comptabilité par activités, et 

se fonder sur des données vérifiées. 
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5. Chaque partie veille à ce que les dispositions du présent article soient appliquées dans un délai 

de cinq ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

ARTICLE 264 

 

Interprétation 

 

Les parties conviennent d'appliquer l'article 262 et l'article 263, paragraphe 3 ou 4, du 

présent accord en utilisant comme sources d'interprétation les critères découlant de l'application des 

articles 106, 107 et 93 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, y compris la 

jurisprudence correspondante de la Cour de justice de l'Union européenne, ainsi que le droit dérivé, 

les cadres réglementaires, les orientations et les autres actes administratifs pertinents en vigueur 

dans l'Union européenne. 

 

 

ARTICLE 265 

 

Relations avec l'OMC 

 

Les présentes dispositions ne font pas obstacle au droit des parties d'appliquer des mesures 

commerciales ou d'autres mesures appropriées à l'encontre d'une subvention ou de recourir aux 

procédures de règlement des différends conformément aux dispositions applicables de l'OMC. 
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ARTICLE 266 

 

Champ d'application 

 

Les dispositions de la présente section s'appliquent aux marchandises et aux services figurant à 

l'annexe XVI relative au chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) du titre IV du présent accord, conformément à la décision prise d'un commun accord 

en matière d'accès au marché, à l'exception des subventions sur les produits couverts par l'annexe 1 

de l'accord sur l'agriculture de l'OMC et des autres subventions couvertes par l'accord 

sur l'agriculture. 

 

 

ARTICLE 267 

 

Système interne de contrôle des aides d'État 

 

Pour s'acquitter des obligations prévues aux articles 262 à 266 du présent accord, l'Ukraine prend 

les mesures exposées ci-après. 

 

1. Dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine adopte, en 

particulier, une législation nationale en matière d'aides d'État et institue une autorité indépendante 

du point de vue de son fonctionnement, dotée des pouvoirs nécessaires à l'application pleine et 

entière de l'article 262 du présent accord. Cette autorité dispose, notamment, du pouvoir d'autoriser 

des régimes d'aides d'État et des aides individuelles conformément aux critères visés aux 

articles 262 et 264 du présent accord, et exige la récupération des aides d'État illégalement 

attribuées. Dans un délai d'un an à compter de la date d'institution de ladite autorité, toute aide 

nouvelle octroyée en Ukraine doit être conforme aux dispositions des articles 262 et 264 du 

présent accord. 
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2. Dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine réalise un 

inventaire complet des régimes d'aide institués avant la création de l'autorité visée au paragraphe 1 

et elle adapte lesdits régimes en fonction des critères visés aux articles 262 et 264 du présent accord 

dans un délai maximal de sept ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

3. a) Aux fins de l'application de l'article 262 du présent accord, les parties conviennent que, 

pendant les cinq premières années suivant l'entrée en vigueur du présent accord, toute 

aide publique accordée par l'Ukraine est évaluée en tenant compte du fait que ce pays 

est considéré comme une région identique aux régions de l'Union européenne décrites à 

l'article 107, paragraphe 3, point a), du traité sur le fonctionnement de 

l'Union européenne. 

 

b) Dans un délai de quatre ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, 

l'Ukraine communique à la Commission européenne ses données relatives au produit 

intérieur brut par habitant harmonisées au niveau NUTS 2. L'autorité visée au 

paragraphe 1 du présent article et la Commission européenne évaluent ensuite 

conjointement l'éligibilité des régions de l'Ukraine, ainsi que le montant maximal des 

aides connexes afin de dresser la carte des aides régionales sur la base des orientations 

de l'UE en la matière. 
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CHAPITRE 11 

 

ÉNERGIE ET COMMERCE 

 

 

ARTICLE 268 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, et sans préjudice des dispositions énoncées au chapitre 5 (Douane et 

facilitation des échanges) du titre IV du présent accord, on entend par: 

 

1 "biens énergétiques": le gaz naturel (code SH 27.11), l'électricité (code SH 27.16) et le 

pétrole brut (code SH 27.09); 

 

2. "infrastructure fixe": tout réseau de transport ou de distribution ainsi que toute installation de 

gaz naturel liquéfié et toute installation de stockage, tels que définis dans la directive 2003/54/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles communes pour le 

marché intérieur de l'électricité (ci-après dénommée "directive 2003/54/CE") et dans la 

directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur du gaz naturel (ci-après dénommée "directive 2003/55/CE"); 

 

3. "transit": le transit, tel que décrit au chapitre 5 (Douane et facilitation des échanges) du 

titre IV du présent accord, de biens énergétiques au moyen d'une infrastructure fixe ou 

d'un oléoduc; 
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4. "transport": le transport et la distribution, tels que définis dans la directive 2003/54/CE et la 

directive 2003/55/CE, ainsi que le transport de pétrole par oléoduc; 

 

5. "prélèvement non autorisé": toute activité consistant à prélever illégalement des biens 

énergétiques d'une infrastructure fixe. 

 

 

ARTICLE 269 

 

Prix intérieurs réglementés 

 

1. Le prix des fournitures de gaz et d'électricité aux consommateurs industriels est déterminé 

uniquement par l'offre et la demande. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, les parties peuvent, dans l'intérêt 

économique général1, imposer aux entreprises une obligation en ce qui concerne le prix des 

fournitures de gaz et d'électricité (ci-après dénommé "prix réglementé"). 

 

3. Les parties veillent à ce que cette obligation soit clairement définie, transparente, 

proportionnée, non discriminatoire, vérifiable et limitée dans le temps. Lors de l'application de cette 

obligation, les parties garantissent également aux autres entreprises l'égalité d'accès 

aux consommateurs. 

 

4. Lorsque le prix de vente du gaz et de l'électricité sur le marché intérieur est réglementé, la 

partie concernée veille à ce que la méthode sur laquelle se fonde le calcul dudit prix soit publiée 

avant l'entrée en vigueur de celui-ci. 

 

 

                                                 
1 L'"intérêt économique général" s'entend au sens de l'article 106 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne et, plus particulièrement, tel que défini par la 
jurisprudence de la partie UE. 
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ARTICLE 270 

 

Interdiction des systèmes de double prix 

 

1. Sans préjudice de la possibilité d'imposer des prix intérieurs réglementés conformément à 

l'article 269, paragraphes 2 et 3, du présent accord, aucune partie ou autorité de régulation d'une 

partie n'adopte ou ne maintient de mesure ayant pour effet la fixation, pour les exportations de biens 

énergétiques à destination de l'autre partie, d'un prix supérieur à celui qui est exigé pour les biens en 

question lorsqu'ils sont destinés à la consommation intérieure. 

 

2. La partie exportatrice fournit, à la demande de la partie importatrice, la preuve que l'existence 

de prix différents, pour un même bien énergétique, sur le marché intérieur et à l'exportation n'est pas 

le résultat d'une mesure interdite par le paragraphe 1 du présent article. 

 

 

ARTICLE 271 

 

Droits de douane et restrictions quantitatives 

 

1. Les droits de douane et restrictions quantitatives à l'importation et à l'exportation de biens 

énergétiques, ainsi que toute mesure d'effet équivalent, sont interdits entre les parties. Cette 

interdiction s'applique également aux droits de douane à caractère fiscal. 

 

2. Le paragraphe 1 ne fait pas obstacle à des restrictions quantitatives ou à des mesures d'effet 

équivalent justifiées par des raisons d'ordre public ou de sécurité publique, par la protection de la 

santé et de la vie des personnes et des animaux et la préservation des végétaux, ou par la protection 

de la propriété industrielle ou commerciale. Toutefois, ces restrictions ou mesures ne constituent ni 

un moyen de discrimination arbitraire ni une restriction déguisée aux échanges entre les parties. 
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ARTICLE 272 

 

Transit 

 

Les parties prennent les mesures nécessaires pour faciliter le transit, dans le respect du principe de 

la liberté de transit et conformément à l'article V, paragraphes 2, 4 et 5, du GATT de 1994 ainsi qu'à 

l'article 7, paragraphes 1 et 3, du traité sur la charte de l'énergie de 1994, qui sont inclus dans le 

présent accord et en font partie intégrante. 

 

 

ARTICLE 273 

 

Transport 

 

En ce qui concerne le transport d'électricité et de gaz, et notamment l'accès des tiers à 

l'infrastructure fixe, les parties adaptent leur législation, conformément à l'annexe XXVII du 

présent accord et au traité de 2005 instituant la Communauté de l'énergie, de manière à faire en 

sorte que les droits de douane, publiés avant leur entrée en vigueur, les procédures d'attribution des 

capacités et toutes les autres conditions soient objectifs, raisonnables et transparents et n'opèrent pas 

de discrimination fondée sur l'origine, la propriété ou la destination de l'électricité ou du gaz. 
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ARTICLE 274 

 

Coopération en ce qui concerne l'infrastructure 

 

Les parties s'efforcent de faciliter l'utilisation de l'infrastructure de transport de gaz et des 

installations de stockage de gaz et elles se consultent ou se coordonnent, selon le cas, à propos du 

développement de l'infrastructure. Les parties coopèrent sur les questions liées au commerce du gaz 

naturel ainsi qu'à la pérennité et à la sécurité des approvisionnements. 

 

Afin de poursuivre l'intégration des marchés des biens énergétiques, chaque partie tient compte des 

réseaux d'énergie et des capacités de l'autre partie lorsqu'elle élabore des documents d'orientation 

définissant des scénarios de demande et d'offre, des interconnexions, des stratégies énergétiques et 

des plans de développement de l'infrastructure. 

 

 

ARTICLE 275 

 

Prélèvement non autorisé de biens énergétiques 

 

Chaque partie prend toutes les mesures nécessaires pour interdire le prélèvement non autorisé de 

biens énergétiques qui transitent ou sont transportés dans sa zone et pour faire face à ce problème. 
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ARTICLE 276 

 

Interruption 

 

1. Chaque partie veille à ce que les gestionnaires de réseaux de transport prennent les mesures 

nécessaires pour: 

 

a) réduire autant que possible le risque d'interruption, de réduction ou d'arrêt accidentels du 

transit et du transport; 

 

b) rétablir rapidement le fonctionnement normal du transit ou du transport dans l'éventualité 

d'une interruption, d'une réduction ou d'un arrêt accidentels. 

 

2. Toute partie sur le territoire de laquelle transitent ou sont transportés des biens énergétiques 

s'abstient, en cas de différend portant sur une question quelconque concernant les parties ou une ou 

plusieurs entités soumises au contrôle ou relevant de la compétence de l'une des parties, 

d'interrompre ou de réduire le transit ou le transport en cours de biens énergétiques, ou de permettre 

à toute entité soumise à son contrôle ou relevant de sa compétence, y compris une entreprise 

commerciale d'État, de l'interrompre ou de le réduire, ou d'enjoindre à une entité relevant de sa 

compétence de l'interrompre ou de le réduire, sauf si cela est expressément prévu par un contrat ou 

un autre accord régissant ce transit ou ce transport, avant l'achèvement d'une procédure de 

règlement des différends prévue par le contrat concerné. 

 

3. Les parties conviennent qu'aucune partie ne peut être tenue pour responsable d'une 

interruption ou d'une réduction en vertu du présent article lorsqu'elle se trouve dans l'impossibilité 

de fournir des biens énergétiques ou d'assurer leur transit ou leur transport du fait d'actions 

imputables à un pays tiers ou à une entité soumise au contrôle ou relevant de la compétence d'un 

pays tiers. 
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ARTICLE 277 

 

Autorité de régulation pour le secteur de l'électricité et du gaz 

 

1. L'autorité de régulation est juridiquement distincte et fonctionnellement indépendante de toute 

autre entité publique ou privée et elle dispose de compétences suffisantes pour assurer une 

concurrence effective et le bon fonctionnement du marché. 

 

2. Les décisions de l'autorité de régulation et les procédures qu'elle utilise sont impartiales à 

l'égard de tous les participants sur le marché. 

 

3. Tout opérateur lésé par la décision d'une autorité de régulation est en droit de contester cette 

décision devant une instance de recours indépendante des parties concernées. Si l'instance de 

recours n'est pas de nature judiciaire, ses décisions sont toujours motivées par écrit et un réexamen 

de ces décisions par une autorité judiciaire impartiale et indépendante est également prévu. 

L'exécution des décisions des instances de recours est garantie. 
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ARTICLE 278 

 

Rapport avec le traité instituant la Communauté de l'énergie 

 

1. En cas de conflit entre les dispositions de la présente section et les dispositions du traité 

de 2005 instituant la Communauté de l'énergie ou les dispositions de la législation de l'UE 

applicables en vertu dudit traité, les dispositions du traité de 2005 instituant la Communauté de 

l'énergie ou de la législation pertinente de l'UE applicables en vertu dudit traité prévalent dans la 

limite du conflit. 

 

2. Aux fins de l'application de la présente section, la préférence est donnée à l'adoption d'actes, 

notamment législatifs, conformes au traité de 2005 instituant la Communauté de l'énergie ou 

reposant sur la législation applicable dans ce secteur dans l'UE. En cas de différend concernant la 

présente section, les actes qui répondent à ces critères sont présumés conformes à la 

présente section. Pour déterminer si ces actes répondent auxdits critères, il est tenu compte de toute 

décision pertinente adoptée en vertu de l'article 91 du traité de 2005 instituant la Communauté de 

l'énergie. 

 

3. Aucune partie ne peut recourir aux dispositions de règlement des différends du présent accord 

pour alléguer une violation des dispositions du traité instituant la Communauté de l'énergie. 
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ARTICLE 279 

 

Accès aux activités de prospection, d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures  

et exercice de ces activités 

 

1. Conformément au droit international, et notamment à la convention de 1982 des Nations unies 

sur le droit de la mer, chaque partie1 dispose d'une souveraineté absolue sur les ressources en 

hydrocarbures qui se trouvent sur son territoire et dans ses eaux archipélagiques et territoriales, 

ainsi que de droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des ressources en 

hydrocarbures qui se trouvent dans sa zone économique exclusive et sur son plateau continental. 

 

2. Chaque partie conserve le droit de désigner les aires de son territoire, de ses eaux 

archipélagiques et territoriales, de sa zone économique exclusive ainsi que de son plateau 

continental où peuvent être exercées les activités de prospection, d'exploration et d'exploitation 

des hydrocarbures. 

 

3. Chaque fois qu'une aire est ouverte à l'exercice de ces activités, chaque partie veille à garantir 

l'égalité de traitement des diverses entités pour ce qui est de l'accès à ces activités et de 

leur exercice. 

 

4. Chaque partie peut exiger qu'une entité qui a obtenu une autorisation d'exercer les activités de 

prospection, d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures verse une contrepartie en espèces ou en 

hydrocarbures. Les modalités d'une telle contrepartie sont fixées de manière à ne pas interférer dans 

le processus de gestion et de prise de décision des entités. 

 

 

                                                 
1 Aux fins du présent article, on entend par "partie" un État membre du point de vue de son 

territoire ou l'Ukraine du point de vue de son territoire. 
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ARTICLE 280 

 

Licences et conditions d'octroi des licences 

 

1. Les parties prennent les mesures nécessaires pour faire en sorte que les licences habilitant une 

entité à exercer, pour son compte et à ses risques, le droit de prospecter, d'explorer ou d'exploiter 

des hydrocarbures dans une aire géographique soient accordées selon une procédure ayant fait 

l'objet d'une publication et que les candidats potentiels soient invités, au moyen d'un avis, à 

introduire une demande. 

 

2. L'avis précise le type de licence, l'aire géographique ou la partie concernée de celle-ci, ainsi 

que la date ou le délai prévu pour l'octroi de la licence. 

 

3. Les articles 104 et 105 du présent accord s'appliquent aux conditions et à la procédure d'octroi 

de licences. 
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CHAPITRE 12 

 

TRANSPARENCE 

 

 

ARTICLE 281 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

 

1. "mesures d'application générale": les lois, règlements, décisions judiciaires, procédures et 

décisions administratives d'application générale, ainsi que tout autre acte, toute autre interprétation 

ou toute autre exigence d'ordre général ou abstrait susceptible d'avoir une incidence sur toute 

question couverte par le présent accord. Une décision s'appliquant à une personne en particulier 

n'entre pas dans cette définition; et 

 

2. "personne intéressée": toute personne physique ou morale susceptible d'être soumise à des 

droits ou obligations en vertu de mesures d'application générale, au sens de l'article 282 du 

présent accord. 
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ARTICLE 282 

 

Objectif et champ d'application 

 

1. Conscientes de l'incidence que leur environnement réglementaire respectif peut avoir sur les 

échanges entre elles, les parties mettent en place et maintiennent un environnement réglementaire 

efficace et prévisible pour les opérateurs économiques faisant du commerce sur leur territoire, et 

notamment pour les petits opérateurs, compte dûment tenu des exigences de sécurité juridique et 

de proportionnalité. 

 

2. Réaffirmant leurs engagements respectifs découlant de l'accord sur l'OMC, les parties, par le 

présent accord, apportent des clarifications et prévoient des modalités améliorées pour permettre la 

transparence, la concertation et une meilleure administration des mesures d'application générale, dès 

lors que ces dernières peuvent avoir une incidence sur toute question couverte par le présent accord. 

 

 

ARTICLE 283 

 

Publication 

 

1. Chaque partie veille à ce que les mesures d'application générale: 

 

a) soient rapidement publiées ou mises à la disposition des personnes intéressées d'une autre 

manière, de façon non discriminatoire, par un moyen officiellement prévu à cet effet, et 

notamment par voie électronique lorsque cela est possible et réalisable, de sorte que les 

personnes intéressées et l'autre partie puissent en prendre connaissance; 
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b) expliquent l'objectif visé et soient motivées; et 

 

c) entrent en vigueur après qu'un délai suffisant s'est écoulé depuis leur publication, sauf lorsque 

cela n'est pas possible en raison d'une situation d'urgence. 

 

2. Chaque partie: 

 

a) s'efforce de publier à l'avance toute proposition d'adoption ou de modification d'une mesure 

d'application générale, y compris une explication de l'objectif visé et de la motivation; 

 

b) donne aux personnes intéressées des possibilités raisonnables de présenter leurs observations 

sur ces propositions de mesure, en veillant en particulier à leur accorder un délai suffisant 

pour ce faire; 

 

c) s'efforce de tenir compte des observations reçues des personnes intéressées concernant les 

propositions de mesure. 

 

 

ARTICLE 284 

 

Points de contact et demandes d'information 

 

1. Chaque partie maintient ou crée les mécanismes appropriés permettant de répondre aux 

demandes adressées par toute personne intéressée pour obtenir des informations sur toute mesure 

d'application générale, proposée ou en vigueur, et sur son application en général. 
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En particulier, afin de faciliter la communication entre les parties sur toute question couverte par le 

présent accord, chaque partie désigne un point de contact. Le point de contact d'une partie indique à 

l'autre partie qui lui en fait la demande quel bureau ou quel fonctionnaire est chargé de la question 

visée et fournit l'assistance nécessaire pour faciliter la communication avec la partie requérante. 

Les demandes d'informations peuvent être introduites par l'intermédiaire des mécanismes de ce type 

établis en vertu du présent accord. 

 

2. Les parties reconnaissent que la réponse prévue au paragraphe 1 du présent article peut ne pas 

être définitive ou juridiquement contraignante, mais est donnée uniquement à des fins 

d'information, à moins que leur législation et leur réglementation internes n'en disposent autrement. 

 

3. À la demande d'une partie, l'autre partie communique les informations dans les plus brefs 

délais et répond aux questions relatives à toute mesure d'application générale en vigueur ou 

proposée que la partie à l'origine de la demande juge susceptible d'affecter l'application du 

présent accord, qu'elle ait été préalablement informée de cette mesure ou pas. 

 

4. Chaque partie maintient ou crée, en faveur des personnes intéressées de l'autre partie, les 

mécanismes appropriés pour tenter de résoudre efficacement les problèmes que celles-ci peuvent 

rencontrer dans la mise en œuvre de toute mesure d'application générale et de toute procédure 

administrative visée à l'article 285 du présent accord. Ces mécanismes devraient être facilement 

accessibles, assortis d'un calendrier précis, axés sur les résultats et transparents. Ils ne préjugent pas 

des procédures de recours ou de réexamen que les parties mettent en place ou maintiennent. Ils ne 

préjugent pas non plus des droits et obligations des parties découlant du chapitre 14 (Règlement des 

différends) et du chapitre 15 (Mécanisme de médiation) du titre IV du présent accord. 
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ARTICLE 285 

 

Procédures administratives 

 

Chaque partie administre de façon cohérente, impartiale et raisonnable toutes les mesures 

d'application générale visées à l'article 281 du présent accord. À cette fin, chaque partie, lorsqu'elle 

applique de telles mesures à des personnes, des marchandises, des services ou des établissements 

précis de l'autre partie dans des cas spécifiques: 

 

a) s'efforce, conformément à sa façon de procéder, d'envoyer aux personnes intéressées de l'autre 

partie qui sont directement concernées par une procédure un préavis raisonnable lorsque la 

procédure est engagée, y compris une description de la nature de celle-ci, un énoncé de la 

base juridique en vertu de laquelle elle est engagée et une description générale de toute 

question en litige; 

 

b) accorde à ces personnes une possibilité raisonnable de présenter des éléments factuels et des 

arguments à l'appui de leur position avant toute décision administrative définitive lorsque les 

délais, la nature de la procédure et l'intérêt public le permettent; et 

 

c) veille à ce que ses procédures se fondent sur son droit interne et y soient conformes. 
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ARTICLE 286 

 

Réexamen et recours 

 

1. Chaque partie établit ou maintient des tribunaux ou d'autres juridictions indépendantes, 

y compris, le cas échéant, des instances ou des procédures quasi judiciaires ou administratives afin 

de réexaminer dans les plus brefs délais et, dans les cas où cela se justifie, de corriger les mesures 

administratives dans les domaines relevant du présent accord. Ces tribunaux, instances ou 

procédures sont impartiaux et indépendants du bureau ou de l'autorité chargée de l'application des 

prescriptions au plan administratif et n'ont aucun intérêt substantiel dans l'issue de la question 

en litige. 

 

2. Chaque partie fait en sorte que, dans le cadre desdits tribunaux, instances ou procédures, les 

parties au litige bénéficient: 

 

a) d'une possibilité raisonnable de soutenir ou de défendre leur position; et 

 

b) d'une décision fondée sur les éléments de preuve et sur les conclusions déposées ou, lorsque la 

législation de la partie l'exige, sur le dossier constitué par l'autorité administrative. 

 

3. Sous réserve d'un appel ou d'un réexamen conformément à son droit interne, chaque partie fait 

en sorte que lesdites décisions soient appliquées par les bureaux ou les autorités compétents et 

régissent les pratiques de ces derniers en ce qui concerne l'acte administratif en cause. 
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ARTICLE 287 

 

Qualité et efficacité de la réglementation et bonne conduite administrative 

 

1. Les parties conviennent de coopérer en vue de promouvoir la qualité et l'efficacité de la 

réglementation, notamment par l'échange d'informations et des meilleures pratiques sur leurs 

processus de réforme réglementaire et sur les analyses d'impact de la réglementation. 

 

2. Les parties souscrivent aux principes de bonne conduite administrative et conviennent de 

collaborer à leur promotion, notamment par l'échange d'informations et des meilleures pratiques. 

 

 

ARTICLE 288 

 

Non-discrimination 

 

Chaque partie applique, à l'égard des personnes intéressées de l'autre partie, des normes de 

transparence non moins favorables que celles valables pour ses propres personnes intéressées. 
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CHAPITRE 13 

 

COMMERCE ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

 

ARTICLE 289 

 

Contexte et objectifs 

 

1. Les parties rappellent le programme "Action 21" sur l'environnement et le développement 

adopté en 1992, le plan de mise en œuvre de Johannesburg sur le développement durable adopté 

en 2002 et les programmes d'action convenus au niveau international dans les domaines de l'emploi 

et de la politique sociale, notamment le programme pour un travail décent de l'Organisation 

internationale du travail (ci-après dénommée "OIT") et la déclaration ministérielle sur le plein 

emploi et le travail décent adoptée en 2006 par le Conseil économique et social de l'Organisation 

des Nations unies. Les parties réaffirment qu'elles sont résolues à promouvoir le développement du 

commerce international de façon à contribuer à la réalisation de l'objectif de développement durable 

et de faire en sorte que cet objectif soit intégré et transparaisse à tous les niveaux de leurs 

relations commerciales. 

 

2. À cette fin, les parties reconnaissent l'importance d'agir au mieux des intérêts économiques, 

sociaux et environnementaux non seulement de leur population respective, mais aussi des 

générations futures et veillent à ce que le développement économique, les politiques 

environnementales et les politiques sociales se renforcent mutuellement. 
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ARTICLE 290 

 

Droit de réglementer 

 

1. Reconnaissant le droit des parties d'établir et de réglementer leur propre niveau interne de 

protection en matière d'environnement et de travail, de définir leurs propres politiques et priorités en 

matière de développement durable, conformément aux principes et accords pertinents reconnus au 

niveau international, ainsi que leur droit d'adopter ou de modifier en conséquence leur législation, 

les parties veillent à ce que leur législation assure des niveaux élevés de protection de 

l'environnement et des travailleurs et s'efforcent de continuer à améliorer cette législation. 

 

2. Afin d'atteindre les objectifs visés au présent article, l'Ukraine procède au rapprochement de 

ses dispositions législatives, réglementaires et administratives de l'acquis de l'UE. 

 

 

ARTICLE 291 

 

Normes et accords multilatéraux en matière de travail 

 

1. Les parties reconnaissent que le plein emploi productif et un travail décent pour tous 

constituent des aspects essentiels en matière de commerce dans le contexte de la mondialisation. 

Les parties réaffirment qu'elles sont résolues à favoriser le développement du commerce de manière 

à encourager le plein emploi productif et le travail décent pour tous, hommes, femmes et 

jeunes gens. 

 

2. Les parties veillent à promouvoir et appliquer, dans leur législation et leurs pratiques, les 

normes fondamentales du travail reconnues au niveau international, à savoir: 

 

a) la liberté d'association et la reconnaissance effective du droit de négociation collective; 

 

6732 - Dossier consolidé : 360



354

b) l'abolition de toute forme de travail forcé ou obligatoire; 

 

c) l'abolition effective du travail des enfants; 

 

d) l'abolition de la discrimination en matière d'emploi et de travail. 

 

3. Les parties réaffirment être résolues à mettre effectivement en œuvre les conventions 

fondamentales et prioritaires de l'OIT qu'elles ont ratifiées, ainsi que la déclaration de l'OIT de 1998 

relative aux principes et droits fondamentaux au travail. Les parties conviennent également 

d'envisager la ratification et la mise en œuvre d'autres conventions de l'OIT définies comme à jour 

par cette organisation. 

 

4. Les parties soulignent que les normes en matière de travail ne devraient pas être utilisées à des 

fins protectionnistes. Elles notent que leur avantage comparatif ne devrait en aucun cas être remis 

en cause. 

 

 

ARTICLE 292 

 

Accords multilatéraux en matière d'environnement 

 

1. Les parties reconnaissent la valeur de la gouvernance et des accords internationaux en matière 

d'environnement en tant que réponse de la communauté internationale aux problèmes 

environnementaux mondiaux ou régionaux. 

 

2. Les parties réaffirment leur attachement à la mise en œuvre effective, dans leurs législations et 

pratiques, des accords multilatéraux en matière d'environnement auxquels elles ont adhéré. 
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3. Aucune disposition du présent accord ne limite les droits d'une partie d'adopter ou de 

maintenir des mesures destinées à mettre en œuvre des accords multilatéraux en matière 

d'environnement auxquels elle a adhéré. De telles mesures ne peuvent être appliquées de façon à 

constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les parties ou une restriction 

déguisée du commerce. 

 

4. Les parties veillent à ce que la politique dans le domaine de l'environnement soit fondée sur 

les principes de précaution et d'action préventive, sur le principe de la correction, par priorité à la 

source, des atteintes à l'environnement et sur le principe du pollueur-payeur. 

 

5. Les parties coopèrent afin de promouvoir l'utilisation prudente et rationnelle des ressources 

naturelles conformément aux objectifs du développement durable, dans le but de renforcer les 

liens entre les politiques et les pratiques des parties dans les domaines du commerce et 

de l'environnement. 

 

 

ARTICLE 293 

 

Le commerce au service du développement durable 

 

1. Les parties réaffirment que le commerce doit promouvoir le développement durable dans 

toutes ses dimensions. Les parties reconnaissent le rôle bénéfique que les normes fondamentales du 

travail et le travail décent peuvent avoir sur l'efficacité économique, l'innovation et la productivité; 

elles soulignent la valeur d'une plus grande cohérence entre les politiques commerciales, d'une part, 

et l'emploi et les politiques sociales, d'autre part. 
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2. Les parties s'efforcent de faciliter et de promouvoir le commerce et les investissements directs 

étrangers dans les biens, services et technologies environnementaux, l'énergie renouvelable durable, 

les produits et services économes en énergie et les marchandises dotées du label écologique, 

notamment en examinant les mesures non tarifaires qui s'y rapportent. 

 

3. Les parties s'efforcent de faciliter le commerce des produits qui contribuent au développement 

durable, y compris ceux qui s'inscrivent dans le cadre de régimes tels que le commerce équitable et 

éthique, ainsi que de ceux qui respectent les principes de la responsabilité sociale des entreprises et 

de leur obligation de rendre compte. 

 

 

ARTICLE 294 

 

Commerce des produits forestiers 

 

Afin de favoriser la gestion durable des ressources forestières, les parties s'engagent à œuvrer 

ensemble à améliorer l'application des réglementations forestières et la gouvernance ainsi qu'à 

promouvoir le commerce de produits forestiers légaux et durables. 
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ARTICLE 295 

 

Commerce des produits halieutiques 

 

Compte tenu de l'importance d'assurer une gestion responsable et durable des stocks halieutiques et 

de promouvoir la bonne gouvernance dans le commerce, les parties s'engagent à œuvrer ensemble: 

 

a) en prenant des mesures efficaces pour surveiller et contrôler les poissons et les autres 

ressources aquatiques; 

 

b) en veillant au respect strict des mesures de contrôle et de conservation applicables adoptées 

par des organisations régionales de gestion des pêches ainsi qu'en coopérant avec celles-ci et 

en leur sein aussi largement que possible; et 

 

c) en introduisant notamment des mesures commerciales visant à lutter contre la pêche illicite, 

non déclarée et non réglementée. 

 

 

ARTICLE 296 

 

Maintien des niveaux de protection 

 

1. Les parties ne peuvent omettre de faire respecter leur législation en matière d'environnement 

et de travail en agissant ou en s'abstenant d'agir de façon durable ou récurrente, d'une manière qui 

affecte le commerce ou les investissements entre les parties. 

 

6732 - Dossier consolidé : 364



358

2. Les parties ne peuvent affaiblir ou réduire le niveau de protection assuré par leur législation 

en matière d'environnement ou de travail en vue d'encourager les échanges ou les investissements, 

en s'abstenant d'appliquer leurs lois, règlements ou normes ou en y dérogeant d'une façon 

quelconque, ou en proposant de s'abstenir de les appliquer ou d'y déroger, d'une manière qui affecte 

le commerce ou les investissements entre les parties. 

 

 

ARTICLE 297 

 

Informations scientifiques 

 

Les parties reconnaissent l'importance de tenir compte des informations scientifiques et techniques 

ainsi que des normes, lignes directrices et recommandations internationales pertinentes lorsqu'elles 

élaborent, adoptent et mettent en œuvre des mesures de protection de l'environnement, de la santé 

publique et des conditions sociales ayant des répercussions sur les échanges entre elles. 

 

 

ARTICLE 298 

 

Examen des incidences sur le développement durable 

 

Les parties s'engagent à examiner, suivre et évaluer l'incidence de la mise en œuvre du présent titre 

sur le développement durable par l'intermédiaire de leurs institutions et de leurs processus 

participatifs respectifs ainsi que des instances et processus créés en vertu du présent accord, par 

exemple au moyen d'évaluations des incidences sur le développement durable liées au commerce. 
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ARTICLE 299 

 

Institutions de la société civile 

 

1. Chaque partie désigne et réunit un groupe consultatif existant ou nouveau sur le 

développement durable, qu'elle charge de formuler des avis sur la mise en œuvre du 

présent chapitre.  

 

2. Le groupe consultatif se compose d'organisations indépendantes représentatives de la société 

civile sur la base d'une représentation équilibrée des organisations d'employeurs et des organisations 

de travailleurs, d'organisations non gouvernementales, ainsi que d'autres parties concernées. 

 

3. Les membres du groupe consultatif de chaque partie se réunissent à l'occasion d'un forum 

ouvert de la société civile afin d'engager un dialogue couvrant les aspects du développement 

durable qui touchent aux relations commerciales entre les parties. Le forum de la société civile se 

réunit une fois par an, à moins que les parties n'en décident autrement. Les parties conviennent du 

fonctionnement du forum de la société civile au plus tard un an après l'entrée en vigueur du 

présent accord. 

 

4. Le dialogue entamé par le forum de la société civile est sans préjudice du rôle de la 

plate-forme de la société civile instituée en vertu de l'article 469 du présent accord, qui permet des 

échanges de vues sur toute question concernant la mise en œuvre du présent accord. 

 

5. Les parties informent le forum de la société civile des progrès accomplis dans la mise en 

œuvre du présent chapitre. Les points de vue, avis ou suggestions du forum de la société civile 

peuvent être transmis aux parties directement ou par l'intermédiaire des groupes consultatifs. 
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ARTICLE 300 

 

Mécanisme institutionnel et mécanisme de suivi 

 

1. Il est institué un sous-comité concernant le commerce et le développement durable. Celui-ci 

rend compte de ses activités au comité d'association dans sa configuration prévue à l'article 465, 

paragraphe 4, du présent accord. Le sous-comité concernant le commerce et le développement 

durable se compose de hauts fonctionnaires provenant des administrations de chaque partie. Il 

supervise la mise en œuvre du présent chapitre, y compris les résultats des activités de suivi et les 

évaluations des incidences, et examine de bonne foi tout problème découlant de l'application du 

présent chapitre. Il arrête son règlement intérieur. Il se réunit dans le courant de la première année 

qui suit l'entrée en vigueur du présent accord, puis au moins une fois par an. 

 

2. Les parties désignent un point de contact au sein de leur administration afin de faciliter la 

communication entre elles sur toute question couverte par le présent chapitre. 

 

3. Les parties peuvent suivre les progrès réalisés dans l'application et le respect des mesures 

couvertes par le présent chapitre. Une partie peut demander à l'autre partie de lui fournir des 

informations précises et motivées sur les résultats de la mise en œuvre du présent chapitre. 

 

4. Une partie peut demander à l'autre partie d'engager une concertation sur toute question liée au 

présent chapitre en soumettant une demande écrite au point de contact de l'autre partie. Les parties 

conviennent de se concerter rapidement par les voies appropriées, à la demande de l'une d'elles. 
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5. Les parties font tout ce qui est en leur pouvoir pour parvenir à une solution mutuellement 

satisfaisante et elles peuvent solliciter l'opinion, la contribution ou l'assistance de toute personne ou 

tout organisme qu'elles jugent approprié afin d'examiner la question de manière approfondie. Les 

parties tiennent compte des activités de l'OIT ou d'organisations ou organismes environnementaux 

multilatéraux dont elles sont membres. 

 

6. Si les parties ne parviennent pas à résoudre la question par la concertation, chacune d'elles 

peut demander que le sous-comité concernant le commerce et le développement durable se réunisse 

pour examiner la question en soumettant une demande écrite au point de contact de l'autre partie. Le 

sous-comité se réunit dans les plus brefs délais et tente de s'entendre sur une solution, y compris, le 

cas échéant, en consultant des experts gouvernementaux ou non gouvernementaux. Cette solution 

est rendue publique, à moins que le sous-comité concernant le commerce et le développement 

durable n'en décide autrement. 

 

7. Pour tout différend découlant du présent chapitre, les parties ne peuvent avoir recours qu'aux 

procédures prévues par les articles 300 et 301 du présent accord. 
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ARTICLE 301 

 

Groupe d'experts 

 

1. Sauf si les parties en conviennent autrement, une partie peut, quatre-vingt-dix jours après le 

dépôt d'une demande de concertation au titre de l'article 300, paragraphe 4, du présent accord, 

demander qu'un groupe d'experts se réunisse pour examiner toute question n'ayant pas été réglée de 

façon satisfaisante dans le cadre des consultations gouvernementales. Dans les trente jours qui 

suivent la demande, par l'une des parties, de réunir le groupe d'experts à la demande de l'une des 

parties, le sous-comité concernant le commerce et le développement durable peut être réuni pour 

examiner la question. Les parties peuvent adresser des observations au groupe. Celui-ci peut inviter 

l'une ou l'autre partie, le ou les groupes consultatifs ou des organisations internationales à lui 

communiquer des informations et à émettre un avis. Le groupe d'experts se réunit dans les soixante 

jours qui suivent la demande d'une partie. 

 

2. Le groupe, sélectionné selon les procédures définies au paragraphe 3 du présent article, met 

son expertise au service de la mise en œuvre du présent chapitre. À moins que les parties n'en 

conviennent autrement, le groupe présente un rapport aux parties dans les quatre-vingt-dix jours qui 

suivent la sélection du dernier expert. Les parties mettent tout en œuvre pour tenir compte des avis 

ou recommandations formulés par le groupe sur l'application du présent chapitre. L'application des 

recommandations du groupe fait l'objet d'un suivi de la part du sous-comité concernant le commerce 

et le développement durable. Le rapport du groupe est mis à la disposition du ou des groupes 

consultatifs des parties. En ce qui concerne les informations confidentielles et le règlement 

intérieur, les principes énoncés à l'annexe XXIV relative au chapitre 14 (Règlement des différends) 

du titre IV du présent accord sont applicables. 
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3. Dès l'entrée en vigueur du présent accord, les parties adoptent une liste d'au moins quinze 

personnes possédant des connaissances spécialisées sur les questions couvertes par le 

présent chapitre, dont cinq au moins ne sont ressortissantes d'aucune des parties en vue de présider 

le groupe. Les experts sont indépendants de toute partie ou organisation représentée au sein du ou 

des groupes consultatifs, n'ont d'attaches avec aucune d'entre elles et n'en reçoivent pas 

d'instructions. Chaque partie sélectionne un expert sur la liste d'experts dans les cinquante jours qui 

suivent la réception de la demande de création d'un groupe. Si une partie ne choisit pas son expert 

dans ce délai, l'autre partie choisit, sur la liste d'experts, un ressortissant de cette première partie. 

Les deux experts ainsi sélectionnés désignent une personne, figurant sur la liste des experts qui ne 

sont ressortissants d'aucune partie, pour présider les séances. 

 

 

ARTICLE 302 

 

Coopération en matière de commerce et développement durable 

 

Les parties œuvrent ensemble en ce qui concerne les aspects liés au commerce des politiques en 

matière de travail et d'environnement afin de réaliser les objectifs du présent accord. 
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CHAPITRE 141 

 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

ARTICLE 303 

 

Objectif 

 

L'objectif du présent chapitre est de prévenir et régler, de bonne foi, les différends qui pourraient 

survenir entre les parties quant à l'application des dispositions du présent accord visées à 

l'article 304 du présent accord et de parvenir, dans la mesure du possible, à une solution 

mutuellement convenue2. 

 

 

ARTICLE 304 

 

Champ d'application 

 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à tout différend concernant l'interprétation et 

l'application des dispositions du titre IV du présent accord, sauf disposition contraire expresse. 

 

 

                                                 
1 Pour éviter toute ambiguïté, il convient de préciser que le présent titre ne peut être interprété 

comme conférant des droits ou imposant des obligations susceptibles d'être invoqués 
directement devant les juridictions internes des parties. 

2 Pour éviter toute ambiguïté, il convient de préciser que les décisions et toute inaction alléguée 
des instances créées par le présent accord ne sont pas soumises aux dispositions du 
présent chapitre. 
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ARTICLE 305 

 

Concertation 

 

1. Les parties s'efforcent de régler tout différend né de l'interprétation et de l'application des 

dispositions du présent accord visées à l'article 304 du présent accord en engageant une concertation 

de bonne foi afin de parvenir à une solution mutuellement convenue. 

 

2. La partie souhaitant engager une concertation présente une demande écrite à l'autre partie 

avec copie au comité "Commerce", en précisant toute mesure en cause et les dispositions du 

présent accord visées à l'article 304 du présent accord qu'elle juge applicables. 

 

3. La concertation est engagée dans les trente jours suivant la date de réception de la demande et 

a lieu sur le territoire de la partie adverse, à moins que les parties n'en décident autrement. Elle est 

réputée conclue dans les trente jours suivant cette date à moins que les deux parties ne conviennent 

de la poursuivre plus avant. Toute information confidentielle échangée durant la concertation 

demeure confidentielle. 

 

4. Dans les cas urgents, notamment ceux où des denrées périssables ou saisonnières sont en jeu, 

la concertation est engagée dans les quinze jours suivant la date de présentation de la demande et est 

réputée conclue dans les quinze jours suivant cette date. 
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5. Lorsqu'elle concerne le transport de biens énergétiques par des réseaux et qu'une partie 

considère qu'il est urgent de régler le différend en raison de l'interruption, totale ou partielle, du 

transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre l'Ukraine et la partie UE, la concertation est 

engagée dans les trois jours suivant la date de présentation de la demande et est réputée conclue 

dans les trois jours suivant cette date, sauf si les parties conviennent de la poursuivre plus avant. 

Toute information confidentielle échangée durant la concertation demeure confidentielle. 

 

6. Si la concertation n'est pas engagée dans les délais prévus au paragraphe 3 ou au paragraphe 4 

du présent article, ou si elle se conclut sans avoir abouti à un accord sur une solution mutuellement 

convenue, la partie requérante a la faculté de demander la constitution d'un groupe spécial 

d'arbitrage conformément à l'article 306 du présent accord. 
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SECTION 1 

 

PROCÉDURE D'ARBITRAGE 

 

 

ARTICLE 306 

 

Engagement de la procédure d'arbitrage 

 

1. Si les parties ne parviennent pas à régler le différend après avoir recouru à la concertation 

prévue à l'article 305 du présent accord, la partie requérante peut demander la constitution d'un 

groupe spécial d'arbitrage. 

 

2. La demande de constitution d'un groupe spécial d'arbitrage est adressée par écrit à la partie 

adverse et au comité "Commerce". La partie requérante indique dans sa demande la mesure 

spécifique en cause et fournit un bref exposé du fondement juridique de la plainte, qui doit être 

suffisant pour énoncer clairement le problème. Dans le cas où la partie requérante demande 

l'établissement d'un groupe spécial dont le mandat diffère du mandat type, sa demande écrite 

contient le texte du mandat spécial proposé. 

 

3. Sauf convention contraire des parties dans un délai de cinq jours à compter de la date 

d'institution du groupe spécial d'arbitrage, le mandat de ce dernier est le suivant: 

"examiner la question visée dans la demande d'établissement du groupe spécial d'arbitrage, se 

prononcer sur la compatibilité de la mesure en cause avec les dispositions de l'accord visées à 

l'article 304 de l'accord et statuer conformément à l'article 310 de l'accord." 
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ARTICLE 307 

 

Composition du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage est composé de trois arbitres. 

 

2. Dans les dix jours suivant la remise de la demande de constitution d'un groupe spécial 

d'arbitrage au comité "Commerce", les parties se concertent en vue de convenir de sa composition. 

 

3. Si les parties ne parviennent pas à se mettre d'accord sur la composition du groupe spécial 

d'arbitrage dans les délais prévus au paragraphe 2 du présent article, chacune peut demander au 

président du comité "Commerce" ou à son représentant de sélectionner les trois membres du groupe 

par tirage au sort dans la liste établie conformément à l'article 323 du présent accord, l'un de ces 

membres figurant parmi les personnes qui ont été désignées par la partie requérante, un autre parmi 

celles qui ont été désignées par la partie adverse et le troisième parmi celles qui ont été désignées 

par les deux parties en vue de présider les séances. 

 

4. Si les parties s'entendent pour désigner un ou plusieurs membres du groupe spécial 

d'arbitrage, le ou les membres restants sont sélectionnés selon la même procédure: 

 

a) si les parties se sont entendues pour désigner deux membres du groupe spécial d'arbitrage, le 

membre restant est sélectionné parmi les personnes désignées par les deux parties en vue de 

présider les séances; 

 

b) si les parties se sont entendues pour désigner un des membres du groupe spécial d'arbitrage, 

l'un des membres restants est sélectionné parmi les personnes désignées par la partie 

requérante et l'autre parmi celles qui ont été désignées par la partie adverse. 
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5. Le président du comité "Commerce", ou son représentant, sélectionne les arbitres dans les 

cinq jours suivant la demande visée au paragraphe 3. Un représentant de chaque partie peut assister 

à la sélection. 

 

6. La date de la constitution du groupe spécial d'arbitrage est celle à laquelle la procédure de 

sélection est achevée. 

 

7. Si l'une des listes prévues à l'article 323 du présent accord n'est pas établie au moment de la 

demande au titre du paragraphe 3 du présent article, les trois arbitres sont tirés au sort parmi les 

personnes officiellement proposées par l'une des parties ou les deux. 

 

8. Dans le cas de différends concernant le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV du 

présent accord qu'une partie considère comme urgents en raison de l'interruption ou de la menace 

d'interruption, totale ou partielle, du transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre 

l'Ukraine et la partie UE, le paragraphe 3 du présent article est appliqué sans recourir au 

paragraphe 2 du présent article et la période prévue au paragraphe 5 du présent article est de 

deux jours. 
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ARTICLE 308 

 

Rapport intérimaire 

 

1. Dans les quatre-vingt-dix jours suivant sa constitution, le groupe spécial d'arbitrage remet aux 

parties un rapport intérimaire exposant ses constatations de fait, l'applicabilité des dispositions 

pertinentes et les justifications fondamentales de ses constatations et recommandations. S'il 

considère que cette date limite ne peut pas être respectée, le président du groupe spécial d'arbitrage 

est tenu d'en informer par écrit les parties et le comité "Commerce", en précisant les raisons du 

retard et la date à laquelle le groupe prévoit de remettre son rapport intérimaire. Le rapport 

intérimaire ne doit en aucun cas être remis plus de cent vingt jours après la date de constitution du 

groupe spécial d'arbitrage. 

 

2. Toute partie peut présenter une demande écrite au groupe spécial d'arbitrage pour qu'il revoie 

des aspects précis du rapport intérimaire dans les quatorze jours suivant sa communication. 

 

3. Dans les cas urgents, y compris ceux où des denrées périssables ou saisonnières sont en jeu, le 

groupe spécial d'arbitrage met tout en œuvre pour remettre son rapport intérimaire dans la moitié du 

délai prévu au paragraphe 1 du présent article et toute partie peut déposer une demande écrite pour 

que le groupe spécial d'arbitrage revoie certains aspects précis du rapport dans la moitié du délai 

prévu au paragraphe 2 du présent article. 
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4. Dans le cas de différends concernant le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV du 

présent accord qu'une partie considère comme urgents en raison de l'interruption ou de la menace 

d'interruption, totale ou partielle, du transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre 

l'Ukraine et la partie UE, le rapport intérimaire est remis dans les vingt jours et toute demande au 

titre du paragraphe 2 est présentée dans les cinq jours qui suivent la remise du rapport écrit. Le 

groupe spécial d'arbitrage peut également décider de ne pas présenter de rapport intérimaire. 

 

5. Après avoir examiné toute observation écrite des parties concernant le rapport intérimaire, le 

groupe spécial d'arbitrage peut modifier son rapport et procéder à tout autre examen qu'il juge utile. 

La décision finale du groupe spécial d'arbitrage comprend une analyse des arguments avancés 

durant la phase d'examen intérimaire. 

 

 

ARTICLE 309 

 

Concertation en cas de différends urgents en matière d'énergie 

 

1. Dans le cas des différends concernant le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV du 

présent accord qu'une partie considère comme urgents en raison de l'interruption ou de la menace 

d'interruption, totale ou partielle, du transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre 

l'Ukraine et la partie UE, chacune des parties peut inviter le président du groupe spécial d'arbitrage 

à intervenir en tant que conciliateur pour toute question liée au différend en présentant une demande 

dans ce sens au groupe. 

 

2. Le conciliateur recherche un accord sur une solution au différend ou sur une procédure 

permettant de parvenir à une telle solution. Si, dans les quinze jours suivant sa nomination, le 

conciliateur n'est pas parvenu à dégager un tel accord, il recommande une solution au différend ou 

une procédure permettant de parvenir à une telle solution et il décide des conditions et modalités 

devant être respectées à partir d'une date donnée qu'il détermine jusqu'au règlement du différend. 
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3. Les parties et les entités soumises au contrôle ou relevant de la compétence des parties se 

conforment aux recommandations concernant les conditions et modalités formulées en vertu du 

paragraphe 2 du présent article pendant les trois mois qui suivent la décision du conciliateur ou 

jusqu'au règlement du différend, s'il a lieu avant la fin de la période précitée. 

 

4. Le conciliateur respecte le code de conduite des arbitres. 

 

 

ARTICLE 310 

 

Décision du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage fait connaître sa décision aux parties et au comité "Commerce" 

dans les cent vingt jours suivant la date de sa constitution. S'il considère que cette date limite ne 

peut pas être respectée, le président du groupe spécial en informe par écrit les parties et le comité 

"Commerce", en précisant les raisons du retard et la date à laquelle le groupe prévoit de conclure 

son travail. Le groupe spécial d'arbitrage ne peut en aucun cas communiquer sa décision plus de 

cent cinquante jours après sa constitution. 

 

2. Dans les cas urgents, notamment ceux où des denrées périssables ou saisonnières sont en jeu, 

le groupe spécial d'arbitrage met tout en œuvre pour communiquer sa décision dans 

les soixante jours suivant sa constitution. Il ne peut en aucun cas procéder à cette communication 

plus de soixante-quinze jours après sa constitution. Dans les dix jours suivant sa constitution, le 

groupe spécial d'arbitrage peut rendre une décision préliminaire sur la question de savoir s'il juge 

l'affaire urgente. 
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3. Dans le cas de différends concernant le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV du 

présent accord qu'une partie considère comme urgents en raison de l'interruption ou de la menace 

d'interruption, totale ou partielle, du transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre 

l'Ukraine et la partie UE, le groupe spécial d'arbitrage communique sa décision dans 

les quarante jours suivant sa constitution. 

 

 

SECTION 2 

 

MISE EN CONFORMITÉ 

 

 

ARTICLE 311 

 

Mise en conformité avec la décision du groupe spécial d'arbitrage 

 

Chaque partie prend toutes mesures nécessaires pour se conformer de bonne foi à la décision du 

groupe spécial d'arbitrage, les parties s'employant à convenir d'un délai pour la mise en conformité. 
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ARTICLE 312 

 

Délai raisonnable pour la mise en conformité 

 

1. Trente jours au plus tard après que les parties ont été informées de la décision du groupe 

spécial d'arbitrage, la partie adverse communique à la partie requérante et au comité "Commerce" le 

délai qu'elle estime nécessaire pour se mettre en conformité (ci-après dénommé 

"délai raisonnable"). 

 

2. En cas de désaccord entre les parties au sujet du délai raisonnable pour se conformer à la 

décision du groupe spécial d'arbitrage, la partie requérante, dans les vingt jours de la 

communication prévue au paragraphe 1 du présent article, demande par écrit au groupe spécial 

d'arbitrage initial de fixer ce délai. Cette demande est communiquée simultanément à l'autre partie 

et au comité "Commerce". Le groupe spécial d'arbitrage fait connaître sa décision aux parties et au 

comité "Commerce" dans les vingt jours suivant la date de présentation de la demande. 
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3. Si le groupe spécial d'arbitrage initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se 

réunir à nouveau, les procédures prévues à l'article 307 du présent accord s'appliquent. Le délai pour 

communiquer la décision est de trente-cinq jours à compter de la date de présentation de la demande 

visée au paragraphe 2 du présent article. 

 

4. La partie adverse informe par écrit la partie requérante des progrès accomplis dans la mise en 

conformité avec la décision du groupe spécial d'arbitrage au moins un mois avant l'expiration du 

délai raisonnable. 

 

5. Le délai raisonnable peut être prolongé d'un commun accord entre les parties. 

 

 

ARTICLE 313 

 

Réexamen des mesures prises pour la mise en conformité  

avec la décision du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Avant la fin du délai raisonnable, la partie adverse communique à la partie requérante et au 

comité "Commerce" les mesures prises en vue de se conformer à la décision du groupe 

spécial d'arbitrage. 

 

2. En cas de désaccord entre les parties au sujet de l'existence d'une mesure communiquée au 

titre du paragraphe 1 ou de sa compatibilité avec le présent accord, la partie requérante peut 

demander par écrit au groupe spécial d'arbitrage initial de statuer sur la question. Une telle demande 

indique la mesure spécifique en cause et les dispositions de l'accord avec lesquelles elle est jugée 

incompatible, d'une manière suffisante pour exposer clairement la base juridique de la plainte. Le 

groupe spécial d'arbitrage fait connaître sa décision dans les quarante-cinq jours suivant la date de 

présentation de la demande. 
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3. Si le groupe spécial d'arbitrage initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se 

réunir à nouveau, les procédures prévues à l'article 307 du présent accord s'appliquent. Le délai pour 

communiquer la décision est de soixante jours à compter de la date de présentation de la demande 

visée au paragraphe 2 du présent article. 

 

 

ARTICLE 314 

 

Mesures en cas de différends urgents en matière d'énergie 

 

1. Dans le cas de différends relatifs au chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV du présent 

accord qu'une partie considère comme urgents en raison de l'interruption ou de la menace 

d'interruption, totale ou partielle, du transport de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité entre 

l'Ukraine et la partie UE, les dispositions spécifiques suivantes relatives aux mesures correctives 

sont applicables. 

 

2. Par dérogation aux articles 311, 312 et 313 du présent accord, la partie requérante peut 

suspendre les obligations découlant du présent accord à concurrence du niveau de l'annulation ou de 

la réduction des avantages causée par la partie qui ne s'est pas conformée aux conclusions du 

groupe spécial d'arbitrage dans les quinze jours suivant leur communication. Cette suspension peut 

prendre effet immédiatement. Elle peut être maintenue pour une durée maximale de trois mois, sauf 

si la partie adverse ne s'est pas conformée au rapport du groupe spécial d'arbitrage. 

 

3. Si la partie adverse conteste l'absence de mise en conformité ou le niveau de la suspension 

due à l'absence de mise en conformité, elle peut entamer la procédure prévue à l'article 315 ou à 

l'article 316 du présent accord, qui est mise en œuvre rapidement. La partie requérante n'est tenue 

de lever ou d'adapter la suspension qu'après que le groupe spécial d'arbitrage a statué sur la 

question; elle peut maintenir la suspension en attendant l'issue de la procédure. 
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ARTICLE 315 

 

Mesures temporaires en cas de non-conformité 

 

1. Si la partie adverse ne fait pas connaître, avant l'expiration du délai raisonnable, les mesures 

qu'elle a prises pour se conformer à la décision du groupe spécial d'arbitrage ou si celui-ci estime 

que les mesures communiquées en vertu de l'article 313, paragraphe 1, du présent accord ne sont 

pas compatibles avec les obligations de ladite partie en application des dispositions de l'accord 

visées à l'article 304, la partie adverse est tenue, si elle y est invitée par la partie requérante, de lui 

faire une offre de compensation temporaire. 

 

2. En l'absence d'accord sur la compensation dans les trente jours suivant l'expiration du délai 

raisonnable ou la date de la communication de la décision du groupe spécial d'arbitrage visée à 

l'article 313 du présent accord et concluant à l'incompatibilité des mesures de mise en conformité 

avec les dispositions du présent accord visées à l'article 304, la partie requérante est en droit, après 

notification à la partie adverse et au comité "Commerce", de suspendre les obligations découlant de 

toute disposition du chapitre sur la zone de libre-échange à concurrence du niveau de l'annulation 

ou de la réduction des avantages due à la violation. La partie requérante peut appliquer la 

suspension à tout moment après l'expiration d'un délai de dix jours à compter la date de la 

notification, à moins que la partie adverse n'ait demandé une procédure d'arbitrage conformément 

au paragraphe 4 du présent article. 

 

3. En suspendant les obligations, la partie requérante peut choisir d'augmenter ses taux de droits 

à concurrence de ceux appliqués à d'autres membres de l'OMC sur un volume d'échanges à 

déterminer de façon à ce que ce volume, multiplié par l'augmentation des taux de droits, soit 

équivalent à la valeur de l'annulation ou de la réduction des avantages due à la violation. 
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4. Si la partie adverse considère que le niveau de suspension n'est pas équivalent au niveau de 

l'annulation ou de la réduction des avantages due à la violation, elle peut demander par écrit au 

groupe spécial d'arbitrage initial de se prononcer sur la question. Une telle demande est transmise à 

l'autre partie et au comité "Commerce" avant l'expiration du délai de dix jours visé au paragraphe 2 

du présent article. Le groupe spécial d'arbitrage fait connaître sa décision relative au niveau de 

suspension des obligations aux parties et au comité "Commerce" dans les trente jours suivant la date 

du dépôt de la demande. Les obligations ne peuvent pas être suspendues tant que le groupe spécial 

d'arbitrage n'a pas communiqué sa décision et toute suspension est compatible avec la décision du 

groupe spécial d'arbitrage. 

 

5. Si le groupe spécial d'arbitrage initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se 

réunir à nouveau, les procédures prévues à l'article 307 du présent accord s'appliquent. Dans ce cas, 

la décision est communiquée dans les quarante-cinq jours à compter de la date de présentation de la 

demande visée au paragraphe 4 du présent article. 

 

6. La suspension des obligations est temporaire et ne s'applique que jusqu'à ce que la mesure 

reconnue incompatible avec les dispositions du présent accord visées à l'article 304 ait été révoquée 

ou modifiée de manière à assurer la conformité avec lesdites dispositions, comme le prévoit 

l'article 316, ou jusqu'à ce que les parties soient convenues de régler leur différend. 
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ARTICLE 316 

 

Réexamen des mesures prises pour la mise en conformité après la suspension des obligations 

 

1. La partie adverse fait connaître à la partie requérante et au comité "Commerce" les mesures 

qu'elle a prises pour se conformer à la décision du groupe spécial d'arbitrage et demande qu'il soit 

mis fin à la suspension des obligations par la partie requérante. 

 

2. Si les parties ne parviennent pas à un accord sur la question de savoir si la mesure 

communiquée assure la mise en conformité de la partie adverse avec les dispositions du 

présent accord visées à l'article 304 dans les trente jours de la date de la communication, la partie 

requérante peut demander par écrit au groupe spécial d'arbitrage initial de statuer sur la question. 

Cette demande est communiquée simultanément à la partie adverse et au comité "Commerce". Le 

groupe spécial d'arbitrage fait connaître sa décision aux parties et au comité "Commerce" dans les 

quarante-cinq jours suivant la date de présentation de la demande. Si le groupe spécial d'arbitrage 

décide que la partie adverse s'est conformée aux dispositions du présent accord ou si la partie 

requérante ne demande pas, dans les quarante-cinq jours de la communication visée au paragraphe 1 

du présent article, que le groupe spécial d'arbitrage initial statue sur la question, la suspension des 

obligations prend fin dans les quinze jours qui suivent la décision du groupe spécial d'arbitrage ou 

la fin de la période de quarante-cinq jours. 

 

3. Si le groupe spécial d'arbitrage initial ou certains de ses membres ne sont pas en mesure de se 

réunir à nouveau, les procédures prévues à l'article 307 du présent accord s'appliquent. Dans ce cas, 

la décision est communiquée dans les soixante jours à compter de la date de présentation de la 

demande visée au paragraphe 2 du présent article. 
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SECTION 3 

 

DISPOSITIONS COMMUNES 

 

 

ARTICLE 317 

 

Solution mutuellement convenue 

 

Les parties peuvent à tout moment convenir mutuellement d'une solution à un différend au titre du 

présent chapitre. Elles communiquent conjointement une telle solution au comité "Commerce" et au 

président du groupe spécial d'arbitrage, le cas échéant. Si la solution doit faire l'objet d'une 

approbation conformément aux procédures internes applicables de l'une des parties, la 

communication fait état de cette condition et la procédure d'arbitrage est suspendue. Si une telle 

approbation n'est pas requise, ou lors de la communication de l'achèvement d'une telle procédure 

interne, la procédure d'arbitrage prend fin. 

 

 

ARTICLE 318 

 

Règles de procédure 

 

1. Les procédures de règlement des différends au titre du présent chapitre sont régies par les 

règles figurant à l'annexe XXIV du présent accord. 

 

2. Les séances du groupe spécial d'arbitrage sont publiques, conformément aux règles de 

procédure figurant à l'annexe XXIV du présent accord. 
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ARTICLE 319 

 

Informations générales et techniques 

 

À la demande d'une partie ou de sa propre initiative, le groupe spécial d'arbitrage peut obtenir des 

informations auprès d'une source quelconque, y compris des parties intéressées au différend, s'il le 

juge opportun pour la procédure d'arbitrage. Le groupe spécial d'arbitrage a également le droit de 

solliciter l'avis d'experts s'il le juge nécessaire. Toute information obtenue de la sorte doit être 

communiquée à chacune des parties et soumise à leurs observations. Les personnes physiques ou 

morales intéressées qui sont établies sur le territoire des parties sont autorisées à soumettre des 

observations en qualité d'amicus curiæ au groupe spécial d'arbitrage conformément aux règles de 

procédure figurant à l'annexe XXIV du présent accord. 

 

 

ARTICLE 320 

 

Règles d'interprétation 

 

Tout groupe spécial d'arbitrage interprète les dispositions visées à l'article 304 du présent accord en 

vertu des règles coutumières d'interprétation du droit international public, et notamment de celles 

qui sont codifiées dans la convention de Vienne de 1969 sur le droit des traités. Lorsqu'une 

obligation découlant du présent accord est identique à une obligation découlant de l'accord sur 

l'OMC, le groupe spécial d'arbitrage adopte une interprétation qui est compatible avec toute 

interprétation pertinente consacrée par les décisions rendues par l'organe de règlement des 

différends de l'OMC (ci-après dénommé "ORD"). Les décisions du groupe spécial d'arbitrage ne 

peuvent pas accroître ou diminuer les droits et obligations énoncés par le présent accord. 
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ARTICLE 321 

 

Décisions du groupe spécial d'arbitrage 

 

1. Le groupe spécial d'arbitrage s'efforce de prendre ses décisions par consensus. Si, cependant, 

il s'avère impossible de parvenir à une décision par consensus, la question est tranchée à la majorité 

des voix. En aucun cas une opinion dissidente n'est rendue publique. 

 

2. Toute décision du groupe spécial d'arbitrage lie les parties et ne crée aucun droit ni aucune 

obligation à l'égard des personnes physiques ou morales. La décision expose les constatations sur le 

fond, l'applicabilité des dispositions de l'accord concernées et les justifications fondamentales des 

constatations et des conclusions. Le comité "Commerce" porte l'intégralité de la décision d'arbitrage 

à la connaissance du public, à moins qu'il n'en décide autrement. 

 

 

ARTICLE 322 

 

Règlement des différends concernant le rapprochement des réglementations 

 

1. Les procédures exposées dans le présent article s'appliquent aux différends concernant 

l'interprétation et l'application d'une disposition du présent accord qui porte sur le rapprochement 

des réglementations, figurant au chapitre 3 (Obstacles techniques au commerce), au chapitre 4 

(Mesures sanitaires et phytosanitaires), au chapitre 5 (Douane et facilitation des échanges), au 

chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique), au chapitre 8 

(Marchés publics) ou au chapitre 10 (Concurrence), ou qui, d'une autre manière, impose à une partie 

une obligation définie par référence à une disposition du droit de l'UE. 
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2. Lorsqu'un différend soulève une question concernant l'interprétation d'une disposition du droit 

de l'UE visée au paragraphe 1, le groupe spécial d'arbitrage ne statue pas sur la question, mais 

demande à la Cour de justice de l'Union européenne de se prononcer. Dans ce cas, les délais 

applicables aux décisions du groupe spécial d'arbitrage sont suspendus jusqu'au prononcé de l'arrêt 

de la Cour de justice de l'Union européenne. L'arrêt de la Cour de justice de l'Union européenne lie 

le groupe spécial d'arbitrage. 
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SECTION 4 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 323 

 

Arbitres 

 

1. Six mois au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" 

établit une liste de quinze personnes disposées et aptes à exercer les fonctions d'arbitre. Chaque 

partie propose cinq personnes à cet effet. Les deux parties sélectionnent aussi cinq personnes qui ne 

sont ressortissantes ni de l'une ni de l'autre pour la présidence des groupes spéciaux d'arbitrage. Le 

comité "Commerce" veille à ce que cette liste soit toujours maintenue à son effectif complet. 

 

2. La liste établie en application du paragraphe 1 du présent article sert à composer les groupes 

spéciaux d'arbitrage conformément à l'article 307 du présent accord. Elle comprend des arbitres 

possédant une connaissance ou une expérience spécialisée du droit et du commerce international. 

 

3. Tous les arbitres désignés pour faire partir d'un groupe spécial d'arbitrage sont indépendants, 

agissent à titre individuel, ne reçoivent d'instructions d'aucune organisation et d'aucun 

gouvernement, n'ont d'attaches avec le gouvernement d'aucune des parties et se conforment au code 

de conduite figurant à l'annexe XXV du présent accord. 
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ARTICLE 324 

 

Rapport avec les obligations liées à l'OMC 

 

1. Le recours aux dispositions de règlement des différends du présent chapitre est sans préjudice 

de toute action intentée dans le cadre de l'OMC, y compris une action en règlement d'un différend. 

 

2. Cependant, dès lors qu'une partie a, eu égard à une mesure particulière, engagé une procédure 

de règlement de différends, soit en vertu de l'article 306, paragraphe 1, du présent accord, soit en 

vertu de l'accord sur l'OMC, elle ne peut engager de procédure de règlement de différends 

concernant la même mesure devant l'autre instance avant que la première procédure ne soit 

terminée. En outre, les parties s'abstiennent de saisir les deux instances afin de chercher à obtenir 

réparation pour la violation d'une obligation identique découlant du présent accord et de l'accord sur 

l'OMC. En pareil cas, une fois qu'une procédure en règlement d'un différend a été engagée, 

ladite partie ne présente pas, devant l'autre instance, une demande visant à obtenir réparation pour la 

violation de l'obligation identique découlant de l'autre accord, à moins que l'instance sélectionnée ne 

se prononce pas sur la demande pour des raisons procédurales ou juridictionnelles. 

 

3. Aux fins du paragraphe 2: 

 

a) les procédures de règlement de différends instituées par l'accord sur l'OMC sont réputées 

ouvertes dès lors qu'une partie demande l'établissement d'un groupe spécial en vertu de 

l'article 6 du mémorandum d'accord sur les règles et procédures régissant le règlement des 

différends figurant à l'annexe 2 de l'accord sur l'OMC (ci-après dénommé "mémorandum 

d'accord sur le règlement des différends") et sont réputées terminées quand l'ORD adopte le 

rapport du groupe spécial et le rapport de l'organe d'appel, selon le cas, en vertu de l'article 16 

et de l'article 17, paragraphe 14, du mémorandum d'accord sur le règlement des différends; 
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b) la procédure de règlement d'un différend en vertu du présent chapitre est réputée engagée dès 

lors qu'une partie demande l'établissement d'un groupe spécial d'arbitrage en vertu de 

l'article 306, paragraphe 1, du présent accord et est réputée terminée quand le groupe spécial 

d'arbitrage fait connaître sa décision aux parties et au comité "Commerce". 

 

4. Aucune disposition du présent chapitre n'empêche une partie d'appliquer la suspension 

d'obligations autorisée par l'ORD. L'accord sur l'OMC n'est pas invoqué pour empêcher une partie 

de suspendre des obligations au titre du présent chapitre. 

 

 

ARTICLE 325 

 

Délais 

 

1. Tous les délais prévus dans le présent chapitre, y compris pour la communication des 

décisions des groupes spéciaux d'arbitrage, correspondent au nombre de jours civils suivant l'acte 

ou le fait auxquels ils se rapportent. 

 

2. Tout délai mentionné dans le présent chapitre peut être prolongé d'un commun accord 

des parties. 
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ARTICLE 326 

 

Modification du chapitre 

 

Le comité "Commerce" peut décider de modifier le présent chapitre, les règles de procédure en 

matière d'arbitrage figurant à l'annexe XXIV du présent accord et le code de conduite à l'intention 

des membres des groupes spéciaux d'arbitrage et des médiateurs figurant à l'annexe XXV du 

présent accord. 

 

 

CHAPITRE 15 

 

MÉCANISME DE MÉDIATION 

 

 

ARTICLE 327 

 

Objectif et champ d'application 

 

1. L'objectif du présent chapitre est de faciliter la recherche d'une solution mutuellement 

convenue au moyen d'une procédure détaillée et rapide, avec l'assistance d'un médiateur. 

 

2. Le présent chapitre s'applique aux mesures relevant du chapitre 1 (Traitement national et 

accès au marché en ce qui concerne les marchandises) du titre IV du présent accord qui perturbent 

les échanges commerciaux entre les parties. 
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3. Le présent chapitre ne s'applique pas aux mesures relevant du chapitre 6 (Établissement, 

commerce des services et commerce électronique), du chapitre 7 (Paiements courants et circulation 

des capitaux), du chapitre 8 (Marchés publics), du chapitre 9 (Propriété intellectuelle) et du 

chapitre 13 (Commerce et développement durable) du présent accord. Après un examen approprié, 

le comité "Commerce" peut décider que le mécanisme décrit ci-après doit s'appliquer à l'un de 

ces secteurs. 

 

 

SECTION 1 

 

PROCÉDURE RELATIVE AU MÉCANISME DE MÉDIATION 

 

 

ARTICLE 328 

 

Demande d'informations 

 

1. Avant le lancement de la procédure de médiation, une partie peut demander à tout moment 

des informations concernant une mesure qui perturbe les échanges ou les investissements entre les 

parties. La partie à laquelle une telle demande est adressée fournit, dans les vingt jours à compter de 

la réception de la demande, une réponse exposant ses observations sur les éléments contenus dans la 

demande. Chaque fois que possible, la demande et la réponse se font par écrit. 

 

2. Lorsque la partie à laquelle la demande est adressée considère qu'il n'est pas possible de 

répondre dans les vingt jours, elle communique à la partie requérante les raisons du retard, ainsi 

qu'une estimation du délai le plus bref dans lequel elle pourra fournir sa réponse. 
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ARTICLE 329 

 

Ouverture de la procédure 

 

1. Une partie peut demander à tout moment que les parties entament une procédure de 

médiation. Cette demande est adressée par écrit à l'autre partie. Elle est suffisamment détaillée pour 

présenter clairement les préoccupations de la partie requérante et: 

 

a) indique la mesure spécifique en cause; 

 

b) expose les effets négatifs qui, selon la partie requérante, affectent ou affecteront les échanges 

ou les investissements entre les parties; 

 

c) explique en quoi, selon la partie requérante, ces effets sont liés à la mesure. 

 

2. La partie à laquelle est adressée la demande l'examine avec bienveillance et l'accepte ou la 

rejette par écrit dans les dix jours suivant sa réception. 

 

 

ARTICLE 330 

 

Sélection du médiateur 

 

1. Lors du lancement de la procédure de médiation, les parties s'efforcent de choisir un 

médiateur d'un commun accord au plus tard quinze jours après la réception de la réponse à 

la demande. 
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2. Si les parties ne s'entendent pas sur l'identité du médiateur dans le délai prescrit, chacune peut 

demander au président du comité "Commerce" ou à son représentant de sélectionner le médiateur 

par tirage au sort dans la liste établie conformément à l'article 323 du présent accord. Les 

représentants des deux parties au différend sont invités suffisamment à l'avance à assister au tirage 

au sort. En tout état de cause, le tirage au sort est effectué en présence de la ou des parties ayant 

répondu à l'invitation. 

 

3. Le président du comité "Commerce", ou son représentant, sélectionne le médiateur dans les 

cinq jours ouvrés suivant l'introduction de la demande par l'une des parties conformément au 

paragraphe 2. 

 

4. Si la liste prévue à l'article 323 du présent accord n'est pas établie au moment de la demande 

au titre du paragraphe 2 du présent article, le médiateur est tiré au sort parmi les personnes 

officiellement proposées par l'une des parties ou les deux. 

 

5. Les parties peuvent convenir que le médiateur est un ressortissant de l'une d'elles. 

 

6. Le médiateur aide, de manière impartiale et transparente, les parties à clarifier la mesure et ses 

effets possibles sur le commerce et à parvenir à une solution mutuellement convenue. Le code de 

conduite figurant à l'annexe XXV du présent accord s'applique aux médiateurs conformément à ses 

dispositions. Les règles de procédure nos 3 à 7 (notifications) et 41 à 46 (traduction et calcul des 

délais) figurant à l'annexe XXIV du présent accord s'appliquent également mutatis mutandis. 
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ARTICLE 331 

 

Règles de la procédure de médiation 

 

1. Dans les dix jours de la désignation du médiateur, la partie ayant sollicité la procédure de 

médiation présente au médiateur et à l'autre partie, par écrit, une description détaillée du problème 

et, en particulier, du fonctionnement de la mesure en cause et de ses effets sur les échanges 

commerciaux. Dans les vingt jours suivant la date de cette communication, l'autre partie peut 

soumettre par écrit ses commentaires concernant la description du problème. Chaque partie peut 

inclure, dans sa description ou ses commentaires, toute information qu'elle juge pertinente. 

 

2. Le médiateur peut décider de la manière la plus appropriée de clarifier la mesure et ses 

éventuels effets sur les échanges commerciaux. En particulier, le médiateur peut organiser des 

réunions entre les parties, consulter les parties conjointement ou individuellement, consulter des 

experts ou acteurs concernés ou demander leur assistance et fournir toute aide supplémentaire 

sollicitée par les parties. Cependant, avant de consulter des experts ou acteurs concernés ou de 

demander leur assistance, le médiateur consulte les parties. 

 

3. Le médiateur peut exprimer un avis et soumettre une solution à l'attention des parties, qui 

peuvent l'accepter ou la rejeter ou convenir d'une solution différente. Il s'abstient toutefois de 

formuler un avis ou des observations concernant la compatibilité de la mesure en cause avec le 

présent accord. 

 

4. La procédure a lieu sur le territoire de la partie à laquelle la demande a été adressée ou, d'un 

commun accord, en un autre endroit ou par d'autres moyens. 
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5. Les parties s'efforcent de trouver une solution mutuellement convenue dans les soixante jours 

qui suivent la nomination du médiateur. Dans l'attente d'un accord définitif, les parties peuvent 

envisager d'éventuelles solutions intérimaires, surtout si la mesure concerne des denrées périssables. 

 

6. La solution peut être adoptée par une décision du comité "Commerce". Chaque partie peut 

subordonner une telle solution à l'achèvement d'éventuelles procédures internes nécessaires. Les 

solutions mutuellement convenues sont rendues publiques. La version communiquée au public ne 

peut toutefois contenir aucune information qu'une partie a qualifiée de confidentielle. 

 

7. La procédure s'achève: 

 

a) par l'adoption d'une solution mutuellement convenue par les parties, à la date de 

cette adoption; 

 

b) par une déclaration écrite du médiateur, après consultation des parties, indiquant que d'autres 

efforts de médiation seraient inutiles; 

 

c) par une déclaration écrite d'une partie, après la recherche de solutions mutuellement 

convenues dans le cadre de la procédure de médiation ainsi que l'examen des avis exprimés et 

des solutions proposées par le médiateur; ou 

 

d) à n'importe quel stade de la procédure, par accord mutuel entre les parties. 
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SECTION 2 

 

MISE EN ŒUVRE 

 

 

ARTICLE 332 

 

Mise en œuvre d'une solution mutuellement convenue 

 

1. Lorsque les parties se sont entendues sur une solution, chaque partie prend, dans le délai 

convenu, les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la solution mutuellement convenue. 

 

2. La partie qui agit informe par écrit l'autre partie des mesures ou décisions qu'elle prend pour 

mettre en œuvre la solution mutuellement convenue. 

 

3. À la demande des parties, le médiateur leur communique, par écrit, un projet de rapport 

factuel exposant brièvement: 

 

a) la mesure faisant l'objet des procédures; 

 

b) les procédures suivies; et 

 

c) toute éventuelle solution mutuellement convenue au terme de ces procédures, y compris les 

solutions intérimaires éventuellement acceptées. 
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Le médiateur accorde aux parties un délai de quinze jours pour formuler des observations sur le 

projet de rapport. Après avoir examiné les observations communiquées par les parties dans ce délai, 

le médiateur soumet aux parties, par écrit, un rapport factuel définitif dans un délai de quinze jours. 

Le rapport factuel ne comprend aucune interprétation du présent accord. 

 

 

SECTION 3 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE 333 

 

Rapport avec le règlement des différends 

 

1. La procédure relevant de ce mécanisme de médiation n'a pas pour objet de servir de base aux 

procédures de règlement des différends au titre du présent accord ou d'un autre accord. Les parties 

s'abstiennent de s'appuyer sur les éléments ci-après ou de les présenter comme éléments probants 

dans les procédures de règlement des différends et aucun groupe spécial d'arbitrage ne les prend 

en considération: 

 

a) les positions prises par l'autre partie dans le cadre de la procédure de médiation; 

 

b) le fait que l'autre partie s'est déclarée prête à accepter une solution à la mesure concernée par 

la médiation; ou 

 

c) les avis exprimés ou les propositions formulées par le médiateur. 
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2. Le mécanisme de médiation est sans préjudice des droits et obligations des parties au titre des 

dispositions concernant le règlement des différends. 

 

3. À moins que les parties n'en disposent autrement et sans préjudice de l'article 331, 

paragraphe 6, du présent accord, toutes les étapes de la procédure, y compris les avis exprimés ou 

les solutions proposées, sont confidentielles. Chacune des parties peut toutefois communiquer au 

public qu'une médiation est en cours. 

 

 

ARTICLE 334 

 

Délais 

 

Tout délai indiqué dans le présent chapitre peut être modifié d'un commun accord des parties 

concernées par ces procédures. 

 

 

ARTICLE 335 

 

Coûts 

 

1. Chaque partie supporte ses propres frais découlant de la participation à la procédure 

de médiation. 
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2. Les parties supportent conjointement, à parts égales, les frais liés aux aspects 

organisationnels, y compris la rémunération et les frais du médiateur et d'un éventuel assistant du 

médiateur ainsi que, si les parties ne parviennent pas à s'entendre sur une langue commune, les 

éventuels frais de traduction. La rémunération du médiateur est fixée conformément aux 

dispositions applicables au président d'un groupe spécial d'arbitrage qui figurent à l'annexe XXIV, 

paragraphe 8, du présent accord. 

 

 

ARTICLE 336 

 

Réexamen 

 

Cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, les parties se consultent sur la nécessité de 

modifier le mécanisme de médiation sur la base de l'expérience acquise et de l'élaboration d'un 

mécanisme correspondant à l'OMC. 
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TITRE V 

 

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET SECTORIELLE 

 

 

CHAPITRE 1 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE,  

Y COMPRIS LE NUCLÉAIRE 

 

 

ARTICLE 337 

 

1. Les parties conviennent de poursuivre et de renforcer leur coopération actuelle dans le 

domaine de l'énergie en vue d'améliorer la sécurité, la compétitivité et la viabilité du secteur, qui 

revêt une importance majeure pour la stimulation de la croissance économique; elles conviennent en 

outre d'œuvrer à l'intégration des marchés, notamment par le rapprochement progressif des 

réglementations dans ce secteur et par la participation à la coopération régionale dans le domaine de 

l'énergie. Dans le contexte de la coopération réglementaire, il s'agit de tenir compte de la nécessité 

de remplir les obligations de service public pertinentes, notamment les mesures visant à informer 

les consommateurs et à les protéger des pratiques de vente déloyales, et de garantir aux 

consommateurs l'accès à l'énergie à un prix abordable, y compris pour les citoyens les 

plus vulnérables. 

 

2. La coopération repose sur un partenariat approfondi, basé sur les principes d'intérêt mutuel, 

de réciprocité, de transparence et de prévisibilité et respectant la logique de l'économie de marché, 

le traité de 1994 sur la Charte de l'énergie, le protocole d'accord relatif à la coopération dans le 

domaine de l'énergie ainsi que d'autres accords bilatéraux et multilatéraux en la matière. 
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ARTICLE 338 

 

La coopération mutuelle porte notamment sur les aspects suivants: 

 

a) l'application de stratégies et de politiques dans le domaine de l'énergie et l'élaboration de 

prévisions et de scénarios, de même que l'amélioration du système statistique dans le secteur 

énergétique sur la base d'échanges rapides d'informations concernant les bilans et les flux 

énergétiques, conformément aux pratiques internationales, ainsi que l'évolution 

des infrastructures; 

 

b) la mise en place de mécanismes efficaces visant à remédier, dans un esprit de solidarité, 

à d'éventuelles situations de crise énergétique; 

 

c) la modernisation et l'amélioration des infrastructures existantes d'intérêt commun dans le 

secteur de l'énergie, notamment les capacités de production et l'intégrité, la sûreté et la 

sécurité des réseaux énergétiques et l'intégration progressive du réseau électrique ukrainien 

dans le réseau électrique européen, ainsi que la rénovation intégrale de l'infrastructure de 

transit de l'énergie et l'installation de systèmes transfrontaliers de mesure aux frontières 

extérieures de l'Ukraine, de même que la mise en place de nouvelles infrastructures d'intérêt 

commun en vue de diversifier les sources, les fournisseurs, les voies d'acheminement et les 

méthodes de transport de l'énergie d'une manière qui soit à la fois économiquement viable et 

respectueuse de l'environnement; 

 

d) le développement de marchés de l'énergie concurrentiels, transparents et non discriminatoires, 

en convergence avec les règles et normes de l'UE, par l'adoption de réformes réglementaires; 

 

e) la coopération dans le cadre du traité de 2005 instituant la Communauté de l'énergie; 
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f) l'amélioration et le renforcement de la stabilité et de la sécurité à long terme du commerce, 

du transit, de la prospection, de l'extraction, du raffinage, de la production, du stockage, 

du transport, de la transmission, de la distribution et de la commercialisation de l'énergie, ou 

en ce qui concerne la vente de produits et matières énergétiques à des conditions non 

discriminatoires et mutuellement profitables conformément aux règles internationales, dont le 

traité de 1994 sur la Charte de l'énergie, l'accord sur l'OMC et le présent accord; 

 

g) la mise en place d'un environnement attractif et stable pour les investissements par 

l'adaptation des conditions institutionnelles, juridiques, fiscales et autres à cet effet et par 

l'encouragement d'investissements réciproques dans le domaine de l'énergie sur une base 

non discriminatoire; 

 

h) la coopération efficace avec la Banque européenne d'investissement (BEI), la 

Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD) et d'autres 

organisations et instruments financiers internationaux en vue de soutenir la coopération entre 

les parties dans le domaine de l'énergie;  

 

i) l'encouragement de l'efficacité énergétique et des économies d'énergie, notamment par 

l'adoption de politiques et de cadres réglementaires et juridiques en matière d'efficacité 

énergétique en vue de réaliser des améliorations considérables répondant aux normes de l'UE, 

y compris en ce qui concerne la génération, la production, l'acheminement, la distribution et 

l'utilisation efficaces de l'énergie, dans le respect du fonctionnement des mécanismes de 

marché, ainsi que la consommation rationnelle d'énergie liée à l'utilisation d'appareils, à 

l'éclairage et aux bâtiments; 

 

j) le développement et la promotion des sources d'énergie renouvelables d'une manière qui soit 

à la fois économiquement viable et respectueuse de l'environnement, de même que des 

carburants alternatifs, y compris la production durable de biocarburants, et la coopération sur 

les questions de réglementation, de certification et de normalisation ainsi que concernant le 

développement technologique et commercial; 
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k) l'encouragement du mécanisme de mise en œuvre conjointe prévu par le protocole de Kyoto à 

la convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques signé en 1997 en vue 

de réduire les émissions de gaz à effet de serre par des projets dans les domaines de 

l'efficacité énergétique et de l'énergie renouvelable; 

 

l) la coopération scientifique et technique et l'échange d'informations pour le développement et 

l'amélioration des technologies en matière de production, d'acheminement, de fourniture et 

d'utilisation finale de l'énergie, en mettant l'accent sur les technologies économes en énergie et 

respectueuses de l'environnement, notamment en matière de piégeage et de stockage du 

dioxyde de carbone ainsi que d'utilisation propre et efficace du charbon, conformément aux 

principes établis, notamment, dans l'accord de coopération scientifique et technologique entre 

la Communauté européenne et l'Ukraine; 

 

m) la coopération dans le cadre des organisations européennes et internationales de normalisation 

dans le domaine de l'énergie. 
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ARTICLE 339 

 

Les parties procèdent à des échanges d'informations et d'expériences et se prêtent une assistance 

adéquate dans le contexte des travaux de réforme des réglementations, notamment en vue de la 

restructuration du secteur du charbon (charbon vapeur, charbon à coke et lignite) pour le rendre plus 

compétitif, améliorer la sécurité dans les mines et au travail et réduire les incidences de ce secteur 

sur l'environnement, sans perdre de vue les répercussions aux plans régional et social. Afin 

d'améliorer l'efficacité, la compétitivité et la viabilité dans ce secteur, les restructurations doivent 

porter sur l'ensemble de la chaîne de valeur, c'est-à-dire de la prospection à la production et la 

transformation jusqu'à la conversion et au traitement des résidus de la transformation et de la 

combustion du charbon. Cette approche inclut la récupération et l'utilisation des émissions de 

méthane des mines de charbon, ainsi que de celles produites par l'exploitation pétrolière et gazière, 

les décharges et le secteur agricole selon, entre autres, l'initiative mondiale pour le méthane, 

à laquelle participent les parties. 

 

 

ARTICLE 340 

 

Les parties mettent en place un mécanisme d'alerte rapide conformément à l'annexe XXVI relative 

au chapitre 1 (Coopération dans le domaine de l'énergie, y compris le nucléaire) du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

ARTICLE 341 

 

Le rapprochement progressif des réglementations est effectué conformément au calendrier prévu 

à l'annexe XXVII du présent accord. 
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ARTICLE 342 

 

1. La coopération dans le secteur nucléaire civil consiste en la mise en œuvre d'accords 

spécifiques conclus ou à conclure par les parties dans ce domaine, en vertu des pouvoirs et 

compétences respectifs de l'UE et de ses États membres, ou de la Communauté européenne de 

l'énergie atomique (Euratom) et de ses États membres, et conformément aux procédures juridiques 

respectives des parties. 

 

2. Cette coopération vise à garantir un niveau élevé de sûreté nucléaire, l'utilisation propre et 

pacifique de l'énergie nucléaire, pour toutes les activités liées à l'énergie nucléaire civile et à tous les 

stades du cycle du combustible, y compris la production et le commerce de matières nucléaires et 

les aspects de sûreté et de sécurité en rapport avec l'énergie nucléaire, la préparation aux situations 

d'urgence, les questions connexes de santé et d'environnement et la non-prolifération. Dans ce 

contexte, la coopération permettra également d'étoffer les politiques et les cadres juridiques et 

réglementaires sur la base de la législation et des pratiques de l'UE, ainsi qu'en fonction des normes 

de l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA). Les parties encouragent la recherche 

scientifique civile dans les domaines de la sécurité et de la sûreté nucléaires, y compris les activités 

conjointes de recherche et développement, ainsi que la formation et la mobilité des scientifiques. 

 

3. Dans le cadre de leur coopération, les parties se penchent sur les problèmes découlant de la 

catastrophe de Tchernobyl, ainsi que sur le démantèlement de la centrale nucléaire de Tchernobyl, 

et notamment: 

 

a) le plan de réalisation d'un massif de protection (SIP) visant à transformer l'unité 4 détruite en 

un système sans danger pour l'environnement; 

 

b) la gestion du combustible usé; 
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c) la décontamination de territoires;  

 

d) la gestion des déchets radioactifs; 

 

e) la surveillance de l'environnement; 

 

f) d'autres domaines à convenir par accord mutuel, notamment les aspects médicaux, 

scientifiques, économiques, réglementaires, sociaux et administratifs des efforts visant 

à atténuer les conséquences de la catastrophe. 

 

6732 - Dossier consolidé : 410



404

CHAPITRE 2 

 

COOPÉRATION MACROÉCONOMIQUE 

 

 

ARTICLE 343 

 

L'UE et l'Ukraine facilitent le processus de réforme économique grâce à une coopération visant 

à améliorer la compréhension des fondamentaux de leurs économies respectives ainsi que 

l'élaboration et la mise en œuvre de la politique économique dans une économie de marché. 

L'Ukraine met tout en œuvre pour instaurer une économie de marché viable et pour rapprocher 

progressivement ses politiques de celles de l'UE, conformément aux principes directeurs de stabilité 

macroéconomique, de situation saine des finances publiques et de viabilité de la balance 

des paiements. 

 

 

ARTICLE 344 

 

Pour accomplir les objectifs énoncés à l'article 343 du présent accord, les parties coopèrent 

en ce qui concerne: 

 

a) l'échange d'informations sur les résultats et les perspectives macroéconomiques ainsi que sur 

les stratégies de développement; 

 

b) l'analyse conjointe de questions économiques d'intérêt mutuel, y compris les mesures de 

politique économique et les instruments nécessaires pour leur mise en œuvre, et notamment 

les méthodes de prévision économique et l'élaboration de documents d'action stratégiques, 

dans le but de renforcer la définition des politiques en Ukraine dans l'esprit des principes et 

pratiques de l'UE; 
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c) l'échange de compétences techniques en macroéconomie; 

 

d) la coopération inclut également un échange d'informations sur les principes et le 

fonctionnement de l'Union économique et monétaire européenne (UEM). 

 

 

ARTICLE 345 

 

Les parties dialoguent périodiquement sur les questions relevant du chapitre 2 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 3 

 

GESTION DES FINANCES PUBLIQUES: POLITIQUE BUDGÉTAIRE,  

CONTRÔLE INTERNE ET AUDIT EXTERNE 

 

 

ARTICLE 346 

 

La coopération dans le domaine de la gestion des finances publiques vise à garantir la mise en place 

d'une politique budgétaire ainsi que de mécanismes sains de contrôle interne des finances publiques 

et d'audit externe, sur la base des normes internationales et dans le respect des principes 

fondamentaux de responsabilité financière, de transparence, d'économie, d'efficacité et d'efficience. 

 

 

ARTICLE 347 

 

Les parties procèdent à des échanges d'informations, d'expériences et de meilleures pratiques et 

prennent d'autres mesures, notamment: 

 

1. en matière de politique budgétaire: 

 

a) l'élaboration d'un système de prévision/planification budgétaire à moyen terme;  

 

b) l'amélioration des approches axées sur la programmation dans le cadre du processus 

budgétaire, ainsi que l'analyse de l'efficacité et de l'efficience de la mise en œuvre des 

programmations budgétaires; 

 

c) l'amélioration de l'échange d'informations et d'expériences sur la planification et l'exécution 

du budget et sur la dette publique; 
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2. en matière d'audit externe: 

 

- l'application des normes et méthodes de l'Organisation internationale des institutions 

supérieures de contrôle des finances publiques (Intosai) et l'échange des meilleures pratiques 

de l'UE dans le domaine du contrôle et de l'audit externes des finances publiques, en veillant 

tout particulièrement à l'indépendance des organismes des parties compétents en la matière; 

 

 

3. en matière de contrôle interne des finances publiques: 

 

– le développement du système de contrôle interne des finances publiques par une 

harmonisation avec les normes et méthodes reconnues au plan international [IIA (Institut des 

auditeurs internes), IFAC (Fédération internationale des experts comptables) et Intosai], de 

même qu'avec les meilleures pratiques de l'UE en matière de contrôle et d'audit internes des 

organes publics; 

 

4. dans le domaine de la lutte contre la fraude: 

 

– l'amélioration des méthodes visant à prévenir la fraude et la corruption et à lutter contre 

celles-ci dans le domaine relevant du chapitre 3 du titre V (Coopération économique et 

sectorielle) du présent accord, y compris la coopération entre les instances 

administratives compétentes. 
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ARTICLE 348 

 

Les parties dialoguent périodiquement sur les questions relevant du chapitre 3 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 4 

 

FISCALITÉ 

 

 

ARTICLE 349 

 

Les parties coopèrent au renforcement de la bonne gouvernance en matière fiscale en vue 

d'améliorer encore, entre elles, les relations économiques, les échanges, les investissements et le jeu 

loyal de la concurrence. 

 

 

ARTICLE 350 

 

Eu égard à l'article 349 du présent accord, les parties s'accordent sur les principes de bonne 

gouvernance en matière fiscale et s'engagent à les appliquer, à savoir les principes de transparence, 

d'échange d'informations et de concurrence loyale dans le domaine fiscal, auxquels les 

États membres ont souscrit au niveau de l'UE. À cette fin et sans préjudice des compétences de 

l'Union et des États membres, les parties améliorent la coopération internationale dans le domaine 

fiscal, facilitent la perception des recettes fiscales légitimes et conçoivent des mesures permettant la 

bonne mise en œuvre des principes susmentionnés. 
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ARTICLE 351 

 

Les parties améliorent et intensifient également leur coopération en vue de renforcer et de 

développer le régime fiscal et l'appareil administratif dans ce domaine en Ukraine, notamment par 

le renforcement de la capacité de perception et de contrôle, en mettant l'accent sur les procédures de 

remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA), de manière à éviter l'accumulation des 

arriérés, à assurer l'efficacité du recouvrement et à consolider la lutte contre la fraude et l'évasion 

fiscales. Les parties s'efforcent d'accroître la coopération et le partage d'expériences en matière de 

lutte contre la fraude fiscale, et notamment la fraude de type carrousel. 

 

 

ARTICLE 352 

 

Les parties développent leur coopération et harmonisent leurs politiques de lutte contre la fraude et 

la contrebande de produits soumis à accises. Cette coopération comporte, entre autres, le 

rapprochement progressif des taux d'accises sur les produits du tabac, dans la mesure du possible, 

en tenant compte des contraintes liées au contexte régional, notamment au moyen d'un dialogue au 

niveau régional et dans le respect de la convention-cadre de 2003 de l'Organisation mondiale de la 

santé pour la lutte antitabac. À cette fin, les parties s'emploient à consolider leur coopération dans le 

contexte régional.  

 

 

ARTICLE 353 

 

L'Ukraine procède au rapprochement progressif de sa structure d'imposition de celle décrite dans 

l'acquis de l'UE conformément aux dispositions de l'annexe XXVIII du présent accord. 
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ARTICLE 354 

 

Les parties dialoguent périodiquement sur les questions relevant du chapitre 4 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 5 

 

STATISTIQUES 

 

 

ARTICLE 355 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière statistique, contribuant ainsi 

à réaliser l'objectif à long terme de mise à disposition, en temps voulu, de données statistiques 

fiables et comparables au niveau international. Un système statistique national viable, efficace et 

professionnellement indépendant doit fournir des informations utiles aux citoyens, aux entreprises 

et aux décideurs en Ukraine et dans l'UE, leur permettant de prendre des décisions en connaissance 

de cause. Le système statistique national doit respecter les principes fondamentaux de la statistique 

officielle des Nations unies, compte tenu de l'acquis de l'UE en matière statistique, dont le code de 

bonnes pratiques de la statistique européenne, de manière à harmoniser le système statistique 

national avec les normes et critères européens. L'acquis statistique est défini dans le recueil intitulé 

Statistical Requirements Compendium, actualisé chaque année, qui est considéré par les parties 

comme étant annexé au présent accord (annexe XXIX). 
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ARTICLE 356 

 

La coopération vise: 

 

a) à renforcer davantage les capacités du système statistique national, en mettant l'accent sur la 

solidité des fondements juridiques, une politique appropriée de diffusion des données et 

métadonnées et la convivialité pour les utilisateurs; 

 

b) à rapprocher progressivement le système statistique ukrainien du système 

statistique européen;  

 

c) à adapter les données communiquées à l'UE en tenant compte de l'application des méthodes 

européennes et internationales pertinentes, y compris les nomenclatures; 

 

d) à renforcer les capacités professionnelles et de gestion du personnel national travaillant 

à l'élaboration des statistiques de manière à faciliter l'application des normes statistiques de 

l'UE et à contribuer au développement du système statistique ukrainien; 

 

e) à procéder à des échanges d'expériences entre les parties concernant le perfectionnement du 

savoir-faire statistique; 

 

f) à promouvoir la qualité totale dans l'ensemble des activités de production et de diffusion 

des statistiques.  
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ARTICLE 357 

 

Les parties coopèrent dans le cadre du système statistique européen, au sein duquel l'autorité 

statistique de l'UE est Eurostat. Cette coopération concerne plus particulièrement les 

domaines suivants: 

 

a) les statistiques démographiques, notamment les recensements; 

 

b) les statistiques agricoles, notamment les recensements agricoles et les statistiques 

sur l'environnement; 

 

c) les statistiques sur les entreprises, notamment les répertoires d'entreprises et l'exploitation de 

sources administratives à des fins statistiques; 

 

d) l'énergie, notamment les bilans énergétiques; 

 

e) les comptes nationaux; 

 

f) les statistiques du commerce extérieur; 

 

g) les statistiques régionales; 

 

h) la qualité totale dans l'ensemble des activités de production et de diffusion des statistiques.  
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ARTICLE 358 

 

Les parties procèdent notamment à des échanges d'informations et de compétences techniques et 

intensifient leur coopération en tenant compte de l'expérience déjà acquise en matière de réforme du 

système statistique au titre de différents programmes d'appui. Les efforts doivent viser à rapprocher 

davantage, de manière progressive, le système ukrainien de l'acquis statistique de l'UE à la lumière 

de la stratégie nationale relative au développement du système statistique ukrainien, tout en tenant 

compte de l'évolution du système statistique européen. Dans le cadre du processus de production 

des statistiques, l'accent doit être mis sur le recours accru aux enquêtes par sondage, tout en veillant 

à réduire la charge de réponse. Les données sont pertinentes pour l'élaboration et le suivi des 

politiques dans tous les grands domaines de la vie socioéconomique. 

 

 

ARTICLE 359 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 5 du titre V (Coopération 

économique et sectorielle) du présent accord. Dans la mesure du possible, les activités menées dans 

le cadre du système statistique européen devraient être ouvertes à l'Ukraine conformément aux 

règles habituelles de participation des pays tiers. 
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CHAPITRE 6 

 

ENVIRONNEMENT 

 

ARTICLE 360 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière d'environnement, contribuant 

ainsi à la réalisation de l'objectif à long terme de développement durable et d'économie verte. 

La protection accrue de l'environnement doit se traduire par des avantages tant pour les citoyens que 

pour les entreprises en Ukraine et dans l'UE, notamment grâce à l'amélioration de la santé publique, 

la préservation des ressources naturelles, l'efficacité environnementale et économique renforcée, 

la prise en compte de l'environnement dans d'autres domaines de l'action publique, ainsi qu'un 

accroissement de la production du fait de l'utilisation de technologies modernes. La coopération est 

menée dans l'intérêt des parties, dans le respect des principes d'égalité et d'avantage mutuel ainsi 

qu'en tenant compte des interdépendances existant entre les parties en matière de protection de 

l'environnement et des accords multilatéraux s'y rapportant. 

 

 

ARTICLE 361 

 

La coopération vise à préserver, protéger, améliorer et restaurer la qualité de l'environnement tout 

en protégeant la santé humaine, en veillant à une utilisation prudente et rationnelle des ressources 

naturelles et en encourageant la prise de mesures, à l'échelle internationale, pour remédier aux 

problèmes environnementaux régionaux ou planétaires, notamment dans les domaines suivants: 

 

a) le changement climatique; 
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b) la gouvernance environnementale et les questions horizontales, notamment l'éducation et la 

formation, ainsi que l'accès aux informations sur l'environnement et aux 

processus décisionnels; 

 

c) la qualité de l'air; 

 

d) la qualité de l'eau et la gestion des ressources en eau, y compris dans le milieu marin; 

 

e) la gestion des déchets et des ressources;  

 

f) la protection de la nature, y compris la conservation et la protection de la diversité biologique 

et paysagère (écoréseaux); 

 

g) la pollution et les risques d'accidents industriels; 

 

h) les produits chimiques; 

 

i) les organismes génétiquement modifiés, notamment en agriculture; 

 

j) la pollution acoustique; 

 

k) la protection civile, y compris les risques naturels et d'origine humaine; 

 

l) l'environnement urbain; 

 

m) les redevances environnementales. 
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ARTICLE 362 

 

1. Les parties conviennent notamment des actions suivantes: 

 

a) procéder à des échanges d'informations et de compétences techniques; 

 

b) mener des activités conjointes de recherche et échanger des informations sur des technologies 

moins polluantes;  

 

c) planifier la gestion des catastrophes et d'autres situations d'urgence;  

 

d) mener des activités conjointes aux niveaux régional et international, notamment en tenant 

compte des accords multilatéraux ratifiés par les parties en matière d'environnement, ainsi que 

des activités conjointes dans le cadre des agences compétentes en la matière s'il y a lieu. 

 

2. Les parties prêtent une attention particulière aux questions transfrontalières. 

 

 

ARTICLE 363 

 

L'Ukraine rapproche progressivement sa législation des politiques et du droit de l'UE en matière 

d'environnement conformément aux dispositions de l'annexe XXX du présent accord.  
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ARTICLE 364 

 

La coopération dans le secteur de la protection civile s'exprime par la mise en œuvre des accords 

spécifiques conclus par les parties dans ce domaine, en vertu des pouvoirs et compétences respectifs 

de l'UE et de ses États membres et conformément aux procédures juridiques respectives des parties. 

Les domaines concernés sont notamment les suivants: 

 

a) la facilitation de l'assistance mutuelle face à une situation d'urgence; 

 

b) l'échange, 24 heures sur 24, d'alertes rapides et d'informations actualisées sur les situations 

d'urgence transfrontalières, y compris les demandes et les offres d'assistance; 

 

c) l'évaluation des incidences écologiques des catastrophes; 

 

d) l'invitation d'experts à des ateliers techniques et des symposiums spécifiquement consacrés 

aux questions de protection civile; 

 

e) l'invitation, au cas par cas, d'observateurs lors d'exercices ou d'entraînements spécifiques 

organisés par l'UE et/ou l'Ukraine; 

 

f) le renforcement de la coopération existante concernant l'utilisation la plus efficace possible 

des ressources de protection civile disponibles. 
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ARTICLE 365 

 

La coopération vise notamment les objectifs suivants: 

 

a) l'élaboration d'une stratégie environnementale globale, qui expose les réformes 

institutionnelles prévues (assorties de délais) afin de garantir l'application et le respect de la 

législation relative à l'environnement, la répartition des compétences pour la gestion des 

questions environnementales entre les autorités nationales, régionales et locales, les 

procédures appliquées pour la prise et la mise en œuvre des décisions, les procédures 

encourageant la prise en compte des questions environnementales dans les autres domaines de 

l'action publique, le recensement des ressources humaines et financières nécessaires et un 

mécanisme de contrôle; 

 

b) l'élaboration de stratégies sectorielles sur la qualité de l'air, la qualité de l'eau et la gestion des 

ressources en eau, y compris dans le milieu marin, la gestion des déchets et des ressources, la 

protection de la nature, la pollution et les risques d'accidents industriels ainsi que les produits 

chimiques, moyennant des délais et des étapes de mise en œuvre clairement définis, la 

répartition des responsabilités au plan administratif et les stratégies de financement pour les 

investissements dans les infrastructures et les technologies; 

 

c) la définition et la mise en application d'une politique sur le changement climatique, 

notamment selon l'annexe XXXI du présent accord. 

 

 

ARTICLE 366 

 

Les parties dialoguent périodiquement sur les questions relevant du chapitre 6 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 7 

 

TRANSPORTS 

 

 

ARTICLE 367 

 

Les parties: 

 

a) développent et renforcent leur coopération dans le domaine des transports de manière 

à contribuer à la mise en place de systèmes de transport durables; 

 

b) favorisent l'efficacité, la sûreté et la sécurité des transports, de même que l'intermodalité et 

l'interopérabilité des systèmes de transport; 

 

c) s'efforcent d'améliorer les principales liaisons de transport entre leurs territoires.  

 

 

ARTICLE 368 

 

1. La coopération entre les parties vise à faciliter la restructuration et la modernisation du secteur 

ukrainien des transports et à rapprocher progressivement ses normes et politiques d'exploitation de 

celles de l'UE, en particulier par la mise en œuvre des mesures énoncées à l'annexe XXXII du 

présent accord, sans préjudice des obligations découlant des accords spécifiques entre les parties 

conclus en matière de transports. La mise en œuvre desdites mesures ne peut faire obstacle aux 

droits et obligations résultant pour les parties des accords internationaux auxquels elles ont adhéré, 

ni à leur participation à des organisations internationales. 
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2. La coopération vise en outre à améliorer la circulation des voyageurs et des marchandises, 

pour une fluidité accrue des transports entre l'Ukraine, l'UE et les pays tiers de la région, en 

supprimant les obstacles d'ordre, notamment, administratif, technique et transfrontalier, en 

améliorant les réseaux de transport et en modernisant les infrastructures, en particulier sur les axes 

principaux entre les parties. Cette coopération comprend notamment des actions visant à faciliter le 

passage des frontières. 

 

3. La coopération consiste notamment en des échanges d'informations et des activités conjointes:  

 

– au niveau régional, en tenant notamment compte et en s'inspirant des progrès accomplis dans 

le contexte de différents accords de coopération régionale dans le domaine des transports, 

notamment le comité des transports du partenariat oriental, le corridor de transport 

Europe-Caucase-Asie (Traceca), le processus de Bakou et d'autres initiatives relatives 

aux transports;  

 

– au niveau international, y compris notamment en ce qui concerne les organisations 

internationales dans le domaine des transports ainsi que les conventions et accords 

internationaux ratifiés par les parties, dans le cadre des différentes agences de l'UE chargées 

des transports. 

 

 

ARTICLE 369 

 

La coopération porte notamment sur les domaines suivants: 

 

a) l'élaboration d'une politique nationale viable en matière de transports, qui couvre tous les 

modes de transport, notamment pour garantir l'efficacité, la sûreté et la sécurité des systèmes 

de transport et promouvoir la prise en compte des questions de transport dans d'autres 

domaines de l'action publique;  
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b) la définition de stratégies sectorielles à la lumière de la politique nationale relative aux 

transports (comportant des obligations légales de modernisation des équipements techniques 

et des parcs de transport afin de respecter les normes internationales les plus rigoureuses) en 

ce qui concerne le transport par voie routière, ferroviaire et fluviale, l'aviation, le transport 

maritime et l'intermodalité, moyennant des délais et des étapes de mise en œuvre définis, la 

répartition des responsabilités au plan administratif et la planification financière;  

 

c) le développement du réseau de transport multimodal relié au réseau transeuropéen de 

transport (TEN-T) et l'amélioration de la politique relative à l'infrastructure afin de mieux 

identifier et évaluer les projets d'infrastructure pour les différents modes de transport; 

la définition de stratégies de financement mettant l'accent sur la maintenance, les contraintes 

de capacité et les infrastructures de liaison manquantes, tout en activant et en encourageant la 

participation du secteur privé aux projets de transports, conformément à l'annexe XXXIII 

du présent accord; 

 

d) l'adhésion aux organisations et accords internationaux pertinents en matière de transports, 

y compris les procédures visant à assurer la mise en œuvre rigoureuse et le respect effectif des 

conventions et accords internationaux dans ce domaine;  

 

e) la coopération scientifique et technique et l'échange d'informations en vue du développement 

et de l'amélioration des technologies, notamment les systèmes de transport intelligents; 

 

f) l'encouragement du recours aux systèmes de transport intelligents et aux technologies de 

l'information pour la gestion et l'exploitation de tous les modes de transport ainsi que pour 

favoriser l'intermodalité et la coopération concernant l'utilisation de systèmes spatiaux et 

d'applications commerciales facilitant les transports. 
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ARTICLE 370 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 7 du titre V (Coopération 

économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 8 

 

ESPACE 

 

 

ARTICLE 371 

 

1. Les parties encouragent une coopération porteuse d'avantages mutuels dans les domaines de la 

recherche et des applications spatiales civiles, en particulier dans les domaines suivants: 

 

a) les systèmes mondiaux de navigation par satellite; 

 

b) l'observation de la Terre et la surveillance à l'échelle planétaire; 

 

c) les sciences et l'exploration de l'espace;  

 

d) les technologies spatiales appliquées, notamment en matière de lanceurs et de propulsion. 

 

6732 - Dossier consolidé : 429



423

2. Les parties encouragent et favorisent les échanges d'expériences concernant la politique 

spatiale, les aspects administratifs et juridiques, ainsi que la restructuration industrielle et la 

commercialisation des technologies liées à l'espace. 

 

 

ARTICLE 372 

 

1. La coopération inclut l'échange d'informations sur les politiques et programmes respectifs des 

parties ainsi que sur les possibilités de coopération et de projets conjoints qu'ils comportent, 

notamment la participation d'organismes ukrainiens aux thèmes pertinents sur l'espace et les 

transports du prochain programme-cadre pour la recherche et l'innovation "Horizon 2020". 

 

2. Les parties encouragent et soutiennent les échanges de scientifiques ainsi que la création de 

réseaux utiles dans ce domaine.  

 

3. La coopération pourrait également s'étendre à l'échange d'expériences concernant la gestion 

des institutions scientifiques et de recherche sur l'espace, la mise en place d'un environnement 

propice à la recherche et à l'application des nouvelles technologies, ainsi que la protection adéquate 

des droits de propriété intellectuelle, industrielle et commerciale en la matière. 

 

 

ARTICLE 373 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 8 du titre V (Coopération 

économique et sectorielle) du présent accord, notamment par une coordination et une collaboration 

appropriées avec l'Agence spatiale européenne sur, entre autres, les questions précitées. 
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CHAPITRE 9 

 

COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNOLOGIQUE 

 

 

ARTICLE 374 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération scientifique et technologique de manière non 

seulement à contribuer aux progrès de la science, mais aussi à renforcer leur capacité, au plan 

scientifique, à œuvrer à la résolution des problèmes survenant à l'échelle nationale, voire mondiale. 

Les parties s'efforcent de contribuer à faire avancer la genèse de connaissances scientifiques et 

technologiques utiles au développement économique durable, par le renforcement de leurs capacités 

de recherche et de leurs ressources humaines. Le partage et la mise en commun du savoir 

scientifique contribueront à améliorer la compétitivité des parties en rendant leurs économies mieux 

à même de générer et de mettre à profit les connaissances nécessaires à la commercialisation de 

produits et services nouveaux. Enfin, les parties développeront leur potentiel scientifique afin de 

s'acquitter de leurs responsabilités et engagements au niveau mondial dans des domaines 

d'importance planétaire tels que, entre autres, la santé au sens large et la protection de 

l'environnement, y compris le changement climatique. 
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ARTICLE 375 

 

1. Dans le cadre de cette coopération, les parties tiennent compte de l'actuel cadre formel de 

coopération instauré par l'accord de coopération scientifique et technologique entre la 

Communauté européenne et l'Ukraine, de même que de l'objectif de l'Ukraine consistant à 

rapprocher progressivement ses politiques et sa législation de celles de l'UE en matière de science et 

de technologie. 

 

2. La coopération entre les parties vise à faciliter la participation de l'Ukraine à l'espace 

européen de la recherche. 

 

3. Cette coopération vise à aider l'Ukraine à réformer et réorganiser son système de gestion 

scientifique et ses institutions de recherche (et notamment à renforcer sa capacité de recherche et de 

développement technologique) afin d'encourager le développement d'une économie compétitive et 

de la société de la connaissance.  

 

 

ARTICLE 376 

 

La coopération se déroule notamment par les moyens suivants: 

 

a) l'échange d'informations sur les politiques scientifiques et technologiques respectives 

des parties; 

 

b) la participation au prochain programme-cadre pour la recherche et l'innovation 

"Horizon 2020"; 

 

c) la mise en œuvre conjointe de programmes scientifiques et d'activités de recherche; 
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d) des activités conjointes de recherche et de développement visant à favoriser les progrès 

scientifiques ainsi que le transfert de technologies et de savoir-faire; 

 

e) la formation par des programmes de mobilité destinés aux chercheurs et aux spécialistes; 

 

f) l'organisation d'événements conjoints ou d'actions communes pour le développement 

scientifique et technologique; 

 

g) des mesures de mise en œuvre visant à créer un environnement propice à la recherche et à 

l'application de nouvelles technologies et à protéger comme il se doit la propriété 

intellectuelle découlant de la recherche;  

 

h) l'intensification de la coopération à l'échelle régionale et internationale, notamment dans la 

région de la mer Noire, et au sein d'organisations multilatérales comme l'Organisation des 

Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco), l'Organisation de coopération 

et de développement économiques (OCDE) et le Groupe des huit (G8), ainsi que dans le cadre 

d'accords multilatéraux comme la convention-cadre des Nations unies sur les changements 

climatiques de 1992 (CCNUCC); 

 

i) l'échange de compétences techniques dans le domaine de la gestion des instituts scientifiques 

et de recherche afin de développer et d'améliorer la capacité de ceux-ci à mener des travaux 

de recherche scientifique ou à y participer. 

 

 

ARTICLE 377 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 9 du titre V (Coopération 

économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 10 

 

POLITIQUE INDUSTRIELLE ET RELATIVE AUX ENTREPRISES 

 

 

ARTICLE 378 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération en matière de politique industrielle et relative 

aux entreprises, rendant ainsi l'environnement économique plus favorable pour tous les opérateurs 

économiques, en mettant l'accent sur les petites et moyennes entreprises (PME). La coopération 

renforcée devrait avoir pour effet d'améliorer le cadre réglementaire et administratif pour les 

entreprises de l'Ukraine et de l'UE qui exercent leurs activités en Ukraine et dans l'UE et devrait être 

fondée sur les politiques de l'UE relatives à l'industrie et aux PME, en tenant compte des principes 

et pratiques reconnus à l'échelle internationale en la matière. 

 

 

ARTICLE 379 

 

Pour accomplir les objectifs énoncés à l'article 378 du présent accord, les parties coopèrent 

de manière: 

 

a) à appliquer des stratégies visant à promouvoir les PME, inspirées des principes de la charte 

européenne des petites entreprises, et à surveiller les efforts de mise en œuvre en la matière au 

moyen d'un rapport et d'un dialogue annuels. Il s'agit aussi dans ce cadre de mettre l'accent sur 

les micro-entreprises et les entreprises d'artisanat, qui revêtent une importance fondamentale 

pour l'économie de l'UE comme pour celle de l'Ukraine; 

 

b) à créer des conditions générales plus propices en la matière, par des échanges d'informations 

et de bonnes pratiques, pour une compétitivité accrue. Il s'agit notamment d'assurer la gestion 

des changements structurels (restructurations) et des problématiques liées à l'énergie et 

à l'environnement, notamment l'efficacité énergétique et des techniques de production 

moins polluantes;  

 

6732 - Dossier consolidé : 434



428

c) à simplifier et rationaliser les réglementations et les pratiques réglementaires, en mettant 

particulièrement l'accent sur l'échange de bonnes pratiques concernant les techniques 

réglementaires, y compris les principes appliqués dans l'UE; 

 

d) à encourager le développement de la politique en matière d'innovation par l'échange 

d'informations et de bonnes pratiques concernant la commercialisation de la recherche et du 

développement (y compris des instruments de soutien en faveur des nouvelles entreprises 

à base technologique), le développement de pôles d'activité et l'accès aux sources 

de financements; 

 

e) à faire en sorte que se multiplient les contacts entre les entreprises ukrainiennes et de l'UE, de 

même qu'entre ces entreprises et les autorités de l'Ukraine et de l'UE; 

 

f) à soutenir la réalisation d'activités de promotion des exportations en Ukraine; 

 

g) à faciliter la modernisation et la restructuration de l'industrie, en Ukraine et dans l'UE, dans 

certains secteurs. 

 

 

ARTICLE 380 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 10 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. Des représentants des entreprises de 

l'UE et de l'Ukraine sont associés à ce dialogue. 
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CHAPITRE 11 

 

SECTEUR MINIER ET MÉTALLURGIE 

 

 

ARTICLE 381 

 

Les parties développent et renforcent leur coopération relative au secteur minier et à la métallurgie 

de manière à promouvoir la compréhension mutuelle, l'amélioration de l'environnement des 

entreprises, l'échange d'informations et la coopération sur des questions non liées à l'énergie, en ce 

qui concerne notamment l'extraction des minerais métalliques et les minéraux industriels. Cette 

coopération est sans préjudice des dispositions relatives au charbon énoncées à l'article 339 du 

présent accord. 

 

 

ARTICLE 382 

 

Pour accomplir les objectifs énoncés à l'article 381 du présent accord, les parties coopèrent 

de manière: 

 

a) à échanger des informations concernant la situation fondamentale de leurs secteurs miniers et 

métallurgiques respectifs; 

 

b) à échanger des informations sur les perspectives des industries minières et métallurgiques de 

l'UE et de l'Ukraine en matière de consommation, de production et de prévisions de marchés; 

 

c) à échanger des informations sur les mesures prises par les parties pour faciliter la 

restructuration dans ces secteurs; 

 

d) à échanger des informations et des meilleures pratiques concernant le développement durable 

des industries minières et métallurgiques en Ukraine et dans l'UE. 
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CHAPITRE 12 

 

SERVICES FINANCIERS 

 

ARTICLE 383 

 

Reconnaissant qu'un ensemble de règles et de pratiques efficaces en matière de services financiers 

est nécessaire afin de mettre en place une économie de marché viable et de stimuler les échanges 

commerciaux entre les parties, celles-ci conviennent de coopérer dans le domaine des services 

financiers en vue de réaliser les objectifs suivants: 

 

a) soutenir les travaux de modification de la réglementation relative aux services financiers pour 

l'adapter aux besoins d'une économie de marché ouverte; 

 

b) garantir une protection adéquate et efficace des investisseurs et autres consommateurs de 

services financiers; 

 

c) garantir l'intégrité et la stabilité du système financier mondial; 

 

d) promouvoir la coopération entre les différents acteurs du système financier, notamment les 

autorités de réglementation et de supervision; 

 

e) garantir une supervision indépendante et efficace. 
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ARTICLE 384 

 

1. Les parties encouragent la coopération entre les autorités compétentes de réglementation et de 

supervision, et notamment l'échange d'informations, la mise en commun de compétences techniques 

sur les marchés financiers, ainsi que d'autres mesures du même ordre. 

 

2. Une attention particulière est accordée au développement des capacités administratives de ces 

autorités, notamment par des échanges de personnel et des formations conjointes.  

 

 

ARTICLE 385 

 

Les parties favorisent un rapprochement progressif en vue de l'adoption de normes reconnues à 

l'échelle internationale en matière de réglementation et de supervision dans le domaine des services 

financiers. Les éléments pertinents de l'acquis de l'UE relatifs aux services financiers sont 

notamment l'objet du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) 

du titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. 

 

 

ARTICLE 386 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 12 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 13 

 

DROIT DES SOCIÉTÉS, GOUVERNANCE D'ENTREPRISE, COMPTABILITÉ ET AUDIT 

 

 

ARTICLE 387 

 

1. Reconnaissant l'importance d'un ensemble de règles et de pratiques efficaces en matière de 

droit des sociétés et de gouvernance d'entreprise, ainsi qu'en ce qui concerne la comptabilité et 

l'audit, pour la mise en place d'une économie de marché viable et l'encouragement du commerce, les 

parties conviennent de coopérer sur les questions suivantes: 

 

a) la protection des actionnaires, des créanciers et d'autres acteurs intéressés conformément 

aux règles de l'UE en la matière, énumérées à l'annexe XXXIV du présent accord; 

 

b) l'intégration de normes internationales pertinentes à l'échelle nationale et le rapprochement 

progressif du droit de l'Ukraine de celui de l'UE en matière de comptabilité et d'audit, 

conformément à l'annexe XXXV du présent accord; 

 

c) le développement de la politique relative à la gouvernance d'entreprise dans le respect des 

normes internationales, ainsi que le rapprochement progressif des réglementations de 

l'Ukraine des règles et recommandations de l'UE en la matière, conformément 

à l'annexe XXXVI du présent accord.  

 

2. Les parties s'efforcent d'échanger des informations et des compétences techniques tant sur les 

systèmes existants que sur les évolutions nouvelles dans ces domaines. En outre, les parties 

s'emploient à améliorer les échanges d'informations entre le registre national ukrainien et les 

registres de commerce des États membres de l'UE. 
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ARTICLE 388 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 13 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 14 

 

SOCIÉTÉ DE L'INFORMATION 

 

 

ARTICLE 389 

 

Les parties renforcent leur coopération concernant le développement de la société de l'information 

pour que les citoyens et les entreprises puissent tirer avantage de la mise à disposition généralisée 

des technologies de l'information et de la communication (ci-après dénommées "TIC") et de 

l'amélioration de la qualité des services moyennant des prix abordables. La coopération vise en 

outre à faciliter l'accès aux marchés concernant les services de communications électroniques et, 

partant, à encourager le jeu de la concurrence et les investissements dans ce secteur.  

 

 

ARTICLE 390 

 

La coopération a pour objectifs la mise en œuvre de stratégies nationales relatives à la société de 

l'information, l'élaboration d'un cadre réglementaire complet concernant les communications 

électroniques et la participation accrue de l'Ukraine aux activités de recherche de l'UE en matière 

de TIC. 
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ARTICLE 391 

 

La coopération concerne les domaines suivants:  

 

a) la promotion de l'accès à la large bande, la sécurisation accrue des réseaux et la généralisation 

de l'utilisation des TIC chez les particuliers, dans les entreprises et dans les administrations 

par l'élaboration de contenus locaux destinés à l'internet et la création de services en ligne, 

notamment de commerce électronique, d'administration en ligne, de services de santé en ligne 

et d'apprentissage par l'internet; 

 

b) la coordination des politiques en matière de communications électroniques en vue d'une 

utilisation optimale du spectre radioélectrique et de l'interopérabilité des réseaux en Ukraine 

et dans l'UE; 

 

c) le renforcement de l'indépendance et des capacités administratives de l'autorité réglementaire 

nationale en matière de communications afin de garantir que celle-ci soit en mesure de poser 

les actes réglementaires nécessaires, de faire appliquer ses propres décisions ainsi que les 

réglementations applicables et de garantir le jeu d'une concurrence loyale sur les marchés. 

Il convient que l'autorité réglementaire nationale en matière de communications coopère avec 

l'autorité de la concurrence aux fins de la surveillance des marchés concernés; 

 

d) l'encouragement de projets conjoints de recherche en matière de TIC dans le contexte du 

prochain programme-cadre pour la recherche et l'innovation "Horizon 2020". 
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ARTICLE 392 

 

Les parties procèdent à des échanges d'informations, de meilleures pratiques et d'expériences, 

mènent des actions conjointes visant à constituer un cadre réglementaire complet et à garantir le bon 

fonctionnement des marchés des communications électroniques, ainsi que le jeu d'une concurrence 

non faussée en leur sein. 

 

 

ARTICLE 393 

 

Les parties encouragent la coopération entre l'autorité réglementaire ukrainienne en matière de 

communications et les autorités réglementaires nationales dans l'UE.  

 

 

ARTICLE 394 

 

1. Les parties favorisent le rapprochement progressif du droit et des réglementations de l'Ukraine 

de ceux de l'UE dans le domaine de la société de l'information et des communications électroniques. 

 

2. Les dispositions pertinentes en la matière ainsi que l'acquis de l'UE relatif à la société de 

l'information et aux communications électroniques sont l'objet de l'appendice XVII-3 (Règles 

applicables aux services de télécommunication) relatif au chapitre 6 (Établissement, commerce 

des services et commerce électronique) du titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du 

présent accord. 

 

 

ARTICLE 395 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 14 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 15 

 

POLITIQUE AUDIOVISUELLE 

 

 

ARTICLE 396 

 

1. Les parties coopèrent afin de promouvoir l'industrie audiovisuelle en Europe et d'encourager 

les coproductions dans le cinéma et à la télévision. 

 

2. La coopération pourrait notamment porter sur la formation des journalistes et autres 

professionnels des médias, tant de la presse écrite qu'en ligne, ainsi que sur l'aide aux médias 

(publics et privés) de manière à renforcer leur indépendance, leur professionnalisme et leurs liens 

avec d'autres médias européens conformément aux normes européennes, notamment celles du 

Conseil de l'Europe.  

 

 

ARTICLE 397 

 

Le rapprochement progressif en vue de s'adapter au droit et au cadre réglementaire de l'UE ainsi 

qu'aux instruments internationaux en matière de politique audiovisuelle est effectué, en particulier, 

conformément aux dispositions de l'annexe XXXVII du présent accord. 

 

 

ARTICLE 398 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 15 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 16 

 

TOURISME 

 

 

ARTICLE 399 

 

Les parties coopèrent dans le domaine du tourisme en vue de renforcer la compétitivité du secteur 

touristique, vecteur de croissance économique et d'autonomisation, d'emploi et de devises.  

 

 

ARTICLE 400 

 

1. La coopération aux niveaux bilatéral, régional et européen devrait être fondée sur les 

principes suivants: 

 

a) le respect de l'intégrité et des intérêts des communautés locales, en particulier dans les 

zones rurales; 

 

b) l'importance du patrimoine culturel; 

 

c) l'interaction positive entre le tourisme et la sauvegarde de l'environnement. 

 

2. Les dispositions pertinentes concernant les organisateurs de voyages sont notamment l'objet 

du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV 

(Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. Les dispositions pertinentes en 

matière de circulation des personnes sont l'objet de l'article 19 du présent accord.  
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ARTICLE 401 

 

La coopération s'exprime prioritairement par: 

 

a) l'échange d'informations, de meilleures pratiques, d'expériences et le transfert de 

connaissances, notamment en matière de technologies innovantes;  

 

b) la mise en place d'un partenariat stratégique associant les intérêts publics, les intérêts privés et 

les intérêts des communautés locales afin d'assurer le développement durable du tourisme; 

 

c) la promotion et le développement des produits et marchés touristiques, ainsi que des 

infrastructures, des ressources humaines et des structures institutionnelles en la matière; 

 

d) la définition et la mise en œuvre de politiques et de stratégies efficaces, notamment sur les 

aspects juridiques, administratifs et financiers pertinents;  

 

e) la formation et le renforcement des moyens d'action dans le secteur du tourisme afin de 

relever la qualité des services; 

 

f) la mise en place et l'encouragement d'un tourisme fondé sur les communautés locales. 

 

 

ARTICLE 402 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 16 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 17 

 

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

 

ARTICLE 403 

 

Les parties coopèrent afin de promouvoir l'agriculture et le développement rural, notamment par un 

rapprochement progressif des politiques et des législations.  

 

 

ARTICLE 404 

 

La coopération entre les parties en matière d'agriculture et de développement rural porte notamment 

sur les domaines suivants: 

 

a) l'encouragement de la compréhension mutuelle concernant les politiques relatives 

à l'agriculture et au développement rural; 

 

b) le renforcement des capacités administratives aux niveaux central et local pour ce qui est de la 

planification, de l'évaluation et de la mise en œuvre des politiques; 

 

c) l'encouragement de modes de production agricoles modernes et viables, qui respectent 

l'environnement et le bien-être des animaux, notamment le recours accru aux méthodes de 

production de l'agriculture biologique et l'utilisation des biotechnologies, entre autres par 

l'application des meilleures pratiques en la matière;  

 

d) le partage de connaissances et des meilleures pratiques concernant les politiques de 

développement rural afin de promouvoir le bien-être économique des communautés rurales; 
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e) l'amélioration de la compétitivité de la filière agricole, de l'efficacité et de la transparence des 

marchés, ainsi que des conditions d'investissement; 

 

f) la diffusion du savoir au moyen de cours de formation ou de manifestations d'information; 

 

g) l'encouragement de l'innovation par la recherche et la promotion des services de vulgarisation 

à l'intention des producteurs du secteur; 

 

h) une harmonisation accrue en ce qui concerne les questions traitées dans le contexte 

d'organisations internationales; 

 

i) l'échange des meilleures pratiques concernant les mécanismes de soutien en matière de 

politiques agricoles et de zones rurales; 

 

j) l'encouragement de la politique relative à la qualité des produits agricoles en ce qui concerne 

les normes de produits, les exigences de production et les systèmes qualité. 

 

 

ARTICLE 405 

 

Pour mener à bien la coopération décrite ci-dessus, sans préjudice des dispositions du titre IV 

(Commerce et questions liées au commerce) du présent accord, les parties soutiennent le 

rapprochement progressif du système ukrainien du droit et des normes réglementaires pertinents de 

l'UE, en particulier ceux visés à l'annexe XXXVIII du présent accord. 
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ARTICLE 406 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 17 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 18 

 

POLITIQUE DE LA PÊCHE ET POLITIQUE MARITIME 

 

 

SECTION 1 

 

POLITIQUE DE LA PÊCHE 

 

 

ARTICLE 407 

 

1. Les parties coopèrent sur les questions d'intérêt commun liées à la pêche et porteuses 

d'avantages mutuels que sont notamment la conservation et la gestion des ressources aquatiques 

vivantes, l'inspection et le contrôle, la collecte de données, ainsi que la lutte contre la pêche illicite, 

non déclarée et non réglementée. 

 

2. Cette coopération est menée dans le respect des obligations internationales incombant aux 

parties en matière de gestion et de conservation des ressources aquatiques vivantes. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 448



442

ARTICLE 408 

 

Les parties prennent des mesures conjointes, échangent des informations et se prêtent mutuellement 

assistance de manière à promouvoir: 

 

a) la bonne gouvernance et les meilleures pratiques en matière de gestion de la pêche afin de 

garantir la conservation et la gestion durables des stocks halieutiques, selon une logique 

fondée sur les écosystèmes; 

 

b) une gestion des activités de pêche et une pêche responsables qui respectent le principe de 

développement durable, de manière à conserver des stocks halieutiques et des 

écosystèmes sains; 

 

c) la coopération par l'intermédiaire des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). 

 

 

ARTICLE 409 

 

À la lumière de l'article 408 du présent accord et en tenant compte des meilleures recommandations 

scientifiques, les parties renforcent leur coopération et la coordination de leurs activités en matière 

de gestion et de conservation des ressources aquatiques vivantes en mer Noire. Elles encouragent 

une coopération internationale plus large en mer Noire dans le but de nouer des relations au sein 

d'une ORGP appropriée.  
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ARTICLE 410 

 

Les parties encouragent des initiatives telles que des échanges mutuels d'expériences et des actions 

d'appui en vue de garantir la mise en œuvre d'une politique durable de la pêche fondée sur les 

domaines prioritaires de l'acquis de l'UE en la matière, et notamment: 

 

a) la gestion des ressources aquatiques vivantes, de l'effort de pêche et des mesures techniques;  

 

b) l'inspection et le contrôle des activités de pêche, à l'aide de l'équipement de surveillance 

nécessaire, y compris un système de surveillance des navires, ainsi que la mise en place des 

structures administratives et judiciaires correspondantes, à même d'appliquer des mesures 

adéquates en la matière;  

 

c) la collecte harmonisée de données sur les captures, les débarquements et la flotte, ainsi que de 

données biologiques et économiques; 

 

d) la gestion des capacités de pêche, notamment un fichier opérationnel de la flotte de pêche; 

 

e) le renforcement de l'efficacité des marchés, en particulier en encourageant les organisations 

de producteurs et en fournissant des informations aux consommateurs, ainsi que grâce à des 

normes de marketing et à la traçabilité; 

 

f) la définition d'une politique structurelle pour le secteur de la pêche, en accordant une attention 

particulière au développement durable des communautés côtières.  
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SECTION 2 

 

POLITIQUE MARITIME 

 

 

ARTICLE 411 

 

En tenant compte de leur coopération dans les domaines de la pêche, des transports, de 

l'environnement et d'autres politiques en rapport avec la mer, les parties intensifient également la 

coopération en vue de l'adoption d'une politique maritime intégrée, notamment par les 

actions suivantes: 

 

a) en encourageant la gestion des affaires maritimes selon une approche intégrée, la bonne 

gouvernance et l'échange des meilleures pratiques concernant l'utilisation des espaces marins; 

 

b) en mettant en place un cadre permettant d'opérer un arbitrage entre des activités humaines 

concurrentes et de gérer les incidences de celles-ci sur le milieu marin en encourageant le 

recours à l'aménagement de l'espace maritime en tant qu'outil d'amélioration du 

processus décisionnel; 

 

c) en promouvant le développement durable des régions côtières et des industries maritimes en 

tant que vecteur de croissance économique et d'emploi, notamment par l'échange des 

meilleures pratiques;  

 

d) en stimulant la conclusion d'alliances stratégiques entre les industries et services maritimes et 

les instituts scientifiques spécialisés dans la recherche marine et maritime, et notamment la 

constitution de pôles transsectoriels en matière maritime; 
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e) en s'efforçant d'améliorer les mesures de sûreté et de sécurité en matière maritime ainsi que la 

surveillance maritime transfrontalière et transsectorielle en vue de faire face à l'augmentation 

des risques dus au trafic maritime intense, aux rejets opérationnels à partir de navires, aux 

accidents maritimes et aux activités illicites en mer, en s'inspirant de l'expérience du Centre de 

coordination et d'information de Bourgas;  

 

f) en instaurant un dialogue régulier et en encourageant différents réseaux entre acteurs du 

secteur maritime. 

 

 

ARTICLE 412 

 

La coopération s'exprime notamment par: 

 

a) l'échange d'informations, des meilleures pratiques et d'expériences et le transfert de 

connaissances spécialisées relatives à la mer, notamment en matière de technologies 

innovantes dans les secteurs maritimes;  

 

b) l'échange d'informations et des meilleures pratiques sur les possibilités de financement de 

projets, notamment les partenariats public-privé; 

 

c) l'intensification de la coopération entre les parties au sein des instances maritimes 

internationales compétentes.  
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SECTION 3 

 

DIALOGUE RÉGULIER SUR LA POLITIQUE DE LA PÊCHE ET LA POLITIQUE MARITIME 

 

 

ARTICLE 413 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant des sections 1 et 2 du chapitre 18 du 

titre V (Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 19 

 

DANUBE 

 

 

ARTICLE 414 

 

Eu égard au caractère transfrontière du bassin du Danube et à son importance historique pour les 

communautés riveraines, les parties: 

 

a) redoublent d'efforts pour honorer les engagements internationaux pris par les États membres 

de l'UE et l'Ukraine en matière de navigation, de pêche et de protection de l'environnement, 

en particulier des écosystèmes aquatiques, y compris la conservation des ressources 

aquatiques vivantes, en vue d'atteindre un bon état écologique, de même que dans d'autres 

domaines pertinents des activités humaines; 
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b) soutiennent, s'il y a lieu, des initiatives visant à promouvoir les accords et arrangements 

bilatéraux et multilatéraux de manière à encourager le développement durable, tout en prêtant 

une attention particulière au respect des modes de vie traditionnels au sein des communautés 

riveraines et à l'exercice de l'activité économique par une utilisation intégrée du bassin 

du Danube. 

 

 

CHAPITRE 20 

 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

 

 

ARTICLE 415 

 

Les parties coopèrent en vue de garantir un niveau élevé de protection des consommateurs et 

s'emploient à rendre compatibles leurs systèmes respectifs en la matière. 

 

 

ARTICLE 416 

 

Pour atteindre ces objectifs, les parties coopèrent notamment: 

 

a) en encourageant les échanges d'informations sur les systèmes de protection 

des consommateurs; 

 

b) en fournissant des connaissances spécialisées sur les ressources techniques et législatives 

nécessaires pour faire respecter la législation et faire fonctionner les systèmes de surveillance 

du marché; 
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c) en améliorant les informations communiquées aux consommateurs; 

 

d) en réalisant des activités de formation à l'intention de responsables de l'administration et de 

représentants des intérêts des consommateurs; 

 

e) en encourageant la création d'associations indépendantes de consommateurs et les contacts 

entre représentants des consommateurs. 

 

 

ARTICLE 417 

 

L'Ukraine rapproche progressivement sa législation de l'acquis de l'UE selon l'annexe XXXIX 

du présent accord, tout en évitant les obstacles aux échanges commerciaux. 

 

 

ARTICLE 418 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 20 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 21 

 

COOPÉRATION EN MATIÈRE D'EMPLOI, DE POLITIQUE SOCIALE  

ET D'ÉGALITÉ DES CHANCES 

 

 

ARTICLE 419 

 

En tenant compte du chapitre 13 (Commerce et développement durable) du titre IV (Commerce et 

questions liées au commerce) du présent accord, les parties intensifient le dialogue et la coopération 

entre elles en vue de promouvoir le programme pour un travail décent, la politique en matière 

d'emploi, la santé et la sécurité au travail, le dialogue social, la protection sociale, l'inclusion 

sociale, l'égalité entre les femmes et les hommes et la lutte contre les discriminations. 

 

 

ARTICLE 420 

 

La coopération dans les domaines mentionnés à l'article 419 du présent accord vise les 

objectifs suivants: 

 

a) améliorer la qualité de la vie; 

 

b) relever les défis communs, notamment la mondialisation et l'évolution démographique; 

 

c) favoriser l'amélioration quantitative et qualitative de l'emploi ainsi que des conditions de 

travail décentes; 

 

d) promouvoir l'équité et la justice sociales, tout en réformant les marchés du travail; 

 

e) promouvoir des conditions qui, sur les marchés du travail, conjuguent flexibilité et sécurité; 
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f) stimuler la prise de mesures actives du marché du travail et rendre les services de l'emploi 

plus efficaces pour mieux répondre aux besoins du marché du travail; 

 

g) encourager l'inclusion sur le marché du travail, pour une meilleure intégration des 

personnes défavorisées; 

 

h) faire reculer l'économie informelle par la régularisation du travail non déclaré; 

 

i) améliorer la protection de la santé et de la sécurité au travail, notamment par des actions de 

formation et d'éducation sur ces questions, l'encouragement de mesures préventives, la 

prévention des risques d'accidents majeurs, la gestion des substances chimiques toxiques et 

l'échange de bonnes pratiques et de travaux de recherche en la matière; 

 

j) renforcer la protection sociale et moderniser les systèmes en la matière sur les plans de la 

qualité, de l'accessibilité et de la viabilité financière; 

 

k) faire reculer la pauvreté et améliorer la cohésion sociale; 

 

l) promouvoir l'égalité entre les femmes et les hommes et assurer l'égalité des chances en 

matière d'emploi, d'enseignement et de formation ainsi que dans la prise de décision, 

l'économie et la société; 

 

m) lutter contre toutes les formes de discriminations; 

 

n) renforcer les capacités des partenaires sociaux et promouvoir le dialogue social. 
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ARTICLE 421 

 

Les parties encouragent la participation de tous les acteurs concernés, en particulier des partenaires 

sociaux et des organisations de la société civile, aux réformes des politiques entreprises en Ukraine 

ainsi qu'à la coopération entre les parties en vertu du présent accord. 

 

 

ARTICLE 422 

 

Les parties promeuvent la responsabilité sociale et l'obligation de rendre compte des entreprises et 

encouragent les pratiques commerciales responsables, notamment celles préconisées par le pacte 

mondial des entreprises de 2000 des Nations unies, la déclaration de principes tripartite sur les 

entreprises multinationales et la politique sociale de 1977, telle que modifiée en 2006, de 

l'Organisation internationale du travail (OIT), ainsi que les principes directeurs à l'intention des 

entreprises multinationales de 1976, tels que modifiés en 2000, de l'OCDE. 

 

 

ARTICLE 423 

 

Les parties s'efforcent d'intensifier leur coopération en matière d'emploi et de politique sociale au 

sein de toutes les instances et organisations régionales, multilatérales et internationales actives en 

la matière. 

 

 

ARTICLE 424 

 

L'Ukraine rapproche progressivement son droit, ses normes et ses pratiques de ceux de l'UE dans 

les domaines de l'emploi, de la politique sociale et de l'égalité des chances, conformément à 

l'annexe XL du présent accord.  
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ARTICLE 425 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 21 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 22 

 

SANTÉ PUBLIQUE 

 

 

ARTICLE 426 

 

Les parties renforcent leur coopération en matière de santé publique afin d'améliorer celle-ci ainsi 

que la protection de la santé humaine, sans lesquelles il ne peut y avoir de développement durable ni 

de croissance économique. 

 

 

ARTICLE 427 

 

1. Cette coopération couvre, en particulier, les domaines suivants: 

 

a) le renforcement du système de santé publique et de ses capacités en Ukraine, notamment par 

la mise en œuvre de réformes, le développement des soins de santé primaires et la formation 

du personnel; 
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b) la prévention des maladies transmissibles et la lutte contre celles-ci, notamment le VIH/SIDA 

et la tuberculose, une préparation accrue face aux épidémies de maladies hautement 

pathogènes et l'application du règlement sanitaire international; 

 

c) la prévention des maladies non transmissibles et la lutte contre celles-ci, par l'échange 

d'informations et de bonnes pratiques, l'encouragement de modes de vie sains, la prise de 

mesures concernant les grands problèmes de santé et facteurs déterminants pour la santé tels 

que la santé maternelle et infantile, la santé mentale et les différents types de dépendance 

(alcool, drogue et tabac), notamment en mettant en œuvre la convention-cadre de 2003 pour la 

lutte antitabac; 

 

d) la qualité et l'innocuité des éléments d'origine humaine, tels que le sang, les tissus et 

les cellules; 

 

e) les informations et les connaissances en matière de santé, notamment en ce qui concerne 

l'approche visant à prendre en compte les questions de santé dans toutes les politiques. 

 

2. À cette fin, les parties procèdent à des échanges de données et des meilleures pratiques et 

mènent d'autres activités conjointes, notamment selon l'approche visant à prendre en compte les 

questions de santé dans toutes les politiques et par l'intégration progressive de l'Ukraine dans les 

réseaux européens dans le domaine de la santé publique. 

 

 

ARTICLE 428 

 

L'Ukraine rapproche progressivement sa législation et ses pratiques des principes énoncés dans 

l'acquis de l'UE, en particulier en ce qui concerne les maladies transmissibles, le sang, les tissus et 

les cellules, ainsi que le tabac. La liste des éléments pertinents de l'acquis de l'UE figure 

à l'annexe XLI du présent accord. 
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ARTICLE 429 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 22 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 23 

 

ÉDUCATION, FORMATION ET JEUNESSE 

 

 

ARTICLE 430 

 

Dans le plein respect de leur responsabilité en ce qui concerne le contenu de l'enseignement et 

l'organisation du système éducatif ainsi que de leur diversité culturelle et linguistique, les parties 

encouragent la coopération dans les domaines de l'éducation, de la formation et de la jeunesse dans 

le but d'accroître la compréhension mutuelle, de promouvoir le dialogue interculturel et d'améliorer 

la connaissance de leurs cultures respectives. 

 

 

ARTICLE 431 

 

Les parties s'engagent à intensifier la coopération concernant l'enseignement supérieur afin 

d'atteindre les objectifs suivants: 

 

a) réformer et moderniser les systèmes d'enseignement supérieur; 

 

b) encourager la convergence dans l'enseignement supérieur dans la ligne du processus 

de Bologne; 
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c) améliorer la qualité et la pertinence de l'enseignement supérieur; 

 

d) développer la coopération entre les établissements d'enseignement supérieur; 

 

e) renforcer les capacités des établissements d'enseignement supérieur; 

 

f) accroître la mobilité des étudiants et des enseignants; une attention particulière sera accordée 

à la coopération en matière d'enseignement en vue de favoriser l'accès 

à l'enseignement supérieur. 

 

 

ARTICLE 432 

 

Les parties s'efforcent d'accroître les échanges d'informations et de compétences techniques de 

manière à encourager une coopération plus étroite en matière d'enseignement et de formation 

professionnels afin notamment: 

 

a) de développer les systèmes d'enseignement et de formation professionnels, ainsi que de 

perfectionnement professionnel au travail ou pendant toute la vie active, de manière 

à répondre aux besoins d'un marché du travail en mutation; 

 

b) de constituer un cadre national permettant d'améliorer la transparence et la reconnaissance des 

qualifications et des compétences en s'inspirant, dans la mesure du possible, de l'expérience 

acquise dans l'UE.  
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ARTICLE 433 

 

Les parties étudient la possibilité de développer leur coopération dans d'autres domaines, 

notamment l'enseignement secondaire, la formation à distance et l'apprentissage tout au long de 

la vie. 

 

 

ARTICLE 434 

 

Les parties conviennent de promouvoir une coopération plus étroite et des échanges d'expériences 

en ce qui concerne la politique de la jeunesse et l'enseignement non formel destiné aux jeunes 

de manière: 

 

a) à faciliter l'intégration des jeunes dans la société en encourageant la citoyenneté active et 

l'esprit d'initiative chez les jeunes; 

 

b) à aider les jeunes à acquérir des connaissances et des compétences en dehors des systèmes 

d'enseignement, notamment grâce au volontariat, et à valoriser ces expériences; 

 

c) à intensifier la coopération avec les pays tiers; 

 

d) à encourager la coopération entre les organisations de jeunesse en Ukraine ainsi que dans l'UE 

et les États membres de l'UE; 

 

e) à promouvoir des modes de vie sains, en particulier auprès des jeunes. 
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ARTICLE 435 

 

Les parties coopèrent en tenant compte des dispositions des recommandations énumérées 

à l'annexe XLII du présent accord. 

 

 

ARTICLE 436 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 23 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 24 

 

CULTURE 

 

 

ARTICLE 437 

 

Les parties s'engagent à promouvoir la coopération culturelle pour une meilleure compréhension 

mutuelle et des échanges culturels accrus, ainsi qu'à encourager la mobilité de l'art et des artistes de 

l'UE et de l'Ukraine. 
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ARTICLE 438 

 

Les parties encouragent le dialogue interculturel entre les particuliers et les organisations qui 

représentent la société civile et les institutions culturelles de l'UE et de l'Ukraine. 

 

 

ARTICLE 439 

 

Les parties coopèrent étroitement au sein des enceintes internationales concernées, notamment 

l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (Unesco) et le Conseil 

de l'Europe dans le but de promouvoir la diversité culturelle ainsi que de préserver et de valoriser le 

patrimoine historique et culturel. 

 

 

ARTICLE 440 

 

Les parties s'efforcent de nouer un dialogue régulier sur les politiques culturelles afin de 

promouvoir les industries culturelles dans l'UE et en Ukraine. À cette fin, les parties appliquent 

comme il se doit la convention de 2005 de l'Unesco sur la protection et la promotion de la diversité 

des expressions culturelles. 
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CHAPITRE 25 

 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DES ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 

 

 

ARTICLE 441 

 

1. Les parties coopèrent dans le domaine des activités physiques et sportives afin d'encourager 

l'adoption de modes de vie sains, toutes générations confondues, de promouvoir les valeurs 

éducatives et les vertus sociales du sport et de lutter contre les problèmes qui se posent en matière 

de sport, notamment le dopage, les matchs truqués, le racisme et la violence. 

 

2. La coopération s'exprime, en particulier, par des échanges d'informations et de bonnes 

pratiques dans les domaines suivants: 

 

a) l'encouragement des activités physiques et sportives par le système éducatif, en coopération 

avec les institutions publiques et les organisations non gouvernementales; 

 

b) la pratique du sport et d'activités physiques dans le cadre d'un mode de vie sain et en tant que 

facteur de bien-être général; 

 

c) le développement de systèmes nationaux de compétences et de qualifications dans le secteur 

des sports; 

 

d) l'intégration des personnes défavorisées grâce au sport; 

 

e) la lutte contre le dopage; 
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f) la lutte contre les matchs truqués; 

 

g) la sécurité lors des grandes rencontres sportives internationales. 

 

 

ARTICLE 442 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 25 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 26 

 

COOPÉRATION CONCERNANT LA SOCIÉTÉ CIVILE 

 

 

ARTICLE 443 

 

Les parties encouragent la coopération concernant la société civile, qui a pour but d'atteindre les 

objectifs suivants: 

 

a) renforcer les contacts et encourager les échanges mutuels d'expériences entre tous les secteurs 

de la société civile dans les États membres de l'UE et en Ukraine; 

 

b) associer les organisations représentant la société civile à la mise en œuvre du présent accord, 

notamment pour son suivi, ainsi qu'au développement des relations bilatérales entre l'UE 

et l'Ukraine; 
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c) faire mieux connaître et comprendre l'Ukraine, notamment son histoire et sa culture, dans 

les États membres de l'UE;  

 

d) faire mieux connaître et comprendre l'Union européenne en Ukraine, notamment les valeurs 

ayant présidé à la construction européenne, son mode de fonctionnement et ses politiques. 

 

 

ARTICLE 444 

 

Les parties encouragent le dialogue et la coopération entre les acteurs de leur société civile 

respective, en tant que volet à part entière des relations entre l'UE et l'Ukraine, par les 

actions suivantes: 

 

a) en renforçant les contacts et les échanges mutuels d'expériences entre les organisations de la 

société civile dans les États membres de l'UE et en Ukraine, notamment par des séminaires 

professionnels, des cours de formation, etc.; 

 

b) en facilitant le renforcement des institutions et la consolidation des organisations de la société 

civile, y compris, entre autres, par des actions de plaidoyer, des réseaux informels, des visites 

sur place, des ateliers, etc.;  

 

c) en permettant aux représentants ukrainiens de se familiariser avec le processus mis en place 

dans l'UE en ce qui concerne la consultation des partenaires sociaux et de la société civile, et 

le dialogue entre ceux-ci, de manière à intégrer la société civile dans l'élaboration des 

politiques en Ukraine. 
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ARTICLE 445 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 26 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 

 

 

CHAPITRE 27 

 

COOPÉRATION TRANSFRONTALIÈRE ET RÉGIONALE 

 

 

ARTICLE 446 

 

Les parties favorisent la compréhension mutuelle et la coopération bilatérale en matière de politique 

régionale en ce qui concerne les méthodes de définition et de mise en application des politiques 

régionales, y compris le partenariat et la gouvernance à plusieurs niveaux, en mettant l'accent sur le 

développement des régions défavorisées et la coopération territoriale, créant ainsi des canaux de 

communication et encourageant l'échange d'informations entre les autorités locales, régionales et 

nationales, les acteurs socioéconomiques et la société civile. 
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ARTICLE 447 

 

Les parties encouragent et renforcent la participation des autorités locales et régionales à la 

coopération transfrontalière et régionale ainsi qu'aux structures de gestion en la matière afin 

d'intensifier la coopération grâce à la mise en place d'un cadre législatif propice, de maintenir et de 

développer des mesures de renforcement des capacités et de promouvoir la consolidation des 

réseaux économiques et commerciaux tant transfrontaliers que régionaux.  

 

 

ARTICLE 448 

 

Les parties s'efforcent de développer les aspects transfrontaliers et régionaux dans les domaines, 

notamment, des transports, de l'énergie, des réseaux de communications, de la culture, de 

l'éducation, du tourisme, de la santé ainsi que de tout autre domaine relevant du présent accord qui 

se rapporte à la coopération transfrontalière et régionale. En particulier, les parties encouragent le 

développement de la coopération transfrontalière en matière de modernisation, d'équipement et de 

coordination des services d'urgence. 

 

 

ARTICLE 449 

 

Les parties dialoguent régulièrement sur les questions relevant du chapitre 27 du titre V 

(Coopération économique et sectorielle) du présent accord. 
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CHAPITRE 28 

 

PARTICIPATION AUX PROGRAMMES ET AGENCES DE L'UNION EUROPÉENNE 

 

 

ARTICLE 450 

 

L'Ukraine est autorisée à participer aux agences de l'UE concernées par la mise en œuvre du 

présent accord ainsi qu'à d'autres agences de l'UE, dans la mesure où les actes juridiques les ayant 

instituées le permettent et dans le respect desdits actes. L'Ukraine conclut des accords distincts avec 

l'UE en vue de définir sa participation aux différentes agences et de fixer le montant de sa 

contribution financière. 

 

 

ARTICLE 451 

 

L'Ukraine est autorisée à participer à tous les programmes actuels et futurs de l'Union ouverts à sa 

participation conformément aux dispositions pertinentes portant adoption de ces programmes. 

L'Ukraine participe aux programmes de l'Union dans le respect des dispositions énoncées dans le 

protocole III, annexé au présent accord, concernant un accord-cadre de 2010 entre 

l'Union européenne et l'Ukraine relatif aux principes généraux de la participation de l'Ukraine aux 

programmes de l'Union. 

 

 

ARTICLE 452 

 

L'UE informe l'Ukraine lorsqu'elle met sur pied de nouvelles agences ou adopte de nouveaux 

programmes, ainsi qu'en cas de modification des conditions de participation aux programmes et 

agences de l'Union, conformément aux articles 450 et 451 du présent accord. 
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TITRE VI 

 

COOPÉRATION FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

 

 

ARTICLE 453 

 

L'Ukraine bénéficie d'une aide financière au titre des mécanismes et instruments de financement 

appropriés de l'UE. Cette aide financière contribuera à la réalisation des objectifs du présent accord 

et sera fournie conformément aux articles suivants du présent accord. 

 

 

ARTICLE 454 

 

Les grands principes de l'aide financière sont énoncés dans les règlements relatifs aux instruments 

financiers appropriés de l'UE. 

 

 

ARTICLE 455 

 

Les domaines prioritaires de l'aide financière de l'UE convenus par les parties sont définis dans les 

programmes indicatifs appropriés dans le respect des priorités d'action convenues. Les montants 

indicatifs de l'aide financière visés dans lesdits programmes indicatifs sont déterminés compte tenu 

des besoins de l'Ukraine, de ses capacités sectorielles et de l'avancement des réformes dans le pays.  
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ARTICLE 456 

 

Afin de garantir la meilleure utilisation possible des ressources disponibles, les parties veillent à ce 

que l'aide de l'UE soit mise à profit en étroite coopération et coordination avec d'autres pays 

donateurs, organismes bailleurs de fonds et institutions financières internationales, ainsi que 

conformément aux principes internationaux en matière d'efficacité de l'aide.  

 

 

ARTICLE 457 

 

Les fondements juridiques, administratifs et techniques de l'aide financière sont établis dans le 

cadre des accords pertinents conclus par les parties. 

 

 

ARTICLE 458 

 

Le conseil d'association est tenu informé de l'évolution et de la mise en œuvre de l'aide financière, 

ainsi que des effets de celle-ci sur la réalisation des objectifs du présent accord. À cette fin, les 

instances concernées des parties communiquent des informations de suivi et d'évaluation 

appropriées en permanence et sur une base mutuelle. 
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ARTICLE 459 

 

1. Les parties mettent en œuvre l'aide financière conformément aux principes de bonne gestion 

financière et coopèrent en vue de protéger les intérêts financiers de l'UE et de l'Ukraine 

conformément à l'annexe XLIII du présent accord. Elles prennent des mesures efficaces de 

prévention et de lutte contre la fraude, la corruption et toute autre activité illégale, notamment 

en instaurant une assistance administrative mutuelle et une assistance juridique mutuelle dans les 

domaines relevant du présent accord. 

 

2. À cette fin, l'Ukraine procède également au rapprochement progressif de sa législation 

conformément à l'annexe XLIV du présent accord. 

 

3. L'annexe XLIII du présent accord est applicable à tout futur accord ou instrument de 

financement conclu par les parties, ainsi qu'à tout autre instrument de financement de l'UE auquel 

l'Ukraine serait associée, sans préjudice de l'application de toute autre clause supplémentaire 

concernant les audits, vérifications sur place, inspections, contrôles et actions antifraude, 

notamment ceux menés par l'Office européen de lutte antifraude (OLAF) et la Cour des 

comptes européenne.  
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TITRE VII 

 

DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, GÉNÉRALES ET FINALES 

 

 

CHAPITRE 1 

 

CADRE INSTITUTIONNEL 

 

 

ARTICLE 460 

 

1. Au plus haut niveau, le dialogue politique et sur les politiques entre les parties se déroule dans 

le cadre de rencontres au sommet. Les réunions au sommet se tiennent, en principe, une fois par an. 

Lors des réunions au sommet, les orientations générales pour la mise en œuvre du présent accord 

sont définies et toute question bilatérale ou internationale d'intérêt commun peut être examinée. 

 

2. Au niveau ministériel, le dialogue politique et sur les politiques régulier a lieu au sein du 

conseil d'association institué à l'article 461 du présent accord ainsi que dans le cadre de réunions 

régulières des représentants des parties par accord mutuel. 

 

 

ARTICLE 461 

 

1. Il est institué un conseil d'association. Celui-ci supervise et contrôle l'application et la mise 

en œuvre du présent accord et procède périodiquement au réexamen du fonctionnement de celui-ci 

à la lumière de ses objectifs. 
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2. Le conseil d'association se réunit au niveau ministériel de façon régulière, au moins une fois 

par an, ainsi que lorsque les circonstances l'exigent. Il se réunit selon la configuration requise, 

par accord mutuel. 

 

3. Outre la mission de supervision et de contrôle de l'application et de la mise en œuvre du 

présent accord, le conseil d'association est chargé d'examiner toute question majeure relevant du 

présent accord ainsi que toute autre question bilatérale ou internationale d'intérêt commun. 

 

 

ARTICLE 462 

 

1. Le conseil d'association est composé de membres du Conseil de l'Union européenne et de 

membres de la Commission européenne, d'une part, et de membres du gouvernement ukrainien, 

d'autre part. 

 

2. Le conseil d'association arrête son règlement intérieur.  

 

3. La présidence du conseil d'association est exercée à tour de rôle par un représentant de 

l'Union et par un représentant de l'Ukraine.  

 

4. Le cas échéant, et par accord mutuel, d'autres instances prennent part en qualité d'observateurs 

aux travaux du conseil d'association. 
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ARTICLE 463 

 

1. Pour la réalisation des objectifs fixés par le présent accord, le conseil d'association dispose du 

pouvoir de décision dans le cadre du présent accord et dans les cas prévus par celui-ci. 

Ces décisions lient les parties, qui prennent les mesures appropriées pour les mettre en application, 

et notamment, si nécessaire, par des actions au sein des instances spécialisées créées au titre du 

présent accord. Le conseil d'association peut également formuler des recommandations. Il rend ses 

décisions et recommandations d'un commun accord des parties après l'accomplissement des 

procédures internes respectives. 

 

2. Conformément à l'objectif de rapprochement progressif de la législation de l'Ukraine de celle 

de l'Union énoncé dans le présent accord, le conseil d'association fait office d'enceinte pour 

l'échange d'informations sur les actes législatifs de l'Union européenne et de l'Ukraine, qu'ils soient 

en préparation ou déjà en vigueur, ainsi que sur les mesures de mise en œuvre, d'application 

effective et de contrôle du respect de cette législation. 

 

3. Le conseil d'association peut actualiser ou modifier les annexes du présent accord à cet effet, 

en fonction de l'évolution du droit de l'UE et des normes applicables énoncées dans les instruments 

internationaux jugés pertinents par les parties, sans préjudice des éventuelles dispositions 

spécifiques figurant au titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. 
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ARTICLE 464 

 

1. Il est institué un comité d'association. Celui-ci assiste le conseil d'association dans 

l'accomplissement de ses tâches. La présente disposition est sans préjudice des responsabilités 

incombant aux différentes enceintes au sein desquelles le dialogue politique est mené 

conformément à l'article 5 du présent accord. 

 

2. Le comité d'association est composé de représentants des deux parties, en principe au niveau 

des hauts fonctionnaires. 

 

3. La présidence du comité d'association est exercée à tour de rôle par un représentant de l'Union 

et par un représentant de l'Ukraine.  

 

 

ARTICLE 465 

 

1. Le conseil d'association définit, dans son règlement intérieur, la mission et le fonctionnement 

du comité d'association, qui est notamment chargé de préparer les réunions du conseil d'association. 

Le comité d'association se réunit au moins une fois par an. 

 

2. Le conseil d'association peut déléguer tout pouvoir au comité d'association, notamment celui 

d'arrêter des décisions contraignantes. 

 

3. Le comité d'association est habilité à prendre des décisions dans les cas prévus par le 

présent accord et dans les domaines pour lesquels les pouvoirs nécessaires lui ont été délégués par 

le conseil d'association. Ces décisions lient les parties, qui prennent les mesures appropriées pour 

leur mise en œuvre. Le comité d'association arrête ses décisions d'un commun accord des parties. 

 

6732 - Dossier consolidé : 478



472

4. Le comité d'association se réunit selon une configuration spécifique pour aborder toute 

question concernant le titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. Il se 

réunit au moins une fois par an dans cette configuration. 

 

 

ARTICLE 466 

 

1. Le comité d'association est assisté des sous-comité créés par le présent accord. 

 

2. Le conseil d'association peut décider de constituer des comités ou des instances spécialisés 

dans des domaines particuliers lorsque la mise en œuvre du présent accord le requiert et il en 

détermine la composition, la mission et le fonctionnement. En outre, ces comités ou instances 

spécialisés peuvent examiner toute question qu'ils jugent pertinente, sans préjudice de l'application 

de toute disposition spécifique du titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du 

présent accord. 

 

3. Le comité d'association peut aussi créer des sous-comités chargés de faire le bilan des progrès 

accomplis dans le cadre des dialogues réguliers visés au titre V (Coopération économique et 

sectorielle) du présent accord. 

 

4. Les sous-comités ont le pouvoir de prendre des décisions dans les cas prévus dans le 

présent accord. Ils rendent compte régulièrement, dès que nécessaire, de leurs activités au 

comité d'association. 
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5. Les sous-comités établis conformément au titre IV du présent accord informent suffisamment 

à l'avance le comité d'association, dans sa configuration "Commerce" prévue à l'article 465, 

paragraphe 4, du présent accord, de la date et de l'ordre du jour de leurs réunions. Ils rendent 

compte de leurs activités à chaque réunion périodique du comité d'association dans sa configuration 

"Commerce", telle que prévue à l'article 465, paragraphe 4, du présent accord. 

 

6. L'existence d'éventuels sous-comités n'empêche pas les parties de saisir directement le comité 

d'association établi par l'article 464 du présent accord, y compris dans sa 

configuration "Commerce". 

 

 

ARTICLE 467 

 

1. Il est institué un comité d'association parlementaire. Il constitue une enceinte de rencontre et 

d'échange de vues entre membres du Parlement européen et de la Verkhovna Rada ukrainienne. Il se 

réunit selon une périodicité qu'il détermine. 

 

2. Le comité d'association parlementaire est composé, d'une part, de membres du 

Parlement européen et, d'autre part, de membres de la Verkhovna Rada ukrainienne. 

 

3. Le comité d'association parlementaire arrête son règlement intérieur. 

 

4. La présidence du comité d'association parlementaire est exercée à tour de rôle par un 

représentant du Parlement européen et par un représentant de la Verkhovna Rada ukrainienne, selon 

les modalités de son règlement intérieur. 
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ARTICLE 468 

 

1. Le comité d'association parlementaire peut demander au conseil d'association de lui 

communiquer toute information pertinente relative à la mise en œuvre du présent accord; le conseil 

d'association lui fournit les informations demandées. 

 

2. Le comité d'association parlementaire est informé des décisions et des recommandations du 

conseil d'association. 

 

3. Le comité d'association parlementaire peut formuler des recommandations à l'intention du 

conseil d'association. 

 

4. Le comité d'association parlementaire peut créer des sous-comités 

d'association parlementaires. 

 

 

ARTICLE 469 

 

1. Les parties encouragent par ailleurs la tenue de réunions régulières entre représentants de la 

société civile de chacune d'elles afin de les tenir informés de la mise en œuvre du présent accord et 

de recueillir auprès d'eux des informations utiles à ce sujet. 

 

2. Une plate-forme de la société civile est instituée. Elle est composée de membres du Comité 

économique et social européen (CESE), d'une part, et de représentants de la société civile 

ukrainienne, d'autre part, et leur permet de se rencontrer et d'échanger leurs points de vue. 

La plate-forme de la société civile se réunit selon une périodicité qu'elle détermine. 
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3. La plate-forme de la société civile arrête son règlement intérieur. 

 

4. La présidence de la plate-forme de la société civile est exercée à tour de rôle par un 

représentant du Comité économique et social européen et par des représentants de la société civile 

ukrainienne, selon les modalités de son règlement intérieur. 

 

 

ARTICLE 470 

 

1. La plate-forme de la société civile est informée des décisions et des recommandations du 

conseil d'association.  

 

2. La plate-forme de la société civile peut formuler des recommandations à l'intention du 

conseil d'association.  

 

3. Le comité d'association et le comité d'association parlementaire entretiennent des contacts 

réguliers avec des représentants de la plate-forme de la société civile afin de recueillir leurs points 

de vue sur la manière de réaliser les objectifs du présent accord. 
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CHAPITRE 2 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET FINALES 

 

 

ARTICLE 471 

 

Accès aux cours, tribunaux et instances administratives 

 

Dans le cadre du présent accord, chaque partie s'engage à veiller à ce que les personnes physiques et 

morales de l'autre partie aient accès, sans discrimination aucune par rapport à ses propres 

ressortissants, à ses cours, tribunaux et instances administratives compétents, afin d'y faire valoir 

leurs droits personnels et réels. 

 

 

ARTICLE 472 

 

Mesures relatives aux intérêts essentiels de la sécurité des parties 

 

Aucune disposition du présent accord n'empêche une partie de prendre toutes les mesures: 

 

a) qu'elle estime nécessaires en vue de prévenir la divulgation d'informations contraires aux 

intérêts essentiels de sa sécurité; 
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b) qui se rapportent à la production ou au commerce d'armes, de munitions ou de matériel de 

guerre ou à la recherche, au développement ou à la production indispensables pour assurer sa 

défense, à condition que ces mesures n'altèrent pas les conditions de concurrence pour les 

produits non destinés à des fins spécifiquement militaires; 

 

c) qu'elle estime essentielles pour assurer sa propre sécurité en cas de troubles internes graves 

portant atteinte au maintien de la loi et de l'ordre public, en cas de guerre ou de tension 

internationale grave constituant un risque de guerre ou pour s'acquitter d'obligations qu'elle a 

acceptées en vue du maintien de la paix et de la sécurité internationale. 

 

 

ARTICLE 473 

 

Non-discrimination 

 

1. Dans les domaines couverts par le présent accord et sans préjudice de toute disposition 

particulière qui y figure: 

 

a) le régime appliqué par l'Ukraine à l'égard de l'Union ou de ses États membres ne peut donner 

lieu à aucune discrimination entre les États membres, leurs ressortissants ou leurs sociétés; 

 

b) le régime appliqué par l'Union ou ses États membres à l'égard de l'Ukraine ne peut donner lieu 

à aucune discrimination entre les ressortissants de l'Ukraine ou ses sociétés. 
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2. Les dispositions du paragraphe 1 ne font pas obstacle au droit des parties d'appliquer les 

dispositions pertinentes de leur législation fiscale aux contribuables ne se trouvant pas dans une 

situation identique en ce qui concerne leur lieu de résidence. 

 

 

ARTICLE 474 

 

Rapprochement progressif 

 

Conformément aux objectifs du présent accord énoncés à l'article 1er, l'Ukraine procède au 

rapprochement progressif de sa législation du droit de l'UE visé aux annexes I à XLIV du 

présent accord, sur la base des engagements énoncés aux titres IV, V et VI du présent accord et 

conformément aux dispositions desdites annexes. La présente disposition est sans préjudice de 

l'application d'éventuels obligations et principes spécifiques en matière de rapprochement des 

réglementations en vertu du titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. 

 

 

ARTICLE 475 

 

Suivi 

 

1. Il convient d'entendre par suivi l'évaluation continue des progrès accomplis dans la mise 

en œuvre et le contrôle de l'application des mesures relevant du présent accord.  
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2. Le suivi consiste notamment à apprécier le rapprochement du droit ukrainien de celui de l'UE 

selon le présent accord, y compris les aspects de mise en œuvre et de contrôle de l'application. Ces 

évaluations sont effectuées individuellement ou, d'un commun accord, conjointement par les 

parties. Pour faciliter le travail d'évaluation, l'Ukraine rend compte à l'UE des progrès accomplis 

en matière de rapprochement, le cas échéant avant la fin des périodes de transition fixées dans le 

présent accord en rapport avec les actes juridiques de l'UE. Les travaux d'établissement des rapports 

et d'évaluation, y compris les modalités et la fréquence des évaluations, tiennent compte des 

modalités spécifiques définies dans le présent accord ou des décisions rendues par les instances 

institutionnelles établies en vertu de celui-ci. 

 

3. Le suivi peut être effectué notamment par des missions sur place, avec la participation 

d'institutions, d'organes ou d'agences de l'UE, d'organismes non gouvernementaux, d'autorités de 

surveillance, d'experts indépendants ou d'autres intervenants en fonction des besoins.  

 

4. Les résultats des activités de suivi, et notamment les évaluations du rapprochement énoncé 

au paragraphe 2 du présent article, sont examinés au sein de toutes les instances pertinentes 

instituées en vertu du présent accord. Lesdites instances peuvent adopter, à l'unanimité, des 

recommandations conjointes qui sont soumises au conseil d'association. 

 

5. Si les parties conviennent que des mesures nécessaires relevant du titre IV (Commerce et 

questions liées au commerce) du présent accord ont été mises en œuvre et sont effectivement 

appliquées, le conseil d'association accepte, en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par 

l'article 463 du présent accord, d'ouvrir davantage les marchés conformément au titre IV 

(Commerce et questions liées au commerce) du présent accord.  
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6. Les recommandations conjointes visées au paragraphe 4 du présent article soumises au 

conseil d'association, ou l'incapacité à adopter de telles recommandations, ne peuvent faire l'objet 

de la procédure de règlement des différends prévue au titre IV (Commerce et questions liées au 

commerce) du présent accord. Les décisions prises par l'instance institutionnelle concernée, ou 

l'incapacité à prendre une telle décision, ne peuvent faire l'objet de la procédure de règlement des 

différends prévue au titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord. 

 

 

ARTICLE 476 

 

Respect des obligations 

 

1. Les parties prennent toutes les mesures générales ou spécifiques requises pour s'acquitter des 

obligations qui leur incombent en vertu du présent accord. Elles veillent à ce que les objectifs fixés 

par le présent accord soient atteints. 

 

2. Les parties conviennent de se consulter rapidement par les voies appropriées, à la demande de 

l'une d'elles, pour examiner toute question relative à l'interprétation, la mise en œuvre ou 

l'application de bonne foi du présent accord, ainsi qu'à d'autres aspects pertinents des relations 

entre les parties. 

 

3. Les parties soumettent au conseil d'association tout différend relatif à l'interprétation, la mise 

en œuvre ou l'application de bonne foi du présent accord conformément à l'article 477 du 

présent accord. Le conseil d'association peut régler le différend par voie de décision contraignante. 
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ARTICLE 477 

 

Règlement des différends 

 

1. Lorsqu'un différend surgit entre les parties à propos de l'interprétation, de la mise en œuvre ou 

de l'application de bonne foi du présent accord, l'une des parties notifie à l'autre partie et au conseil 

d'association une demande formelle de règlement du différend en question. Par dérogation, le 

règlement des différends relatifs à l'interprétation, la mise en œuvre ou l'application de bonne foi du 

titre IV (Commerce et questions liées au commerce) du présent accord s'effectue exclusivement 

selon les dispositions du chapitre 14 (Règlement des différends) du titre IV (Commerce et questions 

liées au commerce) du présent accord. 

 

2. Les parties s'efforcent de résoudre le différend en engageant des consultations de bonne foi au 

sein du conseil d'association et des autres instances concernées visés aux articles 461, 465 et 466 du 

présent accord en vue de parvenir à une solution mutuellement acceptable dans les plus brefs délais. 

 

3. Les parties fournissent au conseil d'association et aux autres instances concernées toutes les 

informations nécessaires à un examen approfondi de la situation. 

 

4. Tant que le différend n'est pas réglé, il est examiné à chaque réunion du conseil d'association. 

Un différend est considéré comme réglé lorsque le conseil d'association a pris une décision 

contraignante en ce sens conformément à l'article 476, paragraphe 3, du présent accord ou qu'il a 

déclaré que le différend a pris fin. Les consultations relatives à un différend peuvent également 

avoir lieu lors de toute réunion du comité d'association ou de toute autre instance concernée visés 

aux articles 461, 465 et 466 du présent accord, comme convenu entre les parties ou à la demande de 

l'une d'entre elles. Les consultations peuvent également se faire par écrit. 
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5. Toute information échangée durant les consultations demeure confidentielle. 

 

 

ARTICLE 478 

 

Mesures appropriées en cas de non-respect des obligations 

 

1. Une partie peut prendre des mesures appropriées, si la question contestée n'est pas réglée dans 

les trois mois suivant la notification d'une demande formelle de règlement d'un différend 

conformément à l'article 477 du présent accord et si la partie requérante reste d'avis que l'autre 

partie ne s'est pas acquittée d'une obligation découlant du présent accord. L'obligation de ménager 

une période de consultation de trois mois ne s'applique pas dans les cas exceptionnels prévus 

au paragraphe 3 du présent article. 

 

2. Les mesures appropriées qui apportent le moins de perturbations au fonctionnement du 

présent accord sont choisies par priorité. Exception faite des cas prévus au présent article, 

paragraphe 3, de telles mesures ne peuvent consister en la suspension de droits ou d'obligations 

découlant du présent accord visés au titre IV (Commerce et questions liées au commerce) 

du présent accord. Les mesures sont notifiées immédiatement au conseil d'association et donnent 

lieu à des consultations conformément à l'article 476, paragraphe 2, du présent accord et à une 

procédure de règlement de différend conformément à l'article 476, paragraphe 3, et à l'article 477 

du présent accord. 

 

3. Les exceptions visées aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus concernent: 

 

a) une dénonciation de l'accord non sanctionnée par les règles générales du droit 

international; ou 

 

b) une violation, par l'autre partie, d'éléments essentiels du présent accord visés à l'article 2 

de celui-ci. 
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ARTICLE 479 

 

Rapports avec d'autres accords 

 

1. L'accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs 

États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, qui a été signé le 14 juin 1994 à Luxembourg et 

est entré en vigueur le 1er mars 1998, ainsi que ses protocoles, est abrogé. 

 

2. Le présent accord d'association remplace l'accord précité. Toute référence faite à 

l'accord précité dans un quelconque autre accord conclu entre les parties s'entend comme faite 

au présent accord. 

 

3. Tant que des droits équivalents n'ont pas été accordés aux particuliers et aux opérateurs 

économiques en vertu du présent accord, celui-ci ne porte pas atteinte aux droits qui leur sont 

garantis par les accords existants liant un ou plusieurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, 

d'autre part. 

 

4. Les accords existants qui se rapportent à des domaines spécifiques de coopération relevant 

du présent accord sont considérés comme faisant partie intégrante, d'une part, des relations 

bilatérales générales régies par le présent accord et, d'autre part, du cadre institutionnel commun. 

 

5. Les parties peuvent compléter le présent accord par la conclusion d'accords spécifiques dans 

tout domaine relevant de son champ d'application. De tels accords spécifiques font partie intégrante, 

d'une part, des relations bilatérales générales régies par le présent accord et, d'autre part, du cadre 

institutionnel commun. 
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6. Sans préjudice des dispositions pertinentes du traité sur l'Union européenne et du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne, ni le présent accord ni aucune mesure prise en vertu de ce 

dernier n'affectent, de quelque manière que ce soit, le pouvoir des États membres d'entreprendre 

des actions de coopération bilatérales avec l'Ukraine ou de conclure, le cas échéant, de nouveaux 

accords de coopération avec ce pays. 

 

 

ARTICLE 480 

 

Annexes et protocoles 

 

Les annexes et les protocoles font partie intégrante du présent accord. 

 

 

ARTICLE 481 

 

Durée 

 

1. Le présent accord est conclu pour une durée illimitée. Les parties procèdent à un examen 

détaillé des progrès réalisés dans l'accomplissement des objectifs du présent accord dans un délai 

de cinq ans à compter de son entrée en vigueur, ainsi qu'à tout autre moment si les parties le 

décident par accord mutuel. 

 

2. Chacune des parties peut dénoncer l'accord en notifiant son intention à l'autre partie. 

Le présent accord cesse d'être applicable six mois après la réception de cette notification. 
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ARTICLE 482 

 

Définition des parties 

 

Aux fins de l'application du présent accord, il convient d'entendre par "parties" l'Union ou ses 

États membres ou l'Union et ses États membres, conformément à leurs compétences respectives 

en vertu du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part. 

Le cas échéant, ce terme fait référence à Euratom, conformément aux compétences qui lui sont 

dévolues en vertu du traité Euratom. 

 

 

ARTICLE 483 

 

Application territoriale 

 

Le présent accord s'applique, d'une part, aux territoires auxquels s'appliquent le traité sur 

l'Union européenne (TUE) et le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE) ainsi 

que le traité instituant la Communauté européenne de l'énergie atomique, dans les conditions qui 

y sont fixées et, d'autre part, au territoire de l'Ukraine. 

 

 

ARTICLE 484 

 

Dépositaire de l'accord 

 

Le secrétariat général du Conseil de l'Union européenne est le dépositaire du présent accord. 
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ARTICLE 485 

 

Textes faisant foi 

 

Le présent accord est rédigé dans les langues allemande, anglaise, bulgare, croate, danoise, 

espagnole, estonienne, finnoise, française, grecque, hongroise, irlandaise, italienne, lettone, 

lituanienne, maltaise, néerlandaise, polonaise, portugaise, roumaine, slovaque, slovène, suédoise, 

tchèque et ukrainienne, chacun de ces textes faisant également foi.  

 

 

ARTICLE 486 

 

Entrée en vigueur et application provisoire 

 

1. Les parties ratifient ou approuvent le présent accord selon les procédures qui leur sont 

propres. Les instruments de ratification ou d'approbation sont déposés auprès du secrétariat général 

du Conseil de l'Union européenne. 

 

2. Le présent accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant le dépôt du 

dernier instrument de ratification ou d'approbation. 

 

3. Nonobstant le paragraphe 2, l'Union et l'Ukraine conviennent d'appliquer à titre provisoire les 

parties du présent accord spécifiées par l'Union conformément au paragraphe 4 du présent article et 

dans le respect des procédures et des législations internes respectives qui sont applicables. 
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4. L'application provisoire prend effet le premier jour du deuxième mois suivant la date de 

réception, par le dépositaire, des éléments suivants: 

 

– la notification, par l'Union, de l'accomplissement des procédures nécessaires à cet effet, avec 

l'indication des parties de l'accord qui sont appliquées à titre provisoire, et 

 

– le dépôt, par l'Ukraine, de l'instrument de ratification conformément à ses procédures internes 

et à la législation nationale applicable. 

 

5. Aux fins de l'application des dispositions pertinentes du présent accord, y compris de ses 

annexes et des protocoles qui y sont joints, toute référence, dans lesdites dispositions, à la 

"date d'entrée en vigueur du présent accord" s'entend comme faite à la "date à partir de laquelle 

le présent accord est appliqué à titre provisoire" conformément au paragraphe 3 du présent article. 

 

6. Pendant la période d'application provisoire, les dispositions de l'accord de partenariat et de 

coopération entre les Communautés européennes et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, 

d'autre part, qui a été signé le 14 juin 1994 à Luxembourg et est entré en vigueur le 1er mars 1998, 

continuent d'être appliquées dans la mesure où elles ne sont pas concernées par l'application 

provisoire du présent accord. 

 

7. Chacune des parties peut notifier, par écrit, au dépositaire son intention de mettre fin 

à l'application provisoire du présent accord. La fin de l'application provisoire prend effet six mois 

après la réception d'une telle notification par le dépositaire. 
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LISTE DES ANNEXES 

 

ANNEXES RELATIVES AU TITRE IV 

Annexe I-A relative au chapitre 1 Élimination des droits de douane 

Appendice A CT cumulés indicatifs applicables aux importations 
dans l'UE 

Appendice B CT cumulés indicatifs applicables aux importations 
en Ukraine 

Annexe I-B relative au chapitre 1 Conditions supplémentaires pour le commerce d'articles 
de friperie 

Annexe I-C relative au chapitre 1  Calendrier de suppression des droits à l'exportation 

Annexe I-D relative au chapitre 1 Mesures de sauvegarde concernant les droits 
à l'exportation 

Annexe II relative au chapitre 2 Mesures de sauvegarde concernant les 
voitures particulières 

Annexe III relative au chapitre 3 Liste de la législation concernée par l'alignement et 
calendrier de mise en œuvre 

Annexe IV relative au chapitre 4 Couverture 

Annexe IV-A relative au 
chapitre 4 

Mesures SPS 

Annexe IV-B relative au 
chapitre 4 

Normes relatives au bien-être des animaux 

Annexe IV-C relative au 
chapitre 4 

Autres mesures 

Annexe IV-D relative au 
chapitre 4 

Mesures à instaurer après le rapprochement 
des législations 

Annexe V relative au chapitre 4 Stratégie globale aux fins de la mise en œuvre de 
ce chapitre 

Annexe VI relative au chapitre 4 Liste des maladies animales, des maladies aquacoles et 
des organismes nuisibles réglementés à notifier pouvant 
donner lieu à la reconnaissance de zones exemptes  

Annexe VI-A relative au 
chapitre 4 

Maladies des animaux et des poissons à notifier, pour 
lesquelles le statut des parties a été reconnu et des 
décisions de régionalisation peuvent être prises 

Annexe VI-B relative au 
chapitre 4 

Reconnaissance du statut concernant les organismes 
nuisibles, des zones exemptes et des zones protégées 
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ANNEXES RELATIVES AU TITRE IV 

Annexe VII relative au chapitre 4 Régionalisation/zonage, zones exemptes et zones 
protégées 

Annexe VIII relative au 
chapitre 4 

Agrément provisoire d'établissements 

Annexe IX relative au chapitre 4 Détermination de l'équivalence 

Annexe X relative au chapitre 4 Lignes directrices applicables aux vérifications 

Annexe XI relative au chapitre 4 Contrôles des importations et redevances d'inspection 

Annexe XII relative au chapitre 4 Certification 

Annexe XIII relative au 
chapitre 4 

Autres questions 

Annexe XIV relative au 
chapitre 4 

Compartimentation 

Annexe XV relative au chapitre 5 Rapprochement de la législation douanière 

Annexe XVI relative au 
chapitre 6 

Liste des réserves en matière d'établissement; liste des 
engagements relatifs à la fourniture transfrontalière de 
services; liste des réserves relatives aux prestataires de 
services contractuels et aux professionnels indépendants 

Annexe XVI-A relative au 
chapitre 6 

Réserves de la partie UE en matière d'établissement 

Annexe XVI-B relative au 
chapitre 6 

Liste des engagements relatifs à la fourniture 
transfrontalière de services 

Annexe XVI-C relative au 
chapitre 6 

Réserves relatives aux prestataires de services 
contractuels et aux professionnels indépendants 
(partie UE) 

Annexe XVI-D relative au 
chapitre 6 

Réserves de l'Ukraine en matière d'établissement 

Annexe XVI-E relative au 
chapitre 6 

Engagements de l'Ukraine relatifs à la fourniture 
transfrontalière de services 

Annexe XVI-F relative au 
chapitre 6 

Réserves relatives aux prestataires de services 
contractuels et aux professionnels indépendants 
(Ukraine) 

6732 - Dossier consolidé : 496



490

ANNEXES RELATIVES AU TITRE IV 

Annexe XVII Rapprochement des réglementations 

Appendice XVII-1 Adaptations horizontales et règles de procédure 

Appendice XVII-2 Règles applicables aux services financiers 

Appendice XVII-3 Règles applicables aux services de télécommunication 

Appendice XVII-4 Règles applicables aux services postaux et de courrier 

Appendice XVII-5 Règles applicables au transport maritime international 

Appendice XVII-6 Dispositions relatives au suivi 

Annexe XVIII relative au 
chapitre 6 

Points d'information 

Annexe XIX relative au 
chapitre 6 

Liste indicative de l'UE concernant les marchés 
pertinents de produits ou de services à analyser 
conformément à l'article 116 

Annexe XX relative au chapitre 6 Liste indicative de l'Ukraine concernant les marchés 
pertinents à analyser conformément à l'article 116 

Annexe XXI relative au 
chapitre 8 

Marchés publics 

Annexe XXI - A relative au 
chapitre 8 

Calendrier indicatif relatif aux réformes institutionnelles, 
au rapprochement des législations et à l'accès aux 
marchés 

Annexe XXI - B relative au 
chapitre 8 

Éléments de base de la directive 2004/18/CE (phase 2) 

Annexe XXI - C relative au 
chapitre 8 

Éléments de base de la directive 89/665/CEE modifiée 
par la directive 2007/66/CE (phase 2) 

Annexe XXI - D relative au 
chapitre 8 

Éléments de base de la directive 2004/17/CE (phase 3) 

Annexe XXI - E relative au 
chapitre 8 

Éléments de base de la directive 92/13/CEE modifiée 
par la directive 2007/66/CE (phase 3) 
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ANNEXES RELATIVES AU TITRE IV 

Annexe XXI - F relative au 
chapitre 8 

Autres éléments non obligatoires de la 
directive 2004/18/CE (phase 4) 

Annexe XXI - G relative au 
chapitre 8 

Autres éléments obligatoires de la directive 2004/18/CE 
(phase 4) 

Annexe XXI - H relative au 
chapitre 8 

Autres éléments de la directive 89/665/CEE modifiée 
par la directive 2007/66/CE (phase 4) 

Annexe XXI - I relative au 
chapitre 8 

Autres éléments non obligatoires de la 
directive 2004/17/CE (phase 5) 

Annexe XXI - J relative au 
chapitre 8 

Autres éléments  de la directive 92/13/CEE modifiée par 
la directive 2007/66/CE (phase 5) 

Annexe XXI - K relative au 
chapitre 8 

Dispositions de la directive 2004/18/CE non concernées 
par le processus de rapprochement des législations 

Annexe XXI - L relative au 
chapitre 8 

Dispositions de la directive 2004/17/CE non concernées 
par le processus de rapprochement des législations 

Annexe XXI - M relative au 
chapitre 8 

Dispositions de la directive 89/665/CEE modifiée par la 
directive 2007/66/CE non concernées par le processus de 
rapprochement des législations 

Annexe XXI - N relative au 
chapitre 8 

Dispositions de la directive 92/13/CEE modifiée par la 
directive 2007/66/CE non concernées par le processus de 
rapprochement des législations 

Annexe XXI - O relative au 
chapitre 8 

Liste indicative de questions pouvant faire l'objet de 
la coopération 

Annexe XXI - P relative au 
chapitre 8 

Seuils 

Annexe XXII - A relative au 
chapitre 9 

Indications géographiques – Législation des parties et 
éléments requis pour l'enregistrement et le contrôle 

Annexe XXII - B relative au 
chapitre 9 

Indications géographiques – Critères à prévoir dans la 
procédure d'opposition 

Annexe XXII - C relative au 
chapitre 9 

Indications géographiques des produits agricoles et des 
denrées alimentaires visés à l'article 202, paragraphe 3, 
du présent accord 
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ANNEXES RELATIVES AU TITRE IV 

Annexe XXII - D relative au 
chapitre 9 

Indications géographiques des vins, vins aromatisés et 
boissons spiritueuses visés à l'article 202, paragraphes 3 
et 4, du présent accord 

Annexe XXIII relative au 
chapitre 10 

Glossaire 

Annexe XXIV relative au 
chapitre 14 

Règles de procédure pour le règlement des différends 

Annexe XXV relative au 
chapitre 15 

Code de conduite à l'intention des membres des groupes 
spéciaux d'arbitrage et des médiateurs 
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ANNEXES RELATIVES AU TITRE V 

Annexe XXVI relative au chapitre 1 Coopération dans le domaine de l'énergie, y compris 
le nucléaire  

Annexe XXVII relative au chapitre 1 Coopération dans le domaine de l'énergie, y compris 
le nucléaire  

Annexe XXVIII relative au 
chapitre 4 

Fiscalité 

Annexe XXIX relative au chapitre 5 Statistiques 

Annexe XXX relative au chapitre 6 Environnement 

Annexe XXXI relative au chapitre 6 Environnement 

Annexe XXXII relative au chapitre 7 Transports 

Annexe XXXIII relative au 
chapitre 7 

Transports 

Annexe XXXIV relative au 
chapitre 13 

Droit des sociétés, gouvernance d'entreprise, 
comptabilité et audit 

Annexe XXXV relative au 
chapitre 13 

Droit des sociétés, gouvernance d'entreprise, 
comptabilité et audit 

Annexe XXXVI relative au 
chapitre 13 

Droit des sociétés, gouvernance d'entreprise, 
comptabilité et audit 

Annexe XXXVII relative au 
chapitre 15 

Politique audiovisuelle 

Annexe XXXVIII relative au 
chapitre 17 

Agriculture et développement rural 

Annexe XXXIX relative au 
chapitre 20 

Protection des consommateurs 

Annexe XL relative au chapitre 21 Coopération en matière d'emploi, de politique 
sociale et d'égalité des chances 

Annexe XLI relative au chapitre 22 Santé publique 

Annexe XLII relative au chapitre 23  Éducation, formation et jeunesse 

ANNEXES RELATIVES AU TITRE VI 

Annexe XLIII relative au titre VI  Coopération financière et dispositions antifraude  

Annexe XLIV relative au titre VI Coopération financière et dispositions antifraude  
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PROTOCOLES 

Protocole I Protocole concernant la définition de la notion de "produits 
originaires" et les méthodes de coopération administrative 

Protocole II Protocole relatif à l'assistance administrative mutuelle en 
matière douanière 

Protocole III Protocole concernant à un accord-cadre entre 
l'Union européenne et l'Ukraine relatif aux principes généraux 
de la participation de l'Ukraine aux programmes de l'Union  

DÉCLARATION CONJOINTE 

CONCERNANT LES ACCORDS AVEC D'AUTRES PAYS 

 
 
 

________________ 
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            . 

Hecho en Bruselas, el veintiuno de marzo de dos mil catorce. 

V Bruselu dne dvacátého prvního b ezna dva tisíce trnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den enogtyvende marts to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am einundzwanzigsten März zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta märtsikuu kahekümne esimesel päeval Brüsselis. 

  ,       . 

Done at Brussels on the twenty-first day of March in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le vingt-et-un mars deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu dvadeset prvog ožujka dvije tisu e etrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì ventuno marzo duemilaquattordici. 

Brisel , divi t kstoši etrpadsmit  gada divdesmit pirmaj  mart .  

Priimta du t kstan iai keturiolikt  met  kovo dvidešimt pirm  dien  Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év március havának huszonegyedik napján. 

Mag mul fi Brussell, fil-wie ed u g oxrin jum ta’ Marzu tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de eenentwintigste maart tweeduizend veertien. 

Sporz dzono w Brukseli dnia dwudziestego pierwszego marca roku dwa tysi ce czternastego. 

Feito em Bruxelas, em vinte e um de março de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la dou zeci i unu martie dou  mii paisprezece. 

V Bruseli dvadsiateho prvého marca dvetisícštrnás . 

V Bruslju, dne enaindvajsetega marca leta dva tiso  štirinajst. 

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäensimmäisenä päivänä maaliskuuta vuonna 

kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den tjugoförsta mars tjugohundrafjorton. 

  .        . 
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    ,  1   ,   V   . 

Firmado por lo que se refiere al preámbulo, el artículo 1 y los títulos  I, II y VII del Acuerdo. 

Podepsána preambule, lánek 1, hlavy I, II a VII dohody. 

Undertegnet for så vidt angår præamblen, artikel 1 og afsnit I, II og VII i aftalen. 

Unterzeichnet in Bezug auf die Präambel, den Artikel 1 sowie die Titel I, II und VII des Abkommens. 

Alla kirjutatud lepingu preambuli, artikli 1 ning I, II ja VII jaotise osas. 

    ,   1    ,   VII  . 

Signed as regards the Preamble, Article 1 and Titles I, II, and VII of the Agreement. 

Signé en ce qui concerne le préambule, l'article 1 et les titres I, II et VII de l'accord. 

Potpisano što se ti e preambule, lanka 1. i glavâ I., II. i VII. Sporazuma. 

Firmato per quanto riguarda il preambolo, l'articolo 1 e i titoli I, II e VII dell'accordo. 

Parakst ts attiec b  uz nol guma preambulu, 1. pantu un I, II un VII sada u. 

Pasirašyta, kiek tai susij  su Susitarimo preambule, 1 straipsniu ir I, II ir VII antraštin mis dalimis. 

A megállapodás a preambulum, az 1. cikk és az I., II. és VII. cím tekintetében aláírva. 

Iffirmat fir-rigward tal-Preambolu, l-Artikolu 1 u t-Titoli I, II, u VII tal-Ftehim. 

Ondertekend wat betreft de preambule, artikel 1 en de titels I, II en VII van de Overeenkomst. 

Podpisano w odniesieniu do preambu y, artyku u 1 oraz tytu u I, II i VII uk adu. 

Assinado no que se refere ao Preâmbulo, ao artigo 1° e aos Títulos I, II e VII do Acordo. 

Semnat în ceea ce prive te preambulul, articolul 1 i titlurile I, II i VII din acord. 

Podpísané, pokia  ide o preambulu, lánok 1 a hlavy I, II a VII dohody. 

Podpisano, kar zadeva preambulo, len 1 ter naslove I, II in VII Sporazuma. 

Allekirjoitettu sopimuksen johdanto-osan, 1 artiklan sekä I, II ja VII osaston osalta. 

Undertecknat i fråga om ingressen, artikel 1 och avdelningarna I, II och VII i avtalet. 

  ,  1   ,   VII . 
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            . 

Hecho en Bruselas, el veintisiete de junio de dos mil catorce. 

V Bruselu dne dvacátého sedmého ervna dva tisíce trnáct. 

Udfærdiget i Bruxelles den syvogtyvende juni to tusind og fjorten. 

Geschehen zu Brüssel am siebenundzwanzigsten Juni zweitausendvierzehn. 

Kahe tuhande neljateistkümnenda aasta juunikuu kahekümne seitsmendal päeval Brüsselis. 

  ,       . 

Done at Brussels on the twenty-seventh day of June in the year two thousand and fourteen. 

Fait à Bruxelles, le vingt-sept juin deux mille quatorze. 

Sastavljeno u Bruxellesu dvadeset sedmog lipnja dvije tisu e etrnaeste. 

Fatto a Bruxelles, addì ventisette giugno duemilaquattordici. 

Brisel , divi t kstoši etrpadsmit  gada divdesmit sept taj  j nij .  

Priimta du t kstan iai keturiolikt  met  birželio dvidešimt septint  dien  Briuselyje. 

Kelt Brüsszelben, a kétezer-tizennegyedik év június havának huszonhetedik napján. 

Mag mul fi Brussell, fis-sebg a u g oxrin jum ta’ unju tas-sena elfejn u erbatax. 

Gedaan te Brussel, de zevenentwintigste juni tweeduizend veertien. 

Sporz dzono w Brukseli dnia dwudziestego siódmego czerwca roku dwa tysi ce czternastego. 

Feito em Bruxelas, em vinte e sete de junho de dois mil e catorze. 

Întocmit la Bruxelles la dou zeci i apte iunie dou  mii paisprezece. 

V Bruseli dvadsiateho siedmeho júna dvetisícštrnás . 

V Bruslju, dne sedemindvajsetega junija leta dva tiso  štirinajst. 

Tehty Brysselissä kahdentenakymmenentenäseitsemäntenä päivänä kesäkuuta vuonna 

kaksituhattaneljätoista. 

Som skedde i Bryssel den tjugosjunde juni tjugohundrafjorton. 

  .        . 
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     III, IV, V  VI  ,    
  . 

 
Firmado por lo que se refiere a los Títulos III, IV, V y VI del Acuerdo, así como los Anexos y 
Protocolos conexos. 
 
Podepsány hlavy III, IV, V a VI dohody a související p ílohy a protokoly. 
 
Undertegnet for så vidt angår aftalens afsnit III, IV, V og VI samt de tilhørende bilag og protokoller. 
 
Unterzeichnet hinsichtlich der Titel III, IV, V und VI des Abkommens sowie der diesbezüglichen 
Anhänge und Protokolle. 
 
Allkirjastatud lepingu III, IV, V ja VI jaotise ning seotud lisade ja protokollide osas. 
 

     III, IV, V  VI  ,     
  . 

 
Signed as regards Titles III, IV, V and VI of the Agreement as well as the related Annexes and Protocols. 
 
Signé en ce qui concerne les titres III, IV, V et VI de l'accord, ainsi que les annexes et protocoles 
correspondants. 
 
Potpisano u pogledu glava III., IV., V. i VI. Sporazuma kao i povezanih priloga i protokola. 
 
Firmato per quanto riguarda i titoli III, IV, V e VI dell'accordo, nonché relativi allegati e protocolli. 
 
Parakst ts attiec b  uz nol guma III, IV, V un VI sada u, k  ar  saist tajiem pielikumiem un 
protokoliem. 
 
Pasirašyta, kiek tai susij  su Susitarimo III, IV, V bei VI antraštin mis dalimis ir susijusiais priedais bei 
protokolais. 
 
A megállapodás III., IV., V. és VI. Címe, valamint a kapcsolódó mellékletek és jegyz könyvek 
tekintetében aláírva. 
 
Iffirmat fir-rigward tat-Titoli III, IV, V u VI tal-Ftehim kif ukoll l-Annessi u l-Protokolli relatati. 
 
Ondertekend wat de titels III, IV, V en VI van de overeenkomst en de desbetreffende bijlagen en 
protocollen betreft. 
 
Podpisano w odniesieniu do tytu u III, IV, V i VI Uk adu oraz do powi zanych za czników i protoko ów. 
 
Assinado no que se refere aos Títulos III, IV, V, VI e VII do Acordo, bem como aos 
correspondentes Anexos e Protocolos. 
 
Semnat, în ceea ce prive te titlurile III, IV, V i VI din acord, precum i anexele i protocoalele aferente. 
 
Podpísané, pokia  ide o hlavy III, IV, V a VI dohody, ako aj súvisiace prílohy a protokoly. 
 
Podpisano, kar zadeva naslove III, IV, V, in VI Sporazuma ter ustrezne priloge in protokole. 
 
Allekirjoitettu sopimuksen III, IV, V ja VI osaston sekä niitä koskevien liitteiden ja pöytäkirjojen osalta. 
 
Undertecknat vad gäller avdelningarna III, IV, V och VI i avtalet samt därtill hörande bilagor och 
protokoll. 
 

   , V, V  VI ,      
. 
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APPENDICE à l'annexe I-A1 

 

 

Le présent appendice résume les quantités cumulées énoncées à l'annexe I-A, le cas échéant.  

 

A. CT cumulés indicatifs applicables aux importations dans l'UE 

 

Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes bovines 0201.10.(00) 

0201.20.(20-30-50-90) 

0201.30.(00) 

0202.10.(00) 

0202.20.(10-30-50-90) 

0202.30.(10-50-90) 

12 000 tonnes/an exprimées 
en poids net 

Viandes porcines 0203.11.(10) 

0203.12.(11-19) 

0203.19.(11-13-15-55-59) 

0203.21.(10) 

0203.22.(11-19) 

0203.29.(11-13-15-55-59) 

20 000 tonnes/an exprimées 
en poids net + 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net [pour les codes 
NC 

0203.11.(10) 
0203.12.(19) 

0203.19.(11-15-59) 
0203.21.(10) 
0203.22.(19) 

0203.29.(11-15-59)] 

Viandes ovines 0204.22.(50-90) 

0204.23.(00) 

0204.42.(30-50-90) 

0204.43.(10-90) 

1 500 tonnes/an exprimées en poids 
net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 2 250 tonnes/an 
exprimées en poids net 

                                                 
1 En cas de conflit entre une disposition du présent appendice et une disposition de 

l'annexe I-A, la disposition de cette dernière prévaut dans la limite du conflit. 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes de volaille et 
préparations à base de 
viandes de volaille 

0207.11.(30-90) 

0207.12.(10-90) 

0207.13.(10-20-30-50-60-99) 

0207.14.(10-20-30-50-60-99)  

0207.24.(10-90) 

0207.25.(10-90) 

0207.26.(10-20-30-50-60-70-80-99) 

0207.27.(10-20-30-50-60-70-80-99) 

0207.32.(15-19-51-59-90) 

0207.33.(11-19-59-90)  

0207.35.(11-15-21-23-25-31-41-51-53-61-
63-71-79-99) 

0207.36.(11-15-21-23-31-41-51-53-61-63-
79-90) 

0210.99.(39) 

1602.31.(11-19-30-90) 

1602.32.(11-19-30-90)  

1602.39.(21) 

16 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 
+ 20 000 tonnes/an exprimées 

en poids net  
[pour le code NC 0207.12.(10-90)] 

Lait, crème de lait, lait 
concentré et yaourts 

0401.10.(10-90) 

0401.20.(11-19-91-99) 

0401.30.(11-19-31-39-91-99) 

0402.91.(10-30-51-59-91-99) 

0402.99.(10-31-39-91-99) 

0403.10.(11-13-19-31-33-39) 

0403.90.(51-53-59-61-63-69) 

8 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 10 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 

Lait en poudre  0402.10.(11-19-91-99)  

0402.21.(11-17-19-91-99) 

0402.29.(11-15-19-91-99) 

0403.90.(11-13-19-31-33-39) 

0404.90.(21-23-29-81-83-89) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 5 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Beurre et pâtes à tartiner 
laitières 

0405.10.(11-19-30-50-90) 

0405.20.(90) 

0405.90.(10-90) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 3 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Œufs et albumines 0407.00.(30) 

0408.11.(80) 

0408.19.(81-89) 

0408.91.(80) 

0408.99.(80) 

3502.11.(90) 

3502.19.(90) 

3502.20.(91-99) 

1 500 tonnes/an exprimées en 
équivalent-œuf en coquille avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 3 000 tonnes/an exprimées en 
équivalent-œuf en coquille 

+ 3 000 tonnes/an exprimées en 
poids net  

[pour le code NC 0407.00.(30)] 

Miel 0409.00.(00) 5 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 6 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Aulx 0703.20.(00) 500 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Sucres 1701.12.(10-90) 

1701.91.(00) 

1701.99.(10-90) 

1702.20.(10) 

1702.90. (30-50-71-75-79-80-95) 

20 070 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Autres sucres 1702.30.(10-50-90) 

1702.40.(10-90) 

1702.60.(10-80-95) 

10 000 tonnes/an exprimées en 
poids net avec augmentation linéaire 
sur 5 ans jusqu'à 20 000 tonnes/an 

exprimées en poids net 

Sirops de sucre 2106.90.(30-55-59) 2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Froment (blé) tendre, farines 
et agglomérés sous forme 
de pellets 

1001.90.(99) 

1101.00.(15-90) 

1102.90.(90) 

1103.11.(90) 

1103.20.(60) 

950 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 1 000 000 tonnes/an  

Orge, farine et agglomérés 
sous forme de pellets 

1003.00.(90) 

1102.90.(10) 

1103.20.(20) 

250 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 350 000 tonnes/an  

Avoine 1004.00.(00) 4 000 tonnes/an  

Maïs, farine et agglomérés 
sous forme de pellets 

1005.90.(00) 

1102.20.(10-90) 

1103.13.(10-90) 

1103.20.(40) 

1104.23.(10-30-90-99) 

400 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 650 000 tonnes/an  

Gruaux et semoules d'orge; 
grains de céréales 
autrement travaillés 

1103.19.(30-90) 

1103.20.(90) 

1104.19.(10-50-61-69) 

1104.29.(01-03-05-07-09-11-18-30-51-59-
81-89) 

1104.30.(10-90) 

6 300 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 7 800 tonnes/an  

Malt et gluten de froment 1107.10.(11-19-91-99) 

1107.20.(00) 

1109.00.(00) 

7 000 tonnes/an  

Amidons et fécules 1108.11.(00) 

1108.12.(00) 

1108.13.(00) 

10 000 tonnes/an  
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Amidons et fécules 
transformés 

3505.10.(10-90) 

3505.20.(30-50-90) 

1 000 tonnes/an exprimées en poids 
net avec augmentation linéaire 

sur 5 ans jusqu'à 2 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

Sons, remoulages et résidus 2302.10.(10-90) 

2302.30.(10-90) 

2302.40.(10-90) 

2303.10.(11) 

16 000 tonnes/an avec 
augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 21 000 tonnes/an 

Champignons 0711.51.(00) 

2003.10.(20-30) 

500 tonnes/an exprimées en poids net 
+ 500 tonnes/an exprimées 

en poids net  
[pour le code NC 0711.51.(00)] 

Tomates transformées 2002.10.(10-90) 

2002.90.(11-19-31-39-91-99) 
10 000 tonnes/an exprimées 

en poids net 

Jus de raisin et de pomme 2009.61.(90) 

2009.69.(11-71-79-90) 

2009.71.(20-99) 

2009.79.(11-19-30-91-93-99) 

10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans jusqu'à 
20 000 tonnes/an exprimées en poids 

net 

Produits transformés à base 
de lait fermenté 

0403.10.(51-53-59-91-93-99) 

0403.90.(71-73-79-91-93-99) 
2 000 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Produits à base de beurre 
transformé 

0405.20.(10-30) 250 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Maïs doux 0710.40.(00) 

0711.90.(30) 

2001.90.(30) 

2004.90.(10) 

2005.80.(00) 

1 500 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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Produit Classement tarifaire Quantité  

Produits à base de sucre 
transformé 

1702.50.(00) 

1702.90.(10) 

1704.90.(99) (pour une teneur en sucre  70 %) 

1806.10.(30-90) 

1806.20.(95) (pour une teneur en sucre  70 %) 

1901.90.(99) (pour une teneur en sucre  70 %) 

2101.12.(98) 

2101.20.(98) 

3302.10.(29) 

2 000 tonnes/an exprimées  
en poids net  

avec augmentation linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 3 000 tonnes/an exprimées 

en poids net 

Produits transformés à base 
de céréales 

1903.00.(00) 

1904.30.(00) 
2 000 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Produits transformés à base 
de crème de lait 

1806.20.(70) 

2106.10.(80) 

2202.90.(99) 

300 tonnes/an exprimées en poids net 
avec augmentation linéaire sur 5 ans 

jusqu'à 500 tonnes/an exprimées 
en poids net 

Préparations alimentaires 2106.90.(98)  2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Éthanol 2207.10.(00)  

2208.90.(91-99) 

2207.20.(00) 

27 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans jusqu'à 
100 000 tonnes/an exprimées en poids 

net 

Cigares et cigarettes 2402.10.(00) 

2402.20.(90) 
2 500 tonnes/an  

exprimées en poids net 

Mannitol-sorbitol 2905.43.(00) 

2905.44.(11-19-91-99) 

3824.60.(11-19-91-99) 

100 tonnes/an  
exprimées en poids net 

Produits transformés à base 
de fécule de malt  

3809.10.(10-30-50-90) 2 000 tonnes/an  
exprimées en poids net 
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B. CT cumulés indicatifs applicables aux importations en Ukraine 

 

Produit Classement tarifaire Quantité  

Viandes porcines 0203.11.(10-90) 

0203.12.(11-19-90) 

0203.19.(11-13-15-55-59-90) 

0203.21.(10-90) 

0203.22.(11-19-90) 

0203.29.(11-13-15-55-59-90) 

10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net + 10 000 tonnes/an 

exprimées en poids net  
[pour les codes NC 

0203.11.(10) 
0203.12.(19) 

0203.19.(11-15-59) 
0203.21.(10) 
0203.22.(19) 

0203.29.(11-15-59)) 

Viandes de volaille et 
préparations à base de 
viandes de volaille 

0207.12.(10-90) 

0207.14.(10-20-30-40-50-60-70-91-99) 

0207.26.(10-20-30-40-50-60-70-80-99) 

0207.27.(10-20-30-40-50-60-70-80-91-99) 

0207.35.(11-15-21-23-25-31-41-61-63-71-79-99) 

0207.36.(31-41-61-63-71-79-89-90) 

8 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 10 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

+ 10 000 tonnes/an exprimées 
en poids net 

[pour le code NC 0207.12.(10-90)]

Sucres 1701.11.(10-90) 

1701.12.(10-90) 

1701.91.(00) 

1701.99.(10-90) 

30 000 tonnes/an exprimées 
en poids net avec augmentation 

linéaire sur 5 ans 
jusqu'à 40 000 tonnes/an 
exprimées en poids net 

 

Les quantités entrent sur une base "premier arrivé, premier servi". 

 

 

________________ 
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ANNEXE I-B 

 

 

ANNEXE I-B relative au chapitre 1 

CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES  

POUR LE COMMERCE D'ARTICLES DE FRIPERIE 

 

 

ARTICLE 1 

 

Les parties ont convenu des conditions spéciales suivantes applicables au commerce d'articles de 

friperie dans le cadre d'échanges préférentiels entre elles: 

 

1. Pour ce qui est des articles de friperie (position tarifaire ukrainienne 6309 00 00), l'Ukraine 

supprimera les droits de douane sur les importations conformément aux conditions suivantes: 

 

– jusqu'au 1er janvier de l'année suivant l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine 

appliquera les droits à l'importation valables au moment de l'entrée en vigueur 

du présent accord; 

 

– à partir du 1er janvier de l'année suivant l'entrée en vigueur du présent accord et sur une période 

de cinq ans, l'Ukraine réduira les droits à l'importation d'un point de pourcentage par an 

au cours des quatre premières années et supprime ces droits à la fin de la cinquième année 

au plus tard. 
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2. Parallèlement à la réduction annuelle des droits à l'importation, l'Ukraine établira le prix 

d'entrée en euros par kilogramme de poids net. Au cours de la période transitoire de suppression des 

droits, les droits de douane NPF seront perçus sur les importations de produits dont la valeur est 

inférieure au prix d'entrée tel que défini au paragraphe 3 du présent article. 

 

3. Le 1er janvier de chaque année, l'Ukraine publiera le prix moyen annuel valable deux ans 

auparavant (A-2) des produits relevant des codes tarifaires mentionnés au paragraphe 4 

du présent article. Ce prix moyen constituera la base du calcul du prix d'entrée des produits relevant 

du code visé au paragraphe 1 du présent article. Le prix d'entrée établi sera applicable sur 

l'ensemble du territoire douanier de l'Ukraine tout au long de l'année. 

 

4. Le taux du prix d'entrée sera fixé à 30 % de la moyenne de la valeur en douane enregistrée 

l'année précédente pour les vêtements relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 6101, 

6102, 6103, 6104, 6105, 6106, 6109, 6110, 6111, 6112, 6114, 6116, 6117, 6201, 6202, 6203, 6204, 

6205, 6206, 6209, 6210, 6211, 6214 et 6217. 

 

5. Chaque année, l'Ukraine publiera des statistiques commerciales annuelles sur les quantités de 

produits importés relevant de la position tarifaire visée au paragraphe 1 du présent article. 

 

 

________________ 
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ANNEXE I D relative au chapitre 1 

MESURES DE SAUVEGARDE CONCERNANT LES DROITS À L'EXPORTATION 

 

1. Au cours des quinze (15) années suivant l'entrée en vigueur ("EEV") de l'accord, l'Ukraine 

peut appliquer une mesure de sauvegarde sous la forme d'une surtaxe s'ajoutant au droit 

à l'exportation en ce qui concerne les marchandises énumérées à l'annexe I-D, conformément aux 

points 1 à 11, si, pendant une période d'un an après l'EEV, le volume cumulé des exportations de 

l'Ukraine vers l'UE pour chacune des positions tarifaires ukrainiennes énumérées dépasse le seuil de 

déclenchement indiqué dans la liste de l'annexe I D. 

 

2. La surtaxe que l'Ukraine peut appliquer au titre du point 1 est fixée conformément à sa liste de 

l'annexe I-D et ne peut être appliquée que pour le reste de la période telle que définie audit point 1. 

 

3. L'Ukraine applique toute mesure de sauvegarde de façon transparente. À cette fin, elle notifie, 

dès que possible, par écrit à l'UE son intention d'appliquer une telle mesure et fournit toutes les 

informations pertinentes à cet égard, notamment le volume (en tonnes) de la production nationale 

ou de la collecte de matériaux ainsi que le volume des exportations vers l'Union européenne et le 

monde. L'Ukraine invite l'Union européenne à participer à des consultations aussi longtemps 

à l'avance que possible avant la prise d'une telle mesure afin de discuter des informations en 

question. Aucune mesure ne peut être adoptée pendant un délai de trente jours ouvrés suivant 

l'invitation à participer à des consultations. 
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fiables, adéquates et librement consultables en temps utile. L'Ukraine communique sans tarder 

des statistiques trimestrielles sur les volumes (en tonnes) des exportations vers l'Union européenne 

et le monde. 

 

5. La mise en œuvre et le fonctionnement de l'article 31 du présent accord et des annexes qui 

s'y rapportent peuvent faire l'objet de débats et d'examens au sein du comité "Commerce" visé 

à l'article 465 du présent accord.  

 

6. Toute expédition du produit en question qui est en cours sur la base d'un contrat conclu avant 

l'institution de la surtaxe en vertu des points 1 à 3 est exemptée de cette surtaxe. 

 

Liste de l'Ukraine: marchandises visées, seuils de déclenchement et droits de sauvegarde maximaux 

 

Note: les tableaux ci-dessous s'appliquent si l'EEV de l'accord intervient entre le 1er janvier 2013 et 

le 15 mai 2014. Si l'EEV n'a pas lieu pendant cette période, le tableau doit être recalculé afin de 

conserver la préférence relative (proportion identique) par rapport aux taux de droits à l'exportation 

dans le cadre de l'OMC applicables pour chaque période. 
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mesures de sauvegarde au titre de l'article 31 du présent accord, les seuils de déclenchement pour 

l'application de ces mesures, définis pour chaque position tarifaire ukrainienne mentionnée, ainsi 

que la surtaxe maximale qui peut être ajoutée aux droits à l'exportation pour chaque période d'un an 

et pour chaque marchandise. Tous les droits sont exprimés en pourcentage, sauf indication 

contraire; l'EEV désigne la période de douze mois suivant la date d'entrée en vigueur de l'accord; 

l'EEV+1 désigne la période de douze mois commençant au premier anniversaire de l'entrée 

en vigueur de l'accord, et ainsi de suite jusqu'à l'EEV+15. 

 

8. Pour les matières premières en peau visées ci-après: 

 

Couverture: les matières premières en peau relevant des positions tarifaires ukrainiennes 

suivantes: 4101, 4102 et 4103 90. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine 
dans le cadre de l'OMC 

25,0 24,0 23,0 22,0 21,0 20,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

12,50 11,25 10,00 8,75 7,50 6,25 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

300,0 315,0 330,0 345,0 360,0 375,0 

Surtaxe maximale 0,00 0,75 1,50 2,25 3,00 3,75 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

5,0 3,75 2,50 1,25 0,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

390,0 405,0 420,0 435,0 450,0 

Surtaxe maximale 5,0 6,25 7,5 8,75 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

20,0 20,0 20,0 20,0 20,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

450,0 450,0 450,0 450,0 450,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: les graines de tournesol, même concassées, relevant de la position tarifaire ukrainienne 

suivante: 1206 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de 
l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

11,0 10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

9,1 8,2 7,3 6,4 5,5 4,5 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 0,9  1,8 2,7 3,6 4,5 5,5 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine 
vers l'UE 

3,6 2,7 1,8 0,9 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 6,4 7,3 8,2 9,1 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le 
cadre de l'OMC 

10,0 10,0 10,0 10,0 10,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine 
vers l'UE 

0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 100 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

10. Pour les débris d'alliages de métaux ferreux, les débris de métaux non ferreux et les produits 

semi finis à base de ces débris couverts ci-après: 

 

Couverture: les déchets et débris d'aciers alliés relevant des positions tarifaires ukrainiennes 

suivantes: 7204 21, 7204 29 00 00 et 7204 50 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

4 000,0 4 200,0 4 400,0 4 600,0 4 800,0 5 000,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 5 200,0 5 400,0 5 600,0 5 800,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: l'acier inoxydable sous forme de lingots et sous d'autres formes primaires relevant de la 

position tarifaire ukrainienne suivante: 7218 10 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

2 000,0 2 100,0 2 200,0 2 300,0 2 400,0 2 500,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 2 600,0 2 700,0 2 800,0 2 900,0 3 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 3 000,0 3 000,0 3 000,0 3 000,0 3 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

Couverture: le cuivre relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7401 00 00 00, 

7402 00 00 00, 7403 12 00 00, 7403 13 00 00 et 7403 19 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

200,0 210,0 220,0 230,0 240,0 250,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 260,0 270,0 280,0 290,0 300,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 300,0 300,0 300,0 300,0 300,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
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Couverture: le cuivre relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7403 21 00 00, 

7403 22 00 00 et 7403 29 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

4 000,0 4 200,0 4 400,0 4 600,0 4 800,0 5 000,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
 

Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 5 200,0 5 400,0 5 600,0 5 800,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
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Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 6 000,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

Couverture: les débris d'alliages de métaux ferreux, les débris de métaux non ferreux et les produits 

semi finis à base de ces débris relevant des positions tarifaires ukrainiennes suivantes: 7404 00, 

7405 00 00 00, 7406, 7418 19 90 00, 7419, 7503 00, 7602 00, 7802 00 00 00, 7902 00 00 00 

et 8108 30 00 00. 

 

Année (OMC) 2013 2014 2015 2016 2017 2018 

Engagement de l'Ukraine dans 
le cadre de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV EEV+1 EEV+2 EEV+3 EEV+4 EEV+5 

Droits à l'exportation de 
l'Ukraine vers l'UE 

10,0 9,0 8,0 7,0 6,0 5,0 

Seuil de déclenchement 
(en tonnes) 

200,0 210,0 220,0 230,0 240,0 250,0 

Surtaxe maximale 0,0 1,0 2,0 3,0 4,0 5,0 
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Année (OMC) 2019 2020 2021 2022 2023 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+6 EEV+7 EEV+8 EEV+9 EEV+10 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 4,0 3,0 2,0 1,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 260,0 270,0 280,0 290,0 300,0 

Surtaxe maximale 6,0 7,0 8,0 9,0 10,0 
 

Année (OMC) 2024 2025 2026 2027 2028 

Engagement de l'Ukraine dans le cadre 
de l'OMC 

15,0 15,0 15,0 15,0 15,0 

Année (accord) EEV+11 EEV+12 EEV+13 EEV+14 EEV+15 

Droits à l'exportation de l'Ukraine vers l'UE 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Seuil de déclenchement (en tonnes) 300,0 300,0 300,0 300,0 300,0 

Surtaxe maximale 8,0 6,0 4,0 2,0 0,0 
 

11. Pendant les cinq années suivant la fin de la période de transition, c'est-à-dire entre EEV+10 

et EEV+15, le mécanisme de sauvegarde restera disponible. La valeur maximale de la surtaxe 

diminuera de manière linéaire depuis sa valeur spécifiée pour EEV+10 pour atteindre 0 en EEV+15. 

 

 

________________ 
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ANNEXE II 

 

 

ANNEXE II relative au chapitre 2 

MESURES DE SAUVEGARDE  

CONCERNANT LES VOITURES PARTICULIÈRES 

 

Liste de l'Ukraine 

 

Seuils de déclenchement et droits de sauvegarde maximaux 

 

La présente annexe définit les seuils de déclenchement pour l'application des mesures de 

sauvegarde concernant le produit faisant l'objet de la section 2 du chapitre 2 (Mesures 

commerciales) du titre IV du présent accord, ainsi que le droit de sauvegarde maximal pouvant être 

appliqué chaque année. 

 

Année 1 2 3 4 5 6 7 

Seuil de déclenchement 
(en unités) 

Aucune 
sauvegarde 
applicable 

45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 

Taux de déclenchement Aucune 
sauvegarde 
applicable 

20 % 21 % 22 % 23 % 24 % 25 % 

Niveau maximal du droit à 
l'importation, majoré de la 
surtaxe au titre de la 
sauvegarde (%)* 

Aucune 
sauvegarde 
applicable 

10 10 10 10 10 10 
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Année 8 9 10 11 12 13 14 15 

Seuil de déclenchement 
(en unités) 

45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 45 000 

Taux de déclenchement 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 25 % 

Niveau maximal du droit à 
l'importation, majoré de la 
surtaxe au titre de la 
sauvegarde (%)* 

10 10 10 10 10 10 10 10 

* Niveau du droit à l'importation applicable: voir la liste d'engagements pour les lignes 
tarifaires relevant du n° 8703. 

 

 

________________ 
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ANNEXE III 

 

 

ANNEXE III relative au chapitre 3 

LISTE DE LA LÉGISLATION CONCERNÉE PAR L'ALIGNEMENT  

ET CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE 

 

1. Législation (cadre) horizontale 

 

1.1 Sécurité générale des produits  

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.2 Prescriptions relatives à l'accréditation et à la surveillance du marché dans le contexte de la 

commercialisation des produits 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.3 Cadre commun pour la commercialisation des produits 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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1.4 Unités de mesure 

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

1.5 Responsabilité du fait des produits défectueux  

 

Calendrier: au cours de l'année suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2. Législation (sectorielle) verticale 

 

2.1 Machines 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.2 Compatibilité électromagnétique 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.3 Récipients à pression simples  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.4 Équipements sous pression 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.5 Équipements sous pression transportables 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.6 Ascenseurs 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.7 Sécurité des jouets  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.8 Matériel électrique destiné à être employé dans certaines limites de tension 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.9 Exigences de rendement pour les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en 

combustibles liquides ou gazeux  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.10 Appareils à gaz  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.11 Équipement de protection individuelle 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.12 Exigences en matière de rendement énergétique des réfrigérateurs, congélateurs et appareils 

combinés électriques à usage ménager  

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.13 Instruments de pesage à fonctionnement non automatique 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.14 Instruments de mesure 

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.15 Équipements marins 

 

Calendrier: dans les deux ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 
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2.16 Dispositifs médicaux 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.17 Dispositifs médicaux implantables actifs 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.18 Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.19 Appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.20 Équipements hertziens et équipements terminaux de télécommunications et reconnaissance 

mutuelle de leur conformité  

 

Calendrier: dans les quatre ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.21 Installations à câbles transportant des personnes  

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  
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2.22 Bateaux de plaisance 

 

Calendrier: dans les quatre ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.23 Produits de construction, y compris les mesures de mise en œuvre 

 

Calendrier: jusqu'à la fin de l'année 2020 

 

2.24 Emballages et déchets d'emballages 

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.25 Explosifs à usage civil  

 

Calendrier: dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord  

 

2.26 Indication, par voie d'étiquetage et d'informations uniformes relatives aux produits, de la 

consommation en énergie et en autres ressources des produits liés à l'énergie, y compris les mesures 

de mise en œuvre  

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

2.27 Système ferroviaire à grande vitesse 

 

Calendrier: dans les cinq ans suivant l'entrée en vigueur de l'accord 

 

 

________________
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ANNEXE IV relative au chapitre 4 – Couverture 

 

ANNEXE IV-A 

 

 

ANNEXE IV-A relative au chapitre 4 

MESURES SPS 

 

 

PARTIE 1 

 

Mesures applicables aux grandes catégories d'animaux vivants 

 

I. Espèces équines (y compris les zèbres), asines et animaux issus de leur croisement 

 

II. Bovins (y compris Bubalus bubalis et Bison bison) 

 

III. Ovins et caprins 

 

IV. Porcins 

 

V. Volailles (y compris poules, dindes, pintades, canards et oies) 
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VI. Poissons vivants 

 

VII. Crustacés 

 

VIII. Mollusques 

 

IX. Œufs ou gamètes de poissons vivants 

 

X. Œufs à couver 

 

XI. Sperme-ovules-embryons 

 

XII. Autres mammifères 

 

XIII. Autres oiseaux 

 

XIV. Reptiles 

 

XV. Amphibiens 

 

XVI. Autres vertébrés 

 

XVII. Abeilles 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 1402



2511

 

PARTIE 2 

 

Mesures applicables aux produits animaux 

 

I. Grandes catégories de produits animaux destinés à la consommation humaine  

 

1. Viandes fraîches d'ongulés domestiques, de volailles et de lagomorphes, de gibier d'élevage et 

de gibier sauvage, y compris les abats 

 

2. Viandes hachées, préparations carnées, viandes séparées mécaniquement et produits à base 

de viande  

 

3. Mollusques bivalves vivants 

 

4. Produits de la pêche 

 

5. Lait cru, colostrum, produits laitiers et produits à base de colostrum 

 

6. Œufs et ovoproduits  

 

7. Cuisses de grenouilles et escargots 

 

8. Graisses animales fondues et cretons 

 

9. Estomacs, vessies et boyaux traités 
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10. Gélatine, matières premières pour la production de gélatine destinée à la 

consommation humaine 

 

11. Collagène 

 

12. Miel et produits de l'apiculture  

 

II. Grandes catégories de sous produits animaux: 

 

En abattoir Sous-produits animaux destinés à l'alimentation des animaux 
à fourrure 

Sous-produits animaux destinés à la fabrication d'aliments pour 
animaux familiers  

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Sous-produits animaux devant servir à la fabrication de produits 
dérivés à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire animale 

En laiterie Lait, produits à base de lait et produits dérivés du lait 

Colostrum et produits à base de colostrum 
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Dans d'autres installations destinées à recueillir ou 
manipuler des sous-produits animaux (c'est-à-dire 
sans traitement ni transformation) 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Produits sanguins non traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés à 
utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Produits sanguins traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés à 
utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de pays 
tiers qui sont exempts de peste porcine africaine 

Os et produits à base d'os (à l'exclusion de la farine d'os), cornes 
et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de corne), 
onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la farine 
d'onglons), non destinés à servir de matières premières pour 
aliments des animaux, d'engrais organiques ou d'amendements 

Cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne) et onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la 
farine d'onglons), destinés à la production d'engrais organiques 
ou d'amendements 

Gélatine non destinée à la consommation humaine, à usage 
photographique 

Laine et poils 

Plumes, parties de plumes et duvet traités 
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Dans des usines de transformation Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Produits sanguins susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 

Cuirs et peaux traités d'ongulés 

Cuirs et peaux traités de ruminants et d'équidés (21 jours) 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de pays 
tiers qui ne sont pas exempts de peste porcine africaine 

Huiles de poisson à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Graisses fondues à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux 

Graisses fondues destinées à certains usages en dehors de la 
chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Gélatine ou collagène à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Protéines hydrolysées, phosphate dicalcique ou  

phosphate tricalcique à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Sous-produits apicoles destinés à être utilisés exclusivement 
en apiculture 

Dérivés lipidiques à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Dérivés lipidiques à utiliser en tant qu'aliments des animaux ou 
en dehors de la chaîne alimentaire animale 

Ovoproduits susceptibles d'être utilisés comme matière première 
pour aliments des animaux 
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Dans des usines de production d'aliments pour 
animaux familiers (y compris celles qui produisent 
des articles à mastiquer et des viscères aromatiques) 

Aliments en conserve pour animaux familiers 

Aliments transformés pour animaux familiers autres que les 
aliments en conserve 

Articles à mastiquer 

Aliments crus pour animaux familiers destinés à la vente directe 

Viscères aromatiques devant servir à la fabrication d'aliments 
pour animaux familiers 

Dans des usines de production de trophées de chasse Trophées de chasse et autres préparations traités d'oiseaux et 
d'ongulés, constitués uniquement d'os, de cornes, d'onglons, de 
griffes, de bois, de dents, de cuirs ou de peaux 

Trophées de chasse ou autres préparations d'oiseaux et d'ongulés 
constitués de parties entières n'ayant pas subi de traitement 

Dans des installations ou des établissements de 
production de produits intermédiaires 

Produits intermédiaires 

Engrais et amendements Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Lisier transformé, produits dérivés du lisier transformé et guano 
de chauve-souris 

Dans l'entreposage de produits dérivés  Tous les autres produits dérivés 

 

III. Agents pathogènes 
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PARTIE 3 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets 

 

Les végétaux, produits végétaux et autres objets1 qui sont potentiellement porteurs d'organismes 

nuisibles et qui, étant donné leur nature ou celle de leur transformation, peuvent représenter un 

risque d'introduction ou de dissémination d'organismes nuisibles. 

 

 

PARTIE 4 

 

Mesures applicables aux additifs pour l'alimentation humaine et animale 

 

Alimentation humaine: 

 

1. Additifs alimentaires (tous les additifs et colorants alimentaires); 

 

2. Auxiliaires technologiques; 

 

3. Arômes alimentaires; 

 

4. Enzymes alimentaires. 

 

                                                 
1 Emballages, réceptacles de véhicules, conteneurs, terre, milieux de culture et tout autre 

organisme, objet ou matériau susceptible d'abriter ou de propager des organismes nuisibles. 
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Alimentation animale1:  

 

1. Additifs pour l'alimentation animale; 

 

2. Matières premières pour aliments des animaux; 

 

3. Aliments composés pour animaux et aliments pour animaux familiers sauf s'ils relèvent de la 

partie 2 (point II); 

 

4. Substances indésirables dans les aliments pour animaux. 

 

 

________________

                                                 
1 Seuls les sous-produits animaux provenant d'animaux entiers ou de parties d'animaux déclarés 

propres à la consommation humaine peuvent être admis dans la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage. 
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ANNEXE IV-B 

 

 

ANNEXE IV-B relative au chapitre 4 

NORMES RELATIVES AU BIEN-ÊTRE DES ANIMAUX 

 

Normes relatives au bien-être des animaux concernant: 

 

1. l'étourdissement et l'abattage des animaux; 

 

2. le transport des animaux et les opérations annexes; 

 

3. les animaux d'élevage.  

 

 

________________
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ANNEXE IV-C 

 

 

ANNEXE IV-C relative au chapitre 4 

AUTRES MESURES RELEVANT DU CHAPITRE 

 

1. Produits chimiques provenant de la migration de substances issues des matériaux d'emballage; 

 

2. Produits composés; 

 

3. Organismes génétiquement modifiés (OGM)1. 

 

La législation relative aux OGM sera intégrée dans la stratégie globale visée à l'article 64, 

paragraphe 4, du présent accord; celle ci comportera également des calendriers concernant le 

rapprochement de la législation ukrainienne relative aux OGM de celle de l'UE. 

 

 

________________ 

                                                 
1 Règlement (CE) n° 641/2004 de la Commission du 6 avril 2004 fixant les modalités 

d'application du règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la demande d'autorisation de nouvelles denrées alimentaires et de nouveaux aliments 
pour animaux génétiquement modifiés, la notification de produits existants et la présence 
fortuite ou techniquement inévitable de matériel génétiquement modifié ayant fait l'objet 
d'une évaluation du risque et obtenu un avis favorable. 
Règlement (CE) n° 1829/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 
concernant les denrées alimentaires et les aliments pour animaux génétiquement modifiés. 
Règlement (CE) n° 1830/2003 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2003 
concernant la traçabilité et l'étiquetage des organismes génétiquement modifiés et la 
traçabilité des produits destinés à l'alimentation humaine ou animale produits à partir 
d'organismes génétiquement modifiés, et modifiant la directive 2001/18/CE. 
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ANNEXE IV-D 

 

 

ANNEXE IV-D relative au chapitre 4 

MESURES À INSTAURER  

APRÈS LE RAPPROCHEMENT DES LÉGISLATIONS 

 

1. Produits chimiques destinés à la décontamination de denrées alimentaires; 

 

2. Hormones de croissance, thyréostatiques, certaines hormones et -agonistes; 

 

3. Clones; 

 

4. Irradiation (ionisation). 

 

 

________________________
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ANNEXE V 

 

 

ANNEXE V relative au chapitre 4 

STRATÉGIE GLOBALE AUX FINS DE LA MISE EN ŒUVRE DE CE CHAPITRE  

(MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES) 

 

L'Ukraine doit présenter une stratégie globale conformément aux dispositions de l'article 64, 

paragraphe 4, du présent accord.  

 

 

________________
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ANNEXE VI 

 

 

ANNEXE VI relative au chapitre 4 

LISTE DES MALADIES ANIMALES,  

DES MALADIES AQUACOLES  

ET DES ORGANISMES NUISIBLES RÉGLEMENTÉS À NOTIFIER  

POUVANT DONNER LIEU À LA RECONNAISSANCE DE ZONES EXEMPTES 

 

 

 

________________
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ANNEXE VI-A 

 

 

ANNEXE VI-A relative au chapitre 4 

MALADIES DES ANIMAUX ET DES POISSONS À NOTIFIER,  

POUR LESQUELLES LE STATUT DES PARTIES A ÉTÉ RECONNU  

ET DES DÉCISIONS DE RÉGIONALISATION PEUVENT ÊTRE PRISES 

 

1. Fièvre aphteuse 

 

2. Maladie vésiculeuse du porc 

 

3. Stomatite vésiculeuse  

 

4. Peste équine 

 

5. Peste porcine africaine 

 

6. Fièvre catarrhale du mouton  

 

7. Influenza aviaire 
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8. Maladie de Newcastle 

 

9. Peste bovine 

 

10. Peste porcine classique  

 

11. Pleuropneumonie contagieuse bovine 

 

12. Peste des petits ruminants 

 

13. Clavelée et variole caprine 

 

14. Fièvre de la Vallée du Rift  

 

15. Dermatose nodulaire contagieuse  

 

16. Encéphalomyélite équine vénézuélienne 
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17. Morve  

 

18. Dourine 

 

19. Encéphalomyélite entérovirale 

 

20. Nécrose hématopoïétique infectieuse (NHI) 

 

21. Septicémie hémorragique virale (SHV) 

 

22. Anémie infectieuse du saumon (AIS) 

 

23. Bonamia ostreae 

 

24. Marteilia refringens  

 

 

________________
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ANNEXE VI-B 

 

 

ANNEXE VI-B relative au chapitre 4 

RECONNAISSANCE DU STATUT  

CONCERNANT LES ORGANISMES NUISIBLES, 

DES ZONES EXEMPTES ET DES ZONES PROTÉGÉES 

 

A. Reconnaissance du statut concernant les organismes nuisibles 

 

Chaque partie dresse et communique une liste des organismes nuisibles réglementés en se fondant 

sur les critères suivants:  

 

1. organismes nuisibles dont la présence n'a été constatée dans aucune partie de son territoire; 

 

2. organismes nuisibles dont la présence a été constatée dans une partie quelconque de son 

territoire et qui sont sous contrôle officiel; 

 

3. organismes nuisibles dont la présence a été constatée dans une partie quelconque de son 

territoire, qui sont sous contrôle officiel et à propos desquels des zones exemptes/protégées 

sont définies.  

 

Toute modification de ladite liste doit être immédiatement notifiée à l'autre partie, sauf si elle est 

notifiée par ailleurs à l'organisation internationale compétente. 
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B. Reconnaissance des zones exemptes et des zones protégées  

 

Les parties reconnaissent le concept de zone exempte, ainsi que son application conformément aux 

NIMP pertinentes dans leur version modifiée, et le concept de zone protégée. 

 

 

________________
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ANNEXE VII 

 

 

ANNEXE VII relative au chapitre 4 

RÉGIONALISATION/ZONAGE,  

ZONES EXEMPTES ET ZONES PROTÉGÉES 

 

A. Maladies animales et maladies aquacoles 

 

1. Maladies animales 

 

Le code sanitaire pour les animaux terrestres de l'OIE sert de base à la reconnaissance du statut 

zoosanitaire d'une partie ou d'une région d'une partie. Il constitue également la base sur laquelle 

sont fondées les décisions de régionalisation concernant une maladie animale. 

 

2. Maladies aquacoles 

 

Le code sanitaire pour les animaux aquatiques de l'OIE constitue la base sur laquelle sont fondées 

les décisions de régionalisation concernant une maladie aquacole. 
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B. Organismes nuisibles 

 

Les critères pour la définition d'une zone exempte ou d'une zone protégée en ce qui concerne 

certains organismes nuisibles sont conformes à l'une ou l'autre des dispositions suivantes: 

 

– la norme internationale pour les mesures phytosanitaires n° 4 de la FAO concernant les 

exigences pour l'établissement de zones exemptes ainsi que les définitions des NIMP 

concernées, ou 

 

– l'article 2, paragraphe 1, point h), de la directive 2000/29/CE. 

 

C. Critères de reconnaissance du statut zoosanitaire particulier du territoire ou d'une région 

d'une partie 

 

1. Si la partie importatrice estime que son territoire ou une partie de son territoire est exempt(e) 

d'une maladie animale autre que celles énumérées à l'annexe III.A, elle présente à la partie 

exportatrice des justificatifs appropriés spécifiant en particulier: 

 

– la nature de la maladie et l'historique de son apparition sur son territoire,  

 

– les résultats des tests de surveillance effectués sur la base d'examens sérologiques, 

microbiologiques, pathologiques ou épidémiologiques et en raison de l'obligation légale de 

notifier la maladie aux autorités compétentes, 
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– la durée de la surveillance effectuée, 

 

– le cas échéant, la période durant laquelle la vaccination contre la maladie a été interdite et la 

zone géographique concernée par cette interdiction, 

 

– les règles permettant de vérifier l'absence de la maladie. 

 

2. Les garanties complémentaires, générales ou particulières, que la partie importatrice peut 

exiger ne doivent pas excéder celles qu'elle applique au niveau national. 

 

3. Les parties se notifient toute modification intervenue dans les critères relatifs à la maladie qui 

sont spécifiés au point 1. Les garanties complémentaires mentionnées au point 2 peuvent, sur la 

base d'une telle notification, être modifiées ou supprimées par le sous comité SPS visé à l'article 74 

du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE VIII 

 

 

ANNEXE VIII relative au chapitre 4 

AGRÉMENT PROVISOIRE D'ÉTABLISSEMENTS 

 

Conditions et dispositions relatives à l'agrément provisoire d'établissements 

 

1. L'agrément provisoire d'établissements signifie qu'aux fins de l'importation, la partie 

importatrice approuve provisoirement les établissements sis dans la partie exportatrice, sur la base 

des garanties appropriées fournies par cette partie, sans effectuer d'inspection individuelle préalable 

des établissements, conformément au point 4. Par la même procédure et aux mêmes conditions, les 

parties modifient ou complètent les listes visées au point 2 pour tenir compte de nouvelles 

demandes et des garanties reçues. Des vérifications ne peuvent être effectuées, conformément 

au point 4 d) ci-dessous, qu'en ce qui concerne la liste initiale d'établissements. 
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2.1. L'agrément provisoire est, dans un premier temps, limité aux catégories 

suivantes d'établissements: 

 

2.1.1. Établissements intervenant dans la production de produits d'origine animale destinés à la 

consommation humaine:  

 

– abattoirs pour la production de viandes fraîches d'ongulés domestiques, de volailles, 

de lagomorphes et de gibier d'élevage (annexe IV A, partie I),  

 

– établissements de traitement du gibier,  

 

– ateliers de découpe, 

 

– établissements de production de viandes hachées, de préparations carnées, de viandes 

séparées mécaniquement et de produits à base de viande, 

 

– centres de purification et d'expédition de mollusques bivalves vivants; 
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Établissements de production:  

 

– d'ovoproduits, 

 

– de produits laitiers, 

 

– de produits de la pêche, 

 

– d'estomacs, de vessies et de boyaux traités, 

 

– de gélatine et de collagène, 

 

– d'huiles de poisson, 

 

– navires-usines, 

 

– bateaux congélateurs; 
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2.1.2 Établissements agréés ou enregistrés de production de sous produits animaux et grandes 

catégories de sous produits animaux non destinés à la consommation humaine 

 

Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Abattoirs Sous-produits animaux destinés à l'alimentation des animaux 
à fourrure 

Sous-produits animaux destinés à la fabrication d'aliments pour 
animaux familiers 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Sous-produits animaux devant servir à la fabrication de 
produits dérivés à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Laiteries Lait, produits à base de lait et produits dérivés du lait 

Colostrum et produits à base de colostrum 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Autres installations destinées à recueillir ou 
manipuler des sous-produits animaux (c'est-à-dire 
sans traitement ni transformation) 

Sang et produits sanguins d'équidés à utiliser en dehors de la 
chaîne alimentaire animale 

Produits sanguins non traités, à l'exclusion des produits 
sanguins d'équidés, devant servir à la fabrication de produits 
dérivés à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage 

Produits sanguins traités, à l'exclusion des produits sanguins 
d'équidés, devant servir à la fabrication de produits dérivés 
à utiliser en dehors de la chaîne alimentaire des 
animaux d'élevage 

Cuirs et peaux frais ou réfrigérés d'ongulés 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de 
pays tiers qui sont exempts de peste porcine africaine 

Os et produits à base d'os (à l'exclusion de la farine d'os), 
cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne), onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de la 
farine d'onglons), non destinés à servir de matières premières 
pour aliments des animaux, d'engrais organiques 
ou d'amendements 

Cornes et produits à base de corne (à l'exclusion de la farine de 
corne) et onglons et produits à base d'onglons (à l'exclusion de 
la farine d'onglons), destinés à la production d'engrais 
organiques ou d'amendements 

Gélatine non destinée à la consommation humaine, à usage 
photographique 

Laine et poils 

Plumes, parties de plumes et duvet traités 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Usines de transformation Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Produits sanguins susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 

Cuirs et peaux traités d'ongulés 

Cuirs et peaux traités de ruminants et d'équidés (21 jours) 

Soies de porc en provenance de pays tiers ou de régions de 
pays tiers qui ne sont pas exempts de peste porcine africaine 

Huiles de poisson à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Graisses fondues à utiliser comme matières premières pour 
aliments des animaux 

Graisses fondues destinées à certains usages en dehors de la 
chaîne alimentaire des animaux d'élevage 

Gélatine ou collagène à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Protéines hydrolysées, phosphate dicalcique ou 

phosphate tricalcique à utiliser comme matières premières 
pour aliments des animaux ou en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Sous-produits apicoles destinés à être utilisés exclusivement 
en apiculture 

Dérivés lipidiques à utiliser en dehors de la chaîne 
alimentaire animale 

Dérivés lipidiques à utiliser en tant qu'aliments des animaux ou 
en dehors de la chaîne alimentaire animale 

Ovoproduits susceptibles d'être utilisés comme matière 
première pour aliments des animaux 
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Type d'usines et d'établissements  
agréés ou enregistrés Produit 

Usines de production d'aliments pour animaux 
familiers (y compris celles qui produisent des articles 
à mastiquer et des viscères aromatiques) 

Aliments en conserve pour animaux familiers 

Aliments transformés pour animaux familiers autres que les 
aliments en conserve 

Articles à mastiquer 

Aliments crus pour animaux familiers destinés à la 
vente directe 

Viscères aromatiques devant servir à la fabrication d'aliments 
pour animaux familiers 

Usines de production de trophées de chasse Trophées de chasse et autres préparations traités d'oiseaux et 
d'ongulés constitués uniquement d'os, de cornes, d'onglons, 
de griffes, de bois, de dents, de cuirs ou de peaux 

Trophées de chasse ou autres préparations d'oiseaux et 
d'ongulés constitués de parties entières n'ayant pas subi 
de traitement 

Installations ou établissements de production de 
produits intermédiaires 

Produits intermédiaires 

Engrais et amendements Protéines animales transformées, y compris les mélanges et 
produits autres que les aliments pour animaux familiers 
contenant ces protéines 

Lisier transformé, produits dérivés du lisier transformé et 
guano de chauve-souris 

Entreposage de produits dérivés  Tous les autres produits dérivés 
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3. La partie importatrice dresse des listes d'établissements agréés à titre provisoire au sens du 

point 2.1.1 et les rend publiques. 

 

4. Conditions et procédures d'agrément provisoire: 

 

a) si l'importation du produit animal concerné depuis la partie exportatrice a été autorisée par la 

partie importatrice et si les conditions d'importation et les critères de certification en vigueur 

pour les produits concernés ont été fixés; 

 

b) si l'autorité compétente de la partie exportatrice a fourni à la partie importatrice des garanties 

satisfaisantes que les établissements figurant sur sa ou ses listes répondent aux exigences 

sanitaires appropriées de la partie importatrice et qu'elle a approuvé officiellement les 

établissements figurant sur ces listes pour les exportations vers la partie importatrice; 

 

c) l'autorité compétente de la partie exportatrice doit avoir le pouvoir de suspendre 

effectivement les activités d'exportation, vers la partie importatrice, d'un établissement pour 

lequel cette autorité a fourni les garanties, si cet établissement n'a pas respecté ces garanties; 
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d) une vérification, au sens de l'article 71 du présent accord, effectuée par la partie importatrice 

peut faire partie de la procédure d'agrément provisoire; cette vérification porte sur la structure 

et l'organisation de l'autorité compétente responsable de l'agrément des établissements, ainsi 

que les pouvoirs dont cette autorité dispose et les garanties qu'elle peut fournir concernant la 

mise en œuvre des règles de la partie importatrice; elle peut inclure une inspection sur place 

d'un nombre représentatif d'établissements figurant sur la ou les listes communiquées par la 

partie exportatrice. 

 

Compte tenu de la structure spécifique et de la répartition des compétences au sein de 

l'Union européenne, une telle vérification peut concerner, dans l'Union européenne, des 

États membres individuels; 

 

e) selon les résultats de la vérification visée au point d), la partie importatrice peut modifier la 

liste d'établissements existante. 

 

 

________________
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ANNEXE IX 

 

 

ANNEXE IX relative au chapitre 4 

DÉTERMINATION DE L'ÉQUIVALENCE 

 

1. Principes 

 

a) L'équivalence peut être déterminée pour une mesure individuelle, des ensembles de mesures 

ou des régimes applicables à certains produits, à certaines catégories de produits ou 

à l'ensemble des produits. 

 

b) L'examen d'équivalence effectué par la partie importatrice à la suite d'une demande de 

reconnaissance, adressée par la partie exportatrice, concernant les mesures qu'elle applique 

à un produit particulier ne peut justifier une perturbation du commerce ou une suspension des 

importations en cours du produit concerné en provenance de la partie exportatrice. 

 

c) La détermination de l'équivalence des mesures est un processus interactif entre la partie 

exportatrice et la partie importatrice. Ce processus consiste en une démonstration objective, 

par la partie exportatrice, de l'équivalence de certaines mesures et en l'examen objectif 

de cette démonstration par la partie importatrice qui, sur cette base, peut 

reconnaître l'équivalence. 
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d) La reconnaissance finale de l'équivalence des mesures concernées de la partie exportatrice 

relève exclusivement de la partie importatrice. 

 

2. Conditions préalables 

 

a) La procédure dépend du statut sanitaire et du statut concernant les organismes nuisibles, de la 

législation et de l'efficacité du système d'inspection et de contrôle mis en place pour le produit 

dans la partie exportatrice. À cette fin, la législation relative au secteur concerné est prise en 

compte, de même que la structure de l'autorité compétente de la partie exportatrice, la chaîne 

hiérarchique, les pouvoirs, le mode de fonctionnement, les ressources et les résultats obtenus 

en matière d'inspections et de contrôles par les autorités compétentes, notamment le niveau 

d'exécution atteint pour le produit, ainsi que la régularité et la rapidité de la fourniture 

d'informations à la partie importatrice lorsque des risques sont identifiés. Cette 

reconnaissance peut être étayée par des documents, des contrôles et des expériences 

antérieures attestées par des documents. 

 

b) Les parties engagent le processus de détermination de l'équivalence en fonction des priorités 

définies à l'article 66, paragraphe 4, de l'accord. 

 

c) La partie exportatrice n'engage ce processus que si aucune mesure de sauvegarde ne lui a été 

imposée par la partie importatrice en ce qui concerne le produit. 
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3. Processus 

 

a) La partie exportatrice engage le processus en présentant à la partie importatrice une demande 

de reconnaissance de l'équivalence d'une mesure, d'ensembles de mesures ou de régimes 

applicables à un produit, à une catégorie de produits d'un secteur ou sous-secteur ou 

à l'ensemble des produits. 

 

b) Le cas échéant, cette demande de reconnaissance comprend également la demande et les 

informations nécessaires à l'approbation, par la partie importatrice, sur la base de 

l'équivalence, de tout programme ou plan de la partie exportatrice auquel la partie 

importatrice a subordonné l'autorisation d'importation du produit ou de catégories de produits. 

 

c) Dans cette demande, la partie exportatrice: 

 

i) décrit l'importance du produit ou des catégories de produits pour les 

échanges commerciaux; 

 

ii) mentionne la ou les mesures qu'elle peut respecter sur l'ensemble des mesures énumérées 

dans les conditions d'importation de la partie importatrice pour ce produit ou ces 

catégories de produits; 

 

iii) indique la ou les mesures pour lesquelles elle souhaite obtenir l'équivalence sur 

l'ensemble des mesures énumérées dans les conditions d'importation de la partie 

importatrice pour ce produit ou ces catégories de produits. 
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d) En réponse à cette demande, la partie importatrice présente l'objectif global et individuel de la 

ou des mesures qu'elle a prises et les justifie, notamment en exposant le risque concerné. 

 

e) Sur la base de cette explication, la partie importatrice informe la partie exportatrice du lien 

entre ses mesures internes et les conditions d'importation du produit ou des catégories de 

produits concernés. 

 

f) La partie exportatrice démontre objectivement à la partie importatrice que les mesures 

qu'elle a indiquées sont équivalentes aux conditions d'importation applicables au produit ou 

aux catégories de produits concernés. 

 

g) La partie importatrice examine objectivement la démonstration de l'équivalence faite par la 

partie exportatrice. 

 

h) La partie importatrice estime si l'équivalence est réalisée ou non. 

 

i) Si la partie exportatrice lui en fait la demande, la partie importatrice lui fournit des 

explications détaillées et les informations qui ont guidé ses conclusions et sa décision. 
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4. Démonstration de l'équivalence de mesures par la partie exportatrice et examen de cette 

démonstration par la partie importatrice 

 

a) La partie exportatrice démontre objectivement l'équivalence pour chacune des mesures 

formulées dans les conditions d'importation de la partie importatrice. L'équivalence doit, s'il 

y a lieu, être démontrée objectivement pour les plans ou les programmes exigés par la partie 

importatrice comme condition préalable à l'autorisation de l'importation (plan de surveillance 

des résidus par exemple). 

 

b) La démonstration et l'examen objectifs devraient, dans ce contexte, s'inspirer dans la mesure 

du possible: 

 

– des normes internationales reconnues et/ou des normes tirées de données scientifiques 

probantes et/ou 

 

– d'une évaluation des risques et/ou 

 

– des expériences antérieures attestées par des preuves objectives et 

 

– de la nature juridique ou du niveau administratif des mesures et  

 

– du niveau de mise en œuvre et d'exécution, en particulier sur la base: 
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– des résultats correspondants des programmes de surveillance et de suivi, 

 

– des résultats des inspections effectuées par la partie exportatrice, 

 

– des résultats de l'analyse effectuée à l'aide de méthodes reconnues, 

 

– des résultats des vérifications et du contrôle des importations effectués par la 

partie importatrice, 

 

– des résultats obtenus par les autorités compétentes de la partie exportatrice et  

 

– d'expériences antérieures. 

 

5. Conclusion de la partie importatrice 

 

Si la partie importatrice parvient à une conclusion négative, elle motive celle ci de manière détaillée 

à l'intention de la partie exportatrice. 

 

6. En ce qui concerne les végétaux et les produits végétaux, l'équivalence de mesures 

phytosanitaires est établie sur la base des NIMP pertinentes. 

 

 

________________
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ANNEXE X 

 

 

ANNEXE X relative au chapitre 4 

LIGNES DIRECTRICES APPLICABLES AUX VÉRIFICATIONS 

 

Les vérifications peuvent être effectuées sur la base d'audits et/ou de contrôles sur place. 

 

Au sens de la présente annexe, on entend par: 

 

a) "audité": la partie soumise à la vérification; 

 

b) "auditeur": la partie qui effectue la vérification. 

 

1. Principes généraux de la vérification 

 

1.1. Les vérifications devraient être effectuées dans le cadre d'une coopération entre l'auditeur et 

l'audité, conformément aux dispositions de la présente annexe. 
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1.2. Elles sont destinées à vérifier l'efficacité des contrôles de l'audité plutôt qu'à refuser des 

animaux, des groupes d'animaux, des envois effectués par des établissements du secteur alimentaire 

ou des lots spécifiques de végétaux ou de produits végétaux. Dans les cas où une vérification révèle 

un risque grave pour la santé des personnes et des animaux ou la préservation des végétaux, l'audité 

prend des mesures correctives immédiates. Il peut s'agir notamment d'un examen de la 

réglementation applicable et des modalités d'application, de l'évaluation du résultat final et du degré 

d'observation des mesures, ainsi que d'actions correctives ultérieures. 

 

1.3. La fréquence des vérifications devrait être fonction de l'efficacité. Un faible degré d'efficacité 

devrait requérir une augmentation de la fréquence des vérifications; une efficacité insuffisante doit 

être corrigée par l'audité à la satisfaction de l'auditeur. 

 

1.4. Les vérifications, tout comme les décisions reposant sur celles ci, sont réalisées de manière 

transparente et cohérente, sans retard indu et sans défavoriser les produits importés par rapport aux 

produits intérieurs. 

 

2. Principes concernant l'auditeur 

 

Les auditeurs devraient préparer un plan, le cas échéant conformément aux normes internationales 

reconnues, qui couvre les points suivants: 
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2.1. l'objet, le champ d'application et la portée de la vérification; 

 

2.2. la date et le lieu de la vérification, ainsi qu'un calendrier des opérations jusqu'à l'établissement 

du rapport final; 

 

2.3. la ou les langues dans lesquelles la vérification sera effectuée et le rapport rédigé; 

 

2.4. l'identité des auditeurs et de l'auditeur principal s'il s'agit d'une équipe; des compétences 

professionnelles techniques peuvent être requises pour effectuer des vérifications de systèmes et de 

programmes spécialisés; 

 

2.5. le calendrier des réunions avec des responsables et, le cas échéant, des visites d'établissements 

ou d'installations; le nom des établissements ou installations à visiter n'est pas à communiquer 

à l'avance; 

 

2.6. sous réserve des dispositions relatives à la liberté d'information, l'auditeur est tenu au respect 

de la confidentialité commerciale. Les conflits d'intérêts doivent être évités;  

 

2.7. le respect des règles d'hygiène et de sécurité du travail, ainsi que des droits de l'opérateur. 

Le plan établi devrait faire l'objet d'un examen préalable avec les représentants de l'audité. 
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3. Principes concernant l'audité 

 

Les principes indiqués ci après s'appliquent aux dispositions prises par l'audité afin de faciliter 

la vérification. 

 

3.1. L'audité est tenu de coopérer étroitement avec l'auditeur et devrait désigner des personnes 

compétentes à cette fin. 

 

Cette coopération peut par exemple couvrir: 

 

– l'accès à l'ensemble des dispositions réglementaires et des normes applicables, 

 

– l'accès aux programmes d'application et aux registres et documents appropriés, 

 

– l'accès aux rapports d'audit et d'inspection, 

 

– la documentation concernant les mesures correctives et les sanctions, 

 

– l'accès aux établissements. 

 

3.2. L'audité est tenu de mettre en œuvre un programme documenté pour démontrer à l'auditeur 

que les normes sont respectées sur une base cohérente et uniforme. 
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4. Procédures 

 

4.1. Réunion initiale 

 

Une réunion initiale des représentants des parties est organisée. Lors de celle ci, l'auditeur est 

chargé d'examiner le plan de vérification et de confirmer que les ressources adéquates et les 

documents et autres moyens nécessaires sont disponibles pour l'exécution de la vérification. 

 

4.2. Examen des documents 

 

L'examen des documents peut consister en un examen des documents et registres visés au point 3.1, 

des structures et pouvoirs de l'audité et de toute modification pertinente des systèmes d'inspection et 

de certification depuis l'entrée en vigueur du présent accord ou depuis la vérification précédente, 

l'accent étant mis sur la mise en œuvre des éléments du système d'inspection et de certification pour 

les animaux, produits animaux, végétaux et produits végétaux présentant un intérêt. Cette mesure 

peut comprendre un examen des registres et documents d'inspection et de certification pertinents. 
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4.3. Contrôles sur place 

 

4.3.1. La décision d'inclure cette étape devrait être fondée sur une évaluation des risques, en tenant 

compte de certains facteurs, tels que les animaux, produits animaux, végétaux ou produits végétaux 

concernés, le respect des exigences par le secteur industriel ou la partie exportatrice dans le passé, 

le volume de production et d'importation ou d'exportation, les modifications de l'infrastructure et les 

systèmes nationaux d'inspection et de certification. 

 

4.3.2. Les contrôles sur place peuvent comprendre des visites des installations de production et de 

fabrication, des zones de traitement ou de stockage des aliments et des laboratoires de contrôle 

en vue de vérifier la conformité avec les informations contenues dans les documents visés 

au point 4.2. 

 

4.4. Vérification de suivi 

 

Dans les cas où il est procédé à une vérification de suivi pour contrôler si les irrégularités ont été 

corrigées, il peut être suffisant de n'examiner que les points qui ont été considérés comme devant 

être rectifiés. 
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5. Documents de travail 

 

Les formulaires pour le compte rendu des constatations et conclusions du contrôle devraient être 

normalisés au maximum afin que la démarche de vérification soit aussi uniforme, transparente et 

efficace que possible. Les documents de travail peuvent comprendre des listes de contrôle 

d'éléments à évaluer. De telles listes de contrôle peuvent couvrir les éléments suivants: 

 

– la législation, 

 

– la structure et le fonctionnement des services d'inspection et de certification, 

 

– les coordonnées des établissements et les procédures de travail, les statistiques sanitaires, 

les plans d'échantillonnage et les résultats, 

 

– les mesures et procédures d'application, 

 

– les procédures de notification et de recours,  

 

– les programmes de formation. 
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6. Réunion de clôture 

 

Une réunion de clôture des représentants des parties est organisée, à laquelle participent, le cas 

échéant, les fonctionnaires responsables des programmes nationaux d'inspection et de certification. 

À cette réunion, l'auditeur présente les conclusions de la vérification. Ces informations sont 

exposées de manière claire et concise afin que les conclusions du contrôle soient clairement 

comprises. L'audité établit un plan d'action visant à remédier aux irrégularités constatées, de 

préférence accompagné d'un calendrier d'exécution. 

 

7. Rapport 

 

Le projet de rapport de vérification est transmis à l'audité dans un délai de vingt jours ouvrés. 

Celui-ci dispose d'un délai de vingt-cinq jours ouvrés pour faire part de ses observations sur le 

projet de rapport. Toute observation formulée par l'audité est jointe et, si nécessaire, incluse dans le 

rapport final. Si un risque important pour la santé des personnes et des animaux ou la préservation 

des végétaux a été identifié au cours de la vérification, l'audité est toutefois informé aussi 

rapidement que possible et en tout état de cause dans un délai de dix jours ouvrés à compter de la 

fin de la vérification. 

 

 

________________
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ANNEXE XI 

 

 

ANNEXE XI relative au chapitre 4 

CONTRÔLES DES IMPORTATIONS ET REDEVANCES D'INSPECTION 

 

A. Principes régissant les contrôles des importations  

 

Les contrôles des importations consistent en des contrôles de documents, contrôles d'identité et 

contrôles physiques. 

 

En ce qui concerne les animaux et les produits animaux, les contrôles physiques et leur fréquence 

dépendent du risque lié aux importations en question. 

 

En effectuant les contrôles dans un but phytosanitaire, la partie importatrice veille à ce que les 

végétaux, produits végétaux ou autres objets fassent l'objet d'un examen officiel minutieux, 

en totalité ou sur échantillon représentatif afin de s'assurer qu'ils ne sont pas contaminés par des 

organismes nuisibles. 

 

Lorsque les contrôles font apparaître que les normes et/ou les exigences applicables ne sont pas 

respectées, les mesures adoptées par la partie importatrice sont proportionnelles au risque en 

découlant. Dans la mesure du possible, l'importateur ou son représentant se voit accorder l'accès 

à l'envoi et la possibilité de fournir toute information pertinente pour aider la partie importatrice 

à prendre une décision définitive concernant l'envoi. Cette décision doit être proportionnelle 

au risque. 
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B. Fréquence des contrôles physiques 

 

B.1. Importation d'animaux et de produits animaux dans l'Union européenne et en Ukraine 

 

Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

1. Contrôles documentaires 100 % 

2. Contrôles d'identité  100 % 

3. Contrôles physiques  

Animaux vivants 100 % 

Produits de la catégorie I  

Viandes fraîches, y compris les abats, et produits des 
espèces bovine, ovine, caprine, porcine et équine au sens 
de la directive 92/5/CEE du Conseil du 10 février 1992 
portant modification et mise à jour de la 
directive 77/99/CEE relative à des problèmes sanitaires 
en matière d'échanges intracommunautaires de produits 
à base de viande et modifiant la directive 64/433/CEE 

20 % 

Produits de la pêche contenus dans des récipients 
hermétiquement fermés destinés à les rendre stables aux 
températures ambiantes, poissons frais et congelés et 
produits de la pêche séchés et/ou salés 

Œufs entiers 

Saindoux et graisses fondues 

Boyaux d'animaux 

Œufs à couver 
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Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

Produits de la catégorie II  

Viandes de volaille et produits à base de viande de volaille  

Viandes de lapin et de gibier (sauvage/d'élevage) et 
produits dérivés 50 % 

Lait et produits laitiers destinés à la 
consommation humaine  

Ovoproduits 
 

Protéines animales transformées destinées à la 
consommation humaine (100 % pour les six premiers 
envois en vrac – Directive 92/118/CEE du Conseil 
du 17 décembre 1992 définissant les conditions de police 
sanitaire ainsi que les conditions sanitaires régissant les 
échanges et les importations dans la Communauté de 
produits non soumis, en ce qui concerne lesdites 
conditions, aux réglementations communautaires 
spécifiques visées à l'annexe A chapitre 1er de la 
directive 89/662/CEE et, en ce qui concerne les 
pathogènes, de la directive 90/425/CEE) 

 

Produits de la pêche autres que ceux visés dans la 
décision 2006/766/CE de la Commission 
du 6 novembre 2006 établissant les listes des pays tiers et 
territoires en provenance desquels l'importation de 
mollusques bivalves, d'échinodermes, de tuniciers, 
de gastéropodes marins et de produits de la pêche 
est autorisée  

Mollusques bivalves 

Miel 
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Type de contrôle aux frontières Fréquence (en %) 

Produits de la catégorie III  

Sperme  

Embryons 

1 % au minimum 

10 % au maximum 

Lisier  

Lait et produits laitiers (non destinés à la 
consommation humaine)  

Gélatine  

Cuisses de grenouilles et escargots  

Os et produits à base d'os  

Cuirs et peaux  

Soies, laine, poils et plumes  

Cornes, produits à base de cornes, onglons et produits 
à base d'onglons  

Produits de l'apiculture  

Trophées de chasse  

Aliments transformés pour animaux familiers 

Matières premières pour la production d'aliments pour 
animaux familiers 

 

Matières premières, sang, produits sanguins, glandes et 
organes destinés à l'usage pharmaceutique ou technique  

Paille et foin  

Pathogènes  

Protéines animales transformées (sous emballage)  

Protéines animales transformées non destinées à la 
consommation humaine (en vrac)  

100 % pour les six premiers envois [points 10 et 11 du 
chapitre II de l'annexe VII du règlement (CE) 
n° 1774/2002 du Parlement européen et du Conseil 
du 3 octobre 2002 établissant des règles sanitaires 
applicables aux sous-produits animaux non destinés à 
la consommation humaine] 
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B.2. Importation, dans l'Union européenne et en Ukraine, de denrées alimentaires d'origine 

non animale 

– Piment (Capsicum annuum), broyé ou 
pulvérisé — ex 0904 20 90 

– Produits à base de piment (curry) — 
0910 91 05 

– Curcuma (Curcuma longa) — 0910 30 00 
(denrées alimentaires – épices séchées)  

– Huile de palme rouge — ex 1511 10 90 

10 % pour les colorants Soudan provenant de 
tous les pays tiers 

 

B.3. Importation, dans l'Union européenne et en Ukraine, de végétaux, de produits végétaux et 
d'autres objets  

 

Pour ce qui est des végétaux, produits végétaux et autres objets énumérés à l'annexe V, partie B, de 

la directive 2000/29/CE. 

 

La partie importatrice peut effectuer des vérifications du statut phytosanitaire du ou des envois. 

 

La fréquence des contrôles sanitaires de végétaux à l'importation pourrait être réduite en ce qui 

concerne les produits réglementés, à l'exclusion des végétaux destinés à la plantation. 

 

 

________________
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ANNEXE XII 

 

 

ANNEXE XII relative au chapitre 4 

CERTIFICATION 

 

A. Principes de certification 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets: 

 

En ce qui concerne la certification des végétaux, produits végétaux et autres objets, les autorités 

compétentes appliquent les principes énoncés dans les NIMP pertinentes. 

 

Animaux et produits animaux: 

 

1. Les autorités compétentes des parties veillent à ce que les certificateurs aient une 

connaissance satisfaisante de la législation vétérinaire concernant les animaux ou produits animaux 

à certifier et soient informés de manière générale des règles à suivre pour l'établissement et la 

délivrance des certificats et, si nécessaire, de la nature et de l'ampleur des enquêtes, tests ou 

examens qu'il y a lieu d'effectuer avant la certification. 

 

6732 - Dossier consolidé : 1451



2560

 

 

2. Les certificateurs ne peuvent certifier des faits dont ils n'ont pas connaissance 

personnellement ou qu'ils ne sont pas en mesure de vérifier. 

 

3. Les certificateurs ne peuvent signer des certificats en blanc ou incomplets, ni des certificats 

concernant des animaux ou des produits animaux qu'ils n'ont pas inspectés ou qui ne sont plus sous 

leur contrôle. Lorsqu'un certificat est signé sur la base d'un autre certificat ou d'une autre attestation, 

le certificateur doit être en possession du document en question avant de signer. 

 

4. Un certificateur peut certifier des données qui ont été: 

 

a) attestées conformément aux points 1 à 3 par une autre personne habilitée à cet effet par 

l'autorité compétente et agissant sous le contrôle de cette dernière, pour autant que l'autorité 

certificatrice puisse vérifier l'exactitude de ces données; 

 

b) obtenues dans le cadre des programmes de surveillance, par référence à des régimes 

d'assurance qualité officiellement reconnus ou au moyen d'un système d'épidémiosurveillance, 

lorsque la législation vétérinaire l'autorise. 
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5. Les autorités compétentes des parties prennent toutes les mesures nécessaires pour assurer 

l'intégrité de la certification. En particulier, elles veillent à ce que les certificateurs 

qu'elles désignent: 

 

a) aient un statut qui garantisse leur impartialité et ne possèdent aucun intérêt commercial direct 

par rapport aux animaux ou produits à certifier ou aux exploitations ou établissements dont ils sont 

originaires; et 

 

b) aient pleinement connaissance de la teneur de chaque certificat qu'ils signent. 

 

6. Les certificats sont établis de façon à établir un lien entre le certificat et l'envoi, au moins dans 

une langue comprise par le certificateur et au moins dans l'une des langues officielles de la partie 

importatrice définies dans la partie C de la présente annexe. 

 

7. Chaque autorité compétente doit être en mesure d'établir un lien entre les certificats et leurs 

certificateurs et veiller à ce qu'une copie de tous les certificats délivrés soit disponible pendant une 

période à déterminer par ladite autorité. 

 

8. Chaque partie met en place et fait effectuer les contrôles nécessaires pour prévenir la 

délivrance de faux certificats ou de certifications pouvant induire en erreur, ainsi que la production 

ou l'utilisation frauduleuse de certificats censés être délivrés pour les besoins de la 

législation vétérinaire. 
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9. Sans préjudice d'éventuelles poursuites ou sanctions, les autorités compétentes effectuent des 

enquêtes ou contrôles et prennent des mesures appropriées pour sanctionner tout cas de certification 

fausse ou trompeuse porté à leur attention. Ces mesures peuvent comprendre la suspension 

temporaire du mandat du certificateur pour la durée de l'enquête. En particulier, 

 

a) si les contrôles révèlent qu'un certificateur a sciemment délivré un certificat frauduleux, 

l'autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires, pour autant que faire se peut, pour que la 

personne concernée ne puisse répéter son acte; 

 

b) si les contrôles révèlent qu'un particulier ou une entreprise a utilisé de manière frauduleuse ou 

altéré un certificat officiel, l'autorité compétente prend toutes les mesures nécessaires, pour autant 

que faire se peut, pour que le particulier ou l'entreprise ne puisse répéter son acte. De telles mesures 

peuvent inclure le refus de délivrer ultérieurement un certificat officiel à la personne ou 

l'entreprise concernée. 

 

B. Certificat visé à l'article 69, paragraphe 2, point a), du présent accord 

 

L'attestation sanitaire figurant dans le certificat indique le statut d'équivalence du produit concerné. 

Elle atteste le respect des normes de production de la partie exportatrice dont la partie importatrice 

a reconnu l'équivalence. 
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C. Langues officielles pour la certification 

 

1. Importation dans l'Union européenne 

 

Végétaux, produits végétaux et autres objets: 

 

Les certificats sont établis au moins dans une langue comprise par le certificateur et au moins dans 

l'une des langues officielles du pays de destination.  

 

Animaux et produits animaux: 

 

Le certificat sanitaire doit être établi dans une des langues officielles de l'État membre de 

destination au moins et dans une de celles de l'État membre dans lequel les contrôles des 

importations visés à l'article 73 de l'accord sont effectués. 

 

2. Importation en Ukraine  

 

Le certificat sanitaire doit être établi en ukrainien ou dans une autre langue, auquel cas une 

traduction en ukrainien doit être fournie. 

 

 

________________
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ANNEXE XIII 

 

 

ANNEXE XIII relative au chapitre 4 

AUTRES QUESTIONS 

 

Les parties examinent toute autre question éventuelle dans le cadre du sous comité SPS visé 

à l'article 74 du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XIV 

 

 

ANNEXE XIV relative au chapitre 4 

COMPARTIMENTATION 

 

Les parties s'engagent à poursuivre les discussions en vue d'appliquer le principe 

de compartimentation.  

 

 

________________
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ANNEXE XV 

 

 

ANNEXE XV relative au chapitre 5 

RAPPROCHEMENT DE LA LÉGISLATION DOUANIÈRE 

 

Code des douanes de l'UE:  

 

Règlement (CE) n° 450/2008 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 établissant le 

code des douanes communautaire (code des douanes modernisé) 

 

Calendrier: les dispositions du règlement précité, exception faite de l'article 1er, des articles 3 et 10, 

de l'article 13, paragraphe 3, des articles 17, 25, 26, 28, 33, 34, 39, 55, 69, 70, 77, 78, 93, 106, 133, 

146, 147 et 183 à 187, doivent être inscrites dans le droit ukrainien dans un délai de trois ans 

à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, conformément aux tableaux de correspondance 

figurant à l'annexe du règlement (CE) n° 450/2008 et à la note explicative jointe à la 

présente annexe. 
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Transit commun et DAU  

 

Convention du 20 mai 1987 relative à la simplification des formalités dans les échanges 

de marchandises 

 

Convention du 20 mai 1987 relative à un régime de transit commun, telle que révisée 

 

Calendrier: les dispositions desdites conventions doivent être inscrites dans le droit ukrainien dans 

un délai d'un an à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Franchises douanières 

 

Règlement (CE) n° 1186/2009 du Conseil du 16 novembre 2009 relatif à l'établissement du régime 

communautaire des franchises douanières 

 

Calendrier: comme en sont convenues les parties, les titres I et II dudit règlement doivent être 

inscrits dans le droit ukrainien au plus tard dans les trois ans suivant l'entrée en vigueur 

du présent accord. 
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Protection des DPI 

 

Règlement (CE) n° 1383/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 concernant l'intervention des autorités 

douanières à l'égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte à certains droits de propriété 

intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à l'égard de marchandises portant atteinte à certains 

droits de propriété intellectuelle, sans préjudice des résultats de la révision en cours de la 

législation de l'UE concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des droits 

de propriété intellectuelle 

 

Règlement (CE) n° 1891/2004 de la Commission du 21 octobre 2004 arrêtant les dispositions 

d'application du règlement (CE) n° 1383/2003 du Conseil du 22 juillet 2003 concernant 

l'intervention des autorités douanières à l'égard de marchandises soupçonnées de porter atteinte 

à certains droits de propriété intellectuelle ainsi que les mesures à prendre à l'égard de marchandises 

portant atteinte à certains droits de propriété intellectuelle, sans préjudice des résultats de la révision 

en cours de la législation de l'UE concernant le contrôle, par les autorités douanières, du respect des 

droits de propriété intellectuelle 

 

Calendrier: les dispositions des règlements précités doivent être inscrites dans le droit ukrainien 

dans un délai de trois ans à compter de l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Note explicative  

 

concernant le rapprochement avec le règlement (CE) nº 450/2008 du Parlement européen et 

du Conseil du 23 avril 2008 établissant le code des douanes communautaire (code des 

douanes modernisé1). 

 

La présente note comporte trois listes de dispositions du code des douanes modernisé: 

 

1. les dispositions qui ne sont applicables qu'aux États membres de l'UE et ne sont pas 

concernées par le rapprochement;  

 

2. les dispositions concernées par le rapprochement selon le principe de l'effort maximal;  

 

3. les dispositions concernées par le rapprochement. 

 

Eu égard à d'éventuelles modifications futures du code des douanes modernisé, le rapprochement 

doit être effectué conformément aux tableaux de correspondance entre les articles pertinents du 

règlement (CEE) n° 2913/92 (l'actuel code des douanes communautaire) et du règlement (CE) 

n° 450/2008 (le code modernisé), qui figurent à l'annexe dudit code modernisé, et selon les 

indications des listes 2 et 3 de la présente note. 

 

                                                 
1 Pour que la zone de libre-échange puisse fonctionner correctement et efficacement, il est 

essentiel, en particulier, que les opérateurs commerciaux puissent exercer leurs activités dans 
un environnement identique ou similaire. Il est par conséquent nécessaire de rapprocher les 
réglementations autant que possible dans un certain nombre de domaines importants, définis 
d'un commun accord, de l'acquis de l'UE en matière douanière, dont le code des douanes est 
un pilier. 
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1. Dispositions du code modernisé qui ne s'appliquent qu'aux États membres de l'UE et ne sont 

pas concernées par le rapprochement1. 

 

Article Objet Remarques 

1 Objet et champ d'application  

3 Territoire douanier  

10 Systèmes informatiques  Obligation d'interconnexion entre 
les États membres (ci-après 
les "ÉM") 

13, 
paragraphe 3 

Demande et autorisation Paragraphe 3: reconnaissance du 
statut d'opérateur économique 
agréé (OEA) dans tous les ÉM 

17  Validité des décisions à l'échelle de la Communauté  

25  Contrôles douaniers – paragraphe 2, deuxième alinéa Élaboration d'un cadre commun de 
gestion des risques 

26 Coopération entre les autorités, paragraphe 2 Coopération entre les autorités 
des ÉM 

28 Vols aériens et traversées maritimes intracommunautaires  

33 et 34 Tarif douanier commun et classement tarifaire des marchandises  

39 Origine préférentielle des marchandises Applicable aux mesures prévues 
dans les accords conclus par l'UE 

55 Lieu de naissance de la dette douanière  

69 Prise en compte  

70 Délais de prise en compte  

77 Autres facilités de paiement – paragraphe 1, deuxième et troisième 
alinéas 

Fixation du taux de l'intérêt 
de crédit 

78 Exécution forcée et intérêts de retard – paragraphe 2, deuxième et 
troisième alinéas 

Fixation du taux de l'intérêt 
de retard 

93 Services aériens et maritimes internes à l'Union européenne  

106 Dédouanement centralisé  

133 Produits de la pêche maritime et autres produits extraits de la mer  

146 et 147 Transit communautaire  

183 à 187  Comité du code des douanes et dispositions finales  

 

                                                 
1 Il en va de même pour les articles et paragraphes de l'ensemble du code modernisé 

(non énumérés) se rapportant à la procédure d'adoption de mesures de mise en œuvre pour 
certains articles. 
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2. Dispositions du code modernisé concernées par le rapprochement selon le principe de 

l'effort maximal 

 

Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

2 Mission des autorités douanières   

4 Définitions  4, 235 

5 Échange et stockage de données  36 ter, 182 quinquies 

7 Échange d'informations complémentaires 
entre les autorités douanières et les 
opérateurs économiques 

  

11 Représentant en douane  Sauf dispositions se rapportant 
à la validité dans l'UE 

5 

13 Demande et autorisation (opérateur 
économique agréé ou OEA) 

Sauf paragraphe 3 sur la 
reconnaissance du statut 
d'OEA dans l'UE 

5 bis 

14 Octroi du statut  5 bis 

15 Mesures d'application  Éléments pouvant faire l'objet 
de mesures d'application 

5 bis 

22 Recours – Décisions prises par une 
autorité judiciaire 

 246 

29 Conservation des documents et 
autres informations 

 16 

31 Conversions monétaires En ce qui concerne la 
publication du taux de change 

18 

35 à 37 Règles relatives à l'origine (champ 
d'application, acquisition, preuve 
de l'origine) 

 22, 23, 24, 26 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

44 à 47 Dette douanière à l'importation  

 Mise en libre pratique et 
admission temporaire  

 Dispositions particulières relatives 
aux marchandises non originaires  

 Dette douanière née en raison 
d'une inobservation  

 Déduction d'un montant de droits 
à l'importation déjà payé 

 143, 144, 210, 202, 203, 
204, 205, 206 

48 et 49 Dette douanière à l'exportation  

 Exportation et 
perfectionnement passif  

 Dette douanière née en raison 
d'une inobservation 

 145, 209, 210, 211 

50 à 53 Dispositions communes aux dettes 
douanières nées à l'importation et 
à l'exportation 

 Interdictions et restrictions  

 Débiteurs multiples  

 Règles générales de calcul du 
montant des droits à l'importation ou 
à l'exportation 

 112, 121, 122, 135, 136, 
144, 178, 212, 212 bis, 
213, 214 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

56 à 65 Garantie du montant d'une dette douanière 
existante ou potentielle 

 Dispositions générales  

 Garantie obligatoire  

 Garantie facultative  

 Constitution d'une garantie  

 Choix de la garantie  

 Caution  

 Garantie globale  

 Dispositions complémentaires 
concernant l'utilisation des garanties  

 Garantie complémentaire ou 
de remplacement 

 Libération de la garantie 

 94, 189, 190, 191, 192, 
193, 194, 195, 196, 197, 
198, 199 

66 Détermination du montant des droits à 
l'importation ou à l'exportation 

 215, 217  

67 Notification de la dette douanière  221 

68 Prescription de la dette douanière  221 

72 Délai général de paiement et suspension 
du délai de paiement 

 222 

73 Paiement  223, 230, 231 

74 Report de paiement  224, 225, 226  

75 Délais de report de paiement  227 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

77 Autres facilités de paiement (sauf 
paragraphe 1, deuxième et troisième alinéas) 

Fixation du taux de l'intérêt 
de crédit  

229 

78  Exécution forcée et intérêts de retard (sauf 
paragraphe 2, deuxième et troisième alinéas) 

Méthode de fixation du taux 
de l'intérêt de retard 

214, 232 

79 Remboursement et remise  236 à 242 

80 Remboursement et remise des montants 
excessifs de droits à l'importation ou 
à l'exportation 

 236 

81 Marchandises défectueuses ou non 
conformes aux stipulations du contrat 

 238 

82 Remboursement ou remise en raison d'une 
erreur des autorités compétentes 

 220 

83 Remboursement et remise en équité  239 

84 Procédure pour le remboursement et 
la remise 

 236 à 239 

86 Extinction de la dette douanière  204, 206, 207, 233, 234  

87 Obligation de déposer une déclaration 
sommaire d'entrée 

 36 bis  

88 Dépôt et personne compétente  36 ter  

89 Rectification de la déclaration 
sommaire d'entrée 

 36  

90 Déclaration en douane remplaçant la 
déclaration sommaire d'entrée 

 36 quater  

91 Surveillance douanière  37, 42, 58 

92 Acheminement vers un lieu approprié  38 

94 Acheminement dans des 
situations particulières 

 39 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

101 à 103 Statut douanier des marchandises But: rapprochement des 
principes concernant la 
détermination du statut 
douanier des marchandises 

83, 164 

104 Déclaration des marchandises à la douane 
et surveillance douanière des 
marchandises communautaires 

 59 

105  Bureaux de douane compétents  60 

107 Types de déclarations en douane  61 

108 Contenu d'une déclaration et 
documents d'accompagnement 

 62, 76, 77  

109 Déclaration simplifiée  76 

110 Déclaration complémentaire  76 

116 Simplification des formalités et contrôles en 
matière douanière 

 19 

136 Autorisation (en ce qui concerne un 
régime particulier) 

 85, 86, 87, 88, 94, 
95, 100, 104, 116, 117, 
132, 133, 138, 147, 148 

139 Transfert des droits et obligations  90 

140 Circulation des marchandises (placées sous 
régime particulier) 

 91, 111 

142 Marchandises équivalentes  114, 115 

144 Transit externe  91 

145 Le transit interne  163, 164 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des douanes 

actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

166 Régime de la destination particulière  82 

167 Taux de rendement (transformation)  119 

173 Système des échanges standard  154, 155, 156 

174 Importation préalable de produits 
de remplacement 

 154, 157 

175 à 177 Marchandises quittant le territoire douanier 

 Obligation de dépôt d'une déclaration 
préalable à la sortie 

 Mesures fixant certaines 
modalités détaillées 

 Surveillance douanière et formalités 
de sortie 

 161, 162, 182 bis, 
182 ter, 182 quater, 183 

178 Marchandises communautaires (exportation 
et réexportation) 

 161 

179 Marchandises non communautaires 
(exportation et réexportation) 

 182, 182 quater 

180 Déclaration sommaire de sortie (exportation 
et réexportation) 

 182 quater, 
182 quinquies 

181 Rectification de la déclaration sommaire 
de sortie 

 182 quinquies 

182  Exportation temporaire (exonération des 
droits à l'exportation) 
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3. Dispositions du code modernisé devant donner lieu à rapprochement 

 

Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

6 Protection des données  15 

8 Communication d'informations par les 
autorités douanières 

 - 

9 Communication d'informations aux 
autorités douanières 

 14 

12 Habilitation  5 

16 Décisions relatives à l'application de la 
législation douanière – 
Dispositions générales 

 6, 7, 10 

18 Annulation de décisions favorables  8 

19 Révocation et modification de décisions 
favorables 

 9 

20 Décisions en matière de renseignements 
contraignants 

 12 

21 Application des sanctions  Sauf paragraphe 3 
(information de 
la Commission)  

- 

23 Droit de recours  243 

24 Suspension d'exécution  244 

25 Contrôles douaniers Sauf paragraphe 2, deuxième 
alinéa, et sauf paragraphe 3 
(pertinents pour l'UE) 

13 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

26 Coopération entre les autorités Sauf paragraphe 2 (pertinent 
pour l'UE) 

13 

27 Contrôle a posteriori  78 

30 Frais et coûts  11 

32 Délais  17 

40 à 43 Valeur en douane des marchandises 

 Champ d'application 

 Détermination de la valeur en douane 
sur la base de la 
valeur transactionnelle 

 Méthodes secondaires de 
détermination de la valeur en douane 

 Mesures d'application 
(champ d'application) 

 28, 29, 30, 31, 32, 33, 
34, 36 

95 et 96 Présentation, déchargement et examen 
des marchandises 

 40, 41, 46, 47 

97 et 98 Formalités postérieures à la présentation  

 Obligation de placer les marchandises 
(non communautaires) sous un régime 
douanier 

 Marchandises considérées comme 
placées en dépôt temporaire 

 48, 50, 58 

99 et 100 Marchandises acheminées sous un 
régime de transit 

 Dispense pour les marchandises 
arrivant sous transit 

 Dispositions applicables aux 
marchandises (non communautaires) à 
l'issue d'une procédure de transit 

 54, 55 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

111 à 114 Dispositions applicables à toutes les 
déclarations en douane 

 Personne déposant une déclaration 

 Acceptation d'une déclaration 

 Rectification d'une déclaration 

 Invalidation d'une déclaration 

 63, 64, 65, 66, 67, 76 

115 Facilitation de l'établissement des 
déclarations en douane relatives à des 
marchandises relevant de différentes 
sous-positions tarifaires 

 81 

117 à 121 Vérification 

 Vérification d'une déclaration 
en douane 

 Examen des marchandises et 
prélèvement d'échantillons 

 Examen partiel des marchandises et 
prélèvement d'échantillons 

 Résultats de la vérification 

 Mesures d'identification 

Sauf les dispositions 
concernant les effets de droit 
sur tout le territoire douanier 
de la Communauté 

19, 68, 69, 70, 71, 72 

123 et 124 Mainlevée 

 Mainlevée des marchandises 

 Mainlevée subordonnée au paiement 
d'un montant de droits à l'importation 
ou à l'exportation correspondant à la 
dette douanière ou à la constitution 
d'une garantie 

 73, 74 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

125 à 127 Disposition des marchandises 

 Destruction des marchandises 

 Mesures à prendre par les 
autorités douanières 

 Abandon 

 56, 57, 75, 182 

129 Mise en libre pratique – Champ 
d'application et effet 

 79 

130 à 132 Marchandises en retour 

 Champ d'application et effet 

 Cas dans lesquels l'exonération 
des droits à l'importation n'est 
pas accordée 

 Marchandises préalablement placées 
sous le régime du 
perfectionnement actif 

 185, 186, 187 

135 Régimes particuliers – 
Champ d'application 

 84 

137 Écritures  105, 106, 107, 176 

138 Apurement d'un régime  89 

141 Manipulations usuelles  109, 173 

148 à 150 Stockage – Dispositions communes 

 Champ d'application 

 Responsabilités du titulaire de 
l'autorisation ou du régime 

 Durée d'un régime de stockage 

 98, 101, 102, 108, 
166, 171 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

151 et 152 Dépôt temporaire 

 Placement des marchandises en dépôt 
temporaire 

 Marchandises en dépôt temporaire 

 

 

50, 51, 52, 53 

153 et 154 Entrepôt douanier 

 Stockage dans des entrepôts douaniers 

 Marchandises (communautaires), 
destination particulière et activités de 
transformation 

 99, 106, 110 

155 à 161 Zones franches 

 Désignation des zones franches 

 Constructions et activités autorisées 
dans les zones franches 

 Présentation des marchandises et 
placement sous le régime 

 Marchandises (communautaires) dans 
les zones franches 

 Marchandises (non communautaires) 
en zone franche 

 Marchandises sortant d'une 
zone franche 

 Statut douanier 

 167, 168, 169, 170, 172, 
173, 175, 177, 180, 181 
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Article Objet Commentaire 

Articles correspondants 
du code des 

douanes actuel 

[Correspondance avec le 
règlement (CEE) 

n° 2913/92] 

162 à 165 Admission temporaire 

 Champ d'application 

 Délai de séjour des marchandises sous 
admission temporaire 

 Situations couvertes par 
l'admission temporaire 

 Montant du droit à l'importation dans 
le cas d'une admission temporaire 
assortie d'une exonération partielle des 
droits à l'importation 

 137, 139, 140, 141, 142, 
143 

168 à 170 Perfectionnement actif 

 Champ d'application 

 Délai d'apurement 

 Réexportation temporaire pour 
transformation complémentaire 

 114, 118, 123, 130, 182  

171 et 172 Perfectionnement passif 

 Champ d'application 

 Marchandises réparées gratuitement 

 145, 146, 149, 150, 151, 
152, 153 

 

 

________________ 
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ANNEXE XVI 

 

 

ANNEXE XVI RELATIVE AU CHAPITRE 6 

LISTE DES RÉSERVES EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT; 

LISTE DES ENGAGEMENTS RELATIFS  

À LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES; 

LISTE DES RÉSERVES RELATIVES  

AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

 

Partie UE 

 

1. Réserves conformément à l'article 88, paragraphe 2 (établissement): annexe XVI-A 

 

2. Liste d'engagements conformément à l'article 95, paragraphe 1 (fourniture transfrontalière 

de services): annexe XVI-B 

 

3. Réserves conformément aux articles 101 (prestataires de services contractuels) et 102 

(professionnels indépendants): annexe XVI-C 
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Ukraine 

 

4. Réserves conformément à l'article 88, paragraphe 3 (établissement): annexe XVI D 

 

5. Liste d'engagements conformément à l'article 95, paragraphe 1 (fourniture transfrontalière 

de services): annexe XVI-E 

 

6. Réserves conformément aux articles 101 (prestataires de services contractuels) et 102 

(professionnels indépendants): annexe XVI-F 

 

7. Les abréviations suivantes sont utilisées aux fins des annexes XVI-A, XVI-B et XVI C: 

 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

UE Union européenne, y compris tous ses États membres 

ES Espagne 

EE Estonie 

FI Finlande 

FR France 
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EL Grèce 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LV Lettonie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

MT Malte 

NL Pays-Bas 

PL Pologne 

PT Portugal 

RO Roumanie 

SK Slovaquie 

SI Slovénie 

SE Suède 

UK Royaume-Uni 
 

8. L'abréviation suivante est utilisée aux fins des annexes XVI-D, XVI-E et XVI-F: 

 

UA Ukraine 
 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-A 

 

 

ANNEXE XVI A relative au chapitre 6 

RÉSERVES DE LA PARTIE UE EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

(visées à l'article 88, paragraphe 2) 

 

1. La liste ci-dessous énumère les activités économiques pour lesquelles des réserves de l'UE 

concernant le traitement national ou le traitement de la nation la plus favorisée en vertu de 

l'article 88, paragraphe 2, s'appliquent aux établissements et aux investisseurs d'Ukraine. 

 

Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une liste de réserves horizontales s'appliquant à tous les secteurs ou sous secteurs; 

 

b) une liste de réserves spécifiques à des secteurs ou sous secteurs indiquant le secteur ou 

sous-secteur concerné à côté de la ou des réserves applicables. 

 

Une réserve correspondant à une activité qui n'est pas libéralisée (non consolidée) est exprimée 

comme suit: "pas d'obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée". 

 

6732 - Dossier consolidé : 1478



2587

Lorsqu'une réserve figurant sous a) ou b) n'inclut que des réserves spécifiques à des États membres, 

les États membres qui n'y sont pas mentionnés respectent les obligations visées à l'article 88, 

paragraphe 2, dans le secteur concerné sans réserves (l'absence de réserves spécifiques à des 

États membres dans un secteur donné est sans préjudice des réserves horizontales ou des réserves 

sectorielles à l'échelle de l'UE qui peuvent s'appliquer). 

 

2. Conformément à l'article 85, paragraphe 3, de l'accord, la liste ci après n'inclut pas les 

mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

3. Pour les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, tel que visé à 

l'annexe XVII, les restrictions énumérées ci-dessous sont levées conformément à l'article 4, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

4. Les droits et obligations découlant de la liste ci-dessous n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

Réserves horizontales 

 

Services collectifs 

 

UE: les activités économiques considérées comme des services collectifs au niveau national ou 

local peuvent être soumises à des monopoles publics ou à des droits exclusifs octroyés à des 

opérateurs privés. 
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Investissements et types d'établissement 

 

UE: le traitement accordé aux filiales (de sociétés ukrainiennes) constituées conformément à la 

législation d'un État membre et dont le siège social, l'administration centrale ou le lieu d'activité 

principal est situé dans l'Union ne l'est pas aux succursales ou agences établies dans un État membre 

par une société ukrainienne. 

 

UE: la constitution en société dans l'UE est nécessaire dans certains États membres pour 

l'établissement dans certains secteurs de services1.  

 

EE: lorsque la moitié au moins des membres du conseil d'administration de la société anonyme de 

droit privé ou public ne réside pas en Estonie, dans un autre État membre de l'Espace économique 

européen ou en Suisse, la société fournit les informations du responsable de l'enregistrement 

(y compris l'adresse) d'une personne résidant en Estonie qui est habilitée, au nom de la société, 

à recevoir les actes de procédure de la société et à accepter des déclarations d'intention qui lui 

sont adressées. 

 

AT: les gérants de succursales de personnes morales doivent résider en Autriche; les personnes 

physiques chargées, au sein d'une personne morale ou d'une succursale, du respect de la législation 

commerciale autrichienne doivent être domiciliées en Autriche. 

 

                                                 
1 Par souci de clarté, on entend par "constitution en société" l'établissement d'une 

personne morale. 
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FI: une personne morale étrangère exerçant une activité commerciale en tant qu'associé dans une 

société à responsabilité limitée ou une société de personnes en Finlande doit obtenir un permis de 

commerce de l'Office national des brevets et registres sauf si la personne morale est déjà établie 

dans l'EEE. Une organisation étrangère qui a l'intention d'exercer une activité commerciale en 

établissant une succursale en Finlande doit obtenir un permis de commerce. Pour tous les secteurs, 

au moins un membre et un suppléant du conseil d'administration doivent résider dans l'EEE; 

toutefois, des dérogations peuvent être accordées à certaines sociétés.  

 

FI: l'acquisition, par des étrangers, d'actions leur donnant plus d'un tiers des droits de vote au sein 

d'une grande société finlandaise ou d'une grande entreprise commerciale (de plus de 1 000 salariés 

ou dont le chiffre d'affaires dépasse 168 millions d'euros, ou encore dont le total du bilan 

dépasse 168 millions d'euros) doit être confirmée par les autorités finlandaises; cette confirmation 

ne peut être refusée que si un intérêt national important s'en trouve menacé. Ces limitations ne 

s'appliquent pas aux services de télécommunications, sauf en ce qui concerne l'obligation de 

résidence pour les membres du conseil d'administration.  

 

SK: toute personne physique étrangère devant se faire immatriculer au registre du commerce en tant 

que personne autorisée à représenter l'entrepreneur (société) est tenue de déposer un permis de 

résidence temporaire en Slovaquie. 

 

HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

l'acquisition de propriétés de l'État. 
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PL: tous les secteurs, sauf les services juridiques et les services de santé: l'établissement de 

prestataires de services étrangers ne peut que prendre la forme d'une société à responsabilité limitée 

ou d'une société anonyme.  

 

Achat de biens immobiliers 

 

Dans les États membres suivants, l'acquisition de biens immobiliers est soumise à restrictions. 

 

AT: l'acquisition, l'achat, la cession à bail et la location de biens immobiliers par des personnes 

physiques ou morales étrangères nécessitent une autorisation des pouvoirs régionaux compétents 

(Länder), qui examinent si des intérêts économiques, sociaux ou culturels importants sont concernés 

ou non. 

 

BG: les personnes physiques ou morales étrangères (même par l'intermédiaire d'une succursale) ne 

peuvent acquérir la propriété d'un terrain. Les personnes morales bulgares à participation étrangère 

ne peuvent acquérir la propriété de terres agricoles. Les personnes morales étrangères et les 

ressortissants étrangers ayant leur résidence permanente à l'étranger peuvent acquérir la propriété 

d'immeubles et des droits de propriété limités (droit d'usage, droit de bâtir, droit d'ériger une 

superstructure et servitudes) de biens immobiliers.  

 

CZ: les terres agricoles et forestières ne peuvent être acquises que par des personnes morales 

étrangères résidant en permanence en République tchèque. Des règles spécifiques s'appliquent aux 

terres agricoles et forestières appartenant à l'État. Ces restrictions sont valables jusqu'à sept ans 

après l'adhésion de la République tchèque à l'UE. 
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DK: restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales 

non résidentes. Restrictions à l'achat de terrains agricoles par des personnes physiques ou 

morales étrangères. 

 

HU: sous réserve des exceptions figurant dans la législation sur les terres arables, des personnes 

physiques et morales étrangères ne sont pas autorisées à acheter ce type de terres. Les ressortissants 

étrangers ne peuvent acheter des biens immobiliers que s'ils ont obtenu une autorisation de l'agence 

de l'administration publique compétente du pays sur la base de la situation géographique des 

biens immobiliers. 

 

EE: restrictions concernant l'acquisition de terres agricoles, forestières et frontalières.  

 

EL: conformément à la loi n° 1892/90, l'autorisation du ministère de la défense est nécessaire pour 

acquérir des terrains dans les zones frontalières. Dans la pratique administrative, l'autorisation est 

facilement accordée en vue d'investissements directs. 

 

HR: non consolidé en ce qui concerne l'acquisition de biens immobiliers par des prestataires de 

services qui ne sont ni établis ni constitués en société en Croatie. L'acquisition de biens immobiliers 

nécessaires à la fourniture de services est autorisée dans le cas de sociétés qui sont établies et 

constituées en société (personnes morales) en Croatie. L'acquisition de biens immobiliers 

nécessaires à la fourniture de services par des succursales est soumise à l'autorisation du 

ministère de la justice. Les personnes morales ou physiques étrangères ne peuvent pas acquérir 

de terres agricoles. 

 

MT: les prescriptions établies dans la législation et la réglementation maltaises concernant 

l'acquisition de biens immobiliers continuent de s'appliquer.  
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LT: l'acquisition de la propriété de terrains, d'eaux intérieures et de forêts est autorisée pour les 

sujets étrangers qui répondent aux critères de l'intégration européenne et transatlantique. La 

procédure d'acquisition de la parcelle de terrain, les conditions de vente, ainsi que les restrictions 

sont établies par la loi constitutionnelle. 

 

LV: restrictions concernant l'acquisition de terres dans les zones rurales et de terrains dans les villes 

ou les zones urbaines.  

 

PL: un permis est nécessaire pour l'acquisition directe et indirecte de biens immobiliers. Un permis 

est délivré via une décision administrative rendue par un ministre compétent en matière d'affaires 

internes, avec l'aval du ministre de la défense nationale, et, dans le cas des terres agricoles, 

également avec l'aval du ministre de l'agriculture et du développement rural.  

 

RO: les personnes physiques n'ayant pas la nationalité roumaine et ne résidant pas en Roumanie, 

de même que les personnes morales n'ayant pas la nationalité roumaine et dont le siège n'est pas 

situé en Roumanie n'ont pas le droit d'acquérir la propriété de parcelles de terrain, quelles qu'elles 

soient, au moyen d'actes entre vifs. 

 

SI: les succursales établies en Slovénie par des personnes étrangères ne peuvent acquérir que des 

biens immobiliers, à l'exception des terrains, indispensables à l'exercice des activités économiques 

pour lesquelles elles ont été créées.  

 

SK: les personnes morales ou physiques étrangères ne peuvent pas acquérir de terres agricoles et 

forestières. Des règles spécifiques s'appliquent à certaines autres catégories de biens immobiliers. 
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Réserves sectorielles 

 

Agriculture, chasse 

 

FR: l'établissement d'exploitations agricoles par des sociétés de pays tiers et l'acquisition de 

vignobles par des investisseurs de pays tiers sont soumis à autorisation.  

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les activités agricoles. 

 

Pêche et aquaculture 

 

UE: l'accès aux ressources biologiques et aux fonds de pêche situés dans les eaux territoriales des 

États membres de l'Union européenne et leur exploitation peuvent être limités aux bateaux de pêche 

battant pavillon d'un territoire de l'Union européenne, sauf dispositions contraires. 
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Industries extractives  

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées1 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE2, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

Industrie manufacturière  

 

Édition, imprimerie et reproduction de supports enregistrés3 

 

IT: condition de nationalité pour les propriétaires de maisons d'édition et d'imprimeries. 

 

HR: condition de résidence en ce qui concerne l'édition, l'imprimerie et la reproduction de 

supports enregistrés. 

 

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 

2 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 

3 Ce secteur ne couvre que les activités de fabrication. Ne sont pas incluses les activités de type 
audiovisuel ou présentant un contenu culturel. 
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Fabrication de produits pétroliers raffinés1 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées2 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE3, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

                                                 
1 La limitation horizontale concernant les services collectifs est applicable. 
2 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer un 
contrôle. 

3 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 
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Production, transmission et distribution pour compte propre d'électricité, de gaz, de vapeur et 

d'eau chaude1 (à l'exclusion de la production électrique d'origine nucléaire)  

 

Production d'électricité; transmission et distribution d'électricité pour compte propre 

 

Fabrication de gaz; distribution par conduite de combustibles gazeux pour compte propre 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la production d'électricité, la transmission et la distribution d'électricité pour compte 

propre ainsi que pour la fabrication de gaz et la distribution de combustibles gazeux.  

 

Production, transmission et distribution de vapeur et d'eau chaude  

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales contrôlées2 par des personnes physiques ou morales d'un pays 

non membre de l'UE qui représente plus de 5 % des importations de pétrole, d'électricité ou de gaz 

naturel de l'UE. Non consolidé pour les succursales directes (la constitution en société est requise). 

 

                                                 
1 La limitation horizontale concernant les services collectifs est applicable. 
2 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont le pouvoir de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses activités. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 
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Services aux entreprises 

 

Services des professions libérales 

 

UE1: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les services de conseil juridique et les services de documentation et de certification 

juridiques fournis par des professions juridiques investies de fonctions publiques, telles que 

les notaires. 

 

                                                 
1 La fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit 

public international, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où l'investisseur ou son 
personnel sont habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la fourniture d'autres 
services, est assujettie aux prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans 
les États membres de l'UE. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du 
droit international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre 
diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine 
(à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en 
matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil ou admission 
simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais d'un test d'aptitude et domicile légal ou 
professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques ayant trait au droit de l'UE 
doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié admis au barreau d'un 
État membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste, et les 
services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être fournis 
par un juriste pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant 
personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de 
l'État membre de l'UE en question pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant 
les tribunaux et autres autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du 
droit de l'UE et du droit procédural national. Cependant, dans certains États membres, les 
juristes étrangers qui ne sont pas pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à 
représenter, dans une procédure civile, des parties qui sont des nationaux ou des ressortissants 
de l'État dans lequel ces juristes sont habilités à exercer. 
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AT: en ce qui concerne les services juridiques, la participation de juristes étrangers (qui doivent être 

pleinement qualifiés dans leur pays d'origine) au capital social d'un cabinet juridique, comme leur 

part de ses résultats d'exploitation, ne peut dépasser 25 %. Ils ne peuvent avoir d'influence décisive 

sur la prise de décision. Pour ce qui est des investisseurs minoritaires étrangers ou de leur personnel 

qualifié, la prestation de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit 

international public et le droit de la juridiction où ils sont habilités à exercer en tant que juristes; 

la prestation de services juridiques portant sur le droit intérieur (de l'UE et des États membres), 

y compris la représentation devant les tribunaux, exige l'admission pleine et entière au barreau, 

qui est soumise à une condition de nationalité. 

 

En ce qui concerne les services de comptabilité, de tenue de livres, d'audit et de conseil fiscal, 

la prise de participation et les droits de vote des personnes habilitées à exercer la profession en vertu 

d'une législation étrangère ne peuvent dépasser 25 %. Aucune obligation de traitement national 

ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les services médicaux (à l'exception des services 

dentaires et des services fournis par des psychologues et psychothérapeutes) et vétérinaires. 

 

BG: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de formes juridiques ("advokatsko 

sadrujie" et "advokatsko drujestvo") sont réservés aux juristes pleinement admis au barreau 

en Bulgarie. En ce qui concerne les services d'architecture, les services d'aménagement urbain et 

d'architecture paysagère, les services d'ingénierie et services intégrés d'ingénierie, les personnes 

physiques et morales étrangères qui détiennent une compétence reconnue de concepteur et sont 

autorisées à exercer en vertu de leur législation nationale ne peuvent concevoir et superviser des 

travaux en Bulgarie de façon indépendante qu'après avoir remporté un appel d'offres et avoir été 

sélectionnées en tant que contractants conformément aux conditions de la procédure fixée par la loi 

sur les marchés publics. 
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FR: en ce qui concerne les services juridiques, certains types de formes juridiques ("association 

d'avocats" et "société en participation d'avocat") sont réservés aux juristes pleinement admis 

au barreau en France. En ce qui concerne les services d'architecture, les services médicaux 

(y compris ceux dispensés par les psychologues) et dentaires, ainsi que les services dispensés par les 

sages femmes, le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le personnel paramédical, 

les investisseurs étrangers n'ont accès qu'aux formes juridiques de la "société d'exercice libéral" 

et de la "société civile professionnelle".  

 

HR: non consolidé, sauf pour les services de conseil portant sur le droit du pays d'origine, le droit 

étranger et le droit international. Seuls les membres du barreau en Croatie (désignés par le titre 

odvjetnici) peuvent représenter en justice les parties à un litige. La citoyenneté croate est requise 

pour être admis au barreau. Dans le cas de litiges impliquant des entités internationales, les parties 

peuvent se faire représenter, devant un tribunal arbitral ou un tribunal ad hoc, par des avocats 

inscrits au barreau dans d'autres pays.  

 

Une licence est requise pour la prestation de services d'audit. Pour pouvoir fournir des services 

d'architecture et d'ingénierie, les personnes physiques et morales doivent obtenir l'autorisation de, 

respectivement, l'ordre des architectes ou la chambre des ingénieurs de Croatie. 

 

Pour la prestation directe de services aux patients ou le traitement de patients, une licence de la 

chambre professionnelle concernée est requise.  

 

HU: l'établissement doit prendre la forme d'une société de personnes avec un avocat hongrois 

(ügyvéd), d'un cabinet d'avocats (ügyvédi iroda) ou d'un bureau de représentation. 
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PL: alors que les juristes de l'UE peuvent adopter d'autres types de forme juridique, les juristes 

étrangers n'ont accès qu'aux formes juridiques de la société enregistrée, de la société en commandite 

ou de la société en commandite par actions. 

 

FI: en ce qui concerne les services d'audit, au moins un des auditeurs d'une société finlandaise 

à responsabilité limitée doit résider en Finlande. 

 

LT: en ce qui concerne les services d'audit, au moins ¾ des actions d'une société d'audit doivent 

appartenir à des auditeurs ou à des sociétés d'audit de l'UE ou de l'EEE. L'inscription complète au 

barreau exigée pour la pratique du droit intérieur (de l'UE et national) est soumise à une condition 

de nationalité. 

 

LV: plus de 50 % des actions assorties du droit de vote d'une société commerciale d'auditeurs 

assermentés doivent être la propriété d'auditeurs assermentés ou de sociétés commerciales 

d'auditeurs assermentés de l'UE ou de l'EEE. 

 

Services de recherche et développement 

 

UE: en ce qui concerne les services de recherche et développement financés par des fonds publics, 

des droits et/ou des autorisations exclusifs ne peuvent être octroyés qu'à des ressortissants de l'UE 

et à des personnes morales européennes ayant leur siège dans l'UE. 
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Location/crédit bail sans opérateurs 

 

UE: en ce qui concerne la location et le crédit bail relatifs aux aéronefs, bien que des dérogations 

puissent être accordées pour les contrats de crédit-bail de courte durée, les aéronefs doivent 

appartenir soit à des personnes physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des 

personnes morales qui satisfont à des critères particuliers concernant la propriété du capital et le 

contrôle de la société (y compris la nationalité des directeurs). 

 

Autres services fournis aux entreprises 

 

AT: en ce qui concerne les services de placement et les agences de location de main d'œuvre, 

l'autorisation ne peut être accordée qu'à des personnes morales ayant leur siège dans l'EEE et 

les membres du conseil d'administration ou les associés gérants/actionnaires habilités à représenter 

la personne morale doivent être des citoyens de l'EEE et être domiciliés dans l'EEE. 

 

BE: en ce qui concerne les services de sécurité, les gérants doivent être citoyens et résidents 

de l'UE. 

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services connexes (à savoir les services médicaux – y compris ceux fournis par les 

psychologues – et dentaires, les services fournis par les sages-femmes, les services fournis par les 

physiothérapeutes et le personnel paramédical). 

 

EL: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les techniciens dentaires. 

 

LV: en ce qui concerne les services d'enquêtes, seules les agences de détectives dont le gérant et 

toute personne disposant d'un bureau dans leur administration sont des ressortissants de l'UE ou 

de l'EEE sont en droit d'obtenir une licence. En ce qui concerne les services de sécurité, au moins 

la moitié du capital social doit être détenue par des personnes physiques ou morales de l'UE ou de 

l'EEE pour qu'une licence puisse être délivrée. 
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LT: seuls des citoyens de pays membres de l'EEE ou de l'OTAN peuvent entreprendre de fournir 

des services de sécurité. 

 

EE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de sécurité. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de placement et les services d'enquête et de sécurité. PL: en ce qui concerne 

les services d'enquête, une licence peut être accordée à l'entrepreneur qui est une personne physique 

ou au plénipotentiaire qui remplit des critères professionnels (licence de détective). Dans le cas où 

l'entrepreneur n'est pas une personne physique, au moins un des membres ayant pouvoir de 

représentation ou un plénipotentiaire doivent remplir les critères professionnels. La licence 

professionnelle peut être accordée à une personne détenant la citoyenneté polonaise ou à un 

ressortissant d'un autre État membre de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse. En ce qui concerne les 

services de sécurité, une licence peut être accordée à: l'entrepreneur qui est une personne physique 

et détient une licence professionnelle de deuxième degré; l'entrepreneur qui n'est pas une personne 

physique, si la licence est détenue par au moins un membre actionnaire de la société en nom 

collectif ou en commandite; un membre du conseil d'administration; un représentant ou un 

plénipotentiaire qui est engagé par un entrepreneur pour gérer les activités spécifiées dans la 

licence. Seuls une personne détenant la citoyenneté polonaise ou un ressortissant d'un autre 

État membre de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse peuvent obtenir une licence professionnelle.  

 

PL: les rédacteurs en chef de journaux et de revues doivent avoir la nationalité polonaise. 
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DK: en ce qui concerne les services de sécurité, les gérants et la majorité des membres du conseil 

d'administration doivent résider au Danemark.  

 

SK: en ce qui concerne les services d'enquête et les services de sécurité, des licences ne peuvent 

être octroyées que s'il n'y a pas de risque en matière de sécurité et si tous les gérants sont des 

citoyens de l'UE, de l'EEE ou de la Suisse.  

 

ES: en ce qui concerne les services de sécurité, l'accès est soumis à une autorisation préalable. 

 

FR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'attribution de droits dans le domaine des services de placement. 

 

PT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services d'enquête. 

 

Services de distribution 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution d'armes, de munitions et d'explosifs. 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de produits à base de tabac. 

 

FR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'octroi de droits exclusifs dans le domaine de la vente de tabac au détail. 
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FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution d'alcool et de produits pharmaceutiques. 

 

AT: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne la distribution de produits pharmaceutiques. 

 

Services financiers1 

 

UE: seules les entreprises ayant leur siège social dans l'Union européenne peuvent agir en qualité de 

dépositaires des actifs des sociétés d'investissement. La création d'une société spécialisée, ayant son 

siège central et son siège social dans le même État membre, est requise pour la gestion de fonds 

communs de placement et de sociétés d'investissement. 

 

BG: l'activité d'assurance pension doit être mise en œuvre à travers la participation à des 

compagnies d'assurance pension constituées en sociétés. La résidence permanente en Bulgarie 

est requise pour le président du conseil de direction et le président du conseil d'administration. 

Avant d'établir une succursale ou une agence en vue de fournir des services dans certaines branches 

d'assurance, une compagnie d'assurance étrangère doit avoir obtenu l'autorisation d'opérer dans ces 

mêmes branches dans son pays d'origine.  

 

HR: aucune, sauf en ce qui concerne les services de règlement et de compensation, pour lesquels 

l'Agence dépositaire centrale (CDA) est l'unique prestataire en Croatie. L'accès aux services de 

la CDA sera accordé aux non-résidents sans discrimination. 

 

                                                 
1 La restriction horizontale concernant la différence de traitement entre les succursales et les 

filiales s'applique. Les succursales étrangères ne peuvent recevoir une autorisation pour opérer 
sur le territoire d'un État membre que dans les conditions prévues par la législation pertinente 
de cet État membre et peuvent, par conséquent, être tenues de satisfaire à un certain nombre 
d'exigences prudentielles spécifiques. 
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HU: seules les sociétés ayant leur siège dans un État membre de l'UE ou leurs succursales peuvent 

fournir des services de gestion d'actifs pour les fonds de pension privés obligatoires nationaux et les 

régimes volontaires d'assurance mutuelle.  

 

PT: la gestion des fonds de pension ne peut être assurée que par des sociétés spécialisées constituées 

au Portugal à cette fin ainsi que des compagnies d'assurance établies au Portugal et autorisées à 

exercer des activités d'assurance vie ou par des entités autorisées à gérer des fonds de pension dans 

d'autres États membres de l'UE.  

 

Afin d'établir une succursale au Portugal, les compagnies d'assurance étrangères doivent démontrer 

qu'elles ont une expérience concrète d'au moins cinq ans.  

 

FI: pour les compagnies d'assurance qui fournissent un régime de retraite légal: au moins la moitié 

des fondateurs, des membres du conseil d'administration et des membres du conseil de 

surveillance doivent avoir leur lieu de résidence dans l'UE, sauf dérogation accordée par les 

autorités compétentes.  

 

Compagnies d'assurance autres que celles qui fournissent le régime de retraite légal: résidence 

obligatoire pour au moins un membre du conseil d'administration et du conseil de surveillance. 
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IT: seules les banques, les compagnies d'assurance, les sociétés d'investissement et les sociétés de 

gestion d'OPCVM harmonisés en vertu de la législation de l'Union européenne qui ont leur siège 

social dans l'UE, ainsi que les OPCVM constitués en Italie, peuvent exercer des activités de gestion 

de fonds de pension. Pour les activités de vente par démarchage, les intermédiaires doivent faire 

appel à des agents de vente de services financiers agréés qui figurent dans le registre italien. Les 

bureaux de représentation d'intermédiaires étrangers ne peuvent pas exercer des activités en rapport 

avec des services d'investissement. 

 

LT: seules les entreprises ayant leur siège social ou une succursale en Lituanie peuvent agir 

en qualité de dépositaires des fonds de pension.  

 

Services sociaux, de santé et d'éducation 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services sociaux, de santé et d'éducation financés par des fonds publics. En ce qui 

concerne les services d'éducation financés par le secteur privé, des conditions de nationalité peuvent 

s'appliquer concernant la majorité des membres du conseil d'administration.  

 

FI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services sociaux et de santé financés par le secteur privé. 

 

BG: les établissements d'enseignement supérieur étrangers ne peuvent pas ouvrir d'antenne sur le 

territoire de la Bulgarie. Les établissements d'enseignement supérieur étrangers ne peuvent ouvrir 

des facultés, départements, instituts et universités en Bulgarie qu'au sein de la structure 

d'établissements d'enseignement supérieur bulgares et en coopération avec ces derniers. 

 

EL: en ce qui concerne les services d'enseignement supérieur, il n'existe aucune obligation de 

traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne la création 

d'établissements d'enseignement qui délivrent des diplômes reconnus par l'État.  
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HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'enseignement primaire. 

 

Services relatifs au tourisme et aux voyages 

 

PT: les agences de voyages et les organisateurs touristiques ont l'obligation de constituer une 

société commerciale ayant son siège au Portugal. 

 

HR: l'installation dans les zones protégées présentant un intérêt particulier au plan historique ou 

artistique ainsi que dans les parcs naturels ou nationaux est soumise à l'autorisation du 

gouvernement de la République de Croatie, qui peut refuser de la délivrer. 

 

Services récréatifs, culturels et sportifs 

 

Services d'agences d'information et de presse 

 

FR: en ce qui concerne les agences de presse, le traitement national pour l'établissement de 

personnes morales est subordonné au principe de réciprocité. 

 

Services des bibliothèques, archives, musées et autres services culturels 

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne les services publics des bibliothèques, archives, musées et autres services 

culturels publics. 

 

6732 - Dossier consolidé : 1499



2608

Services sportifs et autres services récréatifs 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de paris et de jeux d'argent. Pour des raisons de sécurité juridique, il est 

précisé que l'accès au marché n'est pas accordé. 

 

AT: en ce qui concerne les écoles de ski et les services de guides de montagne, les gérants de 

personnes morales doivent être des citoyens de l'EEE. 

 

Services de transport 

 

Transports maritimes 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage maritime national. 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne l'établissement d'une société inscrite au registre du commerce aux fins de l'exploitation 

d'une flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

FI: seuls les navires battant pavillon finlandais peuvent fournir des services auxiliaires des 

transports maritimes. 
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HR: en ce qui concerne les services auxiliaires des transports maritimes, les personnes morales 

étrangères doivent fonder une société en Croatie et obtenir pour celle ci une concession auprès de 

l'autorité portuaire à l'issue d'une procédure de mise en concurrence; le nombre de prestataires de 

services peut être limité en fonction des capacités du port. 

 

Transports par les voies navigables intérieures1 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce 

qui concerne le transport par cabotage national. Mesures fondées sur des accords existants ou à 

venir sur l'accès aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 

Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays 

concernés et satisfaisant à des critères de nationalité concernant la propriété. Soumis aux 

réglementations d'application de la convention de Mannheim sur la navigation rhénane.  

 

HR: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les transports par les voies navigables intérieures. 

 

AT, HU: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée 

pour l'établissement d'une société inscrite au registre de commerce aux fins de l'exploitation d'une 

flotte arborant le pavillon national de l'État d'établissement. 

 

AT: en ce qui concerne les voies navigables intérieures, seules des personnes morales de l'EEE 

peuvent obtenir une concession; plus de 50 % du capital social, les droits de vote et la majorité 

au sein des conseils d'administration sont réservés aux citoyens de l'EEE. 

 

                                                 
1 Y compris les services auxiliaires des transports par voies navigables intérieures. 
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Services de transports aériens 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services de transports aériens nationaux et internationaux, réguliers ou non, et les services 

directement liés à l'exercice de droits de trafic autres que les services de réparation et d'entretien 

d'aéronefs, la vente et la commercialisation de services de transports aériens, les services de SIR 

et autres services auxiliaires aux services de transports aériens, tels que les services d'assistance 

en escale, les services de location d'aéronefs avec équipage et les services d'opérations 

aéroportuaires. Les conditions d'accès réciproque au marché dans le domaine des transports aériens 

font l'objet de l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et de l'Ukraine, 

d'autre part, sur la création d'un espace aérien commun. 

 

Location d'aéronefs avec équipage 

 

UE: les aéronefs utilisés par un transporteur aérien de l'UE doivent être immatriculés dans 

l'État membre de l'UE qui a habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans l'UE. En ce qui 

concerne la location d'aéronefs avec équipage, les aéronefs doivent appartenir soit à des personnes 

physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des personnes morales qui satisfont 

à des critères particuliers concernant la propriété du capital et le contrôle de la société. Les aéronefs 

doivent être exploités par des transporteurs aériens appartenant soit à des personnes physiques qui 

satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des personnes morales qui satisfont à des critères 

particuliers concernant la propriété du capital et le contrôle de la société. 
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Systèmes informatisés de réservation 

 

UE: en ce qui concerne les services informatisés de réservation, lorsque les transporteurs aériens 

de l'UE ne bénéficient pas d'un traitement équivalent1 à celui fourni dans l'UE par les prestataires de 

services de SIR établis en dehors de l'UE, ou lorsque les prestataires de services de SIR de l'UE ne 

bénéficient pas d'un traitement équivalent à celui fourni dans l'UE par des transporteurs aériens de 

pays tiers, des mesures peuvent être prises pour qu'un traitement équivalent soit accordé, 

respectivement, aux transporteurs aériens de pays tiers par les prestataires de services de SIR dans 

l'UE ou aux prestataires de services de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens dans l'UE. 

 

Transport ferroviaire 

 

HR: pour les transports de voyageurs et de marchandises ainsi que pour les services de poussage et 

de remorquage, aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus 

favorisée autre que le traitement établi à l'article 136 du chapitre 6 (Établissement, commerce des 

services et commerce électronique) du titre IV du présent accord. 

 

Transport routier 

 

UE: en ce qui concerne le transport de voyageurs (CPC 7121 et CPC 7122), les investisseurs 

étrangers ne peuvent fournir de services de transport au sein d'un État membre (cabotage), 

à l'exception de la location de services non réguliers d'autocars avec chauffeurs.  

 

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique un traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'Union européenne et des fournisseurs de services de SIR de l'Union européenne. 
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Secteur de l'énergie 

 

UE: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les personnes morales ukrainiennes contrôlées1 par des personnes physiques ou morales 

d'un pays qui représente plus de 5 % des importations de pétrole ou de gaz naturel de l'UE2, sauf si 

l'UE accorde un accès global à ce secteur à des personnes physiques ou morales du pays concerné, 

dans le cadre d'un accord d'intégration économique conclu avec ce pays. 

 

UE: la certification d'un gestionnaire de réseau de transport qui est contrôlé par une ou des 

personnes physiques ou morales d'un ou de plusieurs pays tiers peut être refusée lorsque l'opérateur 

n'a pas démontré que l'octroi de la certification ne mettra pas en péril la sécurité de 

l'approvisionnement en énergie dans un État membre et/ou dans l'UE, conformément à l'article 11 

de la directive 2009/72/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des 

règles communes pour le marché intérieur de l'électricité et l'article 11 de la directive 2009/73/CE 

du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles communes pour le 

marché intérieur du gaz naturel. 

 

                                                 
1 Une personne morale est contrôlée par une ou plusieurs autres personnes physiques ou 

morales si cette ou ces dernières ont la capacité de nommer une majorité de ses 
administrateurs ou sont autrement habilitées en droit à diriger ses opérations. En particulier, 
la détention de plus de 50 % du capital social d'une personne morale est réputée constituer 
un contrôle. 

2 Sur la base des chiffres publiés par la direction générale de l'énergie dans le dernier 
pocketbook statistique sur l'énergie dans l'UE: importations de pétrole brut exprimées 
en poids et importations de gaz en valeur calorifique. 
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BE, BG, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SK et SI: aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

les services de transport de combustibles par conduites autres que les services de conseil. 

 

LV: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services de transport de gaz naturel par conduites autres que les services de conseil. 

 

BE, BG, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, HU, LU, LT, MT, NL, PL, PT, RO et SK: aucune 

obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui concerne 

les services annexes à la distribution d'énergie autres que les services de conseil. 

 

SI: aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne les services annexes à la distribution d'énergie autres que les services annexes à la 

distribution de gaz. 

 

CY: se réserve le droit d'exiger la réciprocité pour l'octroi de licences en ce qui concerne les 

activités de prospection, d'exploration et d'exploitation d'hydrocarbures. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-B 
 

 

ANNEXE XVI B relative au chapitre 6 

LISTE DES ENGAGEMENTS  

RELATIFS À LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(visée à l'article 95) 

 

PARTIE UE 

 

1. La liste d'engagements ci-après indique les secteurs de services libéralisés par la partie UE 

conformément à l'article 95, ainsi que les limitations, introduites au moyen de réserves, concernant 

l'accès aux marchés et le traitement national applicables aux services et prestataires de services 

d'Ukraine dans ces secteurs. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne qui indique le secteur ou sous-secteur dans lequel l'engagement est pris 

par la partie et le domaine libéralisé auquel s'appliquent les réserves; 

 

b) une deuxième colonne qui décrit les réserves applicables. 

 

Lorsque la colonne visée sous b) comprend seulement des réserves spécifiques à des 

États membres, les États membres non mentionnés souscrivent aux engagements dans le secteur 

concerné sans réserves (l'absence de réserves spécifiques à des États membres dans un secteur 

donné est sans préjudice des réserves horizontales ou des réserves sectorielles à l'échelle de l'UE 

qui peuvent s'appliquer). 
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Les secteurs ou sous-secteurs ne figurant pas dans la liste ci-après ne font pas l'objet d'engagements. 

 

2. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver. 1.0, 1998. 

 

3. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas des limitations à l'accès au marché ou au traitement national 

au sens des articles 93 et 94 de l'accord. Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une 

licence, les obligations de service universel, la nécessité d'obtenir la reconnaissance des 

qualifications dans les secteurs réglementés, la nécessité de passer des examens spécifiques, 

y compris des examens linguistiques, l'exigence non discriminatoire que certaines activités ne 

peuvent être exercées dans des zones environnementales protégées ou des zones d'intérêt historique 

et artistique particulier), même si elles ne sont pas énumérées, s'appliquent dans tous les cas aux 

investisseurs de l'autre partie. 

 

4. La liste ci-après ne préjuge en rien de la faisabilité du mode 1 dans certains secteurs et sous 

secteurs de services, ni de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs tels que décrits 

dans la liste d'engagements relatifs à l'établissement. 
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5. Conformément à l'article 85, paragraphe 3, de l'accord, la liste ci-après n'inclut pas les 

mesures concernant les subventions octroyées par les parties. 

 

6. Les droits et obligations résultant de la présente liste d'engagements n'ont pas d'effet 

automatique et ne confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou 

morales individuelles. 

 

7. Pour ce qui est des secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, tel que visé 

à l'annexe XVII, les restrictions énumérées ci dessous sont levées conformément à l'article 4, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

1. SERVICES AUX ENTREPRISES 

A. Services des professions libérales   

a) Services juridiques  Pour les modes 1 et 2 

(CPC 861)1 AT, CY, ES, EL, LT, MT, SK: l'admission pleine et entière au barreau, 
requise pour la pratique du droit local (de l'UE et de l'État membre) est 
soumise à une condition de nationalité. 

                                                 
1 Sont inclus les services de conseil juridique, de représentation juridique, d'arbitrage et de 

conciliation/médiation juridiques ainsi que de documentation et de certification juridiques. La 
fourniture de services juridiques n'est autorisée que si ces derniers portent sur le droit public 
international, le droit de l'UE et le droit de toute juridiction où l'investisseur ou son personnel sont 
habilités à exercer en tant que juristes et, à l'instar de la fourniture d'autres services, est assujettie aux 
prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit international 
public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre diverses formes: respect 
des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine (à moins que l'équivalence avec 
le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en matière d'assurance, simple inscription 
auprès du barreau du pays d'accueil ou admission simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais 
d'un test d'aptitude et domicile légal ou professionnel dans le pays d'accueil. Les services juridiques 
ayant trait au droit de l'UE doivent en principe être fournis par un juriste pleinement qualifié admis au 
barreau d'un État membre de l'UE agissant personnellement, ou par l'entremise d'un tel juriste, et les 
services juridiques relatifs au droit d'un État membre de l'UE doivent en principe être fournis par un 
juriste pleinement qualifié admis au barreau de cet État membre agissant personnellement, ou par 
l'entremise d'un tel juriste. L'admission pleine et entière au barreau de l'État membre de 
l'Union européenne en question pourrait donc être nécessaire pour la représentation devant les 
tribunaux et autres autorités compétentes de l'UE puisque celle-ci implique la pratique du droit de 
l'Union et du droit procédural national. Cependant, dans certains États membres, les juristes étrangers 
qui ne sont pas pleinement admis au barreau peuvent être autorisés à représenter, dans une procédure 
civile, des parties qui sont des nationaux ou des ressortissants de l'État dans lequel ces juristes sont 
habilités à exercer. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

(à l'exclusion des services de conseil 
juridique ainsi que de documentation 
et de certification juridiques fournis 
par des professions juridiques dotées 
de missions publiques, par exemple, 
notariat, huissier de justice ou 
d'autres officiers publics 
et ministériels) 

BE, FI: l'admission pleine et entière au barreau, requise pour les services de 
représentation juridique, est soumise à une condition de nationalité, assortie 
d'une exigence de résidence. En BE, des quotas s'appliquent pour comparaître 
devant la Cour de cassation dans les affaires non criminelles. 

BG: les juristes étrangers ne peuvent fournir que des services de 
représentation juridique à un ressortissant de leur pays, à titre de réciprocité 
et de coopération avec un juriste bulgare. Pour les services de médiation 
juridique, la résidence permanente est requise. 

  FR: l'accès des juristes à la profession d'avocat auprès de la Cour de cassation 
et d'avocat auprès du Conseil d'État est soumis à des quotas et à une condition 
de nationalité. 

  HU: l'admission pleine et entière au barreau est soumise à une condition de 
nationalité, assortie d'une exigence de résidence. Les juristes étrangers sont 
uniquement habilités à fournir des conseils juridiques. 

  LV: exigence de nationalité pour les avocats assermentés, auxquels est 
réservée la représentation juridique dans les procédures pénales. 

  DK: la fourniture de conseils juridiques est réservée aux juristes qui sont 
autorisés à pratiquer en vertu d'une licence danoise et aux cabinets d'avocats 
enregistrés au Danemark. La délivrance de cette licence est subordonnée au 
passage d'un examen de droit. 

  SE: l'admission au barreau, nécessaire uniquement pour utiliser le titre 
suédois d'advokat, est soumise à une condition de résidence. 

Mode 1. 

HR: néant en ce qui concerne les services de conseil en matière de droit 
étranger et de droit international. Non consolidé pour ce qui est de la pratique 
du droit croate. 

b) 1. Services comptables et de tenue 
de livres Pour le mode 1 

(CPC 86212 autre que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et 
CPC 86220) 

FR, HU, IT, MT, RO, SI: non consolidé. 

AT: condition de nationalité pour la représentation devant les 
autorités compétentes. 

  Pour le mode 2 

  Tous les États membres sauf DE: néant. 

DE: seuls les contrôleurs légaux des comptes ou les cabinets d'audit agréés 
en Allemagne peuvent effectuer des contrôles légaux des comptes.  
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) 2. Services d'audit Pour le mode 1 

(CPC 86211 et 86212, sauf 
"services comptables") 

BE, BG, CY, DE, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, PT, RO, SI, UK: 
non consolidé. 

  AT: condition de nationalité pour la représentation devant les autorités 
compétentes et pour la réalisation d'audits selon des lois autrichiennes 
précises (par exemple la loi sur les sociétés par actions, la réglementation 
boursière, la réglementation bancaire, etc.). 

  SE: seuls les auditeurs agréés en Suède peuvent fournir des services d'audit 
juridique dans certaines sociétés, et notamment dans toutes les sociétés 
anonymes. Seules ces personnes peuvent constituer des associations ou 
posséder des participations dans des sociétés qui pratiquent (à des fins 
officielles) des vérifications qualifiées des comptes. La résidence est requise 
pour obtenir l'agrément. 

  HR: les sociétés étrangères d'audit peuvent fournir des services d'audit sur le 
territoire croate lorsqu'elles ont établi une succursale conformément à la loi 
sur les sociétés. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

c) Services de conseil fiscal Pour le mode 1 

(CPC 863)1 AT: condition de nationalité pour la représentation devant les 
autorités compétentes. 

  CY: les conseillers fiscaux doivent être dûment agréés par le ministre des 
finances. L'autorisation est subordonnée à l'examen des besoins économiques. 
Les critères utilisés sont similaires à ceux utilisés pour autoriser les 
investissements étrangers (figurant dans la section horizontale), car ils 
s'appliquent à ce sous-secteur, la situation de l'emploi dans ce sous-secteur 
étant toujours prise en compte. 

  BG, MT, RO, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent au point 1.A.a) Services juridiques. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

d) Services d'architecture Pour le mode 1 

et AT: non consolidé, sauf pour les services d'établissement de plans. 

e) Services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

BE, BG, CY, EL, IT, MT, PL, PT, SI: non consolidé. 

DE: application des règles nationales sur les honoraires et les émoluments 
au titre de tous les services fournis depuis l'étranger. 

(CPC 8671 et CPC 8674) HU, RO: non consolidé pour les services d'architecture paysagère. 

HR: services d'architecture: les personnes physiques et morales peuvent 
fournir ces services moyennant l'autorisation de l'ordre croate des architectes. 
Tout plan ou projet élaboré à l'étranger doit être validé par une personne 
morale ou physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du droit 
croate. L'autorisation concernant la validation dans ce contexte est délivrée 
par le ministère de la construction et de l'urbanisme. 

Urbanisme: les personnes physiques et morales peuvent fournir de tels 
services moyennant l'autorisation du ministère de la construction et 
de l'urbanisme. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

f) Services d'ingénierie et Pour le mode 1 

g) Services intégrés d'ingénierie AT, SI: non consolidé, sauf pour les services d'établissement de 
plans exclusivement. 

(CPC 8672 et CPC 8673) BG, CY, EL, IT, MT, PT: non consolidé. 

HR: les personnes physiques et morales peuvent fournir de tels services 
moyennant l'autorisation de la chambre croate des ingénieurs. Tout plan ou 
projet élaboré à l'étranger doit être validé par une personne morale ou 
physique autorisée en Croatie afin de vérifier le respect du droit croate. 
L'autorisation concernant la validation dans ce contexte est délivrée par le 
ministère de la construction et de l'urbanisme. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

h) Services médicaux (y compris les 
psychologues) et dentaires 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, DE, DK, EE, ES, FI, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PT, RO, 
SK, UK: non consolidé.  

(CPC 9312 et partie de CPC 85201) SI: non consolidé pour la médecine sociale, les services sanitaires, 
épidémiologiques, médicaux/écologiques, la fourniture de sang, de 
préparations sanguines et de transplants ainsi que l'autopsie. 

  HR: non consolidé, sauf dans le cas de la télémédecine: néant. 

Pour le mode 2 

  Néant. 

i) Services vétérinaires Pour le mode 1 

(CPC 932) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, IT, LV, MT, NL, 
PT, RO, SI, SK: non consolidé.  

  UK: non consolidé, à l'exception des services de laboratoire vétérinaire et des 
services techniques fournis aux vétérinaires, les conseils d'ordre général, 
l'orientation et l'information, notamment en matière nutritionnelle, 
comportementale et de soins aux animaux de compagnie. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

j) 1. Services fournis par les 
sages-femmes Pour le mode 1 

(partie de CPC 93191) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, FR, EL, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PT, RO, SI, SK, UK: non consolidé. 

j) 2. Services fournis par le personnel 
infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical 

FI, PL: non consolidé, à l'exception du personnel infirmier.  

HR: non consolidé, sauf dans le cas de la télémédecine: néant. 

Pour le mode 2 

(partie du CPC 93191) Néant. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

k) Commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques  

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, FI, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, 
RO, SK, SE, SI, UK: non consolidé. 

(CPC 63211)  LV, LT: non consolidé, à l'exception des commandes par correspondance. 

et autres services fournis par 
des pharmacies1 

HU: non consolidé, à l'exception de CPC 63211. 

Pour le mode 2 

  Néant. 

B. Services informatiques et 
services connexes   

(CPC 84) Pour les modes 1 et 2 

  Néant. 

C. Services de 
recherche-développement.   

a) Services de recherche et de 
développement en sciences sociales 
et humaines Pour les modes 1 et 2 

(CPC 852 à l'exclusion des services 
de psychologie)2 

UE: pour les services de R&D financés par des fonds publics, des droits et/ou 
autorisations exclusifs ne peuvent être accordés qu'aux ressortissants des 
États membres de l'Union européenne et aux personnes morales de 
l'Union européenne ayant leur siège dans l'Union européenne. b) Services de recherche et de 

développement en sciences naturelles 
(CPC 851) et 

c) Services de recherche et 
développement interdisciplinaires 
(CPC 853)  

D. Services immobiliers3   

a) Se rapportant à des biens propres 
ou loués  Pour le mode 1 

(CPC 821) BG, CY, CZ, EE, HU, IE, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

HR: présence commerciale requise. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 La délivrance de produits pharmaceutiques au grand public, à l'instar de la prestation d'autres 

services, est soumise à des exigences de licence et de qualification, ainsi qu'aux procédures 
applicables dans les États membres de l'Union européenne. En règle générale, cette activité 
est réservée aux pharmaciens. Dans certains États membres, seule la délivrance de 
médicaments soumis à ordonnance est réservée aux pharmaciens. 

2 Partie de CPC 85201, qui figure au point 1.A.h) Services médicaux et dentaires. 
3 Les services en question sont ceux des agents immobiliers et n'affectent en rien les droits 

et/ou restrictions à l'achat de biens immobiliers par des personnes physiques ou morales. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

b) À forfait ou sous contrat Pour le mode 1 

(CPC 822) BG, CY, CZ, EE, HU, IE, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

HR: présence commerciale requise. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

E. Services de crédit-bail ou de 
location sans opérateurs   

a) Se rapportant aux bateaux Pour le mode 1 

(CPC 83103) BG, CY, DE, HU, MT, RO: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

    

b) Se rapportant aux aéronefs Pour le mode 1 

(CPC 83104) BG, CY, CZ, HU, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  Pour le mode 2  

  BG, CY, CZ, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  AT, BE, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LT, LU, NL, PT, SI, SE, 
UK: Les aéronefs utilisés par un transporteur aérien de l'Union européenne 
doivent être immatriculés dans l'État membre de l'Union européenne qui a 
habilité le transporteur concerné ou ailleurs dans l'Union européenne. Des 
dérogations peuvent être accordées pour les contrats de crédit-bail de courte 
durée ou en cas de circonstances exceptionnelles. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

c) Se rapportant à d'autres matériels 
de transport  

Pour le mode 1 

BG, CY, HU, LV, MT, PL, RO, SI: non consolidé. 

SE: les prestataires de services de location ou de crédit-bail de voitures et de 
certains véhicules hors route (terrängmotorfordon) sans chauffeur, loués ou 
cédés à bail pour une période de moins d'un an, sont tenus de désigner une 
personne responsable de garantir, entre autres, que la société est gérée 
conformément aux réglementations applicables et que les règles de sécurité 
routière sont respectées. La personne responsable doit résider en Suède. 

(CPC 83101, CPC 83102 et 
CPC 83105) 

Pour le mode 2 

Néant. 

d) Se rapportant à d'autres machines 
et matériels 

Pour le mode 1 

BG, CY, CZ, HU, MT, PL, RO, SK: non consolidé.  

(CPC 83106, CPC 83107, 
CPC 83108 et CPC 83109) 

Pour le mode 2 

Néant. 

e) Se rapportant aux articles 
personnels et domestiques 

Pour les modes 1 et 2 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. (CPC 832)  

f) Location d'équipements 
de télécommunications 

Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 7541) Néant. 

F. Autres services fournis 
aux entreprises    

a) Publicité Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 871) Néant. 

b) Services d'études de marché et 
de sondages Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 864) Néant. 

c) Services de conseil en gestion Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 865) Néant. 
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d) Services connexes aux services de 
consultation en matière de gestion 

Pour les modes 1 et 2: 

(CPC 866) HU: non consolidé pour les services d'arbitrage et de conciliation 
(CPC 86602). 

e) Services d'essais et 
d'analyses techniques 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour la profession de biologiste et de chimioanalyste. 

(CPC 8676)  BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK, SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BG, CY, CZ, MT, PL, RO, SK, SE: non consolidé. 

f) Services de conseil et de 
consultation annexes à l'agriculture, 
à la chasse et à la sylviculture 

Pour le mode 1 

IT: non consolidé pour les activités réservées aux agronomes et 
"periti agrari". 

EE, MT, RO, SI: non consolidé. 

(partie de CPC 881) Pour le mode 2 

 Néant. 

g) Services de conseil et de 
consultation annexes à la pêche 

Pour le mode 1 

LV, MT, RO, SI: non consolidé. 

(partie de CPC 882) Pour le mode 2 

  Néant. 

h) Services de conseil et 
de consultation annexes aux 
industries manufacturières 

Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 884 et partie de 
CPC 885) Néant. 

i) Services de placement et de 
fourniture de personnel    

i) 1. Recherche de cadres  Pour le mode 1 

(CPC 87201) AT, BG, CY, CZ, DE, EE, ES, FI, HR, IE, LV, LT, MT, PL, PT, RO, SK, SI, 
SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 
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i) 2. Services de placement  Pour le mode 1 

(CPC 87202) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, EL, FI, FR, HR, IE, IT, LU, LV, LT, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé.  

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SI, SK: non consolidé. 

i) 3. Services de fourniture de 
personnel temporaire de bureau 

Pour le mode 1 

AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, FR, HR, IT, IE, LV, LT, MT, NL, PL, PT, RO, 
SE, SK, SI: non consolidé. 

(CPC 87203)  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, CZ, EE, FI, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

i) 4. Services de fourniture de 
personnel d'aide domestique, d'autres 
travailleurs commerciaux ou 
industriels, de personnel hospitalier 
et d'autres personnels 

Pour les modes 1 et 2 

Tous les États membres sauf HU: non consolidé. 

(CPC 87204, 87205, 87206, 87209) HU: néant. 

j) 1. Services d'enquête Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87301) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, UK: non consolidé.  

j) 2. Services de sécurité  Pour le mode 1 

(CPC 87302, CPC 87303, 
CPC 87304 et CPC 87305) 

 

HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305.  

BE, BG, CY, CZ, ES, EE, FI, FR, HR, IT, LV, LT, MT, PT, PL, RO, SI, SK: 
non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  HU: non consolidé pour CPC 87304 et CPC 87305.  

  BG, CY, CZ, EE, HR, LV, LT, MT, PL, RO, SI, SK: non consolidé.  
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k) Services connexes de 
consultations scientifiques 
et techniques 

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, RO, SI, 
UK: non consolidé pour les services d'exploration. 

HR: néant, sauf en ce qui concerne les services de recherche fondamentale en 
matière géologique, géodésique et minière ainsi que les services connexes de 
recherche dans le domaine de la protection de l'environnement qui, sur le 
territoire croate, ne peuvent être réalisés que conjointement avec des 
personnes morales croates ou par leur intermédiaire. 

(CPC 8675)  Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 1. Entretien et réparation 
de navires 

Pour le mode 1 

Pour les navires de transport maritime: BE, BG, DE, DK, EL, ES, FI, FR, 
HR, IE, IT, LU, NL, PT, SI, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 8868) Pour les navires de transport par les voies navigables intérieures: UE 
à l'exception de EE, HU, LV, PL: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 2. Entretien et réparation de 
matériels des transports ferroviaires  

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK, UK: non consolidé.  

(partie de CPC 8868) Pour le mode 2 

  Néant. 

l) 3. Entretien et réparation de 
véhicules automobiles, de 
motocycles, de motoneiges et de 
matériels des transports routiers  

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de 
CPC 8867 et partie de CPC 8868) 

Néant. 

l) 4. Entretien et réparation des 
aéronefs et de leurs parties  

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, HR, EL, IE, IT, LT, LU, MT, NL, PT, 
RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

(partie de CPC 8868) Pour le mode 2 

  Néant. 
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l) 5. Services d'entretien et de 
réparation de métaux, de machines 
(autres que de bureau), de matériel 
(autre que de transport et de bureau) 
et d'articles personnels 
et domestiques1 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, 
CPC 8862, CPC 8864, CPC 8865 et 
CPC 8866) 

Néant. 

m) Services de nettoyage 
de bâtiments 

Pour le mode 1 

(CPC 874) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LU, LV, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

n) Services photographiques Pour le mode 1 

(CPC 875) BG, EE, MT, PL: non consolidé pour la fourniture de services de 
photographie aérienne. 

  HR, LV: non consolidé pour les services photographiques spécialisés 
(CPC 87504). 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

o) Services de conditionnement Pour les modes 1 et 2 

(CPC 876) Néant. 

p) Publication et impression Pour les modes 1 et 2 

(CPC 88442) Néant. 

q) Services liés à l'organisation 
de congrès Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 87909) Néant. 

r) Autres  

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation des matériels de transport (CPC 6112, 6122, 8867 

et CPC 8868) figurent aux points l.F. l) 1 à 1.F.l) 4. 
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r) 1. Services de traduction 
et d'interprétation 

Pour le mode 1 

PL: non consolidé pour les services de traducteurs et interprètes assermentés. 

HU, SK: non consolidé pour la traduction et l'interprétation officielles. 

HR: non consolidé pour les documents officiels. 

(CPC 87905)  Pour le mode 2 

  Néant. 

r) 2. Services de décoration 
d'intérieur et autres services de 
décorations spéciales 

Pour le mode 1 

DE: application des règles nationales sur les honoraires et les émoluments 
au titre de tous les services fournis depuis l'étranger. 

HR: non consolidé. 

(CPC 87907)  Pour le mode 2 

  Néant. 

r) 3. Services d'agences 
de recouvrement 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87902) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

r) 4. Services d'information en 
matière de crédit 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87901) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé.  

r) 5. Services de duplication Pour le mode 1 

(CPC 87904)1 AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé.  

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services d'impression, qui relèvent de la sous-classe CPC 88442 et 

figurent au point 1.F p). 
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r) 6. Services de conseil en matière 
de télécommunications 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 7544) Néant. 

r) 7. Services de 
réponse téléphonique 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 87903) Néant. 

2. SERVICES DE COMMUNICATION 

A. Services de poste et de courrier   

Services relatifs au traitement1 
d'envois postaux2, suivant la liste de 
sous-secteurs suivante, pour des 
destinations nationales ou étrangères:   

i) traitement des communications 
écrites sur tout type de support 
physique3, y compris service de 
courrier hybride et de publipostage;  

Pour les modes 1 et 2 

ii) traitement de paquets et de colis 
postaux portant mention 
du destinataire4;  Néant5. 

iii) traitement de produits de presse 
portant mention du destinataire6;   

                                                 
1 Par "traitement", on entend la levée, le tri, le transport et la distribution. 
2 Par "envois postaux" on entend les produits traités par tout opérateur commercial public 

ou privé. 
3 Lettres, cartes postales, par exemple. 
4 Livres et catalogues, notamment. 
5 Pour les sous-secteurs i) à iv), des licences individuelles imposant des obligations de services 

universels particulières et/ou une contribution financière à un fond de compensation peuvent 
être requises. 

6 Revues, journaux, périodiques. 
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iv) traitement des produits visés de i) 
à iii) ci-dessus en recommandé ou 
avec valeur déclarée;   

v) services de distribution rapide1 
pour les articles visés de i) à iii) 
ci-dessus;   

vi) traitement d'articles sans mention 
du destinataire;   

vii) échange de documents2.  

Les sous-secteurs i), iv) et v) sont 
toutefois exclus s'ils entrent dans le 
cadre des services pouvant être 
réservés, à savoir: pour les envois de 
correspondance dont le prix est 
inférieur à deux fois et demi le tarif 
public de base, à condition qu'ils 
pèsent moins de 50 grammes3, plus 
le service de courrier en recommandé 
utilisé à l'occasion de procédures 
judiciaires et administratives.)   

(partie de CPC 751, partie de 
CPC 712354 et partie de 
CPC 732105)   

                                                 
1 Le courrier rapide peut comprendre, outre une vitesse et une fiabilité accrues, certains 

éléments de valeur ajoutée tels que la levée au point d'origine, la livraison personnelle au 
destinataire, le suivi des messages, la possibilité de changer de destination et de destinataire 
durant le transport et l'envoi d'un accusé de réception. 

2 La fourniture des moyens, y compris la mise à disposition par un tiers de locaux ad hoc et de 
moyens de transport, permettant la distribution par les intéressés eux-mêmes par l'échange 
mutuel d'envois postaux entre utilisateurs abonnés à ce service. Par "envois postaux" 
on entend les produits traités par tout opérateur commercial public ou privé. 

3 "Envoi de correspondance": une communication écrite sur un support physique quelconque 
qui doit être acheminée et remise à l'adresse indiquée par l'expéditeur sur l'envoi lui-même 
ou sur son conditionnement. Les livres, catalogues, journaux et périodiques ne sont pas 
considérés comme des envois de correspondance. 

4 Transport de courrier pour compte propre par tout mode terrestre. 
5 Transport de courrier pour compte propre par voie aérienne. 
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B. Services de télécommunications    

(Ces services ne couvrent pas 
l'activité économique consistant 
à fournir des services de contenu 
requérant des services de 
télécommunications pour 
leur transport.) 

a) Tous les services consistant à 
transmettre et à recevoir des signaux 
par tout moyen électromagnétique1, 
à l'exclusion de la radiodiffusion2.  

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

 

b) Services de radiodiffusion 
par satellite3 

Pour les modes 1 et 2 

UE: néant, sauf que les prestataires de services dans ce secteur peuvent être 
tenus de servir des objectifs d'intérêt général au niveau du contenu transmis 
à travers leur réseau, conformément au cadre réglementaire de l'UE régissant 
les communications électroniques. 

 BE: non consolidé. 

3. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES D'INGÉNIERIE CONNEXES  

Services de construction et services 
connexes d'ingénierie 

(CPC 511, CPC 512, CPC 513, 
CPC 514, CPC 515, CPC 516, 
CPC 517 et CPC 518)  

Pour les modes 1 et 2 

Néant. 

                                                 
1 Ces services n'incluent pas le traitement de données et/ou d'informations en ligne (y compris 

le traitement de transactions) (partie de CPC 843), qui figure au point 1.B. 
Services informatiques. 

2 La radio-diffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire 
pour la distribution au public des signaux de programmes télévisuels et radiophoniques, mais 
elle ne couvre pas les liaisons de contribution entre les exploitants. 

3 Ces services couvrent les services de télécommunication qui consistent dans la transmission et 
la réception d'émissions de radio et de télévision par satellite (la chaîne de transmission 
ininterrompue nécessaire pour la distribution au public, par satellite, des signaux de 
programmes télévisuels et radiophoniques). Ils incluent la vente de services par satellite, mais 
pas la vente aux ménages de bouquets de chaînes de télévision. 
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4. SERVICES DE DISTRIBUTION  

(à l'exclusion de la distribution d'armes, de munitions et de matériel de guerre) 

A. Services de courtage Pour les modes 1 et 2 

a) Services de courtage de véhicules 
automobiles, de motocycles et de 
motoneiges et de leurs parties 
et accessoires 

UE à l'exception de AT, SI, SE, FI: non consolidé pour la distribution de 
produits chimiques et de métaux (et pierres) précieux. 

(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 et partie de CPC 6121)  

AT: non consolidé pour la distribution d'articles pyrotechniques, de produits 
inflammables, de dispositifs explosifs et de substances toxiques. 

b) Autres services de courtage AT, BG: non consolidé pour la distribution de produits à usage médical, tels 
que les appareils médicaux et chirurgicaux, les substances médicales et les 
objets à usage médical. 

HR: non consolidé pour la distribution des produits à base de tabac. 

(CPC 621) Pour le mode 1 

B. Services de commerce de gros AT, BG, FR, PL, RO: non consolidé pour la distribution du tabac et des 
produits à base de tabac.  

a) Services de commerce de gros de 
véhicules à moteur, de motocycles et 
de motoneiges et de leurs parties 
et accessoires 

IT: pour les services de commerce de gros, monopole d'État sur le tabac. 

(partie de CPC 61111, partie de 
CPC 6113 et partie de CPC 6121) 

BG, FI, PL, RO: non consolidé pour la distribution des boissons alcoolisées. 

b) Services de commerce de gros 
d'équipements terminaux de 
télécommunications 

SE: non consolidé pour la vente au détail de boissons alcoolisées. 

(partie de CPC 7542) AT, BG, CZ, FI, RO, SK, SI: non consolidé pour la distribution de 
produits pharmaceutiques.  

c) Autres services de commerce 
de gros 

BG, HU, PL: non consolidé pour les services de courtiers en marchandises. 

(CPC 622, à l'exclusion des services 
de commerce de gros des produits du 
secteur énergétique1) 

FR: pour les services de courtage, non consolidé pour les commerçants et les 
courtiers travaillant dans 17 marchés d'intérêt national sur des produits frais. 
Non consolidé pour le commerce de gros des produits pharmaceutiques. 

                                                 
1 Ces services, qui englobent la sous-classe CPC 62271, figurent sous SERVICES RELATIFS 

À L'ÉNERGIE au point 18.D. 
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C. Services de commerce de détail1 MT: non consolidé pour les services de courtage. 

Services de commerce de détail de 
véhicules automobiles, de 
motocycles et de motoneiges et de 
leurs parties et accessoires  

BE, BG, CY, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SK, UK: 
pour les services de détail, non consolidé, à l'exception des commandes 
par correspondance. 

(CPC 61112, partie de CPC 6113 et 
partie de CPC 6121)   

Services de commerce de détail 
d'équipements terminaux de 
télécommunications   

(partie de CPC 7542)   

Services de commerce de détail de 
produits alimentaires    

(CPC 631)   

Services de commerce de détail 
d'autres produits (ne relevant pas du 
secteur énergétique), à l'exclusion du 
commerce de détail de produits et 
articles pharmaceutiques, médicaux 
et orthopédiques2   

(CPC 632, à l'exclusion de 
CPC 63211 et CPC 63297)   

D. Franchisage    

(CPC 8929)  

5. SERVICES D'ÉDUCATION 
(uniquement services financés par le secteur privé)  

A. Services d'enseignement primaire  Pour le mode 1 

(CPC 921) BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO, SE, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  CY, FI, HR, MT, RO, SE, SI: non consolidé. 

                                                 
1 N'inclut pas les services d'entretien et de réparation, qui figurent sous SERVICES FOURNIS 

AUX ENTREPRISES aux points 1.B. et 1.F.l). 
2 Le commerce de détail des produits et articles pharmaceutiques, médicaux et orthopédiques 

figure sous SERVICES PROFESSIONNELS au point 1.A.k). 
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B. Services d'enseignement 
secondaire 

Pour le mode 1 

(CPC 922) BG, CY, FI, FR, HR, IT, MT, RO, SE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé.  

  Pour les modes 1 et 2 

  LV: non consolidé pour la prestation de services d'enseignement secondaire 
technique et professionnel, de type scolaire, pour étudiants handicapés 
(CPC 9224).  

C. Services d'enseignement supérieur Pour le mode 1 

(CPC 923) AT, BG, CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  FR: condition de nationalité. Cependant, les ressortissants étrangers peuvent 
obtenir des autorités compétentes l'autorisation d'implanter et de diriger un 
établissement d'enseignement et d'enseigner. 

  IT: condition de nationalité pour que les prestataires de services soient 
autorisés à délivrer des diplômes reconnus par l'État. 

  Pour le mode 2 

  AT, BG, CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  Pour les modes 1 et 2 

  CZ, SK: non consolidé pour les services d'enseignement supérieur, 
à l'exception des services d'enseignement technique et professionnel 
post-secondaire (CPC 92310). 

D. Services d'enseignement 
pour adultes 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 924) CY, FI, MT, RO, SE: non consolidé. 

  AT: non consolidé pour les services d'enseignement pour adultes par 
l'intermédiaire d'émissions de radio ou de télévision. 

E. Autres services d'enseignement Pour les modes 1 et 2 

(CPC 929) AT, BE, BG, CY, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SI, SE, UK: non consolidé. 

Pour le mode 1 

HR: néant pour l'enseignement par correspondance ou par l'intermédiaire de 
moyens de télécommunication. 

Pour le mode 2 

Néant. 
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6. SERVICES RELATIFS À L'ENVIRONNEMENT 

A. Services des eaux usées Pour le mode 1  

(CPC 9401)1 UE: non consolidé, sauf pour les services de conseil. 

B. Gestion des déchets 
solides/dangereux, à l'exclusion du 
transport transfrontière de 
déchets dangereux 

Pour le mode 2 

a) Services d'enlèvement des ordures Néant. 

(CPC 9402)    

b) Services de voirie et 
services analogues   

(CPC 9403)   

C. Protection de l'air ambiant et 
du climat   

(CPC 9404)2   

D. Assainissement des sols et 
des eaux   

a) Remise en état et nettoyage des 
sols et des eaux contaminés   

(partie de CPC 94060)3   

E. Lutte contre le bruit et 
les vibrations   

(CPC 9405)   

F. Protection de la biodiversité et 
des paysages    

a) Services de protection de la nature 
et des paysages   

(partie de CPC 9406)   

G. Autres services environnementaux 
et services auxiliaires   

(CPC 94090)   

                                                 
1 Correspond aux services d'assainissement. 
2 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
3 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
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7. SERVICES FINANCIERS   

 A. Services d'assurance et 
services connexes: 

Pour les modes 1 et 2 

 AT, BE, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PL, PT, RO, SK, 
SE, SI, UK: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour 
l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 

 AT: les activités promotionnelles et l'intermédiation pour le compte d'une 
filiale qui n'est pas établie dans l'Union européenne ou d'une succursale qui 
n'est pas établie en Autriche (sauf pour la réassurance et la rétrocession) sont 
interdites. L'assurance obligatoire du transport aérien, à l'exception de 
l'assurance du transport commercial aérien international, peut être uniquement 
souscrite auprès d'une filiale établie dans l'Union européenne ou d'une 
succursale établie en Autriche.  

 DK: l'assurance obligatoire du transport aérien peut être uniquement souscrite 
auprès de compagnies établies dans l'Union européenne. Aucune personne ou 
société (y compris les compagnies d'assurance) ne peut, à des fins 
commerciales au Danemark, participer à l'exécution de contrats d'assurance 
directe de personnes résidant au Danemark, de navires danois ou de biens sis 
au Danemark, à l'exception des compagnies agréées par les autorités 
compétentes danoises ou en vertu du droit danois. 

 DE: les contrats d'assurance obligatoire du transport aérien ne peuvent être 
souscrits qu'auprès d'une filiale établie dans l'Union européenne ou d'une 
succursale établie en Allemagne. Si une compagnie d'assurance étrangère a 
établi une succursale en Allemagne, elle ne peut conclure de contrats 
d'assurance en Allemagne concernant le transport international que par 
l'entremise de cette succursale. 

 FR: seules les compagnies d'assurance établies dans l'Union européenne 
peuvent assurer les risques liés au transport terrestre. 
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 PL: non consolidé, sauf en ce qui concerne la réassurance et la rétrocession 
ainsi que l'assurance des marchandises faisant l'objet d'échanges 
commerciaux internationaux. 

 PT: seules les compagnies d'assurance établies dans l'UE peuvent assurer les 
risques liés au transport aérien et maritime, concernant les marchandises, les 
aéronefs et les navires ainsi que la responsabilité civile; seules les personnes 
ou les sociétés établies dans l'UE peuvent agir comme intermédiaires pour de 
telles activités d'assurance au Portugal. 

 Pour le mode 1 

 AT, BE, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PT, RO, SK, SE, 
SI, UK: non consolidé pour les services d'intermédiation d'assurance directe, 
sauf pour l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 

 BG: non consolidé pour l'assurance directe, à l'exception de services assurés 
par des fournisseurs étrangers à des ressortissants étrangers sur le territoire de 
la Bulgarie. L'assurance de transport concernant les marchandises, les 
véhicules en tant que tels et une assurance responsabilité civile pour les 
risques situés en Bulgarie peuvent ne pas être souscrites directement par des 
compagnies d'assurance étrangères. Une compagnie d'assurance étrangère ne 
peut conclure des contrats d'assurance que par l'entremise d'une succursale. 
Non consolidé pour les systèmes de garantie des dépôts et les systèmes 
d'indemnisation analogues ainsi que les régimes d'assurance obligatoires. 

 CY, LV, MT: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour 
l'assurance des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international. 
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 LT: non consolidé pour les services d'assurance directe, sauf pour l'assurance 
des risques concernant: 

 i) le transport maritime, le transport aérien commercial, le lancement d'engins 
spatiaux et le transport effectué par ces engins (y compris les satellites), cette 
assurance couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-après: 
marchandises transportées, véhicule transportant les marchandises et toute 
responsabilité en découlant et;  

 ii) les marchandises en transit international, sauf en ce qui concerne le 
transport terrestre lorsque le risque se situe en Lituanie. 

 BG, LV, LT, PL: non consolidé pour l'intermédiation en assurance. 

 FI: seuls les assureurs ayant leur siège dans l'UE ou ayant leur succursale 
en Finlande peuvent offrir des services d'assurance directe (y compris de 
coassurance). La fourniture de services de courtage en assurance est 
subordonnée à l'existence d'un établissement permanent dans l'UE. 

 HU: la fourniture de services d'assurance directe sur le territoire de la Hongrie 
par des sociétés d'assurance non établies dans l'UE n'est autorisée que par 
l'intermédiaire d'une succursale dont le siège est situé en Hongrie. 

 IT: non consolidé pour les actuaires. L'assurance du transport de 
marchandises, l'assurance des véhicules proprement dits et l'assurance 
responsabilité civile contre les risques encourus en Italie ne peuvent être 
souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance établies dans 
l'Union européenne. Cette réserve ne s'applique pas au transport international 
des marchandises importées en Italie. 

 SE: la fourniture de services d'assurance directe n'est autorisée que par 
l'intermédiaire d'un fournisseur de services d'assurance agréé en Suède, 
à condition que le fournisseur de services étranger et la compagnie 
d'assurance suédoise appartiennent au même groupe de sociétés ou aient 
conclu entre eux un accord de coopération. 
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 ES: pour les services actuariels, condition de résidence et expérience de 
trois ans requise dans le domaine. 

HR: non consolidé pour l'assurance directe et les services d'intermédiation 
d'assurance directe, sauf: 

a) assurance-vie: pour la fourniture de services d'assurance-vie à des 
personnes étrangères résidant en Croatie; 

b) assurance dommages: pour la fourniture de services d'assurance dommages 
à des personnes étrangères résidant en Croatie, à l'exception de la 
responsabilité automobile; 

c) marine, aviation, transport. 

 Pour le mode 2 

 AT, BE, BG, CZ, CY, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SE, SI, UK: non consolidé pour l'intermédiation. 

 BG: pour l'assurance directe, les personnes physiques et morales bulgares 
ainsi que les ressortissants étrangers qui mènent des activités commerciales 
sur le territoire de Bulgarie ne peuvent conclure de contrats d'assurance que 
s'ils portent sur leur activité en Bulgarie et uniquement avec des fournisseurs 
autorisés à mener des activités d'assurance en Bulgarie. L'indemnisation par 
les assurances qui découlent desdits contrats est versée en Bulgarie. 
Non consolidé pour les systèmes de garantie des dépôts et les systèmes 
d'indemnisation analogues ainsi que les régimes d'assurance obligatoires. 
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 IT: l'assurance du transport de marchandises, l'assurance des véhicules 
proprement dits et l'assurance responsabilité civile contre les risques encourus 
en Italie ne peuvent être souscrites qu'auprès de compagnies d'assurance 
établies dans l'Union européenne. Cette réserve ne s'applique pas au transport 
international des marchandises importées en Italie. 

HR: non consolidé pour l'assurance directe et les services d'intermédiation 
d'assurance directe, sauf: 

a) assurance-vie: pour la capacité des personnes étrangères résidant en Croatie 
de se faire assurer sur la vie; 

b) assurance dommages:  

i) pour la capacité des personnes étrangères résidant en Croatie d'obtenir une 
assurance dommages, à l'exception de la responsabilité automobile; 

ii) – assurance des risques liés aux personnes et aux biens non disponible en 
République de Croatie, – assurances contractées à l'étranger par des sociétés 
en rapport avec des travaux d'investissement à l'étranger, y compris le 
matériel nécessaire à ces travaux, – garantie de remboursement de prêts à 
l'étranger, – assurance des personnes et des biens pour les entreprises 
détenues à 100 % et les coentreprises qui exercent une activité économique 
dans un pays étranger, si la réglementation dudit pays l'autorise ou si 
l'enregistrement l'exige, – navires en construction ou en révision si le contrat 
conclu avec le client étranger (l'acheteur) le prévoit; 

c) marine, aviation, transport. 
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B. Services bancaires et autres 
services financiers (à l'exclusion 
de l'assurance) 

Pour le mode 1 

 AT, BE, BG, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HU, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SK, 
SE, UK: non consolidé, à l'exception de la fourniture d'informations 
financières, du traitement des données financières et des services de conseil et 
d'autres services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

 BE: il faut être établi en Belgique pour pouvoir fournir des services de conseil 
en investissements. 

 BG: des limitations et des conditions relatives à l'utilisation du réseau de 
télécommunications peuvent s'appliquer. 

 CY: non consolidé, à l'exception des opérations sur valeurs mobilières 
transférables, de la fourniture d'informations financières, du traitement des 
données financières et des services de conseil et d'autres services auxiliaires, 
à l'exclusion de l'intermédiation. 

 EE: pour l'acceptation de dépôts, l'obtention de l'autorisation de l'autorité 
estonienne de supervision financière et la constitution d'une société par 
actions, d'une filiale ou d'une succursale conformément à la législation 
estonienne sont obligatoires. 

 Il est nécessaire de créer une entreprise spécialisée dans la gestion de fonds 
communs de placement. Seules les entreprises ayant leur siège social dans 
l'Union européenne peuvent agir en qualité de dépositaires des actifs des 
sociétés d'investissement. 

 HR: non consolidé sauf pour les prêts, le crédit-bail, les services de règlement 
et de transfert d'argent, les garanties et engagements, les activités de courtier 
de change, la fourniture et le transfert d'informations et de conseils en matière 
financière ainsi que d'autres services financiers auxiliaires à l'exclusion 
de l'intermédiation. 
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 LT: il est nécessaire de créer une entreprise spécialisée dans la gestion de 
fonds communs de placement. Seules les entreprises ayant leur siège social 
dans l'Union peuvent agir en qualité de dépositaires des actifs des sociétés 
d'investissement. 

 IE: la fourniture de services d'investissement ou de conseil en investissements 
nécessite soit (I) une autorisation en Irlande, pour laquelle il est en général 
requis que l'entité soit constituée en société, ou soit une société en 
commandite simple, ou un représentant exclusif, le siège central/social devant 
dans tous les cas se trouver en Irlande (l'autorisation ne sera pas nécessaire 
dans certains cas, par exemple lorsqu'un prestataire de services d'un pays tiers 
n'a pas établi de présence commerciale en Irlande et que le service n'est pas 
fourni à des personnes physiques), soit (II) une autorisation dans un autre 
État membre conformément à la directive européenne sur les services 
d'investissement. 

 IT: non consolidé pour les "promotori di servizi finanziari" (agents de vente 
de services financiers). 

 LV: non consolidé, à l'exception de la participation à des émissions de tout 
type de valeurs mobilières, de la fourniture d'informations financières, du 
traitement des données financières et des services de conseil et d'autres 
services auxiliaires, à l'exclusion de l'intermédiation. 

 LT: une présence commerciale est requise pour la gestion des fonds 
de pension. 

 MT: non consolidé, à l'exception de l'acceptation de dépôts, de prêts de toute 
nature, de la fourniture d'informations financières et du traitement de données 
financières et pour les services de conseil et autres services auxiliaires, 
à l'exclusion de l'intermédiation.  

 PL: pour la communication et le transfert d'informations financières, les 
activités de traitement de données financières et la fourniture de logiciels 
spécialisés: obligation d'utiliser le réseau public de télécommunications ou 
celui d'un autre opérateur agréé. 

 RO: non consolidé pour le crédit-bail, le commerce des instruments de 
marché monétaire, les devises, les produits dérivés et les instruments de taux 
de change et de taux d'intérêt, les opérations sur valeurs mobilières 
transférables et les autres instruments et actifs financiers négociables, pour la 
participation à des émissions de tout type de valeurs mobilières, la gestion des 
actifs et les services de règlement et de compensation afférents aux actifs 
financiers. Les services de paiement et de transfert d'argent ne sont autorisés 
que s'ils sont effectués par une banque résidente. 
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 SI:  

 i) participation à des émissions des effets du Trésor, gestion des fonds de 
pension: non consolidé; 

 ii) tous les autres sous-secteurs, sauf en ce qui concerne la fourniture et le 
transfert d'informations financières, l'acceptation de crédits (emprunts de tous 
types) et l'acceptation de garanties et engagements auprès d'établissements de 
crédit étrangers par des personnes morales et des chefs d'entreprises 
individuelles slovènes, ainsi que les services de conseil et autres services 
financiers auxiliaires: non consolidé. Les membres de la Bourse slovène 
doivent être constitués en sociétés en Slovénie ou être des succursales de 
sociétés d'investissement ou de banques étrangères. 

 Pour le mode 2 

 BG: des limitations et des conditions relatives à l'utilisation du réseau de 
télécommunications peuvent s'appliquer. 

 PL: pour la communication et le transfert d'informations financières, les 
activités de traitement de données financières et la fourniture de logiciels 
spécialisés: obligation d'utiliser le réseau public de télécommunications ou 
celui d'un autre opérateur agréé.  

8. SERVICES DE SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX  

(uniquement services financés par le secteur privé) 

A. Services hospitaliers Pour le mode 1 

(CPC 9311) AT, BE, BG, DE, CY, CZ, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LT, MT, LU, 
NL, PL, PT, RO, SI, SE, SK, UK: non consolidé. 

HR: non consolidé sauf pour la télémédecine. 

C. Services des maisons de santé 
autres que les services hospitaliers 

Pour le mode 2 

(CPC 93193) Néant. 
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D. Services sociaux Pour le mode 1 

(CPC 933) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, EE, ES, EL, FI, FR, HR, HU, IE, IT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SE, SI, SK, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BE: non consolidé pour les services sociaux autres que les maisons de 
convalescence et de repos et les maisons de retraite. 

9. SERVICES RELATIFS AU TOURISME ET AUX VOYAGES 

A. Hôtellerie, restauration et services 
de traiteurs  

Pour le mode 1 

(CPC 641, CPC 642 et CPC 643) AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LV, LT, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé, à l'exception des services 
de traiteurs.  

HR: non consolidé. 

à l'exclusion des services de traiteurs 
dans le secteur des 
transports aériens1 

Pour le mode 2 

Néant. 

B. Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques  

Pour le mode 1  

BG, HU: non consolidé. 

(y compris les organisateurs 
d'excursions) 

Pour le mode 2 

(CPC 7471) Néant. 

C. Services de guides touristiques Pour le mode 1 

(CPC 7472) BG, CY, CZ, HU, IT, LT, MT, PL, SK, SI: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

                                                 
1 Les services de traiteurs dans les services des transports aériens figurent sous SERVICES 

AUXILIAIRES DES TRANSPORTS au point 12.D.a) Services d'assistance en escale. 
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10. SERVICES RÉCRÉATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS  
(autres que les services audiovisuels) 

A. Services de spectacles  

(y compris théâtres, orchestres, 
cirques et discothèques)  

Pour le mode 1 

BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LV, LT, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, UK: non consolidé. 

(CPC 9619)  Pour le mode 2 

  CY, CZ, FI, HR, MT, PL, RO, SK, SI: non consolidé. 

  BG: non consolidé, sauf en ce qui concerne les services de spectacles fournis 
par les producteurs de pièces de théâtre, les chœurs, orchestres et formations 
musicales (CPC 96191); les services fournis par les auteurs, compositeurs, 
sculpteurs, acteurs et autres artistes individuels (CPC 96192); et les services 
auxiliaires des activités théâtrales (CPC 96193). 

  EE: non consolidé pour ce qui est des autres services de spectacle 
(CPC 96199), sauf pour les services de salles de cinéma. 

  LT, LV: non consolidé, à l'exception des services d'exploitation de salles de 
cinéma (partie de CPC 96199). 

B. Services d'agences d'information 
et de presse  

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 962) Néant. 

C. Services des bibliothèques, 
archives, musées et autres 
services culturels  

Pour le mode 1 

(CPC 963) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, HU, IE, IT, LT, LV, LU, 
MT, NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 
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D. Services sportifs Pour les modes 1 et 2 

(CPC 9641) AT: non consolidé pour les écoles de ski et les services de guides 
de montagne. 

  BG, CZ, LV, MT, PL, RO, SK: non consolidé. 

  Pour le mode 1 

  CY, EE, HR: non consolidé. 

E. Services de parcs de récréation et 
de plages  Pour les modes 1 et 2 

(CPC 96491) Néant. 

11. SERVICES DE TRANSPORTS 

A. Transport maritime Pour les modes 1 et 2 

a) Transports internationaux 
de voyageurs 

BG, CY, DE, EE, ES, FR, FI, EL, IT, LT, LV, MT, PT, RO, SI, SE: services 
de collecte par autorisation. 

(CPC 7211 moins le 
cabotage national1)    

b) Transports internationaux 
de marchandises   

(CPC 7212 moins le 
cabotage national2)   

B. Transports par les voies 
navigables intérieures  Pour les modes 1 et 2 

a)Transports de voyageurs UE: mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs 
basés dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de nationalité 
concernant la propriété. Réglementations d'application de la convention de 
Mannheim sur la navigation rhénane et de la convention de Belgrade relative 
au régime de la navigation sur le Danube. 

(CPC 7221 moins le 
cabotage national36)  

                                                 
1 Sans préjudice de l'éventail d'activités pouvant être considérées comme relevant du cabotage 

dans les législations nationales pertinentes, la présente liste ne comprend pas le transport par 
cabotage national, qui est censé couvrir le transport de passagers et de marchandises entre un 
port ou point situé dans un État membre de l'Union européenne et un autre port ou point situé 
dans le même État membre, y compris sur son plateau continental, comme prévu dans la 
Convention des Nations unies sur le droit de la mer, et le trafic ayant pour origine et 
destination le même port ou point situé dans un État membre de l'Union européenne. 

2 Inclut les services de collecte et le déplacement de matériels vides par des transporteurs 
maritimes internationaux entre des ports situés dans un même État. 
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b) Transports de marchandises AT: société inscrite au registre du commerce ou établissement permanent 
en Autriche obligatoire. 

(CPC 7222 moins le 
cabotage national37) 

BG, CY, CZ, EE, FI, HR, HU, LT, MT, RO, SE, SI, SK: non consolidé. 

C. Transport ferroviaire  Pour le mode 1 

a)Transports de voyageurs UE: non consolidé. 

(CPC 7111) Pour le mode 2 

b) Transports de marchandises Néant. 

(CPC 7112)   

D. Transport routier  Pour le mode 1 

a)Transports de voyageurs UE: non consolidé. 

(CPC 7121 et CPC 7122)  Pour le mode 2 

b) Transports de marchandises Néant.  

(CPC 7123, à l'exclusion du transport 
de courrier pour compte propre1).   

E. Transports par conduites de 
produits autres que des combustibles2 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 7139)  Pour le mode 2 

  AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

                                                 
1 Partie de la sous-classe CPC 71235, qui figure sous SERVICES DE COMMUNICATION 

au point 2.A. Services de poste et de courrier. 
2 Les transports de combustibles par conduites figurent sous SERVICES RELATIFS À 

L'ÉNERGIE au point 13.B. 
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12. SERVICES AUXILIAIRES DES TRANSPORTS1 

A. Services auxiliaires des 
transports maritimes   

a) Services de manutention du 
fret maritime 

Pour le mode 1 

b) Services de stockage 
et d'entreposage 

UE: non consolidé pour les services de manutention du fret maritime, les 
services de poussage et de remorquage, les services de dédouanement, ainsi 
que les services de dépôt et d'entreposage de conteneurs. (partie de CPC 742)  

c) Services de dédouanement AT, BG, CY, CZ, DE, EE, HU, LT, MT, PL, RO, SK, SI, SE: non consolidé 
pour la location de navires avec équipage.  d) Services de dépôt et d'entreposage 

des conteneurs 

e) Services d'agence maritime  BG: non consolidé. 

f) Services de transitaires maritimes 

g) Location de navires avec équipage AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé pour les services de stockage 
et d'entreposage. (CPC 7213) 

h) Services de poussage et 
de remorquage 

HR: non consolidé sauf pour f) Services d'agences de transports 
de marchandises 

(CPC 7214)  

i) Services annexes des 
transports maritimes  Pour le mode 2 

(partie de CPC 745) Néant. 

j) Autres services annexes 
et auxiliaires   

(partie de CPC 749)  

                                                 
1 N'inclut pas les services d'entretien et de réparation des matériels de transport, qui figurent 

sous SERVICES FOURNIS AUX ENTREPRISES aux points 1.F.l) 1 à 1.F.l) 4. 
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B. Services auxiliaires des transports 
par voies navigables intérieures   

a) Services de manutention Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 741) 

UE: mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès aux voies 
navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de trafic aux opérateurs 
basés dans les pays concernés et satisfaisant à des critères de nationalité 
concernant la propriété. Règlements d'application de la convention de 
Mannheim sur la navigation rhénane. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage 

(partie de CPC 742) 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

(partie de CPC 748) UE: non consolidé pour les services de poussage et de remorquage. 

d) Location de navires avec équipage HR: non consolidé sauf pour c) Services d'agences de transports 
de marchandises.  

 Pour le mode 1 

(CPC 7223) AT, BG, CY, CZ, DE, EE, FI, HU, LV, LT, MT, RO, SK, SI, SE: non 
consolidé pour la location de navires avec équipage. e) Services de poussage et 

de remorquage  

(CPC 7224)  

f) Services annexes des transports 
par voies navigables intérieures   

(partie de CPC 745)  

g) Autres services annexes et 
auxiliaires    

(partie de CPC 749)   
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C. Services auxiliaires des 
transports ferroviaires   

a) Services de manutention Pour le mode 1 

(partie de CPC 741) UE: non consolidé pour les services de poussage et de remorquage. 

HR: non consolidé sauf pour f) Services d'agences de transports 
de marchandises. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage Pour le mode 2 

(partie de CPC 742) Néant. 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises    

(partie de CPC 748)   

d) Services de poussage et 
de remorquage    

(CPC 7113)   

e) Services annexes des 
transports ferroviaires    

(CPC 743)   

f) Autres services annexes 
et auxiliaires    

(partie de CPC 749)   
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D. Services auxiliaires des 
transports routiers   

a) Services de manutention Pour le mode 1 

(partie de CPC 741) AT, BG, CY, CZ, EE, HU, LV, LT, MT, PL, RO, SK, SI, SE: non consolidé 
pour la location de véhicules commerciaux avec chauffeur. 

HR: non consolidé sauf pour c) Services d'agences de transports de 
marchandises et f) Services annexes des transports routiers qui sont soumis 
à autorisation. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

Néant. 

(partie de CPC 748)   

d) Location de véhicules 
commerciaux avec chauffeur   

(CPC 7124)   

e) Services annexes des 
transports routiers    

(CPC 744)   

f) Autres services annexes 
et auxiliaires   

(partie de CPC 749)   

E. Services auxiliaires des 
transports aériens   

a) Services d'assistance en escale 
(y compris services de traiteurs) 

Pour le mode 1 

  UE: non consolidé, à l'exception des services de traiteurs. 

  Pour le mode 2 

  BG, CY, CZ, HR, HU, MT, PL, RO, SK SI: non consolidé. 

b) Services de stockage et 
d'entreposage Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 742) Néant. 
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c) Services d'agences de transports 
de marchandises  

Pour les modes 1 et 2 

(partie de CPC 748) Néant. 

d) Location d'aéronefs avec équipage Pour les modes 1 et 2 

(CPC 734) UE: les aéronefs utilisés par les transporteurs aériens de l'UE doivent être 
immatriculés dans l'État membre qui a habilité le transporteur concerné ou 
ailleurs dans l'UE.  

  Pour être immatriculés, les appareils doivent appartenir soit à des personnes 
physiques qui satisfont à des critères précis de nationalité, soit à des 
personnes morales qui satisfont à des exigences particulières concernant la 
propriété du capital et le contrôle de la société.  

  À titre exceptionnel, des appareils aériens immatriculés en dehors de l'UE 
peuvent être loués par un transporteur aérien étranger à un transporteur aérien 
de l'UE dans des circonstances spécifiques, pour des besoins exceptionnels du 
transporteur aérien de l'Union européenne, pour des besoins de capacité 
saisonniers ou pour des besoins liés à des difficultés opérationnelles, qui ne 
peuvent être raisonnablement satisfaits par la location d'appareils aériens dans 
l'UE et sous réserve de l'obtention de l'approbation, pour une durée limitée, de 
l'État membre de l'UE qui a accordé sa licence au transporteur aérien de l'UE.  

e) Ventes et commercialisation Pour les modes 1 et 2 

f) Systèmes informatisés 
de réservation 

UE: lorsque des transporteurs aériens de l'UE ne bénéficient pas d'un 
traitement équivalent1 à celui fourni dans l'UE par les prestataires de services 
SRI de pays tiers ou lorsque les prestataires de services de SIR de l'UE ne 
bénéficient pas d'un traitement équivalent à celui fourni dans l'UE par des 
transporteurs aériens de pays tiers, des mesures peuvent être prises pour qu'un 
traitement équivalent soit accordé, respectivement, aux transporteurs aériens 
de pays tiers par les prestataires de services de SRI dans l'UE ou aux 
prestataires de services de SIR de pays tiers par les transporteurs aériens 
dans l'UE.  

                                                 
1 Le terme "traitement équivalent" implique le traitement non discriminatoire des transporteurs 

aériens de l'UE et des prestataires de services de SIR de l'UE. 
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g) Gestion d'aéroport Pour le mode 1 

  UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

F. Services auxiliaires des transports 
par conduites de produits autres que 
des combustibles1 

Pour le mode 1 

a) Services d'entreposage de produits 
autres que des combustibles 
transportés par conduites  

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

  Néant. 

13. AUTRES SERVICES DE TRANSPORTS 

Prestation de services de 
transports combinés 

BE, DE, DK, EL, ES, FI, FR, IE, IT, LU, NL, PT, UK: néant, sans préjudice 
des limitations inscrites dans la présente liste d'engagements concernant un 
mode de transport donné. 

 AT, BG, CY, CZ, EE, HR, HU, LT, LV, MT, PL, RO, SE, SI, SK: 
non consolidé. 

                                                 
1 Les services auxiliaires des transports de combustibles par conduites figurent sous 

SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE au point 13.C. 
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14. SERVICES RELATIFS À L'ÉNERGIE 

A. Services annexes aux 
industries extractives 

Pour les modes 1 et 2 

(CPC 883)1 Néant. 

B. Transports de combustibles 
par conduites 

Pour le mode 1 

(CPC 7131) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, EE, FI, FR, EL, IE, IT, LV, LU, MT, NL, 
PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

C. Services d'entreposage des 
combustibles transportés 
par conduites 

Pour le mode 1 

AT, BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FI, FR, EL, HR, IE, IT, LT, LU, MT, 
NL, PL, PT, RO, SK, SI, SE, UK: non consolidé. 

(partie de CPC 742) Pour le mode 2 

  Néant. 

D. Services de commerce de gros de 
combustibles solides, liquides et 
gazeux et de produits dérivés 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé pour les services de commerce de gros d'électricité, 
de vapeur et d'eau chaude. 

(CPC 62271) Pour le mode 2 

et services de commerce de gros 
d'électricité, de vapeur et d'eau 
chaude 

Néant. 

                                                 
1 Les services à forfait ou sous contrat suivants sont couverts: services de conseil et de 

consultation relatifs aux industries extractives, préparation du chantier, installation de 
plate-forme, forage, services liés aux trépans, services de cuvelage et de tubage, fourniture et 
ingénierie des boues, contrôle des solides, repêchage et opérations spéciales de fond, géologie 
relative à l'implantation du puits et contrôle de l'avance du forage, carottage, essais de puits, 
interventions sur le câble, fourniture et utilisation de fluides de complétion (saumure), 
fourniture et installation d'outils de complétion, cimentation (pompage par refoulement), 
services de stimulation (fracturation, acidification et pompage par refoulement), 
reconditionnement et services de réparation, obturation et abandon de puits. 
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E. Services de commerce de détail de 
carburants pour automobiles 

Pour le mode 1 

(CPC 613) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 

F. Commerce de détail de mazout, 
gaz en bonbonne, charbon et bois 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé pour les services de commerce de détail d'électricité, 
de gaz (non embouteillé), de vapeur et d'eau chaude. 

(CPC 63297) BE, BG, CY, CZ, DE, DK, ES, FR, EL, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SK, 
UK: pour le commerce au détail de mazout, de gaz en bonbonne, de charbon 
et de bois, non consolidé, sauf pour les commandes par correspondance, pour 
lesquels: néant. 

et services de commerce de détail 
d'électricité, de gaz (non 
embouteillé), de vapeur et 
d'eau chaude 

Pour le mode 2 

Néant. 

G. Services annexes à la distribution 
d'énergie 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé, sauf pour les services de conseil, pour lesquels: néant. 

(CPC 887) Pour le mode 2 

  Néant. 

15. AUTRES SERVICES NON INCLUS AILLEURS 

a) Services de lavage, de nettoyage 
(à sec) et de teinture 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 9701)  Pour le mode 2 

  Néant. 

b) Services des coiffeurs Pour le mode 1 

(CPC 97021) UE: non consolidé. 

  Pour le mode 2 

  Néant. 
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c) Services de soins esthétiques, 
de manucure et de pédicure  

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 97022)  Pour le mode 2 

  Néant. 

d) Autres services de soins de 
beauté n.c.a.  

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

(CPC 97029)  Pour le mode 2 

  Néant. 

e) Services de thermalisme et 
massages non thérapeutiques, dans la 
mesure où ils sont fournis comme 
des services de bien-être physique et 
de relaxation et non à des fins 
médicales ou de rééducation1 

Pour le mode 1 

UE: non consolidé. 

Pour le mode 2 

(CPC version 1.0: 97230) Néant. 

g) Services de connexion de 
télécommunications (CPC 7543) 

Pour les modes 1 et 2 

  Néant. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Les services de massages thérapeutiques et de cures thermales figurent sous 1.A.h) Services 

médicaux, 1.A.j) 2 Services fournis par le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical (8.A et 8.C). 
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ANNEXE XVI-C 

 

 

ANNEXE XVI-C relative au chapitre 6 

RÉSERVES RELATIVES AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

PARTIE UE 

 

1. La liste de réserves ci-après indique les secteurs de services libéralisés conformément à 

l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et à l'article 102, paragraphe 2, (PI) pour lesquels s'appliquent des 

limitations concernant les prestataires de services contractuels (PSC) et les professionnels 

indépendants (PI) et précise ces limitations. 

 

2. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur où s'appliquent des limitations, et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

La partie UE ne prend aucun engagement en ce qui concerne les prestataires de services 

contractuels et les professionnels indépendants de secteurs de services autres que ceux qui sont 

explicitement énumérés ci-après. 
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3. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; et 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

 

4. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet de leur présence temporaire 

est d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation 

syndicats/patronat.  

 

5. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas une limitation au sens de l'article 101, paragraphe 2, (PSC) 

et de l'article 102, paragraphe 2, (PI). Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, 

d'obtenir la reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et de posséder un domicile juridique sur le 

territoire où s'exerce l'activité économique), même lorsqu'elles ne sont pas énumérées ci-après, 

s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et aux professionnels 

indépendants de l'Ukraine. 

 

6. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les subventions octroyées par une partie. 
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7. La liste ci-après est sans préjudice de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs 

dans les secteurs concernés, comme indiqué par l'UE dans sa liste (annexe XVI A ou 

annexe XVI B), relative au chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) du titre IV du présent accord.  

 

8. Dans les secteurs où s'appliquent des examens des besoins économiques, les principaux 

critères de ces examens seront l'évaluation de la situation du marché concerné dans l'État membre 

de l'Union européenne ou la région où le service doit être fourni, notamment en ce qui concerne le 

nombre de prestataires de services existants et l'incidence sur ces prestataires.  

 

9. Les droits et obligations découlant de la liste ci-après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 
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10. Les abréviations suivantes sont utilisées dans la liste ci-après: 

 

AT Autriche 

BE Belgique 

BG Bulgarie 

CY Chypre 

CZ République tchèque 

DE Allemagne 

DK Danemark 

UE Union européenne, y compris tous ses États membres 

ES Espagne 

EE Estonie 

FI Finlande 

FR France 

EL Grèce 

HR Croatie 

HU Hongrie 

IE Irlande 

IT Italie 

LV Lettonie 

LT Lituanie 

LU Luxembourg 

MT Malte 

NL Pays-Bas 

PL Pologne 

PT Portugal 

RO Roumanie 

SK Slovaquie 

SI Slovénie 

SE Suède 

UK Royaume-Uni 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

TOUS LES SECTEURS Périodes transitoires 

BG et RO: les engagements entrent en vigueur avec effet au 1er janvier 2014. 

Reconnaissance 

UE: les directives de l'UE sur la reconnaissance mutuelle des diplômes 
s'appliquent uniquement aux ressortissants des États membres de l'UE. Le droit 
de pratiquer une profession réglementée dans un État membre n'est pas assorti 
du droit de la pratiquer dans un autre État membre1. 

Services de conseil juridique en 
matière de droit international public et 
de droit étranger (droit autre que celui 
de l'UE) 

(partie de CPC 861)2 

AT, CY, DE, EE, IE, LU, NL, PL, PT, SE, UK: néant.  

BE, ES, HR, IT, EL: examen des besoins économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BG, CZ, DK, FI, HU, LT, MT, RO, SI, SK: examen des besoins économiques. 

DK: la fourniture de conseils juridiques est réservée aux juristes titulaires d'un 
permis danois de pratiquer. La délivrance de ce permis est subordonnée au 
passage d'un examen de droit. 

FR: admission pleine et entière (simplifiée) au barreau après réussite d'un test 
d'aptitude. L'accès des juristes aux professions d'avocat auprès de la Cour de 
cassation et d'avocat auprès du Conseil d'État est soumis à des quotas et à une 
condition de nationalité. 

HR: admission pleine et entière au barreau requise pour les services de 
représentation juridique et condition de nationalité. 

                                                 
1 Pour que les ressortissants de pays tiers puissent obtenir la reconnaissance de leurs 

qualifications dans l'ensemble de l'UE, il y a lieu de négocier un accord de reconnaissance 
mutuelle dans le cadre défini à l'article 18 de l'accord. 

2 À l'instar de la prestation d'autres services, les services juridiques sont soumis à des 
prescriptions et procédures en matière de licences applicables dans les États membres de 
l'Union européenne. Pour les juristes fournissant des services juridiques relevant du droit 
international public et du droit étranger, ces prescriptions et procédures peuvent prendre 
diverses formes: respect des codes de déontologie locaux, utilisation du titre du pays d'origine 
(à moins que l'équivalence avec le titre du pays d'accueil n'ait été obtenue), prescriptions en 
matière d'assurance, simple inscription auprès du barreau du pays d'accueil ou admission 
simplifiée au barreau du pays d'accueil par le biais d'un test d'aptitude et domicile légal ou 
professionnel dans le pays d'accueil.  
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services comptables et de tenue 
de livres 

(CPC 86212 autre que "services 
d'audit", CPC 86213, CPC 86219 et 
CPC 86220) 

BE, CY, DE, EE, ES, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT: l'employeur doit être membre de l'association professionnelle 
correspondante dans le pays d'origine, si elle existe.  

FR: obligation d'autorisation. La fourniture de services comptables et de tenue 
de livres est subordonnée à une décision du ministère de l'économie, des 
finances et de l'industrie, en accord avec le ministère des affaires étrangères. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

HR: condition de résidence. 

Services de conseil fiscal 

(CPC 863)1 

BE, DE, EE, ES, FR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant. 

AT: l'employeur doit être membre de l'association professionnelle 
correspondante dans le pays d'origine, si elle existe; condition de nationalité 
pour la représentation devant les autorités compétentes. 

BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

CY: non consolidé pour la présentation des déclarations fiscales. 

PT: non consolidé. 

HR, HU: condition de résidence. 

Services d'architecture 

et 

services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède des connaissances 
spécifiques concernant le service fourni.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

BG, CY, CZ, DE, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques.  

AT: uniquement pour les services d'établissement de plans: examen des 
besoins économiques. 

HR, HU, SK: condition de résidence. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent sous "Services de conseil juridique en matière de droit international 
public et de droit étranger". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'ingénierie 

et 

services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

FI: la personne physique doit prouver qu'elle possède des connaissances 
spécifiques concernant le service fourni.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

BG, CY, CZ, DE, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

AT: uniquement pour les services d'établissement de plans: examen des 
besoins économiques. 

HR, HU: condition de résidence.  

Services informatiques et 
services connexes 

(CPC 84) 

EE, EL, FR, IE, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant.  

ES, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

BE: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, DE, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, RO, SK, UK: examen des 
besoins économiques.  

HR: condition de résidence pour les PSC; non consolidé pour les PI. 

Services de recherche-développement. 

(CPC 851, 852 à l'exclusion des 
services de psychologie1, 853) 

UE, sauf de BE, UK: une convention d'accueil avec un organisme de 
recherche agréé est requise2. 

CZ, DK, SK: examen des besoins économiques. 

BE, UK: non consolidé. 

HR: condition de résidence. 

Publicité 

(CPC 871) 

BE, CY, DE, EE, ES, FR, HR, IE, IT, LU, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT, BG, CZ, DK, EL, FI, HU, LT, LV, MT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

                                                 
1 Partie de CPC 85201 qui figure sous "Services médicaux et dentaires". 
2 Pour tous les États membres à l'exception de DK, l'agrément de l'organisme de recherche et la 

convention d'accueil doivent respecter les conditions fixées en vertu de la 
directive 2005/71/CE. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

ES, IT: examen des besoins économiques pour les PI.  

BE, HR: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

Services connexes aux services de 
consultation en matière de gestion 

(CPC 866) 

DE, EE, EL, FR, IE, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, HR, IT: examen des besoins économiques pour les PI. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

HU: examen des besoins économiques, à l'exclusion des services d'arbitrage et 
de conciliation (CPC 86602): non consolidé. 

Services d'essais et 
d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant.  

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques 

(CPC 8675) 

BE, EE, EL, ES, HR, IE, IT, LU, NL, PL, SI, SE, UK: néant.  

AT, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

DE: non consolidé pour les contrôleurs nommés par les pouvoirs publics. 

FR: non consolidé pour les opérations de "levés" liées à la détermination des 
droits de propriété ou au droit foncier.  

BG: non consolidé. 

Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO: examen des besoins 
économiques.  

SK: examen des besoins économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des besoins 
économiques. 

UK: non consolidé. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Entretien et réparation de véhicules 
automobiles, de motocycles, de 
motoneiges et de matériels de 
transports routiers 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de 
CPC 8867 et partie de CPC 8868) 

BE, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, MT, RO, SK: examen des besoins 
économiques. 

UK: non consolidé. 

Entretien et réparation d'aéronefs et de 
leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

BE, CY, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE: néant. 

AT, BG, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

UK: non consolidé. 

Services d'entretien et de réparation de 
métaux, de machines (autres que de 
bureau), de matériel (autre que de 
transport et de bureau) et d'articles 
personnels et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 
8862, CPC 8864, CPC 8865 et CPC 
8866) 

BE, EE, EL, ES, FR, HR, IT, LV, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des 
besoins économiques.  

Traduction  

(CPC 87905, à l'exclusion des 
traductions officielles ou jurées) 

DE, EE, FR, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant. 

BE, ES, IT, EL: examen des besoins économiques pour les PI.  

CY, LV: examen des besoins économiques pour les PSC. 

AT, BG, CZ, DK, FI, HU, IE, LT, RO, SK: examen des besoins économiques. 

HR: non consolidé pour les PI. 

Travaux d'étude de sites 

(CPC 5111) 

BE, DE, EE, EL, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: 
néant. 

AT, BG, CY, CZ, FI, HU, LT, LV, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

Services relatifs à l'environnement  

(CPC 94012, CPC 9402, CPC 9403, 
CPC 94043, partie de CPC 940604, 
CPC 9405, partie de CPC 9406, 
CPC 9409) 

BE, EE, ES, FR, HR, IE, IT, LU, MT, NL, PL, PT, SI, SE, UK: néant.  

AT, BG, CY, CZ, DE, DK, EL, FI, HU, LT, LV, RO, SK: examen des besoins 
économiques.  

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris 

les ordinateurs (CPC 845), figurent sous "Services informatiques". 
2 Correspond aux services d'assainissement. 
3 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
4 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques (y compris 
les organisateurs d'excursions1) 

(CPC 7471) 

AT, CZ, DE, EE, ES, FR, IT, LU, NL, PL, SI, SE: néant. 

DK: examen des besoins économiques, sauf pour les séjours de PSC de 
trois mois maximum.  

IE: non consolidé, sauf pour les organisateurs d'excursions. 

BG, EL, FI, HU, LT, LV, MT, PT, RO, SK: examen des 
besoins économiques. 

BE, CY: non consolidé, sauf pour les accompagnateurs (personnes chargées 
d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, sans 
faire office de guides dans tel ou tel endroit). 

HR: condition de résidence. UK: non consolidé. 

Services de spectacles autres 
qu'audiovisuels (y compris théâtres, 
orchestres, cirques et discothèques)  

(CPC 9619) 

AT, BG, CZ, DE, DK, EE, EL, ES, FI, HU, IE, IT, LT, LU, LV, MT, NL, PL, 
PT, RO, SK, SE: une qualification de niveau élevé2 peut être exigée. Examen 
des besoins économiques. 

SI: durée du séjour limitée à sept jours par manifestation. Pour les services de 
cirques et de parc d'amusement, la durée du séjour est limitée à un maximum de 
trente jours par année civile. 

FR: non consolidé pour les PSC, sauf si:  

- les artistes ont signé un contrat de travail avec une entreprise agréée 
d'organisation de spectacles;  

- le permis de travail est accordé pour une période ne dépassant pas neuf mois, 
renouvelable pour une durée de trois mois; 

- un examen des besoins économiques est requis. Critère principal: évaluation de 
la situation du marché du travail dans le domaine d'activité concerné dans la 
zone géographique où le service doit être fourni;  

- l'entreprise d'organisation de spectacles doit acquitter une taxe auprès de 
l'Office français de l'immigration et de l'intégration.  

CY: examen des besoins économiques pour les orchestres et discothèques.

BE, UK: non consolidé. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Personnes chargées d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, 

sans faire office de guides dans tel ou tel endroit. 
2 Lorsque la qualification n'a pas été obtenue dans l'UE et ses États membres, l'État membre 

concerné peut évaluer si elle est équivalente à la qualification exigée sur son territoire. 

6732 - Dossier consolidé : 1558



2667

ANNEXE XVI-D 

 

 

ANNEXE XVI-D relative au chapitre 6 

RÉSERVES DE L'UKRAINE EN MATIÈRE D'ÉTABLISSEMENT 

(visées à l'article 88, paragraphe 1) 

 

Propriété foncière  

 

Les ressortissants étrangers et les apatrides n'ont pas le droit d'acquérir des terres agricoles. Ils n'ont 

pas non plus le droit d'acquérir gratuitement des parcelles appartenant à l'État ou aux municipalités 

ni de privatiser des parcelles qui leur ont précédemment été données en vue de leur exploitation. 

 

Des personnes morales étrangères peuvent acquérir des droits de propriété uniquement concernant 

des parcelles à usage non agricole sur le territoire de localités habitées, dans le cas de l'acquisition 

de biens immobiliers liés à des activités économiques menées en Ukraine, ainsi qu'en dehors de 

localités habitées, dans le cas de l'acquisition de biens immobiliers. 

 

Il n'existe aucune restriction concernant la location de terrains par des ressortissants étrangers ou 

des personnes morales étrangères.  

 

L'acquisition, l'achat ainsi que la cession à bail ou la location de biens immobiliers par des 

personnes physiques et des personnes morales étrangères peuvent être soumis à autorisation. 
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Sylviculture 

 

Seuls les ressortissants ukrainiens et les entités juridiques ukrainiennes peuvent être propriétaires 

de forêts. 

 

Acquisition de propriétés de l'État 

 

Les entreprises et les agences gouvernementales dont l'État est propriétaire à plus 25 % ne sont pas 

autorisées à participer à la privatisation d'entreprises ukrainiennes.  

 

Prospection, exploration et exploitation des hydrocarbures 

 

L'établissement doit être conforme à l'article 279 concernant la prospection, l'exploration et 

l'exploitation des hydrocarbures qui figure dans le chapitre 11 (Énergie et commerce) du titre IV 

du présent accord. 

 

Services notariaux 

 

Seuls les ressortissants ukrainiens sont autorisés à fournir les services notariaux. 

 

Services médicaux et dentaires 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne. 

Les prestataires de services étrangers doivent parler l'ukrainien. 
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Services privés fournis par les sages-femmes, le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 

personnel paramédical 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne. Les 

prestataires de services étrangers doivent parler l'ukrainien. 

 

Services de poste et de courrier (y compris services de livraison rapide)1 

 

Aucun traitement national pour les envois ordinaires2 pesant moins de 50 grammes et les 

cartes postales. 

 

Une licence peut être requise pour: 

 

i) le traitement de communications écrites, portant mention du destinataire, sur toute sorte de 

support physique3, y compris: 

 

– les services de courrier hybride; 

 

– le publipostage;  

 

                                                 
1 L'engagement sur les services postaux et de courrier ainsi que les services de distribution 

rapide s'applique aux opérateurs commerciaux de toutes dénominations juridiques, tant privés 
que publics. 

2 Envoi ordinaire depuis une boîte postale ou un bureau de poste et livré dans la boîte postale 
à l'adresse indiquée sans accusé de réception. 

3 Lettres, cartes postales, par exemple. 
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ii) le traitement de paquets et de colis postaux portant mention du destinataire1;  

 

iii) le traitement de produits de presse portant mention du destinataire2;  

 

iv) le traitement des produits visés de i) à iii) ci dessus en recommandé ou avec valeur déclarée, 

 

– pour lesquels il existe une obligation générale de service universel. 

 

Ces licences peuvent être assorties d'obligations particulières de service universel et/ou d'une 

contribution financière à un fonds de compensation. 

 

Services d'éducation 

 

Services d'enseignement primaire, d'enseignement secondaire et d'enseignement supérieur. 

 

Conformément à la législation ukrainienne, seul un ressortissant ukrainien peut diriger un 

établissement d'enseignement, quel que soit le type de propriété. 

 

Services financiers  

 

La participation à l'émission de tout type de valeurs mobilières, y compris la garantie et le 

placement en qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et la prestation de services relatifs à ces 

émissions ne peuvent être assurés que par des personnes morales se consacrant exclusivement à 

l'émission de valeurs mobilières ainsi que par les banques. 

 

                                                 
1 Les livres et catalogues sont inclus dans ce sous-secteur. 
2 Magazines, journaux et périodiques. 

6732 - Dossier consolidé : 1562



2671

Services liés à la santé et services sociaux 

 

Exigences de qualification professionnelle conformément à la législation ukrainienne pour les 

services hospitaliers, y compris les services de gestion hospitalière et les autres services de 

santé humaine. 

 

Services récréatifs, culturels et sportifs  

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée concernant 

l'accès à des subventions pour les services d'exploitation de salles de cinéma.  

 

Les investissements étrangers pour les prestataires de services d'agence de presse sont limités 

à 35 %. 

 

Transports par les voies navigables intérieures1 

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée en ce qui 

concerne le cabotage national. Les mesures fondées sur des accords existants ou à venir sur l'accès 

aux voies navigables intérieures (y compris les accords portant sur l'axe Rhin-Main-Danube) 

réservent certains droits de trafic aux opérateurs basés dans les pays concernés et satisfaisant à des 

critères de nationalité concernant la propriété. Soumis aux réglementations d'application de la 

convention de Mannheim sur la navigation rhénane. 

 

                                                 
1 Y compris les services auxiliaires des transports par voies navigables intérieures. 
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Services de transport aérien 

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour les 

services nationaux et internationaux de transport aérien, réguliers ou non, et les services directement 

liés à l'exercice de droits de trafic autres que les services de réparation et d'entretien, la vente et la 

commercialisation de services de transport aérien, les services de SIR et autres services auxiliaires 

des transports aériens, tels que les services d'assistance en escale, les services de location d'aéronef 

avec équipage et les services d'exploitation d'aéroports. Les conditions d'accès réciproque au 

marché des transports aériens font l'objet de l'accord entre l'Union européenne et ses États membres, 

d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, sur la création d'un espace aérien commun. 

 

Services de transport ferroviaire  

 

Aucune obligation de traitement national ni de traitement de la nation la plus favorisée pour 

les transports de voyageurs et de marchandises autre que le traitement établi à l'article 136 

du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV 

du présent accord. 

 

Services de transport routier  

 

Les entités de transport de passagers et de transport de marchandises doivent être enregistrées en 

tant qu'entités juridiques. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XVI-E 

 

 

ANNEXE XVI-E relative au chapitre 6 

LISTE D'ENGAGEMENTS DE L'UKRAINE  

CONCERNANT LA FOURNITURE TRANSFRONTALIÈRE DE SERVICES 

(visée à l'article 95) 

 

I. SERVICES AUX ENTREPRISES 

1. Services des professions libérales 

a) Services juridiques 

- Services de conseil juridique et de représentation en 
droit pénal 

 (CPC 86111) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conseils juridiques et de représentation 
en procédure judiciaire dans des domaines du droit 
autres que le droit pénal 

 (CPC 86119) 

1) Néant. 

2) Néant.  

- Services de conseils juridiques et de représentation 
en procédures réglementaires 

 (CPC 8612) (CPC 86120) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de documentation et de 
certification juridiques 

 (CPC 8613) 

 ( PC 86130) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Autres services de conseils et d'information 
juridiques, autres que les services notariaux 

 (CPC 8619) (CPC 86190) 

1) Néant. 

2) Néant. 

 

- Conseils en matière de droit du pays d'origine, 
de droit international et de droit de pays tiers 

 (partie de CPC 861) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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- Services notariaux  1) Seuls les citoyens de l'Ukraine sont autorisés 
à fournir des services notariaux. 

2) Néant. 

b) Services comptables et de tenue de livres 

 [CPC 862 (sauf CPC 86211)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services d'audit 

 (CPC 86211) 

1) Néant, à l'exception du fait que les rapports d'audit 
officiels doivent être confirmés par un auditeur ou 
une société d'audit de l'Ukraine.  

2) Néant. 

c) Services de conseil fiscal 

 (CPC 863) 

1) Néant. 

2) Néant.  

d) Services d'architecture 

 (CPC 8671) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services d'ingénierie 

 (CPC 8672) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services intégrés d'ingénierie 

 (CPC 8673) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

 (CPC 8674) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Services médicaux et dentaires 

 (CPC 9312) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Services vétérinaires 

 (CPC 932) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Services privés fournis par les sages-femmes, 
le personnel infirmier, les physiothérapeutes et le 
personnel paramédical 

 (partie de CPC 93191) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

2. Services informatiques et services connexes  

a) Services de consultation en matière d'installation de 
matériels informatiques 

 (CPC 841) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de réalisation de logiciels 

 (CPC 842) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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c) Services de traitement de données 

 (CPC 843) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de bases de données 

 (CPC 844) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Autres services informatiques: 

- Entretien et réparation de machines et de matériel de 
bureau, y compris les ordinateurs 

 (CPC 845) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de préparation de données 

 (CPC 849) 

1) Néant. 

2) Néant. 

3. Services de recherche-développement 

a) Services de recherche et de développement 
en sciences naturelles 

 (CPC 851) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de recherche et de développement 
en sciences sociales et sciences humaines  

 (CPC 852) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de recherche et de développement 
interdisciplinaires  

 (CPC 853) 

1) Néant. 

2) Néant. 

4. Services immobiliers 

- Services immobiliers  

 (CPC 821-822) 

1) Néant. 

2) Néant. 

5. Services de crédit-bail ou de location sans opérateurs 

e) Autres 

- Services de location ou de crédit-bail (autres 
que financiers)  

 (CPC 831-832) 

- Y compris la location ou le crédit-bail de matériel 
d'enregistrement en studio (CPC 83109)** 

1) Néant. 

2) Néant. 
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6. Autres services aux entreprises 

a) Services de publicité 

 (CPC 871) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'études de marché et de sondages 

 (CPC 864) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de conseil en gestion 

 (CPC 865) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services connexes aux services de consultation en 
matière de gestion 

 (CPC 866) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services d'essais et d'analyses techniques, y compris 
les services d'inspection de navires 

 (CPC 8676) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services annexes à l'agriculture, à la chasse et à la 
sylviculture (à l'exception de la lutte contre les 
incendies, l'évaluation du bois, la gestion des forêts, 
y compris les services d'évaluation des dégâts causés 
aux forêts) 

 (partie de CPC 881) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conseil en matière de lutte contre les 
incendies, d'évaluation du bois, de gestion des forêts, 
y compris les services d'évaluation des dégâts causés 
aux forêts 

 (partie de CPC 881) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services annexes à la pêche 

 (CPC 882) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Services annexes aux industries extractives 

 (CPC 883+5115) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Services annexes aux industries manufacturières  

 (partie de CPC 884 + partie de CPC 885) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Services annexes à la distribution d'énergie 

 (CPC 887) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 
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k) Services de placement et de fourniture de personnel 
(CPC 872) 

1) Néant. 

2) Néant. 

m) Services connexes de consultations scientifiques et 
techniques (CPC 8675) 

1) Néant. 

2) Néant. 

n) Entretien et réparation de matériel (à l'exclusion des 
navires maritimes, des aéronefs et autres matériels de 
transport) (CPC 6112, 6122, 633 + 8861-8866)  

Y compris les services d'entretien et de réparation 
automobiles (CPC 8867) 

1) Néant. 

2) Néant. 

o) Services de nettoyage de bâtiments 

 (CPC 874) 

1) Néant. 

2) Néant. 

p) Services photographiques (sauf pour la photographie 
aérienne) 

 (CPC 875) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

q) Services de conditionnement 

 (CPC 876) 

1) Néant. 

2) Néant. 

r) Publication et impression 

 (CPC 88442) 

1) Néant. 

2) Néant. 

s) Services liés à l'organisation de congrès 

 (CPC 87909)* 

1) Néant. 

2) Néant. 

t) Autres 

- Services de traduction et d'interprétation 
(CPC 87905) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de conception spécialisés 

 (CPC 87907)  

1) Néant. 

2) Néant. 
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II. SERVICES DE COMMUNICATION 

1. et 2. Services de poste et de courrier (y compris services de distribution rapide)1 

Services relatifs au traitement d'envois2, suivant la liste de 
sous-secteurs suivante, pour des destinations nationales ou 
étrangères. Aux fins des engagements suivants, la 
communication écrite exclut les lettres3 ordinaires pesant 
moins de 50 grammes et les cartes postales. 

i) Traitement de communications écrites, portant 
mention du destinataire, sur tout type de support 
physique4, y compris: 

– Service de courrier hybride 

– Publipostage  

ii) Traitement de paquets et de colis postaux portant 
mention du destinataire5 

iii) Traitement de produits de presse portant mention du 
destinataire6  

iv) Traitement des produits visés de i) à iii) ci-dessus en 
recommandé ou avec valeur déclarée  

v) Services de distribution rapide7 pour les articles visés 
de i) à iii) ci-dessus  

v ) Traitement d'articles sans mention du destinataire  

vii) Échange de documents8 

vi ) Autres services non spécifiés par ailleurs 

1) 2) Des systèmes d'octroi de licences peuvent être 
institués pour les sous-secteurs i) à iv), pour lesquels il 
existe une obligation générale de service universel. Ces 
licences peuvent être assorties d'obligations particulières 
de service universel et/ou d'une contribution financière à 
un fonds de compensation. Néant pour les sous-secteurs v) 
à viii). 

                                                 
1 L'engagement sur les services postaux et de courrier ainsi que les services de distribution 

rapide s'applique à des opérateurs commerciaux de toutes dénominations juridiques, tant 
privés que publics.  

2 Par "traitement", on entend la levée, le tri, le transport et la distribution.  
3 Envoi ordinaire depuis une boîte postale ou un bureau de poste et livré dans la boîte postale 

à l'adresse indiquée sans accusé de réception. 
4 Lettres, cartes postales, par exemple.  
5 Les livres et catalogues sont inclus dans ce sous-secteur.  
6 Magazines, journaux et périodiques.  
7 Par "services de distribution rapide", on entend la collecte, le transport et la distribution de 

documents, d'imprimés, de colis, de marchandises ou d'autres articles effectués en mode 
accéléré, tout en suivant et contrôlant ces articles tout au long de la prestation du service.  

8 La fourniture des moyens, y compris la mise à disposition par un tiers de locaux ad hoc et 
de moyens de transport, permettant la distribution par les intéressés eux-mêmes par l'échange 
mutuel d'envois postaux entre utilisateurs abonnés à ce service. Par "envoi postal", on entend 
les produits traités par tous les types d'opérateurs commerciaux, qu'ils soient publics 
ou privés. 
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3. Services de télécommunications 

Services de télécommunications de base 

a) Services de téléphonie vocale 

 (CPC 7521) 

 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de transmission de données avec 
commutation par paquets (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de transmission de données avec 
commutation de circuits (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de télex 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services de télégraphie 

 (CPC 7522) 

1) Néant. 

2) Néant. 

f) Services de télécopie 

 (CPC 7521**+7529**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

g) Services de circuits loués privés 

 (CPC 7522**+7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

h) Autres 

- Services de radiotéléphonie mobile (voix et données) 

 (CPC 75213) 

- Services de recherche de personnes 

 (CPC 75291) 

- Services de téléconférence 

 (CPC 75292) 

- Services de télécommunications intégrés, 
à l'exclusion de la radiodiffusion1 

 (CPC 7526) 

1) Néant. 

2) Néant. 

                                                 
1 La radio-diffusion est définie comme étant la chaîne de transmission ininterrompue nécessaire 

pour la distribution au public des signaux de programmes télévisuels et radiophoniques, 
mais elle ne couvre pas les liaisons de contribution entre les exploitants. 
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Services de télécommunications à valeur ajoutée 

h) Courrier électronique 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

i) Messagerie vocale 

 (CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

j) Échange et traitement de données en ligne 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

k) Échange de données informatisées (EDI) 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

l) Services de télécopieurs à valeur ajoutée, disposant 
de fonctions de stockage et transfert et de stockage et 
récupération 
(CPC 7523**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

m) Transcodage et conversion de protocoles 1) Néant. 

2) Néant. 

n) Services d'information en ligne et/ou de traitement 
des données (y compris de traitement des 
transactions) (CPC 843**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

III. SERVICES DE CONSTRUCTION ET SERVICES CONNEXES D'INGÉNIERIE 

- Travaux de préparation de sites et chantiers de 
construction (CPC 511) 

1) Néant. 

2) Néant. 

a) Travaux de construction généraux de bâtiments 
(CPC 512) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Travaux de construction d'ouvrages de génie civil, y 
compris les services de dragage (CPC 513) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Assemblage et construction d'ouvrages préfabriqués 
et travaux de pose d'installations (CPC 514+516) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Travaux d'achèvement et de finition des bâtiments 
(CPC 517) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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e) Autres 

- Travaux d'entreprises de construction spécialisées 
(CPC 515) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de location de matériel de construction ou 
de démolition pour bâtiments ou ouvrages de génie 
civil, avec opérateur (CPC 518) 

1) Néant. 

2) Néant. 

IV. SERVICES DE DISTRIBUTION 

a) Services de courtage 

 (CPC 621, 6111, 6113, 6121) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services de commerce de gros  

 [CPC 6121, 61111, 6113, 622 (sauf CPC 62262)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de commerce de gros de livres, de journaux, 
de magazines (sauf papeterie) (CPC 62262) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de commerce de détail 

 [CPC 631+632+6111+6113 + 6121+613, y compris 
les disques et cassettes vidéo et audio (CPC 63234)] 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Franchisage 

 (CPC 8929) 

1) Néant. 

2) Néant. 

V. SERVICES D'ÉDUCATION 

a) Services d'enseignement primaire 

 (CPC 921) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'enseignement secondaire 

 (CPC 922) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services d'enseignement supérieur 

 (CPC 923) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services d'enseignement pour adultes 

 (CPC 924) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Autres services d'enseignement 

 (CPC 929) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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VI. SERVICES RELATIFS À L'ENVIRONNEMENT 

a) Services d'assainissement 

 (CPC 9401) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'enlèvement des ordures 

 (CPC 9402) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de voirie et services analogues 

 (CPC 9403) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Autres 

- Services de purification des gaz brûlés 

 (CPC 9404) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de lutte contre le bruit 

 (CPC 9405) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Services de protection de la nature et des paysages 
(CPC 9406) 

1) Néant. 

2) Néant. 

- Autres services de protection de l'environnement 
(CPC 9409) 

1) Néant. 

2) Néant. 

VII. SERVICES FINANCIERS  

1. Tous les services d'assurance et les services connexes 

Les compagnies d'assurance étrangères peuvent fournir des services d'assurance via des succursales seulement cinq ans 
après l'adhésion de l'Ukraine à l'OMC.  

i) Assurance directe (y compris la co-assurance): 

 A) Services d'assurance-vie 

 B) Services d'assurance dommages (y compris 
 l'assurance en matière maritime et d'aviation) 

ii) Services de réassurance et de rétrocession 

iii) Services auxiliaires de l'assurance, par exemple 
services de consultation, services actuariels, services 
d'évaluation du risque et services de liquidation des 
sinistres 

1) Non consolidé, sauf néant pour: 

 - l'assurance de risques relatifs au transport maritime, 
au transport aérien commercial, au lancement 
d'engins spatiaux et au transport effectué par ces 
engins (y compris les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-
après: marchandises transportées, véhicule 
transportant les marchandises et toute responsabilité 
en découlant; 

 - la réassurance; 

 - les services auxiliaires de l'assurance. 

2) Néant. 
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iv) Intermédiation en assurance, dont activités de 
courtage et d'agence 

1) Non consolidé, sauf néant pour: 

 - l'assurance de risques relatifs au transport maritime, 
au transport aérien commercial, au lancement 
d'engins spatiaux et au transport effectué par ces 
engins (y compris les satellites), cette assurance 
couvrant la totalité ou une partie des éléments ci-
après: marchandises transportées, véhicule 
transportant les marchandises et toute responsabilité 
en découlant; 

 - la réassurance. 

 Après cinq ans à compter de la date de l'adhésion à 
l'OMC: néant. 

2) Néant. 

2. Services bancaires et autres services financiers (à l'exclusion de l'assurance)  

v) Acceptation de dépôts et d'autres fonds 
remboursables du public 

1) Néant. 

2) Néant. 

vi) Prêts de tout type, notamment le crédit à la 
consommation, le crédit hypothécaire, l'affacturage 
et le financement de transactions commerciales 

1) Néant. 

2) Néant. 

vii) Crédits-bails financiers 1) Néant. 

2) Néant. 

viii) Tous services de règlement et de transferts 
monétaires, tels que cartes de crédit, de paiement et 
similaires, chèques de voyages et traites 

1) Néant. 

2) Néant. 

ix) Garanties et engagements 1) Néant. 

2) Néant. 

x) Opérations pour compte propre ou pour compte de 
clients, que ce soit dans une bourse, sur un marché 
hors cote ou autre, sur:  

 

- A)  des instruments du marché monétaire (y compris 
chèques, effets, certificats de dépôt); 

1) Néant. 

2) Néant. 

- B)  des devises; 1) Néant. 

2) Néant. 

- C)  des produits dérivés, y compris, mais non 
exclusivement, instruments à terme et options; 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 
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- D)  des instruments du marché des changes et du 
marché monétaire, y compris swaps et accords de 
taux à terme; 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- E)  des valeurs mobilières négociables; 1) Néant. 

2) Néant. 

- F)  d'autres instruments négociables, y compris 
le métal. 

1) Néant. 

2) Néant. 

xi) Participation à des émissions de tout type de valeurs 
mobilières, y compris garantie et placement en 
qualité d'agent (dans le public ou à titre privé) et 
prestation de services relatifs à ces émissions 

1) Néant. 

2) Néant. 

xii) Courtage monétaire 1) Néant. 

2) Néant. 

xiii) Gestion d'actifs, par exemple gestion de trésorerie ou 
de portefeuille, toutes formes de gestion 
d'investissement collectif, gestion de fonds de 
pension, services de garde, services de dépositaire et 
services fiduciaires 

1) Néant. 

2) Néant. 

xiv) Services de règlement et de compensation afférents à 
des actifs financiers tels que valeurs mobilières, 
produits dérivés et autres instruments négociables 

1) Néant. 

2) Néant. 

xv) Communication et transfert d'informations 
financières, traitement de données financières et 
fourniture de logiciels spécialisés par les prestataires 
d'autres services financiers 

1) Néant. 

2) Néant. 

xvi) Services de conseil, d'intermédiation et autres 
services financiers auxiliaires de toutes les activités 
énumérées aux points v) à xv), y compris cote de 
crédit et analyse financière, recherche et conseil en 
investissements et en placements, et conseil en 
matière d'acquisitions, de restructurations et de 
stratégies d'entreprises  

1) Néant. 

2) Néant. 
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VIII. SERVICES LIÉS À LA SANTÉ ET SERVICES SOCIAUX 

a) Services hospitaliers, y compris services de gestion 
hospitalière 

 (CPC 9311) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

b) Autres services de santé humaine 

 [CPC 9319 (sauf 93191)] 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

c) Services sociaux 

 (CPC 933**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

IX. SERVICES RELATIFS AU TOURISME ET AUX VOYAGES 

a) Hôtellerie et restauration (y compris les services de 
traiteur), y compris les services de gestion d'hôtel 

 (CPC 641-643) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques 

 (CPC 7471) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de guides touristiques 

 (CPC 7472) 

1) Néant. 

2) Néant. 

X. SERVICES RÉCRÉATIFS, CULTURELS ET SPORTIFS 

a) Services de spectacles (y compris les services de 
théâtre, d'orchestres et de cirques) 

 (CPC 9619) à l'exception des services d'exploitation 
de salles de cinéma et des services fournis par les 
professeurs de danse autres que la danse sportive 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services d'exploitation de salles de cinéma 

 (CPC 96199**) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services fournis par les professeurs de danse, 
à l'exception de la danse sportive (CPC 96195**) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

3) Néant. 

b) Services d'agences de presse 

 (CPC 962) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Services de bibliothèques, archives, musées et autres 
services culturels (CPC 963) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

d) Services sportifs (CPC 9641) et autres 
services récréatifs 

 (CPC 9649) à l'exclusion des services de paris et de 
jeux d'argent 

1) Néant. 

2) Néant. 
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XI. SERVICES DE TRANSPORTS 

1. SERVICES DE TRANSPORTS MARITIMES 

- Transport international (marchandises et voyageurs)  

 (CPC 7211 et 7212, moins le cabotage) 

1) a) Transports maritimes réguliers: néant. 

 b) Transport en vrac, tramp et autres transports 
maritimes internationaux, y compris le transport de 
voyageurs: néant. 

2) Néant. 

- Services de manutention du fret maritime (CPC 741) 

- Services de stockage et d'entreposage (CPC 742) 

- Services de dédouanement pour les services de 
transport maritime 

- Services de dépôt et d'entreposage des conteneurs  

- Services d'agence maritime  

- Services de transitaires (maritimes) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

2. Transports par les voies navigables intérieures 

a) Transport de voyageurs et transport de marchandises 
(à l'exclusion du cabotage) 

 (CPC 7221 + CPC 7222) 

1) Mesures fondées sur des accords existants ou à venir 
sur l'accès aux voies navigables intérieures (y 
compris les accords portant sur l'axe 
Rhin-Main-Danube), qui réservent certains droits de 
trafic aux opérateurs basés dans les pays concernés et 
satisfaisant à des critères de nationalité concernant la 
propriété. Règlements d'application de la convention 
de Mannheim sur la navigation rhénane et la 
convention de Belgrade relative au régime de la 
navigation sur le Danube. 

2) Néant.  

b) Services de location de navires avec équipage 

 (CPC 7213) 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Entretien et réparation de navires 

 (CPC 8868**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services de poussage et de remorquage 

 (CPC 7224) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services annexes des services de transport par les 
voies navigables intérieures (CPC 745) 

1) Néant. 

2) Néant. 
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3. Services de transport aérien 

a) Services de réparation et d'entretien des aéronefs 1) Néant. 

2) Néant. 

b) Vente et commercialisation de services de transport 
aérien 

1) Néant. 

2) Néant. 

c) Systèmes informatisés de réservation (SIR) 1) Néant. 

2) Néant. 

4. Services de transports ferroviaires 

a), b) Transport de voyageurs et de marchandises 
(CPC 7111 + 7112) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

Hors trafic: 

c) Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires  

 (CPC 8868**) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Services annexes des transports ferroviaires 

 (CPC 743) 

1) Néant. 

2) Néant. 

5. Services de transports routiers 

a) Transport de voyageurs  

 (CPC 7121+7122) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

b) Transport de marchandises 

 (CPC 7123) 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

c) Location de véhicules commerciaux avec chauffeur 
(CPC 7124) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Entretien et réparation de matériel de transport 
routier (CPC 6112 + 8867) 

1) Néant. 

2) Néant. 

e) Services annexes des transports routiers (CPC 744) 1) Néant. 

2) Néant. 
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7. Transport par conduites 

a) Transport de combustibles 

 (CPC 7131) 

1) Néant. 

2) Néant. 

b) Transport d'autres marchandises 

 (CPC 7139) 

1) Néant. 

2) Néant. 

8. Services auxiliaires de tous les modes de transport, à l'exclusion du transport maritime 

a) Services de manutention de cargaisons 

 (CPC 741) 

1) Non consolidé pour les services d'assistance en 
escale (transport aérien). 

2) Néant. 

b) Services de stockage et d'entreposage 

 (CPC 742) 

1) Non consolidé pour les services d'assistance en 
escale (transport aérien). 

2) Néant. 

c) Services d'agences de transport de marchandises 

 (CPC 748) 

1) Néant. 

2) Néant. 

d) Autres 

 - Inspection du fret 

 (partie de CPC 749) 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

XII. Autres services non spécifiés par ailleurs  

- Services de soins de beauté et de bien-être physique  

- Services de massage à l'exclusion des 
massages thérapeutiques  

 (partie de CPC version 1.0: 97230)1 

1) Non consolidé. 

2) Néant. 

- Services de thermalisme  

 (partie de CPC version 1.0:97230)1, y compris les 
services de gestion des stations thermales 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

- Services de coiffure et autres soins de beauté (CPC 
9702) 

1) Non consolidé 

2) Néant. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Cette sous-catégorie ne comprend pas les services de soins médicaux, voir 931. 
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ANNEXE XVI-F 

 

 

ANNEXE XVI-F relative au chapitre 6 

RÉSERVES RELATIVES AUX PRESTATAIRES DE SERVICES CONTRACTUELS  

ET AUX PROFESSIONNELS INDÉPENDANTS 

 

Ukraine 

 

1. La liste des réserves ci-après indique les secteurs de services libéralisés conformément à 

l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et à l'article 102, paragraphe 2, (PI) pour lesquels s'appliquent des 

limitations concernant les prestataires de services contractuels (PSC) et les professionnels 

indépendants (PI) et précise ces limitations. 

 

2. Elle comprend les éléments suivants: 

 

a) une première colonne indiquant le secteur ou sous-secteur où s'appliquent des limitations, et 

 

b) une deuxième colonne décrivant les limitations applicables. 

 

L'Ukraine ne prend aucun engagement concernant les prestataires de services contractuels et les 

professionnels indépendants de secteurs de services autres que ceux qui sont explicitement 

énumérés ci-après. 
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3. Dans la désignation des divers secteurs et sous-secteurs, on entend par: 

 

a) "CPC": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de statistique des 

Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC prov, 1991; et 

 

b) "CPC version 1.0": la Classification centrale des produits telle qu'établie par le Bureau de 

statistique des Nations unies, Études statistiques, Série M, n° 77, CPC ver 1.0, 1998. 

 

4. Les engagements concernant les prestataires de services contractuels et les professionnels 

indépendants ne s'appliquent pas dans les cas où l'intention ou l'effet leur présence temporaire est 

d'influencer ou d'affecter d'une autre manière le résultat d'un conflit ou d'une négociation 

syndicats/patronat.  

 

5. La liste ci-après n'inclut pas les mesures concernant les prescriptions et procédures en matière 

de qualification, les normes techniques, ainsi que les prescriptions et procédures en matière de 

licences lorsqu'elles ne constituent pas une limitation au sens de l'article 101, paragraphe 2, (PSC) et 

de l'article 102, paragraphe 2, (PI). Ces mesures (par exemple la nécessité d'obtenir une licence, 

d'obtenir la reconnaissance de qualifications dans des secteurs réglementés, de passer des examens 

spécifiques, notamment des examens linguistiques, et de posséder un domicile juridique sur le 

territoire où s'exerce l'activité économique), même lorsqu'elles ne sont pas énumérées ci-après, 

s'appliquent dans tous les cas aux prestataires de services contractuels et aux professionnels 

indépendants de la partie UE et ses États membres. 

 

6. La liste ci après n'inclut pas les mesures concernant les subventions octroyées par une partie. 
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7. Elle est sans préjudice de l'existence de monopoles publics et de droits exclusifs dans les 

secteurs concernés, comme indiqué par l'Ukraine dans sa liste (annexe XVI D ou annexe XVI E) 

relative au chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV 

du présent accord.  

 

8. Les droits et obligations découlant de la liste ci après n'ont pas d'effet automatique et ne 

confèrent donc aucun droit directement à des personnes physiques ou morales. 

 

Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services de conseil juridique en matière de 
droit international public et de droit étranger 

(partie de CPC 861) 

Néant. 

Services comptables et de tenue de livres 

(CPC 86212 autre que "services d'audit", 
CPC 86213, CPC 86219 et CPC 86220) 

Néant. 

Services de conseil fiscal 

(CPC 863)1 

Néant. 

Services d'architecture 

et 

services d'aménagement urbain et 
d'architecture paysagère 

(CPC 8671 et CPC 8674) 

Néant. 

                                                 
1 Ne sont pas inclus les services de conseil juridique et de représentation juridique en matière 

fiscale, qui figurent sous "Services de conseil juridique en matière de droit international 
public et de droit étranger". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Services d'ingénierie 

et 

Services intégrés d'ingénierie 

(CPC 8672 et CPC 8673) 

Néant. 

Services informatiques et services connexes 

(CPC 84) 

Néant. 

Services de recherche et de développement 

(CPC 851, 852 à l'exclusion des services de 
psychologie1, 853) 

Une convention d'accueil avec un organisme de recherche agréé 
est requise. 

Publicité 

(CPC 871) 

Néant. 

Services de conseil en gestion 

(CPC 865) 

Néant. 

Services connexes aux services de conseil 
en gestion 

(CPC 866) 

Néant. 

Services d'essais et d'analyses techniques 

(CPC 8676) 

Néant. 

Services connexes de consultations 
scientifiques et techniques 

(CPC 8675) 

Néant. 

Entretien et réparation de navires 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Entretien et réparation de matériel de 
transports ferroviaires 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Entretien et réparation de véhicules 
automobiles, de motocycles, de motoneiges 
et de matériels de transports routiers 

(CPC 6112, CPC 6122, partie de CPC 8867 et 
partie de CPC 8868) 

Néant. 

                                                 
1 Partie de CPC 85201 qui figure sous "Services médicaux et dentaires". 
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Secteur ou sous-secteur Description des réserves 

Entretien et réparation d'aéronefs et de 
leurs parties 

(partie de CPC 8868) 

Néant. 

Services d'entretien et de réparation de 
métaux, de machines (autres que de bureau), 
de matériel (autre que de transport et de 
bureau) et d'articles personnels 
et domestiques1 

(CPC 633, CPC 7545, CPC 8861, CPC 8862, 
CPC 8864, CPC 8865 et CPC 8866) 

Néant. 

Traduction  

(CPC 87905, à l'exclusion des traductions 
officielles ou jurées) 

Néant. 

Travaux d'étude de sites 

(CPC 5111) 

Néant. 

Services relatifs à l'environnement  

(CPC 94012, CPC 9402, CPC 9403, 
CPC 94043, partie de CPC 940604, 
CPC 9405, partie de CPC 9406, CPC 9409) 

Néant. 

Services d'agences de voyages et 
d'organisateurs touristiques (y compris les 
organisateurs d'excursions5) 

(CPC 7471) 

Néant. 

Services de spectacles autres qu'audiovisuels 
(y compris théâtres, orchestres, cirques 
et discothèques)  

(CPC 9619) 

Une qualification de niveau élevé6 peut être exigée. 

 

 

________________________ 

                                                 
1 Les services d'entretien et de réparation de machines et de matériel de bureau, y compris les 

ordinateurs (CPC 845), figurent sous "Services informatiques". 
2 Correspond aux services d'assainissement. 
3 Correspond aux services de purification des gaz brûlés. 
4 Correspond à certaines parties des services de protection de la nature et des paysages. 
5 Personnes chargées d'accompagner en voyage organisé un groupe de dix personnes au moins, 

sans faire office de guides dans tel ou tel endroit. 
6 Lorsque la qualification n'a pas été obtenue en Ukraine, cette dernière peut évaluer si cette 

qualification est équivalente à celle requise sur son territoire. 
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ANNEXE XVII 

 

 

RAPPROCHEMENT DES RÉGLEMENTATIONS 

 

 

ARTICLE 1 

 

Champ d'application 

 

1. La présente annexe prévoit le rapprochement des réglementations entre les parties dans les 

secteurs suivants: services financiers, services de télécommunication, services postaux et de 

courrier, services de transport maritime international (ci-après dénommés "secteurs concernés par le 

rapprochement des réglementations"). 

 

2. Les dispositions des actes de l'Union européenne applicables dans les secteurs concernés par 

le rapprochement des réglementations figurent respectivement aux appendices XVII-2 à XVII-5, 

ci-après dénommés "appendices".  

 

3. Les règles particulières relatives au suivi du processus de rapprochement des réglementations 

figurent à l'appendice XVII-6. 
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ARTICLE 2 

 

Principes généraux et obligations relatifs au rapprochement des législations 

 

1. Les dispositions applicables des actes visés aux appendices XVII-2 à XVII-5 lient les parties, 

conformément aux adaptations horizontales et aux règles de procédure définies à 

l'appendice XVII-1, ainsi qu'aux modalités spécifiques figurant aux appendices XVII-2 à XVII-5. 

Les parties veillent à leur application pleine et entière1.  

 

2. Les dispositions applicables des actes visés au paragraphe 1 sont intégrées dans l'ordre 

juridique interne de l'Ukraine comme suit: 

 

a) un acte correspondant à un règlement ou une décision de l'UE est intégré en tant que tel dans 

l'ordre juridique interne de l'Ukraine; 

 

b) un acte correspondant à une directive de l'UE laisse aux autorités de l'Ukraine la compétence 

quant à la forme et aux moyens de sa mise en œuvre. 

 

3. Afin de faire en sorte que l'Ukraine respecte la présente annexe, les parties coopèrent de la 

manière suivante: 

 

 consultations périodiques, dans le cadre du comité "Commerce", sur l'interprétation des 

dispositions applicables dans les secteurs concernés par le rapprochement des législations et 

dans d'autres domaines couverts par l'accord; 

 

                                                 
1 L'acquis s'applique dans son intégralité, y compris les exceptions accordées aux 

États membres durant leur processus d'adhésion.  
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 discussions périodiques sur les questions touchant aux institutions, aux capacités et aux 

ressources et présentant un intérêt pour le processus de rapprochement des réglementations; 

 

 consultations et échange d'informations sur la législation existante et nouvelle, conformément 

au titre VII (Dispositions institutionnelles, générales et finales) du présent accord. 

 

4. Les parties se communiquent mutuellement la liste de leurs autorités respectives responsables 

des secteurs concernés par le rapprochement des législations.  

 

5. En vertu du principe de coopération loyale, les parties s'assistent mutuellement, dans un esprit 

de respect mutuel absolu, dans l'accomplissement des missions découlant de la présente annexe et 

de ses appendices. Les parties prennent toutes les mesures propres à assurer l'exécution des 

obligations découlant de la présente annexe et de ses appendices ou des actes adoptés par les 

institutions de l'Union européenne. Les parties facilitent le processus de rapprochement des 

législations et s'abstiennent de prendre des mesures risquant de compromettre ou de retarder la 

réalisation des objectifs du présent accord. 
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ARTICLE 3 

 

Rapprochement des réglementations avant l'octroi du plein traitement  

de marché intérieur dans un secteur spécifique 

 

1. En application des articles 114, 124, 133 et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des 

services et commerce électronique) et du chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) 

du titre IV du présent accord, ainsi que de l'article 2, paragraphe 1, de la présente annexe, l'Ukraine 

transpose dans son système juridique interne, conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la 

présente annexe, et applique continuellement la législation de l'UE en vigueur dont la liste figure 

aux appendices.  

 

2. Afin de garantir la sécurité juridique, la partie UE tient régulièrement l'Ukraine et le comité 

"Commerce" informés, par écrit, de l'adoption ou de la modification d'actes législatifs sectoriels 

de l'UE.  

 

3. Dans un délai de trois mois, le comité "Commerce" ajoute aux appendices tous les actes 

législatifs de l'UE nouveaux ou modifiés. Une fois qu'un acte législatif de l'UE nouveau ou modifié 

a été ajouté à l'appendice correspondant, l'Ukraine le transpose dans son système juridique interne, 

conformément à l'article 2, paragraphe 2, de la présente annexe. Le comité "Commerce" décide 

également d'un délai indicatif pour la transposition de l'acte. 

 

4. Si l'Ukraine s'attend à des difficultés particulières dans la transposition d'un acte législatif de 

l'UE dans sa législation interne, elle en informe immédiatement l'UE et le comité "Commerce". Le 

comité "Commerce" peut décider que l'Ukraine, dans des circonstances exceptionnelles, est 

partiellement et temporairement exemptée de ses obligations de transposition découlant de 

l'article 3, paragraphe 3, de la présente annexe. 
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5. Si une telle dérogation est accordée par le comité "Commerce" en vertu de l'article 3, 

paragraphe 4, de la présente annexe, l'Ukraine est tenue de rendre régulièrement compte des progrès 

accomplis dans la transposition de la législation pertinente de l'UE.  

 

 

ARTICLE 4 

 

Évaluation de la transposition et de l'application de la législation de l'UE  

et accès accru au marché 

 

1. La transition progressive de l'Ukraine vers l'adoption intégrale et l'application pleine et entière 

de toutes les dispositions applicables dans tous les secteurs concernés par le rapprochement des 

réglementations fait l'objet d'une évaluation et d'un suivi réguliers, conformément à 

l'appendice XVII-6. 

 

2. Lorsque l'Ukraine s'est assurée que les conditions permettant de mener à bien l'adoption et 

l'application de toutes les dispositions applicables dans un ou plusieurs secteurs donnés concernés 

par le rapprochement des réglementations sont réunies, notamment la présence de capacités et de 

moyens de contrôle suffisants, elle informe l'Union européenne qu'il convient de soumettre ce 

secteur à une évaluation globale. Cette évaluation est réalisée par l'Union européenne, en 

coopération avec l'Ukraine, selon les principes énoncés à l'appendice XVII-6. À l'issue de cette 

évaluation, l'Union européenne propose une décision au comité "Commerce". 
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3. Si l'Union européenne estime, sur la base de l'évaluation visée au paragraphe 2, que les 

conditions sont remplies, elle en informe le comité "Commerce". Le comité "Commerce" peut 

ensuite décider que les parties s'accordent mutuellement le traitement de marché intérieur dans le ou 

les secteurs de services concernés par le rapprochement des réglementations. Un tel traitement 

requiert, en ce qui concerne lesdits secteurs: 

 

 qu'il n'y ait aucune restriction à la liberté d'établissement des personnes morales de l'UE ou de 

l'Ukraine sur le territoire de l'une ou de l'autre et que les personnes morales constituées en 

vertu du droit d'un État membre de l'UE ou de l'Ukraine et dont le siège social, 

l'administration centrale ou le lieu d'activité principal se situe sur le territoire des parties, 

soient, aux fins du présent accord, traitées de la même manière que les personnes morales des 

États membres de l'UE ou de l'Ukraine. Cela vaut également pour la création d'agences, de 

succursales ou de filiales par les personnes morales de l'UE ou de l'Ukraine établies sur le 

territoire de l'autre partie; 

 

 qu'il n'y ait pas de restriction à la liberté des personnes morales de fournir des services sur le 

territoire de l'autre partie en ce qui concerne les ressortissants des États membres de l'UE et de 

l'Ukraine qui sont établis dans l'UE ou en Ukraine. 

 

4. Aux fins de ce traitement, toutes les définitions pertinentes figurant à l'article 86 

du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV du 

présent accord s'appliquent. 

 

5. Un tel traitement ne s'applique pas, en ce qui concerne la partie intéressée, aux activités 

participant, même à titre occasionnel, de l'exercice de l'autorité publique dans cette partie. 

 

6732 - Dossier consolidé : 1591



2700

6. Par souci de clarté, il y a lieu de préciser qu'un tel traitement ne comprend pas le droit 

d'entreprendre et d'exercer des activités d'indépendant et de constituer et gérer des entreprises et 

n'empêche pas une partie d'appliquer des mesures pour réglementer l'admission ou le séjour 

temporaire de personnes physiques sur son territoire, y compris les mesures nécessaires pour 

protéger l'intégrité de ses frontières et assurer le passage ordonné de ses frontières par les personnes 

physiques, pour autant que ces mesures ne soient pas appliquées de manière à annuler ou à 

compromettre les avantages découlant, pour les parties, des dispositions du présent accord1. 

 

7. Le paragraphe 3 ainsi que les mesures prises en application de cette disposition ne préjugent 

pas de l'applicabilité des dispositions législatives, réglementaires ou administratives prévoyant un 

régime spécial pour les ressortissants étrangers et justifiées par des raisons d'ordre public, de 

sécurité publique ou de santé publique. 

 

8. Si l'Union européenne estime que les conditions d'octroi du traitement de marché intérieur ne 

sont pas remplies, elle en informe le comité "Commerce". L'Union européenne recommande des 

mesures spécifiques à l'Ukraine, conformément à l'appendice XVII-6, et fixe un délai dans lequel 

ces améliorations peuvent être raisonnablement mises en œuvre. Avant l'expiration de ce délai, il est 

procédé à une deuxième évaluation, voire à plusieurs autres évaluations si nécessaire, pour 

déterminer si les mesures recommandées ont été mises en œuvre de manière effective 

et satisfaisante.  

 

 

                                                 
1 Le seul fait d'exiger un visa pour les personnes physiques de certains pays et non pour celles 

d'autres pays n'est pas considéré comme annulant ou compromettant les avantages découlant 
de l'accord. 
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ARTICLE 5 

 

Application par l'Ukraine de la législation de l'UE  

après l'octroi du plein traitement de marché intérieur dans un secteur spécifique 

 

1. L'Union européenne maintient son droit d'adopter de nouveaux actes législatifs ou de modifier 

les actes existants dans les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations. 

L'Union européenne informe l'Ukraine et le comité "Commerce", par écrit et en temps voulu, de 

tout nouvel acte juridiquement contraignant adopté dans les secteurs concernés par le 

rapprochement des législations, dès son adoption par l'Union européenne. 

 

2. Dans un délai de trois mois, le comité "Commerce" décide d'ajouter aux appendices tout acte 

législatif de l'UE nouveau ou modifié. 

 

3. Une fois qu'un acte législatif de l'UE nouveau ou modifié a été ajouté à l'appendice 

correspondant, l'Ukraine le transpose dans son système juridique interne et l'applique, 

conformément à l'article 2, paragraphes 1 et 2, de la présente annexe, dans les délais suivants: 

 

a) les règlements sont transposés et appliqués au plus tard trois mois après la date d'entrée en 

vigueur qu'ils prévoient, sauf s'il en est décidé autrement par le comité "Commerce";  

 

b) les directives sont transposées et appliquées au plus tard trois mois après la date d'expiration 

de la période de transposition qu'elles prévoient, sauf s'il en est décidé autrement par le 

comité "Commerce".  
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L'Ukraine s'assure qu'à la fin du délai en question, son ordre juridique est pleinement conforme à 

l'acte juridique de l'UE à appliquer.  

 

4. L'Union européenne procède à une évaluation de l'application, en coopération avec l'Ukraine, 

selon les principes énoncés à l'appendice XVII-6. 

 

5. Si l'Ukraine s'attend à des difficultés particulières dans la transposition d'un acte législatif de 

l'UE, nouveau ou modifié, dans sa législation interne, elle en informe immédiatement 

l'Union européenne et le comité "Commerce". Le comité "Commerce" peut décider que l'Ukraine, 

dans des circonstances exceptionnelles, est partiellement et temporairement exemptée de ses 

obligations de transposition découlant de l'article 5, paragraphe 3, de la présente annexe en ce qui 

concerne les actes législatifs de l'UE nouveaux ou modifiés. Si une telle dérogation est accordée par 

le comité "Commerce", l'Ukraine est tenue de rendre régulièrement compte des progrès accomplis 

dans la transposition de la législation pertinente de l'UE.  

 

6. Si, indépendamment de l'application de l'article 5, paragraphes 2, 3 et 5, de la 

présente annexe, un accord ne peut être dégagé concernant l'ajout aux appendices d'un acte législatif 

de l'UE nouveau ou modifié trois mois après sa notification au comité "Commerce", 

l'Union européenne peut décider de suspendre l'octroi du traitement de marché intérieur dans le 

secteur concerné. Au cas où l'Ukraine contesterait la proportionnalité des mesures de suspension, 

l'une comme l'autre partie peut recourir au mécanisme de règlement des différends, conformément 

à l'article 7 de la présente annexe. Ces mesures de suspension sont immédiatement levées dès que le 

comité "Commerce" est parvenu, en ce qui concerne les actes législatifs de l'UE nouveaux ou 

modifiés, à mettre à jour l'appendice correspondant ou qu'il trouve une autre solution mutuellement 

acceptable au problème.  
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7. Lorsque l'Ukraine souhaite adopter de nouveaux actes législatifs ou modifier des actes 

existants dans les secteurs concernés par le rapprochement des réglementations, les exigences 

énoncées à l'appendice XVII-6 en matière de rapport et d'évaluation s'appliquent.  

 

 

ARTICLE 6 

 

Interprétation 

 

Dans la mesure où elles sont identiques en substance aux règles correspondantes du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne et aux actes arrêtés en application de ce traité, les 

dispositions de la présente annexe et les dispositions applicables figurant aux appendices sont, aux 

fins de leur mise en œuvre et de leur application, interprétées conformément aux arrêts et décisions 

pertinents de la Cour de justice de l'Union européenne. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Non-respect de la présente annexe 

 

1. Si une partie est d'avis que l'autre partie ne respecte pas les obligations énoncées dans la 

présente annexe, elle en informe immédiatement l'autre partie et le comité "Commerce" par écrit. 
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2. La partie concernée peut présenter à l'autre partie et au comité "Commerce" une demande 

officielle de règlement du litige en question et fournit toutes les informations requises en vue d'un 

examen approfondi de la situation.  

 

3. La présentation d'une telle demande déclenche l'application des règles et procédures définies 

au chapitre 14 (Règlement des différends) du titre IV du présent accord.  

 

4. Par dérogation aux articles 312 et 313 et à l'article 315, paragraphe 1, du chapitre 14 

(Règlement des différends) du titre IV du présent accord, s'il s'avère qu'une partie ne respecte pas 

une décision du groupe spécial d'arbitrage et s'il devait y avoir des circonstances exceptionnelles 

requérant des mesures immédiates, l'autre partie est en droit d'immédiatement suspendre les 

obligations découlant de l'article 4, paragraphe 3, de la présente annexe.  

 

5. De telles mesures de suspension sont levées immédiatement après la pleine exécution du 

rapport du groupe spécial d'arbitrage par la partie concernée.  

 

 

ARTICLE 8 

 

Mesures de sauvegarde – principes 

 

1. Si de graves difficultés économiques, sociétales ou environnementales de nature sectorielle ou 

régionale susceptibles de persister ont surgi ou menacent de surgir dans l'une ou l'autre partie, la 

partie concernée peut prendre les mesures de sauvegarde appropriées en ce qui concerne le 

traitement octroyé en application de l'article 4, paragraphe 3, de la présente annexe, dans le respect 

des conditions et procédures énoncées à l'article 9, paragraphes 1 à 6, de la présente annexe.  
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2. De telles mesures de sauvegarde sont limitées, dans leur champ d'application et leur durée, à 

ce qui est strictement nécessaire pour remédier à la situation dans le secteur ou la région concernée. 

La priorité est accordée aux mesures qui perturberont le moins le fonctionnement du présent accord. 

 

 

ARTICLE 9 

 

Mesures de sauvegarde – procédures 

 

1. Lorsqu'une partie envisage de prendre des mesures de sauvegarde, elle en avise l'autre partie 

par l'intermédiaire du comité "Commerce" et fournit toutes les informations utiles. 

 

2. Les parties se consultent immédiatement au sein du comité "Commerce" en vue de trouver 

une solution mutuellement acceptable. Les parties s'abstiennent de prendre des mesures de 

sauvegarde tant qu'aucune tentative n'a été faite en vue de trouver une solution 

mutuellement acceptable.  

 

3. La partie concernée ne peut prendre de mesures de sauvegarde avant l'expiration d'un délai 

d'un mois à compter de la date de la notification visée au paragraphe 1 du présent article, à moins 

que la procédure de consultation visée au paragraphe 2 du présent article ne soit parvenue à son 

terme avant l'expiration dudit délai. Par dérogation à cette exigence, lorsque des circonstances 

exceptionnelles imposant de prendre des mesures immédiates rendent impossible un examen 

préalable, une partie peut immédiatement appliquer les mesures conservatoires strictement 

nécessaires pour remédier à la situation. 
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4. La partie concernée notifie sans délai les mesures de sauvegarde qu'elle a prises au comité 

"Commerce" et lui fournit toutes les informations utiles.  

 

5. Toute mesure de sauvegarde est levée dès que les circonstances qui l'ont motivée ont 

cessé d'exister. 

 

6. Les mesures de sauvegarde adoptées font l'objet de consultations permanentes au sein du 

comité "Commerce" en vue de leur suppression ou de la limitation de leur champ d'application. 

 

7. Si, nonobstant l'application du paragraphe 6, aucune solution mutuellement acceptable ne peut 

être dégagée dans un délai de six mois et si la mesure de sauvegarde provoque un déséquilibre entre 

les droits et les obligations des parties dans le secteur concerné, la partie concernée peut prendre les 

mesures de rééquilibrage proportionnées qui sont strictement nécessaires pour remédier au 

déséquilibre. La priorité est accordée aux mesures qui perturberont le moins le fonctionnement du 

chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) du titre IV du 

présent accord, de la présente annexe et de ses appendices.  

 

8. La partie concernée notifie sans tarder les mesures de rééquilibrage qu'elle a prises au comité 

"Commerce" et lui fournit toutes les informations utiles. Ces mesures de rééquilibrage sont levées 

dès que les circonstances qui les ont motivées ont cessé d'exister. 

 

9. Les mesures de rééquilibrage adoptées font l'objet de consultations permanentes au sein du 

comité "Commerce" en vue de leur suppression ou de la limitation de leur champ d'application. 
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ARTICLE 10 

 

Dispositions spécifiques relatives aux services financiers 

 

1. En ce qui concerne les services financiers ou un secteur ou sous-secteur donné des services 

financiers, aucune disposition du présent accord n'est interprétée comme limitant le pouvoir des 

parties de prendre toutes les mesures appropriées et immédiates en application de l'article 126 

(Exception prudentielle) du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) du titre IV du présent accord après l'octroi du traitement de marché intérieur.  

 

2. Aucune mesure arrêtée en application des dispositions du paragraphe 1 ne peut faire l'objet de 

la procédure de règlement des différends établie en vertu du chapitre 14 (Règlement des différends) 

du titre IV du présent accord. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Modification de la présente annexe 

 

Le comité "Commerce" peut décider de modifier les dispositions de la présente annexe XVII s'il le 

juge nécessaire.  
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Appendice XVII-1 

 

 

ADAPTATIONS HORIZONTALES ET RÈGLES DE PROCÉDURE 

 

Les dispositions des actes mentionnés aux appendices XVII-2 à XVII-5 (ci-après dénommés 

"appendices") sont applicables en vertu du présent accord et des points 1 à 6 du présent appendice, 

sauf indication contraire dans les appendices. Les adaptations particulières nécessaires pour certains 

actes figurent dans les appendices. 
 

Le présent accord s'applique en conformité avec les règles de procédure énoncées aux points 7, 8 

et 9 du présent appendice. 

 

1. Parties introductives des actes  

 

Les préambules des actes auxquels il est fait référence ne sont pas adaptés aux fins du 

présent accord. Ils sont pris en considération dans la mesure nécessaire pour l'interprétation et 

l'application exactes, dans le cadre du présent accord, des dispositions contenues dans lesdits actes. 
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2. Terminologie particulière des actes  

 

Les termes ci-après, utilisés dans les actes visés à l'annexe XVII du présent accord, doivent se lire 

comme suit: 

 

a) le terme "Communauté" ou "Union européenne" se lit "UE-Ukraine"; 

 

b) les termes "droit communautaire ou de l'Union européenne", "législation communautaire ou 

de l'Union européenne", "instruments communautaires ou de l'Union européenne" et 

"traité CE" ou "traité sur le fonctionnement de l'UE" se lisent "accord de libre-échange 

UE-Ukraine";  

 

c) les termes "Journal officiel des Communautés européennes" ou "Journal officiel de 

l'Union européenne" se lisent "journaux officiels des parties".  

 

3. Mentions relatives aux États membres 

 

Lorsque les actes énumérés aux appendices XVII-2 à XVII-5 du présent accord mentionnent les 

"États membres", ces mentions sont réputées renvoyer également à l'Ukraine, et pas seulement aux 

États membres de l'Union européenne. 
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4. Mentions relatives aux territoires 

 

Lorsque les actes énoncés auxquels il est fait référence mentionnent le territoire de la 

"Communauté", de "l'Union européenne" ou du "marché commun", ces dernières sont réputées, aux 

fins du présent accord, renvoyer aux territoires des parties tels que définis à l'article 483 du 

présent accord. 

 

5. Mentions relatives aux institutions 

 

Lorsque les actes auxquels il est fait référence mentionnent des institutions, des comités ou d'autres 

organes de l'UE, il est entendu que l'Ukraine n'en deviendra pas membre. 

 

6. Droits et obligations  

 

Les droits et les obligations réciproques des États membres de l'UE, de leurs entités publiques, de 

leurs entreprises ou de leurs particuliers sont également réputés être des droits et obligations des 

parties contractantes, ces dernières étant elles-mêmes constituées, suivant le cas, par leurs autorités 

compétentes, leurs entités publiques, leurs entreprises ou leurs particuliers. 
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7. Coopération et échange d'informations 

 

Pour faciliter l'exercice des pouvoirs dévolus en la matière aux autorités compétentes des parties, 

ces autorités s'échangent mutuellement, si demande leur en est faite, toutes les informations 

nécessaires au bon fonctionnement du présent accord. 

 

8. Mention relative aux langues 

 

Dans les procédures mises en place dans le cadre du présent accord, les parties ont le droit de faire 

usage de n'importe quelle langue officielle des institutions de l'Union européenne ou de l'Ukraine. 

Si une langue qui n'est pas une langue officielle des institutions de l'Union européenne est utilisée 

dans un document officiel, une traduction est fournie simultanément dans une langue officielle des 

institutions de l'Union européenne. 

 

9. Entrée en vigueur et exécution des actes  

 

Les dispositions relatives à l'entrée en vigueur ou à l'application des dispositions applicables 

auxquelles il est fait référence dans les actes mentionnés dans les annexes ne sont pas pertinentes 

aux fins du présent accord. Les délais et dates applicables à l'Ukraine pour l'adoption des 

dispositions applicables et leur application pleine et entière sont énoncés dans les modalités figurant 

dans les annexes. 
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Appendice XVII-2 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES FINANCIERS 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

A. Secteur bancaire 

 

Directive 2006/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant l'accès 

à l'activité des établissements de crédit et son exercice (refonte) (ci-après dénommée 

"directive 2006/48/CE"). 
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Calendrier: les dispositions applicables de la directive sont appliquées selon le calendrier ci-après: 

Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des institutions de crédit 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/48/CE 

Calendrier prévu pour la 
mise en œuvre 

Conditions de l'accès à l'activité des 
établissements de crédit et de son exercice 

Titre II 4 ans 

Relations avec les pays tiers Titre IV 4 ans 
Principes de la surveillance prudentielle Titre V, chapitre 1, 

sections 2 à 4 
4 ans 

Définition des fonds propres Titre V, chapitre 2, 
section 1 

4 ans 

Dispositions relatives aux grands risques Titre V, chapitre 2, 
section 5 

4 ans 

Couverture des risques conformément 
à l'accord Bâle I: 

- exigences de fonds propres pour risque 
de crédit 

- exigences de fonds propres pour risque 
de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

- à l'exclusion de l'application de 
l'article 123 et du titre V, chapitre 5, à 
savoir le processus de surveillance 
prudentielle et les exigences de 
déclaration 

Titre V, chapitre 2, 
section 2 

4 ans 
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Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des institutions de crédit 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/48/CE 

Calendrier prévu pour la 
mise en œuvre 

Disposition restante de la directive 
(conformément à l'accord Bâle II), 
notamment: 

- exigences de fonds propres pour risque 
de crédit 

- exigences de fonds propres pour 
risque opérationnel 

- exigences de fonds propres pour risque 
de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

- application de l'article 123 et du titre V, 
chapitre 5, à savoir le processus de 
surveillance prudentielle et les 
exigences de déclaration 

Titre V, chapitre 4, relatif à la surveillance  

 6 ans 

 

Directive 2007/18/CE de la Commission du 27 mars 2007 modifiant la directive 2006/48/CE du 

Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l'exclusion ou l'inclusion de certains 

établissements de son champ d'application et le traitement des expositions sur les banques 

multilatérales de développement  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 septembre 2007 modifiant la 

directive 92/49/CEE du Conseil et les directives 2002/83/CE, 2004/39/CE, 2005/68/CE 

et 2006/48/CE en ce qui concerne les règles de procédure et les critères d'évaluation applicables à 

l'évaluation prudentielle des acquisitions et des augmentations de participation dans des entités du 

secteur financier  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 sur l'adéquation des 

fonds propres des entreprises d'investissement et des établissements de crédit (refonte) (ci-après 

dénommée "directive 2006/49/CE"). 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées selon le calendrier ci-après: 

 

Rythme de progression de l'adoption de la 
réglementation de l'UE dans le domaine 
des entreprises d'investissement 

Dispositions applicables de 
la directive 2006/49/CE 

Délai prévu pour la mise 
en œuvre par l'Ukraine 

Capital initial Chapitre II 4 ans 
Définition du portefeuille de négociation Chapitre III 4 ans 
Fonds propres Chapitre IV 4 ans 
Couverture des risques conformément à 
l'accord Bâle I: 

- exigences de fonds propres pour 
risque de crédit 

- exigences de fonds propres pour 
risque de position, de règlement, de 
contrepartie, de change ainsi que pour 
risque sur produits de base. 

Chapitre V, section 1 4 ans 

Disposition restante de la directive  6 ans 
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Directive 2002/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2002 relative à la 

surveillance complémentaire des établissements de crédit, des entreprises d'assurance et des 

entreprises d'investissement appartenant à un conglomérat financier, et modifiant les 

directives 73/239/CEE, 79/267/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE, 93/6/CEE et 93/22/CEE du Conseil et 

les directives 98/78/CE et 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/110/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 

l'accès à l'activité des établissements de monnaie électronique et son exercice ainsi que la 

surveillance prudentielle de ces établissements  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 94/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 1994 relative aux systèmes de 

garantie des dépôts  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 86/635/CEE du Conseil du 8 décembre 1986 concernant les comptes annuels et les 

comptes consolidés des banques et autres établissements financiers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 septembre 2001 modifiant les 

directives 78/660/CEE, 83/349/CEE et 86/635/CEE en ce qui concerne les règles d'évaluation 

applicables aux comptes annuels et aux comptes consolidés de certaines formes de sociétés ainsi 

qu'à ceux des banques et autres établissements financiers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/51/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 2003 modifiant les 

directives 78/660/CEE, 83/349/CEE, 86/635/CEE et 91/674/CEE du Conseil sur les comptes 

annuels et les comptes consolidés de certaines catégories de sociétés, des banques et autres 

établissements financiers et des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2006/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 modifiant les directives 

du Conseil 78/660/CEE concernant les comptes annuels de certaines formes de 

sociétés, 83/349/CEE concernant les comptes consolidés, 86/635/CEE concernant les comptes 

annuels et les comptes consolidés des banques et autres établissements financiers, et 91/674/CEE 

concernant les comptes annuels et les comptes consolidés des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 89/117/CEE du Conseil du 13 février 1989 concernant les obligations en matière de 

publicité des documents comptables des succursales, établies dans un État membre, d'établissements 

de crédits et d'établissements financiers ayant leur siège social hors de cet État membre  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/24/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant 

l'assainissement et la liquidation des établissements de crédit  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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B. Assurances 

 

Directive 2009/138/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 sur l'accès aux 

activités de l'assurance et de la réassurance et leur exercice (solvabilité II) (refonte) 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de quatre ans, à l'exception des articles 127 et 17 quater, qui sont appliqués 

dans un délai de huit ans. 

 

Directive 2009/103/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 concernant 

l'assurance de la responsabilité civile résultant de la circulation de véhicules automoteurs et le 

contrôle de l'obligation d'assurer cette responsabilité (version codifiée) 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de deux ans, à l'exception de l'article 9, qui est appliqué dans un délai 

de huit ans. 

 

Directive 91/674/CEE du Conseil du 19 décembre 1991 concernant les comptes annuels et les 

comptes consolidés des entreprises d'assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Recommandation 92/48/CEE de la Commission du 18 décembre 1991 sur les 

intermédiaires d'assurances  

 

Calendrier: Aucune initiative législative n'est nécessaire.  

 

Directive 2002/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 9 décembre 2002 sur 

l'intermédiation en assurance  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 juin 2003 concernant les activités 

et la surveillance des institutions de retraite professionnelle  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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C. Valeurs mobilières 

 

Directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les 

marchés d'instruments financiers, modifiant les directives 85/611/CEE et 93/6/CEE du Conseil et la 

directive 2000/12/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 93/22/CEE 

du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/73/CE de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la 

directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

organisationnelles et les conditions d'exercice applicables aux entreprises d'investissement et la 

définition de certains termes aux fins de ladite directive  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1287/2006 de la Commission du 10 août 2006 portant mesures d'exécution de la 

directive 2004/39/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les obligations des 

entreprises d'investissement en matière d'enregistrement, le compte rendu des transactions, la 

transparence du marché, l'admission des instruments financiers à la négociation et la définition de 

termes aux fins de ladite directive 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant le 

prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de 

valeurs mobilières à la négociation, et modifiant la directive 2001/34/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 809/2004 de la Commission du 29 avril 2004 mettant en œuvre la 

directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les informations 

contenues dans les prospectus, la structure des prospectus, l'inclusion d'informations par référence, 

la publication des prospectus et la diffusion des communications à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1787/2006 de la Commission du 4 décembre 2006 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en ce 

qui concerne les informations contenues dans les prospectus, la structure des prospectus, l'inclusion 

d'informations par référence, la publication des prospectus et la diffusion des communications 

à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur 

l'harmonisation des obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs dont les 

valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé et modifiant la 

directive 2001/34/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/14/CE de la Commission du 8 mars 2007 portant modalités d'exécution de certaines 

dispositions de la directive 2004/109/CE sur l'harmonisation des obligations de transparence 

concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation 

sur un marché réglementé  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 97/9/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 mars 1997 relative aux systèmes 

d'indemnisation des investisseurs  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 sur les opérations 

d'initiés et les manipulations de marché (abus de marché)  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/72/CE de la Commission du 29 avril 2004 portant modalités d'application de la 

directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les pratiques de 

marché admises, la définition de l'information privilégiée pour les instruments dérivés sur produits 

de base, l'établissement de listes d'initiés, la déclaration des opérations effectuées par les personnes 

exerçant des responsabilités dirigeantes et la notification des opérations suspectes [...]  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/124/CE de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités d'application de 

la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la définition et la 

publication des informations privilégiées et la définition des manipulations de marché  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/125/CE de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités d'application de 

la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la présentation 

équitable des recommandations d'investissement et la mention des conflits d'intérêts  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 2273/2003 de la Commission du 22 décembre 2003 portant modalités 

d'application de la directive 2003/6/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

dérogations prévues pour les programmes de rachat et la stabilisation d'instruments financiers  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1060/2009 du Parlement européen et du Conseil du 16 septembre 2009 sur les 

agences de notation de crédit  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2000/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 novembre 2000 modifiant les 

directives 85/611/CEE, 92/49/CEE, 92/96/CEE et 93/22/CEE du Conseil en ce qui concerne 

l'échange d'informations avec des pays tiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/34/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 mai 2001 concernant l'admission 

de valeurs mobilières à la cote officielle et l'information à publier sur ces valeurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 modifiant la 

directive 2004/39/CE concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne 

certaines échéances 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 211/2007 de la Commission du 27 février 2007 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil, en ce 

qui concerne les informations financières à inclure dans le prospectus lorsque l'émetteur a un 

historique financier complexe ou a pris un engagement financier important 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1569/2007 de la Commission du 21 décembre 2007 établissant un mécanisme 

de détermination de l'équivalence des normes comptables appliquées par des émetteurs de valeurs 

mobilières de pays tiers conformément aux directives 2003/71/CE et 2004/109/CE du 

Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2004/39/CE concernant les marchés d'instruments financiers, en ce qui concerne les 

compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2008/11/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2003/71/CE concernant le prospectus à publier en cas d'offre au public de valeurs 

mobilières ou en vue de l'admission de valeurs mobilières à la négociation, en ce qui concerne les 

compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2008 modifiant la 

directive 2003/6/CE sur les opérations d'initiés et les manipulations de marché (abus de marché), en 

ce qui concerne les compétences d'exécution conférées à la Commission 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1289/2008 de la Commission du 12 décembre 2008 modifiant le règlement (CE) 

n° 809/2004 mettant en œuvre la directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil en 

ce qui concerne certaines informations contenues dans les prospectus et communications 

à caractère promotionnel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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D. OPCVM 

 

Directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant coordination 

des dispositions législatives, réglementaires et administratives concernant certains organismes de 

placement collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/43/UE de la Commission du 1er juillet 2010 portant mesures d'exécution de la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

organisationnelles, les conflits d'intérêts, la conduite des affaires, la gestion des risques et le contenu 

de l'accord entre le dépositaire et la société de gestion 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2010/44/UE de la Commission du 1er juillet 2010 portant mesures d'exécution de la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne certaines dispositions 

relatives aux fusions de fonds, aux structures maître-nourricier et à la procédure de notification 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Règlement (UE) n° 583/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 mettant en œuvre la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les informations clés 

pour l'investisseur et les conditions à remplir lors de la fourniture des informations clés pour 

l'investisseur ou du prospectus sur un support durable autre que le papier ou au moyen d'un site web  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 584/2010 de la Commission du 1er juillet 2010 mettant en œuvre la 

directive 2009/65/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne la forme et le 

contenu de la lettre de notification normalisée et de l'attestation OPCVM, l'utilisation des 

communications électroniques entre autorités compétentes aux fins de la notification, ainsi que les 

procédures relatives aux vérifications sur place et aux enquêtes et à l'échange d'informations entre 

autorités compétentes  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont mises en œuvre dans les quatre ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/16/CE de la Commission du 19 mars 2007 portant application de la 

directive 85/611/CEE du Conseil portant coordination des dispositions législatives, réglementaires 

et administratives concernant certains organismes de placement collectif en valeurs mobilières 

(OPCVM), en ce qui concerne la clarification de certaines définitions  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 1622



2731

E. Infrastructure de marché 

 

Directive 2002/47/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juin 2002 concernant les contrats 

de garantie financière  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 modifiant la 

directive 98/26/CE concernant le caractère définitif du règlement dans les systèmes de paiement et 

de règlement des opérations sur titres et la directive 2002/47/CE concernant les contrats de garantie 

financière, en ce qui concerne les systèmes liés et les créances privées 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/26/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 concernant le caractère 

définitif du règlement dans les systèmes de paiement et de règlement des opérations sur titres 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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F. Paiements 

 

Directive 2007/64/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 2007 

concernant les services de paiement dans le marché intérieur, modifiant les 

directives 97/7/CE, 2002/65/CE, 2005/60/CE ainsi que 2006/48/CE et abrogeant la 

directive 97/5/CE  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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G. Lutte contre le blanchiment d'argent 

 

Directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la 

prévention de l'utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux et du 

financement du terrorisme  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/70/CE de la Commission du 1er août 2006 portant mesures de mise en œuvre de la 

directive 2005/60/CE du Parlement européen et du Conseil pour ce qui concerne la définition des 

personnes politiquement exposées et les conditions techniques de l'application d'obligations 

simplifiées de vigilance à l'égard de la clientèle ainsi que de l'exemption au motif d'une activité 

financière exercée à titre occasionnel ou à une échelle très limitée  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 1781/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 15 novembre 2006 relatif 

aux informations concernant le donneur d'ordre accompagnant les virements de fonds  

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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H. Libre circulation des capitaux et des paiements 

 

Article 63 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 64 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 65 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 66 du TFUE  

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 
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Article 75 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Article 215 du TFUE 

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de cette disposition du traité. 

 

Annexe I de la directive 88/361/CEE du Conseil du 24 juin 1988 pour la mise en œuvre de 

l'article 67 du traité  

 

Calendrier: cinq ans après l'entrée en vigueur du présent accord, le comité "Commerce" prend une 

décision définitive sur le calendrier d'application de l'annexe I de la directive 88/361/CCE 

du 24 juin 1988.  

 

 

6732 - Dossier consolidé : 1627



2736

Appendice XVII-3 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES DE TÉLÉCOMMUNICATION 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Directive 2002/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire commun pour les réseaux et services de communications électroniques (directive 

"cadre"), telle que modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2009 

 

 définir les marchés pertinents de produits et de services dans le secteur des communications 

électroniques susceptibles d'être soumis à une réglementation ex ante et les analyser en vue de 

déterminer s'il existe une puissance significative sur le marché; 

 

 renforcer l'indépendance et la capacité administrative du régulateur national dans le domaine 

des communications électroniques (article 3, paragraphe 2); 
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 établir des procédures de consultation publique pour les nouvelles mesures réglementaires; 

 

 mettre en place des mécanismes de recours efficaces contre les décisions du régulateur 

national dans le domaine des communications électroniques. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/20/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'autorisation 

de réseaux et de services de communications électroniques (directive "autorisation"), telle que 

modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

 

 mettre en œuvre une réglementation permettant l'octroi d'autorisations générales et limitant les 

licences individuelles à des cas spécifiques dûment justifiés. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/19/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à l'accès aux 

réseaux de communications électroniques et aux ressources associées ainsi qu'à leur interconnexion 

(directive "accès"), telle que modifiée par la directive 2009/140/CE du Parlement européen et du 

Conseil du 25 novembre 2009 

 

Sur la base de l'analyse de marché, réalisée conformément à la directive-cadre, le régulateur 

national dans le domaine des communications électroniques impose aux opérateurs dont il a été 

constaté qu'ils disposent d'une puissance significative sur les marchés pertinents des obligations 

réglementaires concernant: 

 

 l'accès à des réseaux spécifiques et leur utilisation; 

 

 le contrôle des prix d'accès et d'interconnexion, y compris des obligations concernant 

l'orientation des prix en fonction des coûts; 

 

 la transparence, la non-discrimination et la séparation comptable. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 concernant le service 

universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications 

électroniques (directive "service universel"), telle que modifiée par la directive 2009/136/CE du 

Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 

 

 mettre en œuvre les obligations de service universel, notamment la mise en place de 

mécanismes d'évaluation des coûts et de financement; 

 

 assurer le respect des intérêts et des droits des utilisateurs, notamment en introduisant la 

portabilité du numéro et le numéro d'appel d'urgence unique européen, le 112. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Décision n° 676/2002/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 mars 2002 relative à un cadre 

réglementaire pour la politique en matière de spectre radioélectrique dans la 

Communauté européenne (décision "spectre radioélectrique") 

 

 adopter une politique et une réglementation assurant la disponibilité harmonisée et l'utilisation 

efficiente du spectre. 

 

Calendrier: les mesures résultant de l'application de cette décision sont appliquées dans les 

quatre ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/77/CE de la Commission du 16 septembre 2002 relative à la concurrence dans les 

marchés des réseaux et des services de communications électroniques 

 

 surveiller la loyauté de la concurrence sur les marchés des communications électroniques, 

notamment en ce qui concerne l'orientation des prix des services en fonction des coûts. 

 

Directive 98/84/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 novembre 1998 concernant la 

protection juridique des services à accès conditionnel et des services d'accès conditionnel. 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2000/31/CE du Parlement européen et du Conseil du 8 juin 2000 relative à certains 

aspects juridiques des services de la société de l'information, et notamment du commerce 

électronique, dans le marché intérieur ("directive sur le commerce électronique") 

 

La directive couvre tous les services de la société d'information, aussi bien entre entreprises qu'entre 

entreprises et consommateurs, soit tout service normalement fourni contre rémunération, à distance, 

par des moyens électroniques et à la demande individuelle d'un destinataire du service. 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/93/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 sur un cadre 

communautaire pour les signatures électroniques 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-4 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AUX SERVICES POSTAUX ET DE COURRIER 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Directive 97/67/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 1997 concernant des 

règles communes pour le développement du marché intérieur des services postaux de la 

Communauté et l'amélioration de la qualité du service 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/39/CE du Parlement européen et du Conseil du 10 juin 2002 modifiant la 

directive 97/67/CE en ce qui concerne la poursuite de l'ouverture à la concurrence des services 

postaux de la Communauté 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 février 2008 modifiant la 

directive 97/67/CE en ce qui concerne l'achèvement du marché intérieur des services postaux de 

la Communauté 

 

Calendrier: Les dispositions de cette directive sont mises en œuvre dans les deux années qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-5 

 

 

RÈGLES APPLICABLES AU TRANSPORT MARITIME INTERNATIONAL 

 

Les dispositions applicables des actes de l'UE suivants s'appliquent conformément aux dispositions 

relatives aux adaptations horizontales définies à l'appendice XVII-1, sauf indication contraire. Les 

adaptations propres à chacun de ces actes sont, le cas échéant, indiquées à la suite de 

l'acte concerné. 

 

Dispositions applicables à adopter: 

 

Sécurité maritime – État du pavillon / sociétés de classification 

 

Directive 94/57/CE du Conseil du 22 novembre 1994 établissant des règles et normes communes 

concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des navires et les activités 

pertinentes des administrations maritimes  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif à 

l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
 

6732 - Dossier consolidé : 1636



2745

Décisions relatives à l'application 

 

Liste des organismes agréés sur la base de la directive 94/57/CE du 22 novembre 1994 établissant 

des règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la 

visite des navires et les activités pertinentes des administrations maritimes 

 

Calendrier: les dispositions de la décision sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

État du port 

 

Directive 95/21/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant l'application aux navires faisant escale 

dans les ports de la Communauté ou dans les eaux relevant de la juridiction des États membres, des 

normes internationales relatives à la sécurité maritime, à la prévention de la pollution et aux 

conditions de vie et de travail à bord des navires (contrôle par l'État du port)  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Suivi du trafic 

 

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en 

place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 

directive 93/75/CEE du Conseil  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
 

a) Règles techniques et opérationnelles 

 

 Navires à passagers 

 

Directive 98/18/CE du Conseil du 17 mars 1998 établissant des règles et normes de sécurité pour les 

navires à passagers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites obligatoires pour 

l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers 

à grande vitesse 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord.  
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Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 

prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 Pétroliers 

 

Règlement (CE) n° 417/2002 du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 relatif 

à l'introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception 

équivalentes pour les pétroliers à simple coque, et abrogeant le règlement (CE) n° 2978/94 

du Conseil 

 

Le retrait progressif des pétroliers à simple coque s'effectuera selon le calendrier prévu dans la 

convention Marpol. 
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 Vraquiers 

 

Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 établissant des 

exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le déchargement sûrs des vraquiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 Équipages 

 

Directive 2001/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 avril 2001 concernant le niveau 

minimal de formation des gens de mer  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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b) Environnement 

 

Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les 

installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus 

de cargaison 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 interdisant les 

composés organostanniques sur les navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions techniques 

 

Directive 2002/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 concernant les 

formalités déclaratives applicables aux navires à l'entrée et/ou à la sortie des ports des États 

membres de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Conditions sociales 

 

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l'accord relatif à l'organisation du 

temps de travail des gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de la 

Communauté européenne (ESCA) et la Fédération des syndicats des transports dans 

l'Union européenne (FST) – Annexe: Accord européen relatif à l'aménagement du temps de travail 

des gens de mer, à l'exception de la clause 16  

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de cinq ans, à l'exception de la clause 16, qui est appliquée dans un délai 

de sept ans. 

 

Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 concernant 

l'application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à bord des navires 

faisant escale dans les ports de la Communauté  

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Sûreté maritime  

 

Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à 

l'amélioration de la sûreté des ports 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (à l'exception de celles concernant les inspections de la 

Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif 

à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (à l'exception de celles concernant les inspections de la 

Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Appendice XVII-6 

 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU SUIVI 

 

1. Dispositions relatives à l'échange d'informations et à la coopération 

 

Afin de garantir la bonne application de l'annexe XVII, notamment ses articles 2, 3, 4 et 5, les 

parties et leurs autorités et organes compétents échangent toutes les informations relatives au 

rapprochement et à la mise en œuvre de la législation pertinente de l'UE. Les parties garantissent la 

pleine coopération administrative. 

 

Les parties conviennent de procédures pour l'échange d'informations, y compris une liste des 

autorités compétentes ainsi qu'un point de contact pour chaque acte législatif couvert par les 

appendices XVII-2 à XVII-5. Chaque partie est autorisée à établir des contacts directs avec toutes 

les autorités et tous les organes de l'autre partie figurant dans la liste susmentionnée.  

 

Les documents communiqués à l'UE comportent toujours une version en anglais. L'UE 

communique exclusivement en anglais, sauf s'il en est décidé autrement. 
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2. Feuille de route 

 

Dans un délai de six mois après l'entrée en vigueur du présent accord, l'Ukraine communique, pour 

chaque secteur, une feuille de route détaillée pour la transposition et la mise en œuvre de tous les 

actes sectoriels visés aux appendices XVII-2 à XVII-5 (ci-après dénommés "actes juridiques de 

l'UE") en soulignant les éventuelles modifications législatives et institutionnelles requises et en 

indiquant les calendriers intermédiaires ainsi qu'une estimation des besoins en matière de capacité 

administrative. Ces feuilles de route sont indicatives et peuvent faire l'objet d'ajustements. 

 

3. Rapports et évaluation 

 

Une fois que l'Ukraine estime qu'un acte juridique donné de l'UE a été dûment mis en œuvre, elle en 

informe l'UE. L'Ukraine transmet au service compétent de la Commission l'acte interne 

accompagné d'un tableau de comparaison croisée ("tableau de transposition") montrant en détail la 

correspondance avec chaque article de l'acte juridique de l'UE et, le cas échéant, une liste d'actes 

juridiques ukrainiens devant être modifiés ou abrogés en vue de la pleine mise en œuvre de l'acte 

juridique de l'UE. 

 

L'UE évalue le rapprochement de l'Ukraine par rapport à l'acte juridique de l'UE sur la base des 

tableaux de transposition susvisés, de la liste des actes ukrainiens à modifier ou à abroger et d'autres 

informations pertinentes fournies conformément à l'article 1er du présent appendice. L'évaluation 

formelle se fonde exclusivement sur une comparaison entre les actes juridiques définitifs et l'acte 

juridique de l'UE concerné. 
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Les services compétents de la Commission communiquent une évaluation de l'acte dans les douze 

semaines qui suivent sa transmission officielle. Cette période peut faire l'objet d'une prolongation 

unique, si celle-ci est dûment justifiée. Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, 

paragraphe 3, de l'annexe XVII relative au rapprochement des réglementations, s'il ressort de 

l'évaluation susvisée que l'Ukraine n'a pas dûment rapproché sa réglementation d'un acte juridique 

particulier de l'UE, cette dernière formule des recommandations écrites sur les mesures qu'il 

convient de prendre pour assurer la pleine cohérence avec l'acte juridique de l'UE. Sur demande, ces 

recommandations peuvent faire l'objet de discussions au sein du comité "Commerce".  

 

La procédure d'évaluation formelle du rapprochement vers l'acte juridique de l'UE ne préjuge pas de 

l'appréciation, de la transposition et de l'application effectives de l'acte juridique de l'UE aux fins de 

l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, paragraphe 3, de l'annexe XVII. 

 

4. Évaluation des progrès accomplis dans la transposition et l'application effectives des actes 

juridiques de l'UE 

 

L'Ukraine veille à ce que les autorités et organes placés sous sa juridiction et responsables de 

l'application effective de la législation nationale adoptée en application des articles 114, 124, 133 

et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce électronique) et du 

chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) du titre IV du présent accord et de 

l'annexe XVII, en liaison avec les appendices XVII-2 à XVII-5, appliquent et fassent appliquer, de 

manière continue et adéquate, tous les textes législatifs pour lesquels les efforts de rapprochement 

consentis par l'Ukraine avaient déjà fait l'objet d'une évaluation formelle positive de l'UE, ainsi que 

la législation future de l'UE, conformément aux articles 3, 4 et 5 de l'annexe XVII.  
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L'Ukraine rend régulièrement compte (au moins deux fois par ans) des progrès accomplis dans la 

mise en œuvre globale dans un secteur donné et de l'exécution de la feuille de route prévue à 

l'article 2 du présent appendice. Les deux parties conviennent du format et du contenu exacts 

desdits rapports. 

 

Les rapports d'avancement sont transmis, conformément à l'article 1er du présent appendice, au 

service compétent de la Commission et peuvent faire l'objet de discussions au sein des comités ou 

organes spéciaux créés en vertu du cadre institutionnel prévu par l'accord d'association.  

 

L'Ukraine fournit des éléments de preuve appropriés de la transposition et de l'application effectives 

des actes juridiques de l'UE. À cet effet, l'Ukraine démontre qu'elle est dotée d'une capacité 

administrative suffisante pour faire appliquer la législation nationale arrêtée en application des 

articles 114, 124, 133 et 139 du chapitre 6 (Établissement, commerce des services et commerce 

électronique) et du chapitre 7 (Paiements courants et circulation des capitaux) du titre IV du 

présent accord et de l'annexe XVII, en liaison avec les appendices XVII-2 à XVII-5, et présente un 

bilan satisfaisant en matière de surveillance et d'enquête propres à un secteur donné, de poursuites 

et de traitement administratif et judiciaire des violations.  

 

Sans préjudice de l'article 4, paragraphe 3, et de l'article 5, paragraphe 3, de l'annexe XVII relative 

au rapprochement des législations, l'UE peut évaluer les progrès accomplis en réalisant des missions 

sur place avec la coopération des autorités ukrainiennes compétentes et peut avoir recours, le cas 

échéant, à l'assistance de tierces parties au niveau national ou international, ainsi que 

d'organisations privées.  

 

 

________________ 
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ANNEXE XVIII 

 

 

ANNEXE XVIII relative au chapitre 6 

POINTS D'INFORMATION 

 

À inclure dans les trois mois qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord, voir article 107, 

paragraphe 1, du présent accord. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XIX 

 

 

ANNEXE XIX relative au chapitre 6 

LISTE INDICATIVE DE L'UE CONCERNANT LES MARCHÉS PERTINENTS  

DE PRODUITS OU DE SERVICES À ANALYSER  

CONFORMÉMENT ÀL'ARTICLE 116 DU PRÉSENT ACCORD 

 

 

Marchés de détail 

 

Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle résidentielle et 

non résidentielle. 

 

Marchés de gros 

 

1. Départ d'appel sur le réseau téléphonique public en position déterminée.  

 

Aux fins de la présente liste, le départ d'appel est réputé comprendre l'acheminement local des 

appels et ses limites sont définies dans un souci de cohérence, dans le contexte national, avec la 

délimitation du marché de transit d'appel et de terminaison d'appel sur le réseau téléphonique public 

en position déterminée.  
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2. Terminaison d'appel sur divers réseaux téléphoniques publics individuels en 

position déterminée.  

 

Aux fins de la présente liste, la terminaison d'appel est réputée comprendre l'acheminement local 

des appels et ses limites sont définies dans un souci de cohérence, dans le contexte national, avec la 

délimitation du marché de départ d'appel et de transit d'appel sur le réseau téléphonique public en 

position déterminée. 

 

3. Fourniture en gros d'accès (physique) à l'infrastructure du réseau (y compris l'accès partagé ou 

totalement dégroupé) en position déterminée. 

 

4. Marché de la fourniture en gros d'accès à large bande.  

 

Ce marché englobe l'accès aux réseaux non physiques ou virtuels, y compris l'accès "bit-stream" en 

position déterminée. Ce marché est situé en aval de l'accès physique qui relève du marché 3 

ci-dessus, car la fourniture en gros d'accès à large bande peut être mise en place en utilisant cette 

ressource en combinaison avec d'autres éléments. 

 

5. Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées, quelle que soit la technologie 

utilisée pour fournir la capacité louée ou réservée.  

 

6. Terminaison d'appel vocal sur les réseaux mobiles individuels. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XX 

 

 

ANNEXE XX relative au chapitre 6 

LISTE INDICATIVE DE L'UKRAINE CONCERNANT LES MARCHÉS PERTINENTS  

À ANALYSER CONFORMÉMENT À L'ARTICLE 116 DU PRÉSENT ACCORD 

 

Marchés de détail 

 

1. Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle résidentielle. 

 

2. Accès au réseau téléphonique public en position déterminée pour la clientèle non résidentielle. 

 

3. Services téléphoniques locaux et/ou nationaux accessibles au public en position déterminée 

pour la clientèle résidentielle. 

 

4. Services téléphoniques internationaux accessibles au public en position déterminée pour la 

clientèle résidentielle. 
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5. Services téléphoniques locaux et/ou nationaux accessibles au public en position déterminée 

pour la clientèle non résidentielle. 

 

6. Services téléphoniques internationaux accessibles au public en position déterminée pour la 

clientèle non résidentielle. 

 

7. L'ensemble minimal de lignes louées (qui comprend les lignes louées spécifiées d'un débit 

inférieur ou égal à 2 Mo/sec). 

 

Marchés de gros 

 

8. Départ d'appel sur le réseau téléphonique public en position déterminée.  

 

9. Terminaison d'appel sur divers réseaux téléphoniques publics individuels en 

position déterminée. 

 

10. Services de transit sur le réseau téléphonique public fixe. 
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11. Marché de la fourniture en gros d'accès dégroupé (y compris l'accès partagé) aux boucles 

et sous-boucles sur lignes métalliques pour la fourniture de services à large bande et de 

services vocaux 

 

12. Marché de la fourniture en gros d'accès à large bande. 

 

13. Fourniture en gros de segments terminaux de lignes louées. 

 

14. Fourniture en gros de segments de lignes louées sur le circuit interurbain. 

 

15. Accès et départ d'appel sur les réseaux téléphoniques publics mobiles. 

 

16. Terminaison d'appel vocal sur les réseaux mobiles individuels. 

 

17. Marché national de la fourniture en gros d'itinérance internationale sur le réseau public de 

téléphonie mobile. 

 

 

________________ 
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union
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mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *
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entre l’Union européenne et la Communauté européenne
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ANNEXE XXIII 

 

 

ANNEXE XXIII relative au chapitre 10 

GLOSSAIRE 

 

Le glossaire ci-après vise à définir certains termes utilisés dans le chapitre 10 (Concurrence) 

du titre IV du présent accord. Le présent glossaire n'est pas juridiquement contraignant et ne préjuge 

pas des dispositions contenues dans ledit chapitre.  

 

a) Régions dans lesquelles le niveau de vie est anormalement bas ou dans lesquelles sévit un 

grave sous-emploi. Il s'agit de régions dont la situation économique est extrêmement 

défavorable en comparaison avec celle de l'Union européenne dans son ensemble. Cette 

condition est remplie dès lors qu'une région ou une entité administrative géographique 

infranationale ayant une population d'environ 800 000 à 3 000 000 d'habitants présente un 

produit intérieur brut (PIB), mesuré en standards de pouvoir d'achat (SPA), inférieur à 75 % 

de la moyenne de l'Union.  

 

b) Perturbation grave: perturbation qui doit affecter toute l'économie de la partie concernée 

ou de l'un de ses États membres. Une perturbation n'est pas considérée comme grave au sens 

de la présente annexe dès lors qu'elle est limitée à l'une des régions ou à une partie du 

territoire des parties.  
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c) Services d'intérêt économique général (SIEG): activités économiques que les pouvoirs 

publics considèrent comme ayant une importance particulière pour les citoyens et qui ne 

seraient pas assurées (ou le seraient dans des conditions différentes) en l'absence 

d'intervention publique. Les activités en question doivent présenter des caractéristiques 

particulières au regard de l'intérêt économique général d'autres activités économiques. 

 

d) Entreprises publiques: toute entreprise sur laquelle les pouvoirs publics peuvent exercer 

directement ou indirectement une influence dominante du fait de la propriété, de la 

participation financière ou des règles qui la régissent.  

 

e) Droits exclusifs: droits accordés par un État membre à une entreprise au moyen de tout 

instrument législatif, réglementaire et administratif, qui lui réservent le droit de fournir un 

service ou d'exercer une activité sur un territoire donné; 

 

f) Droits spéciaux: droits accordés par un État membre à un nombre limité d'entreprises qui, 

sur un territoire donné et selon des critères autres qu'objectifs, proportionnels et 

non discriminatoires, 

 

 limitent à deux ou plus le nombre d'entreprises autorisées à fournir un service ou 

à exercer une activité,  

 

 autorisent plusieurs entreprises concurrentes à fournir un service ou à exercer 

une activité, ou 
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 confèrent à une ou plusieurs entreprises des avantages légaux ou réglementaires qui 

affectent substantiellement la capacité de toute autre entreprise de fournir le même 

service ou de se livrer à la même activité sur le même territoire dans des conditions 

substantiellement équivalentes. 

 

g) Projet important d'intérêt européen commun ou présentant un intérêt commun pour les 

parties: projet important et présentant un intérêt européen commun ou un intérêt commun 

pour les parties, uniquement si:  

 

i) l'aide concerne un projet dont les modalités d'exécution, les participants et les objectifs 

sont clairement définis;  

 

ii) le projet présente un intérêt européen commun, en ce sens que l'avantage procuré par son 

objectif ne doit pas se limiter à un État membre ou aux États membres qui le mettent 

en œuvre, mais doit s'étendre à l'UE dans son ensemble 

 

ou 

 

le projet présente un intérêt commun pour les parties, en ce sens que l'avantage procuré 

par son objectif doit être valable pour les deux parties; 
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iii) le projet revêt une grande importance eu égard à sa nature et à son volume: il doit être 

significatif de par ses objectifs et être de grande ampleur. 

 

h) Monopole national à caractère commercial: monopoles permettant aux autorités nationales, 

régionales ou locales ou à tout autre organisme public de l'une des parties, en droit ou en fait, 

de superviser, déterminer et influencer sensiblement, directement ou indirectement, les 

importations ou les exportations entre les parties. Les dispositions du présent accord relatives 

aux monopoles nationaux à caractère commercial s'appliquent également aux monopoles 

délégués par les parties. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XXIV 

 

 

ANNEXE XXIV relative au chapitre 14 

RÈGLES DE PROCÉDURE POUR LE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

1. Au chapitre 14 (Règlement des différends) du titre IV du présent accord et aux fins des 

présentes règles, on entend par: 

 

"conseiller": une personne engagée par une partie pour conseiller ou assister celle-ci dans le cadre 

de la procédure d'un groupe spécial d'arbitrage; 

 

"groupe spécial d'arbitrage": un groupe spécial établi conformément à l'article 307 du 

présent accord; 

 

"arbitre": un membre d'un groupe spécial d'arbitrage établi conformément à l'article 307 du 

présent accord; 

 

"adjoint": une personne qui, en vertu du mandat d'un arbitre, aide l'arbitre dans ses recherches ou 

l'assiste dans ses fonctions; 
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"partie plaignante": la partie qui demande l'établissement d'un groupe spécial d'arbitrage en vertu de 

l'article 306 du présent accord; 

 

"partie mise en cause": la partie à laquelle il est reproché d'avoir agi d'une manière incompatible 

avec le présent accord; 

 

"représentant d'une partie": un employé ou toute personne nommée par un ministère ou un 

organisme gouvernemental ou toute autre entité publique d'une partie, qui représente cette dernière 

dans le cadre d'un différend relevant du présent accord;  

 

"jour": un jour calendrier. 

 

2. La partie mise en cause est responsable de l'administration logistique des procédures de 

règlement des différends, et notamment de l'organisation des audiences, sauf s'il en est convenu 

autrement. Toutefois, les parties partagent les frais découlant des aspects organisationnels, 

y compris les frais des arbitres.  
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NOTIFICATIONS 

 

3. Les parties et le groupe spécial d'arbitrage transmettent toute demande, tout avis, toute 

communication écrite ou tout autre document par paiement contre livraison, courrier recommandé, 

service de messagerie, télécopie, télex, télégramme ou par tout autre mode de télécommunication 

permettant d'enregistrer l'envoi. 

 

4. Chaque partie fournit une copie de chacune de ses communications écrites à l'autre partie et 

à chacun des arbitres. Une copie du document est également fournie en format électronique. 

 

5. Toutes les notifications, y compris les demandes de consultation, sont adressées 

respectivement au ministère des affaires étrangères de l'Ukraine et à la direction générale du 

commerce de la Commission européenne. 

 

6. Les erreurs mineures d'écriture qui se sont glissées dans une demande, un avis, une 

communication écrite ou tout autre document relatif à la procédure d'arbitrage peuvent être 

corrigées au moyen de l'envoi d'un nouveau document indiquant clairement les modifications.  

 

7. Si le dernier jour fixé pour la communication d'un document est un jour férié en Ukraine 

ou dans les institutions de l'Union européenne, la remise de ce document peut avoir lieu le jour 

ouvrable suivant.  
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DÉBUT DE L'ARBITRAGE 

 

8. Sauf convention contraire des parties, celles-ci se réunissent avec le groupe spécial d'arbitrage 

dans les sept jours suivant l'établissement de ce dernier, afin de déterminer les sujets que les parties 

ou le groupe spécial jugent appropriés, y compris la rémunération et les dépenses des arbitres, qui 

seront conformes aux normes de l'OMC.  

 

 

MÉMOIRES 

 

9. La partie plaignante communique son mémoire initial au plus tard vingt jours après la date 

d'établissement du groupe spécial d'arbitrage. La partie mise en cause communique son mémoire 

en réponse au plus tard vingt jours après la date de communication du premier mémoire. 
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FONCTIONNEMENT DES GROUPES SPÉCIAUX D'ARBITRAGE 

 

10. Le président du groupe spécial d'arbitrage préside toutes les réunions de ce groupe. Un groupe 

spécial d'arbitrage peut déléguer à son président le pouvoir de prendre les décisions de nature 

administrative et procédurale. 

 

11. Sauf dispositions contraires prévues par le présent accord et sans préjudice du point 24, un 

groupe spécial d'arbitrage peut conduire ses affaires par n'importe quel moyen, y compris par 

téléphone, télécopieur et liaisons informatiques. 

 

12. Seuls les arbitres peuvent participer aux délibérations du groupe spécial d'arbitrage. 

Les adjoints peuvent toutefois y assister, sur autorisation du groupe spécial d'arbitrage. 

 

13. L'élaboration de toute décision relève de la compétence exclusive du groupe spécial 

d'arbitrage et n'est pas déléguée. 

 

14. S'il survient une question de procédure non visée par les dispositions du présent accord et ses 

annexes, un groupe spécial d'arbitrage peut adopter toute procédure appropriée qui garantit l'égalité 

de traitement entre les parties et est compatible avec les dispositions du présent accord et 

de ses annexes. 
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15. Lorsque le groupe spécial d'arbitrage estime qu'il y a lieu de modifier les délais applicables 

à la procédure ou d'y apporter tout ajustement administratif ou procédural, il informe les parties 

par écrit des motifs de la modification ou de l'ajustement en indiquant le délai ou l'ajustement 

nécessaire. Les délais prévus à l'article 310, paragraphe 2, du présent accord ne sont pas modifiés 

sans l'accord des parties.  

 

 

REMPLACEMENT  

 

16. Si un arbitre n'est pas en mesure de prendre part à la procédure, se retire ou doit être remplacé, 

un remplaçant est sélectionné conformément à l'article 307, paragraphes 3 et 4, du présent accord. 

 

17. Lorsqu'une partie considère qu'un arbitre ne se conforme pas aux exigences du code de 

conduite et que, pour cette raison, il doit être remplacé, cette partie en informe l'autre partie dans 

les quinze jours suivant la date où elle a pris connaissance des circonstances à la base de la violation 

du code de conduite par l'arbitre. 

 

18. a) Lorsqu'une partie considère qu'un arbitre autre que le président ne se conforme pas aux 

exigences du code de conduite, les parties se consultent et, si elles en conviennent ainsi, 

révoquent l'arbitre et sélectionnent un remplaçant conformément à la procédure définie 

à l'article 307, paragraphes 3 et 4, du présent accord. 
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b) Si les parties ne s'accordent pas sur la nécessité de remplacer un arbitre, toute partie 

peut demander que la question soit soumise au président du groupe spécial d'arbitrage, 

dont la décision est irrévocable. 

 

c) Si, à la suite d'une telle demande, le président constate qu'un arbitre ne se conforme pas 

aux exigences du code de conduite, il sélectionne un nouvel arbitre en tirant au sort un 

nom parmi ceux figurant sur la liste visée à l'article 323, paragraphe 1, du 

présent accord, dont l'arbitre initial faisait partie. Si l'arbitre initial avait été choisi par 

les parties conformément à l'article 307, paragraphe 2, du présent accord, le remplaçant 

est sélectionné par tirage au sort parmi les personnes proposées par la partie plaignante 

et par la partie mise en cause en vertu de l'article 323, paragraphe 1, du présent accord. 

La sélection du nouvel arbitre se fait en présence des parties et dans les cinq jours 

suivant la date du dépôt de la demande auprès du président du groupe spécial 

d'arbitrage.  

 

19. a) Lorsqu'une partie considère que le président du groupe spécial d'arbitrage ne se 

conforme pas aux exigences du code de conduite, les parties se consultent et, si elles en 

conviennent ainsi, révoquent le président et sélectionnent un remplaçant conformément 

à la procédure définie à l'article 307, paragraphes 3 et 4, du présent accord. 
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b) Si les parties ne s'accordent pas sur la nécessité de remplacer le président du groupe 

spécial d'arbitrage, toute partie peut demander que la question soit soumise à l'une des 

personnes restant sur la liste des personnes choisies pour exercer les fonctions de 

président, conformément à l'article 323, paragraphe 1, du présent accord. Son nom est 

tiré au sort, en présence des parties, par le président du comité "Commerce" ou par son 

délégué. La décision prise par cette personne en ce qui concerne la nécessité de 

remplacer le président est irrévocable. 

 

c) Si cette personne décide que le président initial ne se conforme pas aux exigences du 

code de conduite, elle sélectionne un nouveau président en tirant au sort un nom parmi 

les personnes restant sur la liste des personnes choisies, conformément à l'article 323, 

paragraphe 1, du présent accord, pour exercer les fonctions de président. La sélection du 

nouveau président se fait en présence des parties et dans les cinq jours suivant la date 

du dépôt de la demande visée au présent point. 

 

20. Les travaux du groupe spécial d'arbitrage sont suspendus pendant le déroulement de la 

procédure prévue aux points 16, 17, 18 et 19.  
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AUDIENCES 

 

21. Le président fixe la date et l'heure de l'audience en concertation avec les parties et les autres 

membres du groupe spécial d'arbitrage et il confirme ces informations par écrit aux parties. 

Ces informations sont aussi rendues publiques par la partie responsable de l'administration 

logistique de la procédure, sauf si l'audience se déroule à huis clos. À moins que les parties ne 

s'y opposent, le groupe spécial d'arbitrage peut décider de ne pas tenir d'audience. 

 

22. Sauf convention contraire des parties, l'audience se déroule à Bruxelles lorsque la partie 

plaignante est l'Ukraine et à Kiev lorsque la partie plaignante est l'Union européenne. 

 

23. Le groupe spécial d'arbitrage peut tenir des audiences supplémentaires si les parties 

en décident ainsi. 

 

24. Tous les arbitres doivent être présents pendant toute la durée des audiences. 

 

25. Les personnes suivantes peuvent être présentes à l'audience, que celle-ci se déroule ou non 

à huis clos: 

 

a) les représentants des parties; 

 

b) les conseillers des parties; 
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c) les membres du personnel de l'administration, les interprètes, les traducteurs et les 

sténographes judiciaires; et 

 

d) les adjoints des arbitres. 

 

Seuls les représentants et conseillers des parties peuvent prendre la parole devant le groupe 

spécial d'arbitrage. 

 

26. Au plus tard cinq jours avant la date d'une audience, les parties communiquent au groupe 

spécial d'arbitrage la liste des personnes qui plaideront à l'audience pour leur compte, ainsi que la 

liste des autres représentants ou conseillers qui assisteront à cette audience. 

 

27. Les audiences des groupes spéciaux d'arbitrage sont publiques, sauf si les parties décident de 

les fermer partiellement ou complètement au public. Le groupe spécial d'arbitrage se réunit 

toutefois en séance privée lorsque les mémoires et arguments d'une partie comportent des 

informations confidentielles. 

 

28. Le groupe spécial d'arbitrage conduit l'audience de la manière indiquée ci-dessous, de telle 

sorte que la partie plaignante et la partie mise en cause disposent de durées identiques: 
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Arguments: 

 

a) arguments de la partie plaignante; 

 

b) arguments de la partie mise en cause.  

 

Réfutations: 

 

a) arguments de la partie plaignante; 

 

b) réplique de la partie mise en cause. 

 

29. Le groupe spécial d'arbitrage peut adresser des questions aux parties à tout moment 

de l'audience. 

 

30. Le groupe spécial d'arbitrage prend les dispositions nécessaires pour que le procès-verbal de 

chaque audience soit établi et transmis dès que possible aux parties. 

 

31. Dans un délai de dix jours suivant la date d'audience, chacune des parties peut transmettre une 

communication écrite supplémentaire se rapportant à toute question soulevée durant l'audience. 
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QUESTIONS ÉCRITES 

 

32. Le groupe spécial d'arbitrage peut, à tout moment de la procédure, adresser des questions par 

écrit à une partie ou aux deux parties. Chacune des parties reçoit une copie de toutes les questions 

posées par le groupe spécial d'arbitrage. 

 

33. Chacune des parties fournit à l'autre partie une copie de sa réponse écrite aux questions du 

groupe spécial d'arbitrage. Chacune des parties a la possibilité de présenter des observations écrites 

sur la réponse de l'autre partie, dans les cinq jours suivant la date de sa communication. 

 

 

CONFIDENTIALITÉ 

 

34. Les parties et leurs conseillers préservent le caractère confidentiel des audiences du groupe 

spécial d'arbitrage lorsque celles-ci se déroulent à huis clos conformément au point 27. Chaque 

partie et ses conseillers traitent comme confidentiels les renseignements qui ont été communiqués 

au groupe spécial d'arbitrage par l'autre partie et désignés comme tels par celle-ci. Lorsqu'une partie 

communique au groupe spécial d'arbitrage une version confidentielle de ses mémoires, elle fournit 

également, si l'autre partie le demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus 

dans ses mémoires pouvant être communiqué au public. Ce résumé est communiqué au plus tard 

quinze jours après la date de la demande ou de la communication de ces mémoires, la dernière date 

étant retenue. Aucune disposition des présentes règles n'empêche une partie de communiquer 

au public ses propres positions, dans la mesure où celles-ci ne contiennent pas 

d'informations confidentielles. 
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COMMUNICATIONS EX PARTE 

 

35. Le groupe spécial d'arbitrage s'abstient de rencontrer ou de contacter une partie en l'absence 

de l'autre partie. 

 

36. Aucun membre du groupe spécial d'arbitrage ne peut discuter quelque aspect que ce soit de la 

question dont est saisi le groupe spécial d'arbitrage avec une partie ou les deux parties en l'absence 

des autres arbitres. 

 

 

COMMUNICATIONS AMICUS CURIAE 

 

37. Sauf convention contraire des parties dans les trois jours suivant l'établissement du groupe 

spécial d'arbitrage, ce dernier peut recevoir des communications écrites non sollicitées de la part de 

personnes physiques ou morales intéressées et établies sur le territoire des parties, à condition que 

lesdites communications soient soumises dans les trente jours suivant l'établissement du groupe 

spécial d'arbitrage, qu'elles soient concises, annexes comprises, et qu'elles se rapportent directement 

aux questions de fait et de droit examinées par le groupe spécial d'arbitrage. Le groupe spécial 

d'arbitrage peut décider de limiter le nombre de pages de ces communications. 

 

38. La communication comprend une description de la personne, physique ou morale, qui la 

soumet, y compris son lieu d'établissement, la nature de ses activités et l'origine de son financement, 

et précise l'intérêt que cette personne a dans la procédure d'arbitrage. 
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39. Dans sa décision, le groupe spécial d'arbitrage dresse l'inventaire de toutes les 

communications qu'il a reçues et qui sont conformes aux dispositions des règles précitées. Il n'est 

pas tenu de mentionner, dans sa décision, les arguments de fait ou de droit avancés dans les 

communications en question. Toute communication obtenue par le groupe spécial d'arbitrage 

en application de ce point est présentée aux parties afin qu'elles fassent part de leurs observations. 

 

 

CAS D'URGENCE 

 

40. Dans les cas d'urgence visés à l'article 310, paragraphe 2, du présent accord, le groupe spécial 

d'arbitrage ajuste en conséquence les délais mentionnés dans les présentes règles. 

 

 

TRADUCTION ET INTERPRÉTATION 

 

41. Durant les consultations visées à l'article 305 du présent accord et au plus tard lors de la 

réunion visée au point 8 b) des présentes règles de procédure, les parties s'efforcent de s'entendre 

sur une langue de travail commune pour la procédure devant le groupe spécial d'arbitrage. 

 

42. Si les parties ne peuvent pas se mettre d'accord sur une langue de travail commune, chaque 

partie prend, dans les meilleurs délais, ses dispositions pour assurer la traduction de ses 

communications écrites dans la langue choisie par l'autre partie et en supporte les coûts; la partie 

mise en cause prend quant à elle les dispositions nécessaires pour assurer l'interprétation des 

communications orales dans les langues choisies par les parties.  
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43. Les décisions du groupe spécial d'arbitrage sont notifiées dans la ou les langues choisies 

par les parties. 

 

44. Les frais occasionnés par la traduction d'une décision d'arbitrage sont supportés à part égale 

par les parties. 

 

45. Toute partie peut présenter des observations sur toute traduction d'un document établie selon 

les présentes règles. 

 

 

CALCUL DES DÉLAIS 

 

46. Lorsque, du fait de l'application du point 7 des présentes règles de procédure, une partie reçoit 

un document à une date différente de celle à laquelle l'autre partie le reçoit, tout délai calculé en 

fonction de la date de réception doit commencer à courir à compter de la dernière date de réception 

du document. 

 

 

AUTRES PROCÉDURES 

 

47. Les présentes règles de procédure sont aussi applicables aux procédures établies en vertu de 

l'article 312, paragraphe 2, de l'article 313, paragraphe 2, de l'article 315, paragraphe 3, et de 

l'article 316, paragraphe 2, du présent accord. Toutefois, les délais énoncés dans les présentes règles 

de procédure sont adaptés aux délais spéciaux prévus dans lesdites dispositions pour l'adoption 

d'une décision par le groupe spécial d'arbitrage. 

 

 

________________________ 
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ANNEXE XXV 

 

 

ANNEXE XXV relative au chapitre 15 

CODE DE CONDUITE À L'INTENTION DES MEMBRES  

DES GROUPES SPÉCIAUX D'ARBITRAGE ET DES MÉDIATEURS 

 

 

Définitions 

 

1. Aux fins du présent code de conduite, on entend par: 

 

a) "arbitre": un membre d'un groupe spécial d'arbitrage constitué conformément à l'article 307 

du présent accord; 

 

b) "médiateur": une personne qui conduit une procédure de médiation conformément 

au chapitre 15 (Mécanisme de médiation) du titre IV; 

 

c) "candidat": une personne dont le nom figure sur la liste d'arbitres visée à l'article 323 du 

présent accord et qui est susceptible d'être sélectionnée comme membre d'un groupe spécial 

d'arbitrage conformément à l'article 307 du présent accord; 
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d) "adjoint": une personne qui, en vertu du mandat d'un arbitre ou d'un médiateur, aide celui-ci 

dans ses recherches ou le soutient dans ses fonctions; 

 

e) "procédure": sauf indication contraire, une procédure menée par un groupe spécial d'arbitrage 

ou une procédure de médiation au titre du présent accord; 

 

f) "personnel": à l'égard d'un arbitre ou d'un médiateur, les personnes placées sous sa direction et 

sa supervision, à l'exception des adjoints.  

 

Responsabilités dans le processus 

 

2. Les candidats et les arbitres ou médiateurs évitent tout manquement à la déontologie et 

toute apparence de manquement à la déontologie, sont indépendants et impartiaux, évitent tout 

conflit d'intérêts direct ou indirect et observent des règles de conduite rigoureuses de manière 

à garantir l'intégrité et l'impartialité du processus de règlement des différends. Les anciens 

candidats, arbitres ou médiateurs doivent se conformer aux obligations définies aux 

points 15, 16, 17 et 18 du présent code de conduite. 
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Obligations de déclaration 

 

3. Avant la confirmation de sa sélection en qualité d'arbitre ou de médiateur au titre du 

présent accord, le candidat déclare les intérêts, les relations et les sujets qui sont susceptibles 

d'influer sur son indépendance ou son impartialité ou qui pourraient raisonnablement donner lieu à 

une apparence de manquement à la déontologie ou de partialité dans la procédure. À cette fin, le 

candidat fait tous les efforts raisonnables pour s'informer de l'existence de tels intérêts, de telles 

relations et de tels sujets.  

 

4. Un candidat, arbitre ou médiateur ne peut communiquer de sujets concernant des violations 

effectives ou potentielles du présent code de conduite qu'au comité "Commerce", aux fins d'examen 

par les parties.  

 

5. Une fois sélectionné, tout arbitre ou médiateur continue à faire tous les efforts raisonnables 

pour s'informer de façon suivie des intérêts, des relations et des sujets visés au point 3 

du présent code de conduite et les déclare. L'obligation de déclaration est permanente et exige de 

tout arbitre ou médiateur qu'il déclare de tels intérêts, de telles relations ou de tels sujets pouvant 

se faire jour à n'importe quel stade de la procédure. Le membre déclare ces intérêts, ces relations et 

ces sujets en les communiquant par écrit au comité "Commerce", aux fins d'examen par les parties.  
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Fonctions des arbitres ou médiateurs 

 

6. Tout arbitre ou médiateur, une fois sélectionné, s'acquitte entièrement et promptement de ses 

fonctions tout au long de la procédure en agissant avec équité et diligence. 

 

7. Tout arbitre ou médiateur examine exclusivement les questions qui sont soulevées lors de la 

procédure et nécessaires à une décision et il ne délègue cette fonction à aucune autre personne.  

 

8. Tout arbitre ou médiateur prend toutes les mesures appropriées pour s'assurer que ses 

adjoints et son personnel connaissent et respectent les points 2, 3, 4, 5, 16, 17 et 18 du 

présent code de conduite.  

 

9. Sans préjudice de l'article 330 du présent accord, aucun arbitre ou médiateur ne peut avoir de 

contacts ex parte concernant la procédure.  

 

Indépendance et impartialité des arbitres ou médiateurs 

 

10. Tout arbitre ou médiateur doit être indépendant et impartial et éviter toute apparence de 

partialité et de manquement à la déontologie et il ne peut être influencé par l'intérêt personnel, 

des pressions extérieures, des considérations d'ordre politique, la protestation publique, sa loyauté 

envers une partie ou la crainte des critiques.  
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11. Aucun arbitre ou médiateur ne peut, directement ou indirectement, contracter une obligation 

ou accepter une gratification qui, d'une manière quelconque, entraverait ou paraîtrait entraver la 

bonne exécution de ses fonctions.  

 

12. Aucun arbitre ou médiateur ne peut utiliser le poste qu'il détient au sein du groupe spécial 

d'arbitrage pour servir des intérêts personnels ou privés et s'abstient de toute action de nature 

à donner l'impression que d'autres sont en situation de l'influencer.  

 

13. Aucun arbitre ou médiateur ne peut permettre que sa conduite ou son jugement soient 

influencés par des relations ou des responsabilités d'ordre financier, commercial, professionnel, 

familial ou social.  

 

14. Tout arbitre ou médiateur doit s'abstenir de nouer des relations ou d'acquérir des intérêts 

financiers qui sont susceptibles d'influer sur son impartialité ou qui pourraient raisonnablement 

donner lieu à une apparence de manquement à la déontologie ou de partialité. 

 

Obligations des anciens arbitres ou médiateurs 

 

15. Tout ancien arbitre ou médiateur doit s'abstenir de tout acte susceptible de donner l'impression 

qu'il a agi avec partialité dans l'exécution de ses fonctions ou a tiré un avantage d'une décision du 

groupe spécial d'arbitrage ou d'un avis consultatif. 
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Confidentialité 

 

16. Aucun arbitre ou médiateur ou ancien arbitre ou médiateur ne peut, à aucun moment, 

divulguer ou utiliser des renseignements non publics concernant une procédure ou obtenus au cours 

d'une procédure, sauf aux fins de celle-ci, et ne peut, en aucun cas, divulguer ou utiliser ces 

renseignements à son propre avantage ou à l'avantage d'autres personnes ou pour nuire 

aux intérêts d'autrui.  

 

17. Aucun arbitre ne divulgue tout ou partie d'une décision du groupe spécial d'arbitrage avant sa 

publication conformément au présent accord. 

 

18. Aucun arbitre ou ancien arbitre ne peut, à aucun moment, divulguer la teneur des 

délibérations d'un groupe spécial d'arbitrage ni les opinions d'un arbitre, quelles qu'elles soient. 

 

 

________________________ 
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ANNEXES RELATIVES AU 

TITRE V: COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET SECTORIELLE 

 

ANNEXE XXVI 

 

 

ANNEXE XXVI relative au chapitre 1 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE, Y COMPRIS LE NUCLÉAIRE 

 

1. L'UE et l'Ukraine mettent en place un "mécanisme d'alerte rapide" en vue de définir les 

mesures pratiques permettant de prévenir toute situation d'urgence ou menace d'une telle situation, 

ou d'y faire face rapidement. Ce mécanisme prévoit l'évaluation précoce des risques et problèmes 

potentiels liés à l'offre et à la demande de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité, la prévention de 

toute situation d'urgence ou menace d'une telle situation, ainsi qu'une réaction rapide dans l'une ou 

l'autre éventualité. 

 

2. Aux fins de la présente annexe, on entend par "situation d'urgence" une situation qui cause 

une importante perturbation/une rupture physique des approvisionnements en gaz naturel, en pétrole 

ou en électricité entre l'Ukraine et l'Union européenne. 

 

3. Aux fins de la présente annexe, les coordonnateurs sont le ministre ukrainien de l'énergie et le 

membre de la Commission européenne chargé de l'énergie. 
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4. Une évaluation précoce des risques et problèmes potentiels liés à l'offre et à la demande de 

matières et produits énergétiques devrait être menée conjointement par les deux parties, notamment 

dans le cadre du protocole d'accord sur la coopération dans le domaine de l'énergie entre 

l'Union européenne et l'Ukraine, signé le 1er décembre 2005, et ses résultats communiqués 

périodiquement aux coordonnateurs. 

 

5. Si l'une des parties au présent accord prend connaissance d'une situation d'urgence ou 

d'éléments qui, selon elle, pourraient conduire à une telle situation, elle en avertit l'autre partie 

sans tarder. 

 

6. Dans les circonstances énoncées au paragraphe 5 de la présente annexe, les coordonnateurs 

se notifient mutuellement, dans les plus brefs délais, la nécessité d'enclencher le mécanisme d'alerte 

rapide. La notification désigne notamment les personnes habilitées par les coordonnateurs 

à maintenir entre elles des contacts permanents. 

 

7. Après la notification prévue au paragraphe 6 de la présente annexe, chaque partie 

communique à l'autre sa propre évaluation. Cette évaluation inclura une estimation du délai dans 

lequel il serait possible de mettre fin à la situation d'urgence ou à la menace d'une telle situation. 

Les deux parties répondent rapidement à l'évaluation communiquée par l'autre partie et la 

complètent à l'aide des informations additionnelles disponibles. 
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8. Si l'une des parties n'est pas en mesure d'effectuer une évaluation adéquate ou d'accepter 

l'évaluation de la situation formulée par l'autre partie ou son estimation du délai dans lequel il serait 

possible de mettre fin à la situation d'urgence ou à la menace d'une telle situation, le coordonnateur 

concerné peut demander la tenue de consultations, qui devront commencer au plus tard dans les 

trois jours suivant la transmission de la notification prévue au paragraphe 6 de la présent annexe. 

Ces consultations sont menées par un groupe d'experts composé de représentants habilités par les 

coordonnateurs. Les consultations poursuivent les objectifs suivants: 

 

– élaborer une évaluation commune de la situation et de la suite possible des événements, 

 

– définir des recommandations en vue de surmonter la situation d'urgence ou d'éliminer la 

menace d'une telle situation, 

 

– formuler des recommandations concernant un plan d'action commun des parties afin de 

réduire au minimum les répercussions de la situation d'urgence et, si possible, de surmonter 

ladite situation, y compris l'institution éventuelle d'un groupe spécial de suivi. 

 

9. Les consultations, évaluations communes et propositions de recommandations sont fondées 

sur les principes de transparence, de non-discrimination et de proportionnalité. 
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10. Les coordonnateurs, dans le cadre de leurs compétences, œuvrent en vue de surmonter la 

situation d'urgence ou d'éliminer la menace d'une telle situation en tenant compte des 

recommandations résultant des consultations. 

 

11. Le groupe d'experts prévu au paragraphe 8 rend compte rapidement de ses activités aux 

coordonnateurs après l'application de tout plan d'action convenu. 

 

12. Si une situation d'urgence survient, les coordonnateurs peuvent établir un groupe spécial de 

suivi chargé d'examiner et de décrire de manière objective les circonstances existantes ainsi que 

l'évolution des événements. Le groupe se compose: 

 

– de représentants des deux parties, 

 

– de représentants des entreprises du secteur énergétique des parties, 

 

– de représentants d'organisations internationales dans le domaine de l'énergie, proposés et 

approuvés par les deux parties, 

 

– d'experts indépendants proposés et approuvés par les parties. 

 

13. Le groupe spécial de suivi entame ses travaux sans tarder et les poursuit, si nécessaire, 

jusqu'à ce que cesse la situation d'urgence. La décision de mettre fin aux travaux du groupe spécial 

de suivi est prise conjointement par les coordonnateurs. 
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14. Entre la découverte des circonstances décrites au paragraphe 5 et le terme de la procédure de 

mise en œuvre du mécanisme d'alerte rapide, de même que jusqu'à la cessation de la situation 

d'urgence ou à la disparition de la menace d'une telle situation, chaque partie met tout en œuvre afin 

de réduire au minimum les conséquences négatives pour l'autre partie. Les deux parties coopèrent 

dans un esprit de transparence en vue de parvenir à une solution immédiate. Elles s'abstiennent de 

toute action sans lien avec la situation d'urgence existante qui serait de nature à entraîner des 

conséquences négatives pour l'approvisionnement en gaz naturel, en pétrole ou en électricité entre 

l'Ukraine et l'Union européenne, ou qui serait susceptible d'aggraver de telles conséquences 

négatives éventuelles. 

 

15. Chaque partie supporte ses propres coûts liés aux actions menées au titre de la 

présente annexe. 

 

16. Les parties ne divulguent pas les informations à caractère confidentiel échangées entre elles. 

Elles prennent les mesures nécessaires pour protéger les informations confidentielles sur la base 

des actes juridiques et normatifs pertinents de l'Ukraine ou de l'Union européenne et/ou de 

ses États membres, selon le cas, et conformément aux conventions et accords 

internationaux applicables. 

 

17. Les parties peuvent inviter, d'un commun accord, des représentants de tierces parties 

à participer aux consultations ou au suivi prévus aux points 8 et 12. 
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18. Les parties peuvent convenir d'adapter les dispositions de la présente annexe afin de mettre en 

place un mécanisme d'alerte rapide entre elles et d'autres parties. 

 

19. La violation de ce mécanisme ne peut servir de base pour des procédures de règlement des 

différends au titre du présent accord. Les parties s'abstiennent en outre, dans le cadre d'une telle 

procédure de règlement des différends, de s'appuyer sur les éléments suivants ou de les présenter 

comme éléments probants: 

 

– les positions prises ou les propositions formulées par l'autre partie dans le cadre de la 

procédure, ou 

 

– le fait que l'autre partie s'est déclarée prête à accepter une solution à la situation d'urgence 

relevant de ce mécanisme. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXVII 

 

 

ANNEXE XXVII relative au chapitre 1 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE, Y COMPRIS LE NUCLÉAIRE 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Électricité 

 

Directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur de l'électricité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Règlement (CE) n° 1228/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les 

conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité, tel que modifié par la 

décision 2006/770/CE de la Commission 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme indiqué 

dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 
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Directive 2005/89/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant des 

mesures visant à garantir la sécurité de l'approvisionnement en électricité et les investissements 

dans les infrastructures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Gaz 

 

Directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur du gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Règlement (CE) n° 1775/2005 du Parlement européen et du Conseil du 28 septembre 2005 

concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme indiqué 

dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Directive 2004/67/CE du Conseil du 26 avril 2004 concernant des mesures visant à garantir la 

sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 
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Pétrole 

 

Directive 2006/67/CE du Conseil du 24 juillet 2006 faisant obligation aux États membres de 

maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les trois ans et sont appliquées dans les onze ans. 

 

Prospection et exploration en ce qui concerne les hydrocarbures 

 

Directive 94/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 1994 sur les conditions d'octroi 

et d'exercice des autorisations de prospecter, d'exploiter et d'extraire des hydrocarbures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord, compte tenu des articles (12 et 13) relatifs aux dispositions liées au 

commerce dans le domaine de l'énergie couvertes par le chapitre 11 (Énergie et commerce) 

du titre IV (Commerce et questions liées au commerce). 

 

Efficacité énergétique 

 

Directive 2004/8/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant la 

promotion de la cogénération sur la base de la demande de chaleur utile dans le marché intérieur 

de l'énergie 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2002 sur la 

performance énergétique des bâtiments 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les trois ans et sont appliquées dans les cinq ans. 

 

Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l'efficacité 

énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les cinq ans et sont appliquées dans les huit ans. 

 

Directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2005 établissant un 

cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception applicables aux produits 

consommateurs d'énergie 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– règlement (CE) n° 278/2009 de la Commission du 6 avril 2009 en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception relatives à la consommation d'électricité hors charge et au 

rendement moyen en mode actif des sources d'alimentation externes, 

 

– règlement (CE) n° 245/2009 de la Commission du 18 mars 2009 en ce qui concerne les 

exigences en matière d'écoconception applicables aux lampes fluorescentes sans ballast 

intégré, aux lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu'aux ballasts et aux luminaires qui 

peuvent faire fonctionner ces lampes, 

 

6732 - Dossier consolidé : 2816



2798

– règlement (CE) n° 244/2009 de la Commission du 18 mars 2009 en ce qui concerne les 

exigences relatives à l'écoconception des lampes à usage domestique non dirigées, 

 

– règlement (CE) n° 107/2009 de la Commission du 4 février 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences relatives 

à l'écoconception des décodeurs numériques simples, 

 

– règlement (CE) n° 1275/2008 de la Commission du 17 décembre 2008 portant application de 

la directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception relatives à la consommation d'électricité en mode veille et en mode 

arrêt des équipements ménagers et de bureau électriques et électroniques, 

 

– directive 92/42/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant les exigences de rendement pour 

les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux, 

 

– directive 96/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 septembre 1996 concernant les 

exigences en matière de rendement énergétique des réfrigérateurs, congélateurs et appareils 

combinés électriques à usage ménager, 

 

– directive 2000/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 établissant 

des exigences de rendement énergétique applicables aux ballasts pour l'éclairage fluorescent. 
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Calendrier: les dispositions énoncées dans la directive-cadre et dans les mesures d'application 

existantes correspondantes (ci-après dénommées "directives filles ou règlements fils") sont 

appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Les directives filles 

et règlements fils nouvellement adoptés sont appliqués conformément aux calendriers définis dans 

ces actes, après modification de la présente annexe en application des dispositions institutionnelles 

énoncées au titre VII du présent accord, modification telle que notifiée à la partie ukrainienne. 

 

Directive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 concernant l'indication de la consommation 

des appareils domestiques en énergie et en autres ressources par voie d'étiquetage et d'informations 

uniformes relatives aux produits 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– directive 2003/66/CE de la Commission du 3 juillet 2003 modifiant la directive 94/2/CE 

portant modalités d'application de la directive 92/75/CEE en ce qui concerne l'indication 

de la consommation d'énergie des réfrigérateurs, des congélateurs et des appareils 

combinés électriques, 

 

– directive 2002/40/CE de la Commission du 8 mai 2002 portant modalités d'application de la 

directive 92/75/CEE du Conseil en ce qui concerne l'indication de la consommation d'énergie 

des fours électriques à usage domestique, 

 

– directive 2002/31/CE de la Commission du 22 mars 2002 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des climatiseurs à usage domestique, 

 

– directive 98/11/CE de la Commission du 27 janvier 1998 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des lampes domestiques, 

 

– directive 97/17/CE de la Commission du 16 avril 1997 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des lave-vaisselle domestiques, telle que modifiée par la 

directive 1999/9/CE de la Commission, 
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– directive 96/60/CE de la Commission du 19 septembre 1996 portant modalités d'application 

de la directive 92/75/CEE du Conseil en e qui concerne l'indication de la consommation 

d'énergie des lavantes-séchantes domestiques combinées, 

 

– directive 95/13/CE de la Commission du 23 mai 1995 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des sèche-linge à tambour, 

 

– directive 95/12/CE de la Commission du 23 mai 1995 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des machines à laver le linge domestiques. 

 

Calendrier: les dispositions énoncées dans la directive-cadre et dans les mesures d'application 

existantes correspondantes (ci-après dénommées "directives filles ou règlements fils") sont 

appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Les directives filles 

et règlements fils nouvellement adoptés sont appliqués conformément aux calendriers définis dans 

ces actes, après modification de la présente annexe en application des dispositions institutionnelles 

énoncées au Titre VII du présent accord, modification telle que notifiée à la partie ukrainienne. 
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Nucléaire 

 

Directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la 

protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des 

rayonnements ionisants 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/117/Euratom du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au 

contrôle des transferts de déchets radioactifs et de combustible nucléaire usé 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/122/Euratom du Conseil du 22 décembre 2003 relative au contrôle des sources 

radioactives scellées de haute activité et des sources orphelines 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXVIII 

 

 

ANNEXE XXVIII relative au chapitre 4 

FISCALITÉ 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Fiscalité indirecte 

 

Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur 

la valeur ajoutée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord, à l'exception des articles 5 à 8, 20, 33, 40 à 42, 79, 100, 101, 123 

à 130, 140 à 142, 145, de l'article 146, paragraphe 1, point b), des articles 147, 155, 164 

à 166, 170, 171, 175, 203, 205, 209, 210, 212, 219, 238 à 240, 245, 254, 258, 274 à 280, 293, 294, 

370 à 395, 396 à 400, 402 à 410, 411 à 413 (dispositions applicables aux États membres de l'UE), 

ainsi que des articles 281 à 294, 295 à 305, 306 à 325, 326 à 332, 333 à 343, 348, 349 et 358 à 369 

(concernant des régimes fiscaux particuliers). 
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Directive 2007/74/CE du Conseil du 20 décembre 2007 concernant les franchises de la taxe sur la 

valeur ajoutée et des accises perçues à l'importation de marchandises par des voyageurs en 

provenance de pays tiers 

 

– section 3 concernant les limites quantitatives 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des structures des 

droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de 

taxation des produits énergétiques et de l'électricité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées progressivement, en tenant compte des 

besoins futurs de l'Ukraine dans les domaines de la protection de l'environnement et de l'efficacité 

énergétique, tels qu'ils peuvent résulter notamment des négociations internationales sur le 

changement climatique menées après 2012. 
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Directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d'accise et 

abrogeant la directive 92/12/CEE 

 

– article 1er 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2011/64/UE du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des accises 

applicables aux tabacs manufacturés (texte codifié) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, à l'exception de l'article 7, paragraphe 2, des articles 8, 9, 10, 11 et 12, de 

l'article 14, paragraphes 1, 2 et 4, ainsi que des articles 18 et 19, dont le calendrier d'application sera 

déterminé par le conseil d'association. 

 

Lors de l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de 

l'application, par l'Ukraine, des directives suivantes: 
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Treizième directive 86/560/CEE du Conseil du 17 novembre 1986 en matière d'harmonisation 

des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires – Modalités de 

remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée aux assujettis non établis sur le territoire 

de la Communauté 

 

Directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des structures des 

droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques, en ce qui concerne la catégorie des produits 

intermédiaires telle que définie dans la directive 

 

Article 7, paragraphe 2, articles 8, 9, 10, 11 et 12, article 14, paragraphes 1, 2 et 4, et articles 18 

et 19 de la directive 2011/64/UE du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des 

accises applicables aux tabacs manufacturés (texte codifié) 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXIX 

 

 

ANNEXE XXIX relative au chapitre 5 

STATISTIQUES 

 

L'acquis statistique, visé à l'article 355 du chapitre 5 (Statistiques) du titre V (Coopération 

économique et sectorielle), est défini dans le recueil intitulé Statistical Requirements Compendium, 

actualisé chaque année, qui est considéré par les parties comme étant annexé au présent accord. 

 

La version la plus récente du Statistical Requirements Compendium est disponible en version 

électronique sur le site internet de l'Office statistique de l'Union européenne (Eurostat): 

 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXX 

 

 

ANNEXE XXX relative au chapitre 6 

ENVIRONNEMENT 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Gouvernance environnementale et prise en compte des questions environnementales dans d'autres 

domaines d'action 

 

Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 

l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement (texte codifié) 

 

En ce qui concerne les projets relevant du traité instituant la Communauté de l'énergie, toutes les 

dispositions de la directive sont appliquées à compter du 1er janvier 2013, comme indiqué dans le 

protocole sur l'adhésion de l'Ukraine audit traité. En ce qui concerne les autres projets, les 

dispositions suivantes sont applicables: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 2826



2808

– établissement d'exigences imposant que les projets énumérés à l'annexe I soient soumis à une 

évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) et définition d'une procédure permettant de 

déterminer quels projets énumérés à l'annexe II nécessitent une EIE (article 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination de la portée des informations à fournir par le maître d'ouvrage (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– définition d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une procédure 

de consultation du public (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– définition, avec les pays voisins, de modalités d'échange d'informations et de 

consultation (article 7) 
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Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– adoption de mesures pour la communication au public des résultats des décisions concernant 

les demandes d'autorisation (article 9) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2011 relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'une procédure permettant de déterminer quels plans ou programmes 

nécessitent une évaluation environnementale stratégique et adoption de dispositions imposant 

que les plans ou programmes pour lesquels une telle évaluation est obligatoire soient 

effectivement soumis à celle-ci (article 3) 

 

– établissement d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une 

procédure de consultation du public (article 6) 

 

– définition, avec les pays voisins, de modalités d'échange d'informations et de 

consultation (article 7) 
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Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du 

public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– définition de modalités pratiques concernant la mise à la disposition du public des 

informations environnementales et dérogations applicables (articles 3 et 4) 

 

– mesures visant à faire en sorte que les autorités publiques mettent les informations 

environnementales à la disposition du public (article 3, paragraphe 1) 

 

– établissement de procédures de recours lorsqu'il a été décidé de ne pas fournir les 

informations environnementales ou de ne fournir que des informations partielles (article 6) 

 

– mise en place d'un système de diffusion au public des informations 

environnementales (article 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la 

participation du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs 

à l'environnement, et modifiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la justice, 

les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un mécanisme pour la communication d'informations au public [article 2, 

paragraphe 2, points a) et d)] 

 

– établissement d'un mécanisme de consultation du public [article 2, paragraphe 2, point b), 

et paragraphe 3] 

 

– établissement d'un mécanisme permettant aux observations et aux avis du public d'être pris en 

considération dans le processus de décision [article 2, paragraphe 2, point c)] 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Qualité de l'air 

 

Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de 

l'air ambiant et un air pur pour l'Europe 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement des seuils d'évaluation supérieurs et inférieurs (article 5), de valeurs cibles et 

valeurs limites (articles 13 et 14, article 16, paragraphe 2, et article 17, paragraphe 1) et d'un 

objectif de réduction de l'exposition aux PM2,5 (article 15, paragraphe 1) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, le 

plomb, le benzène, le monoxyde de carbone, l'ozone, les PM10 et les PM2,5, les dispositions en 

question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (articles 5, 6 et 9) 

 

– établissement de plans relatifs à la qualité de l'air pour les zones et agglomérations où les 

niveaux de polluants dépassent une valeur limite/valeur cible (article 23) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, le 

plomb, le benzène, le monoxyde de carbone, l'ozone, les PM10 et les PM2,5, les dispositions en 

question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement de plans d'action à court terme pour les zones et agglomérations où il existe un 

risque que le seuil d'alerte soit dépassé (article 24) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'information du public (article 26) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant 

l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans 

l'air ambiant 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des seuils d'évaluation minimal et maximal (article 4, paragraphe 6) et de 

valeurs cibles (article 3) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'arsenic, le nickel, le cadmium et le benzo(a)pyrène, les dispositions 

en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (article 3 et article 4, paragraphe 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (article 4) 

 

– adoption de mesures visant à maintenir/améliorer la qualité de l'air pour ce qui est des 

polluants concernés (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de 

l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de 

ces dispositions par l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

Directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la qualité 

de l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 93/12/CEE, telle que modifiée par les 

directives 2000/71/CE, 2003/17/CE et 2009/30/CE ainsi que par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– réalisation d'une évaluation de la consommation nationale de carburant 

 

– mise en place d'un système de surveillance de la qualité des carburants (article 8) 

 

– interdiction de la commercialisation de l'essence plombée (article 3, paragraphe 1) 
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– autorisation de la commercialisation de l'essence sans plomb, du carburant diesel et des 

gazoles destinés aux engins mobiles non routiers ainsi qu'aux tracteurs agricoles et forestiers 

uniquement si ces carburants satisfont aux exigences pertinentes (articles 3 et 4) 

 

– établissement d'un système réglementaire destiné à couvrir les événements exceptionnels et 

d'un système servant à collecter les données nationales sur la qualité des carburants 

(articles 7 et 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une réduction de la teneur en soufre 

de certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE, telle que modifiée par le 

règlement (CE) n° 1882/2003 et par la directive 2005/33/CE 

 

En ce qui concerne les combustibles utilisés aux fins prévues par le traité instituant la Communauté 

de l'énergie, toutes les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine audit traité. En ce qui concerne les 

combustibles employés à d'autres fins, les dispositions suivantes sont appliquées: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système efficace d'échantillonnage et de méthodes d'analyse 

appropriées (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– interdiction de l'utilisation des fiouls lourds et du gazole ayant une teneur en soufre supérieure 

aux valeurs limites établies (article 3, paragraphe 1, et article 4, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– application de valeurs limites concernant la teneur en soufre des combustibles marins 

(articles 4 bis et 4 ter) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte 

contre les émissions de composés organiques volatils (COV) résultant du stockage de l'essence et 

de sa distribution des terminaux aux stations-service, telle que modifiée par le règlement (CE) 

n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination de tous les terminaux utilisés pour le stockage et le chargement de 

l'essence (article 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de mesures techniques destinées à réduire la perte d'essence dans les 

installations de stockage des terminaux et les stations-service ainsi que lors du 

chargement/déchargement des réservoirs mobiles dans les terminaux (articles 3, 4 et 6 

et annexe III) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les neuf ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– application des exigences à tous les portiques de chargement de véhicules-citernes et à tous 

les réservoirs mobiles (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les neuf ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la réduction 

des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans 

certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules, et modifiant la 

directive 1999/13/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– fixation de valeurs limites maximales concernant la teneur en COV des peintures et vernis 

(article 3 et annexe II) 

 

– formulation d'exigences assurant que les produits mis sur le marché portent une étiquette et 

répondent aux exigences pertinentes (articles 3 et 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Gestion des déchets et des ressources 

 

Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 

aux déchets 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion des déchets conformément à la hiérarchie à cinq niveaux et de 

programmes de prévention des déchets (chapitre V de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un mécanisme de recouvrement total des coûts selon les principes du 

pollueur-payeur et de la responsabilité élargie du producteur (article 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place, pour les établissements/entreprises procédant à des opérations d'élimination ou 

de valorisation, d'un système d'autorisation comportant des obligations spécifiques pour la 

gestion des déchets dangereux (chapitre IV de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– création d'un registre des établissements et entreprises assurant la collecte et le transport de 

déchets (chapitre IV de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets, 

telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– classification des décharges (article 4) 

 

– élaboration d'une stratégie nationale afin de réduire la quantité de déchets municipaux 

biodégradables mis en décharge (article 5) 
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– mise en place d'un système de demandes d'autorisation ainsi que de procédures d'admission 

des déchets (articles 5 à 7, 11, 12 et 14) 

 

– établissement de procédures de contrôle et de surveillance des décharges en phase 

d'exploitation et de procédures de désaffectation et de gestion après désaffectation 

(articles 12 et 13) 

 

– élaboration de plans d'aménagement des décharges existantes (article 14) 

 

– mise en place d'un mécanisme d'établissement des coûts (article 10) 

 

– adoption de mesures garantissant que les déchets sont traités avant leur mise en 

décharge (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées aux installations existantes 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Dans le cas des installations mises 

en service après la signature de l'accord, les dispositions de la directive s'appliquent à compter de la 

date d'entrée en vigueur de l'accord. 
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Directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la gestion 

des déchets de l'industrie extractive et modifiant la directive 2004/35/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'un système garantissant que les exploitants établissent des plan de gestion des 

déchets (identification et classification des installations de gestion des déchets; caractérisation 

des déchets) (articles 4 et 9) 

 

– mise en place d'un système d'autorisation, de garanties financières et d'un système 

d'inspection (articles 7, 14 et 17) 

 

– établissement de procédures de gestion et de suivi des trous d'excavation (article 10) 

 

– établissement de procédures de fermeture et de suivi après fermeture applicables aux 

installations de gestion des déchets d'extraction (article 12) 

 

– constitution d'un inventaire des installations de gestion des déchets d'extraction 

fermées (article 20) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Qualité de l'eau et gestion des ressources en eau, y compris dans le milieu marin 

 

Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, telle que modifiée par la 

décision n° 2455/2001/CE et par la directive 2009/31/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'une définition législative de l'unité de zonage hydrographique applicable au 

territoire national 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de la réglementation nationale appropriée (réglementation concernant la direction 

du district hydrographique) confiant à la "direction du district hydrographique" la 

responsabilité des fonctions prévues par l'article 3 de la directive 2000/60/CE 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– détermination des districts hydrographiques et définition des dispositions administratives 

applicables aux rivières, eaux côtières et lacs internationaux (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– analyse des caractéristiques des districts hydrographiques (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de programmes de surveillance de la qualité de l'eau (article 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion de district hydrographique, consultation du public et 

publication de ces plans (articles 13 et 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative 

à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation d'une évaluation préliminaire des risques d'inondation (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation de cartes des zones inondables et de cartes des risques d'inondation (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion des risques d'inondation (article 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 

d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'une stratégie maritime en coopération avec les États membres de l'UE 

(articles 5 et 6) 

 

– évaluation initiale des eaux marines, définition du bon état écologique et détermination 

d'objectifs et d'indicateurs environnementaux (articles 5 et 8 à 10) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'un programme de surveillance en vue de l'évaluation permanente et de la mise 

à jour périodique des objectifs (articles 5 et 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– élaboration d'un programme de mesures permettant de parvenir à un bon état écologique 

(articles 5 et 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires, telle que modifiée par la directive 98/15/CE, par le règlement (CE) n° 1882/2003 et par 

le règlement (CE) n° 1137/2008 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– évaluation de la situation en matière de collecte et de traitement des eaux urbaines résiduaires 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– identification des zones et agglomérations sensibles (article 5 et annexe II) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– élaboration d'un programme technique et d'un programme d'investissements pour l'application 

des exigences en matière de traitement des eaux urbaines résiduaires (article 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 et par le 

règlement (CE) n° 596/2009 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élaboration de normes concernant l'eau potable (articles 4 et 5) 

 

– établissement d'un système de contrôle (articles 6 et 7) 

 

– mise en place d'un mécanisme d'information des consommateurs (article 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, telle que modifiée par le règlement (CE) 

n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des zones vulnérables pour ce qui est des nitrates (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de programmes d'action relatifs aux nitrates dans les zones vulnérables (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de programmes de surveillance (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Protection de la nature 

 

Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– évaluation des espèces d'oiseaux qui nécessitent des mesures de conservation spéciale et des 

espèces migratrices dont la venue est régulière 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination et désignation de zones de protection spéciale pour les espèces d'oiseaux 

(article 4, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de mesures de conservation spéciale pour protéger les espèces migratrices dont 

la venue est régulière (article 4, paragraphe 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées à compter 

du 1er janvier 2015, comme indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité 

instituant la Communauté de l'énergie. 
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– établissement d'un régime général de protection de toutes les espèces d'oiseaux sauvages dont 

les espèces chassées constituent un sous-ensemble particulier et interdiction de certains types 

de captures et de mises à mort (articles 5, 6, 7 et 8 ainsi qu'article 9, paragraphes 1 et 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, telle que modifiée par les directives 97/62/CE 

et 2006/105/CE ainsi que par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation d'un inventaire des sites, désignation de ces sites et établissement de priorités pour 

leur gestion (y compris l'achèvement de l'inventaire des sites pouvant faire partie du réseau 

Émeraude et l'établissement de mesures de protection et de gestion les concernant) (article 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– établissement des mesures nécessaires pour la conservation de ces sites (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système de surveillance de l'état de conservation des espèces et 

habitats (article 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– instauration d'un système de protection stricte des espèces figurant à l'annexe IV selon ce qui 

est pertinent pour l'Ukraine (article 12) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– création d'un mécanisme favorisant l'éducation et l'information générale du public (article 22) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Pollution industrielle et risques industriels 

 

Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des installations soumises à autorisation (annexe I) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en œuvre des MTD compte tenu des conclusions des BREF (article 14, paragraphes 3 

à 6, et article 15, paragraphes 2 à 4) 

 

Calendrier: lors de l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier 

de l'application de ces dispositions par l'Ukraine en ce qui concerne les installations existantes. 
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– mise en place d'un système d'autorisation intégré (articles 6 à 9 et 13) 

 

– mise en place d'un mécanisme de contrôle de la conformité [article 8, article 14, paragraphe 1, 

point d), et article 23, paragraphe 1] 

 

– établissement de valeurs limites d'émission applicables aux installations de combustion 

(article 30 et annexe V) 

 

– élaboration de programmes visant à réduire les émissions annuelles totales des installations 

existantes (ou fixation de valeurs limites d'émission pour les installations existantes) 

(article 32) 

 

Calendrier: le conseil d'association définit, en priorité absolue, le calendrier de l'application de ces 

dispositions par l'Ukraine en ce qui concerne les nouvelles installations. Le conseil d'association 

définit également le calendrier de l'application, par l'Ukraine, de ces dispositions aux installations 

existantes. Ce calendrier est sans préjudice des délais définis dans le protocole sur l'adhésion de 

l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie pour ce qui est des installations de 

combustion relevant de ladite Communauté. Par "installations existantes", on entend les 

installations qui obtiennent une autorisation dans les cinq années suivant l'entrée en vigueur du 

présent accord, pour autant qu'elles soient mises en services au plus tard six ans après ladite entrée 

en vigueur. 
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Directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés 

aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, telle que modifiée par la 

directive 2003/105/CE et le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement de mécanismes de coordination efficaces entre les autorités concernées 

 

– mise en place de systèmes pour l'enregistrement des informations relatives aux installations 

concernées et la communication d'informations sur les accidents majeurs (articles 13 et 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Changement climatique et protection de la couche d'ozone 

 

Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 

directive 96/61/CE, telle que modifiée par la directive 2004/101/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un système permettant de déterminer les installations concernées et les gaz 

à effet de serre (annexes I et II) 

 

– élaboration d'un plan national d'allocation de quotas pour répartir ceux-ci entre les 

installations (article 9) 

 

– mise en place d'un système d'octroi des autorisations d'émettre des gaz à effet de serre et 

allocation des quotas devant être échangés entre les installations ukrainiennes (articles 4 

et 11 à 13) 

 

– mise en place de systèmes de surveillance, de déclaration, de vérification et de mise en œuvre 

ainsi que de procédures de consultation du public (articles 9, 14 à 17, 19 et 21) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 842/2006 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relatif à certains 

gaz à effet de serre fluorés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement/adaptation d'exigences nationales en matière de formation et de certification 

applicables aux entreprises et au personnel concernés (article 5) 

 

– établissement de systèmes de déclaration permettant d'obtenir les données relatives aux 

émissions de la part des secteurs concernés (article 6) 

 

– élaboration d'un système de mise en œuvre (article 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) nº 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tel que modifié par les règlements (CE) 

n° 2038/2000, (CE) n° 2039/2000, (CE) n° 1804/2003, (CE) n° 2077/2004, (CE) n° 29/2006, 

(CE) n° 1366/2006, (CE) n° 1784/2006, (CE) n° 1791/2006 et (CE) n° 899/2007, ainsi que par les 

décisions 2003/160/CE, 2004/232/CE et 2007/54/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– interdiction de certaines substances réglementées, y compris cessation de l'utilisation des 

hydrochlorofluorocarbures vierges en 2010 et de tous les hydrochlorofluorocarbures 

à l'horizon 2020 (articles 4 et 5) 

 

– fixation d'une limite quantitative pour l'utilisation du bromure de méthyle à des fins de 

quarantaine et avant expédition au niveau de l'utilisation moyenne des années 1996, 1997 

et 1998 (article 4) 

 

– arrêt progressif de la mise sur le marché des hydrochlorofluorocarbures vierges 

pour 2015 (article 4) 

 

– instauration de l'obligation de récupérer, recycler, régénérer et détruire les substances 

réglementées utilisées (article 16) 

 

– établissement de procédures de contrôle et d'inspection des fuites de substances 

réglementées (article 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Organismes génétiquement modifiés 

 

L'acquis de l'UE concernant les organismes génétiquement modifiés (OGM) est également couvert 

par le chapitre 4 (Mesures sanitaires et phytosanitaires) du titre IV (Commerce et questions liées 

au commerce). 

 

Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la 

dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant 

la directive 90/220/CEE du Conseil, telle que modifiée par les décisions 2002/623/CE 

et 2002/811/CE, par les règlements (CE) n° 1829/2003 et (CE) n° 1830/2003, ainsi que par 

la directive 2008/27/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élimination progressive des marqueurs de résistance aux antibiotiques dans les OGM mis sur 

le marché conformément à la partie C et dans les OGM autorisés en vertu de la partie B 

(article 4, paragraphe 2) 

 

– mise en place d'un système efficace d'inspection et de contrôle afin de veiller au respect 

des dispositions de la directive, notamment en ce qui concerne les OGM non autorisés 

(article 4, paragraphe 5) 

 

– établissement de procédures de notification préalable concernant les disséminations effectuées 

en vertu de la partie B (article 6) et de la partie C (article 13) 
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– établissement de procédures d'évaluation des risques concernant les disséminations effectuées 

en vertu de la partie B (articles 6 à 11) et de la partie C (articles 13 à 24) 

 

– création d'un registre public indiquant la localisation des disséminations effectuées en vertu de 

la partie B [article 31, paragraphe 3, point a)] 

 

– création d'un registre indiquant la localisation des OGM cultivés en vertu de la partie C 

[article 31, paragraphe 3, point b)] 

 

– établissement de procédures de consultation du public et, le cas échéant, de certains 

groupes (article 9) 

 

– établissement d'une procédure prévoyant que les notifiants doivent envoyer les résultats de la 

dissémination à la ou aux autorités compétentes (article 10) 

 

– adoption de mesures destinées à garantir que les produits mis sur le marché respectent les 

exigences spécifiées en matière d'étiquetage et de conditionnement (article 21) 

 

– adoption de mesures visant à garantir la confidentialité et à protéger les droits de propriété 

intellectuelle (article 25) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 1946/2003 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relatif aux 

mouvements transfrontières des organismes génétiquement modifiés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement de procédures concernant les OGM destinés à être volontairement disséminés 

dans l'environnement (articles 4 à 8) 

 

– établissement de procédures concernant les OGM destinés à être utilisés directement pour 

l'alimentation humaine ou animale ou à être transformés (articles 9 et 10) et les OGM destinés 

à une utilisation en milieu confiné (article 11) 

 

– établissement de procédures concernant l'identification et les documents d'accompagnement 

(article 12) ainsi que la notification du transit des OGM (article 13) 

 

– mise en place d'un système garantissant la confidentialité (article 16) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2009/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative à l'utilisation 

confinée de micro-organismes génétiquement modifiés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– classification des MGM et mesures destinées à garantir que les utilisateurs procèdent à une 

évaluation des risques (article 4) 

 

– application des principes généraux ainsi que des mesures de confinement et autres mesures de 

protection appropriées figurant à l'annexe IV (article 5) 

 

– établissement de procédures de notification (articles 6 à 9) 

 

– établissements de critères concernant les plans d'urgence (articles 13 à 15) 

 

– mise en place d'un système garantissant la confidentialité (article 18) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXXI 

 

 

ANNEXE XXXI relative au chapitre 6 

ENVIRONNEMENT 

 

Application par l'Ukraine du protocole de Kyoto, y compris tous les critères d'éligibilité au bénéfice 

d'une pleine utilisation des mécanismes de Kyoto 

 

Élaboration d'un plan d'action pour l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci 

à long terme (c'est-à-dire après 2012) 

 

Élaboration et mise en œuvre de mesures à long terme en vue de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre 

 

 

________________

6732 - Dossier consolidé : 2863



2845

ANNEXE XXXII 

 

 

ANNEXE XXXII relative au chapitre 7 

TRANSPORTS 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

1) TRANSPORT ROUTIER 

 

Conditions techniques 

 

Directive 92/6/CEE du Conseil du 10 février 1992 relative à l'installation et à l'utilisation, dans la 

Communauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de véhicules à moteur 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les véhicules effectuant des transports 

internationaux de marchandises, dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les véhicules 

effectuant des transports internationaux de voyageurs et dans un délai de quatre ans en ce qui 

concerne tous les véhicules immatriculés pour la première fois après le 1er janvier 2008 qui 

effectuent des transports nationaux. 
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Directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains véhicules routiers circulant 

dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les 

poids maximaux autorisés en trafic international 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord en ce qui concerne les véhicules immatriculés dans l'UE lorsqu'ils 

circulent sur les routes du réseau international "E", conformément à l'annexe I de l'accord européen 

sur les grandes routes de trafic international (AGR), signé le 15 novembre 1975. Le conseil 

d'association décidera de l'extension de l'application des dispositions de la directive à l'ensemble du 

réseau et à tous les véhicules dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative au contrôle 

technique des véhicules à moteur et de leurs remorques 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les véhicules effectuant des transports 

internationaux de marchandises, dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les véhicules 

effectuant des transports internationaux de voyageurs et dans un délai de cinq ans en ce qui 

concerne tous les autres véhicules. 
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Conditions de sécurité 

 

Directive 91/439/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 relative au permis de conduire 

 

– introduction des catégories de permis de conduire (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– conditions d'émission des permis de conduire (articles 4, 5, 6 et 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– exigences concernant les examens de conduite (annexes II et III) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les transports routiers internationaux de 

marchandises dangereuses et dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les transports 

routiers nationaux de marchandises dangereuses. 
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Conditions sociales 

 

Règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif 

à l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports 

par route, modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le 

règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle 

dans le domaine des transports par route 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant les 

conditions minimales à respecter pour la mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) 

n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 concernant la législation sociale relative aux activités de transport 

routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par 

route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil 

 

– articles 3, 4, 5, 6, 7 (exception faite de la valeur monétaire de la capacité 

financière), 8, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 ainsi que l'annexe I 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions en question du 

règlement sont appliquées dans un délai de trois ans en ce qui concerne toutes les entreprises 

effectuant des transports internationaux et dans un délai de sept ans en ce qui concerne toutes les 

autres entreprises de transport. 

 

Directive 2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 relative 

à l'aménagement du temps de travail des personnes exécutant des activités mobiles de 

transport routier 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de trois ans dans les transports internationaux et dans un délai de cinq ans 

dans les transports nationaux. 
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Directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la 

qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers 

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs, modifiant le règlement (CEE) n° 3820/85 

du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE 

du Conseil 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de trois ans en ce qui concerne les conducteurs effectuant des transports 

internationaux et dans un délai de cinq ans en ce qui concerne les conducteurs effectuant des 

transports nationaux. 

 

Conditions fiscales 

 

Directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation 

des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées lorsque l'Ukraine aura décidé d'introduire 

des péages pour l'utilisation de son infrastructure. 
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2) TRANSPORT FERROVIAIRE 

 

Accès au marché et à l'infrastructure 

 

Directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 relative au développement de chemins de 

fer communautaires 

 

– introduction de l'indépendance de gestion et assainissement financier (articles 2, 3, 4, 5 et 9) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

– séparation entre la gestion de l'infrastructure et l'activité de transport (articles 6, 7 et 8) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 95/18/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant les licences des entreprises ferroviaires 

 

– introduction de licences dans les conditions prévues aux articles 1er, 2, 3, 4 (à l'exception du 

paragraphe 5), 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 15 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001 concernant la 

répartition des capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la 

certification en matière de sécurité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 913/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010 relatif au 

réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions techniques et de sécurité 

 

Directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la sécurité 

des chemins de fer communautaires et modifiant la directive 95/18/CE du Conseil concernant les 

licences des entreprises ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE concernant la répartition des 

capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la certification 

en matière de sécurité (directive sur la sécurité ferroviaire) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à la 

certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur le système 

ferroviaire dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, une attention particulière devant être accordée à l'article 9, paragraphe 2, 

de la directive, qui permet à l'Ukraine d'appliquer des conditions plus strictes que celles 

actuellement prévues par sa législation. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dès l'entrée en vigueur du présent accord 

en ce qui concerne tous les transports ferroviaires internationaux de marchandises dangereuses et 

dans un délai de huit ans en ce qui concerne tous les transports ferroviaires nationaux de 

marchandises dangereuses. 

 

Normalisation des comptes et statistiques 

 

Règlement (CEE) n° 1192/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif aux règles communes pour la 

normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Interopérabilité 

 

Directive 2008/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 relative 

à l'interopérabilité du système ferroviaire au sein de la Communauté (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Transport combiné 

 

Directive 92/106/CEE du Conseil du 7 décembre 1992 relative à l'établissement de règles 

communes pour certains transports combinés de marchandises entre États membres 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Autres aspects 

 

Règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux 

services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 1191/69 et (CEE) n° 1107/70 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, à l'exception de l'article 7, paragraphe 2. 

 

Règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les 

droits et obligations des voyageurs ferroviaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord; dans le cas des articles 13, 16 et 17, le conseil d'association doit décider 

du délai d'application. 

 

3) TRANSPORT AÉRIEN 

 

Conclure et appliquer un accord global relatif à un espace aérien commun. 

 

Sans préjudice de la conclusion de l'accord relatif à un espace aérien commun, assurer l'application 

et l'élaboration coordonnée d'accords bilatéraux sur les services aériens entre l'Ukraine et les 

États membres de l'UE, tels que modifiés par l'"accord horizontal". 
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4) TRANSPORT MARITIME 

 

Sécurité maritime – État du pavillon/sociétés de classification 

 

Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles 

et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des 

navires et les activités pertinentes des administrations maritimes 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des 

règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite 

des navires (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant le respect 

des obligations des États du pavillon 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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État du port 

 

Directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au contrôle par 

l'État du port 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Responsabilité des transporteurs de passagers 

 

Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif 

à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à la 

responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Suivi du trafic 

 

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en 

place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 

directive 93/75/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règles techniques et opérationnelles 

 

Navires à passagers 

 

Directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des règles et 

normes de sécurité pour les navires à passagers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites obligatoires pour 

l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers 

à grande vitesse 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 

prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Pétroliers 

 

Règlement (CE) n° 417/2002 du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 relatif 

à l'introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception 

équivalentes pour les pétroliers à simple coque, et abrogeant le règlement (CE) n° 2978/94 

du Conseil 

 

Le calendrier du retrait progressif des pétroliers à simple coque suivra l'échéancier défini dans la 

convention Marpol de 1973. 

 

Vraquiers 

 

Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 établissant des 

exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le déchargement sûrs des vraquiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Équipages 

 

Directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le 

niveau minimal de formation des gens de mer 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Environnement 

 

Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les 

installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus 

de cargaison 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 interdisant les 

composés organostanniques sur les navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Conditions techniques 

 

Directive 2010/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 concernant les 

formalités déclaratives applicables aux navires à l'entrée et/ou à la sortie des ports des 

États membres et abrogeant la directive 2002/6/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 18 février 2002, valable jusqu'au 18 mai 2012 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions sociales 

 

Directive 1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l'accord relatif à l'organisation 

du temps de travail des gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de la 

Communauté européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports dans 

l'Union européenne (FST) – Annexe: Accord européen relatif à l'organisation du temps de travail 

des gens de mer, à l'exception de la clause 16 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de cinq ans, à l'exception de la clause 16, qui doit être appliquée dans un 

délai de sept ans. 
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Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 concernant 

l'application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à bord des navires 

faisant escale dans les ports de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Sûreté maritime 

 

Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative 

à l'amélioration de la sûreté des ports 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (à l'exception de celles qui concernent les inspections de 

la Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif 

à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (à l'exception de celles qui concernent les inspections de 

la Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 2881



2863

5) NAVIGATION INTÉRIEURE 

 

Fonctionnement du marché 

 

Directive 96/75/CE du Conseil du 19 novembre 1996 concernant les modalités d'affrètement et de 

formation des prix dans le domaine des transports nationaux et internationaux de marchandises par 

voie navigable dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Accès à la profession 

 

Directive 87/540/CEE du Conseil du 9 novembre 1987 relative à l'accès à la profession de 

transporteur de marchandises par voie navigable dans le domaine des transports nationaux et 

internationaux et visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres 

concernant cette profession 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant l'harmonisation des conditions 

d'obtention des certificats nationaux de conduite de bateaux de navigation intérieure pour le 

transport de marchandises et de personnes dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Sécurité 

 

Directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 établissant les 

prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure 

 

Calendrier: les dispositions de la directive seront transposées dans le cadre de la Commission 

du Danube. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an pour tous les transports internationaux de marchandises 

dangereuses par voie navigable et dans un délai de trois ans pour tous les transports nationaux de 

marchandises dangereuses par voie navigable. 

 

Services d'information fluviale 

 

Directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à des 

services d'information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables communautaires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXXIII 

 

 

ANNEXE XXXIII relative au chapitre 7 

TRANSPORTS 

 

1. Les parties reconnaissent qu'il importe d'améliorer les connexions dans le domaine des 

transports en les rendant plus fluides, plus sûres et plus fiables. Cela est au bénéfice mutuel de l'UE 

et de l'Ukraine. Les parties coopèreront afin de poursuivre le développement des connexions dans le 

domaine des transports, notamment par les moyens suivants: 

 

a) la coopération des pouvoirs publics, l'amélioration des procédures administratives aux points 

de passage des frontières et la suppression des goulets d'étranglement dans l'infrastructure; 

 

b) la coopération au sein du comité des transports du partenariat oriental, qui constitue un cadre 

permanent, axé sur les résultats, pour la coopération dans le domaine des transports entre l'UE 

et les pays du partenariat oriental; 

 

c) la coopération avec les institutions financières internationales pouvant contribuer 

à l'amélioration des transports; 

 

d) la poursuite du développement, en Ukraine, d'un mécanisme de coordination et d'un système 

d'information afin d'assurer l'efficacité et la transparence dans la planification des 

infrastructures, y compris en ce qui concerne les systèmes de gestion du trafic, les redevances 

et le financement; 

 

e) l'adoption de mesures d'allégement des formalités de passage des frontières conformément 

aux dispositions de la partie du présent accord consacrée aux douanes, dans le but d'améliorer 

le fonctionnement du réseau de transport et de fluidifier ainsi davantage les flux de transport 

entre l'Ukraine, ses partenaires régionaux et l'UE; 
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f) l'échange des meilleures pratiques concernant les possibilités de financement des projets 

(relatifs à l'infrastructure et aux mesures horizontales), y compris pour ce qui est des 

partenariats public-privé, de la législation pertinente et des systèmes de taxation des usagers; 

 

g) la prise en compte, le cas échéant, des dispositions environnementales telles qu'énoncées dans 

la partie du présent accord consacrée à l'environnement, notamment en ce qui concerne 

l'évaluation stratégique des incidences, l'évaluation des incidences sur l'environnement ainsi 

que les directives relatives à la nature et à la qualité de l'air; 

 

h) la mise au point, au niveau régional, de systèmes efficaces de gestion du trafic, tels que le 

système ERTMS, assurant un bon rapport coût/efficacité, l'interopérabilité et un niveau élevé 

de qualité. 

 

2. Les parties prennent acte des cartes indicatives soumises par l'Ukraine. Les parties 

coopèreront en vue d'établir le réseau stratégique de transport ukrainien connecté au réseau RTE-T 

et aux réseaux de la région. 

 

3. Les parties s'efforcent de déterminer des projets d'intérêt mutuel à l'intérieur du réseau de 

transport stratégique ukrainien. 

 

4. Cartes 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 2885



28672866

 

6732 - Dossier consolidé : 2886



2868

 

 
 

__
__

__
__

__
__

__
__
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ANNEXES RELATIVES AU 

TITRE V: COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ET SECTORIELLE 

 

ANNEXE XXVI 

 

 

ANNEXE XXVI relative au chapitre 1 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE, Y COMPRIS LE NUCLÉAIRE 

 

1. L'UE et l'Ukraine mettent en place un "mécanisme d'alerte rapide" en vue de définir les 

mesures pratiques permettant de prévenir toute situation d'urgence ou menace d'une telle situation, 

ou d'y faire face rapidement. Ce mécanisme prévoit l'évaluation précoce des risques et problèmes 

potentiels liés à l'offre et à la demande de gaz naturel, de pétrole ou d'électricité, la prévention de 

toute situation d'urgence ou menace d'une telle situation, ainsi qu'une réaction rapide dans l'une ou 

l'autre éventualité. 

 

2. Aux fins de la présente annexe, on entend par "situation d'urgence" une situation qui cause 

une importante perturbation/une rupture physique des approvisionnements en gaz naturel, en pétrole 

ou en électricité entre l'Ukraine et l'Union européenne. 

 

3. Aux fins de la présente annexe, les coordonnateurs sont le ministre ukrainien de l'énergie et le 

membre de la Commission européenne chargé de l'énergie. 
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4. Une évaluation précoce des risques et problèmes potentiels liés à l'offre et à la demande de 

matières et produits énergétiques devrait être menée conjointement par les deux parties, notamment 

dans le cadre du protocole d'accord sur la coopération dans le domaine de l'énergie entre 

l'Union européenne et l'Ukraine, signé le 1er décembre 2005, et ses résultats communiqués 

périodiquement aux coordonnateurs. 

 

5. Si l'une des parties au présent accord prend connaissance d'une situation d'urgence ou 

d'éléments qui, selon elle, pourraient conduire à une telle situation, elle en avertit l'autre partie 

sans tarder. 

 

6. Dans les circonstances énoncées au paragraphe 5 de la présente annexe, les coordonnateurs 

se notifient mutuellement, dans les plus brefs délais, la nécessité d'enclencher le mécanisme d'alerte 

rapide. La notification désigne notamment les personnes habilitées par les coordonnateurs 

à maintenir entre elles des contacts permanents. 

 

7. Après la notification prévue au paragraphe 6 de la présente annexe, chaque partie 

communique à l'autre sa propre évaluation. Cette évaluation inclura une estimation du délai dans 

lequel il serait possible de mettre fin à la situation d'urgence ou à la menace d'une telle situation. 

Les deux parties répondent rapidement à l'évaluation communiquée par l'autre partie et la 

complètent à l'aide des informations additionnelles disponibles. 
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8. Si l'une des parties n'est pas en mesure d'effectuer une évaluation adéquate ou d'accepter 

l'évaluation de la situation formulée par l'autre partie ou son estimation du délai dans lequel il serait 

possible de mettre fin à la situation d'urgence ou à la menace d'une telle situation, le coordonnateur 

concerné peut demander la tenue de consultations, qui devront commencer au plus tard dans les 

trois jours suivant la transmission de la notification prévue au paragraphe 6 de la présent annexe. 

Ces consultations sont menées par un groupe d'experts composé de représentants habilités par les 

coordonnateurs. Les consultations poursuivent les objectifs suivants: 

 

– élaborer une évaluation commune de la situation et de la suite possible des événements, 

 

– définir des recommandations en vue de surmonter la situation d'urgence ou d'éliminer la 

menace d'une telle situation, 

 

– formuler des recommandations concernant un plan d'action commun des parties afin de 

réduire au minimum les répercussions de la situation d'urgence et, si possible, de surmonter 

ladite situation, y compris l'institution éventuelle d'un groupe spécial de suivi. 

 

9. Les consultations, évaluations communes et propositions de recommandations sont fondées 

sur les principes de transparence, de non-discrimination et de proportionnalité. 
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10. Les coordonnateurs, dans le cadre de leurs compétences, œuvrent en vue de surmonter la 

situation d'urgence ou d'éliminer la menace d'une telle situation en tenant compte des 

recommandations résultant des consultations. 

 

11. Le groupe d'experts prévu au paragraphe 8 rend compte rapidement de ses activités aux 

coordonnateurs après l'application de tout plan d'action convenu. 

 

12. Si une situation d'urgence survient, les coordonnateurs peuvent établir un groupe spécial de 

suivi chargé d'examiner et de décrire de manière objective les circonstances existantes ainsi que 

l'évolution des événements. Le groupe se compose: 

 

– de représentants des deux parties, 

 

– de représentants des entreprises du secteur énergétique des parties, 

 

– de représentants d'organisations internationales dans le domaine de l'énergie, proposés et 

approuvés par les deux parties, 

 

– d'experts indépendants proposés et approuvés par les parties. 

 

13. Le groupe spécial de suivi entame ses travaux sans tarder et les poursuit, si nécessaire, 

jusqu'à ce que cesse la situation d'urgence. La décision de mettre fin aux travaux du groupe spécial 

de suivi est prise conjointement par les coordonnateurs. 
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14. Entre la découverte des circonstances décrites au paragraphe 5 et le terme de la procédure de 

mise en œuvre du mécanisme d'alerte rapide, de même que jusqu'à la cessation de la situation 

d'urgence ou à la disparition de la menace d'une telle situation, chaque partie met tout en œuvre afin 

de réduire au minimum les conséquences négatives pour l'autre partie. Les deux parties coopèrent 

dans un esprit de transparence en vue de parvenir à une solution immédiate. Elles s'abstiennent de 

toute action sans lien avec la situation d'urgence existante qui serait de nature à entraîner des 

conséquences négatives pour l'approvisionnement en gaz naturel, en pétrole ou en électricité entre 

l'Ukraine et l'Union européenne, ou qui serait susceptible d'aggraver de telles conséquences 

négatives éventuelles. 

 

15. Chaque partie supporte ses propres coûts liés aux actions menées au titre de la 

présente annexe. 

 

16. Les parties ne divulguent pas les informations à caractère confidentiel échangées entre elles. 

Elles prennent les mesures nécessaires pour protéger les informations confidentielles sur la base 

des actes juridiques et normatifs pertinents de l'Ukraine ou de l'Union européenne et/ou de 

ses États membres, selon le cas, et conformément aux conventions et accords 

internationaux applicables. 

 

17. Les parties peuvent inviter, d'un commun accord, des représentants de tierces parties 

à participer aux consultations ou au suivi prévus aux points 8 et 12. 
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18. Les parties peuvent convenir d'adapter les dispositions de la présente annexe afin de mettre en 

place un mécanisme d'alerte rapide entre elles et d'autres parties. 

 

19. La violation de ce mécanisme ne peut servir de base pour des procédures de règlement des 

différends au titre du présent accord. Les parties s'abstiennent en outre, dans le cadre d'une telle 

procédure de règlement des différends, de s'appuyer sur les éléments suivants ou de les présenter 

comme éléments probants: 

 

– les positions prises ou les propositions formulées par l'autre partie dans le cadre de la 

procédure, ou 

 

– le fait que l'autre partie s'est déclarée prête à accepter une solution à la situation d'urgence 

relevant de ce mécanisme. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXVII 

 

 

ANNEXE XXVII relative au chapitre 1 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L'ÉNERGIE, Y COMPRIS LE NUCLÉAIRE 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Électricité 

 

Directive 2003/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur de l'électricité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Règlement (CE) n° 1228/2003 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 sur les 

conditions d'accès au réseau pour les échanges transfrontaliers d'électricité, tel que modifié par la 

décision 2006/770/CE de la Commission 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme indiqué 

dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 
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Directive 2005/89/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 janvier 2006 concernant des 

mesures visant à garantir la sécurité de l'approvisionnement en électricité et les investissements 

dans les infrastructures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Gaz 

 

Directive 2003/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2003 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur du gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Règlement (CE) n° 1775/2005 du Parlement européen et du Conseil du 28 septembre 2005 

concernant les conditions d'accès aux réseaux de transport de gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme indiqué 

dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 

 

Directive 2004/67/CE du Conseil du 26 avril 2004 concernant des mesures visant à garantir la 

sécurité de l'approvisionnement en gaz naturel 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie. 
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Pétrole 

 

Directive 2006/67/CE du Conseil du 24 juillet 2006 faisant obligation aux États membres de 

maintenir un niveau minimal de stocks de pétrole brut et/ou de produits pétroliers 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les trois ans et sont appliquées dans les onze ans. 

 

Prospection et exploration en ce qui concerne les hydrocarbures 

 

Directive 94/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 1994 sur les conditions d'octroi 

et d'exercice des autorisations de prospecter, d'exploiter et d'extraire des hydrocarbures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord, compte tenu des articles (12 et 13) relatifs aux dispositions liées au 

commerce dans le domaine de l'énergie couvertes par le chapitre 11 (Énergie et commerce) 

du titre IV (Commerce et questions liées au commerce). 

 

Efficacité énergétique 

 

Directive 2004/8/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 concernant la 

promotion de la cogénération sur la base de la demande de chaleur utile dans le marché intérieur 

de l'énergie 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2002 sur la 

performance énergétique des bâtiments 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les trois ans et sont appliquées dans les cinq ans. 

 

Directive 2006/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative à l'efficacité 

énergétique dans les utilisations finales et aux services énergétiques 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive 

figurent dans la législation ukrainienne dans les cinq ans et sont appliquées dans les huit ans. 

 

Directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 juillet 2005 établissant un 

cadre pour la fixation d'exigences en matière d'écoconception applicables aux produits 

consommateurs d'énergie 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– règlement (CE) n° 278/2009 de la Commission du 6 avril 2009 en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception relatives à la consommation d'électricité hors charge et au 

rendement moyen en mode actif des sources d'alimentation externes, 

 

– règlement (CE) n° 245/2009 de la Commission du 18 mars 2009 en ce qui concerne les 

exigences en matière d'écoconception applicables aux lampes fluorescentes sans ballast 

intégré, aux lampes à décharge à haute intensité, ainsi qu'aux ballasts et aux luminaires qui 

peuvent faire fonctionner ces lampes, 
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– règlement (CE) n° 244/2009 de la Commission du 18 mars 2009 en ce qui concerne les 

exigences relatives à l'écoconception des lampes à usage domestique non dirigées, 

 

– règlement (CE) n° 107/2009 de la Commission du 4 février 2009 portant application de la 

directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les exigences relatives 

à l'écoconception des décodeurs numériques simples, 

 

– règlement (CE) n° 1275/2008 de la Commission du 17 décembre 2008 portant application de 

la directive 2005/32/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 

exigences d'écoconception relatives à la consommation d'électricité en mode veille et en mode 

arrêt des équipements ménagers et de bureau électriques et électroniques, 

 

– directive 92/42/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant les exigences de rendement pour 

les nouvelles chaudières à eau chaude alimentées en combustibles liquides ou gazeux, 

 

– directive 96/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 septembre 1996 concernant les 

exigences en matière de rendement énergétique des réfrigérateurs, congélateurs et appareils 

combinés électriques à usage ménager, 

 

– directive 2000/55/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 établissant 

des exigences de rendement énergétique applicables aux ballasts pour l'éclairage fluorescent. 
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Calendrier: les dispositions énoncées dans la directive-cadre et dans les mesures d'application 

existantes correspondantes (ci-après dénommées "directives filles ou règlements fils") sont 

appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Les directives filles 

et règlements fils nouvellement adoptés sont appliqués conformément aux calendriers définis dans 

ces actes, après modification de la présente annexe en application des dispositions institutionnelles 

énoncées au titre VII du présent accord, modification telle que notifiée à la partie ukrainienne. 

 

Directive 92/75/CEE du Conseil du 22 septembre 1992 concernant l'indication de la consommation 

des appareils domestiques en énergie et en autres ressources par voie d'étiquetage et d'informations 

uniformes relatives aux produits 

 

Directives/règlements d'exécution: 

 

– directive 2003/66/CE de la Commission du 3 juillet 2003 modifiant la directive 94/2/CE 

portant modalités d'application de la directive 92/75/CEE en ce qui concerne l'indication 

de la consommation d'énergie des réfrigérateurs, des congélateurs et des appareils 

combinés électriques, 

 

– directive 2002/40/CE de la Commission du 8 mai 2002 portant modalités d'application de la 

directive 92/75/CEE du Conseil en ce qui concerne l'indication de la consommation d'énergie 

des fours électriques à usage domestique, 

 

– directive 2002/31/CE de la Commission du 22 mars 2002 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des climatiseurs à usage domestique, 

 

– directive 98/11/CE de la Commission du 27 janvier 1998 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des lampes domestiques, 

 

– directive 97/17/CE de la Commission du 16 avril 1997 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des lave-vaisselle domestiques, telle que modifiée par la 

directive 1999/9/CE de la Commission, 
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– directive 96/60/CE de la Commission du 19 septembre 1996 portant modalités d'application 

de la directive 92/75/CEE du Conseil en e qui concerne l'indication de la consommation 

d'énergie des lavantes-séchantes domestiques combinées, 

 

– directive 95/13/CE de la Commission du 23 mai 1995 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des sèche-linge à tambour, 

 

– directive 95/12/CE de la Commission du 23 mai 1995 concernant l'indication de la 

consommation d'énergie des machines à laver le linge domestiques. 

 

Calendrier: les dispositions énoncées dans la directive-cadre et dans les mesures d'application 

existantes correspondantes (ci-après dénommées "directives filles ou règlements fils") sont 

appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Les directives filles 

et règlements fils nouvellement adoptés sont appliqués conformément aux calendriers définis dans 

ces actes, après modification de la présente annexe en application des dispositions institutionnelles 

énoncées au Titre VII du présent accord, modification telle que notifiée à la partie ukrainienne. 
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Nucléaire 

 

Directive 96/29/Euratom du Conseil du 13 mai 1996 fixant les normes de base relatives à la 

protection sanitaire de la population et des travailleurs contre les dangers résultant des 

rayonnements ionisants 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/117/Euratom du Conseil du 20 novembre 2006 relative à la surveillance et au 

contrôle des transferts de déchets radioactifs et de combustible nucléaire usé 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/122/Euratom du Conseil du 22 décembre 2003 relative au contrôle des sources 

radioactives scellées de haute activité et des sources orphelines 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXVIII 

 

 

ANNEXE XXVIII relative au chapitre 4 

FISCALITÉ 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Fiscalité indirecte 

 

Directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur 

la valeur ajoutée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord, à l'exception des articles 5 à 8, 20, 33, 40 à 42, 79, 100, 101, 123 

à 130, 140 à 142, 145, de l'article 146, paragraphe 1, point b), des articles 147, 155, 164 

à 166, 170, 171, 175, 203, 205, 209, 210, 212, 219, 238 à 240, 245, 254, 258, 274 à 280, 293, 294, 

370 à 395, 396 à 400, 402 à 410, 411 à 413 (dispositions applicables aux États membres de l'UE), 

ainsi que des articles 281 à 294, 295 à 305, 306 à 325, 326 à 332, 333 à 343, 348, 349 et 358 à 369 

(concernant des régimes fiscaux particuliers). 
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Directive 2007/74/CE du Conseil du 20 décembre 2007 concernant les franchises de la taxe sur la 

valeur ajoutée et des accises perçues à l'importation de marchandises par des voyageurs en 

provenance de pays tiers 

 

– section 3 concernant les limites quantitatives 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des structures des 

droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/96/CE du Conseil du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de 

taxation des produits énergétiques et de l'électricité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées progressivement, en tenant compte des 

besoins futurs de l'Ukraine dans les domaines de la protection de l'environnement et de l'efficacité 

énergétique, tels qu'ils peuvent résulter notamment des négociations internationales sur le 

changement climatique menées après 2012. 
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Directive 2008/118/CE du Conseil du 16 décembre 2008 relative au régime général d'accise et 

abrogeant la directive 92/12/CEE 

 

– article 1er 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2011/64/UE du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des accises 

applicables aux tabacs manufacturés (texte codifié) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, à l'exception de l'article 7, paragraphe 2, des articles 8, 9, 10, 11 et 12, de 

l'article 14, paragraphes 1, 2 et 4, ainsi que des articles 18 et 19, dont le calendrier d'application sera 

déterminé par le conseil d'association. 

 

Lors de l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de 

l'application, par l'Ukraine, des directives suivantes: 
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Treizième directive 86/560/CEE du Conseil du 17 novembre 1986 en matière d'harmonisation 

des législations des États membres relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires – Modalités de 

remboursement de la taxe sur la valeur ajoutée aux assujettis non établis sur le territoire 

de la Communauté 

 

Directive 92/83/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant l'harmonisation des structures des 

droits d'accises sur l'alcool et les boissons alcooliques, en ce qui concerne la catégorie des produits 

intermédiaires telle que définie dans la directive 

 

Article 7, paragraphe 2, articles 8, 9, 10, 11 et 12, article 14, paragraphes 1, 2 et 4, et articles 18 

et 19 de la directive 2011/64/UE du Conseil du 21 juin 2011 concernant la structure et les taux des 

accises applicables aux tabacs manufacturés (texte codifié) 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXIX 

 

 

ANNEXE XXIX relative au chapitre 5 

STATISTIQUES 

 

L'acquis statistique, visé à l'article 355 du chapitre 5 (Statistiques) du titre V (Coopération 

économique et sectorielle), est défini dans le recueil intitulé Statistical Requirements Compendium, 

actualisé chaque année, qui est considéré par les parties comme étant annexé au présent accord. 

 

La version la plus récente du Statistical Requirements Compendium est disponible en version 

électronique sur le site internet de l'Office statistique de l'Union européenne (Eurostat): 

 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXX 

 

 

ANNEXE XXX relative au chapitre 6 

ENVIRONNEMENT 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Gouvernance environnementale et prise en compte des questions environnementales dans d'autres 

domaines d'action 

 

Directive 2011/92/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 concernant 

l'évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l'environnement (texte codifié) 

 

En ce qui concerne les projets relevant du traité instituant la Communauté de l'énergie, toutes les 

dispositions de la directive sont appliquées à compter du 1er janvier 2013, comme indiqué dans le 

protocole sur l'adhésion de l'Ukraine audit traité. En ce qui concerne les autres projets, les 

dispositions suivantes sont applicables: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– établissement d'exigences imposant que les projets énumérés à l'annexe I soient soumis à une 

évaluation des incidences sur l'environnement (EIE) et définition d'une procédure permettant de 

déterminer quels projets énumérés à l'annexe II nécessitent une EIE (article 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination de la portée des informations à fournir par le maître d'ouvrage (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– définition d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une procédure 

de consultation du public (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– définition, avec les pays voisins, de modalités d'échange d'informations et de 

consultation (article 7) 
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Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– adoption de mesures pour la communication au public des résultats des décisions concernant 

les demandes d'autorisation (article 9) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2011 relative à l'évaluation 

des incidences de certains plans et programmes sur l'environnement 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'une procédure permettant de déterminer quels plans ou programmes 

nécessitent une évaluation environnementale stratégique et adoption de dispositions imposant 

que les plans ou programmes pour lesquels une telle évaluation est obligatoire soient 

effectivement soumis à celle-ci (article 3) 

 

– établissement d'une procédure de consultation des autorités environnementales et d'une 

procédure de consultation du public (article 6) 

 

– définition, avec les pays voisins, de modalités d'échange d'informations et de 

consultation (article 7) 
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Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2003 concernant l'accès du 

public à l'information en matière d'environnement et abrogeant la directive 90/313/CEE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– définition de modalités pratiques concernant la mise à la disposition du public des 

informations environnementales et dérogations applicables (articles 3 et 4) 

 

– mesures visant à faire en sorte que les autorités publiques mettent les informations 

environnementales à la disposition du public (article 3, paragraphe 1) 

 

– établissement de procédures de recours lorsqu'il a été décidé de ne pas fournir les 

informations environnementales ou de ne fournir que des informations partielles (article 6) 

 

– mise en place d'un système de diffusion au public des informations 

environnementales (article 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 2910



2892

Directive 2003/35/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 prévoyant la 

participation du public lors de l'élaboration de certains plans et programmes relatifs 

à l'environnement, et modifiant, en ce qui concerne la participation du public et l'accès à la justice, 

les directives 85/337/CEE et 96/61/CE du Conseil 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un mécanisme pour la communication d'informations au public [article 2, 

paragraphe 2, points a) et d)] 

 

– établissement d'un mécanisme de consultation du public [article 2, paragraphe 2, point b), 

et paragraphe 3] 

 

– établissement d'un mécanisme permettant aux observations et aux avis du public d'être pris en 

considération dans le processus de décision [article 2, paragraphe 2, point c)] 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Qualité de l'air 

 

Directive 2008/50/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 mai 2008 concernant la qualité de 

l'air ambiant et un air pur pour l'Europe 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– établissement des seuils d'évaluation supérieurs et inférieurs (article 5), de valeurs cibles et 

valeurs limites (articles 13 et 14, article 16, paragraphe 2, et article 17, paragraphe 1) et d'un 

objectif de réduction de l'exposition aux PM2,5 (article 15, paragraphe 1) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, le 

plomb, le benzène, le monoxyde de carbone, l'ozone, les PM10 et les PM2,5, les dispositions en 

question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (articles 5, 6 et 9) 

 

– établissement de plans relatifs à la qualité de l'air pour les zones et agglomérations où les 

niveaux de polluants dépassent une valeur limite/valeur cible (article 23) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, le 

plomb, le benzène, le monoxyde de carbone, l'ozone, les PM10 et les PM2,5, les dispositions en 

question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement de plans d'action à court terme pour les zones et agglomérations où il existe un 

risque que le seuil d'alerte soit dépassé (article 24) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système d'information du public (article 26) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2004/107/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 concernant 

l'arsenic, le cadmium, le mercure, le nickel et les hydrocarbures aromatiques polycycliques dans 

l'air ambiant 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des seuils d'évaluation minimal et maximal (article 4, paragraphe 6) et de 

valeurs cibles (article 3) 

 

Calendrier: en ce qui concerne l'arsenic, le nickel, le cadmium et le benzo(a)pyrène, les dispositions 

en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du 

présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de l'entrée en vigueur du 

présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de ces dispositions par 

l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

– établissement et classification des zones et agglomérations (article 3 et article 4, paragraphe 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système d'évaluation de la qualité de l'air ambiant pour ce qui est des 

polluants atmosphériques (article 4) 

 

– adoption de mesures visant à maintenir/améliorer la qualité de l'air pour ce qui est des 

polluants concernés (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord sur la base de la situation existante en Ukraine. Lors de 

l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de l'application de 

ces dispositions par l'Ukraine en vue de satisfaire pleinement aux exigences de la directive. 

 

Directive 98/70/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 1998 concernant la qualité 

de l'essence et des carburants diesel et modifiant la directive 93/12/CEE, telle que modifiée par les 

directives 2000/71/CE, 2003/17/CE et 2009/30/CE ainsi que par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– réalisation d'une évaluation de la consommation nationale de carburant 

 

– mise en place d'un système de surveillance de la qualité des carburants (article 8) 

 

– interdiction de la commercialisation de l'essence plombée (article 3, paragraphe 1) 
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– autorisation de la commercialisation de l'essence sans plomb, du carburant diesel et des 

gazoles destinés aux engins mobiles non routiers ainsi qu'aux tracteurs agricoles et forestiers 

uniquement si ces carburants satisfont aux exigences pertinentes (articles 3 et 4) 

 

– établissement d'un système réglementaire destiné à couvrir les événements exceptionnels et 

d'un système servant à collecter les données nationales sur la qualité des carburants 

(articles 7 et 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/32/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant une réduction de la teneur en soufre 

de certains combustibles liquides et modifiant la directive 93/12/CEE, telle que modifiée par le 

règlement (CE) n° 1882/2003 et par la directive 2005/33/CE 

 

En ce qui concerne les combustibles utilisés aux fins prévues par le traité instituant la Communauté 

de l'énergie, toutes les dispositions de la directive sont appliquées depuis le 1er janvier 2012, comme 

indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine audit traité. En ce qui concerne les 

combustibles employés à d'autres fins, les dispositions suivantes sont appliquées: 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place d'un système efficace d'échantillonnage et de méthodes d'analyse 

appropriées (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– interdiction de l'utilisation des fiouls lourds et du gazole ayant une teneur en soufre supérieure 

aux valeurs limites établies (article 3, paragraphe 1, et article 4, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– application de valeurs limites concernant la teneur en soufre des combustibles marins 

(articles 4 bis et 4 ter) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 94/63/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 1994 relative à la lutte 

contre les émissions de composés organiques volatils (COV) résultant du stockage de l'essence et 

de sa distribution des terminaux aux stations-service, telle que modifiée par le règlement (CE) 

n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination de tous les terminaux utilisés pour le stockage et le chargement de 

l'essence (article 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de mesures techniques destinées à réduire la perte d'essence dans les 

installations de stockage des terminaux et les stations-service ainsi que lors du 

chargement/déchargement des réservoirs mobiles dans les terminaux (articles 3, 4 et 6 

et annexe III) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les neuf ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– application des exigences à tous les portiques de chargement de véhicules-citernes et à tous 

les réservoirs mobiles (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les neuf ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 relative à la réduction 

des émissions de composés organiques volatils dues à l'utilisation de solvants organiques dans 

certains vernis et peintures et dans les produits de retouche de véhicules, et modifiant la 

directive 1999/13/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– fixation de valeurs limites maximales concernant la teneur en COV des peintures et vernis 

(article 3 et annexe II) 

 

– formulation d'exigences assurant que les produits mis sur le marché portent une étiquette et 

répondent aux exigences pertinentes (articles 3 et 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Gestion des déchets et des ressources 

 

Directive 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative 

aux déchets 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion des déchets conformément à la hiérarchie à cinq niveaux et de 

programmes de prévention des déchets (chapitre V de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un mécanisme de recouvrement total des coûts selon les principes du 

pollueur-payeur et de la responsabilité élargie du producteur (article 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– mise en place, pour les établissements/entreprises procédant à des opérations d'élimination ou 

de valorisation, d'un système d'autorisation comportant des obligations spécifiques pour la 

gestion des déchets dangereux (chapitre IV de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– création d'un registre des établissements et entreprises assurant la collecte et le transport de 

déchets (chapitre IV de la directive 2008/98/CE) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/31/CE du Conseil du 26 avril 1999 concernant la mise en décharge des déchets, 

telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– classification des décharges (article 4) 

 

– élaboration d'une stratégie nationale afin de réduire la quantité de déchets municipaux 

biodégradables mis en décharge (article 5) 
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– mise en place d'un système de demandes d'autorisation ainsi que de procédures d'admission 

des déchets (articles 5 à 7, 11, 12 et 14) 

 

– établissement de procédures de contrôle et de surveillance des décharges en phase 

d'exploitation et de procédures de désaffectation et de gestion après désaffectation 

(articles 12 et 13) 

 

– élaboration de plans d'aménagement des décharges existantes (article 14) 

 

– mise en place d'un mécanisme d'établissement des coûts (article 10) 

 

– adoption de mesures garantissant que les déchets sont traités avant leur mise en 

décharge (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées aux installations existantes 

dans les six ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. Dans le cas des installations mises 

en service après la signature de l'accord, les dispositions de la directive s'appliquent à compter de la 

date d'entrée en vigueur de l'accord. 
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Directive 2006/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 concernant la gestion 

des déchets de l'industrie extractive et modifiant la directive 2004/35/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– mise en place d'un système garantissant que les exploitants établissent des plan de gestion des 

déchets (identification et classification des installations de gestion des déchets; caractérisation 

des déchets) (articles 4 et 9) 

 

– mise en place d'un système d'autorisation, de garanties financières et d'un système 

d'inspection (articles 7, 14 et 17) 

 

– établissement de procédures de gestion et de suivi des trous d'excavation (article 10) 

 

– établissement de procédures de fermeture et de suivi après fermeture applicables aux 

installations de gestion des déchets d'extraction (article 12) 

 

– constitution d'un inventaire des installations de gestion des déchets d'extraction 

fermées (article 20) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Qualité de l'eau et gestion des ressources en eau, y compris dans le milieu marin 

 

Directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre 

pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau, telle que modifiée par la 

décision n° 2455/2001/CE et par la directive 2009/31/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'une définition législative de l'unité de zonage hydrographique applicable au 

territoire national 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de la réglementation nationale appropriée (réglementation concernant la direction 

du district hydrographique) confiant à la "direction du district hydrographique" la 

responsabilité des fonctions prévues par l'article 3 de la directive 2000/60/CE 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– détermination des districts hydrographiques et définition des dispositions administratives 

applicables aux rivières, eaux côtières et lacs internationaux (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– analyse des caractéristiques des districts hydrographiques (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de programmes de surveillance de la qualité de l'eau (article 8) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion de district hydrographique, consultation du public et 

publication de ces plans (articles 13 et 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative 

à l'évaluation et à la gestion des risques d'inondation 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation d'une évaluation préliminaire des risques d'inondation (articles 4 et 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation de cartes des zones inondables et de cartes des risques d'inondation (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de plans de gestion des risques d'inondation (article 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2008/56/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 établissant un cadre 

d'action communautaire dans le domaine de la politique pour le milieu marin 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'une stratégie maritime en coopération avec les États membres de l'UE 

(articles 5 et 6) 

 

– évaluation initiale des eaux marines, définition du bon état écologique et détermination 

d'objectifs et d'indicateurs environnementaux (articles 5 et 8 à 10) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration d'un programme de surveillance en vue de l'évaluation permanente et de la mise 

à jour périodique des objectifs (articles 5 et 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– élaboration d'un programme de mesures permettant de parvenir à un bon état écologique 

(articles 5 et 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux urbaines 

résiduaires, telle que modifiée par la directive 98/15/CE, par le règlement (CE) n° 1882/2003 et par 

le règlement (CE) n° 1137/2008 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– évaluation de la situation en matière de collecte et de traitement des eaux urbaines résiduaires 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– identification des zones et agglomérations sensibles (article 5 et annexe II) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– élaboration d'un programme technique et d'un programme d'investissements pour l'application 

des exigences en matière de traitement des eaux urbaines résiduaires (article 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/83/CE du Conseil du 3 novembre 1998 relative à la qualité des eaux destinées à la 

consommation humaine, telle que modifiée par le règlement (CE) n° 1882/2003 et par le 

règlement (CE) n° 596/2009 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élaboration de normes concernant l'eau potable (articles 4 et 5) 

 

– établissement d'un système de contrôle (articles 6 et 7) 

 

– mise en place d'un mécanisme d'information des consommateurs (article 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 91/676/CEE du Conseil du 12 décembre 1991 concernant la protection des eaux contre la 

pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, telle que modifiée par le règlement (CE) 

n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des zones vulnérables pour ce qui est des nitrates (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de programmes d'action relatifs aux nitrates dans les zones vulnérables (article 5) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– élaboration de programmes de surveillance (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Protection de la nature 

 

Directive 2009/147/CE du Parlement européen et du Conseil du 30 novembre 2009 concernant la 

conservation des oiseaux sauvages 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– évaluation des espèces d'oiseaux qui nécessitent des mesures de conservation spéciale et des 

espèces migratrices dont la venue est régulière 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination et désignation de zones de protection spéciale pour les espèces d'oiseaux 

(article 4, paragraphe 1) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place de mesures de conservation spéciale pour protéger les espèces migratrices dont 

la venue est régulière (article 4, paragraphe 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées à compter 

du 1er janvier 2015, comme indiqué dans le protocole sur l'adhésion de l'Ukraine au traité 

instituant la Communauté de l'énergie. 
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– établissement d'un régime général de protection de toutes les espèces d'oiseaux sauvages dont 

les espèces chassées constituent un sous-ensemble particulier et interdiction de certains types 

de captures et de mises à mort (articles 5, 6, 7 et 8 ainsi qu'article 9, paragraphes 1 et 2) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels 

ainsi que de la faune et de la flore sauvages, telle que modifiée par les directives 97/62/CE 

et 2006/105/CE ainsi que par le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– réalisation d'un inventaire des sites, désignation de ces sites et établissement de priorités pour 

leur gestion (y compris l'achèvement de l'inventaire des sites pouvant faire partie du réseau 

Émeraude et l'établissement de mesures de protection et de gestion les concernant) (article 4) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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– établissement des mesures nécessaires pour la conservation de ces sites (article 6) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui 

suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en place d'un système de surveillance de l'état de conservation des espèces et 

habitats (article 11) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– instauration d'un système de protection stricte des espèces figurant à l'annexe IV selon ce qui 

est pertinent pour l'Ukraine (article 12) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– création d'un mécanisme favorisant l'éducation et l'information générale du public (article 22) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Pollution industrielle et risques industriels 

 

Directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux 

émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) (refonte) 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– détermination des installations soumises à autorisation (annexe I) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– mise en œuvre des MTD compte tenu des conclusions des BREF (article 14, paragraphes 3 

à 6, et article 15, paragraphes 2 à 4) 

 

Calendrier: lors de l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier 

de l'application de ces dispositions par l'Ukraine en ce qui concerne les installations existantes. 
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– mise en place d'un système d'autorisation intégré (articles 6 à 9 et 13) 

 

– mise en place d'un mécanisme de contrôle de la conformité [article 8, article 14, paragraphe 1, 

point d), et article 23, paragraphe 1] 

 

– établissement de valeurs limites d'émission applicables aux installations de combustion 

(article 30 et annexe V) 

 

– élaboration de programmes visant à réduire les émissions annuelles totales des installations 

existantes (ou fixation de valeurs limites d'émission pour les installations existantes) 

(article 32) 

 

Calendrier: le conseil d'association définit, en priorité absolue, le calendrier de l'application de ces 

dispositions par l'Ukraine en ce qui concerne les nouvelles installations. Le conseil d'association 

définit également le calendrier de l'application, par l'Ukraine, de ces dispositions aux installations 

existantes. Ce calendrier est sans préjudice des délais définis dans le protocole sur l'adhésion de 

l'Ukraine au traité instituant la Communauté de l'énergie pour ce qui est des installations de 

combustion relevant de ladite Communauté. Par "installations existantes", on entend les 

installations qui obtiennent une autorisation dans les cinq années suivant l'entrée en vigueur du 

présent accord, pour autant qu'elles soient mises en services au plus tard six ans après ladite entrée 

en vigueur. 
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Directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés 

aux accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, telle que modifiée par la 

directive 2003/105/CE et le règlement (CE) n° 1882/2003 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement de mécanismes de coordination efficaces entre les autorités concernées 

 

– mise en place de systèmes pour l'enregistrement des informations relatives aux installations 

concernées et la communication d'informations sur les accidents majeurs (articles 13 et 14) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Changement climatique et protection de la couche d'ozone 

 

Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établissant un 

système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre dans la Communauté et modifiant la 

directive 96/61/CE, telle que modifiée par la directive 2004/101/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement d'un système permettant de déterminer les installations concernées et les gaz 

à effet de serre (annexes I et II) 

 

– élaboration d'un plan national d'allocation de quotas pour répartir ceux-ci entre les 

installations (article 9) 

 

– mise en place d'un système d'octroi des autorisations d'émettre des gaz à effet de serre et 

allocation des quotas devant être échangés entre les installations ukrainiennes (articles 4 

et 11 à 13) 

 

– mise en place de systèmes de surveillance, de déclaration, de vérification et de mise en œuvre 

ainsi que de procédures de consultation du public (articles 9, 14 à 17, 19 et 21) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 842/2006 du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 relatif à certains 

gaz à effet de serre fluorés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement/adaptation d'exigences nationales en matière de formation et de certification 

applicables aux entreprises et au personnel concernés (article 5) 

 

– établissement de systèmes de déclaration permettant d'obtenir les données relatives aux 

émissions de la part des secteurs concernés (article 6) 

 

– élaboration d'un système de mise en œuvre (article 13) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) nº 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 

substances qui appauvrissent la couche d'ozone, tel que modifié par les règlements (CE) 

n° 2038/2000, (CE) n° 2039/2000, (CE) n° 1804/2003, (CE) n° 2077/2004, (CE) n° 29/2006, 

(CE) n° 1366/2006, (CE) n° 1784/2006, (CE) n° 1791/2006 et (CE) n° 899/2007, ainsi que par les 

décisions 2003/160/CE, 2004/232/CE et 2007/54/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– interdiction de certaines substances réglementées, y compris cessation de l'utilisation des 

hydrochlorofluorocarbures vierges en 2010 et de tous les hydrochlorofluorocarbures 

à l'horizon 2020 (articles 4 et 5) 

 

– fixation d'une limite quantitative pour l'utilisation du bromure de méthyle à des fins de 

quarantaine et avant expédition au niveau de l'utilisation moyenne des années 1996, 1997 

et 1998 (article 4) 

 

– arrêt progressif de la mise sur le marché des hydrochlorofluorocarbures vierges 

pour 2015 (article 4) 

 

– instauration de l'obligation de récupérer, recycler, régénérer et détruire les substances 

réglementées utilisées (article 16) 

 

– établissement de procédures de contrôle et d'inspection des fuites de substances 

réglementées (article 17) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Organismes génétiquement modifiés 

 

L'acquis de l'UE concernant les organismes génétiquement modifiés (OGM) est également couvert 

par le chapitre 4 (Mesures sanitaires et phytosanitaires) du titre IV (Commerce et questions liées 

au commerce). 

 

Directive 2001/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 mars 2001 relative à la 

dissémination volontaire d'organismes génétiquement modifiés dans l'environnement et abrogeant 

la directive 90/220/CEE du Conseil, telle que modifiée par les décisions 2002/623/CE 

et 2002/811/CE, par les règlements (CE) n° 1829/2003 et (CE) n° 1830/2003, ainsi que par 

la directive 2008/27/CE 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– élimination progressive des marqueurs de résistance aux antibiotiques dans les OGM mis sur 

le marché conformément à la partie C et dans les OGM autorisés en vertu de la partie B 

(article 4, paragraphe 2) 

 

– mise en place d'un système efficace d'inspection et de contrôle afin de veiller au respect 

des dispositions de la directive, notamment en ce qui concerne les OGM non autorisés 

(article 4, paragraphe 5) 

 

– établissement de procédures de notification préalable concernant les disséminations effectuées 

en vertu de la partie B (article 6) et de la partie C (article 13) 
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– établissement de procédures d'évaluation des risques concernant les disséminations effectuées 

en vertu de la partie B (articles 6 à 11) et de la partie C (articles 13 à 24) 

 

– création d'un registre public indiquant la localisation des disséminations effectuées en vertu de 

la partie B [article 31, paragraphe 3, point a)] 

 

– création d'un registre indiquant la localisation des OGM cultivés en vertu de la partie C 

[article 31, paragraphe 3, point b)] 

 

– établissement de procédures de consultation du public et, le cas échéant, de certains 

groupes (article 9) 

 

– établissement d'une procédure prévoyant que les notifiants doivent envoyer les résultats de la 

dissémination à la ou aux autorités compétentes (article 10) 

 

– adoption de mesures destinées à garantir que les produits mis sur le marché respectent les 

exigences spécifiées en matière d'étiquetage et de conditionnement (article 21) 

 

– adoption de mesures visant à garantir la confidentialité et à protéger les droits de propriété 

intellectuelle (article 25) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 2941



2923

Règlement (CE) n° 1946/2003 du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relatif aux 

mouvements transfrontières des organismes génétiquement modifiés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– établissement de procédures concernant les OGM destinés à être volontairement disséminés 

dans l'environnement (articles 4 à 8) 

 

– établissement de procédures concernant les OGM destinés à être utilisés directement pour 

l'alimentation humaine ou animale ou à être transformés (articles 9 et 10) et les OGM destinés 

à une utilisation en milieu confiné (article 11) 

 

– établissement de procédures concernant l'identification et les documents d'accompagnement 

(article 12) ainsi que la notification du transit des OGM (article 13) 

 

– mise en place d'un système garantissant la confidentialité (article 16) 

 

Calendrier: les dispositions en question du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Directive 2009/41/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative à l'utilisation 

confinée de micro-organismes génétiquement modifiés 

 

– adoption d'actes législatifs nationaux et désignation de la ou des autorités compétentes 

 

– classification des MGM et mesures destinées à garantir que les utilisateurs procèdent à une 

évaluation des risques (article 4) 

 

– application des principes généraux ainsi que des mesures de confinement et autres mesures de 

protection appropriées figurant à l'annexe IV (article 5) 

 

– établissement de procédures de notification (articles 6 à 9) 

 

– établissements de critères concernant les plans d'urgence (articles 13 à 15) 

 

– mise en place d'un système garantissant la confidentialité (article 18) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXXI 

 

 

ANNEXE XXXI relative au chapitre 6 

ENVIRONNEMENT 

 

Application par l'Ukraine du protocole de Kyoto, y compris tous les critères d'éligibilité au bénéfice 

d'une pleine utilisation des mécanismes de Kyoto 

 

Élaboration d'un plan d'action pour l'atténuation du changement climatique et l'adaptation à celui-ci 

à long terme (c'est-à-dire après 2012) 

 

Élaboration et mise en œuvre de mesures à long terme en vue de réduire les émissions de gaz à effet 

de serre 

 

 

________________
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ANNEXE XXXII 

 

 

ANNEXE XXXII relative au chapitre 7 

TRANSPORTS 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

1) TRANSPORT ROUTIER 

 

Conditions techniques 

 

Directive 92/6/CEE du Conseil du 10 février 1992 relative à l'installation et à l'utilisation, dans la 

Communauté, de limiteurs de vitesse sur certaines catégories de véhicules à moteur 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les véhicules effectuant des transports 

internationaux de marchandises, dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les véhicules 

effectuant des transports internationaux de voyageurs et dans un délai de quatre ans en ce qui 

concerne tous les véhicules immatriculés pour la première fois après le 1er janvier 2008 qui 

effectuent des transports nationaux. 
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Directive 96/53/CE du Conseil du 25 juillet 1996 fixant, pour certains véhicules routiers circulant 

dans la Communauté, les dimensions maximales autorisées en trafic national et international et les 

poids maximaux autorisés en trafic international 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord en ce qui concerne les véhicules immatriculés dans l'UE lorsqu'ils 

circulent sur les routes du réseau international "E", conformément à l'annexe I de l'accord européen 

sur les grandes routes de trafic international (AGR), signé le 15 novembre 1975. Le conseil 

d'association décidera de l'extension de l'application des dispositions de la directive à l'ensemble du 

réseau et à tous les véhicules dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 relative au contrôle 

technique des véhicules à moteur et de leurs remorques 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les véhicules effectuant des transports 

internationaux de marchandises, dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les véhicules 

effectuant des transports internationaux de voyageurs et dans un délai de cinq ans en ce qui 

concerne tous les autres véhicules. 
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Conditions de sécurité 

 

Directive 91/439/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 relative au permis de conduire 

 

– introduction des catégories de permis de conduire (article 3) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– conditions d'émission des permis de conduire (articles 4, 5, 6 et 7) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

– exigences concernant les examens de conduite (annexes II et III) 

 

Calendrier: les dispositions en question de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent 

l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an en ce qui concerne tous les transports routiers internationaux de 

marchandises dangereuses et dans un délai de trois ans en ce qui concerne tous les transports 

routiers nationaux de marchandises dangereuses. 
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Conditions sociales 

 

Règlement (CE) n° 561/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 relatif 

à l'harmonisation de certaines dispositions de la législation sociale dans le domaine des transports 

par route, modifiant les règlements (CEE) n° 3821/85 et (CE) n° 2135/98 du Conseil et abrogeant le 

règlement (CEE) n° 3820/85 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CEE) n° 3821/85 du Conseil du 20 décembre 1985 concernant l'appareil de contrôle 

dans le domaine des transports par route 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/22/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 mars 2006 établissant les 

conditions minimales à respecter pour la mise en œuvre des règlements du Conseil (CEE) 

n° 3820/85 et (CEE) n° 3821/85 concernant la législation sociale relative aux activités de transport 

routier et abrogeant la directive 88/599/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les transports nationaux dans les 

cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 1071/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009 établissant 

des règles communes sur les conditions à respecter pour exercer la profession de transporteur par 

route, et abrogeant la directive 96/26/CE du Conseil 

 

– articles 3, 4, 5, 6, 7 (exception faite de la valeur monétaire de la capacité 

financière), 8, 10, 11, 12, 13, 14 et 15 ainsi que l'annexe I 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions en question du 

règlement sont appliquées dans un délai de trois ans en ce qui concerne toutes les entreprises 

effectuant des transports internationaux et dans un délai de sept ans en ce qui concerne toutes les 

autres entreprises de transport. 

 

Directive 2002/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 relative 

à l'aménagement du temps de travail des personnes exécutant des activités mobiles de 

transport routier 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de trois ans dans les transports internationaux et dans un délai de cinq ans 

dans les transports nationaux. 
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Directive 2003/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la 

qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers 

affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs, modifiant le règlement (CEE) n° 3820/85 

du Conseil ainsi que la directive 91/439/CEE du Conseil et abrogeant la directive 76/914/CEE 

du Conseil 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de trois ans en ce qui concerne les conducteurs effectuant des transports 

internationaux et dans un délai de cinq ans en ce qui concerne les conducteurs effectuant des 

transports nationaux. 

 

Conditions fiscales 

 

Directive 1999/62/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 1999 relative à la taxation 

des poids lourds pour l'utilisation de certaines infrastructures 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées lorsque l'Ukraine aura décidé d'introduire 

des péages pour l'utilisation de son infrastructure. 
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2) TRANSPORT FERROVIAIRE 

 

Accès au marché et à l'infrastructure 

 

Directive 91/440/CEE du Conseil du 29 juillet 1991 relative au développement de chemins de 

fer communautaires 

 

– introduction de l'indépendance de gestion et assainissement financier (articles 2, 3, 4, 5 et 9) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

– séparation entre la gestion de l'infrastructure et l'activité de transport (articles 6, 7 et 8) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 95/18/CE du Conseil du 19 juin 1995 concernant les licences des entreprises ferroviaires 

 

– introduction de licences dans les conditions prévues aux articles 1er, 2, 3, 4 (à l'exception du 

paragraphe 5), 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13 et 15 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2001/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2001 concernant la 

répartition des capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la 

certification en matière de sécurité 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (UE) n° 913/2010 du Parlement européen et du Conseil du 22 septembre 2010 relatif au 

réseau ferroviaire européen pour un fret compétitif 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions techniques et de sécurité 

 

Directive 2004/49/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la sécurité 

des chemins de fer communautaires et modifiant la directive 95/18/CE du Conseil concernant les 

licences des entreprises ferroviaires, ainsi que la directive 2001/14/CE concernant la répartition des 

capacités d'infrastructure ferroviaire, la tarification de l'infrastructure ferroviaire et la certification 

en matière de sécurité (directive sur la sécurité ferroviaire) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relative à la 

certification des conducteurs de train assurant la conduite de locomotives et de trains sur le système 

ferroviaire dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, une attention particulière devant être accordée à l'article 9, paragraphe 2, 

de la directive, qui permet à l'Ukraine d'appliquer des conditions plus strictes que celles 

actuellement prévues par sa législation. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dès l'entrée en vigueur du présent accord 

en ce qui concerne tous les transports ferroviaires internationaux de marchandises dangereuses et 

dans un délai de huit ans en ce qui concerne tous les transports ferroviaires nationaux de 

marchandises dangereuses. 

 

Normalisation des comptes et statistiques 

 

Règlement (CEE) n° 1192/69 du Conseil du 26 juin 1969 relatif aux règles communes pour la 

normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Interopérabilité 

 

Directive 2008/57/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 juin 2008 relative 

à l'interopérabilité du système ferroviaire au sein de la Communauté (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Transport combiné 

 

Directive 92/106/CEE du Conseil du 7 décembre 1992 relative à l'établissement de règles 

communes pour certains transports combinés de marchandises entre États membres 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Autres aspects 

 

Règlement (CE) n° 1370/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 relatif aux 

services publics de transport de voyageurs par chemin de fer et par route, et abrogeant les 

règlements (CEE) n° 1191/69 et (CEE) n° 1107/70 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord, à l'exception de l'article 7, paragraphe 2. 

 

Règlement (CE) n° 1371/2007 du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2007 sur les 

droits et obligations des voyageurs ferroviaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les huit ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord; dans le cas des articles 13, 16 et 17, le conseil d'association doit décider 

du délai d'application. 

 

3) TRANSPORT AÉRIEN 

 

Conclure et appliquer un accord global relatif à un espace aérien commun. 

 

Sans préjudice de la conclusion de l'accord relatif à un espace aérien commun, assurer l'application 

et l'élaboration coordonnée d'accords bilatéraux sur les services aériens entre l'Ukraine et les 

États membres de l'UE, tels que modifiés par l'"accord horizontal". 
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4) TRANSPORT MARITIME 

 

Sécurité maritime – État du pavillon/sociétés de classification 

 

Directive 2009/15/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des règles 

et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite des 

navires et les activités pertinentes des administrations maritimes 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 391/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 établissant des 

règles et normes communes concernant les organismes habilités à effectuer l'inspection et la visite 

des navires (refonte) 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 2009/21/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 concernant le respect 

des obligations des États du pavillon 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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État du port 

 

Directive 2009/16/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relative au contrôle par 

l'État du port 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Responsabilité des transporteurs de passagers 

 

Règlement (CE) n° 336/2006 du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 relatif 

à l'application du code international de gestion de la sécurité dans la Communauté et abrogeant le 

règlement (CE) n° 3051/95 du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 392/2009 du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2009 relatif à la 

responsabilité des transporteurs de passagers par mer en cas d'accident 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

6732 - Dossier consolidé : 2957



2939

Suivi du trafic 

 

Directive 2002/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2002 relative à la mise en 

place d'un système communautaire de suivi du trafic des navires et d'information, et abrogeant la 

directive 93/75/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règles techniques et opérationnelles 

 

Navires à passagers 

 

Directive 2009/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 mai 2009 établissant des règles et 

normes de sécurité pour les navires à passagers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/35/CE du Conseil du 29 avril 1999 relative à un système de visites obligatoires pour 

l'exploitation en toute sécurité de services réguliers de transbordeurs rouliers et d'engins à passagers 

à grande vitesse 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Directive 2003/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 relative aux 

prescriptions spécifiques de stabilité applicables aux navires rouliers à passagers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Pétroliers 

 

Règlement (CE) n° 417/2002 du Parlement européen et du Conseil du 18 février 2002 relatif 

à l'introduction accélérée des prescriptions en matière de double coque ou de normes de conception 

équivalentes pour les pétroliers à simple coque, et abrogeant le règlement (CE) n° 2978/94 

du Conseil 

 

Le calendrier du retrait progressif des pétroliers à simple coque suivra l'échéancier défini dans la 

convention Marpol de 1973. 

 

Vraquiers 

 

Directive 2001/96/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 décembre 2001 établissant des 

exigences et des procédures harmonisées pour le chargement et le déchargement sûrs des vraquiers 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Équipages 

 

Directive 2008/106/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 concernant le 

niveau minimal de formation des gens de mer 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Environnement 

 

Directive 2000/59/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 2000 sur les 

installations de réception portuaires pour les déchets d'exploitation des navires et les résidus 

de cargaison 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les six ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 782/2003 du Parlement européen et du Conseil du 14 avril 2003 interdisant les 

composés organostanniques sur les navires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Conditions techniques 

 

Directive 2010/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 2010 concernant les 

formalités déclaratives applicables aux navires à l'entrée et/ou à la sortie des ports des 

États membres et abrogeant la directive 2002/6/CE du Parlement européen et du Conseil 

du 18 février 2002, valable jusqu'au 18 mai 2012 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Conditions sociales 

 

Directive 1999/63/CE du Conseil du 21 juin 1999 concernant l'accord relatif à l'organisation 

du temps de travail des gens de mer, conclu par l'Association des armateurs de la 

Communauté européenne (ECSA) et la Fédération des syndicats des transports dans 

l'Union européenne (FST) – Annexe: Accord européen relatif à l'organisation du temps de travail 

des gens de mer, à l'exception de la clause 16 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai de cinq ans, à l'exception de la clause 16, qui doit être appliquée dans un 

délai de sept ans. 
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Directive 1999/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 1999 concernant 

l'application des dispositions relatives à la durée du travail des gens de mer à bord des navires 

faisant escale dans les ports de la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Sûreté maritime 

 

Directive 2005/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 octobre 2005 relative 

à l'amélioration de la sûreté des ports 

 

Calendrier: les dispositions de la directive (à l'exception de celles qui concernent les inspections de 

la Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Règlement (CE) n° 725/2004 du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relatif 

à l'amélioration de la sûreté des navires et des installations portuaires 

 

Calendrier: les dispositions du règlement (à l'exception de celles qui concernent les inspections de 

la Commission) sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en vigueur du présent accord. 
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5) NAVIGATION INTÉRIEURE 

 

Fonctionnement du marché 

 

Directive 96/75/CE du Conseil du 19 novembre 1996 concernant les modalités d'affrètement et de 

formation des prix dans le domaine des transports nationaux et internationaux de marchandises par 

voie navigable dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Accès à la profession 

 

Directive 87/540/CEE du Conseil du 9 novembre 1987 relative à l'accès à la profession de 

transporteur de marchandises par voie navigable dans le domaine des transports nationaux et 

internationaux et visant à la reconnaissance mutuelle des diplômes, certificats et autres titres 

concernant cette profession 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

Directive 96/50/CE du Conseil du 23 juillet 1996 concernant l'harmonisation des conditions 

d'obtention des certificats nationaux de conduite de bateaux de navigation intérieure pour le 

transport de marchandises et de personnes dans la Communauté 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 
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Sécurité 

 

Directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 établissant les 

prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure 

 

Calendrier: les dispositions de la directive seront transposées dans le cadre de la Commission 

du Danube. 

 

Directive 2008/68/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 2008 relative au 

transport intérieur des marchandises dangereuses 

 

Calendrier: à compter de l'entrée en vigueur du présent accord, les dispositions de la directive sont 

appliquées dans un délai d'un an pour tous les transports internationaux de marchandises 

dangereuses par voie navigable et dans un délai de trois ans pour tous les transports nationaux de 

marchandises dangereuses par voie navigable. 

 

Services d'information fluviale 

 

Directive 2005/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 7 septembre 2005 relative à des 

services d'information fluviale (SIF) harmonisés sur les voies navigables communautaires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en 

vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XXXIII 

 

 

ANNEXE XXXIII relative au chapitre 7 

TRANSPORTS 

 

1. Les parties reconnaissent qu'il importe d'améliorer les connexions dans le domaine des 

transports en les rendant plus fluides, plus sûres et plus fiables. Cela est au bénéfice mutuel de l'UE 

et de l'Ukraine. Les parties coopèreront afin de poursuivre le développement des connexions dans le 

domaine des transports, notamment par les moyens suivants: 

 

a) la coopération des pouvoirs publics, l'amélioration des procédures administratives aux points 

de passage des frontières et la suppression des goulets d'étranglement dans l'infrastructure; 

 

b) la coopération au sein du comité des transports du partenariat oriental, qui constitue un cadre 

permanent, axé sur les résultats, pour la coopération dans le domaine des transports entre l'UE 

et les pays du partenariat oriental; 

 

c) la coopération avec les institutions financières internationales pouvant contribuer 

à l'amélioration des transports; 

 

d) la poursuite du développement, en Ukraine, d'un mécanisme de coordination et d'un système 

d'information afin d'assurer l'efficacité et la transparence dans la planification des 

infrastructures, y compris en ce qui concerne les systèmes de gestion du trafic, les redevances 

et le financement; 

 

e) l'adoption de mesures d'allégement des formalités de passage des frontières conformément 

aux dispositions de la partie du présent accord consacrée aux douanes, dans le but d'améliorer 

le fonctionnement du réseau de transport et de fluidifier ainsi davantage les flux de transport 

entre l'Ukraine, ses partenaires régionaux et l'UE; 
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f) l'échange des meilleures pratiques concernant les possibilités de financement des projets 

(relatifs à l'infrastructure et aux mesures horizontales), y compris pour ce qui est des 

partenariats public-privé, de la législation pertinente et des systèmes de taxation des usagers; 

 

g) la prise en compte, le cas échéant, des dispositions environnementales telles qu'énoncées dans 

la partie du présent accord consacrée à l'environnement, notamment en ce qui concerne 

l'évaluation stratégique des incidences, l'évaluation des incidences sur l'environnement ainsi 

que les directives relatives à la nature et à la qualité de l'air; 

 

h) la mise au point, au niveau régional, de systèmes efficaces de gestion du trafic, tels que le 

système ERTMS, assurant un bon rapport coût/efficacité, l'interopérabilité et un niveau élevé 

de qualité. 

 

2. Les parties prennent acte des cartes indicatives soumises par l'Ukraine. Les parties 

coopèreront en vue d'établir le réseau stratégique de transport ukrainien connecté au réseau RTE-T 

et aux réseaux de la région. 

 

3. Les parties s'efforcent de déterminer des projets d'intérêt mutuel à l'intérieur du réseau de 

transport stratégique ukrainien. 

 

4. Cartes 
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ANNEXE XXXIV 

 

 

ANNEXE XXXIV relative au chapitre 13 

DROIT DES SOCIÉTÉS, GOUVERNANCE D'ENTREPRISE, COMPTABILITÉ ET AUDIT 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'UE énumérés ci-après. 

 

Première directive 68/151/CEE du Conseil du 9 mars 1968 tendant à coordonner, pour les rendre 

équivalentes, les garanties qui sont exigées, dans les États membres, des sociétés au sens de 

l'article 58 deuxième alinéa du traité, pour protéger les intérêts tant des associés que des tiers, 

telle que modifiée par la directive 2003/58/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Deuxième directive 77/91/CEE du Conseil du 13 décembre 1976 tendant à coordonner pour les 

rendre équivalentes les garanties qui sont exigées dans les États membres des sociétés au sens de 

l'article 58 deuxième alinéa du traité, en vue de la protection des intérêts tant des associés que 

des tiers, en ce qui concerne la constitution de la société anonyme ainsi que le maintien et les 

modifications de son capital, telle que modifiée par les directives 92/101/CEE et 2006/68/CE 
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Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Troisième directive 78/855/CEE du Conseil du 9 octobre 1978 fondée sur l'article 54 paragraphe 3 

sous g) du traité et concernant les fusions des sociétés anonymes, telle que modifiée par la 

directive 2007/63/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Sixième directive 82/891/CEE du Conseil du 17 décembre 1982 fondée sur l'article 54 paragraphe 3 

point g) du traité et concernant les scissions des sociétés anonymes, telle que modifiée par la 

directive 2007/63/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Onzième directive 89/666/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 concernant la publicité des 

succursales créées dans un État membre par certaines formes de société relevant du droit d'un 

autre État 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Douzième directive 89/667/CEE du Conseil du 21 décembre 1989 en matière de droit des sociétés 

concernant les sociétés à responsabilité limitée à un seul associé 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 21 avril 2004 concernant les offres 

publiques d'acquisition 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/109/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 décembre 2004 sur 

l'harmonisation des obligations de transparence concernant l'information sur les émetteurs dont 

les valeurs mobilières sont admises à la négociation sur un marché réglementé et modifiant la 

directive 2001/34/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2007/14/CE de la Commission du 8 mars 2007 portant modalités d'exécution de certaines 

dispositions de la directive 2004/109/CE sur l'harmonisation des obligations de transparence 

concernant l'information sur les émetteurs dont les valeurs mobilières sont admises à la négociation 

sur un marché réglementé 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2007/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 juillet 2007 concernant l'exercice 

de certains droits des actionnaires de sociétés cotées 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXXV 

 

 

ANNEXE XXXV relative au chapitre 13 

DROIT DES SOCIÉTÉS, GOUVERNANCE D'ENTREPRISE,  

COMPTABILITÉ ET AUDIT 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Quatrième directive 78/660/CEE du Conseil du 25 juillet 1978 fondée sur l'article 54 paragraphe 3 

sous g) du traité et concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Septième directive 83/349/CEE du Conseil du 13 juin 1983 fondée sur l'article 54 paragraphe 3 

point g) du traité, concernant les comptes consolidés 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Règlement (CE) n° 1606/2002 du Parlement européen et du Conseil du 19 juillet 2002 sur 

l'application des normes comptables internationales 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil du 17 mai 2006 concernant les 

contrôles légaux des comptes annuels et des comptes consolidés et modifiant les 

directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil, et abrogeant la directive 84/253/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

 

________________
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ANNEXE XXXVI 

 

 

ANNEXE XXXVI relative au chapitre 13 

DROIT DES SOCIÉTÉS, GOUVERNANCE D'ENTREPRISE,  

COMPTABILITÉ ET AUDIT 

 

– Principes de gouvernement d'entreprise de l'OCDE. 

 

 Recommandation 2004/913/CE de la Commission du 14 décembre 2004 encourageant la mise 

en œuvre d'un régime approprié de rémunération des administrateurs des sociétés cotées 

 

 Recommandation 2005/162/CE de la Commission du 15 février 2005 concernant le rôle des 

administrateurs non exécutifs et des membres du conseil de surveillance des sociétés cotées et 

les comités du conseil d'administration ou de surveillance 

 

 

________________
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ANNEXE XXXVII 

 

 

ANNEXE XXXVII relative au chapitre 15 

POLITIQUE AUDIOVISUELLE 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Directive 2007/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2007 modifiant la 

directive 89/552/CEE du Conseil visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 

réglementaires et administratives des États membres relatives à l'exercice d'activités de 

radiodiffusion télévisuelle, abrogée par la directive 2010/13/UE du Parlement européen et 

du Conseil du 10 mars 2010 visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 

réglementaires et administratives des États membres relatives à la fourniture de services de médias 

audiovisuels (directive "Services de médias audiovisuels") 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Convention européenne de 1989 sur la télévision transfrontière 

 

Calendrier: sans objet. 

 

 

________________
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ANNEXE XXXVIII 

 

 

ANNEXE XXXVIII relative au chapitre 17 

AGRICULTURE ET DÉVELOPPEMENT RURAL 

 

Les règlements, directives, décisions, recommandations et communications de l'UE énumérés 

ci-dessous constituent les références législatives à prendre en compte lorsqu'un rapprochement 

progressif de la législation dans un secteur ou pour un produit spécifique est envisagé par la 

partie ukrainienne. 

 

Politique en matière de qualité 

 

Règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif à la protection des indications 

géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées alimentaires 

 

Règlement (CE) n° 1898/2006 de la Commission du 14 décembre 2006 portant modalités 

d'application du règlement (CE) n° 510/2006 du Conseil relatif à la protection des indications 

géographiques et des appellations d'origine des produits agricoles et des denrées alimentaires 

 

Règlement (CE) n° 110/2008 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2008 concernant la 

définition, la désignation, la présentation, l'étiquetage et la protection des indications géographiques 

des boissons spiritueuses 
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Règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil du 29 avril 2008 portant organisation commune du marché 

vitivinicole, et notamment le titre III "Mesures réglementaires" et l'article 117 concernant les 

contrôles, abrogé par le règlement (CE) n° 491/2009 du 25 mai 2009 et incorporé dans le 

règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 (règlement "OCM unique") 

 

Règlement (CE) n° 555/2008 de la Commission du 27 juin 2008 fixant les modalités d'application 

du règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les programmes d'aide, les échanges 

avec les pays tiers, le potentiel de production et les contrôles dans le secteur vitivinicole, 

et notamment le titre V "Contrôles applicables dans le secteur vitivinicole" 

 

Règlement (CE) n° 509/2006 du Conseil du 20 mars 2006 relatif aux spécialités traditionnelles 

garanties des produits agricoles et des denrées alimentaires 

 

Règlement (CE) n° 1216/2007 de la Commission du 18 octobre 2007 établissant les modalités 

d'application du règlement (CE) n° 509/2006 du Conseil relatif aux spécialités traditionnelles 

garanties des produits agricoles et des denrées alimentaires 
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Agriculture biologique 

 

Règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil du 28 juin 2007 relatif à la production biologique et 

à l'étiquetage des produits biologiques et abrogeant le règlement (CEE) n° 2092/91 

 

Règlement (CE) n° 889/2008 de la Commission du 5 septembre 2008 portant modalités 

d'application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil relatif à la production biologique et 

à l'étiquetage des produits biologiques en ce qui concerne la production biologique, l'étiquetage 

et les contrôles 

 

Règlement (CE) n° 1235/2008 de la Commission du 8 décembre 2008 portant modalités 

d'application du règlement (CE) n° 834/2007 du Conseil en ce qui concerne le régime d'importation 

de produits biologiques en provenance des pays tiers 

 

Cultures génétiquement modifiées 

 

Recommandation de la Commission du 23 juillet 2003 établissant des lignes directrices pour 

l'élaboration de stratégies nationales et de meilleures pratiques visant à assurer la coexistence des 

cultures génétiquement modifiées, conventionnelles et biologiques 
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Biodiversité 

 

Règlement (CE) n° 870/2004 du Conseil du 26 avril 2004 établissant un programme communautaire 

concernant la conservation, la caractérisation, la collecte et l'utilisation des ressources génétiques en 

agriculture, et abrogeant le règlement (CE) n° 1467/94 

 

Normes de commercialisation des plantes, des semences, des produits fabriqués à partir de plantes, 

des fruits et des légumes 

 

Règlement (CEE) n° 890/78 de la Commission du 28 avril 1978 relatif aux modalités de 

certification du houblon 

 

Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des 

marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de 

ce secteur (règlement "OCM unique") 

 

Règlement (CE) n° 1850/2006 de la Commission du 14 décembre 2006 relatif aux modalités de 

certification du houblon et des produits du houblon 

 

Règlement (CE) n° 1295/2008 de la Commission du 18 décembre 2008 relatif à l'importation du 

houblon en provenance des pays tiers (version codifiée) 
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Directive 66/401/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences 

de plantes fourragères 

 

Règlement (CE) n° 382/2005 de la Commission du 7 mars 2005 portant modalités d'application 

du règlement (CE) n° 1786/2003 du Conseil portant organisation commune des marchés dans le 

secteur des fourrages séchés 

 

Directive 66/402/CEE du Conseil du 14 juin 1966 concernant la commercialisation des semences 

de céréales 

 

Directive 68/193/CEE du Conseil du 9 avril 1968 concernant la commercialisation des matériels de 

multiplication végétative de la vigne 

 

Directive 92/33/CEE du Conseil du 28 avril 1992 concernant la commercialisation des plants de 

légumes et des matériels de multiplication de légumes autres que les semences 

 

Directive 92/34/CEE du Conseil du 28 avril 1992 concernant la commercialisation des matériels de 

multiplication de plantes fruitières et des plantes fruitières destinées à la production de fruits 

 

Directive 98/56/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant la commercialisation des matériels de 

multiplication des plantes ornementales 

 

Directive 1999/105/CE du Conseil du 22 décembre 1999 concernant la commercialisation des 

matériels forestiers de reproduction 
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Directive 2001/111/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative à certains sucres destinés 

à l'alimentation humaine 

 

Règlement (CEE) n° 2568/91 de la Commission du 11 juillet 1991 relatif aux caractéristiques des 

huiles d'olive et des huiles de grignons d'olive ainsi qu'aux méthodes d'analyse y afférentes 

 

Directive 76/621/CEE du Conseil du 20 juillet 1976 relative à la fixation du taux maximal d'acide 

érucique dans les huiles et graisses destinées telles quelles à l'alimentation humaine ainsi que dans 

les denrées alimentaires additionnées d'huiles ou de graisses 

 

Article 52 du règlement (CE) n° 1782/2003 du Conseil du 29 septembre 2003 établissant des règles 

communes pour les régimes de soutien direct dans le cadre de la politique agricole commune et 

établissant certains régimes de soutien en faveur des agriculteurs et modifiant les règlements (CEE) 

n° 2019/93, (CE) n° 1452/2001, (CE) n° 1453/2001, (CE) n° 1454/2001, (CE) n° 1868/94, (CE) 

n° 1251/1999, (CE) n° 1254/1999, (CE) n° 1673/2000, (CEE) n° 2358/71 et (CE) n° 2529/2001 

 

Article 157 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation 

commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 

certains produits de ce secteur (règlement "OCM unique") 

 

Directive 2002/53/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant le catalogue commun des variétés des 

espèces de plantes agricoles 
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Directive 2002/54/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences 

de betteraves. 

 

Directive 2002/55/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences 

de légumes 

 

Directive 2002/56/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des plants 

de pommes de terre 

 

Règlement (CE) n° 1345/2005 de la Commission du 16 août 2005 portant modalités d'application 

du régime des certificats d'importation dans le secteur de l'huile d'olive 

 

Directive 2002/57/CE du Conseil du 13 juin 2002 concernant la commercialisation des semences de 

plantes oléagineuses et à fibres 

 

Règlement (CE) n° 1019/2002 de la Commission du 13 juin 2002 relatif aux normes de 

commercialisation de l'huile d'olive 

 

Articles 123, 126, 177 et 178 du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 

portant organisation commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce 

qui concerne certains produits de ce secteur (règlement "OCM unique") 

 

Article 171 quater octies, article 171 quater nonies et article 171 quater undecies du 

règlement (CE) n° 1973/2004 de la Commission du 29 octobre 2004 portant modalités d'application 

du règlement (CE) n° 1782/2003 du Conseil en ce qui concerne les régimes d'aide prévus aux 

titres IV et IV bis dudit règlement et l'utilisation de terres mises en jachère pour la production 

de matières premières 
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Règlement (CE) n° 507/2008 de la Commission du 6 juin 2008 établissant les modalités 

d'application du règlement (CE) n° 1673/2000 du Conseil portant organisation commune des 

marchés dans le secteur du lin et du chanvre destinés à la production de fibres 

 

Directive 2000/36/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 juin 2000 relative aux produits 

de cacao et de chocolat destinés à l'alimentation humaine 

 

Directive 2001/113/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative aux confitures, gelées et 

marmelades de fruits, ainsi qu'à la crème de marrons, destinées à l'alimentation humaine 

 

Directive 1999/4/CE du Parlement européen et du Conseil du 22 février 1999 relative aux extraits 

de café et aux extraits de chicorée 

 

Règlement (CE) n° 223/2008 de la Commission du 12 mars 2008 établissant les conditions et la 

procédure de reconnaissance des groupements de producteurs de vers à soie 

 

Directive 2001/112/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative aux jus de fruits et à certains 

produits similaires destinés à l'alimentation humaine 

 

Règlement (CE) n° 1580/2007 de la Commission du 21 décembre 2007 portant modalités 

d'application des règlements (CE) n° 2200/96, (CE) n° 2201/96 et (CE) n° 1182/2007 du Conseil 

dans le secteur des fruits et légumes 
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Normes de commercialisation des animaux vivants et des produits animaux 

 

Règlement (CE) nº 1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant 

un système d'identification et d'enregistrement des bovins et concernant l'étiquetage de la viande 

bovine et des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) nº 820/97 du Conseil 

 

Règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil du 22 octobre 2007 portant organisation commune des 

marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne certains produits de 

ce secteur (règlement "OCM unique") 

 

Règlement (CE) n° 566/2008 de la Commission du 18 juin 2008 portant modalités d'application du 

règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne la commercialisation des viandes 

issues de bovins âgés de douze mois au plus 

 

Règlement (CE) n° 589/2008 de la Commission du 23 juin 2008 portant modalités d'application 

du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation 

applicables aux œufs 

 

Rectificatif au règlement (CE) n° 543/2008 de la Commission du 16 juin 2008 portant modalités 

d'application du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de 

commercialisation pour la viande de volaille 
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Règlement (CE) n° 1249/2008 de la Commission du 10 décembre 2008 portant modalités 

d'application des grilles communautaires de classement des carcasses de bovins, de porcins et 

d'ovins et de la communication des prix y afférents 

 

Règlement (CE) n° 617/2008 de la Commission du 27 juin 2008 portant modalités d'application 

du règlement (CE) n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation 

pour les œufs à couver et les poussins de volailles de basse-cour 

 

Règlement (CE) n° 2991/94 du Conseil du 5 décembre 1994 établissant des normes pour les 

matières grasses tartinables 

 

Règlement (CE) n° 445/2007 de la Commission du 23 avril 2007 portant certaines modalités 

d'application du règlement (CE) n° 2991/94 du Conseil établissant des normes pour les matières 

grasses tartinables et du règlement (CEE) n° 1898/87 du Conseil concernant la protection de la 

dénomination du lait et des produits laitiers lors de leur commercialisation (version codifiée) 

 

Directive 2001/114/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative à certains laits de conserve 

partiellement ou totalement déshydratés destinés à l'alimentation humaine 
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Règlement (CE) n° 273/2008 de la Commission du 5 mars 2008 portant modalités d'application du 

règlement (CE) n° 1255/1999 du Conseil en ce qui concerne les méthodes à utiliser pour l'analyse et 

l'évaluation de la qualité du lait et des produits laitiers 

 

Règlement (CEE) n° 3220/84 du Conseil du 13 novembre 1984 déterminant la grille 

communautaire de classement des carcasses de porcs 

 

Règlement (CE) n° 543/2008 de la Commission portant modalités d'application du règlement (CE) 

n° 1234/2007 du Conseil en ce qui concerne les normes de commercialisation pour la viande 

de volaille 

 

Rectificatif à la directive 2001/110/CE du Conseil du 20 décembre 2001 relative au miel 

 

 

________________

6732 - Dossier consolidé : 2987



2969

 

ANNEXE XXXIX 

 

 

ANNEXE XXXIX relative au chapitre 20 

PROTECTION DES CONSOMMATEURS 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Sécurité des produits 

 

Directive 2001/95/CE du Parlement européen et du Conseil du 3 décembre 2001 relative à la 

sécurité générale des produits 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 87/357/CEE du Conseil du 25 juin 1987 concernant le rapprochement des législations des 

États membres relatives aux produits qui, n'ayant pas l'apparence de ce qu'ils sont, compromettent la 

santé ou la sécurité des consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Décision 2008/329/CE de la Commission du 21 avril 2008 demandant aux États membres de veiller 

à ce que les jouets magnétiques mis sur le marché ou mis à disposition sur le marché portent un 

avertissement sur les risques qu'ils présentent pour la santé et la sécurité 

 

Calendrier: les dispositions de la décision sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Décision 2006/502/CE de la Commission du 11 mai 2006 exigeant des États membres qu'ils 

prennent des mesures destinées à faire en sorte que seuls les briquets présentant des caractéristiques 

de sécurité enfants soient mis sur le marché et à interdire la mise sur le marché de briquets fantaisie 

 

Calendrier: les dispositions de la décision sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Commercialisation 

 

Directive 98/6/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 février 1998 relative à la protection 

des consommateurs en matière d'indication des prix des produits offerts aux consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques 

commerciales déloyales des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et 

modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE 

du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et 

du Conseil ("directive sur les pratiques commerciales déloyales") 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Droit des contrats 

 

Directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 mai 1999 sur certains aspects 

de la vente et des garanties des biens de consommation 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Clauses contractuelles abusives 

 

Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993 concernant les clauses abusives dans les contrats 

conclus avec les consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 1997 concernant la protection 

des consommateurs en matière de contrats à distance – Déclaration du Conseil et du 

Parlement européen sur l'article 6 paragraphe 1 – Déclaration de la Commission sur l'article 3 

paragraphe 1 premier tiret 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 90/314/CEE du Conseil du 13 juin 1990 concernant les voyages, vacances et circuits 

à forfait 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2008/122/CE du Parlement européen et du Conseil du 14 janvier 2009 relative à la 

protection des consommateurs en ce qui concerne certains aspects des contrats d'utilisation de biens 

à temps partagé, des contrats de produits de vacances à long terme et des contrats de revente 

et d'échange 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Démarchage à domicile 

 

Directive 85/577/CEE du Conseil du 20 décembre 1985 concernant la protection des 

consommateurs dans le cas de contrats négociés en dehors des établissements commerciaux 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Services financiers 

 

Directive 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 septembre 2002 concernant la 

commercialisation à distance de services financiers auprès des consommateurs, et modifiant les 

directives 90/619/CEE du Conseil, 97/7/CE et 98/27/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Crédit à la consommation 

 

Directive 2008/48/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 concernant les contrats 

de crédit aux consommateurs et abrogeant la directive 87/102/CEE du Conseil 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Voies de recours 

 

Recommandation concernant les principes applicables à la résolution extrajudiciaire des litiges – 

Recommandation 98/257/CE de la Commission du 30 mars 1998 concernant les principes 

applicables aux organes responsables pour la résolution extrajudiciaire des litiges de consommation 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

Recommandation concernant les principes applicables à la résolution consensuelle des litiges – 

Recommandation 2001/310/CE de la Commission du 4 avril 2001 relative aux principes applicables 

aux organes extrajudiciaires chargés de la résolution consensuelle des litiges de consommation 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

Lutte contre les infractions 

 

Directive 98/27/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 mai 1998 relative aux actions 

en cessation en matière de protection des intérêts des consommateurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Coopération dans le domaine de la protection des consommateurs (règlement) 

 

Règlement (CE) n° 2006/2004 du Parlement européen et du Conseil du 27 octobre 2004 relatif à la 

coopération entre les autorités nationales chargées de veiller à l'application de la législation 

en matière de protection des consommateurs ("Règlement relatif à la coopération en matière de 

protection des consommateurs") 

 

Calendrier: les dispositions du règlement sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

 

________________ 
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ANNEXE XL 

 

 

ANNEXE XL relative au chapitre 21 

COOPÉRATION EN MATIÈRE D'EMPLOI,  

DE POLITIQUE SOCIALE ET D'ÉGALITÉ DES CHANCES 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Droit du travail 

 

Directive 91/533/CEE du Conseil du 14 octobre 1991 relative à l'obligation de l'employeur 

d'informer le travailleur des conditions applicables au contrat ou à la relation de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/70/CE du Conseil du 28 juin 1999 concernant l'accord-cadre CES, UNICE et CEEP 

sur le travail à durée déterminée 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 97/81/CE du Conseil du 15 décembre 1997 concernant l'accord-cadre sur le travail 

à temps partiel conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES – Annexe: Accord- cadre sur le travail 

à temps partiel 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/383/CEE du Conseil du 25 juin 1991 complétant les mesures visant à promouvoir 

l'amélioration de la sécurité et de la santé au travail des travailleurs ayant une relation de travail 

à durée déterminée ou une relation de travail intérimaire 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/59/CE du Conseil du 20 juillet 1998 concernant le rapprochement des législations des 

États membres relatives aux licenciements collectifs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2001/23/CE du Conseil du 12 mars 2001 concernant le rapprochement des législations 

des États membres relatives au maintien des droits des travailleurs en cas de transfert d'entreprises, 

d'établissements ou de parties d'entreprises ou d'établissements 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2002/14/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mars 2002 établissant un cadre 

général relatif à l'information et la consultation des travailleurs dans la Communauté européenne – 

Déclaration conjointe du Parlement européen, du Conseil et de la Commission sur la représentation 

des travailleurs 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Non-discrimination et égalité entre les femmes et les hommes 

 

Directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en œuvre du principe de 

l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2000/78/CE du Conseil du 27 novembre 2000 portant création d'un cadre général 

en faveur de l'égalité de traitement en matière d'emploi et de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les quatre ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/113/CE du Conseil du 13 décembre 2004 mettant en œuvre le principe de l'égalité 

de traitement entre les femmes et les hommes dans l'accès à des biens et services et la fourniture 

de biens et services 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 96/34/CE du Conseil du 3 juin 1996 concernant l'accord-cadre sur le congé parental 

conclu par l'UNICE, le CEEP et la CES 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 92/85/CEE du Conseil du 19 octobre 1992 concernant la mise en œuvre de mesures visant 

à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleuses enceintes, accouchées ou 

allaitantes au travail (dixième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 

directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 79/7/CEE du Conseil du 19 décembre 1978 relative à la mise en œuvre progressive du 

principe de l'égalité de traitement entre hommes et femmes en matière de sécurité sociale 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Santé et sécurité au travail 

 

Directive 89/391/CEE du Conseil du 12 juin 1989 concernant la mise en œuvre de mesures visant 

à promouvoir l'amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 89/654/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour les lieux de travail (première directive particulière au sens de l'article 16 

paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. Les lieux de travail déjà utilisés avant l'échéance fixée pour la mise 

en œuvre de cette directive doivent satisfaire, au plus tard six ans après l'entrée en vigueur du 

présent accord, aux prescriptions minimales de sécurité et de santé figurant à l'annexe II de celle-ci. 

 

Directive 89/655/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de travail 

(deuxième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. Les équipements de travail déjà mis à la disposition des travailleurs 

dans l'entreprise et/ou l'établissement avant l'échéance fixée pour la mise en œuvre de cette directive 

doivent satisfaire, au plus tard sept ans après l'entrée en vigueur du présent accord, aux prescriptions 

minimales figurant à l'annexe de celle-ci. 
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Directive 2001/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 modifiant la 

directive 89/655/CEE du Conseil concernant les prescriptions minimales de sécurité et de santé 

pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de travail (deuxième directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/91/CEE du Conseil du 3 novembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant 

à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives 

par forage (onzième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 

directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. Les lieux de travail déjà utilisés avant l'échéance fixée pour la mise 

en œuvre de cette directive doivent satisfaire, le plus tôt possible et au plus tard cinq ans après cette 

date, aux prescriptions minimales de sécurité et de santé figurant à l'annexe de celle-ci. 
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Directive 92/104/CEE du Conseil du 3 décembre 1992 concernant les prescriptions minimales 

visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries 

extractives à ciel ouvert ou souterraines (douzième directive particulière au sens de l'article 16 

paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. Les lieux de travail déjà utilisés avant l'échéance fixée pour la mise 

en œuvre de cette directive doivent satisfaire, le plus tôt possible et au plus tard neuf ans après cette 

date, aux prescriptions minimales de sécurité et de santé figurant à l'annexe de celle-ci. 

 

Directive 89/656/CEE du Conseil du 30 novembre 1989 concernant les prescriptions minimales 

de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au travail d'équipements de protection 

individuelle (troisième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la 

directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/57/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions minimales de sécurité 

et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers temporaires ou mobiles (huitième directive 

particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 83/477/CEE du Conseil du 19 septembre 1983 concernant la protection des travailleurs 

contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail (deuxième directive 

particulière au sens de l'article 8 de la directive 80/1107/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/382/CEE du Conseil du 25 juin 1991 modifiant la directive 83/477/CEE concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à l'amiante pendant le travail 

(deuxième directive particulière au sens de l'article 8 de la directive 80/1107/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/18/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 mars 2003 modifiant la 

directive 83/477/CEE du Conseil concernant la protection des travailleurs contre les risques liés 

à l'exposition à l'amiante pendant le travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2004/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des agents cancérigènes ou 

mutagènes au travail (sixième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE) – codification de la directive 90/394/CEE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 septembre 2000 concernant 

la protection des travailleurs contre les risques liés à l'exposition à des agents biologiques 

au travail (septième directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la 

directive 89/391/CEE) - codification de la directive 90/679/CEE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 90/270/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé relatives au travail sur des équipements à écran de visualisation 

(cinquième directive particulière au sens de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 92/58/CEE du Conseil du 24 juin 1992 concernant les prescriptions minimales pour la 

signalisation de sécurité et/ou de santé au travail (neuvième directive particulière au sens de 

l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les sept ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 98/24/CE du Conseil du 7 avril 1998 concernant la protection de la santé et de la sécurité 

des travailleurs contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail (quatorzième 

directive particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 1999/92/CE du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 1999 concernant les 

prescriptions minimales visant à améliorer la protection en matière de sécurité et de santé des 

travailleurs susceptibles d'être exposés au risque d'atmosphères explosives (quinzième directive 

particulière au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2002/44/CE du Parlement européen et du Conseil du 25 juin 2002 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (vibrations) (seizième directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/10/CE du Parlement européen et du Conseil du 6 février 2003 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (bruit) (dix-septième directive particulière au sens de l'article 16, 

paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/40/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 concernant les 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (champs électromagnétiques) (dix-huitième directive particulière au sens 

de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2006/25/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 avril 2006 relative aux 

prescriptions minimales de sécurité et de santé relatives à l'exposition des travailleurs aux risques 

dus aux agents physiques (rayonnements optiques artificiels) (dix-neuvième directive particulière 

au sens de l'article 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 93/103/CE du Conseil du 23 novembre 1993 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé au travail à bord des navires de pêche (treizième directive particulière au sens de 

l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 92/29/CEE du Conseil du 31 mars 1992 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé pour promouvoir une meilleure assistance médicale à bord des navires 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 90/269/CEE du Conseil du 29 mai 1990 concernant les prescriptions minimales de 

sécurité et de santé relatives à la manutention manuelle de charges comportant des risques, 

notamment dorso-lombaires, pour les travailleurs (quatrième directive particulière au sens 

de l'article 16 paragraphe 1 de la directive 89/391/CEE) 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 91/322/CEE de la Commission du 29 mai 1991 relative à la fixation de valeurs limites de 

caractère indicatif par la mise en œuvre de la directive 80/1107/CEE du Conseil concernant la 

protection des travailleurs contre les risques liés à une exposition à des agents chimiques, physiques 

et biologiques pendant le travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2000/39/CE de la Commission du 8 juin 2010 relative à l'établissement d'une première 

liste de valeurs limites d'exposition professionnelle de caractère indicatif en application de la 

directive 98/24/CE du Conseil concernant la protection de la santé et de la sécurité des travailleurs 

contre les risques liés à des agents chimiques sur le lieu de travail 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2006/15/CE de la Commission du 7 février 2006 établissant une deuxième liste de valeurs 

limites indicatives d'exposition professionnelle en application de la directive 98/24/CE du Conseil 

et portant modification des directives 91/322/CEE et 2000/39/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les dix ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Lors de l'entrée en vigueur du présent accord, le conseil d'association définit le calendrier de 

l'application, par l'Ukraine, des directives suivantes: 

 

 directive 2003/88/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003 concernant 

certains aspects de l'aménagement du temps de travail 

 

 directive 2006/54/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juillet 2006 relative à la mise 

en œuvre du principe de l'égalité des chances et de l'égalité de traitement entre hommes et 

femmes en matière d'emploi et de travail (refonte) 

 

 

________________
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ANNEXE XLI 

 

 

ANNEXE XLI relative au chapitre 22 

SANTÉ PUBLIQUE 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

Tabac 

 

Directive 2001/37/CE du Parlement européen et du Conseil du 5 juin 2001 relative au 

rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres 

en matière de fabrication, de présentation et de vente des produits du tabac 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2003/33/CE du Parlement européen et du Conseil du 26 mai 2003 concernant le 

rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives des États membres 

en matière de publicité et de parrainage en faveur des produits du tabac 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Recommandation du Conseil du 2 décembre 2002 relative à la prévention du tabagisme et à des 

initiatives visant à renforcer la lutte antitabac 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

Maladies transmissibles 

 

Décision n° 2119/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 septembre 1998 instaurant 

un réseau de surveillance épidémiologique et de contrôle des maladies transmissibles 

dans la Communauté 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dès l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Décision 2000/96/CE de la Commission du 22 décembre 1999 concernant les maladies 

transmissibles que le réseau communautaire doit couvrir sur une base progressive en application 

de la décision n° 2119/98/CE du Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dès l'entrée en vigueur du présent accord. 

 

Décision 2002/253/CE de la Commission du 19 mars 2002 établissant des définitions de cas pour la 

déclaration des maladies transmissibles au réseau communautaire en application de la décision 

n° 2119/98/CE du Parlement européen et du Conseil 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dès l'entrée en vigueur du présent accord. 
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Sang 

 

Directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 janvier 2003 établissant des 

normes de qualité et de sécurité pour la collecte, le contrôle, la transformation, la conservation et la 

distribution du sang humain, et des composants sanguins, et modifiant la directive 2001/83/CE 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2004/33/CE de la Commission du 22 mars 2004 portant application de la 

directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil concernant certaines exigences 

techniques relatives au sang et aux composants sanguins 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2005/62/CE de la Commission du 30 septembre 2005 portant application de la 

directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les normes et spécifications 

communautaires relatives à un système de qualité dans les établissements de transfusion sanguine 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2005/61/CE de la Commission du 30 septembre 2005 portant application de la 

directive 2002/98/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

en matière de traçabilité et la notification des réactions et incidents indésirables graves 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les trois ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Tissus, cellules et organes 

 

Directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mars 2004 relative 

à l'établissement de normes de qualité et de sécurité pour le don, l'obtention, le contrôle, 

la transformation, la conservation, le stockage et la distribution des tissus et cellules humains 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Directive 2006/17/CE de la Commission du 8 février 2006 portant application de la 

directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil concernant certaines exigences 

techniques relatives au don, à l'obtention et au contrôle de tissus et de cellules d'origine humaine 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 
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Directive 2006/86/CE de la Commission du 24 octobre 2006 portant application de la 

directive 2004/23/CE du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les exigences 

de traçabilité, la notification des réactions et incidents indésirables graves, ainsi que certaines 

exigences techniques relatives à la codification, à la transformation, à la conservation, au stockage 

et à la distribution des tissus et cellules d'origine humaine 

 

Calendrier: les dispositions de la directive sont appliquées dans les deux ans qui suivent l'entrée 

en vigueur du présent accord. 

 

Santé mentale – Toxicomanie 

 

Recommandation 2003/488/CE du Conseil du 18 juin 2003 relative à la prévention et à la réduction 

des dommages pour la santé liés à la toxicomanie 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

Alcool 

 

Recommandation 2001/458/CE du Conseil du 5 juin 2001 concernant la consommation d'alcool 

chez les jeunes, notamment les enfants et les adolescents 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 
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Cancer 

 

Recommandation 2003/878/CE du Conseil du 2 décembre 2003 relative au dépistage du cancer 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

Prévention des blessures et promotion de la sécurité 

 

Recommandation du Conseil du 31 mai 2007 sur la prévention des blessures et la promotion 

de la sécurité 

 

Calendrier: aucune initiative législative n'est nécessaire. 

 

 

________________
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ANNEXE XLII 

 

 

ANNEXE XLII relative au chapitre 23 

ÉDUCATION, FORMATION ET JEUNESSE 

 

 Recommandation 2006/143/CE du Parlement européen et du Conseil du 15 février 2006 

concernant la poursuite de la coopération européenne visant la garantie de la qualité dans 

l'enseignement supérieur 

 

 Recommandation du Parlement européen et du Conseil du 23 avril 2008 établissant 

le cadre européen des certifications pour l'éducation et la formation tout au long de 

la vie (2008/C 111/01) 

 

 

________________
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ANNEXES RELATIVES AU 

TITRE VI: COOPÉRATION FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

 

ANNEXE XLIII 

 

 

ANNEXE XLIII relative au titre VI 

COOPÉRATION FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

 

Mesures de contrôle et de lutte contre la fraude 

 

Définitions 

 

Aux fins du titre VI (Coopération financière et dispositions antifraude) du présent accord, 

les définitions ci-après s'appliquent. 

 

Par "irrégularité", on entend toute violation d'une disposition du droit de l'UE, du présent accord 

ou d'accords ou contrats qui en découlent, résultant d'un acte ou d'une omission d'un opérateur 

économique qui a ou aurait pour effet de porter préjudice au budget général de l'UE ou à des 

budgets gérés par celle-ci, soit par la diminution ou la suppression de recettes provenant des 

ressources propres perçues directement pour le compte de l'UE, soit par une dépense indue. 
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Par "fraude", on entend tout acte ou toute omission volontaire se rapportant: 

 

a) à l'utilisation ou à la présentation de déclarations ou de documents faux, inexacts ou 

incomplets, ayant pour effet la perception ou la rétention indue de fonds provenant du budget 

général de l'UE ou des budgets gérés par celle-ci ou pour son compte; 

 

b) à la non-communication d'une information en violation d'une obligation spécifique, ayant 

le même effet; 

 

c) au détournement de tels fonds à des fins autres que celles pour lesquelles ils étaient 

initialement destinés. 

 

Par "corruption active", on entend le fait intentionnel, pour quiconque, de promettre ou de donner, 

directement ou par interposition de tiers, un avantage, de quelque nature que ce soit, à un 

fonctionnaire, pour lui-même ou pour un tiers, pour qu'il accomplisse ou s'abstienne d'accomplir, 

en violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans l'exercice de sa 

fonction, d'une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts financiers 

de l'UE. 

 

Par "corruption passive", on entend le fait intentionnel, pour un fonctionnaire, directement ou 

par interposition de tiers, de solliciter ou de recevoir des avantages, de quelque nature que ce soit, 

pour lui-même ou pour un tiers, ou d'en accepter la promesse, pour accomplir ou s'abstenir 

d'accomplir, en violation de ses obligations officielles, un acte de sa fonction ou un acte dans 

l'exercice de sa fonction, d'une manière qui porte atteinte ou est susceptible de porter atteinte aux 

intérêts financiers de l'UE. 
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Par "conflit d'intérêts", on entend toute situation qui pourrait mettre en doute la capacité du 

personnel d'agir avec impartialité et objectivité pour des motifs familiaux, affectifs, d'affinités 

politiques ou nationales, d'intérêt économique ou pour tout autre motif de communauté d'intérêt 

avec un soumissionnaire, un candidat ou un bénéficiaire, ou qui, aux yeux d'un tiers, pourrait 

raisonnablement donner cette impression. 

 

Par fonds "indûment payés", on entend les fonds versés en violation des règles régissant les fonds 

de l'UE. 

 

Par "Office européen de lutte antifraude", on entend le service de la Commission européenne 

spécialisé dans la lutte contre la fraude. L'Office est indépendant sur le plan opérationnel et a pour 

mission d'effectuer des enquêtes administratives destinées à lutter contre la fraude, la corruption et 

toute autre activité illégale portant atteinte aux intérêts financiers de l'UE, conformément aux 

dispositions de la décision de la Commission du 28 avril 1999 instituant l'Office européen de 

lutte antifraude, du règlement (CE) n° 1073/1999 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par l'Office européen de lutte antifraude et 

du règlement (Euratom, CE) n° 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux contrôles et 

vérifications sur place effectués par la Commission pour la protection des intérêts financiers des 

Communautés européennes contre les fraudes et autres irrégularités. 

 

Par "organisme public de financement", on entend l'autorité exécutive compétente ukrainienne qui 

reçoit des ressources financières de l'UE dans le but de mettre en œuvre l'assistance financière 

accordée par celle-ci. 
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ARTICLE 1 

 

Échange d'informations et coopération renforcée au niveau opérationnel 

 

1. Aux fins de la bonne exécution de la présente annexe, les autorités compétentes de l'Ukraine 

et de l'UE procèdent régulièrement à des échanges d'informations et, à la demande de l'une des 

parties, entament des consultations. 

 

2. L'Office européen de lutte antifraude peut convenir avec ses homologues ukrainiens de 

renforcer la coopération dans le domaine de la lutte contre la fraude, y compris par des accords 

opérationnels avec les autorités ukrainiennes en ce qui concerne des enquêtes spécifiques. 

 

3. La communication de données à caractère personnel est soumise à l'article 10 de l'annexe du 

présent accord. 
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ARTICLE 2 

 

Prévention des irrégularités, de la fraude et de la corruption 

 

1. Les autorités de l'Ukraine et de l'UE vérifient régulièrement que les actions financées à l'aide 

de fonds de l'UE ont été exécutées correctement. Elles prennent toute mesure appropriée pour 

prévenir les irrégularités et les fraudes ou pour y remédier. 

 

2. Les autorités de l'Ukraine et de l'UE prennent toute mesure appropriée pour prévenir 

d'éventuelles pratiques de corruption active ou passive ou pour y remédier, ainsi que pour exclure 

d'éventuels conflits d'intérêts à tous les stades de la procédure de passation de marchés ou d'octroi 

de subventions, ou lors de l'exécution des contrats correspondants. 

 

3. Les autorités ukrainiennes informent la Commission des éventuelles mesures de prévention 

adoptées. La Commission informe les autorités ukrainiennes de l'évolution de ses propres mesures 

de prévention, le cas échéant. 

 

4. Lors de la mise en œuvre d'instruments d'assistance financière en gestion décentralisée ou 

en gestion centralisée indirecte, le Commission est en droit d'obtenir des éléments de preuve 

conformément à l'article 56 du règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du 25 juin 2002. 
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La Commission est également en droit d'obtenir la preuve que les procédures de passation de 

marchés et d'octroi de subventions respectent les principes de transparence, d'égalité de traitement 

et de non-discrimination, empêchent tout conflit d'intérêts, offrent des garanties équivalentes 

aux normes internationalement reconnues et assurent le respect des dispositions en matière de 

bonne gestion financière. 

 

À cette fin, les autorités compétentes de l'Ukraine fournissent à la Commission, dans un délai 

raisonnable, toute information demandée liée à la mise en œuvre des fonds de l'UE et l'informent 

sans tarder de toute modification substantielle de leurs procédures ou systèmes. 

 

5. Lors de l'adoption ou de la mise en œuvre de nouvelles mesures de prévention, les autorités 

ukrainiennes peuvent bénéficier des compétences techniques spécialisées de la Commission. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Enquêtes et poursuites 

 

Les parties veillent à ce que tous les cas présumés ou avérés de fraude ou de corruption ainsi que 

toute autre irrégularité, y compris les conflits d'intérêts, mis en lumière par des contrôles nationaux 

ou de l'UE, fassent l'objet d'enquêtes et de poursuites. Le cas échéant, l'Office européen de lutte 

antifraude peut aider les autorités compétentes de l'Ukraine dans cette tâche. 
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ARTICLE 4 

 

Communication des irrégularités 

 

1. Les autorités compétentes ukrainiennes transmettent sans tarder à la Commission toute 

information portée à leur connaissance concernant des cas présumés ou avérés de fraude ou de 

corruption ainsi que toute autre irrégularité, y compris les conflits d'intérêts, en rapport avec la 

mise en œuvre des fonds de l'UE. En cas de soupçon de fraude ou de corruption, l'Office européen 

de lutte antifraude en est également informé. 

 

2. Les autorités compétentes ukrainiennes notifient également toutes les mesures prises en 

rapport avec les faits communiqués au titre du présent article. S'il n'y a pas de cas présumé ou avéré 

de fraude ou de corruption ni d'autres irrégularités à signaler, les autorités compétentes ukrainiennes 

en informent la Commission après la fin de chaque année civile. 

 

3. La Commission communique aux autorités compétentes ukrainiennes, le cas échéant, 

des informations pertinentes sur les tendances et les modes opératoires observés en matière de 

fraude et de corruption. 

 

4. Le conseil d'association définit les modalités de transmission des informations à la 

Commission par les autorités compétentes ukrainiennes. 
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ARTICLE 5 

 

Audits 

 

1. La Commission et la Cour des comptes européenne examinent la légalité et la régularité 

de toutes les dépenses liées à la mise en œuvre des fonds de l'UE et s'assurent de la bonne 

gestion financière. 

 

Des audits sont réalisés sur la base des engagements comme des paiements. Ils ont lieu sur pièces 

et, au besoin, sur place dans les locaux de toute entité qui gère des fonds de l'UE ou prend part 

à leur mise en œuvre. Les audits peuvent être réalisés avant la clôture des comptes de l'exercice 

financier en question et pendant une période de cinq ans à partir de la date de paiement du solde. 

 

Des inspecteurs de la Commission ou d'autres personnes mandatées par elle ou par la Cour des 

comptes européenne peuvent effectuer des contrôles sur pièces ou sur place ainsi que des audits 

dans les locaux de toute entité qui gère des fonds de l'UE ou prend part à leur mise en œuvre ainsi 

que dans ceux de ses sous-traitants en Ukraine. 
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2. La Commission et la Cour des comptes européenne bénéficient d'un accès approprié aux sites, 

travaux et documents, ainsi qu'à toutes les informations nécessaires, y compris sous format 

électronique, pour mener à bien ces audits. Ce droit d'accès devrait être communiqué à toutes les 

institutions publiques ukrainiennes et figurer expressément dans les contrats conclus en vue de 

l'application des instruments visés dans le présent accord. 

 

3. Les contrôles et audits susmentionnés s'appliquent à tous les contractants et sous traitants 

ayant reçu directement ou indirectement des fonds de l'UE. Dans l'exercice de leurs tâches, la Cour 

des comptes européenne et les institutions d'audit ukrainiennes pratiquent une coopération 

empreinte de confiance et respectueuse de leur indépendance. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Contrôles sur place 

 

1. Dans le cadre du présent accord, l'Office européen de lutte antifraude est autorisé à effectuer 

des contrôles et vérifications sur place afin de protéger les intérêts financiers de l'UE contre les 

fraudes et autres irrégularités sur le territoire ukrainien, conformément aux dispositions du 

règlement (Euratom, CE) n° 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996. 

 

Lors de l'exécution de ces contrôles et vérifications, les fonctionnaires de l'Office européen de lutte 

antifraude tiennent compte, le cas échéant, des règles de la législation ukrainienne. 
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2. Les contrôles et vérifications sur place sont préparés et conduits par l'Office européen de lutte 

antifraude en collaboration étroite avec les autorités compétentes ukrainiennes chargées de la lutte 

contre la fraude. 

 

Les autorités ukrainiennes sont informées de l'objet, du but et de la base juridique des contrôles et 

vérifications, de manière à pouvoir apporter toute l'aide nécessaire. À cet effet, les fonctionnaires 

des autorités compétentes ukrainiennes peuvent participer aux contrôles et vérifications sur place. 

 

3. Si les autorités ukrainiennes en expriment le souhait, les contrôles et vérifications sur place 

peuvent être effectués conjointement par l'Office européen de lutte antifraude et lesdites autorités. 

 

4. Lorsque les bénéficiaires de fonds de l'UE s'opposent à un contrôle ou à une vérification sur 

place, les autorités ukrainiennes prêtent aux fonctionnaires de l'Office européen de lutte antifraude, 

conformément aux dispositions nationales, l'assistance nécessaire pour permettre l'accomplissement 

de leur mission de contrôle et de vérification sur place. 
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ARTICLE 7 

 

Mesures et sanctions administratives 

 

Sans préjudice de l'application du droit ukrainien, des mesures et des sanctions administratives 

peuvent être imposées par la Commission conformément aux règlements (CE, Euratom) 

n° 1605/2002 du 25 juin 2002 et (CE, Euratom) n° 2342/2002 du 23 décembre 2002 ainsi 

qu'au règlement (CE, Euratom) n° 2988/95 du Conseil du 18 décembre 1995 relatif à la protection 

des intérêts financiers des Communautés européennes. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Recouvrement 

 

1. Les autorités ukrainiennes prennent toute mesure appropriée pour recouvrer auprès de 

l'organisme public de financement les fonds de l'UE indûment payés. 

 

Lorsque les autorités ukrainiennes sont chargées de la mise en œuvre de fonds de l'UE, 

la Commission est en droit de recouvrer les fonds de l'UE indûment payés, notamment par des 

corrections financières. La Commission tient compte des mesures adoptées par les autorités 

ukrainiennes pour prévenir la perte des fonds de l'UE concernés. 
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Avant de prendre une décision de recouvrement, la Commission consulte l'Ukraine sur la question. 

Les différends en la matière sont examinés au sein du conseil d'association. 

 

2. Lorsque la Commission met en œuvre directement les fonds de l'UE ou les met en œuvre 

indirectement en confiant à des tiers des tâches d'exécution budgétaire, les décisions qui sont prises 

par la Commission au titre du chapitre du présent accord consacré à la coopération financière et qui 

comportent une obligation pécuniaire à la charge de personnes autres que des États forment titre 

exécutoire en Ukraine, conformément aux principes suivants: 

 

a) l'exécution forcée est régie par les règles de la procédure civile en vigueur en Ukraine. 

La formule exécutoire est apposée, sans qu'aucune autre formalité que la vérification de 

l'authenticité du titre ne soit nécessaire, par l'autorité nationale que le gouvernement de 

l'Ukraine désigne à cet effet et dont il donne connaissance à la Commission et à la Cour de 

justice de l'Union européenne; 

 

b) après l'accomplissement de ces formalités à la demande de la partie concernée, celle-ci peut 

poursuivre l'exécution forcée en saisissant directement l'autorité compétente, suivant la 

législation ukrainienne; 

 

c) l'exécution forcée ne peut être suspendue qu'en vertu d'une décision de la Cour. 

Toutefois, le contrôle de la régularité des mesures d'exécution relève de la compétence 

des juridictions ukrainiennes. 

 

6732 - Dossier consolidé : 3028



3010

 

3. La formule exécutoire est apposée, sans autre contrôle que celui de la vérification de 

l'authenticité du titre, par les autorités désignées par le gouvernement ukrainien. L'exécution forcée 

a lieu conformément aux règles de procédure ukrainiennes. La légalité de la décision formant titre 

exécutoire est soumise au contrôle de la Cour de justice de l'UE. 

 

4. Les arrêts de la Cour de justice de l'UE prononcés en vertu d'une clause compromissoire 

d'un contrat conclu dans le champ d'application de la présente annexe ont force exécutoire sous les 

mêmes conditions. 

 

 

ARTICLE 9 

 

Confidentialité 

 

Les informations communiquées ou obtenues en vertu de la présente annexe, sous quelque forme 

que ce soit, sont couvertes par le secret professionnel et bénéficient de la protection accordée aux 

informations analogues par le droit ukrainien et par les dispositions correspondantes applicables aux 

institutions de l'UE. Ces informations ne peuvent ni être communiquées à des personnes autres que 

celles qui, au sein des institutions de l'UE, des États membres ou de l'Ukraine, sont, par leurs 

fonctions, appelées à en connaître, ni être utilisées à d'autres fins que celle d'assurer une protection 

efficace des intérêts financiers des parties. 
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ARTICLE 10 

 

Protection des données 

 

1. La communication de données à caractère personnel n'a lieu que pour autant qu'elle soit 

nécessaire à la mise en œuvre du présent accord par les autorités compétentes de l'Ukraine ou 

de l'UE, selon le cas. En ce qui concerne la communication et le traitement de données à caractère 

personnel dans un cas précis, conformément à l'article 15 de l'accord, les autorités compétentes de 

l'Ukraine se conforment à la législation ukrainienne pertinente et les autorités de l'UE se conforment 

aux dispositions du règlement (CE) n° 45/2001 du Parlement européen et du Conseil 

du 18 décembre 2000 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 

données à caractère personnel par les institutions et organes communautaires et à la libre circulation 

de ces données. 

 

2. En particulier, les règles de la convention pour la protection des personnes à l'égard 

du traitement automatisé des données à caractère personnel (STE n° 108), signée le 28 janvier 1981, 

et du protocole additionnel à la convention pour la protection des personnes à l'égard du 

traitement automatisé des données à caractère personnel, concernant les autorités de contrôle et 

les flux transfrontières de données (STE n° 181), signé le 8 novembre 2001, s'appliquent à de 

telles communications. 
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3. En outre, les principes suivants s'appliquent: 

 

a) tant l'autorité qui communique les données que celle qui les reçoit prennent toute mesure utile 

pour garantir, selon le cas, la rectification, l'effacement ou le verrouillage des données à 

caractère personnel dont le traitement n'est pas conforme aux dispositions du présent article, 

notamment parce que les données ne sont pas adéquates, pertinentes et exactes ou qu'elles 

sont excessives au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées. Cela inclut la 

notification à l'autre partie de toute rectification, tout effacement ou tout verrouillage; 

 

b) sur demande, l'autorité qui reçoit les données informe l'autorité qui les a communiquées de 

l'utilisation qui en a été faite et des résultats obtenus; 

 

c) les données à caractère personnel ne peuvent être communiquées qu'aux autorités 

compétentes. Leur transmission ultérieure à d'autres organismes nécessite le consentement 

préalable de l'autorité les ayant communiquées; 

 

d) l'autorité qui communique les données et celle qui les reçoit sont tenues de procéder à un 

enregistrement écrit de la communication et de la réception des données à caractère personnel. 

 

 

________________
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ANNEXE XLIV 

 

 

ANNEXE XLIV relative au titre VI 

COOPÉRATION FINANCIÈRE ET DISPOSITIONS ANTIFRAUDE 

 

L'Ukraine s'engage à rapprocher progressivement, dans les délais impartis, sa législation des textes 

législatifs de l'Union européenne énumérés ci-après. 

 

 Convention du 26 juillet 1995 relative à la protection des intérêts financiers des 

Communautés européennes 

 

 Article 1er – Dispositions générales, définitions 

 

 Article 2, paragraphe 1, en prenant les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 

comportements visés à l'article 1er, ainsi que la complicité, l'instigation ou la tentative 

relatives aux comportements visés à l'article 1er, paragraphe 1, soient passibles de sanctions 

pénales effectives, proportionnées et dissuasives 

 

 Article 3 – Responsabilité pénale des chefs d'entreprise 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur 

du présent accord. 
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Protocole à la convention relative à la protection des intérêts financiers des 

Communautés européennes 

 

 Article 1er, point 1) c) et point 2) – Définitions pertinentes 

 

 Article 2 – Corruption passive 

 

 Article 3 – Corruption active 

 

 Article 5, paragraphe 1, en prenant les mesures nécessaires pour faire en sorte que les 

comportements visés aux articles 2 et 3, ainsi que la complicité et l'instigation relatives 

auxdits comportements, soient passibles de sanctions pénales effectives, proportionnées 

et dissuasives 

 

 Article 7, dans la mesure où il se réfère à l'article 3 de la convention 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur 

du présent accord. 
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Deuxième protocole à la convention relative à la protection des intérêts financiers 

des Communautés européennes 

 

 Article 1er – Définitions 

 

 Article 2 – Blanchiment de capitaux 

 

 Article 3 – Responsabilité des personnes morales 

 

 Article 4 – Sanctions à l'encontre des personnes morales 

 

 Article 12, dans la mesure où il se réfère à l'article 3 de la convention 

 

Calendrier: ces dispositions sont appliquées dans les cinq ans qui suivent l'entrée en vigueur 

du présent accord. 

 

 

________________ 

6732 - Dossier consolidé : 3034



3016

PROTOCOLE I 

CONCERNANT LA DÉFINITION DE LA NOTION DE 

"PRODUITS ORIGINAIRES" ET 

LES MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 
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TITRE I 

 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 

 

ARTICLE I 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent protocole, on entend par: 

 

a) "fabrication": toute ouvraison ou transformation, y compris l'assemblage ou les 

opérations spécifiques; 

 

b) "matière": tout ingrédient, toute matière première, tout composant ou toute partie, etc., utilisé 

dans la fabrication du produit; 

 

c) "produit": le produit obtenu, même s'il est destiné à être utilisé ultérieurement au cours d'une 

autre opération de fabrication; 

 

d) "marchandises": les matières et les produits; 
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e) "valeur en douane": la valeur déterminée conformément à l'accord de 1994 relatif à la mise en 

œuvre de l'article VII de l'accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (accord sur la 

valeur en douane de l'OMC); 

 

f) "prix départ usine": le prix payé pour le produit au fabricant de l'Union européenne ou 

d'Ukraine dans l'entreprise duquel s'est effectuée la dernière ouvraison ou transformation, 

y compris la valeur de toutes les matières mises en œuvre et déduction faite de toutes les taxes 

intérieures qui sont ou peuvent être restituées lorsque le produit obtenu est exporté; 

 

g) "valeur des matières": la valeur en douane au moment de l'importation des matières 

non originaires mises en œuvre ou, si elle n'est pas connue ou ne peut être établie, le 

premier prix vérifiable payé pour les matières dans l'Union européenne ou en Ukraine; 

 

h) "valeur des matières originaires": la valeur de ces matières telle que définie au point g) 

appliqué mutatis mutandis; 

 

i) "valeur ajoutée": le prix départ usine, diminué de la valeur en douane de toutes les matières 

utilisées qui sont originaires des autres pays visés aux articles 3 et 4 du présent protocole, ou, 

si la valeur en douane n'est pas connue ou ne peut être établie, le premier prix vérifiable payé 

pour les matières dans l'Union européenne ou en Ukraine; 
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j) "chapitres" et "positions": les chapitres et les positions (à quatre chiffres) utilisés dans la 

nomenclature qui constitue le système harmonisé de désignation et de codification des 

marchandises, dénommé dans le présent protocole "système harmonisé" ou "SH"; 

 

k) "classé": le terme faisant référence au classement d'un produit ou d'une matière dans une 

position déterminée; 

 

l) "envoi": les produits envoyés simultanément par un même exportateur à un même destinataire 

ou transportés sous le couvert d'un document de transport unique de l'exportateur au 

destinataire ou, en l'absence d'un tel document, couverts par une facture unique; 

 

m) "territoires": les territoires, y compris les eaux territoriales. 
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TITRE II 

 

DÉFINITION DE LA NOTION DE "PRODUITS ORIGINAIRES" 

 

 

ARTICLE 2 

 

Conditions générales 

 

1. Aux fins de la mise en œuvre du présent accord, les produits suivants sont considérés comme 

originaires de l'Union européenne: 

 

a) les produits entièrement obtenus dans l'Union européenne au sens de l'article 5 du 

présent protocole; 

 

b) les produits obtenus dans l'Union européenne et contenant des matières qui n'y ont pas été 

entièrement obtenues, à condition que ces matières aient fait l'objet, dans l'Union européenne, 

d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au sens de l'article 6 du présent protocole. 

 

2. Aux fins de la mise en œuvre du présent accord, les produits suivants sont considérés comme 

originaires d'Ukraine: 

 

a) les produits entièrement obtenus en Ukraine au sens de l'article 5 du présent protocole; 
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b) les produits obtenus en Ukraine et contenant des matières qui n'y ont pas été entièrement 

obtenues, à condition que ces matières aient fait l'objet, en Ukraine, d'ouvraisons ou de 

transformations suffisantes au sens de l'article 6 du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Cumul dans l'Union européenne 

 

Sans préjudice des dispositions de l'article 2, paragraphe 1, du présent protocole, les produits sont 

considérés comme originaires de l'Union européenne s'ils y sont obtenus en incorporant des 

matières originaires d'Ukraine conformément aux dispositions du protocole relatif aux règles 

d'origine annexé à l'accord, à condition que ces matières aient fait l'objet, dans l'Union européenne, 

d'ouvraisons ou de transformations allant au-delà des opérations visées à l'article 7 du 

présent protocole. Il n'est pas exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou de 

transformations suffisantes. 
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ARTICLE 4 

 

Cumul en Ukraine 

 

Sans préjudice des dispositions de l'article 2, paragraphe 2, du présent protocole, les produits sont 

considérés comme originaires d'Ukraine s'ils y sont obtenus en incorporant des matières originaires 

de l'Union européenne conformément aux dispositions du protocole relatif aux règles d'origine 

annexé à l'accord, à condition que ces matières aient fait l'objet, en Ukraine, d'ouvraisons ou de 

transformations allant au-delà des opérations visées à l'article 7 du présent protocole. Il n'est pas 

exigé que ces matières y aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Produits entièrement obtenus 

 

1. Sont considérés comme entièrement obtenus dans l'Union européenne ou en Ukraine: 

 

a) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur fond de mer ou d'océan; 

 

b) les produits du règne végétal qui y sont récoltés; 
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c) les animaux vivants qui y sont nés et élevés; 

 

d) les produits provenant d'animaux vivants qui y font l'objet d'un élevage; 

 

e) les produits de la chasse ou de la pêche qui y sont pratiquées; 

 

f) les produits de la pêche maritime et autres produits tirés de la mer en dehors des eaux 

territoriales de l'Union européenne ou de l'Ukraine par leurs navires; 

 

g) les produits fabriqués à bord de leurs navires-usines, exclusivement à partir de produits visés 

au point f); 

 

h) les articles usagés y collectés et ne pouvant servir qu'à la récupération des matières premières, 

y compris les pneumatiques usagés ne pouvant servir qu'au rechapage ou ne pouvant être 

utilisés que comme déchets; 

 

i) les déchets provenant d'opérations manufacturières qui y sont effectuées; 

 

j) les produits extraits du sol ou du sous-sol marin situé hors de leurs eaux territoriales, pour 

autant qu'elles aient des droits exclusifs d'exploitation sur ce sol ou sous-sol; 

 

k) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement à partir de produits visés aux points a) 

à j) du présent article. 
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2. Les expressions "leurs navires" et "leurs navires-usines" au paragraphe 1, points f) et g) du 

présent article, ne sont applicables qu'aux navires et navires-usines: 

 

a) qui sont immatriculés ou enregistrés dans un État membre de l'Union européenne ou en 

Ukraine; 

 

b) qui battent pavillon d'un État membre de l'Union européenne ou de l'Ukraine; 

 

c) qui appartiennent pour moitié au moins à des ressortissants d'un État membre de 

l'Union européenne ou d'Ukraine, ou à une société dont le siège principal est situé dans l'un 

de ces États, dont le ou les gérants, le président du conseil d'administration ou de surveillance 

et la majorité des membres de ces conseils sont des ressortissants d'un État membre de 

l'Union européenne ou d'Ukraine et dont, en outre, en ce qui concerne les sociétés de 

personnes ou les sociétés à responsabilité limitée, la moitié du capital au moins appartient 

à ces États, à des collectivités publiques ou à des ressortissants desdits États; 

 

d) dont l'état-major est composé de ressortissants d'un État membre de l'Union européenne 

ou d'Ukraine 

 

et 

 

e) dont l'équipage est composé, dans une proportion de 75 % au moins, de ressortissants d'un 

État membre de l'Union européenne ou d'Ukraine. 
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ARTICLE 6 

 

Produits suffisamment ouvrés ou transformés 

 

1. Aux fins de l'article 2 du présent protocole, les produits non entièrement obtenus sont 

considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés lorsque les conditions indiquées dans la 

liste de l'annexe II du présent protocole sont remplies. 

 

Les conditions susvisées indiquent, pour tous les produits couverts par l'accord, l'ouvraison ou la 

transformation qui doit être effectuée sur les matières non originaires mises en œuvre dans la 

fabrication de ces produits, et s'appliquent exclusivement à ces matières. Il s'ensuit que, si un 

produit qui a acquis le caractère originaire en remplissant les conditions fixées dans la liste pour ce 

même produit est mis en œuvre dans la fabrication d'un autre produit, les conditions applicables au 

produit dans lequel il est incorporé ne lui sont pas applicables, et il n'est pas tenu compte des 

matières non originaires qui peuvent avoir été mises en œuvre dans sa fabrication. 
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2. Nonobstant le paragraphe 1, les matières non originaires qui, conformément aux conditions 

fixées dans la liste pour un produit déterminé, ne doivent pas être mises en œuvre dans la 

fabrication de ce produit peuvent néanmoins l'être, à condition que: 

 

a) leur valeur totale n'excède pas 10 % du prix départ usine du produit; 

 

b) l'application du présent paragraphe n'entraîne pas un dépassement du ou des pourcentages 

indiqués dans la liste en ce qui concerne la valeur maximale des matières non originaires. 

 

Le présent paragraphe ne s'applique pas aux produits relevant des chapitres 50 à 63 du 

système harmonisé. 

 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent sous réserve de l'article 7 du présent protocole. 
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ARTICLE 7 

 

Ouvraisons ou transformations insuffisantes 

 

1. Sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, les opérations suivantes sont considérées 

comme des ouvraisons ou des transformations insuffisantes pour conférer le caractère de produits 

originaires, que les conditions de l'article 6 du présent protocole soient ou non remplies: 

 

a) les manipulations destinées à assurer la conservation en l'état des produits pendant leur 

transport et leur stockage; 

 

b) les divisions et réunions de colis; 

 

c) le lavage, le nettoyage; le dépoussiérage, l'enlèvement d'oxyde, d'huile, de peinture ou 

d'autres revêtements; 

 

d) le repassage ou le pressage des textiles; 

 

e) les opérations simples de peinture et de polissage; 

 

f) le dépanouillage, le blanchiment partiel ou complet, le lissage et le glaçage des céréales 

ou du riz; 

 

g) les opérations consistant à ajouter des colorants au sucre ou à former des morceaux de sucre; 

la mouture totale ou partielle du sucre cristallisé; 
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h) l'épluchage, le dénoyautage ou l'écorçage des fruits et des légumes; 

 

i) l'aiguisage, le simple broyage ou le simple coupage; 

 

j) le criblage, le tamisage, le triage, le classement, le calibrage, l'assortiment (y compris la 

composition de jeux de marchandises); 

 

k) la simple mise en bouteilles, en canettes, en flacons, en sacs, en étuis, en boîtes ou la fixation 

sur cartes, sur planchettes ou toute autre opération simple de conditionnement; 

 

l) l'apposition ou l'impression sur les produits ou sur leurs emballages de marques, d'étiquettes, 

de logos et d'autres signes distinctifs similaires; 

 

m) le simple mélange de produits, même d'espèces différentes, y compris le mélange de sucre et 

de toute autre matière; 

 

n) le simple assemblage de parties en vue de constituer un produit complet ou le démontage de 

produits en parties; 

 

o) le cumul de deux ou plusieurs opérations visées aux points a) à n); 

 

p) l'abattage des animaux. 
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2. Toutes les opérations effectuées dans l'Union européenne ou en Ukraine sur un produit 

déterminé seront considérées conjointement pour déterminer si l'ouvraison ou la transformation 

subie par ce produit doit être jugée insuffisante au sens du paragraphe 1 du présent article. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Unité à prendre en considération 

 

1. L'unité à prendre en considération pour l'application du présent protocole est le produit 

retenu comme unité de base pour la détermination du classement fondée sur la nomenclature du 

système harmonisé. 

 

Il s'ensuit que: 

 

a) lorsqu'un produit composé d'un groupe ou assemblage d'articles est classé dans une seule 

position aux termes du système harmonisé, l'ensemble constitue l'unité à prendre 

en considération; 

 

b) lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de produits identiques classés sous la même 

position du système harmonisé, les dispositions du présent protocole s'appliquent à chacun de 

ces produits pris individuellement. 

 

2. Lorsque, en application de la règle générale nº 5 du système harmonisé, les emballages sont 

classés avec le produit qu'ils contiennent, ils doivent être considérés comme formant un tout avec le 

produit aux fins de la détermination de l'origine. 
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ARTICLE 9 

 

Accessoires, pièces de rechange et outillages 

 

Les accessoires, pièces de rechange et outillages livrés avec un matériel, une machine, un appareil 

ou un véhicule qui font partie de l'équipement normal et sont compris dans le prix ou ne sont pas 

facturés à part sont considérés comme formant un tout avec le matériel, la machine, l'appareil ou le 

véhicule considéré. 

 

 

ARTICLE 10 

 

Assortiments 

 

Les assortiments au sens de la règle générale nº 3 du système harmonisé sont considérés comme 

originaires, à condition que tous les articles entrant dans leur composition soient originaires. 

Toutefois, un assortiment composé d'articles originaires et non originaires est considéré comme 

originaire dans son ensemble, à condition que la valeur des articles non originaires n'excède 

pas 15 % du prix départ usine de l'assortiment. 
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ARTICLE 11 

 

Éléments neutres 

 

Pour déterminer si un produit est originaire, il n'est pas nécessaire de déterminer l'origine des 

éléments suivants qui pourraient être utilisés dans sa fabrication: 

 

a) énergie et combustibles; 

 

b) installations et équipements; 

 

c) machines et outils; 

 

d) marchandises qui n'entrent pas et ne sont pas destinées à entrer dans la composition finale 

du produit. 
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TITRE III 

 

CONDITIONS TERRITORIALES 

 

 

ARTICLE 12 

 

Principe de territorialité 

 

1. Les conditions énoncées au titre II en ce qui concerne l'acquisition du caractère originaire 

doivent être remplies sans interruption dans l'Union européenne ou en Ukraine, sous réserve des 

articles 3 et 4 du présent protocole et du paragraphe 3 du présent article. 

 

2. Sous réserve des articles 3 et 4 du présent protocole, lorsque des marchandises originaires 

exportées de l'Union européenne ou d'Ukraine vers un autre pays y sont retournées, elles doivent 

être considérées comme étant non originaires, à moins qu'il puisse être démontré à la satisfaction 

des autorités douanières: 

 

a) que les marchandises retournées sont les mêmes que celles qui ont été exportées; 

 

et 

 

b) qu'elles n'ont pas subi d'opérations au-delà de ce qui est nécessaire pour assurer leur 

conservation en l'état pendant qu'elles étaient dans ce pays ou qu'elles étaient exportées. 
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3. L'acquisition du caractère originaire dans les conditions énoncées au titre II du présent 

protocole n'est pas affectée par une ouvraison ou transformation effectuée en dehors de 

l'Union européenne ou d'Ukraine sur des matières exportées de l'Union européenne ou d'Ukraine et 

ultérieurement réimportées, à condition que: 

 

a) lesdites matières soient entièrement obtenues dans l'Union européenne ou en Ukraine ou 

qu'elles y aient subi, avant leur exportation, une ouvraison ou transformation allant au-delà 

des opérations visées à l'article 7 du présent protocole; 

 

et 

 

b) qu'il puisse être démontré, à la satisfaction des autorités douanières: 

 

i) que les marchandises réimportées résultent de l'ouvraison ou de la transformation des 

matières exportées; 

 

et 

 

ii) que la valeur ajoutée totale acquise en dehors de l'Union européenne ou d'Ukraine par 

l'application des dispositions du présent article n'excède pas 10 % du prix départ usine 

du produit final pour lequel le caractère originaire est allégué. 
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4. Aux fins de l'application du paragraphe 3 du présent article, les conditions énumérées au 

titre II du présent protocole concernant l'acquisition du caractère originaire ne s'appliquent pas aux 

ouvraisons ou aux transformations effectuées en dehors de l'Union européenne ou d'Ukraine. 

Néanmoins, lorsque, dans la liste de l'annexe II du présent protocole, une règle fixant la valeur 

maximale de toutes matières non originaires mises en œuvre est appliquée pour la détermination 

du caractère originaire du produit final, la valeur totale des matières non originaires mises en 

œuvre sur le territoire de la partie concernée et la valeur ajoutée totale acquise en dehors de 

l'Union européenne ou d'Ukraine par application du présent article ne doivent pas excéder le 

pourcentage indiqué. 

 

5. Aux fins de l'application des paragraphes 3 et 4 du présent article, par "valeur ajoutée totale", 

on entend l'ensemble des coûts accumulés en dehors de l'Union européenne ou d'Ukraine, y compris 

la valeur des matières qui y sont ajoutées. 

 

6. Les paragraphes 3 et 4 du présent article ne s'appliquent pas aux produits qui ne remplissent 

pas les conditions énoncées dans la liste de l'annexe II du présent protocole ou qui ne peuvent être 

considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés qu'en application de la tolérance générale 

de l'article 6, paragraphe 2, du présent protocole. 

 

7. Les paragraphes 3 et 4 du présent article ne s'appliquent pas aux produits relevant des 

chapitres 50 à 63 du système harmonisé. 

 

8. Les ouvraisons ou transformations effectuées en dehors de l'Union européenne ou d'Ukraine 

dans les conditions prévues par le présent article sont réalisées sous couvert du régime de 

perfectionnement passif ou de régimes similaires. 
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ARTICLE 13 

 

Transport direct 

 

1. Le régime préférentiel prévu par l'accord s'applique uniquement aux produits remplissant les 

conditions du présent protocole qui sont transportés directement entre l'Union européenne et 

l'Ukraine. Toutefois, le transport de produits constituant un seul envoi peut s'effectuer à travers 

d'autres territoires, le cas échéant avec transbordement ou entreposage temporaire dans ces 

territoires, pour autant que les produits restent sous la surveillance des autorités douanières du pays 

de transit ou d'entreposage et qu'ils ne subissent pas d'autres opérations que le déchargement ou le 

rechargement ou toute autre opération destinée à assurer leur conservation en l'état. 

 

Le transport par canalisation des produits originaires peut s'effectuer à travers des territoires autres 

que ceux de l'Union européenne et de l'Ukraine. 

 

2. La preuve que les conditions visées au paragraphe 1 ont été réunies est fournie par la 

production aux autorités douanières du pays d'importation: 

 

a) soit d'un document de transport unique sous le couvert duquel s'est effectuée la traversée du 

pays de transit; 
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b) soit d'une attestation délivrée par les autorités douanières du pays de transit contenant: 

 

i) une description exacte des produits; 

 

ii) la date du déchargement et du rechargement des produits, avec, le cas échéant, 

indication des navires ou autres moyens de transport utilisés; 

 

et 

 

iii) la certification des conditions dans lesquelles les produits ont séjourné dans le pays 

de transit; 

 

c) soit, à défaut, de tout autre document probant. 
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ARTICLE 14 

 

Expositions 

 

1. Les produits originaires envoyés pour être exposés dans un pays autre que ceux de 

l'Union européenne et l'Ukraine et qui sont vendus, à la fin de l'exposition, en vue d'être importés 

dans l'Union européenne ou en Ukraine, bénéficient à l'importation des dispositions de l'accord, 

pour autant qu'il soit démontré à la satisfaction des autorités douanières: 

 

a) qu'un exportateur a expédié ces produits de l'Union européenne ou d'Ukraine vers le pays 

de l'exposition et les y a exposés; 

 

b) que cet exportateur a vendu les produits ou les a cédés à un destinataire dans 

l'Union européenne ou en Ukraine; 

 

c) que les produits ont été expédiés durant l'exposition ou immédiatement après dans l'état où 

ils ont été expédiés en vue de l'exposition; 

 

et 

 

d) que, depuis le moment où ils ont été expédiés en vue de l'exposition, les produits n'ont pas été 

utilisés à des fins autres que la présentation à cette exposition. 
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2. Une preuve de l'origine doit être délivrée ou établie conformément aux dispositions du titre V 

du présent protocole et produite selon les modalités habituelles aux autorités douanières du pays 

d'importation. La désignation et l'adresse de l'exposition doivent y être indiquées. Au besoin, il peut 

être demandé une preuve documentaire supplémentaire de la nature des produits et des conditions 

dans lesquelles ils ont été exposés. 

 

3. Le paragraphe 1 est applicable à toutes les expositions, foires ou manifestations publiques 

analogues à caractère commercial, industriel, agricole ou artisanal, autres que celles qui sont 

organisées à des fins privées dans des locaux ou des magasins commerciaux et ayant pour objet la 

vente de produits étrangers, pendant lesquelles les produits restent sous contrôle de la douane. 

 

 

TITRE IV 

 

RISTOURNES OU EXONÉRATIONS 

 

 

ARTICLE 15 

 

Interdiction des ristournes ou des exonérations des droits de douane 

 

1. Les matières non originaires mises en œuvre dans la fabrication de produits originaires de 

l'Union ou d'Ukraine pour lesquels une preuve de l'origine est délivrée ou établie conformément aux 

dispositions du titre V du présent protocole ne bénéficient pas, dans l'Union européenne ou en 

Ukraine, d'une ristourne ou d'une exonération des droits de douane sous quelque forme que ce soit. 
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2. L'interdiction visée au paragraphe 1 s'applique à tout arrangement en vue du remboursement, 

de la remise ou du non-paiement partiel ou total des droits de douane ou des taxes d'effet équivalent 

applicables dans l'Union européenne ou en Ukraine aux matières mises en œuvre dans la fabrication 

si ce remboursement, cette remise ou ce non-paiement s'applique, expressément ou en fait, 

lorsque les produits obtenus à partir desdites matières sont exportés et non destinés à la 

consommation nationale. 

 

3. L'exportateur de produits couverts par une preuve de l'origine doit pouvoir produire à tout 

moment, à la demande des autorités douanières, tous les documents appropriés établissant 

qu'aucune ristourne n'a été obtenue pour les matières non originaires mises en œuvre dans la 

fabrication des produits concernés, et que tous les droits de douane ou taxes d'effet équivalent 

applicables à ces matières ont été effectivement acquittés. 

 

4. Les paragraphes 1 à 3 du présent article s'appliquent également aux emballages au sens de 

l'article 8, paragraphe 2, aux accessoires, pièces de rechange et outillages au sens de l'article 9 et 

aux produits d'assortiments au sens de l'article 10 du présent protocole, dès lors qu'ils ne sont 

pas originaires. 

 

5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 du présent article s'appliquent uniquement aux 

matières couvertes par l'accord. 
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TITRE V 

 

PREUVE DE L'ORIGINE 

 

 

ARTICLE 16 

 

Conditions générales 

 

1. Les produits originaires de l'Union européenne, lorsqu'ils sont importés en Ukraine, et les 

produits originaires d'Ukraine, lorsqu'ils sont importés dans l'Union européenne, bénéficient des 

dispositions de l'accord, sur présentation d'une des preuves de l'origine suivantes: 

 

a) un certificat de circulation des marchandises EUR.1, dont le modèle figure à l'annexe III du 

présent protocole; ou 

 

b) dans les cas visés à l'article 22, paragraphe 1, du présent protocole, une déclaration, ci-après 

dénommée "déclaration sur facture", établie par l'exportateur sur une facture, un bon de 

livraison ou tout autre document commercial, décrivant les produits concernés d'une manière 

suffisamment détaillée pour pouvoir les identifier; le texte de la déclaration sur facture figure 

à l'annexe IV du présent protocole. 

 

2. Nonobstant le paragraphe 1, dans les cas visés à l'article 27, les produits originaires au sens du 

présent protocole sont admis au bénéfice de l'accord sans qu'il soit nécessaire de produire aucun des 

documents susvisés. 
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ARTICLE 17 

 

Procédure de délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 

 

1. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les autorités douanières du 

pays d'exportation sur demande écrite établie par l'exportateur ou, sous la responsabilité de celui-ci, 

par son représentant habilité. 

 

2. À cet effet, l'exportateur ou son représentant habilité remplit le certificat de circulation des 

marchandises EUR.1 et le formulaire de demande, dont les modèles figurent à l'annexe III. Ces 

formulaires sont complétés dans une des langues dans lesquelles l'accord est rédigé, conformément 

aux dispositions du droit interne du pays d'exportation. Les formulaires remplis à la main sont 

complétés à l'encre et en caractères d'imprimerie. Les produits doivent être désignés dans la case 

réservée à cet effet, sans interligne. Lorsque la case n'est pas complètement remplie, un trait 

horizontal doit être tiré en dessous de la dernière ligne de la désignation, l'espace non utilisé 

devant être bâtonné. 

 

3. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation des marchandises EUR.1 

doit pouvoir présenter à tout moment, à la demande des autorités douanières du pays d'exportation 

où le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré, tous les documents appropriés 

prouvant le caractère originaire des produits concernés ainsi que le respect des autres conditions 

prévues par le présent protocole. 
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4. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les autorités douanières 

d'un État membre de l'Union européenne ou de l'Ukraine si les produits concernés peuvent être 

considérés comme des produits originaires de l'Union européenne ou d'Ukraine et s'ils remplissent 

les autres conditions prévues par le présent protocole. 

 

5. Les autorités douanières délivrant des certificats de circulation des marchandises EUR.1 

prennent toutes les mesures nécessaires afin de contrôler le caractère originaire des produits et le 

respect des autres conditions prévues par le présent protocole. À cet effet, elles sont habilitées 

à exiger toutes les preuves et à effectuer tous les contrôles des comptes de l'exportateur ou tout 

autre contrôle qu'elles estiment utiles. Elles doivent aussi veiller à ce que les formulaires visés au 

paragraphe 2 du présent article soient dûment remplis. Elles vérifient notamment si le cadre 

réservé à la désignation des marchandises a été rempli de façon à exclure toute possibilité 

d'adjonction frauduleuse. 

 

6. La date de délivrance du certificat de circulation des marchandises EUR.1 est indiquée dans 

la case 11 du certificat. 

 

7. Le certificat de circulation des marchandises EUR.1 est délivré par les autorités douanières et 

tenu à la disposition de l'exportateur dès que l'exportation réelle est effectuée ou assurée. 
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ARTICLE 18 

 

Certificats de circulation des marchandises EUR.1 délivrés a posteriori 

 

1. Nonobstant l'article 17, paragraphe 7, du présent protocole, un certificat de circulation des 

marchandises EUR.1 peut, à titre exceptionnel, être délivré après l'exportation des produits auxquels 

il se rapporte: 

 

a) s'il n'a pas été délivré au moment de l'exportation par suite d'erreurs, d'omissions involontaires 

ou de circonstances particulières; 

 

ou 

 

b) s'il est démontré, à la satisfaction des autorités douanières, qu'un certificat de circulation des 

marchandises EUR.1 a été délivré, mais qu'il n'a pas été accepté à l'importation pour des 

raisons techniques. 

 

2. Pour l'application du paragraphe 1, l'exportateur doit indiquer dans sa demande le lieu et la 

date de l'exportation des produits auxquels le certificat de circulation des marchandises EUR.1 se 

rapporte ainsi que les raisons de sa demande. 

 

3. Les autorités douanières ne peuvent délivrer un certificat de circulation des marchandises 

EUR.1 a posteriori qu'après avoir vérifié que les indications contenues dans la demande de 

l'exportateur sont conformes à celles du dossier correspondant. 
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4. Les certificats de circulation des marchandises EUR.1 délivrés a posteriori doivent être 

revêtus de la mention suivante, en anglais: 

 

"ISSUED RETROSPECTIVELY" 

 

5. La mention visée au paragraphe 4 du présent article est apposée dans la case "Observations" 

du certificat de circulation des marchandises EUR.1. 

 

 

ARTICLE 19 

 

Délivrance d'un duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1 

 

1. En cas de vol, de perte ou de destruction d'un certificat de circulation des marchandises 

EUR.1, l'exportateur peut demander un duplicata aux autorités douanières qui l'ont délivré sur la 

base des documents d'exportation qui sont en leur possession. 

 

2. Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu de la mention suivante, en anglais: 

 

"DUPLICATE" 

 

3. La mention visée au paragraphe 2 du présent article est apposée dans la case "Observations" 

du duplicata du certificat de circulation des marchandises EUR.1. 

 

6732 - Dossier consolidé : 3067



3049

4. Le duplicata, sur lequel est reproduite la date de délivrance du certificat de circulation des 

marchandises EUR.1 original, prend effet à cette date. 

 

 

ARTICLE 20 

 

Délivrance de certificats de circulation des marchandises EUR.1 

sur la base de la preuve de l'origine délivrée ou établie antérieurement 

 

Lorsque des produits originaires sont placés sous le contrôle d'un bureau de douane dans 

l'Union européenne ou en Ukraine, il est possible de remplacer la preuve de l'origine initiale par un 

ou plusieurs certificats de circulation des marchandises EUR.1 aux fins de l'envoi de ces produits 

ou de certains d'entre eux ailleurs dans l'Union européenne ou en Ukraine. Le ou les certificats de 

circulation des marchandises EUR.1 de remplacement sont délivrés par le bureau de douane sous 

le contrôle duquel sont placés les produits. 

 

 

ARTICLE 21 

 

Séparation comptable 

 

1. Lorsque la tenue de stocks distincts de matières originaires et non originaires qui sont 

identiques et interchangeables entraîne un coût ou des difficultés matérielles considérables, les 

autorités douanières peuvent, à la demande écrite des intéressés, autoriser le recours à la méthode 

dite de la "séparation comptable" pour gérer de tels stocks. 
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2. Cette méthode doit pouvoir garantir que, pour une période de référence donnée, le nombre de 

produits obtenus qui peuvent être considérés comme "originaires" est identique à celui qui aurait été 

obtenu s'il y avait eu séparation physique des stocks. 

 

3. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi de l'autorisation aux conditions qu'elles 

estiment appropriées. 

 

4. Cette méthode est consignée et appliquée conformément aux principes de comptabilité 

généralement admis qui sont applicables dans le pays où le produit a été fabriqué. 

 

5. Le bénéficiaire de cette facilité peut, selon le cas, établir ou demander des preuves de l'origine 

pour la quantité de produits qui peuvent être considérés comme originaires. À la demande des 

autorités douanières, le bénéficiaire est tenu de fournir une déclaration sur la façon dont ces 

quantités ont été gérées. 

 

6. Les autorités douanières contrôlent l'utilisation faite de l'autorisation et peuvent révoquer 

celle-ci à tout moment, dès lors que le bénéficiaire en fait un usage abusif de quelque façon que 

ce soit ou ne remplit pas l'une des autres conditions fixées dans le présent protocole. 
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ARTICLE 22 

 

Conditions d'établissement d'une déclaration sur facture 

 

1. La déclaration sur facture visée à l'article 16, paragraphe 1, point b), du présent protocole peut 

être établie: 

 

a) par un exportateur agréé au sens de l'article 23 du présent protocole; 

 

ou 

 

b) par tout exportateur pour tout envoi constitué d'un ou de plusieurs colis contenant des produits 

originaires dont la valeur totale n'excède pas 6 000 EUR. 

 

2. Une déclaration sur facture peut être établie si les produits concernés peuvent être considérés 

comme des produits originaires de l'Union européenne ou d'Ukraine et s'ils remplissent les autres 

conditions du présent protocole. 

 

3. L'exportateur établissant une déclaration sur facture doit pouvoir présenter à tout moment, 

à la demande des autorités douanières du pays d'exportation, tous les documents appropriés 

prouvant le caractère originaire des produits concernés ainsi que le respect des autres conditions 

prévues par le présent protocole. 
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4. L'exportateur établit la déclaration sur facture en dactylographiant ou en imprimant sur la 

facture, le bon de livraison ou tout autre document commercial la déclaration dont le texte figure 

à l'annexe IV du présent protocole, en utilisant l'une des versions linguistiques de cette annexe, 

conformément aux dispositions du droit interne du pays d'exportation. Si la déclaration est établie 

à la main, elle doit l'être à l'encre et en caractères d'imprimerie. 

 

5. Les déclarations sur facture portent la signature manuscrite originale de l'exportateur. 

Toutefois, un exportateur agréé au sens de l'article 23 du présent protocole n'est pas tenu de signer 

ces déclarations, à condition de présenter aux autorités douanières du pays d'exportation un 

engagement écrit par lequel il accepte la responsabilité entière de toute déclaration sur facture 

l'identifiant, comme si elle avait été signée de sa propre main. 

 

6. Une déclaration sur facture peut être établie par l'exportateur au moment où les produits 

auxquels elle se rapporte sont exportés ou après exportation, pour autant que sa présentation dans 

le pays d'importation n'intervienne pas plus de deux ans après l'importation des produits auxquels 

elle se rapporte. 
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ARTICLE 23 

 

Exportateur agréé 

 

1. Les autorités douanières du pays d'exportation peuvent autoriser tout exportateur (ci-après 

dénommé "exportateur agréé") effectuant fréquemment des exportations de produits conformément 

aux dispositions du présent accord à établir des déclarations sur facture, quelle que soit la valeur des 

produits concernés. L'exportateur qui sollicite cette autorisation doit offrir, à la satisfaction des 

autorités douanières, toutes les garanties nécessaires au contrôle du caractère originaire des produits 

ainsi que du respect de toutes les autres conditions du présent protocole. 

 

2. Les autorités douanières peuvent subordonner l'octroi du statut d'exportateur agréé à toute 

condition qu'elles estiment appropriée. 

 

3. Les autorités douanières attribuent à l'exportateur agréé un numéro d'autorisation douanière, 

qui doit figurer sur la déclaration sur facture. 

 

4. Les autorités douanières contrôlent l'usage qui est fait de l'autorisation par l'exportateur agréé. 

 

5. Les autorités douanières peuvent révoquer l'autorisation à tout moment. Elles doivent 

le faire lorsque l'exportateur agréé n'offre plus les garanties visées au paragraphe 1 du 

présent article, ne remplit plus les conditions visées au paragraphe 2 ou abuse d'une manière 

quelconque de l'autorisation. 
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ARTICLE 24 

 

Validité de la preuve de l'origine 

 

1. Une preuve de l'origine est valable pendant quatre mois à compter de la date de délivrance 

dans le pays d'exportation et doit être présentée dans ce même délai aux autorités douanières du 

pays d'importation. 

 

2. Les preuves de l'origine qui sont présentées aux autorités douanières du pays d'importation 

après expiration du délai de présentation prévu au paragraphe 1 du présent article peuvent être 

acceptées aux fins de l'application du régime préférentiel lorsque le non-respect du délai est dû 

à des circonstances exceptionnelles. 

 

3. En dehors de ces cas de présentation tardive, les autorités douanières du pays d'importation 

peuvent accepter les preuves de l'origine lorsque les produits leur ont été présentés avant 

l'expiration dudit délai. 
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ARTICLE 25 

 

Production de la preuve de l'origine 

 

Les preuves de l'origine sont présentées aux autorités douanières du pays d'importation 

conformément aux procédures applicables dans ce pays. Ces autorités peuvent exiger la traduction 

d'une preuve de l'origine et elles peuvent également exiger que la déclaration d'importation soit 

accompagnée d'une déclaration par laquelle l'importateur atteste que les produits remplissent les 

conditions requises pour l'application de l'accord. 

 

 

ARTICLE 26 

 

Importation par envois échelonnés 

 

Lorsque, à la demande de l'importateur et aux conditions fixées par les autorités douanières du pays 

d'importation, des produits démontés ou non montés au sens de la règle générale nº 2 a) du système 

harmonisé et relevant des sections XVI et XVII ou des nos 7308 et 9406 du système harmonisé sont 

importés par envois échelonnés, une seule preuve de l'origine est présentée aux autorités douanières 

lors de l'importation du premier envoi. 
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ARTICLE 27 

 

Exemptions de la preuve de l'origine 

 

1. Sont admis comme produits originaires, sans qu'il y ait lieu de produire une preuve de 

l'origine, les produits qui font l'objet de petits envois adressés à des particuliers par des particuliers 

ou qui sont contenus dans les bagages personnels des voyageurs, pour autant qu'il s'agisse 

d'importations dépourvues de tout caractère commercial, dès lors que les produits sont déclarés 

comme répondant aux conditions du présent protocole et qu'il n'existe aucun doute quant 

à la sincérité d'une telle déclaration. En cas d'envoi par la poste, cette déclaration peut être faite 

sur la déclaration en douane CN22/CN23 ou sur une feuille annexée à ce document. 

 

2. Sont considérées comme dépourvues de tout caractère commercial les importations qui 

présentent un caractère occasionnel et qui portent uniquement sur des produits réservés à l'usage 

personnel ou familial des destinataires ou des voyageurs, ces produits ne devant traduire, par leur 

nature et leur quantité, aucune intention d'ordre commercial. 

 

3. En outre, la valeur globale de ces produits ne peut pas excéder 500 EUR en ce qui 

concerne les petits envois ou 1 200 EUR en ce qui concerne le contenu des bagages personnels 

des voyageurs. 
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ARTICLE 28 

 

Documents probants 

 

Les documents visés à l'article 17, paragraphe 3, et à l'article 22, paragraphe 3, du présent protocole, 

destinés à établir que les produits couverts par un certificat de circulation des marchandises EUR.1 

ou une déclaration sur facture peuvent être considérés comme des produits originaires de 

l'Union européenne ou d'Ukraine et satisfont aux autres conditions du présent protocole, peuvent 

notamment se présenter sous les formes suivantes: 

 

a) preuve directe des opérations effectuées par l'exportateur ou le fournisseur afin 

d'obtenir les marchandises concernées, contenue, par exemple, dans ses comptes ou sa 

comptabilité interne; 

 

b) documents établissant le caractère originaire des matières mises en œuvre, délivrés ou 

établis dans l'Union européenne ou en Ukraine, où ces documents sont utilisés conformément 

au droit interne; 

 

c) documents établissant l'ouvraison ou la transformation des matières subie dans 

l'Union européenne ou en Ukraine, établis ou délivrés dans l'Union européenne ou en 

Ukraine, où ces documents sont utilisés conformément au droit interne; 

 

d) certificats de circulation des marchandises EUR.1 ou déclarations sur facture établissant le 

caractère originaire des matières mises en œuvre, délivrés ou établis dans l'Union européenne 

ou en Ukraine conformément au présent protocole; 
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e) preuves appropriées concernant l'ouvraison ou la transformation subie en dehors de 

l'Union européenne ou d'Ukraine par application de l'article 12 du présent protocole, 

établissant que les conditions de cet article ont été satisfaites. 

 

 

ARTICLE 29 

 

Conservation des preuves de l'origine et des documents probants 

 

1. L'exportateur sollicitant la délivrance d'un certificat de circulation des marchandises 

EUR.1 conserve pendant trois ans au moins les documents visés à l'article 17, paragraphe 3, 

du présent protocole. 

 

2. L'exportateur établissant une déclaration sur facture conserve pendant trois ans au moins 

une copie de ladite déclaration, de même que les documents visés à l'article 22, paragraphe 3, 

du présent protocole. 

 

3. Les autorités douanières du pays d'exportation qui délivrent un certificat de circulation 

des marchandises EUR.1 conservent pendant trois ans au moins le formulaire de demande visé 

à l'article 17, paragraphe 2, du présent protocole. 

 

4. Les autorités douanières du pays d'importation conservent pendant trois ans au moins 

les certificats de circulation des marchandises EUR.1 et les déclarations sur facture qui leur 

sont présentés. 
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ARTICLE 30 

 

Discordances et erreurs formelles 

 

1. La constatation de légères discordances entre les mentions portées sur une preuve de l'origine 

et celles portées sur les documents présentés au bureau de douane en vue de l'accomplissement des 

formalités d'importation des produits n'entraîne pas ipso facto la non-validité de la preuve de 

l'origine, s'il est dûment établi que ce document correspond au produit présenté. 

 

2. Les erreurs formelles manifestes telles que les fautes de frappe dans une preuve de l'origine 

n'entraînent pas le refus du document si ces erreurs ne sont pas de nature à mettre en doute 

l'exactitude des déclarations contenues dans ledit document. 

 

 

ARTICLE 31 

 

Montants exprimés en euros 

 

1. Pour l'application des dispositions de l'article 22, paragraphe 1, point b), et de l'article 27, 

paragraphe 3, du présent protocole, lorsque les produits sont facturés dans une monnaie autre que 

l'euro, les montants exprimés dans la monnaie nationale des États membres de l'Union européenne 

et de l'Ukraine équivalents aux montants en euros sont fixés annuellement par chacun des 

pays concernés. 
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2. Un envoi bénéficie des dispositions de l'article 22, paragraphe 1, point b), ou de l'article 27, 

paragraphe 3, du présent protocole sur la base de la monnaie dans laquelle la facture est libellée, 

selon le montant fixé par le pays concerné. 

 

3. Les montants à utiliser dans une monnaie nationale donnée sont la contre-valeur dans cette 

monnaie des montants exprimés en euros au premier jour ouvrable du mois d'octobre. Ces montants 

sont communiqués à la Commission européenne avant le 15 octobre et sont appliqués à partir 

du 1er janvier de l'année suivante. La Commission européenne notifie les montants considérés à tous 

les pays concernés. 

 

4. Un pays peut arrondir au niveau supérieur ou inférieur le montant résultant de la conversion 

dans sa monnaie nationale d'un montant exprimé en euros. Le montant arrondi ne peut différer 

de plus de 5 % du montant résultant de la conversion. Un pays peut maintenir inchangée la 

contre-valeur dans sa monnaie nationale d'un montant exprimé en euros si, au moment de 

l'adaptation annuelle prévue au paragraphe 3, la conversion de ce montant se traduit, avant toute 

opération d'arrondissement, par une augmentation de moins de 15 % de sa contre-valeur en monnaie 

nationale. La contre-valeur en monnaie nationale peut être maintenue inchangée si la conversion 

se traduit par une diminution de cette contre-valeur. 

 

5. Les montants exprimés en euros font l'objet d'un réexamen par le sous-comité douanier sur 

demande de l'Union européenne ou de l'Ukraine. Lors de ce réexamen, le sous-comité douanier 

étudie l'opportunité de préserver les effets des limites concernées en termes réels. À cet effet, il est 

habilité à décider d'une modification des montants exprimés en euros. 
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TITRE VI 

 

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE 

 

 

ARTICLE 32 

 

Assistance mutuelle 

 

1. Les autorités douanières des États membres de l'Union européenne et de l'Ukraine se 

communiquent mutuellement, par l'intermédiaire de la Commission européenne, les spécimens des 

empreintes des cachets utilisés dans leurs bureaux pour la délivrance des certificats de circulation 

des marchandises EUR.1, ainsi que les adresses des autorités douanières compétentes pour la 

vérification de ces certificats et des déclarations sur facture. 

 

2. Afin de garantir une application correcte du présent protocole, l'Union européenne et 

l'Ukraine se prêtent mutuellement assistance, par l'entremise des autorités douanières 

compétentes, pour le contrôle de l'authenticité des certificats de circulation des marchandises 

EUR.1 ou des déclarations sur facture, ainsi que de l'exactitude des renseignements fournis 

dans lesdits documents. 
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ARTICLE 33 

 

Contrôle de la preuve de l'origine 

 

1. Le contrôle a posteriori des preuves de l'origine est effectué par sondage ou chaque fois que 

les autorités douanières du pays d'importation ont des doutes fondés en ce qui concerne 

l'authenticité de ces documents, le caractère originaire des produits concernés ou le respect des 

autres conditions prévues par le présent protocole. 

 

2. Pour l'application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les autorités douanières 

du pays d'importation renvoient le certificat de circulation des marchandises EUR.1 et la facture, 

si elle a été présentée, la déclaration sur facture, ou une copie de ces documents, aux autorités 

douanières du pays d'exportation en indiquant, le cas échéant, les motifs justifiant une enquête. 

À l'appui de leur demande de contrôle a posteriori, elles fournissent tous les documents et tous les 

renseignements obtenus qui donnent à penser que les mentions portées sur la preuve de l'origine 

sont inexactes. 

 

3. Le contrôle est effectué par les autorités douanières du pays d'exportation. À cet effet, elles 

sont habilitées à exiger toutes les preuves et à effectuer tous les contrôles des comptes de 

l'exportateur ou tout autre contrôle qu'elles estiment utiles. 

 

4. Si les autorités douanières du pays d'importation décident de surseoir à l'octroi du 

traitement préférentiel pour les produits concernés dans l'attente des résultats du contrôle, elles 

offrent à l'importateur la mainlevée des produits, sous réserve des mesures conservatoires 

jugées nécessaires. 
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5. Les autorités douanières sollicitant le contrôle sont informées dans les meilleurs délais de ses 

résultats. Ceux-ci indiquent clairement si les documents sont authentiques et si les produits 

concernés peuvent être considérés comme des produits originaires de l'Union européenne ou 

d'Ukraine et remplissent les autres conditions prévues par le présent protocole. 

 

6. En cas de doutes fondés et en l'absence de réponse à l'expiration d'un délai de dix mois après 

la date de la demande de contrôle, ou si la réponse ne comporte pas de renseignements suffisants 

pour établir l'authenticité du document en cause ou l'origine réelle des produits, les autorités 

douanières qui sollicitent le contrôle refusent le bénéfice des préférences, sauf en cas de 

circonstances exceptionnelles. 

 

 

ARTICLE 34 

 

Règlement des différends 

 

Lorsque des différends survenus à l'occasion des contrôles visés à l'article 33 ne peuvent pas être 

réglés entre les autorités douanières ayant sollicité le contrôle et les autorités douanières 

responsables de sa réalisation ou soulèvent une question d'interprétation du présent protocole, ils 

sont soumis au comité "Commerce". 

 

Dans tous les cas, le règlement des différends entre l'importateur et les autorités douanières du pays 

d'importation s'effectue conformément à la législation de ce pays. 

 

 

6732 - Dossier consolidé : 3082



3064

ARTICLE 35 

 

Sanctions 

 

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit ou fait établir un document contenant des 

données inexactes en vue de faire admettre un produit au bénéfice du régime préférentiel. 

 

 

ARTICLE 36 

 

Zones franches 

 

1. L'Union européenne et l'Ukraine prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que les 

produits qui sont échangés sous le couvert d'une preuve de l'origine et qui séjournent, au cours de 

leur transport, dans une zone franche située sur leur territoire n'y fassent l'objet de substitutions 

ou de manipulations autres que les manipulations usuelles destinées à assurer leur conservation 

en l'état. 

 

2. Par dérogation au paragraphe 1 du présent article, lorsque des produits originaires de 

l'Union européenne ou d'Ukraine sont importés dans une zone franche sous couvert d'une preuve 

de l'origine et subissent un traitement ou une transformation, les autorités compétentes délivrent 

un nouveau certificat de circulation des marchandises EUR.1 à la demande de l'exportateur, si le 

traitement ou la transformation auxquels il a été procédé sont conformes aux dispositions du 

présent protocole. 
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TITRE VII 

 

CEUTA ET MELILLA 

 

 

ARTICLE 37 

 

Application du protocole 

 

1. L'expression "Union européenne" utilisée à l'article 2 du présent protocole ne couvre pas 

Ceuta et Melilla. 

 

2. Les produits originaires d'Ukraine bénéficient à tous égards, lors de leur importation à Ceuta 

ou Melilla, du même régime douanier que celui qui est appliqué aux produits originaires du 

territoire douanier de l'Union européenne en vertu du protocole nº 2 de l'acte d'adhésion du 

Royaume d'Espagne et de la République portugaise aux Communautés européennes. L'Ukraine 

accorde aux importations de produits couverts par l'accord et originaires de Ceuta et Melilla le 

même régime douanier que celui qu'elle accorde aux produits importés de l'Union européenne et 

originaires de celle-ci. 

 

3. Aux fins de l'application du paragraphe 2 du présent article concernant les produits originaires 

de Ceuta et Melilla, le présent protocole s'applique mutatis mutandis, sous réserve des conditions 

particulières définies à son article 38. 
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ARTICLE 38 

 

Conditions particulières 

 

1. Sous réserve qu'ils aient été transportés directement conformément aux dispositions de 

l'article 13 du présent protocole, sont considérés comme: 

 

1) produits originaires de Ceuta et Melilla: 

 

a) les produits entièrement obtenus à Ceuta et Melilla; 

 

b) les produits obtenus à Ceuta et Melilla dans la fabrication desquels sont entrés des 

produits autres que ceux visés au point a), à condition que: 

 

i) ces produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au 

sens de l'article 6 du présent protocole, 

 

ou que 

 

ii) ces produits soient originaires d'Ukraine ou de l'Union européenne, à condition 

qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou à des transformations allant au-delà des 

opérations visées à l'article 7 du présent protocole; 
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2) produits originaires d'Ukraine: 

 

a) les produits entièrement obtenus en Ukraine; 

 

b) les produits obtenus en Ukraine dans la fabrication desquels sont entrés des produits 

autres que ceux visés au point a), à condition que: 

 

i) ces produits aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au 

sens de l'article 6 du présent protocole, 

 

ou que 

 

ii) ces produits soient originaires de Ceuta et Melilla ou de l'Union européenne, 

à condition qu'ils aient été soumis à des ouvraisons ou à des transformations allant 

au-delà des opérations visées à l'article 7 du présent protocole. 

 

2. Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul territoire. 

 

3. L'exportateur, ou son représentant habilité, est tenu d'indiquer les mentions "Ukraine" et 

"Ceuta et Melilla" dans la case 2 du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou dans la 

déclaration sur facture. De plus, dans le cas de produits originaires de Ceuta et Melilla, le caractère 

originaire doit être indiqué dans la case 4 du certificat de circulation des marchandises EUR.1 ou 

dans la déclaration sur facture. 

 

4. Les autorités douanières espagnoles sont chargées d'assurer à Ceuta et Melilla l'application du 

présent protocole. 
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TITRE VIII 

 

DISPOSITIONS FINALES 

 

 

ARTICLE 39 

 

Modifications du protocole 

 

1. Le sous-comité douanier peut décider de modifier les dispositions du présent protocole. 

 

2. Le sous-comité douanier peut également décider, après l'adhésion de l'Ukraine à la convention 

régionale sur les règles d'origine préférentielles paneuroméditerranéennes, de remplacer les règles 

d'origine établies dans le présent protocole par celles figurant en appendice à la convention. 
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ANNEXE I 

 

 

NOTES INTRODUCTIVES À LA LISTE DE L'ANNEXE II 

 

Note 1: 

 

La liste contient, pour tous les produits, les conditions requises pour que ces produits puissent être 

considérés comme suffisamment ouvrés ou transformés au sens de l'article 6 du présent protocole. 

 

Note 2: 

 

2.1. Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit obtenu. La première colonne 

précise la position ou le chapitre du système harmonisé et la seconde, la désignation des 

marchandises figurant dans le système pour cette position ou ce chapitre. En regard des 

mentions portées dans les deux premières colonnes, une règle est énoncée dans les colonnes 3 

ou 4. Lorsque, dans certains cas, le code de la première colonne est précédé de la mention 

"ex", cela indique que la règle figurant dans les colonnes 3 ou 4 ne s'applique qu'à la partie de 

la position décrite dans la colonne 2. 

 

2.2. Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans la colonne 1 ou qu'un numéro de 

chapitre y est mentionné, et que les produits figurant dans la colonne 2 sont, en conséquence, 

désignés en termes généraux, la règle correspondante énoncée dans les colonnes 3 ou 4 

s'applique à tous les produits qui, dans le cadre du système harmonisé, sont classés dans les 

différentes positions du chapitre concerné ou dans les positions qui sont regroupées dans 

la colonne 1. 
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2.3. Lorsque la liste comporte différentes règles applicables à différents produits relevant d'une 

même position, chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la position faisant 

l'objet de la règle correspondante dans les colonnes 3 ou 4. 

 

2.4. Lorsque, en regard des mentions figurant dans les deux premières colonnes, une règle est 

prévue à la fois dans la colonne 3 et dans la colonne 4, l'exportateur a le choix d'appliquer la 

règle énoncée dans la colonne 3 ou dans la colonne 4. Lorsqu'aucune règle n'est prévue dans 

la colonne 4, la règle énoncée dans la colonne 3 doit être appliquée. 

 

Note 3: 

 

3.1. Les dispositions de l'article 6 du présent protocole concernant les produits qui ont acquis le 

caractère originaire et qui sont mis en œuvre dans la fabrication d'autres produits s'appliquent, 

que ce caractère ait été acquis dans l'usine où ces produits sont mis en œuvre ou dans une 

autre usine d'une partie contractante. 

 

Exemple: 

 

Un moteur du nº 8407, pour lequel la règle prévoit que la valeur des matières non originaires 

susceptibles d'être mises en œuvre ne peut pas excéder 40 % du prix départ usine, est fabriqué 

à partir d'ébauches de forge en aciers alliés du nº ex 7224. 
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Si cette ébauche a été obtenue dans l'Union européenne par forgeage d'un lingot non 

originaire, elle a déjà acquis le caractère de produit originaire en application de la règle 

prévue dans la liste pour les produits du nº ex 7224. Cette ébauche peut, dès lors, être prise 

en considération comme produit originaire dans le calcul de la valeur du moteur, qu'elle ait été 

fabriquée dans la même usine que le moteur ou dans une autre usine de l'Union européenne. 

La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas être prise en compte lorsqu'il est procédé 

à la détermination de la valeur des matières non originaires utilisées. 

 

3.2. La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d'ouvraison ou de transformation 

à effectuer; il en résulte que les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent, 

elles aussi, le caractère originaire et que, à l'inverse, les ouvraisons ou transformations restant 

en deçà de ce seuil ne confèrent pas l'origine. En d'autres termes, si une règle prévoit que des 

matières non originaires se trouvant à un stade d'élaboration déterminé peuvent être utilisées, 

l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade moins avancé est, elle aussi, autorisée, 

alors que l'utilisation de telles matières se trouvant à un stade plus avancé ne l'est pas. 

 

3.3. Sans préjudice de la note 3.2, lorsqu'une règle utilise l'expression "fabrication à partir de 

matières de toute position", les matières de toute position (même les matières de la même 

désignation et de la même position que le produit) peuvent être utilisées, sous réserve, 

toutefois, des restrictions particulières susceptibles d'être aussi énoncées dans la règle. 

 

Toutefois, lorsqu'une règle utilise l'expression "fabrication à partir de matières de toute 

position, y compris à partir des autres matières du nº …" ou "fabrication à partir de matières 

de toute position, y compris à partir des autres matières de la même position que le produit", 

les matières de toute position peuvent être utilisées, à l'exclusion des matières de la même 

désignation que le produit telle qu'elle apparaît dans la colonne 2 de la liste. 
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3.4. Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut être fabriqué à partir de plusieurs 

matières, cela signifie qu'une ou plusieurs de ces matières peuvent être utilisées. Elle 

n'implique évidemment pas que toutes ces matières doivent être utilisées simultanément. 

 

Exemple: 

 

La règle applicable aux tissus des nos 5208 à 5212 prévoit que des fibres naturelles peuvent 

être utilisées et que des matières chimiques, entre autres, peuvent l'être également. Cette 

règle n'implique pas que les fibres naturelles et les matières chimiques doivent être utilisées 

simultanément; il est possible d'utiliser l'une ou l'autre de ces matières, ou même les 

deux ensemble. 

 

3.5. Lorsqu'une règle de la liste prévoit qu'un produit doit être fabriqué à partir d'une matière 

déterminée, cette condition n'empêche pas l'utilisation d'autres matières qui, en raison de leur 

nature même, ne peuvent pas satisfaire à la règle (voir également la note 6.2 ci-dessous en ce 

qui concerne les matières textiles). 

 

Exemple: 

 

La règle relative aux produits alimentaires préparés du nº 1904, qui exclut expressément 

l'utilisation des céréales et de leurs dérivés, n'interdit évidemment pas l'emploi de sels 

minéraux, de matières chimiques ou d'autres additifs dans la mesure où ils ne sont pas obtenus 

à partir de céréales. 

 

Toutefois, cette règle ne s'applique pas aux produits qui, bien qu'ils ne puissent pas être 

fabriqués à partir de matières spécifiées dans la liste, peuvent l'être à partir d'une matière de 

même nature à un stade antérieur de fabrication. 
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Exemple: 

 

Dans le cas d'un vêtement du chapitre ex 62 fabriqué à partir de non-tissés, s'il est prévu que 

ce type d'article peut uniquement être obtenu à partir de fils non originaires, il n'est pas 

possible d'employer des tissus non tissés, même s'il est établi que les non-tissés ne peuvent 

normalement pas être obtenus à partir de fils. Dans de tels cas, la matière qu'il convient 

d'utiliser est celle située à l'état d'ouvraison qui est immédiatement antérieur aux fils, 

c'est-à-dire à l'état de fibres. 

 

3.6. S'il est prévu, dans une règle de la liste, deux pourcentages concernant la valeur maximale 

de matières non originaires pouvant être utilisées, ces pourcentages ne peuvent pas être 

additionnés. Il s'ensuit que la valeur maximale de toutes les matières non originaires utilisées 

ne peut jamais excéder le plus élevé des pourcentages considérés. Il va de soi que les 

pourcentages spécifiques qui s'appliquent à des produits particuliers ne doivent pas 

être dépassés. 

 

Note 4: 

 

4.1. L'expression "fibres naturelles", lorsqu'elle est utilisée dans la liste, se rapporte aux fibres 

autres que les fibres artificielles ou synthétiques. Elle doit être limitée aux fibres dans tous 

les états où elles peuvent se trouver avant la filature, y compris les déchets, et, sauf 

dispositions contraires, elle couvre les fibres qui ont été cardées, peignées ou autrement 

travaillées pour la filature, mais non filées. 

 

4.2. L'expression "fibres naturelles" couvre le crin du nº 0503, la soie des nos 5002 et 5003, 

ainsi que la laine, les poils fins et les poils grossiers des nos 5101 à 5105, les fibres de coton 

des nos 5201 à 5203 et les autres fibres d'origine végétale des nos 5301 à 5305. 
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4.3. Les expressions "pâtes textiles", "matières chimiques" et "matières destinées à la fabrication 

du papier" utilisées dans la liste désignent les matières non classées dans les chapitres 50 à 63 

qui peuvent être utilisées en vue de fabriquer des fibres ou des fils synthétiques ou artificiels 

ou des fibres ou des fils de papier. 

 

4.4. L'expression "fibres synthétiques ou artificielles discontinues" utilisée dans la liste couvre les 

câbles de filaments, les fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou artificielles 

discontinues des nos 5501 à 5507. 

 

Note 5: 

 

5.1. Lorsqu'il est fait référence à la présente note introductive pour un produit déterminé de la 

liste, les conditions exposées dans la colonne 3 ne doivent pas être appliquées aux différentes 

matières textiles de base qui sont utilisées dans la fabrication de ce produit lorsque, 

considérées ensemble, elles représentent 10 % ou moins du poids total de toutes les matières 

textiles de base utilisées (voir également les notes 5.3 et 5.4). 

 

5.2. Toutefois, la tolérance mentionnée dans la note 5.1 peut uniquement être appliquée aux 

produits mélangés qui ont été obtenus à partir de deux ou de plusieurs matières textiles 

de base. 

 

Les matières textiles de base sont les suivantes: 

 

– la soie, 

 

– la laine, 
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– les poils grossiers, 

 

– les poils fins, 

 

– le crin, 

 

– le coton, 

 

– les matières servant à la fabrication du papier et le papier, 

 

– le lin, 

 

– le chanvre, 

 

– le jute et les autres fibres libériennes, 

 

– le sisal et les autres fibres textiles du genre "agave", 

 

– le coco, l'abaca, la ramie et les autres fibres textiles végétales, 

 

– les filaments synthétiques, 

 

– les filaments artificiels, 
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– les filaments conducteurs électriques, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polypropylène, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polyester, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polyamide, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polyacrylonitrile, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polyimide, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de polytétrafluoroéthylène, 

 

– les fibres synthétiques discontinues de poly(sulfure de phénylène), 

 

– les fibres synthétiques discontinues de poly(chlorure de vinyle), 

 

– les autres fibres synthétiques discontinues, 

 

– les fibres artificielles discontinues de viscose, 

 

– les autres fibres artificielles discontinues, 
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– les fils de polyuréthane segmentés avec des segments souples de polyéthers, 

même guipés, 

 

– les fils de polyuréthane segmentés avec des segments souples de polyesters, 

même guipés, 

 

– les produits du nº 5605 (filés métalliques et fils métallisés) formés d'une âme consistant 

soit en une bande mince d'aluminium, soit en une pellicule de matière plastique 

recouverte ou non de poudre d'aluminium, d'une largeur n'excédant pas 5 mm, cette âme 

étant insérée par collage entre deux pellicules de matière plastique à l'aide d'une colle 

transparente ou colorée, 

 

– les autres produits du nº 5605. 

 

Exemple: 

 

Un fil du nº 5205 obtenu à partir de fibres de coton du nº 5203 et de fibres synthétiques 

discontinues du nº 5506 est un fil mélangé. C'est pourquoi des fibres synthétiques 

discontinues non originaires qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la 

fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles) peuvent être utilisées 

à condition que leur poids total n'excède pas 10 % du poids du fil. 
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Exemple: 

 

Un tissu de laine du nº 5112 obtenu à partir de fils de laine du nº 5107 et de fils de fibres 

synthétiques discontinues du nº 5509 est un tissu mélangé. C'est pourquoi des fils 

synthétiques qui ne satisfont pas aux règles d'origine (qui exigent la fabrication à partir de 

matières chimiques ou de pâtes textiles) ou des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles 

d'origine (qui exigent la fabrication à partir de fibres naturelles non cardées ni peignées ou 

autrement travaillées pour la filature) ou une combinaison de ces deux types de fils peuvent 

être utilisés, à condition que leur poids total n'excède pas 10 % du poids du tissu. 

 

Exemple: 

 

Une surface textile touffetée du nº 5802 obtenue à partir de fils de coton du nº 5205 et d'un 

tissu de coton du nº 5210 est considérée comme étant un produit mélangé uniquement si le 

tissu de coton est lui-même un tissu mélangé ayant été fabriqué à partir de fils classés dans 

deux positions différentes ou si les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés. 

 

Exemple: 

 

Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils de coton du nº 5205 et d'un tissu 

synthétique du nº 5407, il est alors évident que les deux fils utilisés sont deux matières textiles 

différentes et que la surface textile touffetée est par conséquent un produit mélangé. 
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5.3. Dans le cas des produits incorporant des "fils de polyuréthane segmentés avec des segments 

souples de polyéthers, même guipés", cette tolérance est de 20 % en ce qui concerne les fils. 

 

5.4. Dans le cas des produits formés d'"une âme consistant soit en une bande mince d'aluminium, 

soit en une pellicule de matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium, d'une 

largeur n'excédant pas 5 mm, cette âme étant insérée par collage entre deux pellicules de 

matière plastique à l'aide d'une colle transparente ou colorée", cette tolérance est de 30 % 

en ce qui concerne cette âme. 

 

Note 6: 

 

6.1. Pour les produits textiles confectionnés qui font l'objet, dans la liste, d'une note de bas de page 

renvoyant à la présente note introductive, les matières textiles (à l'exception des doublures et 

des toiles tailleurs) qui ne répondent pas à la règle fixée dans la colonne 3 de la liste pour le 

produit confectionné concerné peuvent être utilisées, à condition qu'elles soient classées dans 

une position différente de celle du produit et que leur valeur n'excède pas 8 % du prix départ 

usine du produit. 

 

6.2. Sans préjudice de la note 6.3, les matières qui ne sont pas classées dans les chapitres 50 à 63 

peuvent être utilisées librement dans la fabrication des produits textiles, qu'elles contiennent 

ou non des matières textiles. 
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Exemple: 

 

Si une règle de la liste prévoit pour un article particulier en matière textile (tel que des 

pantalons) que des fils doivent être utilisés, cela n'interdit pas l'utilisation d'articles en métal, 

tels que des boutons, puisque ces derniers ne sont pas classés dans les chapitres 50 à 63. 

De même, cela n'interdit pas l'utilisation de fermetures à glissière, même si ces dernières 

contiennent normalement des matières textiles. 

 

6.3. Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur des matières qui ne sont pas classées 

dans les chapitres 50 à 63 doit être prise en considération dans le calcul de la valeur des 

matières non originaires incorporées. 

 

Note 7: 

 

7.1. Les "traitements spécifiques" au sens des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 

et ex 3403 sont les suivants: 

 

a) la distillation sous vide; 

 

b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé; 

 

c) le craquage; 

 

d) le reformage; 
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e) l'extraction par solvants sélectifs; 

 

f) le traitement comportant l'ensemble des opérations suivantes: traitement à l'acide 

sulfurique concentré ou à l'oléum ou à l'anhydride sulfurique; neutralisation par des 

agents alcalins; décoloration et épuration par la terre active par sa nature, la terre 

activée, le charbon actif ou la bauxite; 

 

g) la polymérisation; 

 

h) l'alkylation; 

 

i) l'isomérisation. 

 

7.2. Les "traitements spécifiques" au sens des nos 2710, 2711 et 2712 sont les suivants: 

 

a) la distillation sous vide; 

 

b) la redistillation par un procédé de fractionnement très poussé; 

 

c) le craquage; 

 

d) le reformage; 
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e) l'extraction par solvants sélectifs; 

 

f) le traitement comportant l'ensemble des opérations suivantes: traitement à l'acide 

sulfurique concentré ou à l'oléum ou à l'anhydride sulfurique; neutralisation par des 

agents alcalins; décoloration et épuration par la terre active par sa nature, la terre 

activée, le charbon actif ou la bauxite; 

 

g) la polymérisation; 

 

h) l'alkylation; 

 

i) l'isomérisation; 

 

j) la désulfuration, avec emploi d'hydrogène, uniquement en ce qui concerne les huiles 

lourdes relevant du nº ex 2710, conduisant à une réduction d'au moins 85 % de la teneur 

en soufre des produits traités (méthode ASTM D 1266-59 T); 

 

k) le déparaffinage par un procédé autre que la simple filtration, uniquement en ce qui 

concerne les produits relevant du nº 2710; 
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l) le traitement à l'hydrogène, autre que la désulfuration, uniquement en ce qui concerne 

les huiles lourdes relevant du nº ex 2710, dans lequel l'hydrogène participe activement 

à une réaction chimique réalisée à une pression supérieure à 20 bars et à une 

température supérieure à 250 °C à l'aide d'un catalyseur. Les traitements de finition 

à l'hydrogène d'huiles lubrifiantes relevant du nº ex 2710 ayant notamment pour but 

d'améliorer la couleur ou la stabilité (par exemple, hydrofinishing ou décoloration) 

ne sont, en revanche, pas considérés comme des traitements spécifiques; 

 

m) la distillation atmosphérique, uniquement en ce qui concerne les fuel oils relevant 

du n° ex 2710, à condition que ces produits distillent en volume, y compris les pertes, 

moins de 30 % à 300 °C, d'après la méthode ASTM D 86; 

 

n) le traitement par l'effluve électrique à haute fréquence, uniquement en ce qui concerne 

les huiles lourdes autres que le gazole et les fuel oils du nº ex 2710; 

 

o) le déshuilage par cristallisation fractionnée, uniquement en ce qui concerne les produits 

du n° ex 2712, autres que la vaseline, l'ozokérite, la cire de lignite, la cire de tourbe ou 

la paraffine contenant en poids moins de 0,75 % d'huile. 

 

7.3. Aux fins des nos ex 2707, 2713 à 2715, ex 2901, ex 2902 et ex 3403, les opérations simples 

telles que le nettoyage, la décantation, le dessalage, la séparation de l'eau, le filtrage, 

la coloration, le marquage, l'obtention d'une teneur en soufre donnée par mélange de produits 

ayant des teneurs en soufre différentes, toutes combinaisons de ces opérations ou des 

opérations similaires ne confèrent pas l'origine. 
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ANNEXE II 

 

 

LISTE DES OUVRAISONS OU DES TRANSFORMATIONS 

À APPLIQUER AUX MATIÈRES NON ORIGINAIRES 

POUR QUE LE PRODUIT TRANSFORMÉ 

PUISSE OBTENIR LE CARACTÈRE ORIGINAIRE 

 

Les produits mentionnés dans la liste ne sont pas tous couverts par l'accord. Il est donc nécessaire 

de consulter les autres parties de l'accord. 

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 1 Animaux vivants Tous les animaux du chapitre 1 
doivent être entièrement obtenus 

 

Chapitre 2 Viandes et 
abats comestibles 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières des chapitres 1 et 2 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

Chapitre 3 Poissons et crustacés, 
mollusques et autres 
invertébrés aquatiques 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 3 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 4 Lait et produits de la 
laiterie; œufs d'oiseaux; 
miel naturel; produits 
comestibles d'origine 
animale, non dénommés ni 
compris ailleurs; à 
l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 4 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

0403 Babeurre, lait et crème 
caillés, yoghourt, képhir et 
autres laits et crèmes 
fermentés ou acidifiés, 
même concentrés ou 
additionnés de sucre ou 
d'autres édulcorants ou 
aromatisés ou additionnés 
de fruits ou de cacao 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les matières du 
chapitre 4 utilisées doivent 
être entièrement obtenues, 

- tous les jus de fruits (à 
l'exclusion des jus d'ananas, 
de limes, de limettes ou de 
pamplemousse) du nº 2009 
utilisés doivent être déjà 
originaires, et 

- la valeur de toutes les 
matières du chapitre 17 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex Chapitre 5 Autres produits d'origine 
animale, non dénommés ni 
compris ailleurs; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 5 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

ex 0502 Soies de porc ou de 
sanglier, préparées 

Nettoyage, désinfection, triage et 
redressage de soies de porc ou 
de sanglier 

 

Chapitre 6 Plantes vivantes et 
produits de la floriculture; 
(y compris les bulbes, les 
racines et produits 
similaires, les fleurs 
coupées et les feuillages 
pour ornement) 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les matières du 
chapitre 6 utilisées doivent 
être entièrement obtenues, et 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

Chapitre 7 Légumes, plantes, racines 
et tubercules alimentaires 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 7 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 8 Fruits comestibles; écorces 
d'agrumes ou de melons 

Fabrication dans laquelle: 

- tous les fruits utilisés doivent 
être entièrement obtenus, et 

- la valeur de toutes les 
matières du chapitre 17 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex Chapitre 9 Café, thé, maté et épices; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 9 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

0901 Café, même torréfié ou 
décaféiné; coques et 
pellicules de café; 
succédanés du café 
contenant du café, quelles 
que soient les proportions 
du mélange 

Fabrication à partir de matières 
de toute position 

 

0902 Thé, même aromatisé Fabrication à partir de matières 
de toute position. 

 

ex 0910 Mélanges d'épices Fabrication à partir de matières 
de toute position. 

 

Chapitre 10 Céréales Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 10 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

ex Chapitre 11 Produits de la minoterie; 
malt; amidons et fécules; 
inuline; gluten de froment; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle tous 
les légumes, les céréales, les 
tubercules et les racines du 
n° 0714 ou les fruits utilisés 
doivent être entièrement obtenus 

 

ex 1106 Farines, semoules et 
poudres des légumes 
à cosse secs 
du n° 0713, écossés 

Séchage et mouture de légumes 
à cosse du n° 0708 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 12 Graines et fruits 
oléagineux; graines, 
semences et fruits divers; 
plantes industrielles ou 
médicinales; pailles 
et fourrages 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 12 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

1301 Gomme laque; gommes, 
résines, gommes-résines et 
oléorésines (baumes, par 
exemple), naturelles 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
n° 1301 utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

1302 Sucs et extraits végétaux; 
matières pectiques, 
pectinates et pectates; 
agar-agar et autres 
mucilages et épaississants 
dérivés des végétaux, 
même modifiés: 

  

 - mucilages et 
épaississants dérivés de 
végétaux, modifiés 

Fabrication à partir de mucilages 
et d'épaississants non modifiés 

 

 - autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

Chapitre 14 Matières à tresser et autres 
produits d'origine végétale, 
non dénommés ni 
compris ailleurs 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 14 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 15 Graisses et huiles animales 
ou végétales; produits de 
leur dissociation; graisses 
alimentaires élaborées; 
cires d'origine animale ou 
végétale; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

1501 Graisses de porc 
(y compris le saindoux) et 
graisses de volailles, autres 
que celles du n° 0209 ou 
du n° 1503: 

  

 - graisses d'os ou 
de déchets 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 0203, 0206 
ou 0207 ou des os du n° 0506 

 

 - autres Fabrication à partir des viandes 
ou des abats comestibles des 
animaux de l'espèce porcine des 
nos 0203 ou 0206, ou des viandes 
ou des abats comestibles de 
volailles du n° 0207 

 

1502 Graisses des animaux des 
espèces bovine, ovine ou 
caprine, autres que celles 
du n° 1503: 

  

 - graisses d'os ou 
de déchets 

Fabrication à partir de 
matières de toute position, 
à l'exclusion des matières des 
nos 0201, 0202, 0204 ou 0206 
ou des os du n° 0506 

 

 - autres Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 2 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1504 Graisses et huiles et leurs 
fractions, de poissons ou 
de mammifères marins, 
même raffinées, mais non 
chimiquement modifiées: 

  

 - fractions solides  Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 1504 

 

 - autres Fabrication dans laquelle toutes 
les matières des chapitres 2 et 3 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

ex 1505 Lanoline raffinée Fabrication à partir de graisse de 
suint du n° 1505 

 

1506 Autres graisses et huiles 
animales et leurs fractions, 
même raffinées, mais non 
chimiquement modifiées: 

  

 - fractions solides Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 1506 

 

 - autres Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 2 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1507 à 1515 Huiles végétales et 
leurs fractions: 

  

 - huiles de soja, 
d'arachide, de palme, 
de coco (de coprah), de 
palmiste ou de babassu, 
de tung (d'abrasin), 
d'oléococca et 
d'oïticica, cire de 
myrica, cire du Japon, 
fractions de l'huile de 
jojoba et huiles 
destinées à des usages 
techniques ou 
industriels autres que 
la fabrication de 
produits pour 
l'alimentation humaine 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. 

 

 - fractions solides, 
à l'exclusion de celles 
de l'huile de jojoba 

Fabrication à partir des autres 
matières des nos 1507 à 1515 

 

 - autres Fabrication dans laquelle 
toutes les matières végétales 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

1516 Graisses et huiles animales 
ou végétales et leurs 
fractions, partiellement ou 
totalement hydrogénées, 
interestérifiées, 
réestérifiées ou 
élaïdinisées, même 
raffinées mais non 
autrement préparées 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les matières du 
chapitre 2 utilisées doivent 
être entièrement obtenues, et 

- toutes les matières végétales 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues. 
Toutefois, des matières des 
nos 1507, 1508, 1511 et 1513 
peuvent être utilisées 

 

1517 Margarine; mélanges ou 
préparations alimentaires 
de graisses ou d'huiles 
animales ou végétales ou 
de fractions de différentes 
graisses ou huiles du 
présent chapitre, autres 
que les graisses et huiles 
alimentaires et leurs 
fractions du n° 1516  

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les matières des 
chapitres 2 et 4 utilisées 
doivent être entièrement 
obtenues, et 

- toutes les matières végétales 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues. 
Toutefois, des matières des 
nos 1507, 1508, 1511 et 1513 
peuvent être utilisées 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 16 Préparations de viandes, 
de poissons ou de 
crustacés, de mollusques 
ou d'autres 
invertébrés aquatiques 

Fabrication: 

- à partir des animaux du 
chapitre 1, et/ou 

- dans laquelle toutes les 
matières du chapitre 3 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

ex Chapitre 17 Sucres et sucreries; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 1701 Sucres de canne ou de 
betterave et saccharose 
chimiquement pur, à l'état 
solide, additionnés 
d'aromatisants ou 
de colorants 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

1702 Autres sucres, y compris le 
lactose, le maltose, le 
glucose et le fructose 
(lévulose) chimiquement 
purs, à l'état solide; sirops 
de sucres sans addition 
d'aromatisants ou de 
colorants; succédanés du 
miel, même mélangés de 
miel naturel; sucres et 
mélasses caramélisés: 

  

 - maltose ou fructose 
chimiquement purs 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 1702 

 

 - autres sucres, à l'état 
solide, additionnés 
d'aromatisants ou de 
colorants 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - autres Fabrication dans laquelle toutes 
les matières utilisées doivent être 
déjà originaires 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 1703 Mélasses résultant de 
l'extraction ou du raffinage 
du sucre, additionnées 
d'aromatisants ou 
de colorants 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

1704 Sucreries sans cacao 
(y compris le 
chocolat blanc) 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 

 

Chapitre 18 Cacao et ses préparations Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3111



3093

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1901 Extraits de malt; 
préparations alimentaires 
de farines, gruaux, 
semoules, amidons, 
fécules ou extraits de malt, 
ne contenant pas de cacao 
ou contenant moins 
de 40 % en poids de cacao 
calculés sur une base 
entièrement dégraissée, 
non dénommées ni 
comprises ailleurs; 
préparations alimentaires 
de produits des nos 0401 
à 0404, ne contenant pas 
de cacao ou contenant 
moins de 5 % en poids de 
cacao calculés sur une 
base entièrement 
dégraissée, non 
dénommées ni 
comprises ailleurs: 

  

 - extraits de malt Fabrication à partir des céréales 
du chapitre 10 

 

 - autres Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 

 

1902 Pâtes alimentaires, même 
cuites ou farcies (de 
viande ou d'autres 
substances) ou bien 
autrement préparées, telles 
que spaghetti, macaroni, 
nouilles, lasagnes, 
gnocchi, ravioli, 
cannelloni; couscous, 
même préparé: 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - contenant en 
poids 20 % ou moins 
de viandes, d'abats, de 
poissons, de crustacés 
ou de mollusques 

Fabrication dans laquelle toutes 
les céréales et leurs dérivés 
utilisés (à l'exclusion du blé dur 
et de ses dérivés) doivent être 
entièrement obtenus 

 

 - contenant en poids plus 
de 20 % de viandes, 
d'abats, de poissons, 
de crustacés ou 
de mollusques 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les céréales et leurs 
dérivés utilisés (à l'exclusion 
du blé dur et de ses dérivés) 
sont entièrement obtenus, et 

- toutes les matières des 
chapitres 2 et 3 utilisées 
doivent être 
entièrement obtenues 

 

1903 Tapioca et succédanés 
préparés à partir de fécules 
sous forme de flocons, 
grumeaux, grains perlés, 
criblures ou 
formes similaires 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
de la fécule de pommes de terre 
du n° 1108 

 

1904 Produits à base de céréales 
obtenus par soufflage ou 
grillage (corn flakes, par 
exemple); céréales (autres 
que le maïs) en grains ou 
sous forme de flocons ou 
d'autres grains travaillés 
(à l'exclusion de la farine, 
du gruau et de la semoule), 
précuites ou autrement 
préparées, non dénommées 
ni comprises ailleurs 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières du n° 1806, 

- dans laquelle toutes les 
céréales et la farine 
(à l'exclusion du blé dur et du 
maïs de la variété Zea 
indurata, et leurs dérivés) 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

1905 Produits de la boulangerie, 
de la pâtisserie ou de la 
biscuiterie, même 
additionnés de cacao; 
hosties, cachets vides des 
types utilisés pour 
médicaments, pains 
à cacheter, pâtes séchées 
de farine, d'amidon ou de 
fécule en feuilles et 
produits similaires 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières du chapitre 11 

 

ex Chapitre 20 Préparations de légumes, 
de fruits ou d'autres 
parties de plantes; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle les 
fruits et les légumes utilisés 
doivent être entièrement obtenus 

 

ex 2001 Ignames, patates douces et 
parties comestibles 
similaires de plantes d'une 
teneur en poids d'amidon 
ou de fécule égale ou 
supérieure à 5 %, 
préparées ou conservées 
au vinaigre ou 
à l'acide acétique 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 2004 et 
ex 2005 

Pommes de terre, sous 
forme de farines, semoules 
ou flocons, préparées ou 
conservées autrement 
qu'au vinaigre ou 
à l'acide acétique 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. 

 

2006 Légumes, fruits, écorces 
de fruits et autres parties 
de plantes, confits au sucre 
(égouttés, glacés 
ou cristallisés) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2007 Confitures, gelées, 
marmelades, purées et 
pâtes de fruits, obtenues 
par cuisson, avec ou sans 
addition de sucre ou 
d'autres édulcorants 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 

 

ex 2008 - Fruits à coques, sans 
addition de sucre 
ou d'alcool 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de tous les fruits à coques 
et les graines oléagineuses 
originaires des nos 0801, 0802 
et 1202 à 1207 utilisés doit 
excéder 60 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Beurre d'arachide; 
mélanges à base de 
céréales; cœurs de 
palmier; maïs 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

 - Autres, à l'exclusion 
des fruits (y compris 
les fruits à coques), 
cuits autrement 
qu'à l'eau ou à la 
vapeur, sans addition 
de sucre, congelés 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 

 

2009 Jus de fruits (y compris les 
moûts de raisins) ou 
de légumes, non 
fermentés, sans addition 
d'alcool, avec ou sans 
addition de sucre ou 
d'autres édulcorants 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 
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3097

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 21 Préparations alimentaires 
diverses; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

2101 Extraits, essences et 
concentrés de café, de thé 
ou de maté et préparations 
à base de ces produits ou 
à base de café, thé ou 
maté; chicorée torréfiée et 
autres succédanés torréfiés 
du café et leurs extraits, 
essences et concentrés 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle toute la 
chicorée utilisée doit être 
entièrement obtenue 

 

2103 Préparations pour sauces 
et sauces préparées; 
condiments et 
assaisonnements 
composés; farine de 
moutarde et 
moutarde préparée: 

  

 - Préparations pour 
sauces et 
sauces préparées; 
condiments et 
assaisonnements 
composés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, la 
farine de moutarde ou la 
moutarde préparée peuvent 
être utilisées 

 

 - farine de moutarde et 
moutarde préparée  

Fabrication à partir de matières 
de toute position 

 

ex 2104 Préparations pour soupes, 
potages ou bouillons; 
soupes, potages ou 
bouillons préparés  

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des légumes préparés ou 
conservés des nos 2002 à 2005 

 

2106 Préparations alimentaires 
non dénommées ni 
comprises ailleurs 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit 
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3098

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 22 Boissons, liquides 
alcooliques et vinaigres; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle tout le raisin ou 
toutes les matières dérivées 
du raisin utilisés doivent être 
entièrement obtenus 

 

2202 Eaux, y compris les eaux 
minérales et les eaux 
gazéifiées, additionnées 
de sucre ou d'autres 
édulcorants ou 
aromatisées, et autres 
boissons non alcooliques, 
à l'exclusion des jus de 
fruits ou de légumes 
du n° 2009 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières du 
chapitre 17 utilisées ne doit 
pas excéder 30 % du prix 
départ usine du produit, et 

- dans laquelle tous les jus de 
fruits utilisés (à l'exclusion 
des jus d'ananas, de limes, 
de limettes ou de 
pamplemousse) doivent être 
déjà originaires 

 

2207 Alcool éthylique non 
dénaturé d'un titre 
alcoométrique volumique 
de 80 % vol ou plus; 
alcool éthylique et 
eaux-de-vie dénaturés 
de tout titre 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières des nº 2207 
ou 2208, et 

- dans laquelle tout le raisin 
ou toutes les matières 
dérivées du raisin utilisés 
doivent être entièrement 
obtenus ou dans laquelle, si 
toutes les autres matières 
utilisées sont déjà originaires, 
de l'arak peut être utilisé dans 
une proportion n'excédant 
pas 5 % en volume 
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3099

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2208 Alcool éthylique non 
dénaturé, d'un titre 
alcoométrique volumique 
de moins de 80 % vol; 
eaux-de-vie, liqueurs 
et autres 
boissons spiritueuses 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières des nos 2207 
ou 2208, et 

- dans laquelle tout le raisin 
ou toutes les matières 
dérivées du raisin utilisés 
doivent être entièrement 
obtenus ou dans laquelle, si 
toutes les autres matières 
utilisées sont déjà originaires, 
de l'arak peut être utilisé dans 
une proportion n'excédant 
pas 5 % en volume 

 

ex Chapitre 23 Résidus et déchets des 
industries alimentaires; 
aliments préparés pour 
animaux; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 2301 Farines de baleine; farines, 
poudres et agglomérés 
sous forme de pellets de 
poissons ou de crustacés, 
de mollusques ou d'autres 
invertébrés aquatiques, 
impropres 
à l'alimentation humaine 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières des chapitres 2 et 3 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

ex 2303 Résidus de l'amidonnerie 
du maïs (à l'exclusion 
des eaux de trempe 
concentrées), d'une teneur 
en protéines, calculée 
sur la matière sèche, 
supérieure à 40 % en poids 

Fabrication dans laquelle tout le 
maïs utilisé doit être 
entièrement obtenu 

 

ex 2306 Tourteaux et autres résidus 
solides de l'extraction de 
l'huile d'olive, contenant 
plus de 3 % d'huile d'olive 

Fabrication dans laquelle toutes 
les olives utilisées doivent être 
entièrement obtenues 
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3100

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2309 Préparations des types 
utilisés pour l'alimentation 
des animaux 

Fabrication dans laquelle: 

- toutes les céréales, le sucre, 
les mélasses, la viande ou le 
lait utilisés doivent être déjà 
originaires, et 

- toutes les matières du 
chapitre 3 utilisées doivent 
être entièrement obtenues 

 

ex Chapitre 24 Tabacs et succédanés 
de tabac fabriqués; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle toutes 
les matières du chapitre 24 
utilisées doivent être 
entièrement obtenues 

 

2402 Cigares (y compris ceux 
à bouts coupés), cigarillos 
et cigarettes, en tabac ou 
en succédanés de tabac 

Fabrication dans laquelle 70 % 
au moins en poids des tabacs 
non fabriqués ou des déchets de 
tabac du n° 2401 utilisés doivent 
être déjà originaires 

 

ex 2403  Tabac à fumer Fabrication dans laquelle 70 % 
au moins en poids des tabacs 
non fabriqués ou des déchets de 
tabac du n° 2401 utilisés doivent 
être déjà originaires 

 

ex Chapitre 25 Sel; soufre; terres et 
pierres; plâtres, chaux et 
ciments; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 2504 Graphite naturel cristallin, 
enrichi de carbone, 
purifié et broyé 

Enrichissement de la teneur en 
carbone, purification et broyage 
du graphite brut cristallin 

 

ex 2515 Marbres, simplement 
débités, par sciage ou 
autrement, en blocs ou en 
plaques de forme carrée 
ou rectangulaire, d'une 
épaisseur n'excédant 
pas 25 cm 

Débitage, par sciage ou 
autrement, de marbres (même 
si déjà sciées) d'une épaisseur 
excédant 25 cm 
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3101

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 2516 Granite, porphyre, basalte, 
grès et autres pierre de 
taille ou de construction 
simplement débités, par 
sciage ou autrement, 
en blocs ou en plaques 
de forme carrée ou 
rectangulaire, d'une 
épaisseur n'excédant 
pas 25 cm 

Débitage, par sciage ou 
autrement, de pierres (même 
si déjà sciées) d'une épaisseur 
excédant 25 cm 

 

ex 2518 Dolomie calcinée Calcination de dolomie 
non calcinée 

 

ex 2519 Carbonate de magnésium 
naturel (magnésite) broyé 
et mis en récipients 
hermétiques et oxyde de 
magnésium, même pur, 
à l'exclusion de la 
magnésie électrofondue et 
de la magnésie calcinée 
à mort (frittée) 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, le 
carbonate de magnésium naturel 
(magnésite) peut être utilisé 

 

ex 2520 Plâtres spécialement 
préparés pour l'art dentaire 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 2524 Fibres d'amiante Fabrication à partir de minerai 
d'amiante (concentré d'asbeste) 

 

ex 2525 Mica en poudre Moulage de mica ou de déchets 
de mica 

 

ex 2530 Terres colorantes, 
calcinées ou pulvérisées 

Calcination ou moulage de 
terres colorantes 
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3102

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 26 Minerais, scories 
et cendres 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 27 Combustibles minéraux, 
huiles minérales 
et produits de 
leur distillation; 
matières bitumineuses; 
cires minérales; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 2707 Huiles dans lesquelles les 
constituants aromatiques 
prédominent en poids par 
rapport aux constituants 
non aromatiques, 
similaires aux huiles 
minérales obtenues par 
distillation de goudrons de 
houille de haute 
température, distillant plus 
de 65 % de leur volume 
jusqu'à 250 °C (y compris 
les mélanges d'essence de 
pétrole et de benzol), 
destinées à être utilisées 
comme carburants ou 
comme combustibles 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

ex 2709 Huiles brutes de 
minéraux bitumineux 

Distillation pyrogénée des 
minéraux bitumineux 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3103

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2710 Huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux, 
autres que les huiles 
brutes; préparations non 
dénommées ni comprises 
ailleurs, contenant en 
poids 70 % ou plus 
d'huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux et 
dont ces huiles constituent 
l'élément de base; 
déchets d'huiles 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

2711 Gaz de pétrole et autres 
hydrocarbures gazeux 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques2 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
2 Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
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3104

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2712 Vaseline; paraffine, cire de 
pétrole microcristalline, 
slack wax, ozokérite, cire 
de lignite, cire de tourbe, 
autres cires minérales et 
produits similaires obtenus 
par synthèse ou par 
d'autres procédés, 
même colorés 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

2713 Coke de pétrole, bitume de 
pétrole et autres résidus 
des huiles de pétrole ou de 
minéraux bitumineux 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques2 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans la note introductive 7.2. 
2 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3105

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

2714 Bitumes et asphaltes, 
naturels; schistes et sables 
bitumineux; asphaltites et 
roches asphaltiques 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

2715 Mélanges bitumineux 
à base d'asphalte ou de 
bitume naturels, de bitume 
de pétrole, de goudron 
minéral ou de brai de 
goudron minéral (mastics 
bitumineux, cut-backs, 
par exemple) 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques2 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
2 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3106

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 28 Produits chimiques 
inorganiques; composés 
inorganiques ou 
organiques de métaux 
précieux, d'éléments 
radioactifs, de métaux de 
terres rares ou d'isotopes; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 2805 Mischmetall Fabrication par traitement 
électrolytique ou thermique dans 
laquelle la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 2811 Trioxyde de soufre Fabrication à partir de dioxyde 
de soufre 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 2833 Sulfate d'aluminium Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 2840 Perborate de sodium Fabrication à partir de 
tétraborate de 
disodium pentahydrate 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 2852 Composés de mercure 
d'éthers internes et leurs 
dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières du 
n° 2909 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3107

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 Composés de mercure 
d'acides nucléiques et leurs 
sels, de constitution 
chimique définie ou non; 
autres composés 
hétérocycliques 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières des 
nos 2852, 2932, 2933 et 2934 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 29 Produits chimiques 
organiques; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 2901 Hydrocarbures acycliques 
utilisés comme carburants 
ou comme combustibles 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

 

  Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3108

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 2902 Cyclanes et cylènes 
(à l'exclusion des 
azulènes), benzène, 
toluène et xylènes, 
destinés à être utilisés 
comme carburants ou 
comme combustibles 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

ex 2905 Alcoolates métalliques 
des alcools de la 
présente position et 
de l'éthanol 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 2905. Toutefois, les 
alcoolates métalliques de la 
présente position peuvent être 
utilisés, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

2915 Acides monocarboxyliques 
acycliques saturés et leurs 
anhydrides, halogénures, 
peroxydes et peroxyacides; 
leurs dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières des 
nos 2915 et 2916 utilisées ne doit 
pas excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3109

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 2932 - Éthers internes et leurs 
dérivés halogénés, 
sulfonés, nitrés 
ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières du 
n° 2909 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 - Acétals cycliques et 
hémi-acétals internes et 
leurs dérivés 
halogénés, sulfonés, 
nitrés ou nitrosés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

2933 Composés hétérocycliques 
à hétéroatome(s) 
d'azote exclusivement 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières des 
nos 2932 et 2933 utilisées ne doit 
pas excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

2934 Acides nucléiques et 
leurs sels, de constitution 
chimique définie ou non; 
autres composés 
hétérocycliques 

Fabrication à partir de matières 
de toute position. Toutefois, la 
valeur de toutes les matières des 
nos 2932, 2933 et 2934 utilisées 
ne doit pas excéder 20 % du prix 
départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 2939 Concentrés de paille de 
pavot contenant au 
moins 50 % en 
poids d'alcaloïdes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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3110

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 30 Produits pharmaceutiques; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

3002 Sang humain; sang animal 
préparé en vue d'usages 
thérapeutiques, 
prophylactiques ou de 
diagnostic; antisérums, 
autres fractions du sang, 
produits immunologiques 
modifiés, même obtenus 
par voie biotechnologique; 
vaccins, toxines, cultures 
de micro-organismes 
(à l'exclusion des levures) 
et produits similaires: 

  

 - produits composés de 
deux ou plusieurs 
constituants qui ont été 
mélangés en vue 
d'usages thérapeutiques 
ou prophylactiques, ou 
non mélangés pour ces 
usages, présentés sous 
forme de doses ou 
conditionnés pour la 
vente au détail 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris à 
partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

 - autres   
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- sang humain Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

 -- sang animal préparé 
en vue d'usages 
thérapeutiques ou 
prophylactiques 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

 -- constituants du sang 
à l'exclusion des 
antisérums, de 
l'hémoglobine, des 
globulines du sang et 
des sérum-globulines 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

 -- hémoglobine, 
globulines du sang et 
du sérum-globulines 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 
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3112

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières du 
n° 3002. Toutefois, les matières 
visées ci-contre peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

 

3003 et 3004 Médicaments (à 
l'exclusion des produits 
des nos 3002, 3005 
ou 3006): 

  

 - obtenus à partir 
d'amicacin du n° 2941 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières des nos 3003 et 3004 
peuvent être utilisées, 
à condition que leur valeur totale 
n'excède pas 20 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - autres Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières des nos 3003 et 3004 
peuvent être utilisées, 
à condition que leur valeur 
totale n'excède pas 20 % du 
prix départ usine du 
produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3131
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 3006 - Déchets 
pharmaceutiques visés 
à la note 4 k) du 
présent chapitre 

L'origine du produit dans 
son classement initial doit 
être retenue 

 

 - Barrières 
anti-adhérence stériles 
pour la chirurgie 
ou l'art dentaire, 
résorbables ou non: 

  

 - en matières plastiques Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 39 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit (5) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 - en tissu Fabrication à partir (7): 

– de fibres naturelles, 

– de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues, non 

cardées ni peignées ni autrement 
transformées pour la filature 

ou 

– de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

 - Appareillages 
identifiables de stomie 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 31 Engrais; à l'exclusion des: Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3105 Engrais minéraux ou 
chimiques contenant deux 
ou trois éléments 
fertilisants: azote, 
phosphore et potassium; 
autres engrais; produits 
du présent chapitre 
présentés soit en tablettes 
ou formes similaires, soit 
en emballages d'un poids 
brut n'excédant pas 10 kg, 
à l'exclusion du: 

- nitrate de sodium 

- cyanamide calcique 

- sulfate de potassium 

- sulfate de magnésium 
et de potassium 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède 
pas 20 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 32 Extraits tannants ou 
tinctoriaux; tanins et 
leurs dérivés; pigments et 
autres matières colorantes; 
peintures et vernis; 
mastics; encres; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 3201 Tanins et leurs sels, éthers, 
esters et autres dérivés 

Fabrication à partir d'extraits 
tannants d'origine végétale 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3205 Laques colorantes; 
préparations visées 
à la note 3 du 
présent chapitre, à base de 
laques colorantes1 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 3203, 3204 
et 3205. Toutefois, des matières 
du n° 3205 peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 33 Huiles essentielles et 
résinoïdes; produits de 
parfumerie ou de toilette 
préparés et préparations 
cosmétiques; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3301 Huiles essentielles 
(déterpénées ou non), 
y compris celles dites 
"concrètes" ou "absolues"; 
résinoïdes; oléorésines 
d'extraction; solutions 
concentrées d'huiles 
essentielles dans les 
graisses, les huiles fixes, 
les cires ou matières 
analogues, obtenues par 
enfleurage ou macération; 
sous-produits terpéniques 
résiduaires de la 
déterpénation des huiles 
essentielles; eaux 
distillées aromatiques et 
solutions aqueuses 
d'huiles essentielles 

Fabrication à partir des matières 
de toute position, y compris 
à partir des matières reprises 
dans un autre "groupe"2 de la 
présente position. Toutefois, les 
matières du même groupe que le 
produit peuvent être utilisées, 
à condition que leur valeur totale 
n'excède pas 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

                                                 
1 La note 3 du chapitre 32 précise qu'il s'agit des préparations à base de matières colorantes des 

types utilisés pour colorer toute matière ou bien destinées à entrer comme ingrédients dans la 
fabrication de préparations colorantes, à condition qu'elles ne soient pas classées dans une 
autre position du chapitre 32. 

2 On entend par "groupe", toute partie du libellé de la présente position reprise entre deux 
points-virgules. 
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3116

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 34 Savons, agents de surface 
organiques, préparations 
pour lessives, préparations 
lubrifiantes, cires 
artificielles, cires 
préparées, produits 
d'entretien, bougies et 
articles similaires, pâtes 
à modeler, "cires pour l'art 
dentaire" et compositions 
pour l'art dentaire à base 
de plâtre; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3403 Préparations lubrifiantes 
contenant en poids moins 
de 70 % d'huiles de 
pétrole ou d'huiles 
obtenues à partir de 
minéraux bitumineux 

Opérations de raffinage 
et/ou un ou plusieurs 
traitements spécifiques1 

ou 

Autres opérations, dans 
lesquelles toutes les matières 
utilisées doivent être classées 
dans une position différente de 
celle du produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les traitements spécifiques sont exposés dans les notes introductives 7.1 et 7.3. 
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3117

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3404 Cires artificielles et 
cires préparées: 

  

 - à base de paraffines, de 
cires de pétrole ou de 
minéraux bitumineux, 
de résidus paraffineux 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 

 

 - autres Fabrication à partir de 
matières de toute position, 
à l'exclusion des: 

- huiles hydrogénées ayant 
le caractère des cires 
du n° 1516, 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

  - acides gras de constitution 
chimique non définie et 
des alcools gras industriels 
ayant le caractère des cires 
du n° 3823, et 

 

  - matières du n° 3404  

  Ces matières peuvent toutefois 
être utilisées, à condition que 
leur valeur totale n'excède 
pas 20 % du prix départ usine 
du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3136



3118

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 35 Matières albuminoïdes; 
produits à base d'amidons 
ou de fécules modifiés; 
colles; enzymes; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3505 Dextrine et autres 
amidons et fécules 
modifiés (les amidons et 
fécules prégélatinisés ou 
estérifiés, par exemple); 
colles à base d'amidons ou 
de fécules, de dextrine ou 
d'autres amidons ou 
fécules modifiés: 

  

 - amidons et fécules 
éthérifiés ou estérifiés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 3505 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières du n° 1108 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3507 Enzymes préparées, 
non dénommées ni 
comprises ailleurs 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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3119

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 36 Poudres et explosifs; 
articles de pyrotechnie; 
allumettes; alliages 
pyrophoriques; 
matières inflammables 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 37 Produits photographiques 
ou cinématographiques; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3701 Plaques et films plans, 
photographiques, 
sensibilisés, non 
impressionnés, en autres 
matières que le papier, le 
carton ou les textiles; films 
photographiques plans 
à développement et tirage 
instantanés, sensibilisés, 
non impressionnés, 
même en chargeurs: 

  

 - films couleur 
pour appareils 
photographiques 
à développement 
instantané, 
en chargeurs 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 3701 
et 3702. Toutefois, des matières 
du n° 3702 peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 30 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 3701 
et 3702. Toutefois, des matières 
des nos 3701 et 3702 peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3702 Pellicules photographiques 
sensibilisées, non 
impressionnées, en 
rouleaux, en autres 
matières que le papier, 
le carton ou les textiles; 
pellicules photographiques 
à développement et tirage 
instantanés en rouleaux, 
sensibilisées, 
non impressionnées 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 3701 
et 3702 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

3704 Plaques, pellicules, films, 
papiers, cartons et textiles, 
photographiques, 
impressionnés, mais 
non développés 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 3701 à 3704 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 38 Produits divers des 
industries chimiques; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3121

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 3801 - Graphite colloïdal en 
suspension dans 
l'huile et graphite 
semi-colloïdal; 
pâtes carbonées 
pour électrodes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas excéder 
50 % du prix départ usine du 
produit 

 

 - Graphite en pâte 
consistant en un 
mélange de graphite 
dans une proportion de 
plus de 30 % en poids 
et d'huiles minérales 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
n° 3403 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3803 Tall oïl raffiné Raffinage du tall oil brut Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3805 Essence de papeterie au 
sulfate, épurée 

Épuration comportant la 
distillation ou le raffinage 
d'essence de papeterie au 
sulfate, brute 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3806 Gommes esters Fabrication à partir 
d'acides résiniques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3807 Poix noire (brai ou poix de 
goudron végétal) 

Distillation de goudron de bois Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3122

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3808 Insecticides, antirongeurs, 
fongicides, herbicides, 
inhibiteurs de germination 
et régulateurs de 
croissance pour plantes, 
désinfectants et produits 
similaires, présentés dans 
des formes ou emballages 
de vente au détail ou 
à l'état de préparations ou 
sous forme d'articles tels 
que rubans, mèches et 
bougies soufrés et 
papier tue-mouches 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3809 Agents d'apprêt ou de 
finissage, accélérateurs de 
teinture ou de fixation de 
matières colorantes et 
autres produits et 
préparations (parements 
préparés et préparations 
pour le mordançage, 
par exemple), des types 
utilisés dans l'industrie 
textile, l'industrie du 
papier, l'industrie du cuir 
ou les industries similaires, 
non dénommés ni 
compris ailleurs 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3810 Préparations pour le 
décapage des métaux; flux 
à souder ou à braser et 
autres préparations 
auxiliaires pour le soudage 
ou le brasage des métaux; 
pâtes et poudres à souder 
ou à braser composées 
de métal et d'autres 
produits; préparations 
des types utilisés pour 
l'enrobage ou le fourrage 
des électrodes ou des 
baguettes de soudage 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3811 Préparations 
antidétonantes, inhibiteurs 
d'oxydation, additifs 
peptisants, améliorants de 
viscosité, additifs 
anticorrosifs et autres 
additifs préparés, pour 
huiles minérales 
(y compris l'essence) ou 
pour autres liquides 
utilisés aux mêmes fins 
que les huiles minérales: 

  

 - additifs préparés pour 
lubrifiants contenant 
des huiles de pétrole ou 
de minéraux 
bitumineux 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
n° 3811 utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3812 Préparations dites 
"accélérateurs de 
vulcanisation"; plastifiants 
composites pour 
caoutchouc ou matières 
plastiques, non dénommés 
ni compris ailleurs; 
préparations antioxydantes 
et autres stabilisateurs 
composites pour 
caoutchouc ou 
matières plastiques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3813  Compositions et charges 
pour appareils extincteurs; 
grenades et 
bombes extinctrices 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3814 Solvants et diluants 
organiques composites, 
non dénommés ni compris 
ailleurs; préparations 
conçues pour enlever les 
peintures ou les vernis 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3818 Éléments chimiques dopés 
en vue de leur utilisation 
en électronique, sous 
forme de disques, 
plaquettes ou formes 
analogues; composés 
chimiques dopés en vue 
de leur utilisation 
en électronique 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3819 Liquides pour freins 
hydrauliques et autres 
liquides préparés 
pour transmissions 
hydrauliques, ne contenant 
pas d'huiles de pétrole ni 
de minéraux bitumineux 
ou en contenant moins 
de 70 % en poids 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3820 Préparations antigel et 
liquides préparés 
pour dégivrage 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 3821 Milieux de culture 
préparés pour le 
développement ou pour 
l'entretien des 
micro-organismes 
(y compris les virus et les 
organismes similaires) ou 
des cellules végétales, 
humaines ou animales 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3822 Réactifs de diagnostic ou 
de laboratoire sur tout 
support et réactifs de 
diagnostic ou de 
laboratoire préparés, 
même présentés sur un 
support, autres que ceux 
des nos 3002 ou 3006; 
matériaux de 
référence certifiés 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

3823 Acides gras 
monocarboxyliques 
industriels; huiles acides 
de raffinage; alcools 
gras industriels: 

  

 - acides gras 
monocarboxyliques 
industriels; huiles 
acides de raffinage 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

 - alcools gras industriels Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 3823 

 

3824 Liants préparés pour 
moules ou noyaux de 
fonderie; produits 
chimiques et préparations 
des industries chimiques 
ou des industries connexes 
(y compris celles 
consistant en mélanges de 
produits naturels), non 
dénommés ni 
compris ailleurs: 

  

6 7 3 2  -  D o s s i e r  c o n s o l i d é  :  3 1 4 4



3126

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - les produits suivants de 
la présente position: 

-- liants préparés pour 
moules ou noyaux 
de fonderie, à base 
de produits 
résineux naturels 

-- acides naphténiques, 
leurs sels insolubles 
dans l'eau et 
leurs esters 

-- sorbitol autre que celui 
du n° 2905 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 20 % 
du prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 -- sulfonates de pétrole, 
à l'exclusion des 
sulfonates de pétrole 
de métaux alcalins, 
d'ammonium ou 
d'éthanolamines; acides 
sulfoniques d'huiles de 
minéraux bitumineux, 
thiophénés, et leurs sels 

-- échangeurs d'ions 

-- compositions 
absorbantes pour 
parfaire le vide dans 
les tubes ou 
valves électriques 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- oxydes de fer 
alcalinisés pour 
l'épuration des gaz 

-- eaux ammoniacales 
et crude ammoniac 
provenant de 
l'épuration du 
gaz d'éclairage 

-- acides 
sulfonaphténiques et 
leurs sels insolubles 
dans l'eau et 
leurs esters 

-- huiles de fusel et 
huile de Dippel 

-- mélanges de sels ayant 
différents anions 

-- pâtes à base de gélatine 
pour reproductions 
graphiques, même sur 
un support en papier ou 
en matières textiles 

  

 - autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

3901 à 3915 Matières plastiques sous 
formes primaires; déchets, 
rognures et débris de 
matières plastiques; à 
l'exclusion des produits 
des nos ex 3907 et 3912 
pour lesquels les règles 
applicables sont 
exposées ci-après: 

  

 - produits 
d'homopolymérisation 
d'addition dans 
lesquels la part d'un 
monomère représente 
plus de 99 % en poids 
de la teneur totale du 
polymère 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée ci-
dessus, la valeur de toutes les 
matières du chapitre 39 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit1 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 - autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 39 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit2 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3907 - copolymères obtenus 
à partir de copolymères 
polycarbonates et 
copolymères 
acrylonitrile-butadiène-
styrène (ABS) 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
matières de la même position 
que le produit peuvent être 
utilisées, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit3 

 

                                                 
1 Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d'une part, dans les positions 3901 à 

3906 et, d'autre part, dans les positions 3907 à 3911, la présente disposition s'applique 
uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids. 

2 Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d'une part, dans les positions 3901 à 
3906 et, d'autre part, dans les positions 3907 à 3911, la présente disposition s'applique 
uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids. 

3 Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d'une part, dans les positions 3901 à 
3906 et, d'autre part, dans les positions 3907 à 3911, la présente disposition s'applique 
uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids. 
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3129

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - polyester  Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 39 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit et/ou 
fabrication à partir de 
polycarbonate de tétrabromo-
(bisphénol A) 

 

3912 Cellulose et ses dérivés 
chimiques, non dénommés 
ni compris ailleurs, sous 
formes primaires 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières de 
la même position que le produit 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

 

3916 à 3921 Demi-produits et ouvrages 
en matières plastiques, 
Demi-produits et ouvrages 
en matières plastiques, 
à l'exclusion des produits 
des nos ex 3916, ex 3917, 
ex 3920 et ex 3921 pour 
lesquels les règles 
applicables sont 
exposées ci-après: 

  

 - produits plats travaillés 
autrement qu'en 
surface ou découpés 
sous une forme autre 
que carrée ou 
rectangulaire; autres 
produits travaillés 
autrement 
qu'en surface 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 39 utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 - autres:   
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- produits 
d'homopolymérisation 
d'addition dans 
lesquels la part d'un 
monomère représente 
plus de 99 % en poids 
de la teneur totale 
du polymère 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée ci-
dessus, la valeur de toutes les 
matières du chapitre 39 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit1 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 -- autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
chapitre 39 utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit2 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

ex 3916 et 
ex 3917 

Profilés et tubes Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée ci-
dessus, la valeur de toutes les 
matières de la même position 
que le produit utilisées ne 
doit pas excéder 20 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

                                                 
1 Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d'une part, dans les positions 3901 à 

3906 et, d'autre part, dans les positions 3907 à 3911, la présente disposition s'applique 
uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids. 

2 Pour les produits qui sont constitués de matières classées, d'une part, dans les positions 3901 à 
3906 et, d'autre part, dans les positions 3907 à 3911, la présente disposition s'applique 
uniquement à la catégorie des produits qui prédomine en poids. 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 3920 - Feuilles ou 
pellicules d'ionomères 

Fabrication à partir d'un sel 
partiel de thermoplastique qui 
est un copolymère d'éthylène et 
de l'acide métacrylique 
partiellement neutralisé avec des 
ions métalliques, principalement 
de zinc et de sodium 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 - Feuilles en cellulose 
régénérée, en 
polyamides ou 
en polyéthylène 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières de 
la même position que le produit 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 3921 Bandes métallisées en 
matières plastiques 

Fabrication à partir de bandes 
hautement transparentes en 
polyester d'une épaisseur 
inférieure à 23 microns1 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

3922 à 3926 Ouvrages en 
matières plastiques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

                                                 
1 Les bandes suivantes sont considérées comme hautement transparentes: bandes dont le trouble 

optique – mesuré selon ASTM-D 1003-16 par le néphélomètre de Gardner (facteur de trouble) 
– est inférieur à 2 %. 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 40 Caoutchouc et ouvrages 
en caoutchouc; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 4001 Plaques de crêpe de 
caoutchouc pour semelles 

Laminage de feuilles de crêpe de 
caoutchouc naturel 

 

4005 Caoutchouc mélangé, non 
vulcanisé, sous formes 
primaires ou en plaques, 
feuilles ou bandes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées, à l'exclusion du 
caoutchouc naturel, ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

4012 Pneumatiques rechapés ou 
usagés en caoutchouc; 
bandages, bandes de 
roulement pour 
pneumatiques et "flaps" en 
caoutchouc: 

  

 - pneumatiques et 
bandages (pleins ou 
creux), rechapés 
en caoutchouc 

Rechapage de pneumatiques ou 
de bandages usagés 

 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 4011 
et 4012 

 

ex 4017 Ouvrages en 
caoutchouc durci 

Fabrication à partir de 
caoutchouc durci 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 41 Peaux (autres que les 
pelleteries) et cuirs; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 4102 Peaux brutes 
d'ovins, délainées 

Délainage des peaux d'ovins  

4104 à 4106 Cuirs et peaux épilés et 
peaux d'animaux 
dépourvus de poils, tannés 
ou en croûte, même 
refendus, mais non 
autrement préparés 

Retannage de peaux ou de 
cuirs prétannés 

ou 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

4107, 4112 
et 4113 

Cuirs préparés après 
tannage ou après 
dessèchement et cuirs et 
peaux parcheminés, épilés, 
et cuirs préparés après 
tannage et cuirs et peaux 
parcheminés, d'animaux 
dépourvus de poils, même 
refendus, autres que ceux 
du n° 4114 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 4104 à 4113 

 

ex 4114 Cuirs et peaux vernis ou 
plaqués; cuirs et 
peaux métallisés 

Fabrication à partir de matières 
des nos 4104 à 4106, 4107, 4112 
ou 4113, à condition que leur 
valeur totale n'excède pas 50 % 
du prix départ usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 42 Ouvrages en cuir; articles 
de bourrellerie ou de 
sellerie; articles de voyage, 
sacs à main et contenants 
similaires; ouvrages 
en boyaux 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 43 Pelleteries et fourrures; 
pelleteries factices; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 4302 Pelleteries tannées ou 
apprêtées, assemblées: 

  

 - nappes, sacs, croix, 
carrés et 
présentations similaires 

Blanchiment ou teinture, avec 
coupe et assemblage de peaux 
tannées ou apprêtées, 
non assemblées 

 

 - autres Fabrication à partir de peaux 
tannées ou apprêtées, 
non assemblées 

 

4303 Vêtements, accessoires du 
vêtement et autres articles 
en pelleteries 

Fabrication à partir de peaux 
tannées ou apprêtées, non 
assemblées du n° 4302 

 

6732 - Dossier consolidé : 3153



3135

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 44 Bois, charbon de bois et 
ouvrages en bois; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 4403 Bois simplement équarris Fabrication à partir de bois 
bruts, même écorcés ou 
simplement dégrossis 

 

ex 4407 Bois sciés ou dédossés 
longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, d'une 
épaisseur excédant 6 mm, 
rabotés, poncés ou collés 
par assemblage en bout 

Rabotage, ponçage ou collage 
par assemblage en bout 

 

ex 4408 Feuilles pour placage 
(y compris celles obtenues 
par tranchage de bois 
stratifié) et feuilles pour 
contreplaqués, d'une 
épaisseur n'excédant 
pas 6 mm, tranchées, et 
autres bois sciés 
longitudinalement, 
tranchés ou déroulés, 
d'une épaisseur n'excédant 
pas 6 mm, rabotés, poncés 
ou collés par assemblage 
en bout 

Tranchage, rabotage, ponçage ou 
collage par assemblage en bout 

 

ex 4409 Bois, profilés, tout au long 
d'une ou de plusieurs rives, 
faces ou bouts, même 
rabotés, poncés ou collés 
par assemblage en bout: 

  

 - poncés ou collés par 
assemblage en bout 

Ponçage ou collage par 
assemblage en bout 

 

 - Baguettes et moulures Transformation sous forme de 
baguettes ou de moulures 
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3136

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 4410 à ex 4413 Baguettes et moulures en 
bois pour meubles, cadres, 
décors intérieurs, 
conduites électriques 
et similaires 

Transformation sous forme de 
baguettes ou de moulures 

 

ex 4415 Caisses, caissettes, 
cageots, cylindres et 
emballages similaires, 
en bois 

Fabrication à partir de planches 
non coupées à dimension 

 

ex 4416 Futailles, cuves, baquets 
et autres ouvrages de 
tonnellerie et leurs parties, 
en bois 

Fabrication à partir de merrains, 
même sciés sur les deux faces 
principales, mais non 
autrement travaillés 

 

ex 4418 - Ouvrages de 
menuiserie et pièces de 
charpente pour 
construction, en bois 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
panneaux cellulaires en bois ou 
des bardeaux (shingles et 
shakes) peuvent être utilisés 

 

 - Baguettes et moulures Transformation sous forme de 
baguettes ou de moulures 

 

ex 4421 Bois préparés pour 
allumettes; chevilles en 
bois pour chaussures 

Fabrication à partir de bois de 
toute position, à l'exclusion des 
bois filés du n° 4409 

 

ex Chapitre 45 Liège et ouvrages en liège; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

4503 Ouvrages en liège naturel Fabrication à partir du liège 
du n° 4501 

 

Chapitre 46 Ouvrages de sparterie ou 
de vannerie 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 
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3137

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 47 Pâtes de bois ou d'autres 
matières fibreuses 
cellulosiques; papier ou 
carton à recycler (déchets 
et rebuts) 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 48 Papiers et cartons; 
ouvrages en pâte de 
cellulose, en papier ou en 
carton; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 4811 Papiers et cartons 
simplement réglés, lignés 
ou quadrillés 

Fabrication à partir de matières 
servant à la fabrication du papier 
du chapitre 47 

 

4816 Papiers carbone, papiers 
dits "autocopiants" et 
autres papiers pour 
duplication ou reports 
(autres que ceux du 
n° 4809), stencils complets 
et plaques offset, en 
papier, même conditionnés 
en boîte 

Fabrication à partir de matières 
servant à la fabrication du papier 
du chapitre 47 

 

4817 Enveloppes, cartes-lettres, 
cartes postales non 
illustrées et cartes pour 
correspondance, en papier 
ou carton; boîtes, 
pochettes et présentations 
similaires, en papier ou 
carton, renfermant un 
assortiment d'articles 
de correspondance 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 4818 Papier hygiénique Fabrication à partir de matières 
servant à la fabrication du papier 
du chapitre 47 
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3138

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 4819 Boîtes, sacs, pochettes, 
cornets et autres 
emballages en papier, 
carton, ouate de cellulose 
ou nappes de fibres 
de cellulose 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 4820 Blocs de papier à lettre Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 4823 Autres papiers, cartons, 
ouate de cellulose et 
nappes de fibres de 
cellulose découpés 
à format 

Fabrication à partir de matières 
servant à la fabrication du papier 
du chapitre 47 

 

ex Chapitre 49 Produits de l'édition, de la 
presse ou des autres 
industries graphiques; 
textes manuscrits ou 
dactylographiés et plans; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

4909 Cartes postales imprimées 
ou illustrées; cartes 
imprimées comportant des 
vœux ou des messages 
personnels, même 
illustrées, avec ou sans 
enveloppes, garnitures 
ou applications 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 4909 
et 4911 
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3139

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

4910 Calendriers de tous genres, 
imprimés, y compris 
les blocs de calendriers 
à effeuiller: 

  

 - calendriers dits 
"perpétuels" ou 
calendriers dont le bloc 
interchangeable est 
monté sur un support 
qui n'est pas en papier 
ou en carton 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 4909 
et 4911 

 

ex Chapitre 50 Soie; à l'exclusion des: Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 5003 Déchets de soie (y compris 
les cocons non dévidables, 
les déchets de fils et les 
effilochés), cardés 
ou peignés 

Cardage ou peignage de déchets 
de soie 
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3140

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5004 à ex 5006 Fils de soie et fils de 
déchets de soie 

Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- d'autres fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5007 Tissus de soie ou de 
déchets de soie: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3141

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1:  

  - de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou  

- de papier, 

ou 

 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3142

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 51 Laine, poils fins ou 
grossiers; fils et tissus de 
crin; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

5106 à 5110 Fils de laine, de poils fins 
ou grossiers ou de crin 

Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5111 à 5113 Tissus de laine, de poils 
fins ou grossiers ou 
de crin: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3143

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1:  

  - de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou  

- de papier, 

ou 

 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5% du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3144

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 52 Coton; à l'exclusion des: Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

5204 à 5207 Fils de coton Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5208 à 5212 Tissus de coton:   

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

 - autres Fabrication à partir3:  

  - de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de papier, 

ou 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
3 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3145

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

ex Chapitre 53 Autres fibres textiles 
végétales; fils de papier et 
tissus de fils de papier; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

5306 à 5308 Fils d'autres fibres textiles 
végétales; fils de papier 

Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3146

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5309 à 5311 Tissus d'autres fibres 
textiles végétales; tissus de 
fils de papier: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples1 

 

 - autres Fabrication à partir2: 

- de fils de coco, 

- de fils de jute, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou  

- de papier, 

ou 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3147

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

5401 à 5406 Fils, monofilaments et fils 
de filaments synthétiques 
ou artificiels 

Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5407 et 5408 Tissus de fils de filaments 
synthétiques ou artificiels: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3148

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1:  

  - de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de papier, 

ou 

 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3149

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5501 à 5507 Fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues 

Fabrication à partir de matières 
chimiques ou de pâtes textiles 

 

5508 à 5511 Fils à coudre et autres fils 
de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues 

Fabrication à partir1: 

- de soie grège ou de déchets 
de soie, cardés ou peignés ou 
autrement travaillés pour 
la filature, 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5512 à 5516 Tissus de fibres 
synthétiques ou 
artificielles discontinues: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3150

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1: 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de papier, 

ou 

 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3151

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 56 Ouates, feutres et non 
tissés; fils spéciaux; 
ficelles, cordes et 
cordages; articles de 
corderie; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir1: 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5602 Feutres, même imprégnés, 
enduits, recouverts 
ou stratifiés: 

  

 - feutres aiguilletés Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

Toutefois: 

 

  - des fils de filaments de 
polypropylène du n° 5402, 

- des fibres de polypropylène 
des n° 5503 ou 5506, ou 

- des câbles de filaments de 
polypropylène du n° 5501, 

dont le titre de chaque fibre ou 
filament constitutif est, dans tous 
les cas, inférieur à 9 décitex, 
peuvent être utilisés à condition 
que leur valeur totale n'excède 
pas 40 % du prix départ usine 
du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
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3152

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres artificielles 
discontinues obtenues 
à partir de caséine, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

5604 Fils et cordes de 
caoutchouc, recouverts de 
textiles; fils textiles, lames 
et formes similaires des 
nos 5404 ou 5405, 
imprégnés, enduits, 
recouverts ou gainés de 
caoutchouc ou de 
matière plastique: 

  

 - fils et cordes de 
caoutchouc, recouverts 
de textiles 

Fabrication à partir de fils ou de 
cordes de caoutchouc, non 
recouverts de matières textiles 

 

 - autres Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3171



3153

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5605 Filés métalliques et fils 
métallisés, même guipés, 
constitués par des fils 
textiles, des lames ou 
formes similaires des 
nos 5404 ou 5405, 
combinés avec du métal 
sous forme de fils, de 
lames ou de poudres, ou 
recouverts de métal 

Fabrication à partir1: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

5606 Fils guipés, lames et 
formes similaires des 
nos 5404 ou 5405 guipées, 
autres que ceux du n° 5605 
et autres que les fils de 
crin guipés; fils de 
chenille; fils dits 
"de chaînette" 

Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles, ou 

- de matières servant à la 
fabrication du papier 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3172



3154

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 57 Tapis et autres revêtements 
de sol en matières textiles: 

  

 - en feutre aiguilleté Fabrication à partir1: 

- de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

Toutefois: 

 

  - des fils de filaments de 
polypropylène du n° 5402, 

- des fibres de polypropylène 
des nos 5503 ou 5506, ou 

- des câbles de filaments de 
polypropylène du n° 5501, 

dont le titre de chaque fibre ou 
filament constitutif est, dans tous 
les cas, inférieur à 9 décitex, 
peuvent être utilisés à condition 
que leur valeur totale n'excède 
pas 40 % du prix départ usine 
du produit 

De la toile de jute peut être 
utilisée en tant que support 

 

 - en autres feutres Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles, non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la 
filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3173



3155

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir1: 

- de fils de coco ou de jute, 

- de fils de filaments 
synthétiques ou artificiels, 

- de fibres naturelles, ou 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues, non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature 

De la toile de jute peut être 
utilisée en tant que support 

 

ex Chapitre 58 Tissus spéciaux: surfaces 
textiles touffetées; 
dentelles; tapisseries; 
passementeries; broderies; 
à l'exclusion des: 

  

 - incorporant des fils 
de caoutchouc 

Fabrication à partir de 
fils simples2 

 

 - autres Fabrication à partir3:  

  - de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour la 
filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

ou 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
3 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3174



3156

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

5805 Tapisseries tissées à la 
main (genre Gobelins, 
Flandres, Aubusson, 
Beauvais et similaires) et 
tapisseries à l'aiguille 
(au petit point, au point de 
croix, par exemple), 
même confectionnées 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

5810 Broderies en pièces, en 
bandes ou en motifs 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3175



3157

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5901 Tissus enduits de colles ou 
de matières amylacées, des 
types utilisés pour la 
reliure, le cartonnage, la 
gainerie ou usages 
similaires; toiles à calquer; 
toiles préparées pour la 
peinture; bougran et tissus 
similaires raidis des types 
utilisés pour la chapellerie 

Fabrication à partir de fils  

5902 Nappes tramées pour 
pneumatiques obtenues 
à partir de fils à haute 
ténacité de nylon ou 
d'autres polyamides, de 
polyesters ou de 
rayonne viscose: 

  

 - contenant 90 % ou 
moins en poids de 
matières textiles 

Fabrication à partir de fils  

 - autres Fabrication à partir de matières 
chimiques ou de pâtes textiles 

 

5903 Tissus imprégnés, enduits 
ou recouverts de matière 
plastique ou stratifiés avec 
de la matière plastique, 
autres que ceux du n° 5902 

Fabrication à partir de fils 

ou 

Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3176



3158

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5904 Linoléums, même 
découpés; revêtements de 
sol consistant en un enduit 
ou un recouvrement 
appliqué sur un support 
textile, même découpés 

Fabrication à partir de fils1  

5905 Revêtements muraux en 
matières textiles: 

  

 - imprégnés, enduits ou 
recouverts de 
caoutchouc, de matière 
plastique ou d'autres 
matières, ou stratifiés 
avec du caoutchouc, de 
la matière plastique ou 
d'autres matières  

Fabrication à partir de fils  

 - autres Fabrication à partir2:  

  - de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

ou 

 

  Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3177



3159

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5906 Tissus caoutchoutés, autres 
que ceux du n° 5902: 

  

 - tissus de bonneterie Fabrication à partir1: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

 - autres tissus obtenus 
à partir de fils de 
filaments synthétiques, 
contenant plus 
de 90 % en poids de 
matières textiles 

Fabrication à partir de 
matières chimiques 

 

 - autres Fabrication à partir de fils  

5907 Autres tissus imprégnés, 
enduits ou recouverts; 
toiles peintes pour décors 
de théâtres, fonds d'atelier 
ou usages analogues 

Fabrication à partir de fils 

ou 

Impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur des 
tissus non imprimés utilisés 
n'excède pas 47,5 % du prix 
départ usine du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3178



3160

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

5908 Mèches tissées, tressées ou 
tricotées, en matières 
textiles, pour lampes, 
réchauds, briquets, bougies 
ou similaires; manchons 
à incandescence et étoffes 
tubulaires tricotées servant 
à leur fabrication, 
même imprégnés: 

  

 - manchons 
à incandescence, 
imprégnés 

Fabrication à partir d'étoffes 
tubulaires tricotées 

 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

5909 à 5911 Produits et articles textiles 
pour usages techniques: 

  

 - disques et couronnes à 
polir, autres qu'en 
feutre, du n° 5911 

Fabrication à partir de fils ou de 
déchets de tissus ou de chiffons 
du n° 6310 

 

6732 - Dossier consolidé : 3179



3161

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - tissus feutrés ou non, 
des types 
communément utilisés 
sur les machines 
à papier ou pour 
d'autres usages 
techniques, même 
imprégnés ou enduits, 
tubulaires ou sans fin, 
à chaînes et/ou 
à trames simples ou 
multiples, ou tissés 
à plat, à chaînes et/ou 
à trames multiples 
du n° 5911 

Fabrication à partir1: 

- de fils de coco, 

- des matières suivantes: 

-- fils de 
polytétrafluoroéthylène2 

-- fils de polyamide, retors 
et enduits, imprégnés 
ou couverts de 
résine phénolique, 

-- fils de polyamide aromatique 
obtenus par 
polycondensation de 
méta-phénylènediamine et 
d'acide isophtalique, 

 

  -- monofils en 
polytétrafluoroéthylène3 

-- fils de fibres textiles 
synthétiques en poly(p-
phénylènetéréphtalamide), 

-- fils de fibres de verre, enduits 
de résine phénoplaste et 
guipés de fils acryliques4, 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 L'utilisation de ce produit est limitée à la fabrication de tissus du type utilisé sur les machines 

à papier. 
3 L'utilisation de ce produit est limitée à la fabrication de tissus du type utilisé sur les machines 

à papier. 
4 L'utilisation de ce produit est limitée à la fabrication de tissus du type utilisé sur les machines 

à papier. 

6732 - Dossier consolidé : 3180



3162

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

  -- monofilaments de 
copolyester d'un polyester, 
d'une résine d'acide 
térephtalique, 
de 1,4-cyclohexanediéthanol 
et d'acide isophtalique, 

-- de fibres naturelles, 

-- fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

-- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

 - autres Fabrication à partir1: 

- de fils de coco, 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

Chapitre 60 Étoffes de bonneterie Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3181



3163

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 61 Vêtements et accessoires 
du vêtement, en 
bonneterie: 

  

 - obtenus par 
assemblage, par 
couture, ou autrement, 
de deux ou plusieurs 
pièces de bonneterie 
qui ont été découpées 
en forme ou obtenues 
directement en forme 

Fabrication à partir de fils1 2  

 - autres  Fabrication à partir3: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Voir la note introductive 6. 
3 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

6732 - Dossier consolidé : 3182



3164

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 62 Vêtements et accessoires 
du vêtement, autres 
qu'en bonneterie; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de fils12  

ex 6202, ex 6204, 
ex 6206, ex 6209 
et ex 6211 

Vêtements pour femmes, 
fillettes et bébés, et autres 
accessoires confectionnés 
du vêtement pour 
bébés, brodés 

Fabrication à partir de fils3 

ou 

fabrication à partir de tissus non 
brodés dont la valeur n'excède 
pas 40 % du prix départ usine 
du produit4 

 

ex 6210 et 
ex 6216 

Équipements antifeu 
en tissus recouverts 
d'une feuille de 
polyester aluminisée 

Fabrication à partir de fils5 

ou 

fabrication à partir de tissus non 
recouverts dont la valeur 
n'excède pas 40 % du prix départ 
usine du produit6 

 

6213 et 6214 Mouchoirs, pochettes, 
châles, écharpes, foulards, 
cache-nez, cache-col, 
mantilles, voiles et 
voilettes et 
articles similaires: 

  

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Voir la note introductive 6. 
3 Voir la note introductive 6. 
4 Voir la note introductive 6. 
5 Voir la note introductive 6. 
6 Voir la note introductive 6. 

6732 - Dossier consolidé : 3183



3165

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - brodés Fabrication à partir de fils 
simples écrus1 2 

ou 

fabrication à partir de tissus non 
brodés dont la valeur n'excède 
pas 40 % du prix départ usine 
du produit3 

 

 - autres Fabrication à partir de fils 
simples écrus4 5 

ou 

 

  Confection suivie par une 
impression accompagnée d'au 
moins deux opérations de 
préparation ou de finissage 
(telles que lavage, blanchiment, 
mercerisage, thermofixage, 
lainage, calandrage, opération de 
rétrécissement, fini permanent, 
décatissage, imprégnation, 
stoppage et épincetage), 
à condition que la valeur de 
toutes les marchandises non 
imprimées des positions nos 6213 
et 6214 utilisées n'excède 
pas 47,5 % du prix départ usine 
du produit 

 

                                                 
1 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
2 Voir la note introductive 6. 
3 Voir la note introductive 6. 
4 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
5 Voir la note introductive 6. 

6732 - Dossier consolidé : 3184



3166

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

6217 Autres accessoires 
confectionnés du 
vêtement; parties de 
vêtements ou d'accessoires 
du vêtement, autres que 
celles du n° 6212: 

  

 - brodés Fabrication à partir de fils1 

ou 

fabrication à partir de tissus non 
brodés dont la valeur n'excède 
pas 40 % du prix départ usine du 
produit2 

 

 - Équipements antifeu 
en tissus recouverts 
d'une feuille de 
polyester aluminisée 

Fabrication à partir de fils3 

ou 

fabrication à partir de tissus non 
recouverts dont la valeur 
n'excède pas 40 % du prix départ 
usine du produit4 

 

 - triplures pour cols et 
poignets, découpées 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

 

                                                 
1 Voir la note introductive 6. 
2 Voir la note introductive 6. 
3 Voir la note introductive 6. 
4 Voir la note introductive 6. 

6732 - Dossier consolidé : 3185



3167

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - autres Fabrication à partir de fils1  

ex Chapitre 63 Autres articles textiles 
confectionnés; 
assortiments; friperie et 
chiffons; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

6301 à 6304 Couvertures, linge de lit, 
etc.; rideaux, etc.; autres 
articles d'ameublement: 

  

 - en feutre, en nontissés Fabrication à partir2: 

- de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

 - autres:   

 -- brodés Fabrication à partir de fils 
simples écrus3 4 

ou 

Fabrication à partir de tissus 
(autres qu'en bonneterie) non 
brodés dont la valeur n'excède 
pas 40 % du prix départ usine 
du produit 

 

                                                 
1 Voir la note introductive 6. 
2 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
3 Voir la note introductive 6. 
4 Voir la note introductive 6 pour les articles en bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

obtenus par couture ou assemblage de morceaux d'étoffes de bonneterie (découpés ou tricotés 
directement en forme). 

6732 - Dossier consolidé : 3186



3168

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- autres Fabrication à partir de fils 
simples écrus1 2 

 

6305 Sacs et 
sachets d'emballage: 

Fabrication à partir3: 

- de fibres naturelles, 

- de fibres synthétiques ou 
artificielles discontinues non 
cardées ni peignées ou 
autrement travaillées pour 
la filature, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

6306 Bâches et stores 
d'extérieur; tentes; voiles 
pour embarcations, 
planches à voile ou chars 
à voile; articles de 
campement: 

  

 - en nontissés Fabrication à partir4 5: 

- de fibres naturelles, ou 

- de matières chimiques ou de 
pâtes textiles 

 

 - autres Fabrication à partir de fils 
simples écrus6 7 

 

6307 Autres articles 
confectionnés, y compris 
les patrons de vêtements 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

                                                 
1 Voir la note introductive 6. 
2 Voir la note introductive 6 pour les articles en bonneterie non élastique ni caoutchoutée 

obtenus par couture ou assemblage de morceaux d'étoffes de bonneterie (découpés ou tricotés 
directement en forme). 

3 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

4 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 
textiles sont exposées dans la note introductive 5. 

5 Voir la note introductive 6. 
6 Les conditions particulières applicables aux produits constitués d'un mélange de matières 

textiles sont exposées dans la note introductive 5. 
7 Voir la note introductive 6. 
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3169

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

6308 Assortiments composés de 
pièces de tissus et de fils, 
même avec accessoires, 
pour la confection de tapis, 
de tapisseries, de nappes 
de table ou de serviettes 
brodées, ou d'articles 
textiles similaires, en 
emballages pour la 
vente au détail 

Chaque article qui constitue 
l'assortiment doit respecter la 
règle qui s'y appliquerait s'il 
n'était pas ainsi présenté en 
assortiment. Toutefois, des 
articles non originaires peuvent 
être incorporés, à condition que 
leur valeur totale n'excède 
pas 15 % du prix départ usine 
de l'assortiment 

 

ex Chapitre 64 Chaussures, guêtres et 
articles analogues; parties 
de ces objets; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des assemblages formés de 
dessus de chaussures fixés aux 
semelles premières ou à d'autres 
parties inférieures du n° 6406 

 

6406 Parties de chaussures 
(y compris les dessus 
même fixés à des semelles 
autres que les semelles 
extérieures); semelles 
intérieures amovibles, 
talonnettes et articles 
similaires amovibles; 
guêtres, jambières et 
articles similaires, et 
leurs parties 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 65 Coiffures et parties 
de coiffures; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

6505 

 

Chapeaux et autres 
coiffures en bonneterie ou 
confectionnés à l'aide de 
dentelles, de feutre ou 
d'autres produits textiles, 
en pièces (mais non en 
bandes), même garnis; 
résilles et filets à cheveux 
en toutes matières, 
même garnis 

Fabrication à partir de fils ou de 
fibres textiles1 

 

                                                 
1 Voir la note introductive 6. 
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3170

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 66 Parapluies, ombrelles, 
parasols, cannes, 
cannes-sièges, fouets, 
cravaches et leurs parties; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

6601 Parapluies, ombrelles et 
parasols (y compris les 
parapluies-cannes, les 
parasols de jardin et 
articles similaires) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

Chapitre 67 Plumes et duvet apprêtés 
et articles en plumes ou en 
duvet; fleurs artificielles; 
ouvrages en cheveux 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 68 Ouvrages en pierres, 
plâtre, ciment, amiante, 
mica ou matières 
analogues; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 6803 Ouvrages en ardoise 
naturelle ou agglomérée 

Fabrication à partir 
d'ardoise travaillée 

 

ex 6812 Ouvrages en amiante, 
Ouvrages en mélanges 
à base d'amiante ou en 
mélanges à base d'amiante 
et de carbonate 
de magnésium 

Fabrication à partir de matières 
de toute position 

 

ex 6814 Ouvrages en mica, 
y compris le mica 
aggloméré ou reconstitué, 
sur un support en papier, 
en carton ou en 
autres matières 

Fabrication à partir de mica 
travaillé (y compris le mica 
aggloméré ou reconstitué) 
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3171

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

Chapitre 69 Produits céramiques Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 70 Verre et ouvrages en verre; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 7003, ex 7004 
et ex 7005  

Verre à couches 
non réfléchissantes 

Fabrication à partir des matières 
du n° 7001 

 

7006 Verre des nos 7003, 7004 
ou 7005, courbé, biseauté, 
gravé, percé, émaillé ou 
autrement travaillé, mais 
non encadré ni associé 
à d'autres matières: 

  

 - plaques de verre 
(substrats), recouvertes 
d'une couche de 
métal diélectrique, 
semi-conductrices 
selon les 
normes SEMII1 

Fabrication à partir de plaques 
de verre non recouvertes 
(substrats) du n° 7006 

 

 - autres Fabrication à partir des matières 
du n° 7001 

 

7007 Verre de sécurité, 
consistant en verres 
trempés ou formés de 
feuilles contrecollées 

Fabrication à partir des matières 
du n° 7001 

 

7008 Vitrages isolants 
à parois multiples 

Fabrication à partir des matières 
du n° 7001 

 

7009 Miroirs en verre, même 
encadrés, y compris les 
miroirs rétroviseurs 

Fabrication à partir des matières 
du n° 7001 

 

                                                 
1 SEMII – Semiconductor Equipement and Materials Institute Incorporated. 
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3172

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7010 Bonbonnes, bouteilles, 
flacons, bocaux, pots, 
emballages tubulaires, 
ampoules et autres 
récipients de transport ou 
d'emballage, en verre; 
bocaux à conserves en 
verre; bouchons, 
couvercles et autres 
dispositifs de fermeture, 
en verre 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

ou 

Taille d'objets en verre, 
à condition que la valeur de 
l'objet en verre non taillé 
n'excède pas 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

7013 Objets en verre pour le 
service de la table, pour la 
cuisine, la toilette, le 
bureau, l'ornementation 
des appartements ou 
usages similaires, autres 
que ceux des nos 7010 
ou 7018 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

ou 

Taille d'objets en verre, 
à condition que la valeur de 
l'objet en verre non taillé 
n'excède pas 50 % du prix départ 
usine du produit 

ou 

Décoration à la main 
(à l'exclusion de l'impression 
sérigraphique) d'objets en verre 
soufflés à la bouche, à condition 
que la valeur de l'objet en verre 
soufflé n'excède pas 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 7019 Ouvrages (à l'exclusion 
des fils) en fibres de verre 

Fabrication à partir de: 

- mèches, stratifils (rovings) 
ou fils, non colorés, coupés 
ou non, ou 

- laine de verre 
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3173

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 71 Perles fines ou de culture, 
pierres gemmes ou 
similaires, métaux 
précieux, plaqués ou 
doublés de métaux 
précieux et ouvrages en 
ces matières; bijouterie de 
fantaisie; monnaies; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 7101 Perles fines ou de culture 
assorties et enfilées 
temporairement pour la 
facilité du transport 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 7102, ex 7103 
et ex 7104 

Pierres gemmes 
(précieuses ou fines) et 
pierres synthétiques ou 
reconstituées, travaillées 

Fabrication à partir de pierres 
gemmes (précieuses ou fines), 
ou pierres synthétiques ou 
reconstituées, brutes 

 

7106, 7108 
et 7110 

Métaux précieux:   

 - sous formes brutes Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 7106, 7108 
et 7110 

ou 

Séparation électrolytique, 
thermique ou chimique de 
métaux précieux 
des nos 7106, 7108 ou 7110 

ou 

Alliage des métaux précieux des 
nos 7106, 7108 ou 7110 entre eux 
ou avec des métaux communs 

 

 - sous formes 
mi-ouvrées ou 
en poudre 

Fabrication à partir de métaux 
précieux, sous formes brutes 
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3174

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 7107, ex 7109 
et ex 7111 

Métaux plaqués ou 
doublés de métaux 
précieux, sous 
formes mi-ouvrées 

Fabrication à partir de métaux 
plaqués ou doublés de métaux 
précieux, sous formes brutes 

 

7116 Ouvrages en perles fines 
ou de culture, en pierres 
gemmes ou en 
pierres synthétiques 
ou reconstituées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

7117 Bijouterie de fantaisie Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

ou 

 

  Fabrication à partir de parties en 
métaux communs, non dorés, ni 
argentés, ni platinés, à condition 
que la valeur de toutes les 
matières utilisées n'excède 
pas 50 % du prix départ usine 
du produit 

 

ex Chapitre 72 Fonte, fer et acier; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

7207 Demi-produits en fer ou en 
aciers non alliés 

Fabrication à partir des matières 
des nos 7201, 7202, 7203, 7204 
ou 7205 

 

7208 à 7216 Produits laminés plats, fil 
machine, barres, profilés, 
en fer ou en aciers 
non alliés 

Fabrication à partir des aciers 
inoxydables en lingots ou autres 
formes primaires du n° 7206 

 

7217 Fils en fer ou en aciers 
non alliés 

Fabrication à partir des 
demi-produits en autres aciers 
alliés du n° 7207 
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3175

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 7218, 7219 
à 7222 

Demi-produits, produits 
laminés plats, fil machine, 
barres et profilés en 
aciers inoxydables 

Fabrication à partir des aciers 
inoxydables en lingots ou autres 
formes primaires du n° 7218 

 

7223 Fils en aciers inoxydables Fabrication à partir des demi-
produits en autres aciers alliés 
du n° 7218 

 

ex 7224, 7225 
à 7228 

Demi-produits, produits 
laminés plats et fil 
machine, barres et profilés, 
en autres aciers alliés; 
Barres et profilés en autres 
aciers alliés; barres creuses 
pour le forage en aciers 
alliés ou non alliés 

Fabrication à partir des aciers 
en lingots ou autres formes 
primaires des nos 7206, 7218 
ou 7224 

 

7229 Fils en autres aciers alliés Fabrication à partir des 
demi-produits en autres aciers 
alliés du n° 7224 

 

ex Chapitre 73 Ouvrages en fonte, fer ou 
acier; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 7301 Palplanches Fabrication à partir des matières 
du n° 7206 
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3176

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7302 Éléments de voies ferrées, 
en fonte, fer ou acier: rails, 
contre-rails et crémaillères, 
aiguilles, pointes de cœur, 
tringles d'aiguillage et 
autres éléments de 
croisement ou changement 
de voies, traverses, 
éclisses, coussinets, coins, 
selles d'assise, plaques de 
serrage, plaques et barres 
d'écartement et autres 
pièces spécialement 
conçues pour la pose, le 
jointement ou la fixation 
des rails 

Fabrication à partir des matières 
du n° 7206 

 

7304, 7305 
et 7306 

Tubes, tuyaux et profilés 
creux, en fer (à l'exclusion 
de la fonte) ou en acier 

Fabrication à partir des matières 
des nos 7206, 7207, 7218 
ou 7224 

 

ex 7307 Accessoires de tuyauterie 
en aciers inoxydables 
(ISO n° X5CrNiMo 1712) 
consistant en 
plusieurs pièces 

Tournage, perçage, alésage, 
filetage, ébavurage et sablage 
d'ébauches forgées dont la valeur 
ne doit pas excéder 35 % du prix 
départ usine du produit 
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3177

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7308 Constructions et parties de 
constructions (ponts et 
éléments de ponts, portes 
d'écluses, tours, pylônes, 
piliers, colonnes, 
charpentes, toitures, portes 
et fenêtres et leurs cadres, 
chambranles et seuils, 
rideaux de fermeture, 
balustrades, par exemple), 
en fonte, fer ou acier, 
à l'exception des 
constructions 
préfabriquées du n° 9406; 
tôles, barres, profilés, 
tubes et similaires, en 
fonte, fer ou acier, 
préparés en vue de 
leur utilisation dans 
la construction 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
profilés obtenus par soudage 
du n° 7301 ne peuvent pas 
être utilisés 

 

ex 7315 Chaînes antidérapantes Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
du n° 7315 utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex Chapitre 74 Cuivre et ouvrages en 
cuivre; à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

7401 Mattes de cuivre; cuivre 
de cément (précipité 
de cuivre) 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

7402 Cuivre non affiné; anodes 
en cuivre pour 
affinage électrolytique 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 
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3178

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7403 Cuivre affiné et alliages de 
cuivre sous forme brute: 

  

 - cuivre affiné Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

 - alliages de cuivre et 
cuivre affiné contenant 
d'autres éléments, sous 
forme brute 

Fabrication à partir de cuivre 
affiné, sous forme brute, ou de 
déchets et débris de cuivre 

 

7404 Déchets et débris de cuivre Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

7405 Alliages mères de cuivre Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 75 Nickel et ouvrages en 
nickel; à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

7501 à 7503 Mattes de nickel, sinters 
d'oxydes de nickel et 
autres produits 
intermédiaires de la 
métallurgie du nickel; 
nickel sous forme brute; 
déchets et débris de nickel 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 
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3179

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 76 Aluminium et ouvrages 
en aluminium; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

7601 Aluminium sous 
forme brute 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

ou 

Fabrication par traitement 
thermique ou électrolytique 
à partir d'aluminium non allié ou 
de déchets et débris d'aluminium 

 

7602 Déchets et 
débris d'aluminium 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 
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3180

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 7616 Ouvrages en aluminium 
autres que toiles 
métalliques (y compris les 
toiles continues ou sans 
fin), grillages et treillis, en 
fils métalliques, de tôles 
ou bandes déployées, 
en aluminium 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit. Toutefois, 
peuvent être utilisés des 
toiles métalliques (y compris 
les toiles continues ou sans 
fin), des grillages et treillis, 
en fils métalliques, des tôles 
ou bandes déployées, 
en aluminium, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

Chapitre 77 Réservé pour une 
utilisation future 
éventuelle dans le 
système harmonisé 

  

ex Chapitre 78 Plomb et ouvrages en 
plomb; à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

7801 Plomb sous forme brute:   

 - plomb affiné Fabrication à partir de 
plomb d'œuvre 

 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
déchets et débris du n° 7802 ne 
peuvent pas être utilisés 
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3181

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

7802 Déchets et débris de plomb Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 79 Zinc et ouvrages en zinc; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

7901 Zinc sous forme brute Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
déchets et débris du n° 7902 ne 
peuvent pas être utilisés 

 

7902 Déchets et débris de zinc Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 80 Étain et ouvrages en étain; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

8001 Étain sous forme brute Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
déchets et débris du n° 8002 ne 
peuvent pas être utilisés 
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3182

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8002 et 8007 Déchets et débris d'étain; 
autres articles en étain 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

Chapitre 81 Autres métaux communs; 
cermets; ouvrages en 
ces matières: 

  

 - autres métaux 
communs, ouvrés; 
ouvrages en autres 
métaux communs 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières de 
la même position que le produit 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - autres Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex Chapitre 82 Outils et outillage, 
articles de coutellerie et 
couverts de table, en 
métaux communs; parties 
de ces articles, en 
métaux communs; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

8206 Outils d'au moins deux des 
nos 8202 à 8205, 
conditionnés en 
assortiments pour la 
vente au détail 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 8202 
à 8205. Toutefois, des outils des 
nos 8202 à 8205 peuvent être 
utilisés dans la composition de 
l'assortiment, à condition que 
leur valeur totale n'excède 
pas 15 % du prix départ usine de 
cet assortiment 

 

6732 - Dossier consolidé : 3201



3183

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8207 Outils interchangeables 
pour outillage à main, 
mécaniques ou non, ou 
pour machines-outils 
(à emboutir, à estamper, 
à poinçonner, à tarauder, 
à fileter, à percer, à aléser, 
à brocher, à fraiser, 
à tourner, à visser, par 
exemple), y compris les 
filières pour l'étirage ou le 
filage (extrusion) des 
métaux ainsi que les outils 
de forage ou de sondage 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

 

8208 Couteaux et lames 
tranchantes, pour 
machines ou pour 
appareils mécaniques 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 8211 Couteaux (autres que 
ceux du n° 8208) à lame 
tranchante ou dentelée, 
y compris les 
serpettes fermantes 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
lames de couteaux et des 
manches en métaux communs 
peuvent être utilisés 

 

6732 - Dossier consolidé : 3202



3184

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8214 Autres articles de 
coutellerie (tondeuses, 
fendoirs, couperets, 
hachoirs de boucher ou de 
cuisine et coupe-papier, 
par exemple); outils et 
assortiments d'outils de 
manucures ou de pédicures 
(y compris les limes 
à ongles) 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
manches en métaux communs 
peuvent être utilisés 

 

8215 Cuillers, fourchettes, 
louches, écumoires, pelles 
à tarte, couteaux spéciaux 
à poisson ou à beurre, 
pinces à sucre et 
articles similaires 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
manches en métaux communs 
peuvent être utilisés 

 

ex Chapitre 83 Ouvrages divers en 
métaux communs; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 8302 Autres garnitures, 
ferrures et articles 
similaires pour 
bâtiments, et 
ferme-portes automatiques 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
autres matières du n° 8302 
peuvent être utilisées, 
à condition que leur valeur totale 
n'excède pas 20 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 8306 Statuettes et autres 
objets d'ornement, en 
métaux communs 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
autres matières du n° 8306 
peuvent être utilisées, 
à condition que leur valeur totale 
n'excède pas 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3185

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 84 Réacteurs nucléaires, 
chaudières, machines, 
appareils et engins 
mécaniques; parties de ces 
machines ou appareils; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8401 Éléments de 
combustible nucléaire 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit1 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8402 Chaudières à vapeur 
(générateurs de vapeur), 
autres que les chaudières 
pour le chauffage central 
conçues pour produire 
à la fois de l'eau chaude et 
de la vapeur à basse 
pression; chaudières dites 
"à eau surchauffée" 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit  

8403 et ex 8404 Chaudières pour le 
chauffage central autres 
que celles du n° 8402 et 
appareils auxiliaires pour 
chaudières pour le 
chauffage central 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières des nos 8403 
et 8404 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

8406 Turbines à vapeur Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

                                                 
1 Cette règle s'applique jusqu'au 31.12.2005. 
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3186

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8407 Moteurs à piston alternatif 
ou rotatif, à allumage 
par étincelles (moteurs 
à explosion) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8408 Moteurs à piston, 
à allumage par 
compression (moteur 
diesel ou semi-diesel) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8409 Parties reconnaissables 
comme étant 
exclusivement ou 
principalement destinées 
aux moteurs des nos 8407 
ou 8408 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8411 Turboréacteurs, 
turbopropulseurs et autres 
turbines à gaz 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8412 Autres moteurs et 
machines motrices 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 8413 Pompes 
volumétriques rotatives 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 
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3187

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 8414 Ventilateurs industriels 
et similaires 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8415 Machines et appareils pour 
le conditionnement de l'air 
comprenant un ventilateur 
à moteur et des dispositifs 
propres à modifier la 
température et l'humidité, 
y compris ceux dans 
lesquels le degré 
hygrométrique n'est pas 
réglable séparément 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8418 Réfrigérateurs, 
congélateurs-conservateurs 
et autres matériels, 
machines et appareils pour 
la production du froid, 
à équipement électrique 
ou autre; pompes à chaleur 
autres que les machines et 
appareils pour le 
conditionnement de l'air 
du n° 8415 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % 
du prix départ usine du 
produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières non 
originaires utilisées ne doit 
pas excéder la valeur de 
toutes les matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 
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3188

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 8419 Machines pour les 
industries du bois, de la 
pâte à papier, du papier 
et du carton 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières de la 
même position que le 
produit utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8420 Calandres et laminoirs, 
autres que pour les métaux 
ou le verre, et cylindres 
pour ces machines 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières de la 
même position que le 
produit utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8423 Appareils et instruments 
de pesage, y compris les 
bascules et balances 
à vérifier les pièces 
usinées, mais à l'exclusion 
des balances sensibles 
à un poids de 5 cg ou 
moins; poids pour 
toutes balances 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 
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3189

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8425 à 8428 Machines et appareils de 
levage, de chargement, 
de déchargement ou 
de manutention 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8431 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8429 Bouteurs (bulldozers), 
bouteurs biais 
(angledozers), niveleuses, 
décapeuses (scrapers), 
pelles mécaniques, 
excavateurs, chargeuses et 
chargeuses-pelleteuses, 
compacteuses et rouleaux 
compresseurs, 
autopropulsés: 

  

 - rouleaux compresseurs Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
nº 8431 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3190

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8430 Autres machines et 
appareils de terrassement, 
nivellement, décapage, 
excavation, compactage, 
extraction ou forage de la 
terre, des minéraux ou des 
minerais; sonnettes de 
battage et machines pour 
l'arrachage des pieux; 
chasse-neige 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8431 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8431 Parties reconnaissables 
comme étant 
exclusivement ou 
principalement destinées 
aux rouleaux compresseurs 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8439 Machines et appareils pour 
la fabrication de la pâte de 
matières fibreuses 
cellulosiques ou pour la 
fabrication ou le finissage 
du papier ou du carton 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières de la 
même position que le 
produit utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3191

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8441 Autres machines et 
appareils pour le travail de 
la pâte à papier, du papier 
ou du carton, y compris les 
coupeuses de tous types 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières de la 
même position que le 
produit utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8443 Imprimantes pour 
machines et appareils de 
bureau (machines 
automatiques de traitement 
de l'information, machines 
de traitement de texte, etc.) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8444 à 8447 Machines utilisées dans 
l'industrie textile des 
nos 8444 à 8447 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 8448 Machines et appareils 
auxiliaires pour les 
machines des nos 8444 
et 8445 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8452 Machines à coudre, autres 
que les machines à coudre 
les feuillets du n° 8440; 
meubles, embases et 
couvercles spécialement 
conçus pour machines 
à coudre; aiguilles pour 
machines à coudre: 

  

6 7 3 2  -  D o s s i e r  c o n s o l i d é  :  3 2 1 0



3192

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - machines à coudre, 
piquant uniquement le 
point de navette, 
dont la tête pèse au 
plus 16 kg sans moteur 
ou 17 kg avec moteur 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées dans l'assemblage de 
la tête (moteur exclu) ne doit 
pas excéder la valeur de 
toutes les matières 
originaires utilisées, et 

- les mécanismes de tension du 
fil, le mécanisme du crochet 
et le mécanisme zigzag 
doivent être originaires 

 

 - autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8456 à 8466 Machines, machines-outils 
et leurs parties et 
accessoires, des nos 8456 
à 8466 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8469 à 8472 Machines et appareils de 
bureau (machines à écrire, 
machines à calculer, 
machines automatiques de 
traitement de 
l'information, duplicateurs, 
appareils à agrafer, 
par exemple) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3193

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8480 Châssis de fonderie; 
plaques de fond pour 
moules; modèles pour 
moules; moules pour les 
métaux (autres que les 
lingotières), les carbures 
métalliques, le verre, les 
matières minérales, le 
caoutchouc ou les 
matières plastiques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

8482 Roulements à billes, 
à galets, à rouleaux ou 
à aiguilles 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit  

8484 Joints métalloplastiques; 
jeux ou assortiments 
de joints de composition 
différente présentés 
en pochettes, enveloppes 
ou emballages 
analogues; joints 
d'étanchéité mécaniques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3194

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 8486 - Machines-outils 
travaillant par 
enlèvement de toute 
matière et opérant par 
laser ou autre faisceau 
de lumière ou de 
photons, par ultrasons, 
par électro-érosion, 
par procédés 
électrochimiques, par 
faisceaux d'électrons, 
par faisceaux ioniques 
ou par jet de plasma, 
leurs parties 
et accessoires 

- Machines (y compris 
les presses) à rouler, 
cintrer, plier, dresser, 
planer les métaux, leurs 
parties et accessoires 

- Machines-outils pour le 
travail de la pierre, des 
produits céramiques, 
du béton, de 
l'amiante-ciment ou 
de matières minérales 
similaires, ou pour le 
travail à froid du verre, 
leurs parties 
et accessoires 

- Les instruments de 
traçage masqueurs 
conçus pour la 
production de masques 
à partir de substrats 
recouverts d'une résine 
photosensible; leurs 
parties et accessoires; 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3195

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Moules, pour le 
moulage par injection 
ou par compression 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Machines et appareils 
de levage, de 
chargement, de 
déchargement ou 
de manutention 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8431 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8487 Parties de machines ou 
d'appareils, non 
dénommées ni comprises 
ailleurs dans le présent 
chapitre, ne comportant 
pas de connexions 
électriques, de parties 
isolées électriquement, 
de bobinages, de 
contacts ni d'autres 
caractéristiques électriques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex Chapitre 85 Machines, appareils et 
matériels électriques et 
leurs parties; appareils 
d'enregistrement ou de 
reproduction du son; 
appareils d'enregistrement 
ou de reproduction 
des images et du son 
en télévision, et parties 
et accessoires de 
ces appareils; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3214



3196

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8501 Moteurs et machines 
génératrices, électriques, 
à l'exclusion des 
groupes électrogènes 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8503 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8502 Groupes électrogènes 
et convertisseurs 
rotatifs électriques 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières des 
nos 8501 et 8503 utilisées ne 
doit pas excéder 10 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8504 Unités d'alimentation 
électrique du type utilisé 
avec les machines 
automatiques de traitement 
de l'information 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3215



3197

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 8517 Autres appareils pour la 
transmission ou la 
réception de la voix, 
d'images ou d'autres 
données, y compris les 
appareils pour la 
communication dans un 
réseau sans fil (tel qu'un 
réseau local ou étendu), 
autres que ceux des 
nos 8443, 8525, 8527 
ou 8528 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8518 Microphones et leurs 
supports; haut-parleurs, 
même montés dans leurs 
enceintes; amplificateurs 
électriques 
d'audiofréquence; 
appareils électriques 
d'amplification du son 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8519 Appareils d'enregistrement 
et de reproduction 
vidéophoniques: 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3216



3198

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8521 Appareils d'enregistrement 
ou de reproduction 
vidéophoniques, même 
incorporant un récepteur 
de signaux vidéophoniques 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8522 Parties et accessoires 
reconnaissables comme 
étant exclusivement ou 
principalement destinés 
aux appareils des nos 8519 
à 8521 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8523 - Disques, bandes et 
autres dispositifs de 
stockage rémanent des 
données et autres 
supports pour 
l'enregistrement du son 
ou pour 
enregistrements 
analogues, vierges, 
mais à l'exclusion des 
produits du chapitre 37 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3217



3199

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Disques, bandes et 
autres dispositifs de 
stockage rémanent des 
données et autres 
supports pour 
l'enregistrement du son 
ou pour 
enregistrements 
analogues, enregistrés, 
mais à l'exclusion des 
produits du chapitre 37 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8523 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 - Matrices et moules 
galvaniques pour la 
fabrication des disques, 
à l'exclusion des 
produits du 
chapitre 37; 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8523 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 - Cartes à déclenchement 
par effet de proximité 
et cartes à puce 
comportant deux 
circuits électroniques 
intégrés ou davantage 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit, 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3218



3200

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Cartes à puce 
comportant un circuit 
électronique intégré 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de toutes 
les matières des nos 8541 
et 8542 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

ou 

l'opération de diffusion dans 
laquelle les circuits intégrés sont 
formés sur un support 
semi-conducteur, grâce 
à l'introduction sélective d'un 
dopant adéquat, qu'ils soient ou 
non assemblés et/ou testés dans 
un pays autre que ceux visés 
aux articles 3 et 4 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8525 Appareils d'émission pour 
la radiodiffusion ou la 
télévision, même 
incorporant un appareil de 
réception ou un appareil 
d'enregistrement ou de 
reproduction du son; les 
caméras de télévision, les 
appareils photographiques 
numériques et 
les caméscopes  

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3219



3201

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8526 Appareils de 
radiodétection et de 
radiosondage (radar), 
appareils de 
radionavigation et 
appareils de 
radiotélécommande 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8527 Appareils récepteurs pour 
la radiodiffusion, même 
combinés, sous une même 
enveloppe, à un appareil 
d'enregistrement ou de 
reproduction du son ou 
à un appareil d'horlogerie 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8528 - Moniteurs et 
projecteurs, 
n'incorporant pas 
d'appareil de réception 
de télévision, des types 
exclusivement ou 
principalement destinés 
à un système 
automatique de 
traitement de 
l'information 
du n° 8471 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3220



3202

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Autres moniteurs et 
projecteurs, 
n'incorporant pas 
d'appareil de réception 
de télévision; Appareils 
récepteurs de 
télévision, même 
incorporant un appareil 
récepteur de 
radiodiffusion ou 
un appareil 
d'enregistrement ou de 
reproduction du son 
ou des images 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8529 Parties reconnaissables 
comme étant 
exclusivement ou 
principalement destinées 
aux appareils des nos 8525 
à 8528: 

  

 - reconnaissables comme 
étant exclusivement ou 
principalement 
destinées aux appareils 
d'enregistrement ou de 
reproduction 
vidéophoniques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - reconnaissables comme 
étant exclusivement ou 
principalement 
destinées aux 
moniteurs et 
projecteurs, 
n'incorporant pas 
d'appareil de réception 
de télévision, des types 
exclusivement ou 
principalement destinés 
à un système 
automatique de 
traitement de 
l'information du 
n° 8471 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit, 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit  

6732 - Dossier consolidé : 3221



3203

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8535  Appareillage pour la 
coupure, le sectionnement, 
la protection, le 
branchement, le 
raccordement ou la 
connexion des circuits 
électriques pour une 
tension excédant 1 000 V 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de toutes 
les matières du n° 8538 
utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8536 - Appareillage pour la 
coupure, le 
sectionnement, la 
protection, le 
branchement, le 
raccordement ou la 
connexion des circuits 
électriques pour une 
tension n'excédant 
pas 1 000 V 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8538 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3222



3204

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Connecteurs de fibres 
optiques, faisceaux 
ou câbles de 
fibres optiques 

  

 -- en matières plastiques Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

 -- en céramique Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

 -- en cuivre Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

8537 Tableaux, panneaux, 
consoles, pupitres, 
armoires et autres supports 
comportant plusieurs 
appareils des nos 8535 
ou 8536, pour la 
commande ou la 
distribution électrique, 
y compris ceux 
incorporant des 
instruments ou appareils 
du chapitre 90 ainsi que les 
appareils de commande 
numérique, autres que les 
appareils de commutation 
du n° 8517 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 8538 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3223



3205

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 8541 Diodes, transistors et 
dispositifs similaires 
à semi-conducteurs, 
à l'exclusion des 
disques (wafers) non 
encore découpés 
en microplaquettes 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8542 Circuits intégrés 
électroniques  

  

 - Circuits intégrés 
monolithiques 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières des 
nos 8541 et 8542 utilisées ne 
doit pas excéder 10 % du 
prix départ usine du produit 

ou 

L'opération de diffusion (dans 
laquelle les circuits intégrés sont 
formés sur un support 
semi-conducteur, grâce 
à l'introduction sélective d'un 
dopant adéquat), qu'il soit ou 
non assemblée et/ou testée dans 
un pays autre que ceux visés 
aux articles 3 et 4 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3224



3206

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Puces multiples faisant 
partie de machines ou 
d'appareils, non 
dénommées ni 
comprises ailleurs dans 
le présent chapitre 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières des 
nos 8541 et 8542 utilisées ne 
doit pas excéder 10 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

8544 Fils, câbles (y compris les 
câbles coaxiaux) et autres 
conducteurs isolés pour 
l'électricité (même laqués 
ou oxydés anodiquement), 
munis ou non de pièces de 
connexion; câbles de fibres 
optiques, constitués de 
fibres gainées 
individuellement, même 
comportant des 
conducteurs électriques 
ou munis de pièces 
de connexion 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3225



3207

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8545 Électrodes en charbon, 
balais en charbon, 
charbons pour lampes 
ou pour piles et autres 
articles en graphite ou 
en autre carbone, avec 
ou sans métal, pour 
usages électriques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8546 Isolateurs en toutes 
matières pour l'électricité 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8547 Pièces isolantes, 
entièrement en matières 
isolantes ou comportant de 
simples pièces métalliques 
d'assemblage (douilles 
à pas de vis, par exemple) 
noyées dans la masse, pour 
machines, appareils ou 
installations électriques, 
autres que les isolateurs 
du n° 8546; tubes 
isolateurs et leurs pièces 
de raccordement, en 
métaux communs, 
isolés intérieurement 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3226



3208

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8548 - Déchets et débris de 
piles, de batteries de 
piles et 
d'accumulateurs 
électriques; piles et 
batteries de piles 
électriques hors 
d'usage et 
accumulateurs 
électriques hors 
d'usage; parties 
électriques de 
machines ou 
d'appareils, non 
dénommées ni 
comprises ailleurs dans 
le présent chapitre 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Microassemblages 
électroniques 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières des 
nos 8541 et 8542 utilisées ne 
doit pas excéder 10 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 86 Véhicules et matériel pour 
voies ferrées ou similaires 
et leurs parties; Matériel 
fixe de voies ferrées ou 
similaires et leurs parties; 
appareils mécaniques 
(y compris 
électromécaniques) de 
signalisation pour voies de 
communications; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3209

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8608 Matériel fixe de voies 
ferrées ou similaires; 
appareils mécaniques 
(y compris 
électromécaniques) de 
signalisation, de sécurité, 
de contrôle ou de 
commande pour voies 
ferrées ou similaires, 
routières ou fluviales, aires 
ou parcs de stationnement, 
installations portuaires ou 
aérodromes; leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 87 Voitures automobiles, 
tracteurs, cycles et autres 
véhicules terrestres, leurs 
parties et accessoires; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

8709 Chariots automobiles non 
munis d'un dispositif de 
levage, des types utilisés 
dans les usines, les 
entrepôts, les ports ou les 
aéroports pour le transport 
des marchandises sur de 
courtes distances; 
chariots-tracteurs des types 
utilisés dans les gares; 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3210

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8710 Chars et automobiles 
blindées de combat, armés 
ou non; leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8711 Motocycles (y compris les 
cyclomoteurs) et cycles 
équipés d'un moteur 
auxiliaire, avec ou sans 
side-cars; side-cars: 

  

 - À moteur à piston 
alternatif, 
d'une cylindrée: 

  

 -- n'excédant pas 50 cm3 Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 20 % du prix départ 
usine du produit 

6732 - Dossier consolidé : 3229



3211

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 -- excédant 50 cm3 Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

 - Autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8712 Bicyclettes qui ne 
comportent pas de 
roulement à billes 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières du n° 8714 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

8715 Landaus, poussettes et 
voitures similaires pour le 
transport des enfants, et 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3212

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

8716 Remorques et semi-
remorques pour tous 
véhicules; autres véhicules 
non automobiles; 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex Chapitre 88 Navigation aérienne ou 
spatiale; à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 8804 Rotochutes Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 8804 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

8805 Appareils et dispositifs 
pour le lancement de 
véhicules aériens; 
appareils et dispositifs 
pour l'appontage de 
véhicules aériens et 
appareils et dispositifs 
similaires; appareils au sol 
d'entraînement au vol; 
appareils au sol 
d'entraînement au vol; 
leurs parties 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

Chapitre 89 Navigation maritime 
ou fluviale 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, les 
coques du n° 8906 ne peuvent 
pas être utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3213

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 90 Instruments et appareils 
d'optique, de photographie 
ou de cinématographie, de 
mesure, de contrôle ou 
de précision; instruments 
et appareils 
médico-chirurgicaux; 
accessoires de ces 
instruments ou appareils; 
à l'exclusion des: 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

9001 Fibres optiques et 
faisceaux de fibres 
optiques; câbles de fibres 
optiques autres que ceux 
du n° 8544; matières 
polarisantes en feuilles ou 
en plaques; lentilles 
(y compris les verres de 
contact), prismes, miroirs 
et autres éléments 
d'optique en toutes 
matières, non montés, 
autres que ceux en verre 
non travaillé optiquement 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9002 Lentilles, prismes, miroirs 
et autres éléments 
d'optiques en toutes 
matières, montés, pour 
instruments ou appareils, 
autres que ceux en verre 
non travaillé optiquement 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9004 Lunettes (correctrices, 
protectrices ou autres) et 
articles similaires 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas excéder 40% 
du prix départ usine du produit 
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3214

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex 9005 Jumelles, longues-vues, 
télescopes optiques, et 
leurs bâtis 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et de 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 9006 Appareils 
photographiques; appareils 
et dispositifs, y compris les 
lampes et tubes, pour la 
production de la lumière-
éclair en photographie, 
à l'exclusion des lampes et 
tubes à allumage électrique 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3215

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9007 Caméras et projecteurs 
cinématographiques, 
même incorporant des 
appareils d'enregistrement 
ou de reproduction du son 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur de toutes les 
matières originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

9011 Microscopes optiques, 
y compris les microscopes 
pour la photomicrographie, 
la cinéphotomicrographie 
ou la microprojection 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières non 
originaires utilisées ne doit 
pas excéder la valeur de 
toutes les matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

ex 9014 Autres instruments et 
appareils de navigation 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3216

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9015 Instruments et appareils de 
géodésie, de topographie, 
d'arpentage, de 
nivellement, de 
photogrammétrie, 
d'hydrographie, 
d'océanographie, 
d'hydrologie, de 
météorologie ou de 
géophysique, à l'exclusion 
des boussoles; télémètres 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9016 Balances sensibles à un 
poids de 5 cg ou moins, 
avec ou sans poids 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9017 Instruments de dessin, de 
traçage ou de calcul 
(machines à dessiner, 
pantographes, rapporteurs, 
étuis de mathématiques, 
règles et cercles à calcul, 
par exemple); instruments 
de mesures de longueurs, 
pour emploi à la main 
(mètres, micromètres, 
pieds à coulisse et calibres, 
par exemple), non 
dénommés ni compris 
ailleurs dans le 
présent chapitre 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9018 Instruments et appareils 
pour la médecine, la 
chirurgie, l'art dentaire ou 
l'art vétérinaire, y compris 
les appareils de 
scintigraphie et autres 
appareils électromédicaux 
ainsi que les appareils pour 
tests visuels: 
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3217

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

 - Fauteuils de dentiste 
incorporant des 
appareils pour l'art 
dentaire ou 
crachoirs fontaines 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, y compris 
à partir des autres matières 
du n° 9018 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 - Autres Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

9019 Appareils de 
mécanothérapie; appareils 
de massage; appareils de 
psychotechnie; appareils 
d'ozonothérapie, 
d'oxygénothérapie, 
d'aérosolthérapie, appareils 
respiratoires de 
réanimation et autres 
appareils de 
thérapie respiratoire 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 

9020 Autres appareils 
respiratoires et masques 
à gaz, à l'exclusion des 
masques de protection 
dépourvus de mécanisme 
et d'élément 
filtrant amovible 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 25 % du prix départ 
usine du produit 
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3218

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9024 Machines et appareils 
d'essais de dureté, de 
traction, de compression, 
d'élasticité ou d'autres 
propriétés mécaniques des 
matériaux (métaux, bois, 
textiles, papier, matières 
plastiques, par exemple) 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9025 Densimètres, aréomètres, 
pèse-liquides et 
instruments flottants 
similaires, thermomètres, 
pyromètres, baromètres, 
hygromètres et 
psychromètres, 
enregistreurs ou non, 
même combinés entre eux 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9026 Instruments et appareils 
pour la mesure ou le 
contrôle du débit, du 
niveau, de la pression ou 
d'autres caractéristiques 
variables des liquides ou 
des gaz (débitmètres, 
indicateurs de niveau, 
manomètres, compteurs de 
chaleur, par exemple), 
à l'exclusion des 
instruments et appareils 
des nos 9014, 9015, 9028 
ou 9032 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3219

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9027 Instruments et appareils 
pour analyses physiques 
ou chimiques 
(polarimètres, 
réfractomètres, 
spectromètres, analyseurs 
de gaz ou de fumées, par 
exemple); instruments et 
appareils pour essais de 
viscosité, de porosité, de 
dilatation, de tension 
superficielle ou similaires 
ou pour mesures 
calorimétriques, 
acoustiques ou 
photométriques (y compris 
les indicateurs de temps de 
pose); microtomes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9028 Compteurs de gaz, de 
liquides ou d'électricité, 
y compris les compteurs 
pour leur étalonnage: 

  

 - Parties et accessoires Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Autres Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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3220

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9029 Autres compteurs 
(compteurs de tours, 
compteurs de production, 
taximètres, totalisateurs de 
chemin parcouru, 
podomètres, par exemple); 
indicateurs de vitesse et 
tachymètres, autres que 
ceux des nos 9014 
ou 9015; stroboscopes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9030 Oscilloscopes, analyseurs 
de spectre et autres 
instruments et appareils 
pour la mesure ou le 
contrôle de grandeurs 
électriques; instruments et 
appareils pour la mesure 
ou la détection des 
radiations alpha, bêta, 
gamma, X, cosmiques ou 
autres radiations ionisantes 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9031 Instruments, appareils et 
machines de mesure ou de 
contrôle, non dénommés ni 
compris ailleurs dans le 
présent chapitre; 
projecteurs de profils 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9032 Instruments et appareils 
pour la régulation ou le 
contrôle automatiques 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9033 Parties et accessoires non 
dénommés ni compris 
ailleurs dans le présent 
chapitre, pour machines, 
appareils, instruments ou 
articles du chapitre 90 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 
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3221

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 91 Horlogerie; 
à l'exclusion des: 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

9105 Réveils, pendules, 
horloges et appareils 
d'horlogerie similaires, 
à mouvement autre que 
de montre 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit, et 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

9109 Mouvements d'horlogerie, 
complets et assemblés,  

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- la valeur de toutes les 
matières non originaires 
utilisées ne doit pas excéder 
la valeur des matières 
originaires utilisées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9110 Mouvements d'horlogerie 
complets, non assemblés 
ou partiellement assemblés 
(chablons); mouvements 
d'horlogerie incomplets, 
assemblés; ébauches de 
mouvements d'horlogerie 

Fabrication dans laquelle: 

- la valeur de toutes les 
matières utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

- dans la limite indiquée 
ci-dessus, la valeur de 
toutes les matières du 
n° 9114 utilisées ne doit pas 
excéder 10 % du prix départ 
usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

9111 Boîtes de montres et 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

9112 Cages et cabinets 
d'appareils d'horlogerie et 
leurs parties 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 40 % du 
prix départ usine du produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9113 Bracelets de montres et 
leurs parties: 

  

 - En métaux communs, 
même dorés ou 
argentés, ou en plaqués 
ou doublés de 
métaux précieux 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

 - Autres Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

Chapitre 92 Instruments de musique; 
parties et accessoires de 
ces instruments 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

 

Chapitre 93 Armes, munitions et leurs 
parties et accessoires 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 94 Meubles; mobilier 
médico-chirurgical; 
articles de literie et 
similaires; appareils 
d'éclairage non dénommés 
ni compris ailleurs; 
lampes-réclames, 
enseignes lumineuses, 
plaques indicatrices 
lumineuses et articles 
similaires; constructions 
préfabriquées; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

ex 9401 et 
ex 9403 

Meubles en métaux 
communs, contenant des 
tissus non rembourrés de 
coton d'un poids maximal 
de 300 g/m2 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

ou 

Fabrication à partir de tissus de 
coton présentés sous des formes 
déjà prêtes à l'usage des nos 9401 
ou 9403, à condition que: 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 40 % du prix départ 
usine du produit 

  - leur valeur n'excède 
pas 25 % du prix départ usine 
du produit, et que 

- toutes les autres matières 
utilisées soient déjà 
originaires et classées dans 
une position autre que 
les nos 9401 ou 9403 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9405 Appareils d'éclairage 
(y compris les projecteurs) 
et leurs parties, non 
dénommés ni compris 
ailleurs; lampes-réclames, 
enseignes lumineuses, 
plaques indicatrices 
lumineuses et articles 
similaires, possédant une 
source d'éclairage fixée 
à demeure, et leurs parties 
non dénommées ni 
comprises ailleurs 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

9406 Constructions 
préfabriquées 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex Chapitre 95 Jouets, jeux, articles 
pour divertissements ou 
pour sports; leurs parties 
et accessoires; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 9503 Autres jouets; modèles 
réduits et modèles 
similaires pour le 
divertissement, animés ou 
non; puzzles de tout genre 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 9506 Clubs de golf et parties 
de clubs 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
ébauches pour la fabrication de 
têtes de club de golf peuvent 
être utilisées 
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Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

ex Chapitre 96 Ouvrages divers; 
à l'exclusion des: 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 

 

ex 9601 et 
ex 9602 

Ouvrages en matières 
animales, végétales ou 
minérales à tailler 

Fabrication à partir de matières 
à tailler travaillées de la même 
position que le produit 

 

ex 9603 Articles de brosserie 
(à l'exclusion des balais et 
balayettes en bottes liées, 
emmanchés ou non, et des 
pinceaux obtenus à partir 
de poils de martres ou 
d'écureuils), balais 
mécaniques pour emploi 
à la main, autres 
qu'à moteur; tampons et 
rouleaux à peindre; 
raclettes en caoutchouc 
ou en matières 
souples analogues 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières 
utilisées ne doit pas 
excéder 50 % du prix départ 
usine du produit 

 

9605 Assortiments de voyage 
pour la toilette des 
personnes, la couture ou le 
nettoyage des chaussures 
ou des vêtements 

Chaque article qui constitue 
l'assortiment doit respecter la 
règle qui s'y appliquerait s'il 
n'était pas ainsi présenté en 
assortiment. Toutefois, des 
articles non originaires peuvent 
être incorporés, à condition que 
leur valeur totale n'excède 
pas 15% du prix départ usine 
de l'assortiment 

 

9606 Boutons et 
boutons-pression; formes 
pour boutons et autres 
parties de boutons ou de 
boutons-pression; 
ébauches de boutons 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

6732 - Dossier consolidé : 3245



3227

Position SH Désignation du produit Ouvraison ou transformation appliquée à des matières non 
originaires conférant le caractère de produit originaire 

(1) (2) (3) ou (4) 

9608 Stylos et crayons à billes; 
stylos et marqueurs 
à mèche feutre ou à autres 
pointes poreuses; stylos 
à plumes et autres stylos; 
stylets pour duplicateurs; 
porte-mine; porte-plume, 
porte-crayon et articles 
similaires; parties 
(y compris les capuchons 
et les agrafes) de ces 
articles, à l'exclusion de 
celles du n° 9609 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit. Toutefois, des 
plumes à écrire ou des pointes 
pour plumes de la même position 
peuvent être utilisées 

 

9612 Rubans encreurs pour 
machines à écrire et rubans 
encreurs similaires, encrés 
ou autrement préparés en 
vue de laisser des 
empreintes, même montés 
sur bobines ou en 
cartouches; tampons 
encreurs même imprégnés, 
avec ou sans boîte 

Fabrication: 

- à partir de matières de toute 
position, à l'exclusion des 
matières de la même position 
que le produit, et 

- dans laquelle la valeur de 
toutes les matières utilisées 
ne doit pas excéder 50 % du 
prix départ usine du produit 

 

ex 9613 Briquets à système 
d'allumage 
piézo-électrique 

Fabrication dans laquelle la 
valeur de toutes les matières du 
n° 9613 utilisées ne doit pas 
excéder 30 % du prix départ 
usine du produit 

 

ex 9614 Pipes et têtes de pipe Fabrication à partir d'ébauchons  

Chapitre 97 Objets d'art, de collection 
ou d'antiquité 

Fabrication à partir de matières 
de toute position, à l'exclusion 
des matières de la même position 
que le produit 
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ANNEXE III 

 

 

MODÈLES DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES EUR.1 

ET DE DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES EUR.1 

 

Règles d'impression 

 

1. Le format du certificat est de 210 x 297 millimètres, une tolérance maximale de 5 millimètres 

en moins et de 8 millimètres en plus étant admise en ce qui concerne la longueur. Le papier 

à utiliser est un papier de couleur blanche sans pâtes mécaniques, collé pour écritures et pesant au 

minimum 25 g/m2. Il est revêtu d'une impression de fond guillochée de couleur verte, rendant 

apparentes toutes les falsifications par moyens mécaniques ou chimiques. 

 

2. Les autorités compétentes des parties contractantes peuvent se réserver le droit d'imprimer les 

certificats ou confier cette tâche à des imprimeries agréées. Dans ce dernier cas, référence à cet 

agrément est faite sur chaque certificat. Chaque certificat est revêtu d'une mention indiquant le nom 

et l'adresse de l'imprimeur ou d'un signe permettant l'identification de celui-ci. Il porte en outre un 

numéro de série, imprimé ou non, destiné à l'individualiser. 
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CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

1. Exportateur (nom, adresse complète, pays)  EUR.1 N° A 000.000 

 Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire 

 2. Certificat utilisé dans les échanges préférentiels entre 

 

 ....................................................................................... 

3. Destinataire (nom, adresse complète, pays) 
(mention facultative) 

 et 

 

 ....................................................................................... 

(indiquer les pays, groupes de pays ou territoires concernés) 

 4. Pays, groupe de pays ou 
territoire dont les 
produits sont considérés 
comme originaires 

 

 

5. Pays, groupe de pays ou 
territoire de destination 

 

 

6. Informations relatives au transport (mention facultative) 

 

 

7. Observations 

 

 

8. Numéro d'ordre; marques, numéros, nombre et nature des colis1; désignation 
des marchandises 

 

9. Masse brute 
(kg) ou autre 
mesure (l, m³, 
etc.) 

 

10. Factures 

 (mention 
facultative) 
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11. VISA DE LA DOUANE 

Déclaration certifiée conforme 

Document d'exportation2 

Modèle .................................. n° ….…….... 

du …………………………………………. 

Bureau de douane: .................................….. 

Pays ou territoire de délivrance: ...................... Cachet 

...................................................................... 

...................................................................... 

À ………………....................……………., 

le .................................................................. 

…….............................................................. 

(signature) 

12. DÉCLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné, déclare que les marchandises désignées 
ci-dessus remplissent les conditions requises pour 
l'obtention du présent certificat. 

 

 

À ……………............................................, 

le ................................................................. 

 

 

...................................................................... 

(signature) 

 

1. Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d'objets ou mentionner "en vrac". 
2. À remplir seulement lorsque les règles nationales du pays ou territoire d'exportation l'exigent. 
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13. DEMANDE DE CONTRÔLE, à envoyer à: 

 

14. RÉSULTAT DU CONTRÔLE 

 Le contrôle effectué a permis de constater que le 
présent certificat1 

 

 a bien été délivré par le bureau de douane indiqué et  

que les mentions qu'il contient sont exactes. 

 

 ne répond pas aux conditions d'authenticité et  

de régularité requises (voir les remarques ci-annexées). 

 

 

Le contrôle de l'authenticité et de la régularité du présent 
certificat est sollicité. 

 

 

 

À..............................................…………, le ........................... 

 

 

 

 Cachet 

 

.....................................................…… 

(signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

À........................................……, le ……......................... 

 

 

 Cachet 

 

 

.....................................................… 

(signature) 

_____________ 

(1) Marquer d'un X la mention applicable. 
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NOTES 
1. Le certificat ne doit comporter ni grattages ni surcharges. Les modifications éventuelles qui y sont 

apportées doivent être effectuées en biffant les indications erronées et en ajoutant, le cas échéant, les 
indications voulues. Toute modification ainsi opérée doit être approuvée par celui qui a établi le certificat 
et visée par les autorités douanières du pays ou du territoire de délivrance. 

2. Les articles indiqués sur le certificat doivent se suivre sans interligne, et chaque article doit être précédé 
d'un numéro d'ordre. Immédiatement au-dessous du dernier article doit être tracée une ligne horizontale. 
Les espaces doivent être bâtonnés de façon à rendre impossible une adjonction ultérieure. 

3. Les marchandises sont désignées selon les usages commerciaux, avec les précisions suffisantes pour en 
permettre l'identification. 
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DEMANDE DE CERTIFICAT DE CIRCULATION DES MARCHANDISES 

1. Exportateur (nom, adresse complète, pays)  EUR.1 N° A 000.000 

 Consulter les notes au verso avant de remplir le formulaire 

 2. Demande de certificat à utiliser dans les échanges 
préférentiels entre 

 ....................................................................................... 

3. Destinataire (nom, adresse complète, pays) 
(mention facultative) 

 et 

 

 ....................................................................................... 

(indiquer les pays, groupes de pays ou territoires concernés) 

 4. Pays, groupe de pays ou 
territoire dont les 
produits sont considérés 
comme originaires 

 

5. Pays, groupe de pays ou 
territoire de destination 

 

 

 

6. Informations relatives au transport (mention facultative) 

 

 

 

 

 

 

 

7. Observations 
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8. Numéro d'ordre; marques, numéros, nombre et nature des colis1; désignation 
des marchandises 

 

 

9. Masse brute 
(kg) ou autre 
mesure (l, m³, 
etc.) 

 

10. Factures 

 (mention 
facultative) 

 

 
1. Pour les marchandises non emballées, indiquer le nombre d'objets ou mentionner "en vrac". 
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DÉCLARATION DE L'EXPORTATEUR 

Je soussigné, exportateur des marchandises désignées au recto, 

DÉCLARE que ces marchandises remplissent les conditions requises pour l'obtention du certificat ci-annexé; 

PRÉCISE les circonstances qui ont permis à ces marchandises de remplir ces conditions: 

 ………………………………………………………………………………………………………. 

 ………………………………………………………………………………………………………. 

 ………………………………………………………………………………………………………. 

 ………………………………………………………………………………………………………. 

PRÉSENTE les pièces justificatives suivantes1: 

 ……………………………………………………………………………………………………… 

 ……………………………………………………………………………………………………… 

 …………………………………………………………………………………………………….... 

 ……………………………………………………………………………………………………… 

M'ENGAGE à présenter, à la demande des autorités compétentes, toutes justifications supplémentaires que celles-ci 
jugeraient nécessaires en vue de la délivrance du certificat ci-annexé, ainsi qu'à accepter, le cas échéant, tout contrôle 
par lesdites autorités de ma comptabilité et des circonstances de la fabrication des marchandises susvisées; 

DEMANDE la délivrance du certificat ci-annexé pour ces marchandises. 

 . .......................................................  

 (lieu et date) 

  

 . ......................................................................................................  

 (signature) 

 

1. Par exemple: documents d'importation, certificats de circulation, factures, déclarations du fabricant, etc., 
se référant aux produits mis en œuvre ou aux marchandises réexportées en l'état. 
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ANNEXE IV 

 

 

TEXTE DE LA DÉCLARATION SUR FACTURE 

 

La déclaration sur facture, dont le texte figure ci-après, doit être établie compte tenu des notes 

figurant en bas de page. Il n'est toutefois pas nécessaire de reproduire ces notes. 

 

Version espagnole  

El exportador de los productos incluidos en el presente documento (autorización aduanera 
n° ... …(1).) declara que, salvo indicación en sentido contrario, estos productos gozan de un 
origen preferencial . …(2). 

 

Version tchèque 

Vývozce výrobk  uvedených v tomto dokumentu ( íslo povolení …(1)) prohlašuje, že krom  
z eteln  ozna ených, mají tyto výrobky preferen ní p vod v …(2). 

 

Version danoise  

Eksportøren af varer, der er omfattet af nærværende dokument, (toldmyndighedernes 
tilladelse nr. ...(1)), erklærer, at varerne, medmindre andet tydeligt er angivet, har 
præferenceoprindelse i ...(2). 

 

Version allemande 

Der Ausführer (Ermächtigter Ausführer; Bewilligungs-Nr. ...(1)) der Waren, auf die sich dieses 
Handelspapier bezieht, erklärt, dass diese Waren, soweit nicht anderes angegeben, 
präferenzbegünstigte ...(2) Ursprungswaren sind. 

 

Version estonienne 

Käesoleva dokumendiga hõlmatud toodete eksportija (tolliameti kinnitus nr. ...(1)) deklareerib, 
et need tooted on ...(2) sooduspäritoluga, välja arvatud juhul kui on selgelt näidatud teisiti. 
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Version grecque  

          (   
. ...(1))  ,     ,     

  ...(2). 

 

Version anglaise 

The exporter of the products covered by this document (customs authorization No ...(1)) 
declares that, except where otherwise clearly indicated, these products are of ...(2) 
preferential origin. 

 

Version française 

L'exportateur des produits couverts par le présent document (autorisation douanière n° ...(1)) 
déclare que, sauf indication claire du contraire, ces produits ont l'origine préférentielle ... (2)). 

 

Version italienne 

L'esportatore delle merci contemplate nel presente documento (autorizzazione doganale 
n. ...(1)) dichiara che, salvo indicazione contraria, le merci sono di origine preferenziale ...(2). 

 

Version lettone 

Eksport t js produktiem, kuri ietverti šaj  dokument  (muitas pilnvara Nr. …(1)), deklar , ka, 
iznemot tur, kur ir cit di skaidri noteikts, šiem produktiem ir priekšroc bu izcelsme no …(2). 

 

Version lituanienne 

Šiame dokumente išvardint  preki  eksportuotojas (muitinès liudijimo Nr …(1)) deklaruoja, 
kad, jeigu kitaip nenurodyta, tai yra …(2) preferencinès kilmés prekés. 

 

Version hongroise 

A jelen okmányban szerepl  áruk export re (vámfelhatalmazási szám: …(1)) kijelentem, hogy 
eltér  jelzés hianyában az áruk kedvezményes …(2) származásúak. 

 

Version maltaise 

L-esportatur tal-prodotti koperti b'dan id-dokument (awtorizzazzjoni tad-dwana nru. …(1)) 
jiddikjara li, lief fejn indikat b'mod ar li mhux hekk, dawn il-prodotti huma ta' 
ori ini preferenzjali …(2). 
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Version néerlandaise 

De exporteur van de goederen waarop dit document van toepassing is (douanevergunning 
nr. ...(1)), verklaart dat, behoudens uitdrukkelijke andersluidende vermelding, deze goederen 
van preferentiële ... oorsprong zijn (2). 

 

Version polonaise 

Eksporter produktów obj tych tym dokumentem (upowa nienie w adz celnych nr …(1)) 
deklaruje, e z wyj tkiem gdzie jest to wyra nie okre lone, produkty te maj  …(2) 
preferencyjne pochodzenie. 

 

Version portugaise 

O abaixo assinado, exportador dos produtos cobertos pelo presente documento (autorização 
aduaneira n° ...(1)), declara que, salvo expressamente indicado em contrário, estes produtos são 
de origem preferencial ...(2). 

 

Version slovène 

Izvoznik blaga, zajetega s tem dokumentom (pooblastilo carinskih organov št …(1)) izjavlja, 
da, razen e ni druga e jasno navedeno, ima to blago preferencialno …(2) poreklo. 

 

Version slovaque 

Vývozca výrobkov uvedených v tomto dokumente ( íslo povolenia …(1)) vyhlasuje, že okrem 
zrete ne ozna ených, majú tieto výrobky preferen ný pôvod v …(2). 

 

Version finnoise 

Tässä asiakirjassa mainittujen tuotteiden viejä (tullin lupa n:o ...(1)) ilmoittaa, että nämä 
tuotteet ovat, ellei toisin ole selvästi merkitty, etuuskohteluun oikeutettuja ... 
alkuperätuotteita (2). 

 

Version suédoise 

Exportören av de varor som omfattas av detta dokument (tullmyndighetens tillstånd nr. ...(1)) 
försäkrar att dessa varor, om inte annat tydligt markerats, har förmånsberättigande ... 
ursprung (2). 
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Version bulgare 

  ,     (    … 
(1)) ,      ,     … 

  (2). 

 

Version roumaine 

Exportatorul produselor ce fac obiectul acestui document (autoriza ia vamalâ nr. …(1)) declará 
cá, exceptând cazul în care în mod expres este indicat altfel, aceste produse sunt de origine 
preferen ial  …(2). 

 

Version croate 

Izvoznik proizvoda obuhva enih ovom ispravom (carinsko ovlaštenje br…(1)) izjavljuje da su, 
osim ako je druk ije izri ito navedeno, ovi proizvodi…(2) preferencijalnog podrijetla. 

 

Version ukrainienne 

 ,      (   …(1)), 
,    ,    ,     

 .… …(2)  

 
…………………………………………………………….............................................(3) 

(   ) 
...……………………………………………………………………..............................(4) 

(  ,    '  ,   ,    ) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1      ,      

   .       ,    
      . 

2   .             
.        ,      , 

   "CM". 
3     ,      . 
4  ,     ,          

  '   . 
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DÉCLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA PRINCIPAUTÉ D'ANDORRE 

 

1. Les produits originaires de la Principauté d'Andorre relevant des chapitres 25 à 97 du système 

harmonisé sont acceptés par l'Ukraine comme produits originaires de l'Union européenne au sens du 

présent accord. 

 

2. Le protocole 1 s'applique mutatis mutandis pour la définition du caractère originaire des 

produits mentionnés ci-dessus. 

 

 

DÉCLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA RÉPUBLIQUE DE SAINT-MARIN 

 

1. Les produits originaires de la République de Saint-Marin sont acceptés par l'Ukraine comme 

produits originaires de l'Union européenne au sens du présent accord. 

 

2. Le protocole 1 s'applique mutatis mutandis pour la définition du caractère originaire des 

produits mentionnés ci-dessus. 
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DÉCLARATION COMMUNE 

CONCERNANT LA RÉVISION DES RÈGLES EN MATIÈRE D'ORIGINE 

CONTENUES DANS LE PROTOCOLE 1 

 

1. Les parties conviennent de revoir les règles en matière d'origine contenues dans le 

présent protocole et de discuter des amendements nécessaires sur demande de l'une des parties et, 

en tout état de cause, cinq ans au plus tard après l'entrée en vigueur du présent accord. Lors de ces 

discussions, les parties tiennent compte de l'évolution des technologies, des procédés de fabrication 

et de tous les autres facteurs, y compris les réformes en cours des règles d'origine, qui pourraient 

justifier la modification de ces règles. 

 

2. L'annexe II du présent protocole sera adaptée conformément aux changements périodiques 

apportés dans le système harmonisé. 
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PROTOCOLE II 

RELATIF À L'ASSISTANCE ADMINISTRATIVE MUTUELLE 

EN MATIÈRE DOUANIÈRE 
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ARTICLE 1 

 

Définitions 

 

Aux fins du présent protocole, on entend par: 

 

a) "législation douanière": toute disposition légale ou réglementaire applicable sur le territoire 

des parties contractantes et régissant l'importation, l'exportation, le transit des marchandises et 

leur placement sous tout autre régime ou procédure douaniers, y compris les mesures 

d'interdiction, de restriction et de contrôle; 

 

b) "autorité requérante": une autorité administrative compétente qui a été désignée à cette fin 

par une partie contractante et qui formule une demande d'assistance sur la base 

du présent protocole; 

 

c) "autorité requise": une autorité administrative compétente qui a été désignée à cette fin par 

une partie contractante et qui reçoit une demande d'assistance sur la base du présent protocole; 

 

d) "données à caractère personnel": toutes les informations se rapportant à une personne 

physique identifiée ou identifiable; 

 

e) "opération contraire à la législation douanière": toute violation ou tentative de violation de la 

législation douanière. 
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ARTICLE 2 

 

Portée 

 

1. Les parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, dans les domaines relevant de 

leur compétence, selon les modalités et dans les conditions prévues par le présent protocole, pour 

garantir que la législation douanière est correctement appliquée, notamment en prévenant les 

opérations contraires à la législation douanière, en enquêtant sur elles et en les combattant. 

 

2. L'assistance en matière douanière prévue par le présent protocole s'applique à toute autorité 

administrative des parties contractantes compétente pour l'application du présent protocole. Elle ne 

préjuge pas des dispositions régissant l'assistance mutuelle en matière pénale. De même, elle ne 

s'applique pas aux renseignements recueillis en vertu de pouvoirs exercés à la demande d'une 

autorité judiciaire, sauf accord de celle-ci. 

 

3. L'assistance en matière de recouvrement de droits, taxes ou contraventions n'est pas couverte 

par le présent protocole. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Assistance sur demande 

 

1. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise communique à celle ci tout 

renseignement utile lui permettant de s'assurer que la législation douanière est correctement 

appliquée, notamment les renseignements concernant les agissements constatés ou projetés qui 

constituent ou sont susceptibles de constituer des opérations contraires à cette législation. 
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2. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise informe celle ci sur le point de savoir: 

 

a) si des marchandises exportées du territoire d'une des parties contractantes ont été 

régulièrement importées sur le territoire de l'autre partie, en précisant, le cas échéant, 

le régime douanier appliqué aux marchandises. 

 

b) si des marchandises importées sur le territoire d'une des parties contractantes ont été 

régulièrement exportées du territoire de l'autre partie, en précisant, le cas échéant, le régime 

douanier appliqué aux marchandises. 

 

3. À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend les mesures nécessaires, dans le 

cadre de ses dispositions légales, pour assurer qu'une surveillance spécifique est exercée sur: 

 

a) les personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont ou 

ont été impliquées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

 

b) les lieux où des dépôts de marchandises sont constitués ou sont susceptibles de l'être dans des 

conditions telles qu'il y a raisonnablement lieu de croire que ces marchandises ont pour but 

d'être utilisées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

 

c) les marchandises transportées ou susceptibles de l'être dans des conditions telles qu'il y a 

raisonnablement lieu de croire qu'elles ont pour but d'être utilisées dans des opérations 

contraires à la législation douanière; 

 

d) les moyens de transport qui sont ou peuvent être utilisés dans des conditions telles qu'il y a 

raisonnablement lieu de croire qu'ils ont pour but d'être utilisés pour effectuer des opérations 

contraires à la législation douanière. 
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ARTICLE 4 

 

Assistance spontanée 

 

Les parties contractantes se prêtent mutuellement assistance, de leur propre initiative, 

conformément à leurs dispositions légales, si elles considèrent que cela est nécessaire à l'application 

correcte de la législation douanière, en particulier en fournissant les renseignements qu'elles 

obtiennent se rapportant: 

 

– à des agissements qui sont ou qui leur paraissent être des opérations contraires à la législation 

douanière et qui peuvent intéresser l'autre partie contractante; 

 

– aux nouveaux moyens ou méthodes utilisés pour effectuer des opérations contraires à la 

législation douanière; 

 

– aux marchandises dont on sait qu'elles font l'objet d'opérations contraires à la 

législation douanière; 

 

– aux personnes physiques ou morales dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'elles sont ou 

ont été impliquées dans des opérations contraires à la législation douanière; 

 

– aux moyens de transport dont il y a raisonnablement lieu de croire qu'ils ont été, sont ou 

peuvent être utilisés pour effectuer des opérations contraires à la législation douanière. 
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ARTICLE 5 

 

Communication de documents et notifications 

 

À la demande de l'autorité requérante, l'autorité requise prend, conformément aux dispositions 

légales qui lui sont applicables, toutes les mesures nécessaires pour: 

 

– communiquer tout document, ou 

 

– notifier toute décision, 

 

émanant de l'autorité requérante et relevant du champ d'application du présent protocole à un 

destinataire résidant ou établi sur le territoire de l'autorité requise. 

 

Les demandes de communication de documents ou de notification de décisions doivent être établies 

par écrit dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans une langue acceptable par 

cette autorité. 

 

 

ARTICLE 6 

 

Forme et substance des demandes d'assistance 

 

1. Les demandes formulées en vertu du présent protocole sont présentées par écrit. Elles sont 

accompagnées des documents jugés utiles pour permettre d'y répondre. Lorsque l'urgence de la 

situation l'exige, les demandes verbales peuvent être acceptées, mais elles doivent immédiatement 

être confirmées par écrit. 
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2. Les demandes présentées conformément au paragraphe 1 du présent article contiennent les 

renseignements suivants: 

 

a) l'autorité requérante; 

 

b) la mesure demandée; 

 

c) l'objet et le motif de la demande; 

 

d) les dispositions légales ou réglementaires et les autres éléments juridiques concernés; 

 

e) des indications aussi précises et complètes que possible sur les personnes physiques ou 

morales qui font l'objet des enquêtes; 

 

f) un résumé des faits pertinents et des enquêtes déjà effectuées. 

 

3. Les demandes sont établies dans une langue officielle de l'autorité requise ou dans une langue 

acceptable par cette autorité. Cette exigence ne s'applique pas aux documents qui accompagnent la 

demande visée au paragraphe 1 du présent article. 

 

4. Si une demande ne répond pas aux conditions formelles exposées ci-dessus, il est possible 

de demander qu'elle soit corrigée ou complétée; entre-temps, des mesures conservatoires peuvent 

être ordonnées. 
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ARTICLE 7 

 

Exécution des demandes 

 

1. Pour répondre à une demande d'assistance, l'autorité requise agit, à la demande de l'autorité 

requérante, dans les limites de sa compétence et de ses ressources, en fournissant les 

renseignements dont elle dispose déjà et en procédant ou faisant procéder aux enquêtes 

administratives appropriées concernant les opérations qui sont ou, de l'avis de l'autorité requérante, 

semblent être contraires à la législation douanière. 

 

L'autorité requise ou l'autre autorité compétente à laquelle il est fait appel procède aux enquêtes 

administratives comme si elle agissait pour son propre compte ou à la demande d'autres autorités de 

la même partie contractante. 

 

L'autorité requise communique les résultats de ces enquêtes administratives à l'autorité requérante. 

 

2. Si l'autorité requise n'est pas compétente pour répondre à la demande, elle transmet cette 

demande à l'autorité compétente et sollicite la coopération de celle ci. Dans ce cas, les dispositions 

du présent protocole s'appliquent mutatis mutandis à ladite autorité. L'autorité requérante 

en est informée. 

 

3. Les demandes d'assistance sont satisfaites conformément à la législation applicable de la 

partie requise. 
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4. Par accord entre l'autorité requérante et l'autorité requise et sous réserve des conditions 

établies par cette dernière, des agents désignés par l'autorité requérante peuvent être présents aux 

enquêtes administratives visées au paragraphe 1 et avoir accès aux mêmes locaux et aux mêmes 

documents que l'autorité requise afin de recueillir des renseignements relatifs à des activités qui 

constituent ou sont susceptibles de constituer des opérations contraires à la législation douanière et 

dont l'autorité requérante a besoin aux fins du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Forme sous laquelle les renseignements doivent être communiqués 

 

1. L'autorité requise communique les résultats des enquêtes à l'autorité requérante par écrit et 

en joignant tout document, toute copie certifiée ou tout autre objet utile. 

 

2. Ces informations peuvent être fournies sous forme informatique, sauf demande contraire de 

l'autorité requérante. 

 

3. Les originaux de documents ne sont transmis que sur demande et lorsque des copies certifiées 

s'avèrent insuffisantes. Ils sont restitués dès que possible. 
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ARTICLE 9 

 

Dérogations à l'obligation de prêter assistance 

 

1. L'assistance peut être refusée ou peut être soumise à la satisfaction de certaines conditions 

ou exigences, dans les cas où une partie contractante estime que l'assistance dans le cadre du 

présent protocole: 

 

a) est susceptible de porter atteinte à la souveraineté de l'Ukraine ou d'un État membre de 

l'Union européenne dont l'assistance a été requise conformément au présent protocole, ou 

 

b) est susceptible de porter atteinte à l'ordre public, à la sécurité, ou à d'autres intérêts essentiels, 

notamment dans les cas visés à l'article 10, paragraphe 2, du présent protocole, ou 

 

c) implique la violation de secrets industriels, commerciaux ou professionnels protégés 

par la loi. 

 

2. L'assistance peut être reportée par l'autorité requise au motif qu'elle interférerait dans une 

enquête, une poursuite judiciaire ou une procédure en cours. En pareil cas, l'autorité requise 

consulte l'autorité requérante pour déterminer si l'assistance peut être prêtée sous réserve des 

modalités ou conditions que l'autorité requise peut exiger. 

 

3. Si l'autorité requérante sollicite une assistance qu'elle ne pourrait elle même fournir si elle lui 

était demandée, elle attire l'attention sur ce fait dans sa demande. Il appartient alors à l'autorité 

requise de décider de la manière dont elle doit répondre à cette demande. 
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4. Dans les cas visés aux paragraphes 1 et 2 du présent article, la décision de l'autorité requise et 

ses motifs doivent être communiqués sans délai à l'autorité requérante. 

 

 

ARTICLE 10 

 

Échange d'informations et confidentialité 

 

1. Toute information communiquée, sous quelque forme que ce soit, en application 

du présent protocole revêt un caractère confidentiel ou est réservée à une diffusion restreinte, selon 

les règles applicables dans chaque partie contractante. Elle est couverte par l'obligation du secret 

professionnel et bénéficie de la protection accordée par les lois applicables en la matière sur le 

territoire de la partie contractante qui l'a reçue, ainsi que par les dispositions correspondantes 

s'appliquant aux autorités de la partie UE. 

 

2. Des données à caractère personnel ne peuvent être échangées que si la partie contractante qui 

pourrait les recevoir s'engage à leur assurer un niveau de protection approprié conformément aux 

normes et instruments juridiques visés à l'article 15 du titre III (Justice, liberté et sécurité) 

du présent accord. 

 

3. L'utilisation, dans le cadre d'actions judiciaires ou administratives engagées suite à la 

constatation d'infractions à la législation douanière, d'informations obtenues en vertu du 

présent protocole, est considérée comme étant aux fins du présent protocole. Dès lors, les parties 

peuvent faire état, à titre de preuve, dans leurs procès-verbaux, rapports et témoignages ainsi 

qu'au cours des procédures et poursuites devant les tribunaux, des renseignements recueillis et des 

documents consultés conformément aux dispositions du présent protocole. L'autorité compétente 

qui a fourni ces informations ou a donné accès aux documents est avisée d'une telle utilisation. 
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4. Les informations recueillies sont utilisées uniquement aux fins du présent protocole. 

Lorsqu'une partie contractante souhaite utiliser ces informations à d'autres fins, elle doit obtenir 

l'accord écrit préalable de l'autorité qui les a fournies. Leur utilisation est alors soumise aux 

restrictions imposées par cette autorité. 

 

 

ARTICLE 11 

 

Experts et témoins 

 

Un agent d'une autorité requise peut être autorisé à comparaître, dans les limites fixées par 

l'autorisation qui lui a été accordée, comme expert ou témoin dans le cadre d'actions judiciaires ou 

administratives engagées dans les domaines relevant du présent protocole, et à produire les objets, 

documents ou copies certifiées de ceux-ci qui peuvent être nécessaires à la procédure. La demande 

de comparution doit indiquer avec précision l'autorité judiciaire ou administrative devant laquelle 

l'agent doit comparaître, et dans quelle affaire, à quel titre et en quelle qualité il sera entendu. 
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ARTICLE 12 

 

Frais d'assistance 

 

Les parties renoncent de part et d'autre à toute réclamation portant sur le remboursement des frais 

résultant de l'application du présent protocole, sauf en ce qui concerne, le cas échéant, les 

indemnités versées aux experts et témoins ainsi qu'aux interprètes et traducteurs qui ne dépendent 

pas des services publics. 

 

 

ARTICLE 13 

 

Mise en œuvre 

 

1. La mise en œuvre du présent protocole est confiée, d'une part, à l'autorité centrale des douanes 

de l'Ukraine et, d'autre part, aux services compétents de la Commission européenne et, s'il y a lieu, 

aux autorités douanières des États membres de l'Union européenne. Ils décident de toutes les 

mesures et dispositions pratiques nécessaires à son application, en tenant compte des règles 

en vigueur notamment dans le domaine de la protection des données. Ils peuvent proposer 

aux instances compétentes les modifications qui devraient, selon eux, être apportées 

au présent protocole. 

 

2. Les parties s'échangent et tiennent à jour les listes de leurs autorités respectives dûment 

habilitées par elles pour la mise en œuvre du présent protocole. 

 

3. Les parties se consultent et s'informent ensuite mutuellement des modalités d'application qui 

sont adoptées conformément aux dispositions du présent protocole. 
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ARTICLE 14 

 

Autres accords 

 

1. Eu égard aux compétences respectives de l'Union européenne et des États membres et sans 

préjudice des dispositions du paragraphe 2 du présent article, les dispositions du présent accord: 

 

– n'affectent pas les obligations des parties en vertu de tout autre accord ou convention 

international(e), y compris les accords bilatéraux relatifs à l'assistance mutuelle qui ont été ou 

qui pourraient être conclus entre des États membres individuels et l'Ukraine; 

 

– sont considérées comme complémentaires à celles d'accords relatifs à l'assistance mutuelle qui 

ont été ou qui pourraient être conclus entre des États membres individuels et l'Ukraine; 

 

– ne font pas obstacle à une assistance mutuelle plus large qui pourrait être fournie en vertu 

de ces accords et 

 

– n'affectent pas les dispositions de l'Union européenne relatives à la communication, entre les 

services compétents de la Commission européenne et les autorités douanières des 

États membres de l'Union européenne, de toute information obtenue en vertu du 

présent protocole qui pourrait présenter un intérêt pour l'Union européenne. 
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2. Les dispositions du présent protocole priment sur celles de tout accord bilatéral en matière 

d'assistance mutuelle qui a été ou qui pourrait être conclu entre des États membres individuels de 

l'Union européenne et l'Ukraine dès lors que les dispositions de ce dernier sont incompatibles avec 

celles du présent protocole. 

 

 

ARTICLE 15 

 

Consultations 

 

En ce qui concerne les questions se rapportant à l'applicabilité du présent protocole, les parties 

se consultent afin de résoudre la question dans le cadre du sous-comité douanier institué en vertu 

de l'article 83 du chapitre 5 (Régime douanier et facilitation des échanges) du titre IV 

du présent accord. 
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PROTOCOLE III 

CONCERNANT UN ACCORD-CADRE 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE ET L'UKRAINE 

RELATIF AUX PRINCIPES GÉNÉRAUX 

DE LA PARTICIPATION DE L'UKRAINE AUX PROGRAMMES DE L'UNION 
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LES PARTIES CONVIENNENT DES DISPOSITIONS QUI SUIVENT: 

 

 

ARTICLE 1 

 

L'Ukraine est autorisée à participer à tous les programmes actuels et futurs de l'Union ouverts à sa 

participation, conformément aux dispositions pertinentes portant adoption de ces programmes. 

 

 

ARTICLE 2 

 

L'Ukraine contribue financièrement au budget général de l'Union correspondant aux programmes 

spécifiques auxquels elle participe. 

 

 

ARTICLE 3 

 

Les représentants de l'Ukraine sont autorisés à participer, à titre d'observateurs et pour les points qui 

concernent l'Ukraine, aux comités de gestion chargés du suivi des programmes auxquels le pays 

contribue financièrement. 
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ARTICLE 4 

 

Les projets et initiatives présentés par les participants de l'Ukraine sont soumis, dans la mesure du 

possible, aux mêmes conditions, règles et procédures en ce qui concerne les programmes que celles 

appliquées aux États membres. 

 

 

ARTICLE 5 

 

Les modalités et conditions spécifiques applicables à la participation de l'Ukraine à chaque 

programme, notamment la contribution financière à verser ainsi que les procédures de rapport et 

d'évaluation, sont déterminées dans un protocole d'accord entre la Commission et les autorités 

ukrainiennes compétentes, sur la base des critères établis par les programmes concernés. 

 

Si l'Ukraine sollicite une assistance extérieure de l'Union pour participer à un programme donné de 

l'Union sur la base de l'article 3 du règlement (CE) n° 1638/2006 du Parlement européen et 

du Conseil du 24 octobre 2006 arrêtant des dispositions générales instituant un instrument européen 

de voisinage et de partenariat, ou en vertu de tout autre règlement similaire prévoyant une assistance 

extérieure de l'Union en faveur de l'Ukraine qui peut être adopté ultérieurement, les conditions 

régissant l'utilisation, par l'Ukraine, de l'assistance extérieure de l'Union sont arrêtées dans une 

convention de financement, en respectant notamment l'article 20 du règlement (CE) n° 1638/2006. 
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ARTICLE 6 

 

Conformément au règlement (CE, Euratom) n° 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant 

règlement financier applicable au budget général des Communautés européennes, chaque protocole 

d'accord conclu en vertu de l'article 5 dispose que des contrôles, des audits financiers ou d'autres 

vérifications, y compris des enquêtes administratives, seront réalisés par ou sous l'autorité de la 

Commission, de la Cour des comptes européenne et de l'Office européen de lutte antifraude. 

 

Il convient de prendre des dispositions détaillées en matière de contrôle et d'audit financier, 

de mesures administratives, de sanctions et de recouvrement permettant d'octroyer à la 

Commission, à l'Office européen de lutte antifraude et à la Cour des comptes des pouvoirs 

équivalents à ceux dont ils disposent à l'égard des bénéficiaires ou contractants établis dans l'Union. 

 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent protocole s'applique au cours de la période durant laquelle l'accord est en vigueur. 

 

Chacune des parties peut dénoncer le présent protocole par notification écrite à l'autre partie. 

Le présent protocole cesse d'être applicable six mois après cette notification. 
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La résiliation du présent protocole à la suite d'une dénonciation par l'une ou l'autre des parties n'a 

aucune influence sur les vérifications et contrôles à réaliser, s'il y a lieu, conformément aux 

dispositions des articles 5 et 6. 

 

 

ARTICLE 8 

 

Trois ans au plus tard après la date d'entrée en vigueur du présent protocole, et tous les trois ans par 

la suite, les deux parties peuvent en revoir la mise en œuvre en fonction de la participation réelle de 

l'Ukraine aux programmes de l'Union. 
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DÉCLARATION CONJOINTE 

 

L'Union européenne (ci-après dénommée "UE") rappelle les obligations incombant aux États qui 

ont établi une union douanière avec l'UE d'aligner leur régime commercial sur celui de l'UE et, 

pour certains d'entre eux, de conclure des accords préférentiels avec des pays qui en ont conclu 

avec l'UE. 

 

À cet égard, les parties notent que l'Ukraine doit entamer des négociations avec les États 

 

a) qui ont établi une union douanière avec l'UE, et 

 

b) dont les produits ne bénéficient pas de concessions tarifaires en vertu du présent accord,  

 

en vue de conclure un accord bilatéral instituant une zone de libre-échange, conformément 

à l'article XXIV du GATT (couvrant ainsi l'essentiel des échanges). L'Ukraine entame des 

négociations dans les meilleurs délais, afin que l'accord susmentionné entre en vigueur dès que 

possible après l'entrée en vigueur du présent accord. 
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ACTE FINAL DU SOMMET 

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE ET SES ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET L'UKRAINE, D'AUTRE PART, 

EN CE QUI CONCERNE L'ACCORD D'ASSOCIATION 
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Un sommet entre l'Union européenne et ses États membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, 

s'est tenu à Bruxelles le 21 mars 2014. 

 

Les représentants: 

 

DU ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

DU ROYAUME DE DANEMARK, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

DE L'IRLANDE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

DU ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 
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DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

  

DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

DE LA HONGRIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

 

DU ROYAUME DES PAYS-BAS,  

 

DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

DE LA ROUMANIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 
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DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

DU ROYAUME DE SUÈDE, 

 

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

DE L'UNION EUROPÉENNE, 

 

 d'une part, et 

 

DE L'UKRAINE, 

 

 d'autre part, 

 

participant au sommet (ci-après dénommés "signataires"), 

 

ont signé le texte des dispositions politiques suivantes de l'accord d'association entre 

l'Union européenne et la Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, 

d'une part, et l'Ukraine, d'autre part (ci-après dénommé "accord"), joint au présent acte final: 

 

1. Préambule; 

2. Article 1; 

3. Titres I, II et VII. 
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Les signataires confirment leur engagement de procéder à la signature et à la conclusion des 

titres III, IV, V et VI de l'accord, qui constituent, avec le reste de l'accord, un seul instrument. 

À cette fin, les signataires se consulteront par voie diplomatique en vue de fixer une date qui 

convient pour la tenue d'une réunion des signataires ou pour toute autre action appropriée 

à cet effet. 

 

Les signataires conviennent que le paragraphe 4 de l'article 486 sur l'application provisoire de 

l'accord est applicable aux parties correspondantes de l'accord en vertu du présent acte final. 

 

 

Fait à Bruxelles, le 21 mars 2014. 
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ACTE FINAL  

ENTRE L'UNION EUROPÉENNE  

ET LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE  

ET LEURS ÉTATS MEMBRES, D'UNE PART, 

ET L'UKRAINE, D'AUTRE PART, 

EN CE QUI CONCERNE L'ACCORD D'ASSOCIATION 
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Les représentants: 

 

DU ROYAUME DE BELGIQUE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE, 

 

DU ROYAUME DE DANEMARK, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE D'ESTONIE, 

 

DE L'IRLANDE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE HELLÉNIQUE, 

 

DU ROYAUME D'ESPAGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CROATIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE ITALIENNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE, 
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DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE, 

  

DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE, 

 

DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG, 

 

DE LA HONGRIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE MALTE, 

 

DU ROYAUME DES PAYS-BAS, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE PORTUGAISE, 

 

DE LA ROUMANIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE SLOVÉNIE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE SLOVAQUE, 

 

DE LA RÉPUBLIQUE DE FINLANDE, 

 

DU ROYAUME DE SUÈDE, 
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DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD, 

 

DE L'UNION EUROPÉENNE, 

 

DE LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, 

 

 d'une part, et 

 

DE L'UKRAINE, 

 

 d'autre part, 

 

(ci-après dénommés conjointement "signataires"), 

 

réunis à Bruxelles le vingt-sept juin deux mille quatorze,  

 

pour la signature des parties de l'accord d'association entre l'Union européenne et la 

Communauté européenne de l'énergie atomique et leurs États membres, d'une part, et l'Ukraine, 

d'autre part (ci-après dénommé "accord") qui n'ont pas été signées le 21 mars 2014, 

 

rappellent que, lors du sommet tenu à Bruxelles le 21 mars 2014, ils ont signé le texte des 

dispositions politiques suivantes de l'accord: 

 

1. le préambule; 

2. l'article 1; 

3. les titres I, II et VII. 
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Les signataires ont procédé à la signature des dispositions suivantes de l'accord 

 

 les titres III, IV, V et VI, ainsi que les annexes et protocoles correspondants , 

 

et confirment que l'accord constitue un seul instrument. 

 

Les signataires conviennent que le paragraphe 4 de l'article 486 de l'accord relatif à l'application 

provisoire est applicable aux parties correspondantes de l'accord en vertu du présent acte final. 

 

Les signataires conviennent que l'accord s'applique à l'ensemble du territoire de l'Ukraine tel que 

reconnu par le droit international et entament des consultations en vue de déterminer les effets de 

l'accord en ce qui concerne le territoire annexé illégalement de la République autonome de Crimée 

et de la ville de Sébastopol où le gouvernement ukrainien n'exerce actuellement pas de 

contrôle effectif. 

 

Fait à Bruxelles, le vingt-sept juin deux mille quatorze. 
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     67291

     67301
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     67321

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et la République des Philippines, d’autre part, 

signé à Phnom Penh (Cambodge) le 11 juillet 2012

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et la République socialiste du Viêt Nam, d’autre part, 

signé à Bruxelles le 27 juin 2012

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’Accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et la Mongolie, d’autre part, signé à Oulan-Bator 

(Mongolie) 30 avril 2013

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord de partenariat et de co-
opération entre l’Union européenne et ses Etats membres, 
d’une part, et la République de l’Iraq d’autre part, signé 

à Bruxelles le 11 mai 2012

20.1.2015
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P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et la Moldavie, 

d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
(8.12.2014)

Les différents projets de loi sous avis ont pour objet d’approuver certains accords d’association ainsi 
que certains accords de partenariat et de coopération conclus entre, d’une part, l’Union européenne et, 
dans certains cas, la communauté européenne de l’énergie atomique, et leurs Etats membres respectifs, 
et d’autre part, certains Etats tiers.

*

1) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6726
portant approbation de l’accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres 

et la République des Philippines

En novembre 2004 le Conseil de l’Union européenne (ci-après le „Conseil“) a autorisé la Commission 
européenne (ci-après la „Commission“) à négocier un accord-cadre global de partenariat et de coopé-
ration avec la République des Philippines. Ces négociations ont abouti à la conclusion d’un accord-
cadre global de partenariat et de coopération (ci-après l’„APC“) à Phnom Penh (Cambodge) le 11 juillet 
2012, qui constitue le tout premier accord bilatéral entre l’Union européenne et la République des 
Philippines.

Depuis 2010, l’économie philippine enregistre une forte croissance1 profitant notamment du dyna-
misme des secteurs électroniques et des services délocalisés aux entreprises.

En 2013, l’Union européenne (ci-après „l’UE“) était le 5ème partenaire commercial des Philippines 
pour les importations comme pour les exportations. D’un point de vue national, la République des 
Philippines était le 6ème partenaire commercial du Luxembourg parmi les 10 pays qui constituent 
l’Association des Nations de l’Asie du Sud-Est (ci-après „ASEAN“).

1 + 6,5% de croissance en 2012 et 2013, soit le taux le plus élevé d’Asie pour cette période.
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L’APC a vocation à renforcer le cadre actuel des relations bilatérales entre parties et représente un 
jalon important sur la voie d’un engagement politique et économique accru de l’UE dans cette région 
du monde. Il comporte les clauses politiques classiques de l’UE sur les droits de l’Homme, la Cour 
pénale internationale, les armes de destruction massive, les armes légères ou bien encore la lutte contre 
le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

L’APC renforce également la coopération sectorielle dans un large éventail de domaines d’action 
tels que la fiscalité, les migrations, la santé, l’environnement, l’énergie ou l’éducation.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord-cadre global de par-
tenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres et la République des Philippines, 
qui devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembourgeoises.

*

2) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6727
portant approbation de l’accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres 

et la République socialiste du Viêt Nam

En mai 2007, le Conseil a autorisé la Commission à négocier un accord-cadre global de partenariat 
et de coopération avec la République socialiste du Viêt Nam.

L’APC, que le présent projet de loi entend approuver, a été signé à Bruxelles le 27 juin 2012. Il se 
substituera à l’actuel cadre juridique que constituent l’accord de 1995 entre la Communauté européenne 
et le Viêt Nam et l’accord de coopération entre la Communauté économique européenne et les pays 
membres de l’ASEAN2.

En 2013, l’UE était le deuxième partenaire commercial du Viêt Nam. D’un point de vue national, 
le Viêt Nam était le 4ème partenaire commercial du Luxembourg parmi les 10 pays qui constituent 
l’ASEAN.

L’APC a vocation à renforcer le cadre actuel des relations bilatérales entre parties et représente un 
jalon important sur la voie d’un engagement politique et économique accru de l’UE dans cette région 
du monde. Il comporte les clauses politiques classiques de l’UE sur les droits de l’Homme, la Cour 
pénale internationale, les armes de destruction massive, les armes légères ou bien encore la lutte contre 
le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

L’APC renforce également la coopération sectorielle dans un large éventail de domaines d’action 
tels que la fiscalité, les migrations, la santé, l’environnement, l’énergie ou l’éducation.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord-cadre global de 
partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres et la République socialiste 
du Viêt Nam, qui devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises 
luxembourgeoises.

*

3) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6728
portant approbation de l’accord-cadre global de partenariat et 
de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres 

et la Mongolie

En juillet 2009 le Conseil a autorisé la Commission à négocier un accord-cadre global de partenariat 
et de coopération avec la Mongolie. Ces négociations ont abouti à la conclusion du présent APC à 
Oulan-Bator le 30 avril 2013.

La Mongolie demeure un pays avec une économie modeste, mais elle dispose de nombreuses res-
sources naturelles et présente plusieurs secteurs (mines, construction, production agroalimentaire, 
tourisme, …) à fort potentiel de développement.

2 Accord de coopération du 7 mars 1980 entre la Communauté économique européenne et les Etats membres de l’ASEAN.
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L’UE est à l’heure actuelle le troisième partenaire commercial de la Mongolie3. Au niveau luxem-
bourgeois, les échanges commerciaux sont relativement restreints, mais tendent à se développer4.

L’APC se substituera à l’actuel cadre juridique que constitue l’accord de coopération commerciale 
et économique de 1993 entre la Communauté européenne et la Mongolie. Il a ainsi vocation à renforcer 
le cadre actuel des relations bilatérales entre parties et représente un jalon important sur la voie d’un 
engagement politique et économique accru de l’UE dans cette région du monde.

Il comporte les clauses politiques classiques de l’UE sur les droits de l’Homme, la Cour pénale 
internationale, les armes de destruction massive, les armes légères ou bien encore la lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme.

L’APC renforce également la coopération sectorielle dans un large éventail de domaines d’action 
tels que la fiscalité, les migrations, la santé, l’environnement, l’énergie ou l’éducation.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord-cadre global de 
partenariat et de coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres et la Mongolie, qui devrait 
offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembourgeoises.

*

4) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6729
portant approbation de l’accord de partenariat et de coopéra-
tion entre l’Union européenne et ses Etats membres et la Répu-

blique de l’Iraq

L’UE, ses Etats membres et la République de l’Iraq ont signé le 12 mai 2012 un accord de partenariat 
et de coopération. Cet APC établit pour la première fois des relations contractuelles entre l’UE et l’Iraq.

Les négociations relatives à cet APC avaient débuté en 2006 sur base d’un mandat accordé par le 
Conseil à la Commission le 23 mars 2006. Lors de la septième session de négociations, tenue à Bagdad 
en février 2009, les deux parties avaient convenu de rehausser le statut de l’accord en modifiant son 
titre „d’accord de commerce et de coopération“ à „accord de partenariat et de coopération“ et en déci-
dant la création d’un conseil de coopération appelé à se réunir régulièrement au niveau ministériel.

L’APC a pour objectif de fournir un cadre solide au développement et à l’approfondissement des 
relations bilatérales. Il vise en particulier à renforcer le dialogue politique, à améliorer le cadre des 
relations commerciales, à soutenir les réformes menées par l’Iraq et à faciliter son intégration dans 
l’économie mondiale.

Il est à noter que l’UE est d’ores et déjà le premier partenaire commercial de l’Iraq avec des échanges 
totaux de 16,05 milliards d’euros pour l’année 2013. Cette position devrait par conséquent se trouver 
confortée par le présent APC, destiné à faire encore progresser les échanges commerciaux et les flux 
d’investissements entre l’UE et l’Iraq par la réduction des obstacles tarifaires et non tarifaires ainsi que 
par la création d’un cadre juridique stable aux relations entre parties.

Quant à la dimension politique et institutionnelle de l’APC
L’APC instaure un dialogue politique et de coopération dans le domaine de la politique étrangère 

et de la sécurité. L’objectif de ce dialogue est de renforcer les relations, de contribuer au développement 
d’un partenariat et d’accroître la compréhension mutuelle et la solidarité entre l’UE et l’Iraq.

Sur le plan politique, l’APC prévoit une coopération dans la lutte contre le terrorisme dans le respect 
du droit international et dans le cadre notamment de la mise en oeuvre de la résolution 1373 (2001) 
du Conseil de sécurité des Nations Unies et de la stratégie des Nations Unies concernant la lutte contre 
le terrorisme5.

Le volet politique de l’APC traite également de la lutte contre les armes de destruction massive et 
la dissémination des armes légères et de petits calibres, et prévoit la mise en place d’une coopération 

3 8,4% des échanges extérieurs mongols.
4 En 2013, les exportations luxembourgeoises vers la Mongolie se chiffraient à 737.000.– € contre un cumul de 480.000.– € 

pour la période s’étalant de 2008 à 2012.
5 Résolution 1373 (2001) du Conseil de sécurité des Nations Unies du 28 septembre 2001 sur la menace à la paix et à la 

sécurité internationales résultant d’actes terroristes.
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juridique destinée à permettre l’adhésion de l’Iraq au Statut de Rome de la Cour pénale internationale 
et à ses instruments connexes.

Quant à la dimension judiciaire de l’APC
L’APC instaure une coopération en matière de justice, de liberté et de sécurité touchant notamment 

aux domaines des migrations et de l’asile, de la lutte contre la criminalité organisée et contre le blan-
chiment de capitaux et le financement du terrorisme.

Il prévoit également le développement d’une coopération judiciaire en matière civile, en particulier 
en ce qui concerne la ratification et la mise en oeuvre de conventions multilatérales relatives à la coo-
pération judiciaire en matière civile ainsi qu’en matière de protection des données personnelles.

Quant à la dimension économique de l’APC
L’APC inclut un accord commercial non préférentiel prévoyant une promotion des échanges com-

merciaux et des investissements entre l’UE et l’Iraq. Il se réfère aux règles du GATT6 de 1994 et inclut 
les principes de base de l’Organisation mondiale du commerce, bien que l’Iraq n’en soit pas encore 
membre.

L’APC prévoit une ouverture réciproque des marchés publics, une libéralisation progressive du 
commerce des services et de l’établissement, une coopération dans le domaine de l’investissement et 
une protection des droits de propriété intellectuelle.

Sur le plan tarifaire, l’APC prévoit que l’UE et l’Iraq s’accordent mutuellement le bénéfice du 
traitement de la nation la plus favorisée conformément à l’article 1 er paragraphe 1 du GATT. En outre, 
il contient des dispositions en matière de coopération douanière et fiscale devant permettre de faciliter 
les échanges en simplifiant notamment les formalités, procédures et documents douaniers.

Quant à la dimension financière de l’APC
L’APC prévoit qu’en vue de la réalisation des objectifs fixés, l’Iraq bénéficie d’une assistance 

financière de l’UE sous forme d’aides non remboursables visant à accélérer sa transformation écono-
mique et politique.

Quant à la dimension sociale de l’APC
L’APC prévoit la mise en oeuvre d’actions de coopération dans un nombre significatif de domaines 

à dimension sociale tels que le développement social et humain, l’éducation, la formation et la jeunesse, 
l’emploi et le développement social, ou les droits de l’Homme.

Quant à la dimension environnementale de l’APC
L’APC contient encore des actions de coopération dans le domaine de la protection de l’environne-

ment par l’échange d’informations et de compétences techniques notamment en matière de gestion de 
l’eau et des déchets.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord de partenariat et de 
coopération entre l’Union européenne et ses Etats membres et la République de l’Iraq, cet accord 
constituant une progression pour le Luxembourg dans ses relations politiques et économiques avec 
l’Iraq.

En outre, compte tenu du contexte politique et sécuritaire particulièrement instable en Iraq, l’APC 
pourra contribuer à stabiliser le pays et à soutenir sa transition vers la démocratie et son intégration au 
sein de la communauté internationale.

*

6 General Agreement on Tariffs and Trade
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5) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6730
portant approbation de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, 

et la Géorgie, d’autre part

Les relations bilatérales entre l’UE et la Géorgie ont débuté après l’indépendance de la Géorgie en 
1991 suite à la dissolution de l’Union soviétique. En 1996, l’UE et la Géorgie ont signé un accord de 
partenariat et de coopération, entré en vigueur le 1er juillet 1999. La Géorgie a également été incluse 
dans la politique européenne de voisinage depuis sa création en 2004, et plus particulièrement dans 
son volet Est, le partenariat oriental, depuis 2009. En 2012, l’UE était le premier partenaire commercial 
de la Géorgie, représentant 27,2% de ses échanges commerciaux.

Le Conseil avait donné à la Commission le mandat de négocier un accord d’association avec la 
Géorgie le 10 mai 2010. Ces négociations ont abouti à la signature d’un accord d’association le 27 juin 
2014 à Bruxelles (ci-après l’„Accord“).

L’Accord fait partie de la nouvelle génération d’accords avec les Etats membres du partenariat 
oriental. Il adopte une approche ambitieuse et novatrice en visant à promouvoir l’association politique 
entre l’UE et la Géorgie ainsi que l’intégration économique de la Géorgie au sein du marché intérieur 
de l’UE, notamment par le biais de l’établissement d’une zone de libre-échange complète et 
approfondie.

La zone de libre-échange instituée va plus loin que les zones de libre-échange classiques en offrant 
non seulement une promotion du commerce et de l’investissement, mais aussi une assistance concernant 
la mise en place des réformes liées au commerce avec pour but de contribuer à la croissance écono-
mique et à la compétitivité de l’économie géorgienne afin de faciliter son intégration sur les marchés 
mondiaux.

L’Accord s’inscrit dans une approche européenne globale, l’aide de l’UE à la Géorgie étant étroite-
ment liée à l’agenda de réformes tel qu’il résulte des négociations de cet Accord. L’UE soutiendra la 
Géorgie durant la phase de mise en oeuvre de l’Accord par le biais d’une assistance financière, mais 
aussi par le biais d’autres mesures telles qu’une assistance technique ou des formations.

L’Accord est soutenu par un agenda d’association indiquant les priorités de coopération pour la 
période 2014-2016.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord d’association entre 
l’Union européenne, la communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres et la 
Géorgie, qui devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembourgeoises, 
tout en contribuant au renforcement de la démocratie, de la stabilité politique, économique et institu-
tionnelle de la Géorgie.

*

6) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6731
portant approbation de l’accord d’association entre 
l’Union européenne et la communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, 

et la Moldavie, d’autre part

Les relations bilatérales entre l’UE et la Moldavie ont débuté après l’indépendance de la Moldavie 
en 1991 suite à la dissolution de l’Union soviétique. En 1998, l’UE et la Moldavie ont signé un accord 
de partenariat et de coopération établissant le cadre légal et institutionnel de leurs relations bilatérales. 
La Moldavie a également été incluse dans la politique européenne de voisinage depuis sa création en 
2004, et plus particulièrement dans son volet Est, le partenariat oriental, depuis 2009. En 2012, l’UE 
était le premier partenaire commercial de la Moldavie, représentant 45,5% de ses échanges 
commerciaux.

Lors du Conseil de Coopération entre l’UE et la Moldavie tenu à Bruxelles en décembre 2009, les 
deux parties ont convenu d’entamer des négociations en vue d’un accord d’association afin de renforcer 
leurs relations politiques et économiques et d’intégrer progressivement la Moldavie dans le marché 
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intérieur européen. Ces négociations ont abouti à la signature d’un accord d’association le 27 juin 2014 
à Bruxelles.

L’Accord fait partie de la nouvelle génération d’accords avec les Etats membres du partenariat 
oriental. Il adopte une approche ambitieuse et novatrice en visant à promouvoir l’association politique 
entre l’UE et la Moldavie ainsi que l’intégration économique de la Moldavie au sein du marché intérieur 
de l’UE, notamment par le biais de l’établissement d’une zone de libre-échange complète et 
approfondie.

La zone de libre-échange instituée va plus loin que les zones de libre-échange classiques en offrant 
non seulement une promotion du commerce et de l’investissement, mais aussi une assistance concernant 
la mise en place des réformes liées au commerce avec pour but de contribuer à la croissance écono-
mique et à la compétitivité de l’économie moldave afin de faciliter son intégration sur les marchés 
mondiaux.

L’Accord s’inscrit dans une approche européenne globale, l’aide de l’UE à la Moldavie étant étroi-
tement liée à l’agenda de réformes tel qu’il résulte des négociations de cet Accord. L’UE soutiendra la 
Moldavie durant la phase de mise en oeuvre de l’Accord par le biais d’une assistance financière mais 
aussi par le biais d’autres mesures telles qu’une assistance technique ou des formations.

L’Accord est soutenu par un agenda d’association indiquant les priorités de coopération pour la 
période 2014-2016. Il est à noter que le premier ministre moldave Iurie Leanca a fixé pour objectif 
l’adhésion de la Moldavie à l’UE d’ici 2019.

La Chambre de Commerce approuve par conséquent la conclusion d’un accord d’association entre 
l’Union européenne, la communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres et la 
Moldavie, qui devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembourgeoises, 
tout en contribuant au renforcement de la démocratie, de la stabilité politique, économique et institu-
tionnelle de la Moldavie.

*

7) CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6732
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato-
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, 

d’autre part

L’Ukraine est un pays prioritaire de la politique européenne de voisinage et du partenariat oriental. 
Depuis 1998 les relations entre l’UE et l’Ukraine reposaient sur un accord de partenariat et de coopé-
ration. Le 22 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec l’Ukraine 
en vue de la conclusion d’un nouvel accord destiné à remplacer l’APC afin de promouvoir un rappro-
chement progressif et stratégique entre parties.

L’UE est en effet le premier partenaire commercial de l’Ukraine. En 2013, le commerce avec 
l’Ukraine représentait 1,4% des exportations de l’UE et 0,8% de ses importations, faisant de l’Ukraine 
le 22ème partenaire commercial de l’UE.

Lors du 15ème sommet Ukraine-UE en décembre 2011, les dirigeants de l’UE et le président ukrai-
nien Ianoukovitch sont parvenus à un accord concernant un texte d’accord d’association.

Alors qu’il était initialement prévu que la signature définitive de l’Accord ait lieu lors du sommet 
du partenariat oriental les 28 et 29 novembre 2013, le 21 novembre 2013 l’Ukraine a annoncé la sus-
pension des préparatifs pour la signature de l’Accord. Cette décision du président Ianoukovitch consti-
tua le facteur déclenchant des troubles en Ukraine, l’opposition ukrainienne pro-européenne descendant 
massivement dans les rues dès le lendemain de cette décision pour protester.

Suite à la destitution du président Ianoukovitch le 22 février 2014 et à la tenue de nouvelles élections 
débouchant sur l’investiture de Petro Porochenko en tant que président de l’Ukraine, la coopération 
entre l’UE et l’Ukraine s’est renforcée et a débouché sur la signature du volet politique de l’Accord le 
21 mars 2014.

L’Accord fait partie de la nouvelle génération d’accords avec les Etats membres du partenariat 
oriental. Il adopte une approche ambitieuse et novatrice en visant à promouvoir l’association politique 
entre l’UE et l’Ukraine ainsi que l’intégration économique de celle-ci au sein du marché intérieur de 
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l’UE, notamment par le biais de l’établissement d’une zone de libre-échange complète et 
approfondie.

La zone de libre-échange ainsi instituée va plus loin que les zones de libre-échange classiques en 
offrant non seulement une promotion du commerce et de l’investissement, mais aussi une assistance 
concernant la mise en place des réformes liées au commerce avec pour but de contribuer à la croissance 
économique et à la compétitivité de l’économie ukrainienne de manière à faciliter son intégration sur 
les marchés mondiaux.

L’Accord s’inscrit dans une approche européenne globale, l’aide de l’UE à l’Ukraine étant étroite-
ment liée à l’agenda de réformes tel qu’il résulte des négociations de cet Accord. L’UE soutiendra 
l’Ukraine durant la phase de mise en oeuvre de l’Accord par le biais d’une assistance financière, mais 
aussi par le biais d’autres mesures telles qu’une assistance technique ou des formations.

Le contexte politique ukrainien a conduit l’UE, l’Ukraine et la Russie à tenir des consultations tri-
partites afin de discuter des conséquences de la mise en oeuvre de l’Accord sur l’économie russe et 
sur la zone de libre-échange de la Communauté des Etats indépendants. Lors de la réunion du 
12 septembre 2014, la Commission a proposé de décaler l’entrée en vigueur provisoire des dispositions 
relatives à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine jusqu’au 31 décembre 2015 en vue de 
contribuer au processus de paix et à la stabilisation de la situation en Ukraine. Les discussions entre 
toutes les parties se poursuivront d’ici là afin d’apaiser les inquiétudes russes.

La Chambre de Commerce approuve la conclusion d’un accord d’association entre l’Union euro-
péenne, la communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres et l’Ukraine, qui 
devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembourgeoises, tout en contri-
buant au renforcement de la démocratie, de la stabilité politique, économique et institutionnelle de 
l’Ukraine.

Cependant, à l’instar des autres accords d’association conclus entre l’UE et les Etats membres du 
partenariat oriental, la Chambre de Commerce estime qu’il convient de veiller à ce que de tels accords 
continuent de constituer des ponts vers d’autres marchés pour les sociétés européennes, sans pour autant 
préjudicier aux relations commerciales établies avec d’autres pays tiers.

*

Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce est en mesure d’approuver les 
projets de loi sous avis.
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No 67322

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *

AVIS DU CONSEIL D’ÉTAT
(6.2.2015)

Par dépêche du 15 octobre 2014, le Premier ministre, ministre d’État, a fait parvenir au Conseil 
d’État pour avis le projet de loi sous rubrique, élaboré par le ministre des Affaires étrangères et euro-
péennes. Au texte du projet de loi étaient joints un exposé des motifs, une fiche d’évaluation d’impact, 
une fiche financière, l’avis de la Chambre des salariés du 2 octobre 2014 ainsi que le texte de l’Accord 
d’association.

L’avis de la Chambre de commerce a été communiqué au Conseil d’État par dépêche du 19 décembre 
2014.

*

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Le projet de loi sous rubrique vise à établir un accord d’association entre l’Union européenne et 
l’Ukraine et, d’après les auteurs, il constitue le premier accord fondé sur une association politique entre 
l’Union européenne et un pays du „partenariat oriental“. L’Accord s’inscrit dans la démarche euro-
péenne globale précitée. Le cadre juridique et institutionnel se fonde sur l’article 217 du Traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne et, ainsi, s’inscrit dans le cadre politique de la politique com-
merciale extérieure de l’Union européenne.

Le Conseil d’État renvoie à l’exposé des motifs pour de plus amples détails. Il tient à souligner que 
l’Accord a une durée indéterminée et „que les parties s’engagent à mener une évaluation du progrès 
effectué dans les différents domaines endéans cinq ans“.

Le Conseil d’État approuve le projet de loi sous examen, tout en rappelant qu’il ne lui appartient 
pas de commenter les visées géographiques de l’Union européenne.

*

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE

Intitulé
Il convient d’écrire à l’intitulé „Accord“ et „Communauté“ avec des majuscules, et de supprimer la 

virgule après „Bruxelles“.

Article unique
Sans observation.

3.3.2015
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Ainsi délibéré en séance plénière, le 6 février 2015.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Viviane ECKER
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No 67323

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *

RAPPORT DE LA COMMISSION DES AFFAIRES 
ETRANGERES ET EUROPEENNES, DE LA DEFENSE, 

DE LA COOPERATION ET DE L’IMMIGRATION
(9.3.2015)

La Commission se compose de: M. Marc ANGEL, Président-Rapporteur; MM. Claude ADAM, 
Eugène BERGER, Yves CRUCHTEN, Mme Claudia DALL’AGNOL, MM. Gusty GRAAS, Jean-
Marie HALSDORF, Fernand KARTHEISER, Laurent MOSAR, Mme Lydie POLFER, MM. Marc 
SPAUTZ, Serge WILMES et Claude WISELER, Membres.

*

I. PROCEDURE LEGISLATIVE

Le projet de loi sous rubrique a été déposé par Monsieur le Ministre des Affaires étrangères et 
européennes en date du 21 octobre 2014.

Le projet de loi a été avisé par la Chambre de Commerce le 8 décembre 2014.
Au cours de sa réunion du 19 janvier 2015, la Commission des Affaires étrangères et européennes, 

de la Défense, de la Coopération et de l’Immigration a nommé Monsieur Marc Angel comme rapporteur 
du projet de loi sous rubrique. Lors de cette même réunion, la commission a examiné le texte du projet 
de loi. 

L’avis du Conseil d’Etat est intervenu le 6 février 2015.
Le 9 mars 2015, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, de la 

Coopération et de l’Immigration a adopté le présent rapport.

*

II. EXAMEN DU PROJET DE LOI

1. La genèse de l’accord

L’Ukraine est un pays partenaire prioritaire de la politique européenne de voisinage et du partenariat 
oriental. Depuis 1998, les relations entre l’Union européenne (UE) et l’Ukraine reposaient sur un accord 
de partenariat et de coopération (APC). Conçu initialement pour une période de dix ans, l’APC a fourni, 
avec le plan d’action l’accompagnant, le cadre légal et opérationnel pour les relations entre l’Ukraine 
et l’UE.

Les évènements politiques de 2004 ont accéléré le rapprochement entre l’UE et l’Ukraine: d’un côté 
la „révolution orange“ qui a fait preuve de la détermination de l’Ukraine à renforcer le processus de 

31.3.2015

6732 - Dossier consolidé : 3323



2

réforme démocratique, de l’autre côté l’élargissement de l’UE du 1er mai 2004, établissant une frontière 
commune entre l’UE et l’Ukraine. Le 22 janvier 2007, le Conseil a autorisé la Commission européenne 
à ouvrir des négociations avec l’Ukraine en vue de la conclusion d’un nouvel accord entre l’UE et 
l’Ukraine, destiné à remplacer l’accord de partenariat et de coopération. Les négociations liées à ce 
nouvel accord, plus ambitieux, ont été lancées en mars 2007. Le but du nouvel accord devait être de 
promouvoir un rapprochement progressif et stratégique entre l’UE et l’Ukraine, sur la base de valeurs 
communes, et d’accroître l’association de l’Ukraine aux politiques de l’UE, contribuant à son déve-
loppement et à sa croissance économique. En 2008, les dirigeants de l’UE et de l’Ukraine ont convenu 
que ce prochain accord devait être un accord d’association.

En février 2008, une fois confirmée l’adhésion de l’Ukraine à l’Organisation mondiale du commerce 
(OMC), l’UE et l’Ukraine ont lancé des négociations concernant la mise en place d’une zone de libre-
échange approfondie et complète, désormais composante essentielle de l’accord d’association. Dans 
ce contexte il faut noter que l’UE est le premier partenaire commercial de l’Ukraine (avant la Russie). 
En 2013, le commerce avec l’Ukraine représentait 1,4% des exportations de l’UE et 0,8% de ses 
importations, l’Ukraine occupant la 22e place des partenaires du commerce extérieur de l’UE.

Lors du 15e sommet Ukraine-UE en décembre 2011, les dirigeants de l’UE et le président ukrainien 
Ianoukovitch sont parvenus à une entente concernant le texte de l’accord d’association. Le 30 mars 
2012, les négociateurs en chef des deux parties ont paraphé le texte de l’accord, qui comprenait des 
dispositions sur la mise en place d’une zone de libre-échange approfondie et complète faisant partie 
intégrante de l’accord. L’accord sur la zone de libre-échange approfondie et complète a été paraphé le 
19 juillet 2012.

Il était prévu que la signature de l’accord ait lieu lors du sommet du partenariat oriental, à Vilnius, 
les 28 et 29 novembre 2013. Le 21 novembre 2013, l’Ukraine a toutefois annoncé la suspension des 
préparatifs pour la signature de l’accord, y compris du volet portant sur la création d’une zone de libre-
échange. Cette décision du président Ianoukovitch a été le principal facteur contribuant aux troubles 
qui ont commencé à Kiev dès le lendemain, l’opposition ukrainienne pro-européenne descendant 
massivement dans la rue. „Les évènements du Maidan“ ont mené à la destitution du président 
Ianoukovitch par le Parlement ukrainien le 22 février 2014, à un gouvernement intérimaire et finalement 
à de nouvelles élections débouchant sur l’investiture de Petro Porochenko le 7 juin 2014 en tant que 
président de l’Ukraine.

Dans ce nouveau contexte politique, la coopération entre l’UE et l’Ukraine s’est renforcée et a 
débouché sur la signature du volet politique (préambule, article 1 et titres I, II et VII) de l’accord 
d’association lors du Conseil européen du 21 mars 2014. Le volet politique reconnaît notamment „les 
aspirations du peuple ukrainien à vivre dans un pays basé sur des valeurs, la démocratie et l’Etat de 
droit“. La signature du volet économique a été décalée parce qu’elle impliquait une levée des barrières 
douanières ukrainiennes visant à protéger de la compétition européenne directe les paysans et les 
aciéries dans l’Est. La signature des titres restants, y inclus les dispositions relatives à la zone de libre-
échange approfondie et complète, et des annexes et protocoles correspondants a eu lieu en marge du 
Conseil européen le 27 juin 2014 à Bruxelles.

Le contexte politique et notamment la situation en Ukraine de l’Est a conduit l’UE, l’Ukraine et la 
Russie à tenir des consultations trilatérales pour discuter des conséquences de la mise en œuvre de 
l’accord d’association sur l’économie russe et sur la zone de libre-échange de la Communauté des Etats 
indépendants (CEI). Des consultations ont eu lieu en janvier, mars, juin et août 2014 à des niveaux 
différents. Elles ont confirmé des divergences de vue entre les parties, la Russie réitérant sa position 
que l’économie russe souffrira de grandes pertes suite à l’entrée en vigueur des dispositions relatives 
à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine.

Lors de la réunion du 12 septembre 2014 entre le commissaire européen au commerce De Gucht, 
le ministre des affaires étrangères ukrainien Klimkin et le ministre du développement économique russe 
Ulyukayev, la Commission européenne a proposé de décaler l’entrée en vigueur provisoire des dispo-
sitions relatives à la zone de libre-échange entre l’UE et l’Ukraine jusqu’au 31 décembre 2015. Cette 
proposition a été faite dans un contexte politique difficile, en vue de contribuer au processus de paix 
et à la stabilisation de la situation en Ukraine. Les mesures commerciales autonomes prises par l’UE 
à l’encontre de Kiev suite à la décision du Conseil européen le 6 mars 2014 d’accorder à l’Ukraine 
des mesures aidant à stabiliser son économie face aux défis politiques, économiques et en matière de 
sécurité, resteront en place. Elles montrent d’ailleurs des premiers résultats: les exportations ukrai-
niennes vers l’UE ont déjà augmenté de 14% depuis leur entrée en vigueur.
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Selon la déclaration ministérielle commune du 12 septembre 2014 sur la mise en œuvre de l’accord 
d’association et de l’accord de libre-échange, les consultations trilatérales seront poursuivies afin 
d’étudier les inquiétudes russes. La Russie et l’Ukraine ont confirmé qu’entretemps ils continueront à 
appliquer le régime commercial préférentiel de la zone de libre-échange de la CEI.

2. La nature de l’accord

L’accord d’association entre l’UE et l’Ukraine est le premier accord fondé sur une association poli-
tique entre l’UE et un pays du partenariat oriental. Il est sans précédent en termes d’ampleur (le nombre 
de domaines couverts) et de profondeur (la précision des engagements et des délais). L’accord, qui 
reflète l’importance stratégique des relations entre l’UE et l’Ukraine, participe ainsi à un processus de 
consolidation des relations entre les deux parties en offrant une base durable. Il s’inscrit dans une 
approche européenne globale: l’aide de l’UE à l’Ukraine est étroitement liée à l’agenda de réforme tel 
qu’il résulte des négociations de cet accord.

Le cadre juridique et institutionnel créé par l’accord pour la coopération politique et économique se 
fonde sur l’article 217 TFUE. Il s’inscrit ainsi dans le cadre de la politique commerciale extérieure de 
l’UE et dans la lignée des orientations de la stratégie „Europe 2020“ et de la communication de la 
Commission européenne, de 2010, intitulée „Commerce, croissance et affaires mondiales“.

L’accord d’association rappelle les valeurs communes de l’Ukraine et de l’UE et vise à mettre en 
place un cadre approprié pour un dialogue politique renforcé dans tous les domaines d’intérêt commun. 
Il établit des pistes concrètes pour exploiter les pistes de coopération entre l’UE et l’Ukraine en se 
focalisant sur les réformes importantes, la croissance économique, la gouvernance et la coopération 
dans les secteurs tels que l’énergie, le transport, la protection de l’environnement, l’industrie et les 
petites et moyennes entreprises, le développement social, la protection des consommateurs, l’éducation, 
la formation et la jeunesse ainsi que la coopération culturelle.

L’accord est porté par l’agenda d’association UE-Ukraine, tel qu’adopté par le Conseil de coopéra-
tion UE-Ukraine en 2009 (une version actualisée datant du 24 juin 2013), afin de préparer et faciliter 
sa mise en œuvre.

L’accord s’emploie particulièrement à donner un cadre aussi concret que possible à sa mise en œuvre 
(Titre VII), incluant un calendrier précis et l’établissement d’une infrastructure administrative et insti-
tutionnelle. Ce cadre institutionnel comprend un Conseil d’association ainsi qu’un Comité d’associa-
tion, soutenus par un ensemble de sous-comités, qui seront consultés et travailleront dans les différents 
domaines couverts dans la partie commerciale de l’accord, ainsi qu’un mécanisme de règlement bila-
téral des litiges et de consultation de la société civile.

L’accord vise à renforcer les relations bilatérales de l’Ukraine à travers les échanges commerciaux, 
le développement durable et les liens économiques, dans le respect de la cohérence avec les autres 
politiques de l’Union. Il met en exergue le volet commercial de ces relations en visant à élargir et à 
diversifier la coopération économique et commerciale conformément aux normes fixées par l’Organi-
sation mondiale du commerce (OMC), en promouvant le commerce des biens, des services et des 
investissements.

Le Parlement européen et le Parlement ukrainien ont ratifié l’accord le même jour, le 16 septembre. 
Les Etats membres de l’UE étant également parties à l’accord, ils doivent le ratifier selon leurs procé-
dures internes. Suite aux consultations trilatérales avec la Russie et contrairement à ce qui était prévu 
avant le 12 septembre, l’accord ne sera pas appliqué à titre provisoire (article 486) après ratification 
par l’Ukraine et notification par l’UE de l’accomplissement des procédures nécessaires à cet effet, mais 
son entrée en vigueur sera décalée jusqu’à la fin de l’année 2015.

Pendant la période d’application provisoire qui s’ensuivra après le 31 décembre 2015, les disposi-
tions de l’accord de partenariat et de coopération entre les Communautés européennes et leurs Etats 
membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, qui a été signé le 14 juin 1994 à Luxembourg et est 
entré en vigueur le 1er mars 1998, continuent d’être appliquées dans la mesure où elles ne sont pas 
concernées par l’application provisoire du présent accord.

L’accord est conclu pour une durée indéterminée et peut être dénoncé par écrit par chaque partie 
(Titre VII, article 481). Les parties s’engagent à mener une évaluation du progrès effectué dans les 
différents domaines endéans cinq ans.
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3. Le contenu de l’accord

L’accord d’association se compose d’un préambule statuant sur le but de l’accord et sur les valeurs 
qui le sous-tendent, de sept titres (principes généraux; coopération politique et politique étrangère et 
de sécurité; justice, liberté et sécurité; commerce et questions liées au commerce; coopération écono-
mique et sectorielle; coopération financière et dispositions antifraude; dispositions institutionnelles, 
générales et finales), de 44 annexes précisant l’acquis UE à transposer endéans une période spécifique, 
de trois protocoles et d’une déclaration commune.

En résumé, l’accord d’association vise à accélérer le renforcement des relations politiques et éco-
nomiques entre l’UE et l’Ukraine et l’intégration graduelle de cette dernière au sein du marché intérieur 
européen. L’accord est une voie concrète pour mieux exploiter le potentiel de coopération entre l’UE 
et l’Ukraine tout en se concentrant sur le processus de réformes, sur la croissance économique, sur la 
gouvernance et la coopération sectorielle. L’accord constitue de fait un agenda de réforme pour 
l’Ukraine, basé sur un programme exhaustif de transposition de la législation européenne dans le droit 
ukrainien.

Le préambule, faisant figure d’introduction, est une sélection des éléments les plus importants 
caractérisant les relations UE-Ukraine et précisant l’ambition des deux parties d’entrer dans un parte-
nariat étroit et durable. Il mentionne les valeurs communes de l’UE et de l’Ukraine, qui partage une 
histoire commune avec les Etats membres de l’UE. L’UE salue le choix européen de l’Ukraine, y inclus 
l’engagement de construire une démocratie durable et une économie de marché. Le préambule précise 
que l’association politique et économique de l’Ukraine et de l’UE dépendra du progrès dans la mise 
en œuvre de l’accord d’association ainsi que des résultats de l’engagement de l’Ukraine de respecter 
les valeurs communes.

Le Titre I (Principes généraux) précise les valeurs et principes qui sous-tendent l’association entre 
l’UE et l’Ukraine, à savoir la démocratie et l’Etat de droit, les droits de l’homme et les libertés fonda-
mentales, la bonne gouvernance et la lutte contre la corruption, l’économie de marché et le dévelop-
pement durable, mais aussi les principes de la souveraineté et de l’intégrité territoriale, l’inviolabilité 
des frontières et l’indépendance ainsi que la lutte contre la prolifération des armes de destruction de 
masse. La lutte contre les différentes formes de crime organisé et de terrorisme et le principe du mul-
tilatéralisme sont également soulignés.

Le Titre II (Dialogue et réformes politiques, association politique, coopération et convergence dans 
le domaine de la politique étrangère et de sécurité) prévoit l’intensification du dialogue politique en 
vue d’une convergence graduelle dans le domaine de la politique étrangère et de sécurité commune 
(PESC) et de la politique européenne de sécurité et de défense (PESD).

Plusieurs canaux pour le dialogue politique sont prévus dont, au plus haut niveau, les sommets 
UE-Ukraine. Au niveau ministériel, le dialogue sera conduit au sein d’un Conseil d’association. Les 
objectifs du dialogue politique sont entre autres de renforcer l’association politique, de promouvoir la 
stabilité internationale, de consolider la coopération en matière de sécurité internationale et de gestion 
de crise et de renforcer le respect des principes démocratiques, de l’Etat de droit et de la bonne gou-
vernance, des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Le titre inclut une mention spécifique 
de la Cour pénale internationale en appelant à la coopération de l’UE et de l’Ukraine en matière de 
justice internationale.

Le Titre III (Justice, liberté et sécurité) couvre les différents aspects découlant de l’Etat de droit et 
du respect des droits de l’homme, la protection des données personnelles, la coopération en matière de 
migration, d’asile et de gestion des frontières, la mobilité des personnes et des employés, le blanchiment  
d’argent et le financement du terrorisme, la coopération en matière de drogues, la lutte contre le crime, 
le terrorisme et la corruption ainsi que la coopération judiciaire.

Le Titre IV (Commerce et questions liées au commerce) désigne comme but d’établir progressive-
ment une zone de libre-échange au cours d’une période de transition de dix ans au plus, conformément 
à l’article XXIV de l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994 (GATT). Cette 
zone de libre-échange ira plus loin que des zones de libre-échange classiques, incluant des dispositions 
sur la transposition graduelle des normes et standards commerciaux de l’UE (p. ex. les règles phyto-
sanitaires ou le droit de la propriété intellectuelle) et des dispositions strictes sur le commerce dans le 
domaine énergétique y inclus sur l’investissement, le transit et le transport. Le but général est de pro-
mouvoir la modernisation économique via l’amélioration de la qualité des produits et des services et 
la compétitivité de l’Ukraine sur les marchés internationaux.
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L’intégration de l’Ukraine sur le marché intérieur européen inclura l’élimination de la quasi-totalité 
des barrières, tarifaires et autres, en ce qui concerne les biens et services ainsi que les investissements. 
Des avancées importantes ont eu lieu dans les secteurs des marchés publics, des investissements directs 
étrangers, de la taxe de recyclage automobile, de l’élimination des quotas de coke, du remboursement 
de la TVA. Pour certains secteurs sensibles, des phases de transition sont prévues, notamment dans 
l’industrie automobile et pour les produits agricoles. L’accord prévoit également toute une série de 
réformes qui doivent permettre à l’Ukraine d’adopter progressivement l’acquis économique de l’UE. 
Une fois que l’Ukraine l’aura adopté, l’UE garantira un accès au marché européen dans les domaines 
des biens industriels ou des marchés publics.

L’établissement d’une zone de libre-échange complète et approfondie est fondée sur l’expérience 
montrant que la perte à court terme des taxes d’importation sera plus que compensée par les taxes 
indirectes que paieront à l’Etat ukrainien les entreprises qui profiteront des nouvelles opportunités de 
marché et par un renforcement général de l’économie ukrainienne. Les coûts des réformes institution-
nelles et législatives dans le secteur du commerce seront partiellement portés par l’UE ensemble avec 
les institutions financières internationales.

Le Titre V (Coopération économique et sectorielle) comprend 28 chapitres sur les domaines suivants: 
la coopération énergétique; la coopération macroéconomique; la gestion des finances publiques; la 
fiscalité; statistiques; environnement; les transports; l’espace; la coopération scientifique et technolo-
gique; la politique industrielle et relative aux entreprises; le secteur minier et la métallurgie; les services 
financiers; le droit des sociétés, la gouvernance d’entreprise, la comptabilité et l’audit; la société de 
l’information; la politique audiovisuelle; le tourisme; l’agriculture et le développement rural; la pêche 
et la politique maritime; le Danube; la protection des consommateurs; la coopération en matière 
d’emploi, de politique sociale et d’égalité des chances; la santé publique; l’éducation, la formation et 
la jeunesse; la culture; la coopération dans le domaine des activités physiques et sportives; la société 
civile; la coopération transfrontalière et régionale; la participation aux programmes et agences de 
l’Union européenne.

Le Titre VI (Coopération financière et dispositions antifraude) est représentatif du fait que l’UE et 
ses Etats membres sont parmi les donateurs les plus importants de l’Ukraine. L’Ukraine bénéficiera de 
l’assistance financière européenne via différents mécanismes et instruments pour mettre en œuvre 
l’accord de l’association. Cette assistance financière sera en cohérence avec les autres politiques euro-
péennes et coordonnée sur le plan international en ligne avec les principes internationaux de l’efficacité 
de l’aide.

Le Titre VII (Dispositions institutionnelles, générales et finales) prévoit un dispositif institutionnel 
adapté aux relations entre l’UE et l’Ukraine. Au plus haut niveau du dialogue politique figure le sommet 
UE-Ukraine. Au niveau ministériel, le dialogue sera conduit via le Conseil d’association qui a le pou-
voir de prendre des décisions juridiquement contraignantes. Il sera assisté par un Comité d’association 
et de sous-comités chargés d’orchestrer la mise en œuvre de la coopération sectorielle. Le Comité 
d’association se réunira dans un format spécial pour traiter de questions spécifiques à la zone de libre-
échange complète et approfondie.

L’accord d’association prévoit une dimension parlementaire via le Comité d’association parlemen-
taire, forum pour les membres du Parlement européen et du Parlement ukrainien. L’accord établit 
également une plateforme pour la société civile, qui pourra faire des recommandations au Conseil 
d’association. L’accord prévoit aussi deux mécanismes de résolution des litiges, l’un d’ordre général 
et l’autre spécifiquement adapté aux questions commerciales d’après le modèle du mécanisme de 
résolution des litiges de l’OMC.

L’accord inclut des dispositions relatives à un mécanisme de surveillance (monitoring), permettant 
d’examiner l’application de l’accord et les progrès liés à sa mise en œuvre. Ce processus sera particu-
lièrement important en ce qui concerne la zone de libre-échange complète et approfondie.

*
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III. LES AVIS RELATIFS AU PRESENT PROJET DE LOI

1) L’avis du Conseil d’Etat

Dans son avis du 6 février 2015, le Conseil d’Etat approuve le projet de loi sous rubrique dont 
l’article unique ne donne pas lieu à observation.

2) L’avis de la Chambre de Commerce

Dans son avis du 8 décembre 2014, la Chambre de Commerce approuve la conclusion de l’accord 
d’association, qui devrait offrir de nouvelles perspectives commerciales aux entreprises luxembour-
geoises, tout en contribuant au renforcement de la démocratie, de la stabilité politique, économique et 
institutionnelle de l’Ukraine. 

*

IV. TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 

Compte tenu de ce qui précède, la Commission des Affaires étrangères et européennes, de la Défense, 
de la Coopération et de l’Immigration recommande à la Chambre des Députés d’adopter le présent 
projet de loi dans la teneur qui suit: 

*

PROJET DE LOI
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato-
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

Article unique.– Est approuvé l’accord d’association entre l’Union européenne et la communauté 
européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, signé 
à Bruxelles, le 27 juin 2014.

Luxembourg, le 9 mars 2015

  Le Président-Rapporteur, 
  Marc ANGEL
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Description: Projet de loi 6732 Secrétaire B: Mme Barra Isabelle 
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Nom du député Vote (Procuration) 
déi gréng 

Nom du député Vote (Procuration) 

M. Adam Claude Oui 
M. Kox Henri Oui 
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Mme Lorsché Josée Oui 
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M. Mosar Laurent Oui 
M. Roth Gilles Oui 
M. Spautz Marc Oui 
M. Wiseler Claude Oui 
M. Zeimet Laurent Oui 

Mme Andrich-Duval Sylv Oui 
M. Eicher Emile Oui 
M. Gloden Léon Oui 
Mme Hansen Martine Oui 
M. Kaes Aly Oui 
Mme Mergen Martine Oui 
Mme Modert Octavie Oui 
M. Oberweis Marcel Oui 
M. Schank Marco Oui 
M. Wilmes Serge Oui 
M. Wolter Michel Oui (Mme Mergen Martine) 

LSAP 
M. Angel Marc Oui (M. Bodry Alex) 
M. Bodry Alex Oui 
Mme Burton T ess Oui 
Mme Dall'Agnol Claudia Oui 
M. Engel Georges Oui 
M. Haagen Claude Oui 
M. Negri Roger Oui 

M. Amdt Frank Oui 
Mme Bofferding Taina Oui 
M. Cruchten Yves Oui 
M. Di Bartolomeo Mars Oui 
M. Fayot Franz Oui 
Mme Hemmen Cécile Oui 

DP 
M. Arendt Guy Oui 
M. Baum Gilles Oui 
M. Berger Eugène Oui 
M. Delles Lex Oui 
M. Graas Gusty Oui 
M. Krieps Alexander Oui 
Mme Polfer Lydie Oui 

M. Bauler André Oui 
Mme Beissel Simone Oui 
Mme Brasseur Anne Oui (M. Bauler André) 
Mme Elvinger Joëlle Oui 
M. HahnMax Oui 
M. Mertens Edy Oui 

ADR 
M. Gibéryen Gast Abst 
M. Reding Roy Abst 

M. Kartheiser Femand Abst 

déi Lénk 
M. Turpel Justin Non M. Urbany Serge Non 
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No 67324

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2014-2015

P R O J E T  D E  L O I
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

* * *

DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(25.3.2015)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 20 mars 2015 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
portant approbation de l’accord d’association entre l’Union 
européenne et la communauté européenne de l’énergie ato- 
mique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre 

part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 18 mars 2015 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et l’avis émis par le Conseil d’Etat en sa séance du 6 février 2015;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 25 mars 2015.

 Le Secrétaire général, La Présidente, 
 Marc BESCH Viviane ECKER

 

28.4.2015
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Session ordinaire 2014-2015 

 
RB  P.V. AEDCI 27 

 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 

Défense, de la Coopération et de l'Immigration 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 09 mars 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Participation luxembourgeoise à des missions d'observation électorale de 
l'OSCE en 2015 
 

2. 6730 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et la Géorgie, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
 - Rapporteur : Monsieur Marc Angel 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

3. 6731 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et la Moldavie, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
 - Rapporteur : Monsieur Marc Angel 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

4. 6732 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
 - Rapporteur : Monsieur Marc Angel 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

5. 6696 Projet de loi portant approbation de l'Accord relatif à une juridiction unifiée du 
brevet, signé à Bruxelles, le 19 février 2013 
 - Rapporteur : Madame Claudia Dall'Agnol 
 - Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

6.  Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 5 et du 9 février 2015 
 

7.  Dossiers européens: adoption du tableau des documents transmis entre le 28 
février et le 6 mars 2015 
 

8.  Divers 
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* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, M. Marc Angel, M. Eugène Berger, M. Alex Bodry 
(remplaçant de M. Cruchten), M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. 
Fernand Kartheiser, M. Laurent Mosar, M. Roger Negri (remplaçant de Mme 
Dall'Agnol), Mme Lydie Polfer, M. Marc Spautz, M. Serge Wilmes, M. Claude 
Wiseler 
 
M. Serge Urbany, observateur 
 
M. Armand Muno, Ministère des Affaires étrangères et européennes (pour le 
point 1 de l’ordre du jour) 
Mme Nadia Ernzer, M. Jean-Louis Thill, Ministère des Affaires étrangères et 
européennes (pour les points 2 à 4 de l’ordre du jour) 
Mme Anne Goedert, Ministère des Affaires étrangères et européennes (pour 
le point 5 de l’ordre du jour) 
M. Lex Kaufhold, Ministère de l’Economie (pour le point 5 de l’ordre du jour) 
 
M. Frédéric Bohler, Mme Rita Brors, Mme Chloé Murat, Administration 
parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Yves Cruchten, Mme Claudia Dall'Agnol 
 
M. Claude Turmes, membre du Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marc Angel, Président de la Commission 

 
* 

 

1.  Participation luxembourgeoise à des missions d'observation électorale de 

l'OSCE en 2015 
 
Depuis deux ans, la procédure concernant les missions d’observation électorale 
de l’OSCE a été modifiée en ce sens que la Commission des Affaires 
étrangères et européennes, de la Défense, de la Coopération et de 
l’Immigration a donné son consentement à une liste de missions prévues 
pendant toute l’année. Ainsi, les missions d’observation électorale ont pu faire 
l’objet d’un seul règlement grand-ducal afférent. Ceci dans le but de raccourcir 
la procédure. En 2014, des élections imprévues en Ukraine se sont ajoutées à 
la liste des missions, de sorte que la procédure habituelle a dû être appliquée. 
Pour éviter ce problème en 2015 et compte tenu du fait que les missions 
d’observation électorale de l’OSCE sont communiqués à des délais de plus en 
plus courts, le gouvernement propose que la commission donne son accord de 
principe à des missions pas encore définies en avance pour 2015, et ceci dans 
les limites des crédits prévus par le budget. Un projet de règlement grand-ducal 
afférent sera déposé et suivra la procédure législative, conformément à la loi du 
27 juillet 1992 sur les opérations pour le maintien de la paix. 
 
Il s’avère en réponse à une question afférente que le gouvernement dispose 
d’un « pool » d’observateurs potentiels qui peuvent être déployés à court terme 
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pour chaque mission d’observation électorale. 
 
Après discussion, la Commission donne unanimement son avis positif à cette 
initiative. 

 

2. 6730 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et la Géorgie, d'autre part, signé à Bruxelles, 

le 27 juin 2014 
 

3. 6731 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et la Moldavie, d'autre part, signé à Bruxelles, 

le 27 juin 2014 

 

4. 6732 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, signé à Bruxelles, le 

27 juin 2014 
 
Le rapporteur présente brièvement les trois projets de rapports qui sont 
composés de la même manière, contenant des chapitres sur la genèse et la 
nature de l’accord respectif. Pour les trois pays, il s’agit de passer de la 
politique de partenariat à l’étape de l’accord d’association. Les projets de lois 
ont été présentés en détail le 19 janvier 2015. L’agenda d’association 
comprend un volet politique et un volet économique (zone de libre échange 
complète et approfondie). Les trois pays ont déjà ratifié l’accord d’association. 
La ratification en Ukraine s’est faite en parallèle avec celle au Parlement 
européen le 27 juin 2014. Il est prévu que les 28 Etats membres ratifient 
l’accord d’association avec l’Ukraine avant le Sommet du Partenariat oriental de 
Riga le 20 mai 2015. 
 
Discussion 
 
Il s’avère en réponse à une question posée par le représentant de la sensibilité 
politique ADR que le volet de la zone de libre échange de l’accord d’association 
avec l’Ukraine n’entrera pas en vigueur avant le 31 décembre 2015. Des 
négociations en format trilatéral continuent pour pouvoir répondre aux 
préoccupations russes. Le représentant de la sensibilité politique ADR donne à 
considérer qu’il serait préférable d’attendre ces réponses avant de ratifier 
l’accord d’association. Le rapporteur ne partage pas cet avis et rappelle 
l’historique de la conclusion de l’accord d’association. 
 
La commission adopte à l’unanimité les projets de rapports des projets de lois 
6730 et 6731. 
 
Le projet de rapport du projet de loi 6732 est adopté avec l’abstention du 
représentant de la sensibilité politique ADR. Compte tenu de la situation 
internationale, la commission propose un débat en séance plénière selon le 
modèle 1 du projet de loi 6732. 
 

5. 6696 Projet de loi portant approbation de l'Accord relatif à une juridiction 

unifiée du brevet, signé à Bruxelles, le 19 février 2013 
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Le projet de loi sous rubrique a été présenté en commission en date du 20 
octobre 2014. Il est à souligner que la cour d’appel de la juridiction unifiée du 
brevet sera installée à Luxembourg. Le Grand-Duché mettra à disposition 
l’immeuble et le personnel administratif au cours des premières sept années. 
Après une période transitoire pendant laquelle les Etats participants contribuent 
financièrement, la juridiction unifiée du brevet sera autofinancée via des 
ressources propres. 
 
Le projet de rapport est adopté à l’unanimité. 

 

6.  Adoption des projets de procès-verbaux des réunions du 5 et du 9 février 

2015 
 
Les projets de procès-verbaux sont adoptés. 

 

7.  Dossiers européens: adoption du tableau des documents transmis entre 

le 28 février et le 6 mars 2015 
 
Le tableau des documents est adopté avec la modification suivante : 
- le document COM(2015)99 sera transmis à la Commission de l’Economie. 

 

8.  Divers 
 
En raison du calendrier des séances plénières, aucun membre de la 
commission ne pourra participer à la réunion d’Euronest les 17 et 18 mars 2015 
à Erevan. 
 
Le Président de la commission présente le calendrier des prochaines réunions 
de la commission : 
- entrevue avec les membres luxembourgeois du Parlement européen le lundi 
16 mars 2015 à 9.00 heures ; 
- entrevue avec le Général Patrick de Rousiers, Président du Comité militaire 
de l’Union européenne, le vendredi 20 mars 2015 à 9.00 heures, suivie 
éventuellement d’une réunion jointe avec la Commission de la Famille au sujet 
de l’Immigration. 

 
 
 

Luxembourg, le 11 mars 2015 
 
 
 
 
 
 
La Secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 
 

Le Président, 
Marc Angel 
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Session ordinaire 2014-2015 

 
RB  P.V. AEDCI 18 

 
 

Commission des Affaires étrangères et européennes, de la 

Défense, de la Coopération et de l'Immigration 
 

 

Procès-verbal de la réunion du 19 janvier 2015 
 

Ordre du jour : 
 

1.  Entrevue avec les membres luxembourgeois du Parlement européen 
 

2. 6732 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
- désignation d'un rapporteur 
- présentation du projet de loi 
 

3. 6731 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et la Moldavie, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
- désignation d'un rapporteur 
- présentation du projet de loi 
 

4. 6730 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 
européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs Etats 
membres, d'une part, et la Géorgie, d'autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 
2014 
- désignation d'un rapporteur 
- présentation du projet de loi 
 

5.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2014 
 

6.  Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre le 10 et 
le 16 janvier 2015 
 

7.  Divers 
* 
 

Présents : 

 

M. Claude Adam, M. Marc Angel, M. Eugène Berger, M. Yves Cruchten, Mme 
Claudia Dall'Agnol, M. Gusty Graas, M. Jean-Marie Halsdorf, M. Fernand 
Kartheiser, M. Laurent Mosar, Mme Lydie Polfer, M. Serge Wilmes 
 
M. Georges Bach, M. Mady Delvaux-Stehres, M. Frank Engel, M. Charles 
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Goerens, membres du Parlement européen 
 
M. Jean-Louis Thill, Mme Nadia Ernzer, Mme Joke Wils, Ministère des 
Affaires étrangères et européennes 
 
Mme Rita Brors, administration parlementaire 
Georgios Heidenfelder, stagiaire (Lycée Ermesinde) 

 
Excusés : 

 

M. Marc Spautz, M. Claude Wiseler 
 
Mme Viviane Reding, M. Claude Turmes, membres du Parlement européen 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Marc Angel, Président de la commission 

* 
 

Le Président de la commission propose d’inviter le Ministre des Affaires 
étrangères et européennes pour une entrevue portant sur le groupe terroriste 
Boko Haram au Nigéria, ceci en vue de la préparation d’une motion. 

 

1.  Entrevue avec les membres luxembourgeois du Parlement européen 
 
L’entrevue porte sur les suites de l’affaire « Luxleaks » et notamment sur 
l’instauration probable d’une commission d’enquête au sein du Parlement 
européen. Les éléments suivants peuvent en être retenus. 
 
La demande d’une commission d’enquête a été lancée par le groupe politique 
des Verts. L’instauration de cette commission d’enquête est probable, compte 
tenu que la demande vient d’obtenir le seuil nécessaire de signatures et ceci 
sans l’apport de l’extrême-droite et des non-inscrits qui, lors du vote, se 
prononceront probablement en faveur d’une commission d’enquête. Dans le 
cas de la constitution d’une commission d’enquête sur les pratiques des « tax 
rulings », la Commission économique et monétaire (ECON) suspendra 
probablement ses travaux sur au moins un des deux rapports en la matière 
dont elle est saisie. L’annulation de la visite d’une délégation du Parlement 
européen prévue pour le 9 février 2015 s’explique dans ce contexte. 
 
Le mandat de la commission d’enquête 
 
Le règlement du Parlement européen prévoit qu’une commission d’enquête 
peut être constituée « pour examiner les allégations d’infraction au droit de 
l'Union ou de mauvaise administration dans l'application de celui-ci qui seraient 
le fait soit d'une institution ou d'un organe de l'Union européenne, soit d'une 
administration publique d'un État membre, soit de personnes mandatées par le 
droit de l'Union pour appliquer celui-ci. » (article 198). Le mandat de la 
commission d’enquête doit être défini lors de sa constitution. La demande 
d’instaurer une commission d’enquête en contient déjà certains éléments qui 
peuvent être retenus ou non. 
 
Les pouvoirs d’une commission d’enquête du Parlement européen 
 
Contrairement aux commissions d’enquête instaurées au niveau national, les 
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commissions d’enquête du Parlement européen n’ont pas les mêmes 
attributions qu’un juge d’instruction. Un membre du Parlement européen 
constate qu’une commission d’enquête sur les « tax rulings » ne présenterait 
aucune plus-value vis-à-vis des travaux de la Commission économique et 
monétaire sur le même sujet, hormis l’effet de la perception plus importante 
dans l’opinion publique. 
 
La composition d’une commission d’enquête du Parlement européen 
 
En principe, une commission d’enquête du Parlement européen se compose de 
23 membres et de 23 suppléants. Le PPE se verra probablement attribuer 8 
membres et 8 suppléants, le groupe socialiste 7 membres et 7 suppléants.  
 
Les effets « secondaires » d’une commission d’enquête sur les « tax rulings » 
 
Un membre du Parlement européen donne à considérer que l’instauration 
d’une commission d’enquête sur les « tax rulings » aura pour effet que la 
pression sur la Commission Juncker augmente. Un autre membre du 
Parlement européen rappelle l’affaire Cresson qui a mené à la constitution 
d’une commission d’enquête et finalement à la démission de la Commission 
Santer en 1999. Il est d’avis qu’une commission d’enquête sur les « tax 
rulings » peut aboutir à un vote de censure à l’encontre de la Commission 
Juncker, le fonds pouvant servir de prétexte pour viser des personnes. 
 
L’interprétation du mandat 
 
Un membre du Parlement européen fait savoir que l’interprétation du mandat 
de la commission d’enquête n’est pas une question juridique, mais plutôt 
politique. Dans cette vue, une approche coopérative des Etats membres envers 
les enquêteurs serait de mise. 
 
Un autre membre du Parlement européen rappelle que dans le passé, des 
commissions d’enquête ont fait preuve d’une interprétation large de leur 
mandat. Il se pose la question de savoir si la transparence institutionnelle est à 
observer dans le cas d’un dépassement du mandat, surtout dans des domaines 
dans lesquels l’Union européenne n’a pas de compétence. 
 
Il se pose également la question de savoir si la pratique des « tax rulings » 
dans l’ensemble de l’Union européenne fera l’objet du mandat de la 
commission d’enquête, ou bien des cas isolés qui sont déjà examinés par la 
Commission européenne. Dans ce cas, il n’est pas clair si la commission 
d’enquête pourra s’activer en parallèle à la Commission européenne qui, elle, 
est compétente dans les domaines de la concurrence et des aides d’Etat. 
Plusieurs membres de la commission expriment le souhait de clarifier cette 
question. Une autre question à clarifier serait de savoir quelles sont les 
attributions d’une commission d’enquête du Parlement européen vis-à-vis des 
Parlements nationaux. 
 
Un membre du Parlement européen se dit convaincu que la commission 
d’enquête définira sa mission dans le cadre de ce que le règlement du 
Parlement européen permet, c’est-à-dire d’investiguer sur les pratiques d’un 
Etat membre estimées contraires au droit de l'Union ou de mauvaise 
administration dans l'application de celui-ci. Un autre membre du Parlement 
européen fait observer que l’enquête de la Commission européenne se focalise 
sur la question de savoir si les pratiques fiscales envers certaines sociétés 
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constituent des aides d’Etat cachées. Dans la perspective des Etats membres 
qui souffrent beaucoup de la crise financière, il ne serait pas normal que des 
multinationales ne payent pas ou très peu d’impôts. 
 
Un membre de la commission répond que les Etats-Unis auraient la possibilité 
de prendre des mesures législatives pour arrêter ces pratiques envers des 
sociétés américaines. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR est d’avis qu’il ne faut pas faire 
des concessions sur des sujets et attributions qui ne sont pas clairement définis 
dans les traités, et qu’il ne faut pas accepter que des agissements politiques 
contre le Président de la Commission européenne se fassent sur le dos de 
notre pays. Par ailleurs, il demande à ce que la commission se voie transmettre 
par le gouvernement une liste sur les pratiques de « tax rulings » dans les Etats 
membres de l’Union européenne. Le Président de la commission donne à 
considérer que c’est justement ce que la Commission européenne essaye 
actuellement de rassembler en collaboration avec l’OCDE. 
 
Le représentant du groupe politique « déi gréng » déplore le fait que le membre 
du Parlement européen M. Claude Turmes n’a pas pu participer à la présente 
réunion pour faire part de ses considérations. Membre du groupe des Verts, M. 
Turmes a soutenu la demande d’instaurer une commission d’enquête sur les 
« tax rulings ». 
 
Le Président de la commission propose que le secrétariat de la commission 
respectivement le représentant de la Chambre des Députés auprès des 
institutions européennes rassemble des informations supplémentaires sur les 
commissions d’enquête du Parlement européen. En guise de conclusion, le 
Président de la commission se prononce contre une approche purement 
juridique. Il préconise une approche politique sans pourtant vouloir accepter 
tout. 
 

2. 6732 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et l'Ukraine, d'autre part, signé à Bruxelles, le 

27 juin 2014 

- désignation d'un rapporteur 

- présentation du projet de loi 
 
M. Marc Angel est nommé rapporteur du projet de loi. 
 
Un membre de la commission demande s’il est opportun de ratifier un accord 
bilatéral entre l’Union européenne et l’Ukraine sans que la Russie ait été 
consultée dans le cadre d’un partenariat. Le Président de la commission 
répond que les trois accords d’association ont été signés en juin et qu’il est 
important de se montrer solidaire. Les trois pays ont des conflits territoriaux 
avec la Russie. 
 
Le représentant du Ministère des Affaires étrangères et européennes constate 
que les accords d’association ont été signés avec trois pays qui ont beaucoup 
de problèmes. Le contexte est clairement géopolitique et doit être vu dans la 
perspective que les pays sont libres dans leur choix souverain en ce qui 
concerne la politique extérieure. L’orateur pose la question s’il serait 
concevable qu’ils ne le seraient pas. Un dialogue trilatéral avait été entamé 
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entre l’Union européenne, l’Ukraine et la Russie pour pouvoir répondre 
précisément aux préoccupations russes en ce qui concerne l’entrée en vigueur 
des aspects commerciaux. L’approche n’est donc pas celle d’un affrontement. 
L’Union européenne a toujours essayé de chercher le dialogue avec la Russie, 
même avant la création du partenariat oriental. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR donne à considérer que l’accord 
d’association est néanmoins un élément important du conflit entre l’Ukraine et 
la Russie. Il propose de se pencher plus en détail sur les aspects économiques. 
Par ailleurs, il souhaite être informé plus en détail sur les parties concernant la 
coopération sécuritaire, notamment l’article 7. En guise de réponse, un 
représentant du Ministère des Affaires étrangères et européennes précise que 
l’article 7 vise à contribuer à la prévention de conflits. Un texte presque 
identique a été négocié avec la Russie dans le cadre du projet d’accord 
d’association et de partenariat qui est actuellement tenu en suspens. 
 
Présentation de l’accord d’association 
 
En complément aux explications fournies à l’endroit de l’exposé des motifs du 
projet de loi, le représentant du Ministère des Affaires étrangères et 
européennes fait savoir que l’Ukraine avait déjà conclu un accord de 
partenariat et de coopération avec l’Union européenne. Les trois accords 
d’association avec l’Ukraine, la Moldavie et la Géorgie ont un élément en 
commun qui par ailleurs constitue une nouveauté pour l’Union européenne, à 
savoir une zone de libre-échange profonde et complète. Dans le cas de 
l’Ukraine, il a été nécessaire d’analyser si ceci est compatible avec les 
engagements que l’Ukraine a pris dans le passé envers la Russie. Le report de 
la signature a eu comme conséquence les manifestations à Kiev et les 
événements du Maïdan. Une opposition pro-européenne avait manifesté contre 
la politique pro-russe du Président de la République de l’Ukraine de l’époque. 
 
L’accord d’association comprend un volet politique et un volet commercial. Le 
volet commercial peut être mis en œuvre avant la ratification de l’accord 
d’association. Dans le cas de l’Ukraine, ceci n’est pas le cas pour le volet du 
titre III portant sur la zone de libre-échange dont la mise en œuvre a été 
reportée au 31 décembre 2015. 
 
Les intérêts particuliers du Luxembourg à ratifier l’accord d’association avec 
l’Ukraine concernent les domaines des produits chimiques, de l’automobile, de 
la sidérurgie, de la génie mécanique et des services (juridiques, financiers, des 
assurances et des télécommunications). 
 
Le Parlement ukrainien a ratifié l’accord d’association en même temps que le 
Parlement européen, ce qui a été un acte symbolique. 
 
Le projet de loi revêt un caractère d’urgence. Sept Etats-membres ont ratifié 
jusqu’ici l’accord d’association avec l’Ukraine. Vu que le Luxembourg assurera 
la présidence du Conseil de l’Union européenne au deuxième semestre 2015, il 
ne serait pas opportun que le Grand-Duché se situe parmi les Etats membres 
qui n’ont pas ratifié l’accord d’association. Par ailleurs, une mise en vigueur 
avant le 31 décembre 2015 éviterait que les dispositions sur la zone de libre-
échange soient de nouveau reportées. Un autre événement important dans ce 
contexte est le sommet du partenariat oriental du 21 et 22 mai 2015 à Riga. La 
Présidence lettone compte sur la mise en œuvre de l’accord d’association avec 
l’Ukraine pour cette échéance parmi ses résultats opérationnels, ce qui est un 
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but ambitieux. L’urgence du projet de loi se base donc sur les trois éléments 
suivants : 
- l’importance géostratégique, 
- la menace d’un report du volet concernant la zone de libre-échange au-delà 
du 31 décembre 2015, et 
- l’approche de la présidence luxembourgeoise du Conseil de l’Union 
européenne. 
 
Par ailleurs, une question parlementaire sur le stade de ratification de l’accord 
d’association avec l’Ukraine dans les différents Etats membres vient d’être 
posée au sein du Parlement européen. 
 
Le Président de la commission annonce vouloir présenter son projet de rapport 
dès que l’avis du Conseil d’Etat sera disponible. 

 

3. 6731 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et la Moldavie, d'autre part, signé à Bruxelles, 

le 27 juin 2014 

- désignation d'un rapporteur 

- présentation du projet de loi 
 
M. Marc Angel est nommé rapporteur du projet de loi. 

 

4. 6730 Projet de loi portant approbation de l'accord d'association entre l'Union 

européenne et la communauté européenne de l'énergie atomique et leurs 

Etats membres, d'une part, et la Géorgie, d'autre part, signé à Bruxelles, 

le 27 juin 2014 

- désignation d'un rapporteur 

- présentation du projet de loi 
 
M. Marc Angel est nommé rapporteur du projet de loi. 

 

5.  Adoption du projet de procès-verbal de la réunion du 15 décembre 2014 
 
Le projet de procès-verbal est adopté. 

 

6.  Dossiers européens: adoption de la liste des documents transmis entre le 

10 et le 16 janvier 2015 
 
La liste des documents est adoptée. M. Marc Angel est nommé rapporteur  des 
documents COM(2015)5, COM(2015)10 et COM(2015)11. 
 

7.  Divers 
 
Ce point ne soulève pas de remarque particulière. 
 

Luxembourg, le 28 janvier 2015 
 
 
 
La Secrétaire-administrateure, 
Rita Brors 

Le Président, 
Marc Angel 
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Mémorial A – N° 69 du 15 avril 2015

Loi du 12 avril 2015 portant approbation de l’accord d’association entre l’Union européenne et la 
communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et la Géorgie, 
d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014 .

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 18 mars 2015 et celle du Conseil d’Etat du 25 mars 2015 portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique . Est approuvé l’accord d’association entre l’Union européenne et la communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et la Géorgie, d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Château de Berg, le 12 avril 2015.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

Doc. parl. 6730; sess. ord. 2014-2015.

(L’annexe de la loi sera publié au Recueil des Annexes du Mémorial.)

Loi du 12 avril 2015 portant approbation de l’accord d’association entre l’Union européenne et la 
communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et la Moldavie, 
d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014 .

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 18 mars 2015 et celle du Conseil d’Etat du 25 mars 2015 portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique . Est approuvé l’accord d’association entre l’Union européenne et la communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et la Moldavie, d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Château de Berg, le 12 avril 2015.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

Doc. parl. 6731; sess. ord. 2014-2015.

(L’annexe de la loi sera publié au Recueil des Annexes du Mémorial.)
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Mémorial A – N° 69 du 15 avril 2015

Loi du 12 avril 2015 portant approbation de l’accord d’association entre l’Union européenne et la 
communauté européenne de l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, 
d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014 .

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’Etat entendu;
De l’assentiment de la Chambre des Députés;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 18 mars 2015 et celle du Conseil d’Etat du 25 mars 2015 portant qu’il 

n’y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Article unique . Est approuvé l’accord d’association entre l’Union européenne et la communauté européenne de 
l’énergie atomique et leurs Etats membres, d’une part, et l’Ukraine, d’autre part, signé à Bruxelles, le 27 juin 2014.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne.

 Le Ministre des Affaires étrangères Château de Berg, le 12 avril 2015.
 et européennes, Henri
 Jean Asselborn

Doc. parl. 6732; sess. ord. 2014-2015.

(L’annexe de la loi sera publié au Recueil des Annexes du Mémorial.)
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